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AVANT-PROPOS 
Origines 

Ce manuel est issu pour l ' essentiel d 'enseignements donnés au Département Infor
matique de l ' INSA de Lyon, de 1 985 à 2003 , aux niveaux bac+3 et bac+4, 
d 'enseignements en DEA (niveau bac+5) à l 'Université Lyon 2 jusqu'en 2004, ainsi 
qu 'au Département Informatique de l 'Université de Biskra, enseignements 
s 'appuyant sur des activités connexes de recherche et de formation continue. 

Objectifs 

Ce livre a pour but de présenter les grandes l ignes de l ' intell igence Artificielle. Il 
s 'adresse aux informaticiens, aux cogniticiens, éventuellement aux psychologues 
cognitivistes ayant des bases en informatique, mais prioritairement aux étudiants de 
second cycle. 

L' intelligence Artificielle couvre un très grand nombre de sujets, et cet ouvrage, 
qui se veut essentiellement didactique, présente et articule les principaux aspects de 
cette dicipline. Mais il ne s ' agit pas d'une encyclopédie.sur la question, qui couvri
rait tous les sujets fondamentaux de l ' intelligence artificielle. 

Afin de faci liter la mise en perspective de l ' intelligence Artificielle, l 'exposé 
des concepts suivra grosso modo l 'ordre historique, ce qui devrait mettre en lumière 
l 'aspect dialectique de la progression de cette discipline : à une époque donnée, une 
dominante s ' impose qui règle une partie de la question ; l 'époque suivante sera mar
quée par l ' émergence d 'un des principaux aspects jusque-là négligés, qui appellera 
une nouvelle dominante . . .  

« Un cours sans exemple est un squelette » disait Francisque Salles. Deux par
ties pratiques suivront des exposés plus généraux, afin de donner vie aux concepts 
présentés. 

Restrictions 

On attachera une grande importance à la distinction symbolique/sub-symbolique. De 
même que la psychologie cognitive ne traite pas en soi des réflexes ou des émotions, 
l ' intelligence Artificielle envisagée ici ne traitera pas en principe de la Reconnais
sance de Formes, discipline plus biophysique, connexe mais distincte. 

Plan proposé 

L' introduction traite brièvement de l ' intelligence, du naturel et de l 'artificiel selon H. 
Simon, des positions relatives de la Psychologie Cognitive et de l ' intelligence Artifi
cielle, et des limites de cette dernière. 

La partie A rappelle les grandes lignes de l 'approche algorithmique de 
l ' lntelligence Artificielle (I .A.), basée sur la manipulation d'arbres et la programma
tion fonctionnelle, et donne des éléments concernant sa pratique, sur la base du lan
gage Scheme. 

La partie B du livre est consacrée à une approche logique classique, i llustrée par 
l ' emploi de Prolog, elle aborde les logiques non standard et débouche sur la question 
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des systèmes-experts et systèmes à base de connaissances. Au sein de l ' ingéniérie ds 
connaissances, le développement de ces produits a posé la question de nouveaux 
paradigmes. 

Le second niveau est donc consacré à des paradigmes complémentaires : appro
che grammaticale (partie C), formalismes objets qui exploitent les classifications 
(partie D), acteurs et systèmes multi-agents (partie E) pour la simulation des systè
mes sociaux, voire la vie artificielle. 

La partie F est consacrée aux métaconnaissances, et notamment à la résolution 
par cas . 

L 'ensemble se termine par la présentation rapide de quelques grandes réalisa
tions spécialisées, et notamment le traitement des langues naturelles (partie G), et, 
au-delà de l ' Intelligenece Artificielle (partie H), de la robotique, fortement intégra
trice, qui débouche sur la vie artificielle. 

Ce livre a bénéficié de relectures par Jean Beney, maître de conférences à 
l ' INSA de Lyon et par un expert anonyme. Qu' i ls en soient remerciés. 
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CHAPITRE 1 

INTRODUCTION 

1 . 1  L'INTELLIGENCE 

L' intelligence est ici abordée comme la faculté de bien employer et de bien gérer ses 
connaissances. Nous classerons ses manifestations en quatre niveaux : 

• Compréhension d 'une situation. 
• Résolution de problème dans un cadre connu ; c 'est le cas des « problèmes 

d 'étudiant » : l 'existence de la solution est quasi certaine, et le cadre de rai
sonnement est fourni. 

• Résolution de problème en général ; c 'est le cas des « problèmes de cher
cheur » : l 'existence de la solution n'est pas certaine, et le système dans lequel 
raisonner est à déterminer parmi les systèmes connus, voire comme système 
nouveau. 

• Résolution de problème en univers changeant ; c 'est le cas des « problèmes 
d'homme d'action » :  le problème peut évoluer pendant qu 'on le résout en 
principe ou en acte, les données sont incomplètes et changeantes, avec des si
tuations tantôt inédites tantôt prédictibles 

Quant la capacité à résoudre des problèmes suffit à offrir au problème considéré 
des solutions diverses, l ' intelligence se manifeste aussi dans la « décision », sélection 
de la solution la plus opportune pour le problème considéré. 

1 .2 LE NATUREL ET L'ARTIFICIEL 

Rappelons ici l ' impact de la distinction posée par Herbert Simon entre Sciences du 
Naturel et Sciences de l' Artificiel, les premières tournées vers l 'observation de la 
nature, les secondes vers la construction de systèmes abstraits 1• 

En tant qu 'activité humaine, l ' intell igence relève manifestement des premières. 
Dans les secondes, H.Simon met au premier rang les mathématiques, mais aussi 

la construction de machines, conçues abstraitement pour un besoin donné avant 
d 'être réalisées, et dont la réussite tend à prouver une certaine maîtrise du réel, 
comme la pertinence des connaissances exploitées. 

La dualité présentée n'est pas totalement exclusive, dès lors que les Sciences du 
Naturel entendent dépasser le stade de la description et de la classification, pour 
acquérir une valeur prédictive . . .  

1 Idée inspirée de Hayek, Bastiat etc. 
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1 .3 PSYCHOLOGIE COGNITIVE ET INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

L'observation, la modélisation, la compréhension de l ' activité cognitive et de 
l ' intelligence sont, en tant que sciences de la nature, du ressort de la psychologie 
cognitive, ou plus généralement de ! 'éthologie cognitive. 

L ' intelligence artificielle, définie par Margaret Bogden comme l 'art de simuler 
l ' intelligence à l 'aide d 'ordinateurs, relève clairement des sciences de l ' artificiel. 
Pour autant qu' elle s ' inspire de la psychologie cognitive et se soucie de réalisme 
psychologique, elle peut être un contrepoint expérimental d 'autant plus riche de la 
psychologie cognitive (ou de ! 'éthologie cognitive) que l ' expérimentation à l ' aide de 
logiciels ne pose pas les problèmes déontologiques que pose l 'expérimentation hu
maine voire animale. 

Psychologie cognitive et intelligence artificielle se présentent donc comme des 
disciplines-sœurs . 

L ' intelligence artificielle aura elle-même deux versants : 
• à dominante psychologique, elle est surtout concernée par le réalisme des si

mulations de fonctionnement de l ' esprit humain ; 
• à dominante informatique, elle recherche un comportement global intelligent, 

humain ou non ; outre des raisons purement pratiques, on peut aussi considé
rer que l ' esprit humain n'a probablement pas le monopole de l ' intelligence, et 
gagnerait à être aidé par d 'autres formes d ' intelligence. 

1 .4 BREF HISTORIQUE DE L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

1.4.1 Origines 

Divers auteurs eurent l ' idée de machines mimant l 'activité mentale humaine, no
tamment Descartes et ses animaux-machines, ou La Mettrie et son homme-machine 
(1748). 

La pensée comme logique mécanisable a inspiré d 'abord Leibniz, Boole (The 
Laws of Thinking, 1854), puis Whitehead et Russel, avec leur Principia Mathematica 
(1910) . 

Plus près de nous, Alan Turing inventa le concept de machine universelle ainsi 
qu'un test d' intelligence d'une machine. On doit également des apports importants à 
Godet (théorème d" incomplétude, 1930), Tarsky, Herbrand ou Church (théorème 
d ' indécidabilité, 1934 ; le Lambda-calcul). 

Mais l ' intelligence en action ressort également de l 'heuristique, discipline qui 
s 'attache à la découverte de solutions. Etudiée sporadiquement depuis l 'Antiquité, 
cette logique de la découverte, sous la forme de résolution de problèmes, intéressa 
les mathématiciens, longtemps avant les psychologues. 

On attribue à Pappus d 'Alexandrie le premier exposé de la méthode analytique 
dite « du problème résolu ». Au XVIIIe siècle, Leibniz distingue un art de la décou
verte (heuristique) d 'un art de la justification (logique) et Clairault propose une ap
proche constructive des mathématiques dans un traité où la plupart des théorèmes 
sont établis par le lecteur lui-même, en résolvant des exercices judicieusement com
posés et organisés. Au XIX0 siècle, des ouvrages tels que 2000 exercices de géomé-
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trie possèdent des chapitres transversaux proposant des méthodes pour traiter certai
nes classes de problèmes, et ramener par exemple des problèmes d 'optimisation à des 
constructions « avec la règle et le compas ».  Vers 1965, Polya met la résolution de 
problèmes au centre de sa méthode pour l ' enseignement des mathématiques, les 
activités constructives lui semblant préférables aux exposés logico-déductifs pour la 
découverte de cette discipline. 

1 .4.2 Emergence de l'intelligence Artificielle (1938-1956) 

L' invention de calculateurs programmables mutant progressivement en ordinateurs 
s ' est déroulée entre 1 938 et 1951 dans trois pays . 

Aux USA et en Allemagne, les premières machines ont été résolument numéri
ques. En Grande-Bretagne, les premières machines furent plutôt semi-numériques : 
leur but étant de permettre de décrypter les messages de l ' armée allemande2, codés 
selon le système Enigma, ces premières machines furent dotées notamment 
d 'opérations booléennes. 

Tandis que les années 1950 consolidaient l ' approche tout numérique, bientôt 
ramifiée en calcul scientifique (calculs intensifs) et en informatique de gestion (cal
culs extensifs), quelques chercheurs envisageaient autre chose. 

En 1954, Alan Turing s ' intéressa à la conception de programmes pouvant jouer 
une fin de partie aux échecs .  

En 1956, Grace Hopper fit une première tentative de « calcul littéral automati
que ».  La même année, à l ' initiative de J. McCarthy et M. Minsky, un colloque à 
Dartmouth College (New Hampshire) réunit psychologues et informaticiens, dont A. 
Newell ,  H. Simon, C. Shannon, pour débattre de sujets d' intérêt commun, regroupés 
sous le nom d' intelligence Artificielle. On s 'accorda sur le fait que les deux discipli
nes partageaient une même dualité entre « processus » et « représentations ». 

Les premiers programmes d ' IA datent également de cette période, avec le dé
monstrateur de théorème en logique des propositions de Newell, Shaw et Simon (The 
logic theorist, 1956) et leur programme de jeu d 'échec ( 1957). 

1 .4.3 Phase algorithmique (1956-1980) 

Les travaux commencèrent à prendre tournure avec l ' invention du langage Lisp par 
John McCarthy (1958-61 ),  qui donnait le moyen d 'une programmation fonctionnelle 
centrée sur l ' exploitation du symbole plutôt que du nombre. 

Ainsi , les Britanniques purent communiquer à l 'état-major soviétique les plans al lemands pour la déci
sive batai l le de Koursk. 
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Informatique 

Informatique numérique Informatique symbolique 

intensive extensive Intelligence Artificielle 

Calcul scienti- Gestion, Statisti- Ingéniérie des 1 Robotique 1 Vie artificielle 
fi que ques connaissances 

Fig. 1 . 1  Evolution de l ' informatique. 

Un peu plus tard se dégagea la notion pragmatique d 'heuristique, issue de 
« problèmes durs » rencontrés en recherche opérationnelle. Par opposition aux pro
cédés absolus de résolution de problème, dont l ' existence n 'est pas toujours établie 
ou dont le coût peut être astronomique, une heuristique est ici un procédé imparfait, 
d ' imperfection limitée et de coût raisonnable. 

Bien que peu de personnes soient actives dans le domaine, les premières réalisa
tions se multiplièrent rapidement : jeux, calcul symbolique, recherche d ' itinéraires, 
essais de traduction automatique, diagnostic médical . . .  Ces premières constituaient 
de fait de simples études de faisabilité, exaltantes par les pistes ouvertes, consternan
tes au regard de la taille et du réalisme des cas traités. En effet, on disposait de pro
cesseurs lents, uti lisant des mémoires réduites, si bien que l 'on ne traitait que de 
petits exemples. Surtout, une approche dominée par les procédés rendait les évolu
tions difficiles : toute évolution même minime d 'un produit de diagnostic médical ou 
de traduction automatique supposait de modifier le programme, de ce fait difficile à 
stabiliser. Pour la pérennité des applications, il faudrait arriver un jour à des algo
rithmes simples et robustes, aussi abstraits que possible pour assumer les aspects 
génériques des traitements - et seulement eux - les aspects spécifiques étant refoulés 
au niveau des données. 

1 .4.4 Phase logique (1970-. . .  ) 

Avec l ' idée de se rapprocher du raisonnement humain, la démonstration automatique 
de théorèmes avait déjà été abordée, mais sans grand succès .  En 1965, s 'appuyant 
sur les travaux d 'Herbrand, A. Robinson donne sa règle et sa méthode de résolution, 
qui rendent la démonstration automatique mécanisable. Les premiers essais sont peu 
encourageants, compte tenu d'une lourde combinatoire. Mais le début des années 
1970 voit d 'une part l ' émergence de systèmes experts (MYCIN en médecine, 
PROSPECTOR en géologie, HEARSA Y-II en compréhension de la parole) travaillant 
souvent dans des logiques hétérodoxes, d 'autre part la définition par A. Colmerauer 
du langage « de programmation logique » Prolog, qui, s 'appuyant sur la logique 
classique, permet de développer de nombreuses applications par démonstrations de 
« théorèmes » ad hoc : trouver l ' âge du capitaine devient la démonstration de 
l 'existence d 'un nombre N tel que « le capitaine a N ans » soit vrai. 

La capacité de raisonnement étant assurée par un « moteur d ' inférence », les 
données ou connaissances de l ' application sont essentiellement formées de faits 
concernant l ' application, et de règles ou implications régissant le système sous étude, 
les questions qu 'on peut se poser à son sujet, et les relations entre ces questions et le 
système. 
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Les applications antérieures sont reprises et étendues avec un succès croissant, 
car la nouvelle approche réduit considérablement la distance entre « définir le pro
blème » et « bâtir la solution ». Elle fournit une plus grande souplesse dans les en
chaînements, ce qui facil ite la mise au point, tandis que le non-déterminisme intro
duit facil ite la découverte de solutions peu évidentes dans les cas difficiles. Le nou
veau défi est alors d 'aborder des applications réelles nécessitant, du fait de 
l ' importance pratique de nombreux détails, une quantité toujours plus grande de 
connaissances. 

1 .4.5 Phase objet (1972-. . .  ) 

Défini au Centre de Calcul d 'Oslo en 1967, le langage Simula 67 avait introduit en 
Génie Logiciel les notions de classe et d 'objet, facil itant la représentation d 'objets, 
d ' informations, de connaissances pouvant bénéficier d 'une classification hiérarchi
que. Concrètement, des objets similaires étant regroupés en une même classe, on 
pouvait renseigner les traits communs au niveau de celle-ci, et n 'expliciter au niveau 
des objets que leurs traits spécifiques. De même, des classes similaires pouvaient être 
dérivées d'une même classe-mère regroupant les traits communs, et ne laisser au 
niveau des classes-filles que leurs traits spécifiques. 

I l  s 'agissait alors de faciliter la gestion de processus, et notamment de gérer 
élégamment dans les simulations temporelles l ' échéancier des processus suspendus. 
Mais le concept s 'avéra plus fort, en facil itant notamment la rationalisation des en
trées/sorties, concrétisation de l 'auto-extensibi lité de ce langage. Ces idées sont à 
l 'origine de langages plus récents, tels que smalltalk, c++, Java, Modula 3, Ada 95 ...  

Dérivé de Lisp et de Simula, smalltalk a été défini en 1972 au Palo Alto Re
search Center de Xerox, par Alan Kay et l ' équipe d' Adele Goldberg. Les notions de 
classes et d 'objet ont notamment permis une nouvelle approche des activités graphi
ques, et leur banalisation dans les environnements de travail ,  avec la « métaphore du 
bureau » qui s 'est répandue de là chez Apple, Atari, Amiga, et plus récemment au 
fronton des PC. 

Cette rénovation des activités graphiques exploitait la mutation dont l ' intelli
gence Artificielle avait besoin : permettre la richesse des applications en ne conser
vant dans les algorithmes que les aspects les plus génériques, et en renvoyant aux 
données pour tous les détai ls 3 • 

Avec notamment des arguments issus de la Psychologie Cognitive, divers au
teurs, et notamment Minsky, montrèrent la pertinence pour l ' intelligence Artificielle 
de ces concepts de classes et d 'objets. Ils permettraient de disposer d 'un maximum 
d ' informations en codant un minimum de connaissances, dorénavant réparties en 
connaissance factuelles et connaissances structurelles, mais aussi en termes de 
connaissances typiques et d 'exceptions. 

Sous l ' influence notamment de Tektronix, le tracé d 'un dessin avait longtemps été perçu comme une 
opération globale dont la structure détai l lée reflétait celle du dessin ; changer le dessin, c 'était alors 
changer le programme de dessin. La nouvelle tendance supposait une opération de traçage unique, abs
traite, s 'appuyant sur quelques opérations de traçage élémentaire, le tracé à faire étant pi loté par une 
structure de données (arbre) décrivant les singularités du tracé : pour changer le dessin, il suffit mainte
nant de changer son arbre descriptif. 
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1 .4.6 Phase Acteurs & Agents (1977- . . .  ) 

Avec l ' intention de modéliser des systèmes sociaux, Hewitt a défini en 1977 des 
acteurs, en tant qu'entités réactives communiquant par messages. A la réception d 'un 
message, l 'acteur réagit par émission de messages vers d 'autres acteurs, en fonction 
de la forme et du contenu du message . Ce modèle a prouvé son efficacité en matière 
de planification, et dans le système d 'exploitation CHORUS, de l ' INRIA. A la suite 
du projet SCEPTRE, on parle maintenant davantage d 'agents, communiquant par 
l ' intermédiaire d 'agences ou par le partage de connaissances. 

Ces modèles permettent d 'organiser des applications complexes en s ' inspirant 
par exemple d'entreprises, et a même inspiré à Minsky un modèle détaillé pour le 
fonctionnement du cerveau. 

En effet : 
• un acteur peut déléguer une tâche à un autre, 
• dans un style cartésien, un acteur peut analyser un problème, déléguer à 

d'autres la résolution des sous-problèmes identifiés, et résoudre le problème 
initial par synthèse des sous-solutions obtenues en retour ; les acteurs ainsi 
coordonnés peuvent procéder de même ; 

• enfin un acteur peut, pour un problème de type donné, mettre en concurrence 
des acteurs spécialisés mettant en œuvre diverses méthodes de résolution im
parfaites, dont il évaluera et interclassera les solutions, constituant ainsi un ré
solveur à compétence étendue et performances élevées . 

1 .4. 7 Intelligence Artificielle Distribuée (1985-. . .  ) 

Pour ceux qui s ' intéressent au comment, acteurs et agents fournissent des modèles 
d 'une intelligence artificielle faisant coopérer des entités autonomes, ayant chacune 
ses propres connaissances, exécutables simultanément sur divers processeurs ou 
sites. 

1 .4.8 Vie Artificielle (1995-. . .  ) 

Avec ses acteurs, Hewitt ne désespérait pas de modéliser des sociétés humaines. Sans 
aller jusque-là, on a déjà  simulé ces dernières années des sociétés d 'animaux sociaux 
et des sociétés de robots4, dans l 'espoir de caractériser une intelligence collective 
portant ces sociétés au-delà de la somme des intel ligences de leurs membres. 

1 . 5 POSITIONNEMENT DE L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

1.5.1 Objectifs 

L'intell igence Artificielle (IA) limite parfois son objectif à l ' interprétation d 'une 
situation ou d 'un texte. Plus souvent, i l  s 'agit d 'une activité constructive, fonction 
d 'une situation et d'un objectif, de type « résolution de problèmes » : 

4 Agissant de concert dans un atelier, pour l 'aménagement d 'une station sur Mars . . .  
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• problèmes de synthèse comme la conception d 'un objet, défini en termes 
d 'objectifs et de contraintes, 

• problèmes de planification, en vue d 'atteindre un objectif en combinant dans 
le temps divers moyens d 'actions soumis à des contraintes, 

• problèmes de diagnostic (médical, financier, technique . . .  ) visant à compren
dre les causes d 'une situation d 'après divers symptômes, et à définir comment 
y remédier (en termes d 'aide à la décision voire de planification), 

• problèmes d 'aide à la décision, visant à éclairer et déterminer des choix en 
fonction d 'une situation, d 'objectifs et de contraintes. 

1 .5.2 IA et disciplines connexes 

L'intelligence Artificielle se situe d 'abord entre la Psychologie Cognitive, dont elle 
s ' inspire quant aux buts, et ! ' Informatique (ou plus précisément le Génie Logiciel) 
quant aux moyens matériels. 

L 'intelligence Artificielle entretient aussi des relations importantes avec la Lin
guistique soit officiellement lorsqu'elle s 'occupe de Traitement des Langues Naturel
les, soit de façon plus banale lorsqu ' i l  s ' agit d ' interaction avec l 'utilisateur sous 
forme verbale, par exemple dans les didacticiels. 

L 'intelligence Artificielle enfin puise souvent dans les Mathématiques Discrètes 
les modèles dont elle a besoin. 

Psychologie 

Psychologie Cognitive 

Linguistique 

Intelligence 

Artificielle 

Mathématiques Discrètes 

Fig. 1.2 Intelligence Artificielle et disciplines voisines. 

1 .5.3 Niveaux symbolique et sub-symbolique 

Génie Logiciel 

Informatique 

Par ailleurs, l ' intelligence Artificielle se situe explicitement au niveau du traitement 
du symbole, ce qui la distingue des activités sub-symboliques comme la Reconnais
sance de Formes. 

niveaux 
symbolique 

subsymbolique 

Psychologie Intelligence Artificielle 

Neurosciences Reconnaissance de Formes 

Fig. 1 .3 Niveaux symbolique et subsymbolique. 

Informatique 

Electronique digitale 
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1 .6 LIMITES DE L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

1.6. 1  Limites physiques : l'explosion combinatoire 

Nous verrons par la suite que, faute de mieux, on est souvent amené à se rabattre sur 
des énumérations extrêmement lourdes en termes de temps et/ou de mémoire. 

Soit C(n) la complexité d'un processus, expres
sion caractéristique des ressources nécessaires en 
fonction d 'un paramètre n directeur de l ' application. 
L ' informatique considère la situation comme accep
table si C(n) est un polynôme de faible degré, et au
delà parle d'explosion combinatoire. 

Considérons en effet le cas d 'un représentant de 
commerce, qui veut passer par n villes en minimisant 
la distance totale parcourue. Enumérer les n! parcours 
possibles pour les évaluer prend un temps en n ! .  
Cette expression élégante e t  discrète cache u n  phé
nomène épouvantable. 

Supposons qu ' i l  faille une milliseconde pour 
traiter un cas : pour n 2: 7, passer d 'une valeur de n à 
la suivante augmente la durée d'un ordre de grandeur, 
bientôt de deux . . .  et une durée de traitement d'un 
siècle est vite atteinte (tab. 1.1). 

On peut souvent gagner du temps en sacrifiant de 
l 'espace, mais une remarque similaire s 'appliquerait au 
glissement kilooctet/mégaoctet/gigaoctet. . .  

A ce phénomène s 'opposent deux « progrès » .  
Une réponse technologique partielle est  donnée par 
l ' accélération des processeurs - d'un facteur 1000 en 
20 ans, soit 3 ordres de grandeur - et l 'abaissement 
du coût des mémoires. Une réponse plus spécifique 
mais plus forte est donnée au plan des méthodes par 
la découverte d 'année en année d'heuristiques tou
jours plus efficientes, procédés approchés de com
plexité et de qualité raisonnables. 

I l  s 'agit d 'une course sans fin : si le temps 
d 'exécution devient acceptable à n donné, pourquoi 
ne pas aborder des cas « à peine » plus complexes, 
mais nécessairement plus voraces ? 

1 .6.2 Limites cognitives 

Pour développer des produits reproduisant l 'expertise 
humaine, un des problèmes est de définir celle-ci 
dans le domaine visé. En supposant que les personnes 
concernées soient d 'accord, une première difficulté 

Tableau 1 . 1  Explosion 
combinatoire (complexité 

factorielle) . 

unité valeur 

facteur n ! 
Milliseconde 1 ! 1 

2 ! 2 

3 ! 6 

4 ! 24 
5 ! 1 20 
6 ! 720 

seconde 1 000 

7 !  5040 

8 !  40320 

minute 60000 

9 ! 362880 

heure 3600000 

1 0 ! 3628800 
I l ! 399 1 6800 

jour 86400000 

12 ! 4,79E+08 
semaine 6,05E+08 

13 ! 6,23E+09 

année 3 , 1 6E+ l 0  

1 4  ! 8,72E+ I O  

1 5  ! l ,3 1 E+ l 2 
siècle 3, 1 6E+ l 2 

1 6  ! 2,09E+ l 3 
millénaire 3 , 1 6E+ l 3 

1 7  ! 3 ,56E+ l 4 

1 8  ! 6,4E+ l 5  

mill ion d'années 3 , 1 6E+ l 6  

1 9  ! l ,22E+ l 7 

20 ! 2,43E+ 1 8  

milliard d'années 3 , 1 6E+ l 9 

2 1  ! 5, 1 1 E+ l 9 
âge de la Terre l ,44E+20 

22 ! l , 1 2E+2 1  
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concerne la verbalisation de cette expertise : ceux qui savent ne savent pas toujours 
le dire, ceux qui peuvent et savent dire n 'en savent pas toujours assez. De plus, toute 
profession partage des non-dits à expliciter. Une seconde difficulté concerne la 
transcription de cette expertise verbalisée dans le fonnalisme retenu, plus ou moins 
adéquat. 

Plus gravement, après toute une carrière dans le domaine, Pitrat se demandait si 
l 'homme est assez intelligent pour réussir ce projet d ' Intelligence Artificielle. 

1 .7 RÉFÉRENCE 
Collectif IRIT, 2002, L 'Intelligence Artificielle, mais enfin, de quoi s 'agit-il ?, Les 

l ivrets du Service Culture UPS, n° 3, disponible sur www.irit .fr/livret-IA 





A-Approche 
algorithmique 

«La procédure est la forme la plus achevée de connaissance.» 
Terry Winograd 

Cette partie, d ' inspiration la plus ancienne, repose notamment sur des algorithmes 
énumérant des solutions potentielles, qui constituent un niveau 0 de l ' intelligence 
Artificielle. 

Les représentations cognitives exploitées seront souvent à base de graphes, et 
généralement se ramèneront en dernière analyse au concept de l iste, ou suite finie de 
valeurs : 

• si les valeurs sont élémentaires, une l iste pourra représenter un vecteur, une 
phrase, un itinéraire ; 

• si une valeur peut être une l iste, les l istes de l istes représenteront parfois des 
tables et des matrices, mais plus souvent des listes associatives décrivant des 
répertoires, des dictionnaires, des plans d 'action, des arbres ou des graphes. 

Dans cette approche, les traitements relèvent le plus souvent de la programma
tion fonctionnelle. 





CHAPITRE 2 

ÉNUMERATION ET COMPLEXITÉ 

2 . 1 RECHERCHE DE SOLUTIONS PAR ÉNUMÉRATION 

C'est le niveau 0 de l ' intelligence Artificielle, qui tente de transformer la perfor
mance des machines en (apparence de) compétence. 

Très généralement, on part du domaine discret défini D auquel devraient appar
tenir toutes les solutions du problème, en un sens assez lâche, et on s ' intéresse aux 
éléments d E D  qui, satisfaisant une certaine contrainte c, sont effectivement des solu
tions. 

EXEMPLE. Problème du sac à dos 1. 
Un excursionniste prépare son sac, dans lequel i l  souhaiterait emporter différents 
objets. Tout ensemble de ces objets constitue une solution potentielle, mais seuls les 
(sous-)ensembles occupant un volume suffisamment petit pour entrer dans le sac 
constitue une solution (chargement) admissible. • 

L 'approche dite produire et filtrer (generate and test) consiste simplement à 
engendrer/énumérer chaque élément de D susceptible d 'être une solution (solution 
potentielle) puis à vérifier s ' il l ' est effectivement (solution admissible). 

générateur solutions 
�---� potentiel les 

filtre solutions 
admissibles 

Fig. 2.1 Recherche par énumération brute. 

Pour cela, on distingue un générateur, qui énumère et transmet les solutions 
potentielles une à une, et un filtre, qui décide pour chacune s ' il faut la retenir. 

Ce processus peut être très long, mais en le faisant fonctionner dans un style 
producteur/consommateur, et en éditant chaque solution admissible, le processus 
devient interruptible. 

Si la contrainte est une conjonction de conditions plus simples, le filtre peut lui
même être formé de plusieurs filtres consécutifs, chacun ne transmettant que les 
solutions reçues qui satisfont sa condition. 

On peut aussi al léger le filtrage par une génération plus sélective, mieux adaptée 
au problème. 

2.2 COMPLEXITÉ 

(Voir Froidevaux 1993, ch. 2 ; Gondran 1985, ch. 10). 
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2.2. 1 Mesures de complexité 

Très généralement, il s ' agit de fonctions d'estimation des ressources nécessaires à un 
procédé de traitement en fonction de ses paramètres directeurs. 

Le plus souvent, il s ' agit d 'une durée d 'exécution ou d 'une capacité de mé
moire, vive (pour le traitement) ou secondaire (pour les archivages). 

La complexité d'un processus peut souvent être définie assez tôt ; elle permet 
d 'apprécier si ce processus est 

• plus raisonnable qu 'un autre, 
• assez raisonnable pour être mené à terme, 
• trop monstrueux, auquel cas il importe de trouver mieux. 

2.2.2 Allures et encadrement des complexités 

Il est souvent intéressant de pouvoir juger très tôt d 'une complexité dans un proces
sus d 'analyse, par exemple pour constater qu'on fait fausse route. C 'est dire qu'on 
jugera de la complexité longtemps avant de connaître divers détails technologiques 
concernant la réalisation : c 'est pourquoi on s ' intéresse au comportement général, à 
l 'allure des fonctions de complexité : on ne souhaite pas distinguer les fonctions ne 
différant que par une constante additive, une constante multiplicative, ou des termes 
relativement négligeables au-delà d 'un certain rang. 

On suppose les complexités mesurées par des fonctions 1'1-+Jt. Soit f une telle 
fonction. 

On dira que f « ne croît pas plus vite que g » ,  noté f :;< g, ssi : 

f :;< g = 3 n0, k \in :2:: n0 f(n) � k·g(n) (2.1) 

Cette relation est un préordre entre fonctions. On dira que f « croît comme g » ,  

noté f � g, si f et g satisfont l ' équivalence associée, qui dénbte des comportements 
asymptotiques similaires. On a alors : 

(2.2) 

Plus généralement, si on a h x f x g, f sera dite minorée par h, qui rendra compte 
de f « au mieux » et majorée par g, qui rendra compte de f « au pire » ,  le comporte
ment de f étant bien cerné si h � g. 

De proche en proche on aura : 

\ik > 0, k � 1 

f :;<  fi', g :;< g* --+ f +  g :;< max(fl', g*) :;< fi' +  g* 

f :;< fi'
' 

g :;< g* --+ f . g :;< fi' . g* 

(2.3) 

(2.4) 

(2.5) 

Sur cette base, en raisonnant sur des n « suffisamment élevés » on montre que : 
• ni + k � ni , k . ni � ni ni + nk 

� n max(j, k) 

• si P(n) est un polynô�e de degré k, alors P(n) � nk. 

Par exemple, une fonctionf(n) = 7n2 - 5n + 3 sera dite en n2, car on aura finale
ment f(n) � n2 • 
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Classes de complexité 

La relation <:::: structure en classes les fonctions considérées, classes qu 'on désignera 
par O(r), où r est le représentant le plus simple possible du comportement asymptoti
que à l ' infini. 

Le tableau 2 . 1 indique quelques-unes de ces classes, avec des applications dont 
elles représentent classiquement la durée. 

De 0( 1 )  à O(nk), ces classes sont dites P : c 'est l 'ensemble des classes polynô
miales, correspondant aux degrés faibles à des processus praticables. 

En Intelligence Artificielle, on peut aussi rencontrer des fonctions 0(2"), 0(2"'), 
O(n ! )  ou O(n") . Elles sont souvent la marque d'une explosion combinatoire, et en ce 
sens des procédés voraces en temps et/ou en espace. 

Tableau 2.1 Quelques classes de complexité. 

classe 

0( 1 ) 

O(log(n)) 

O(n) 

O(n· log(n)) 

O(n') 

O(n3) 

O(nk) 

O(k") 

O(k P(n) ) 
O(n !) 

EXEMPLE. 

fonctions asymptotiquement 

constantes 

logarithmiques 

linéaires 

quasi linéaire 

quadratique 

cubique 

polynômiale de degré k 

exponentielles 

expolynômiales 

factorielles 

durée de 

opération unitaire 

recherche di-, trichotomique 

durée d ' impression 

tris 

tris simples, sommes de matrices 

produit de matrices 

. . .  

problème du voyageur de commerce 

Considérons le cas du représentant de commerce devant parcourir n vil les de façon à 
minimiser la distance totale parcourue. En supposant qu ' i l  s ' interdit de passer deux 
fois dans la même ville, il peut choisir l 'une des n villes comme première ville, l 'une 
des n- 1 vil les restantes comme deuxième ville, l 'une des n-2 villes restantes comme 
troisième ville . . .  d 'où n! parcours possibles ; les évaluer prend un temps en n ! ,  ex
pression dont les effets dévastateurs ont été soulignés tableau 1 . 1 .  • 

2.2.3 Problèmes P 

Edmons a posé en 1 965 qu 'on parlerait de problème de type P si on connaît pour le 
résoudre un processus n de complexité P(olynômiale) . 

Ce processus peut être bâti directement, ou par la composition d 'un nombre fixe 
de processus de complexité P. 

2.2.4 Problèmes NP 

On appelle algorithme non déterministe un algorithme comportant des étapes de 
choix. 

On parle d'un algorithme de type NP si c 'est un algorithme non déterministe qui 
se ramène à un algorithme de classe P quand on fait systématiquement le bon choix. 
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L'algorithme déterministe apparenté reposant sur l 'examen de tous les choix 
possibles sera parfois polynômial, mais le plus souvent de complexité exponentielle 
ou factorielle. 

On parlera de pl'ohlème de type NP si le problème n 'admet pas de processus P 
connu pour le résoudre. Savoir si un problème NP est condamné définitivement à des 
solutions très onéreuses se ramène maintenant à « Peut-on montrer que ce problème 
NP ne possède aucun algorithme P, connu ou non ? ». 

Réductibilité 

Un problème Q sera réductible à un problème P s ' i l  existe une fonction g de com
plexité polynômiale telle que pour toute solution x de P, g(x) soit solution de Q. Et 
on dira P et Q faiblement équivalents s ' i ls sont mutuellement réductibles. Si on dé
couvre un jour qu 'un problème présumé NP possède en fait un processus résolvant 
de complexité P, alors tous les problèmes qui lui sont réductibles bénéficieront du 
même progrès. Ainsi, L. Khachian a montré en 1 979 que les problèmes de program
mation linéaire, qu'on croyait jusque-là de type NP, étaient en fait de type P . . .  

Problèmes NP-durs 

On dira que P est un problème NP-dur si tout problème Q de NP est réductible à P. I l  
suffirait donc de s ' intéresser aux problèmes NP-durs pour résoudre les problèmes 
NP, à condition de ne pas renvoyer les problèmes NP à des problèmes plus com
plexes qu'eux . . .  

Problèmes NP-complets 

On dira que P est un problème NP-complet s ' i l  est NP-dur et NP. Tous les problèmes 
NP-complets sont faiblement équivalents entre eux. Et i l  suffirait qu 'un problème 
NP-complet soit de classe P pour que tous le soient. 

Un grand nombre de problèmes connus, tels que le problème du voyageur de 
commerce, ont été caractérisés comme NP-complets, ce qui veut dire que les solu
tions connues sont onéreuses à établir, avec une faible probabilité d 'amélioration 
drastique. 

De plus en plus complexe 

Les travaux récents font envisager d'autres classifications au-delà de NP, certains 
processus complexes n 'étant même pas NP. On peut s ' en faire une idée en considé
rant la hiérarchie : 

où 
P ç NP ç Pspace ç Exptime ç Expspace c Décidable c RecEnum 

• Pspace désigne des processus demandant un espace polynômial, 
• Exptime désigne les processus demandant un temps exponentiel, 
• Expspace désigne des processus demandant un espace exponentiel, 
• Décidable désigne les processus décidables (ou de décision calculable), 
• RecEnum désigne les processus génératifs dits récursivement énumérables . 

(« Computation » dans Wikipedia) . 
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2.2.5 Heuristiques 
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� 0 Q Q -

Soit un problème, qu'on sait résoudre par 
un processus absolu n trop complexe (trop 
onéreux). Soit maintenant H un processus 
approché, moins complexe, fournissant 
seulement des solutions quasi optimales : H 
sera dit heuristique pour le problème. En 
cas de multiplicité, les heuristiques peuvent 
être ordonnées entre el les sur le double 
critère de la complexité ou coût d 'une part, 
de la qualité des résultats obtenus d 'autre 
part. Les heuristiques dominantes seront les 
processus réalistes à employer, représentant 
les meil leurs compromis coût/qualité. Les 
heuristiques dominées pourront être négli
gées en première analyse, sauf circonstances 
particulières mettant en échec des prédic
tions trop générales. Complexité>> 

Fig. 2.2 Comparaison d 'heuristiques. 

2.3 ESPACE DE RECHERCHE 

2.3.1 Enumération brute 

Très coûteuse, elle consiste à former tous les n-uples possibles à partir des n varia
bles du problème. Si la i-ème variable a pour domaine D;, l ' énumération balaie 
D 1®D2® . . .  ®D11 en produisant JDd · JD2 l " I - . .  J · JD11l n-uples successifs, soit, pour 20 va
riables à 1 0  valeurs, 1 020 cas (i .e .  cent milliards de milliards). 

La taille de l ' espace de recherche intervient ainsi dans l ' appréciation des com
plexités, car le nombre de cas peut commander aussi bien la durée d 'exécution que la 
taille de tableaux ou de structures à gérer. 

Réduire l 'espace de recherche sera donc souvent un moyen de réduire la com
plexité 

EXEMPLE. 

Considérons le problème des nombres pythagoriques : trouver les entiers naturels p, 
q, r inférieurs ou égaux à n tels que p2 = q2 + r2• 

On peut énumérer les triplets (p, q, r) possibles, et tester sur chacun la propriété. A 
priori, il y a n3 cas à tester : on dira l 'espace de recherche en n3• • 

2.3.2 Réduction du nombre de dimensions de l'espace de recherche 

Restriction aux variables indépendantes 

Si le problème comporte n variables et p équations, on peut généralement se ramener 
à n - p variables indépendantes . 



1 8  A-Approche algorithmique 

EXEMPLE. 
Pour le problème des nombres pythagoriques, i l  y a 3 variables et une équation : on 
peut se contenter d 'énumérer des couples : 

• soit les couples (q, r) possibles, en testant si q2 + r2 est un carré parfait. 
• soit les couples (p, q) possibles, en testant si p2 - q2 est un carré parfait. 

Il n 'y  a plus que n2 cas à tester, avec un test plus lourd. • 
Le domaine à traiter sera alors d 'autant plus petit qu 'on gardera comme indé

pendantes les variables formant le moins de combinaisons distinctes. 

Variables aux marges 

Ces variables représentent la marge apparaissant dans la satisfaction d 'une 
contrainte. Introduire de telles variables transforme ces contraintes en équations, ce 
qui peut permettre de réduire le nombre de variables à considérer. 

EXEMPLE. 

Soit à maximiser 4x + 3y + 7z, avec 0 :S x, y, z :S 1 00 et 4x + 3y + 2z :S 200. 
Posons 4x + 3y + 2z + u = 200, où u représente la marge de la contrainte globale. Il 
s ' agit maintenant d 'optimiser 4x + 3y + 7z = 5z + 200 - u. Cette dernière forme est 
maximale pour u = 0 et z maximal, soit z = 1 OO (pour u = x = y = 0). 
En ayant ramené la recherche sur (x, y, z) à une recherche sur (z, u), on trouve fina
lement que x = 0, y = 0, z = 1 OO fournit un optimum 4x + 3y + 7z = 700, avec 4x + 
3y + 2z :S 200 . • 

Normalisations 

Certains problèmes peuvent se régler « à une homothétie près » ,  et il peut arriver 
qu 'un système en (X, Y, Z, T, U) où U joue un rôle de paramètre directeur, puisse se 
ramener à un problème en (x, y, z, t), où x = XIU, y =  YIU, z = ZIU, t = TIU. 

2.3.3 Restriction par symétrie 

Les symétries constatées permettent de réduire l ' énumération sans perte de solutions. 

EXEMPLE. 

Pour le problème des nombres pythagoriques, si on souhaite tester les couples (q, r), 
on ne perd aucune solution en s ' imposant q � r :  il suffit de noter qu'à  toute solution 
(q, r) correspond une solution (r, q) . Enumérer les couples (q, r) tels que r :S q :S n se 
réduit alors à environ n2/2 cas à tester. • 

2.3.4 Restriction par exploitation des contraintes 

Les contraintes du problème (ou certaines de leurs préconditions) sont exploitées 
pour réduire a priori l 'espace à explorer sans perte de solutions. 

EXEMPLE. 

Dans le problème des nombres pythagoriques, si nous énumérons les couples (p, q) 
possibles, on doit avoir p2 - q2 positif, et donc q :S p :S n : i l ne reste ainsi que n2/2 
cas à tester. En se restreignant de plus aux r :S q, on recherche des triplets (p, q, r) qui 
satisfont n2 � p2 = q2 + r2 avec r2 :S q2, soit 2r2 :S p2 :S 2 q2, et r :S p/.Y2 :Sq. 
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O n  peut donc s e  contenter : 
• d'énumérer les couples (p, q) tels que 0, 7p < q -S. p  -S. n, soit environ 0, 15n2 

cas où on testera si p2-q2 est un carré parfait r2 ; 
• d 'énumérer les couples (p, r) tels que p -S. n et 0 < r < 0, 7 lp, pour lesquels on 

testera si p2 - r2 un carré parfait : soit environ 0, 35n2 cas, approche moins ef
ficace que la précédente. • 

2.4 RECHERCHE DE SOLUTIONS OPTIMALES OU DOMINANTES 

On suppose que le problème étudié possède des solutions de principe connues, défi
nie à l 'aide de n paramètres, à valeurs discrètes, et on désirerait connaître la meil
leure solution effective. 

EXEMPLE. Problème du sac à dos 2. 
Un excursionniste prépare un sac, de capacité connue, dans lequel i l  souhaiterait 
emporter différents objets ayant chacun son utilité, mais qu ' i l  ne peut tous emmener. 
Comment peut-il former un chargement du sac d 'utilité maximale ? • 

2.4.1 Approche « produire, filtrer, trier » 

Dans l 'approche produire et filtrer, on a d 'abord distingué un générateur, qui énu
mère les solutions potentielles, et unfiltre, qui décide celles qu'on peut retenir. 

Si l 'on dispose de critères permettant de définir des solutions optimales ou do
minantes parmi les solutions admissibles, celles-ci peuvent ensuite être évaluées. 

Pour cela, le filtre sera suivi d 'un trieur, qui évalue chaque solution admissible, 
puis met à jour en conséquence l ' ensemble des solutions les plus intéressantes obte
nues jusque-là. Par exemple, pour le problème du sac à dos, on triera par utilité dé
croissante les diverses solutions admissibles en termes de volume, de poids . . .  

générateur solutions filtre solutions trieur solutions 

�---� 
potentiel les admissibles dominantes 

Fig. 2.3 Recherche optimale par énumération brute. 

Ce procédé s 'étend facilement à une évaluation multi-critère, dès lors que l 'on 
conserve à tout moment l ' ensemble des solutions dominantes parmi celles déjà  ren
contrées . 

La communication entre générateur, filtre(s) et trieur permet un certain parallé
lisme entre les divers processus. 

On peut ainsi obtenir des réponses de qualité croissante au cours de 
l ' énumération, et rendre le processus de recherche interruptible si, après la première 
solution rencontrée, le trieur édite toute solution reçue au moins aussi bonne que la 
meilleure déjà connue. 

Dans de nombreux problèmes pratiques, où l 'on cherche les solutions les plus 
intéressantes soumises à divers impératifs, 

• les impératifs fixeront les contraintes d 'admissibilité (filtrage) ; 
• au-delà, les souhaits serviront de base au classement par ordre d' intérêt (tri final). 
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2.4.2 Exemples 

Conception d'une caisse en carton 

On veut définir une caisse en carton devant contenir n = p · q · r boîtes de l dm · l dm 
· l dm, à découper dans une feuille de L · W dm. On retient le dessin de la figure 2 .4 .  

I"< 
� min(P,Q)/2 

... p .... ... Q .... ... p .... ... Q 

Fig. 2.4 Découpe d 'une caisse en carton : développement. 

On se propose donc de maximiser n= p·q·r, soumis aux contraintes : 

2p+2q+ Yi S L  

r+ min(p,q) S W 

Une énumération du style 
pour p de 1 à (L -1)12 faire 

pour q de 1 à( L -1)12 faire 
pour r de 1 à W faire ;; génération 

si 2p+2q+ Yi S l alors ;;filtrage 
si r+ min(p,q) S w alors ;; 

écrire p, q, r, '> > ', p·q·r 
examine L2· W/4 combinaisons. 

.. � 
... 

.... 1/2 

( 1 )  

(2) 

Compte tenu de la symétrie en p et q et de la monotonie de n en p, q, r, on pour
ra se limiter à : 

pour p de L/4 à (L-1)/2faire 
q+- (L-2p-l)/2 
r +- W-q 
trier (p·q·r, p, q, r) 

Soit, pour une feuille de l ,2m sur 0,8 m :  L=l 2, W=8, et 3 combinaisons (au 
lieu de 288) .  

p q r n= p·q·r 

3 2 6 36 

4 1 7 28 

5 0 8 0 

Fig. 2.5 Découpe d'une caisse en carton : principaux cas. 
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Optimisation sous contraintes linéaires 

On se propose de chercher le maximum d'une fonction f(w, x, y, z), où w, x, y, z 
sont des variables entières comprises entre 0 et 1 OO inclus, et soumises de plus aux 
contraintes : 

w + 3x + 5y s 240 
x +  y + z  s90 

d'où on tire successivement : 
(3) 

y 5 / 00 y 5 48 

X 5 1 00 X 580 - 5y/3 

lV 5 1 00 w 5240 - 5y - 3x 

z 5 1 00 

Le programme brut : 

pour w de 0 à 1 OO faire 
pour x de 0 à 1 OO faire 

(4) 
y 590 

X 590 - y  

z 590 - y - x  

pour y de 0 à 1 OO faire 
pour z de 0 à 1 OO faire 

si c3 et c4 alors . . .  

devient : 

pour y de 0 à 48 faire 
pour x de 0 à 80 - 5y/3 faire 

finalement 

y 548 
x 580 - 5y/3 
111 5111i11 (100, 240 - Sy - 3x) 
z 590 -y - x  

pour w de 0 à min( 1 OO, 240 - 5y - 3x) faire 
pour z de 0 à 90 - y -xfaire 

ce qui gagne un facteur 5 sur les seuls couples (x, y) et élimine les tests . 

Escalade 

(3) 
(4) 

Il s 'agit d'un processsus de génération cherchant à s ' inspirer directement de 
l 'objectif poursuivi. 

Soit à trouver le meilleur n-uple parmi les cas possibles, au sens d 'une fonction 
f représentant un gain, un objectif . . .  La méthode d 'escalade consiste, partant d 'un x 
admissible, à répéter « si y est le voisin admissible de x maximisant l 'amélioration 
d = f(y)-f(x), et si d>O, considérer y comme nouvel x ». 

Elle atteint au moins un sommet ou optimum local, et le maximum de la fonc
tion f si f est convexe sur le domaine considéré. 

2 .5  EXERCICES 

2.5.1 Suite de Fibonacci 

On considère la suite de Fibonacci : f(n) ={ n=O � 0 ;  n= l � 1 ; f(n-l )+f(n-2)} .  
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Montrer qu 'à cette définition correspond directement un algorithme de coût 
exponentiel . Définir un algorithme équivalent de coût polynômial. 

2.5.2 Déterminants 

Montrer que le calcul du déterminant d'une matrice n ·n est en O(n ! )  

2.5.3 Maison 

Un particulier consulte un architecte pour la construction d'une maison. Plusieurs 
options lui sont offertes : maison de plain-pied ou à Ull' étage, un patio, une terrasse, 
un garage. Ses goûts et le budget imposent : 

• un étage ou une terrasse, mais pas les deux ; 
• un garage ou un patio, mais pas les deux ; 
• s ' i l  y a un patio, la maison doit être de plain-pied et/ou avoir une terrasse ; 
• si la maison est de plain-pied ou a une terrasse, il ne faut pas de garage. 

Une telle maison est-elle possible ? 
Montrer que pour différentes conditions bâties sur n propriétés élémentaires, la 

complexité de l ' évaluation est exponentielle. 

2.5.4 Repas diététiques 

On recherche les triplets (i, j, k) caractérisant des repas admissibles constitués d 'une 
entrée e; E E, d 'un plat Pi E P et d 'un dessert dk E D. 

Un repas sera admissible si les quantités totales de lipides, protéines et glucides 
le concernant sont chacune inférieure aux seuils fixés correspondants . Pour cela, on 
supposera connue la teneur de chacun des mets en termes de lipides, protéines et 
glucides . 

2.5.5 Le mot le plus long 

Ce jeu oppose deux joueurs, pour lesquels on tire 9 lettres au hasard parmi 26, une 
lettre pouvant être tirée plusieurs fois. Le joueur dont c 'est le tour annonce le mot le 
plus long qu ' i l  peut former avec ces lettres, et son adversaire fait de même. Chacun 
marque autant de points qu' i l  a su employer de lettres, si son mot est licite et au 
moins aussi long que celui de son adversaire. 

On s ' intéresse à un logiciel d'aide aux arbitres, qui pour un tirage donné devrait 
produire la meilleure (resp . les meilleures) solution(s) possible(s), avec leurs éven
tuels anagrammes. Ce logiciel explorerait un arbre des possibles, partant du tirage à 
traiter. 

Pour des tirages à 9 lettres, combien y a-t-il de tirages possibles ? Il n 'y a pas en 
français de mots formés uniquement de consonnes, on invalide donc les tirages for
més uniquement de consonnes. Cela simplifie-t-il beaucoup le problème ? 

On décide dans le logiciel de remplacer chaque tirage t par son « profil » p(t) 
formé des mêmes lettres mises par ordre alphabétique. 

Montrer que : 
• les tirages de même profil sont équivalents, 
• un mot et ses anagrammes ont même profil .  



Enumération et complexité 

Vérifier que le nombre de profils possibles est ici f(9, 26), défini par 

r ( 1 ,  n) = n, et r (k, n)= r (k- 1 ,  n) + r (k, n-1 ) ; 
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et que par conséquent r (k, n) = C(k, n+k- 1 ) . Le nombre de cas du problème est-il 
largement réduit ? 

2.5.6 Sac à dos 

L'excursionniste prépare son sac. I l  doit définir la liste des objets, tous différents, 
qu ' i l  va prendre. 

Montrer que pour n objets, il y a 2" choix possibles, ou solutions potentielles. 
A chacun de ces objets sont attachés (a) un volume (b) un poids (c) une util ité. 

objet a b c d e f g 

volume 5 4 5 4 1 2 3 

poids 4 3 3 5 3 2 1 

util ité 6 5 7 8 9 I O  8 

• Dans le cas ci-dessus à 7 objets, on s ' intéresse d 'abord aux solutions ayant un 
volume total de 20 au plus. Montrer que les plus utiles comportent 5 ou 6 ob
jets, mais qu' i l  n 'y  a pas de solution à 7 objets 5 • Montrer qu ' i l  existe une solu
tion à 6 objets d 'utilité 48.  

• On s ' intéresse ensuite aux solutions ayant un volume total de 20 au plus ET 
un poids total de 1 7  au plus. Montrer qu' i l  existe une solution d 'utilité 47. 

2 .6 INDICATIONS 

Pour 2.5. 1 
Voir (Frécon 2002). 

Pour 2.5.2 

Raisonner par récurrence, en définissant un déterminant à partir de ses mineurs . 

Pour 2.5.3 

Introduisons des variables propositionnelles : e po4r un étage, g pour 
un garage, p pour un patio, t pour la terrasse. La spécification est 
transcrite sous forme d'une conjonction de clauses. 
De deux choses l 'une : ou la maison est de plain-pied (-, e) ou elle a 
un étage (e) . 
-, e satisfait les clauses en -, e, et dans les autres neutralise e. 

5 Et qu' i l  n'y a ainsi que 28 possibi l ités intéressantes sur 1 28 potentielles. 

e V t  
..., e v-, t 

g V p  
-, g v-, p 

-, p v-, e v t  
e v -, g 

-, t v -, g 
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On obtient ainsi le second tableau. Dans chaque cas on a 
ensuite intérêt à considérer la terrasse (choisir l 'une des 
autres variables restantes serait plus lourd). 
-., t rend faux les conjonctions de clauses contenant un t 
isolé, et réciproquement t « falsifie » les conjonctions de 
clauses contenant un -,t isolé. 

--, e e 

--, e 

t 
g V p  

--, g v--, p 
--, g 

--, t  v --,  g 

raissent de 

e 

--, t  
g V p 

--, g v--, p 
--, p v t  

--, t v --, g 

nouvelles 
D'où le troisième 
tableau, où appa
clauses à une 
quatrième tableau 
t) ou p (sous e / -.,  

--, t  

F 

t 

g V p  
--, g v--, p 

--, t  

g V p 
--, g v--, p 

t 

F 
seule variable, puis un 
en explicitant g (sous -., e / 
t). 

--, g 

Finalement, 
• si la maison est de plain-pied 

(-., e ), elle doit posséder une ter
rasse (t), pas de garage(-, 
g) mais un patio (p) ; 

• si la maison a un étage ( e ), elle 
doit ne possèder ni terrasse (-., t) 
ni patio (-., p) mais un garage (g) . 

--, p 

--, t 

F 

--, e 

t 

--, g 1 
p 1 

e 

--, t  t 

g --, p 1 p F 

F g 1 F 

Ce qui laisse pour cette maison 2 combinaisons sur 1 6  possibles a priori. En 
procédant systématiquement dans un cas quelconque, traiter successivement les n 
variables mènerait (sauf dégénérescences) à 2" sous-tableaux terminaux. Voir (Cocco 
2002). 

Pour 2.5.4 

Enumération brute. On applique simplement la méthode « produire et valider ». Un 
générateur énumère les triplets (i, j, k) représentant un repas r = (ei, Pi • dk). A chacun 
des mets correspond un triplet (lipides, protides, glucides) ; on fait 3 évaluations par 
repas, du style 

lipides(r) = lipides(ei) + lipides( Pi) +  lipides(dk> 

�t on vérifie que chacune est correcte ; si oui, ( ei, Pi • dk) est retenu ; ce triplet est 
�ejeté dès qu 'une valeur calculée pour le repas dépasse le seuil fixé. Cette énuméra
:ion peut être assez longue, car si i e l, j e  J, ke K, on a I I®J®KI cas à examiner, soit 
1 000 solutions potentielles pour I l l  = IJ I = IKI = 1 O. 

Pour 2.5.5 

�e nombre de tirages est a priori de 269 � 5 ,4 · 1 0 1 2 • Le nombre de tirages ne com
Jrenant que des consonnes serait de 209 � 5 1 2 · 1 09 , soit 9% des tirages . La réduction 
1 'est pas importante. Selon le nombre de lettres différentes dans un tirage, celui-ci 
tdmet jusqu'à 9! = 362 880 permutés, qui doivent tous mener aux mêmes solutions. 
:.: idée ici est d'associer la réponse « bijoutier» (et ses anagrammes) aux myriades de 
irages permutés qui devraient y mener, tels que « urtoij ieb », via un même profil 
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standard « beiijotru ». Le nombre de profils distincts est typiquement un nombre de 
combinaisons avec répétitions, qu'on peut reconstituer par récurrence : Je nombre 
f(9, 26) est égal au nombre r (8, 26) de profils commençant par un « a », plus le 
nombre r (9, 25) de profils commençant par une autre lettre . . .  

On se ramène ainsi à r (9, 26) = C(9, 34) = 52 45 1 256 profils ou cas de figure 
dont f(9, 20) = 6 906 900 purement consonantiques, soit 45 544 356 profils effec
tifs, (environ 1 20 000 fois moins que de tirages ! ) .  Il s ' agit donc d'une importante 
restriction de l 'espace de recherche. 

Pour 2.5.6 

Avec n objets, il y a 2" sous-ensembles à tester comme solutions potentielles (ici, 1 28  
cas ; comme 2 1 0 :=:; J 03, compter un  facteur 1 000 pour 1 0  objets) . 

Il n 'y a pas de solution à 7 objets, car le volume total serait de 24. Pour trouver 
une solution admissible, il faut enlever un ou plusieurs objets pour un volume 4 ou 
plus. I l  suffit d 'enlever a, b, c ou d ;  b est Je moins utile des objets ou combinaison de 
volume 4 : n 'enlever que lui donne un volume admissible pour une utilité de 48 .  

Cette solution {a, c, d, e, f, g} maximise l ' utilité pour le volume, mais son poids 
est de 1 8 . {b, c, d, e, f, g} est par contre hi-admissible (volume et poids), pour une 
utilité de 47. 

D'un point de vue théorique, c 'est un problème d 'optimisation linéaire à varia
bles binaires. Une énumération heuristique serait pilotée par les utilités relatives 
(uti lité par unité de volume, de poids . . .  ) 
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CHAPITRE 3 

ESPACE D'ÉTAT ET MÉTAPHORE DU 
LABYRINTHE 

3 . 1  ESPACE D'ÉTAT 

DÉFINITIONS. On appelle univers du problème l 'ensemble X, supposé discret des 
configurations possibles ou états du système sous étude. 

On appelle graphe d'état un graphe marqué G = <X, U, A, µ> où : 
• X est un ensemble de points ou sommets figurant l ' ensemble des configura

tions ou états du système, 
• U ç X2 est l 'ensemble des arcs entre points de X, figurant les transitions 

directes possibles entre états du système, 
• A est l 'ensemble des actions pouvant entraîner de telles transitions, 
• µ :  U�A une fonction de marquage associant une action à chaque transition. 

Dans un graphe <X, U>, on appelle chemin une suite (x0, X i .  x2 . . •  ,xn) telle que 
pour tout i : (xi. Xi+ i ) E  U. Dire le chemin de taille n indique qu ' i l  est formé de n 
arcs consécutifs (cf par exemple (Frécon 2002)). 

Soit, dans le graphe d'état, un chemin (x = x0, X i .  x2 . . •  , xn = y ) . La suite a i ,  a2 • • •  , 
an des marques µ(xi- i . x;) = ai lues le long du chemin dénotera une séquence ou un 
plan d'action assurant que le système passe de l ' état x à l ' état y en n étapes. 

On appelle circuit un chemin {x0, x i .  x2 • • .  , Xn = x0) finissant au point de départ. 
Un arc (x y) appartenant à un circuit correspondra à une action réversible (une 

suite d'actions pourra ramener à son état initial), un arc n 'appartenant à aucun circuit 
correspondra à une action irréversible. 

EXEMPLE. 

Le Taquin est un jeu qui comporte p·q cases, toutes occupées sauf une par un jeton 
numéroté6• 
Convenons de coder 0 la case vide. A une configuration du 
taquin correspond un arrangement des nombres de 0 à p·q-1 , 
ici 

(0 l 2 3 ;  4 1 3  1 2  1 1  ; 5 14 1 5  I O ; 6 7 8 9). 

I l  y a donc (p·q) ! configurations possibles. • 

6 Une variante met dans chaque case une fraction d ' image. 

4 

5 

6 

1 2 3 

13 12  1 1  

14  15  10  

7 8 9 

Fig. 3.1  Taquin. 



28 A-Approche algorithmique 

Les actions possibles sont les glissements. Un jeton adjacent à la case vide peut 
glisser dans cette case : dans le cas ci-contre, le jeton 1 (ou le jeton 4) peut venir 
dans la case vide, son ancien emplacement devenant vide. 

Attacher les glissements aux jetons suggère 4·p·q actions possibles en théorie, 
soumises à des contraintes liées à la position de la case vide, si bien qu 'à  tout mo
ment seules 2 à 4 d ' entre elles sont effectivement possibles. 

Il  sera plus simple de considérer qu 'on fait glisser la case 0 : des 4 actions théo
riques (nord, ouest, sud, est) i l  y en aura touj ours 2 à 4 de possibles, chacune réversi
ble. 

3 .2 

3.2.1 
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Fig. 3.2 Taquin : fragment de l 'espace d'état. 
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RÉSOLUTION DE PROBLÈME ET MÉTAPHORE 
DU LABYRINTHE 

Problème et solution 
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Dans un tel espace d 'état G = <X, U, A, µ>, un problème est une paire (1, F) de sous
ensembles de X, où : 

• I est l ' ensemble des configurations initiales, 
• F est l 'ensemble des configurations finales ou buts, 
• I et F sont présumés disj oints . 
Alors, tout chemin allant de X E  I à y E F figure une solution du problème, la 

suite des marques lues le long du chemin énonçant le plan d 'action correspondant. 
Tout sommet terminal de G hors F (i .e .  terminal au sens des possibi lités sans 

l ' être au sens du problème) sera dit impasse. 

3.2.2 Faisceaux de solutions 

I l  y aura rarement une et une seule solution. Au-delà d 'une solution, on appellera 
faisceau de solutions un ensemble de solutions (de x E I  à F, de 1 à y E F, de 1 1 ç I à 
F 1 ç F . . .  ). Un tel faisceau pourra servir de cadre à une optimisation exploitant des 
critères jusque-là négligés . 

3.2.3 Solutions élémentaires 

Dans un graphe, on appelle chemin élémentaire un chemin sans circuit ; et tout 
chemin contient au moins un chemin élémentaire de même origine et de même ex
trémité. 
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Espace d'Etat 

X 

Fig. 3.3 Espace d'état, problème, solution, impasse. 

Par analogie avec les graphes, on appelle solution élémentaire une solution sans 
circuit, c ' est-à-dire ne passant pas deux fois par le même état. Une solution élémen
taire existe dès lors qu' une solution existe. 

C'est le cas de toute solution si le graphe d'état est sans circuit. Pour un graphe 
d 'état quelconque, se limiter aux solutions élémentaires présente deux avantages : 

• dès lors que X est fini, la recherche de chemin (i .e .  de solution) élémentaire 
est un processus fini (qui échappe donc à l ' effet labyrinthe) ; 

• dès lors qu 'un coût strictement positif est associé à chaque arc ou action, tou
tes les solutions optimales sont élémentaires (par l 'absurde). 

3 . 3  TYPES DE MÉTHODES DE RECHERCHE 

3.3.1 Méthode globale / locale 

Méthodes globales 

Les méthodes globales travai llent sur une description de l 'ensemble du graphe. Ce 
sont essentiellement des méthodes matricielles : un espace d 'état à n configurations 
étant décrit par une matrice n·n, la recherche de chemin se ramène à un calcul de 
fermeture transitive, de fait une somme de produits de matrices à valeur dans un 
dioïde. 

La complexité est en O(n2) en ce qui concerne l 'espace de travail nécessaire. 
Ainsi, 1 Gigaoctet de mémoire de travail peut contenir au plus une matrice 3 1 600· 
3 1 600 si chaque case se contente d 'un octet. 

La complexité des traitements est en O(n3) pour les produits de matrice, et glo
balement en O(n3Iog2n) = o(n4) .  

Cette approche est uti lisée en Recherche Opérationnelle, mais en Intelligence 
Artificielle elle est généralement considérée comme trop gourmande en espace de 
travail lorsque n devient grand. 
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Méthodes locales 

Les méthodes locales reposent sur l ' idée d'une navigation dans un graphe d ' état, 
qu 'on supposera en général fini, mais fréquemment immense. 

Pour ce faire, on essaie de ne pas représenter en mémoire de travail la totalité du 
graphe, présumé immense, mais seulement une partie uti le aussi réduite que possible. 

La progression de la recherche amène à distinguer trois parties dans le graphe : 
• une partie déjà explorée, dont on gardera en mémoire la plus petite trace pos

sible, 
• une partie active ou frange d'exploration, formée des sommets en cours de 

traitement en mémoire de travail, 
• une partie encore virtuelle, formée des sommets non encore traités - et, si 

possible, non représentés. 
Au cours de la recherche de chemin, la première partie devrait s ' étendre au 

détriment de la frange, qui elle-même devrait s ' étendre au détriment de la partie 
virtuelle. 

3.3.2 Méthode directe / inverse 

Une méthode directe tente de résoudre les problèmes en progressant des situations 
initiales vers les situations-buts, en raisonnant sur les situations qu'on peut atteindre 
comme suite d 'une situation donnée. 

Une méthode inverse tente de résoudre les problèmes en remontant de la situa
tion cherchée vers les situations initiales, en raisonnant sur les situations qui engen
drent uné situation donnée, comme dans la méthode analytique. 
EXEMPLE. 

Soit à établir votre filiation en tant que descendant probable de Charlemagne. En 
supposant qu 'on dispose de la documentation nécessaire, 

• une méthode directe consisterait à regarder si vous êtes un enfant, un petit
enfant, un arrière-petit enfant de Charlemagne, ou plus généralement si vous 
faites partie du cône de ses descendants ; 

• une méthode inverse consisterait à regarder si Charlemagne est votre père, 
grand-père, arrière-grand-père, ou plus généralement si Charlemagne fait par
tie du cône de vos ascendants. • 

L ' application menaçant d' être très lourde, quelle méthode serait préférable ? 
Posons que le problème porte sur k générations ; il faudrait envisager de l ' ordre de ak 
ascendants dans le premier cas, dk descendants dans l 'autre, où en moyenne a<2<d ; 
en effet : 

• a = 2 en principe, mais a<2 si l ' on prend en compte les unions consanguines, 
qui font que deux conjoints partagent des ancêtres ; 

• d = 2 pour un strict renouvellement des générations, et d > 2 en cas 
d 'expansion démographique d 'une population. 

On peut donc penser que ak < dk, et que la seconde méthode serait moins lourde 
que la première.  
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3.3.3 Méthode révocable I irrévocable 

Méthodes révocables 

Les méthodes révocables procèdent au moins partiellement par essais et erreurs. 
Elles progressent sous certaines hypothèses à la recherche de l 'objectif ; en cas 
d ' échec, elles régressent vers le dernier choix effectué : la possibilité exploitée en 
dernier ayant échoué, on l ' abandonne ; s ' i l  reste une possibil ité inexploitée à ce ni
veau, on repart en avant ; sinon, on poursuit la régression jusqu ' au dernier point de 
reprise laissant une possibilité inexploitée ; si la régression ramène au point de départ 
sans autre possibilité, l 'échec est définitif. 

Cette approche très « humaine » n ' est pas à l ' abri d' errements ; elle suppose 
d' établir clairement les impasses et, autant que possible, de les anticiper ; face à une 
alternative 

• elle aura la lourdeur d 'une énumération brute si elle ne sait pas discerner la 
meilleure possibil ité, 

• elle sera d'autant plus efficace qu 'elle saura discerner la possibilité la plus 
prometteuse . . .  

partie traitée 1 frange 1 reste 
en cours de traitement encore virtuel 

· - · · - · · - · · - · 

Fig. 3.4 Méthodes locales. 

Méthodes irrévocables 

· - · · -

0 ,\ 

- · · - · 

Les méthodes irrévocables supposent une progression linéaire basée sur une forte 
capacité prédictive : à chaque situation présentant une alternative, on exploite seule
ment la possibilité la plus prometteuse. 

Dans le meilleur des cas, on peut se permettre un processus de décision assez 
lourd, du fait du nombre réduit d ' étapes. La plupart du temps, on obtiendra seule
ment une heuristique, dont la qualité dépendra du bonheur de la prédiction. 

Techniquement, les algorithmes incarnant des méthodes irrévocables sont sou
vent appelés algorithmes-gloutons (ils ne rejettent jamais ce qu ' ils consomment) . 
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3.3.4 Méthode aveugle I pilotée 

Méthodes aveugles 

Les méthodes aveugles sont des méthodes énumératives n 'exploitant que la topolo
gie du problème, sans s ' intéresser davantage aux données spécifiques. S imples à 
programmer mais lourdes à l ' exécution , elles donnent souvent des résultats médio
cres. 

Méthodes pilotées 

Au contraire, les méthodes pilotées ou méthodes heuristiques tentent de tirer partie 
des données du problème à chaque décision. Plus spécifiques que les méthodes 
aveugles, elles peuvent se révéler très efficaces . 

3.3.5 Méthode complète I admissible I &-optimale 

Méthodes complètes 

Les méthodes complètes sont les méthodes qui fournissent une solution s ' B y en a 
une. 

En particulier, dans un graphe fini, on pourra souvent établir que l 'algorithme 
considéré est fini : 

• parce qu ' il ne cherche que des chemins élémentaires (en nombre fini), 
• ou parce qu ' i l  recherche des chemins minimaux avec une fonction objectif 

strictement croissante au long des chemins, 
• ou parce qu' i l recherche des chemins maximaux avec une fonction objectif 

strictement croissante au long des chemins dans des graphes sans circuit. . .  

Méthodes admissibles 

· Les méthodes admissibles sont des méthodes complètes qui fournissent une solution 
optimale s ' i l  y a une solution. 

Méthodes &-optimales 

Les méthodes &-optimales sont des méthodes complètes qui fournissent une solution 
approchant l ' optimale à mieux que e près s ' i l y a une solution. Il est souvent très 
utile de qualifier une méthode heuristique comme méthode e-optimale. 

3 .4 PRINCIPALES MÉTHODES 

3.4.1 Exploration « par niveau » 

Cette méthode est encore appelée en largeur ou breadth-first. A la recherche de 
sommets-objectifs, elle examine « génération après génération » les successeurs 
immédiats, puis à l ' ordre 2, à l ' ordre 3 . . .  , à l ' ordre n du ou des sommets de départ, 
jusqu ' à  trouver un sommet cherché ou, si la dernière génération formée est vide, 
constater son échec. 
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Procédé 

Un niveau 0 est formé du sommet (resp. des sommets) de départ. 
Partant du niveau n - 1 ,  le niveau n est formé de tous les successeurs non encore 

rencontrés des sommets du niveau n - 1 .  On s 'arrête à ce niveau : 
• si l ' on a atteint le (resp. un des) sommet-objectif (succès) : il y a alors au 

moins une solution de taille n, et le(s) chemin(s) cherché(s) s ' obtien(nen)t en 
remontant du sommet-objectif atteint au niveau 0 ; 

• a contrario, si le nouveau niveau est vide, auquel cas il n 'existe aucun chemin 
(de l à F) .  

EXEMPLE. 

On considère le plateau de la figure 3 .5 ,  où on suppose chaque case liée aux seuls 
sommets adjacents dans les 4 directions principales (N, 0, S,  E) . Y a-t-i l  un chemin 
de b à y ?  
On explore par niveaux le graphe d 'adj acence G 1 associé au plateau, à raison d'un 
sommet par case et d 'une arête par adjacence. 

niveau sommets 

0 b 

1 a, c 

2 g, h, d 

3 k, m, i , e 

4 q, 1, s, n, f 

5 u, r, w, o, j 

6 v, x, p 

7 y,t 

Fig. 3.5 Plateau P l  ; niveaux et chemin de b à y. 

On trouve ainsi un chemin de taille 7 : (b c h  m s  w x y). • 

Propriétés 

La recherche par niveau est une méthode complète, aveugle, directe et irrévocable. 
Elle fournit toujours une solution la plus simple possible (resp. les solutions les plus 
simples possibles), c 'est-à-dire ayant une taille minimale (un minimum d'arcs). Les 
sommets plus éloignés du départ que l ' objectif ne sont pas considérés (comme ici z) . 

REMARQUES 
• Si les arcs sont porteurs de coûts ou de distance, les chemins les plus simples 

ne sont pas forcément les plus courts ou les moins chers. 
• La recherche par niveaux se comporte comme une propagation d 'onde. 
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Complexité 

Supposons qu 'un sommet ait en moyenne b successeurs nouveaux7 ; on appelle b 
facteur de branchement de la méthode. En tout, à la profondeur p, on devrait consi
dérer de l 'ordre de : 

l +  b + b2 + . . . .  + bP sommets 

et pour un graphe à N sommets, l ' espace de travail nécessaire serait en 

O(min(bP, N)). 

La méthode est donc réputée vorace en mémoire, car i l  est possible que ni N 
sommets ni bP ne soient installables en mémoire de travai l .  

La complexité en temps est de  même en O(min(bP, N)), où p ne dépasse pas la  
taille du chemin le plus simple. 
EXEMPLE. 

Considérons un jeu comportant 1 030 configurations, et supposons à chaque étape 20 
coups possibles. Si,  pour gagner, on veut anticiper les coups suivants, on est amené 
à envisager d 'abord 20 coups, leurs 20 · 20 = 400 successeurs, leurs 8000 succes
seurs etc. Comme 20P = l 0 1 •3P, à la profondeur 7 on en est au milliard de configura
tions . • 

3.4.2 Exploration « en profondeur » 

Cette méthode est encore appelée depth-first. A la recherche de sommets-objectifs, elle 
« développe une piste » en partant d'un sommet de départ dont elle considère les suc
cesseurs immédiats, puis les successeurs immédiats de l 'un d'entre eux, et ainsi de 
suite, jusqu'à trouver un sommet cherché ; si la dernière génération formée est vide, on 
reprend le dernier des sommets rencontrés non encore exploités ; l 'échec n'est certain 
que si le dernier des sommets de départ a été exploité sans trouver de solution. 

Procédé 

Un niveau 0 est formé du sommet (resp. des sommets) de départ. 
( ! ) . Partant du niveau n - l ,  on sélectionne un premier sommet s de ce niveau, 
et on forme le niveau n, ou frange F, à l 'aide de tous les successeurs du sommet 
s non encore rencontrés. 
On s ' arrête à ce niveau si F contient le (resp. un des) sommet-objectif (succès) : 
il y a alors au moins une solution de tai lle n, formée de tous les sommets actuel
lement sélectionnés. 
S i  F est vide, on a un échec local : s est une impasse, on le retire du niveau n -

l ; si celui-ci contient encore au moins un sommet, on reprend en ( l ) . S inon, ce 
niveau est lui-même devenu une impasse, et on tente de reprendre sur le niveau 
précédent ; si, de proche en proche, on régresse jusqu ' à  vider le niveau 0, le 
problème n'a pas de solution. 

b est égal à la sortance moyenne si le graphe est sans circuit (généalogie, ordonnancement . . .  ), inférieur 
sinon. 
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EXEMPLE. 

On reprend le cas précédent (fig. 3.5) où on suppose chaque case liée aux seules cases 
adjacentes dans les 4 directions principales (N, 0, S, E). Y a-t-il un chemin de b à y ? 
Explorons en profondeur le graphe d ' adjacence G 1 associé au plateau. La recherche 
se faisant en aveugle, on prendra ici à chaque niveau les sommets par ordre alphabé
tique. 

Fig. 3.6 Niveaux de b à y pour une recherche en profondeur (en 
gris, chemin actif ; autres cases numérotées : sommets en attente de 

reprise). 

Après reprise au niveau 1 3  (pas de successeur nouveau 
pour o), on trouve ainsi un chemin de taille 1 5  ( !) : 

(b a g k 1 m h i  d e  fj p t  z y) • 

Propriétés 

niveau sommets 
0 b 

a, c 

2 g 
3 k 
4 1, q 
5 m, r 

6 h, n 

7 
8 d 
9 e 
1 0  f 
l l  
1 2  p 
1 3  o, t 

1 4  impasse z 
La recherche en profondeur est une méthode complète, 1 5 y 
aveugle, directe et révocable. Elle fournit toujours une �--�-----'�---' 

solution s ' i l  y en a une, sans garantie de qualité. 
La recherche en profondeur se comporte comme une recherche dans un labyrin

the, avec ses marches et contre-marches, la seule garantie contre les errements étant 
de ne pas tourner en rond, refuser les sommets déj à  rencontrés ayant un effet « fil 
d'Ariane ».  

Cette méthode sera parfois jugée intéressante pour son faible coût en mémoire, 
et plus souvent comme substrat de méthodes plus raffinées. 

Complexité 

Supposons qu 'un sommet ait en moyenne b successeurs nouveaux ; on appel le b 
facteur de branchement de la méthode. En tout, à un moment donné, chaque niveau 
ne contient que O(b) sommets, soit un empilement du genre : 

1 + b + b + . . .  + b sommets 

et pour un graphe à N sommets, l 'espace de travail nécessaire au p-ième niveau serait 
en 

O(min(b · p, N)). 

La méthode est donc réputée économe en mémoire, car généralement b·p << N. 
La complexité en temps en temps reste en O(min(bP, N)), où la profondeur at

teinte p peut dépasser la tai lle du chemin le plus simple. 
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EXEMPLE. 

Considérons un jeu comportant 1 030 configurations, et supposons à chaque étape 20 
coups possibles. Si,  pour gagner, on veut anticiper les p coups suivants, on n ' aura à 
tout moment que b·p configurations en mémoire, soit de l ' ordre de 1 40 configura
tions pour une profondeur 7, qu' on développera et réduira peut-être très longue
ment. . . • 

Exploration en profondeur bornée 

Pour éviter d ' errer dans l 'espace d' état, on peut uti liser une exploration en profon
deur, qui considérera que les nœuds rencontrés à une profondeur plus grande qu' une 
valeur limite L sont sans successeur. La complexité en espace est en O(b·L). La com
plexité en temps reste en O(min(bL, N)). Cette méthode reste complète si L majore la 
taille du chemin cherché. 

Cette méthode sera d ' autant plus efficace que la profondeur-limite restera faible 
devant le nombre de sommets du graphe. 

Le gain peut être important. D'après une expérience menée en 1 975,  si les 
sommets du graphe représentent des aéroports et les arcs des liaisons aériennes direc
tes effectives, on peut trouver une « route aérienne » entre deux aéroports quel
conques parmi 95 petits et grands avec seulement L = 8 <<95 .  

Exploration par approfondissements successifs 

Il s 'agit simplement d'exécuter une exploration en profondeur bornée, pour des valeurs 
croissantes de la limite L, jusqu'à obtenir la solution. Cet algorithme est complet comme 
l 'exploration par niveaux ; sa complexité est (sensiblement) celle de la dernière des re
cherches en profondeur. Pour les grands espaces d'état, cette méthode s 'avère plus effi
cace que les recherches standard « par niveau » et « en profondeur » (UPB 2002). 

Optimisation progressive 

Une exploration en profondeur peut être modifiée pour poursuivre l 'énumération des 
solutions au-delà de la première ; ici, on combine cette idée avec celle d 'une explora
tion en profondeur bornée par une valeur-limite L excessive au départ ; à chaque 
solution trouvée, L est alignée sur cette dernière solution, de façon à obtenir une 
suite de chemins de taille (resp. longueur) décroissante. Cet algorithme 

• est interruptible dès qu 'une première solution est trouvée, 
• est admissible si on le laisse aller à son terme, 
• peut donner assez rapidement des solutions raisonnables, les chemins succes

sifs correspondant à des améliorations « par la fin ». 

La qualité de la solution dépend alors du temps disponible. 

3.4.3 Exploration « le meilleur d'abord » 

Cette méthode, dite encore best-first, et notée BF*,  très représentative des Recher
ches Heuristiquement Ordonnées (Farreny 2002), s 'occupe de trouver des chemins 
minimisant un certain objectif g. Pour cela, chaque fois qu'elle doit choisir un som
met parmi les sommets envisagés, elle choisit un sommet minimisant une fonction 
f(. )  dite indicatrice, chargée d ' introduire un ordre d ' intérêt sur les sommets à traiter. 
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Méthode BF* 

La frange est initialisée à l ' aide d 'un triplet formé du nœud de départ, d 'un marqueur 
vide et d'un marqueur O. (S ' i l  y a plusieurs nœuds de départ, on les fait précéder par 
un nœud unique fictif s, lié à chaque sommet de départ effectif par un arc de coût 
nul . )  

A chaque étape, 
• on prélève dans la frange un triplet (y, x, fy) de marqueur minimal, 
• si y est le but, le chemin cherché finit en (x y) et est de valeur fy : on reconsti

tue le chemin complet par chaînage sur x ; 
• sinon, pour chaque successeur z de y non encore traité, on forme un triplet (z, 

y, fJ 
- on l ' ajoute à la file si elle ne contient pas de triplet en z ;  

- si la file contient un triplet (z, y l ,  f ,), on ne garde que (z, y, f,) si f,< f,, et 
on ne garde que (z, y l ,  f ,) sinon8. 

Cette méthode du meilleur d 'abord est un exemple de méthode pilotée, directe 
et irrévocable, mais il est difficile de caractériser les performances d'un procédé 
aussi général sans autre hypothèse. 

Nous examinerons donc deux cas particuliers avant une discussion plus géné
rale.  

Notons d'abord que ce procédé se ramène à une recherche par niveau si 
l ' indicatrice est la taille (ou nombre d 'arcs) du chemin déjà parcouru. Plus générale
ment, si l ' indicatrice est une longueur ou un coût, on retrouve une méthode prudente 
mais admissible connue comme algorithme de Dijkstra-Moore. 

Méthode prudente DM 

Il s ' agit d'une méthode BF avec f=g, qui favorise le sommet « le moins coûteux 
jusqu ' ici », méthode admissible, mais pas toujours rapide. 

Une première version de l ' algorithme correspondant, dit de Dijkstra-Moore, a 
été publiée dès 1 959.  

EXEMPLE. Reprenons le graphe précédent, où on suppose chaque sommet lié aux 
sommets adjacents dans les 4 directions principales (N, 0, S, E) avec une distance de 
5, augmenté de liaisons aux sommets adjacents dans les 4 directions auxil iaires (NO, 
SO, SE, NE) avec une distance de 7 .  

Les arcs diagonaux, de coût distinct, distingueront la méthode DM d'une re
cherche par niveaux. 

Fig. 3. 7 Graphe G 1 et distances obtenues dans une recherche de 
chemin b à y, selon la méthode du « meil leur d 'abord », avec f=g 
(en gris, chemin obtenu et distances de b ; autres cases numéro
tées : autres sommets visités). 

8 Ainsi, de deux chemins menant à z l 'un par y et l 'autre par y l ,  on garde trace du plus intéressant. 
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Le chemin optimal trouvé de b à y est le chemin (b h m  s x y) de longueur 29. 

On n 'arrête la recherche que lorsqu'un but est sur le point d 'être éliminé, car les 
chemins les plus simples (qui amènent l ' introduction d 'un sommet) ne sont pas for
cément les plus courts. 

Fig. 3.8 Avec d(a, b) = d(d, e) = d(b, d) = 4, et d(a, c) = 
d(c, e) = 8, le chemin le plus simple de a à e est (a c e) de 
taille 2 et de longueur 1 6, et le chemin le plus court est (a 

b d e), de taille 3 mais de longueur 1 2 . 

c b 

d 

e 

Le principe de l 'évolution de la frange est donné ci-après (le triplet souligné est 
le triplet sélectionné avant d'être retiré de la frange ; ses successeurs uti les apparais
sent dans la frange suivante). 

Dans un graphe de grande taille, on peut considérer que cette méthode se 
confine à une sphère utile de rayon à peine supérieur à la distance minimale cher
chée, sans se focaliser particulièrement sur un objectif, d 'où une certaine lenteur. 

Méthode gloutonne G 

Il s ' agit d 'une méthode BF avec f =  h, où h indique le nœud le plus prometteur, abs
traction faite du chemin parcouru. 

EXEMPLE. On reprend le graphe précédent, où on suppose chaque sommet lié aux 
sommets adjacents dans les 4 directions principales (N, 0, S, E) avec une distance de 
5, augmenté de l iaisons aux sommets adjacents dans les 4 directions auxil iaires (NO, 
SO, SE, NE) avec une distance de 7 .  

Ic i ,  pour trouver un chemin de longueur minimale, on prend comme indicatrice 
une estimation de la longueur séparant le sommet courant n de la cible, la distance 
euclidienne entre centres des cases correspondantes. C 'est une estimation optimiste 
de la longueur du chemin qui les sépare, 

• exacte entre deux points alignés selon l 'une des 8 directions, s ' i l  n 'y  a pas 
d 'obstacle, 

• minorante sinon. 

On amorce l ' algorithme avec un triplet (b,_, 25), puisque d2(b, y) = 25 .  
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reste de la frange 

( c, b,5) (g, b, 7)(h, b, 7) 
(g, b, 7)(h, b, 7) 
(h, b, 7) (d, c, l O)(i , c, 1 2) 
(d, c, I O)(i , c, 1 2) (k, g, 1 2)(1, g, 1 4) 
(i , c, 1 2) (k, g, 1 2)(m, h, 1 2)(1, g, 1 4) (n, h, 1 4) 
(k, g, 1 2)(m, h, 1 2)(1, g, 1 4) (n, h, 1 4) (e, d, 1 5) 
(m, h, 1 2)(1, g, 1 4) (n, h, 1 4) (e, d, 1 5) (o, i , 1 9) 
(1, g, 1 4) (n, h, 1 4) (e, d, 1 5) (q, k, 1 7) (0, i , 1 9) (r, k, 1 9) 
(n, h, 1 4) (e, d, 1 5) (q, k, 1 7)(s, m, 1 7) (0, i , 1 9) (r, k, 1 9) 
(e, d, 1 5) (q, k, 1 7)(s, m, 1 7) (0, i , 1 9) {r, k, 1 9) 
(q, k, 1 7)(s, m, 1 7) (o, i , 1 9) (r, k, 1 9) 
{s, m, 1 7) {o, i , 1 9) (r, k, 1 9){f, e, 20) U. e, 22) 
(o, i , 1 9) (r, k, 1 9)(f, e, 20) U, e, 22) (u, q, 22)(v, q, 24) 
(r, k, 1 9)(f, e, 20) U, e, 22) (u, q, 22)(w, s, 22) (v, q, 24)(x, s, 24) 
(f, e, 20) U, e, 22) (u, q, 22)(w, s, 22) (v, q, 24)(x, s, 24){p, o, 24)(t, o, 26) 
U, e, 22) {u, q, 22) {w, s, 22) (v, q, 24)(x, s, 24)(p, o, 24)(t, o, 26) 
{u, q, 22) (w, s, 22) (v, q, 24)(x, s, 24)(p, o, 24)(t, o, 26) 
(w, s, 22) (v, q, 24){x, s, 24)(p, o, 24){t, o, 26) 
(v, q, 24)(x, s, 24)(p, o, 24)(t, o, 26) 
(x, s, 24)(p, o, 24)(t, o, 26) 
(p, o, 24)(t, o, 26) 
(t, O, 26)(y, X, 29) 
(y, X, 29) 
(z, t, 3 1 ) 

39 

Fig. 3.9 Evolution de la frange pour une recherche d'un chemin de b à y (graphe G 1 ) ,  méthode du 
meil leur d 'abord, version DM {f= g). 

Fig. 3.10 Graphe G 1 et distances obtenues dans une recher
che de chemin b à y, selon la méthode du « meilleur 

d'abord », avec f=h (en gris, chemin obtenu et distances es
timées de y ; autres cases numérotées : autres sommets visi

tés). 

On trouve assez rapidement un chemin de b à y (moins de nœuds sont traités) . 
Le chemin trouvé est le chemin (b h n o t y) de longueur 33 (>29) : cet algorithme est 
complet mais n 'est pas admissible : la solution n 'est pas optimale ! En effet, h(o)= I O  
pour un chemin (o t y) de longueur 1 4, tandis que h(s)= l l pour un chemin (s x y) de 
longueur 1 2  : l ' estimation h() est bernée par l 'obstacle. 



40 A-Approche algorithmique 

(b,(),25) 

(a, b, 28)(g, b, 25), (h, b, 1 8), (c, b, 23) 

(a, b, 28), (g, b, 25), (c, b, 23), (1, h, 1 8), (m, h, 1 4), (n, h, 1 1 ), (i , h, 1 6), (d, h, 2 1 ) 

(a, b, 28), (g, b, 25), (c, b, 23), (! , h, 1 8), (m, h, 1 4), (i , h, 1 6), (d, h, 2 1 ), (s, n, 1 1 ), (o, n, 1 0) 

(a, b, 28), (g, b, 25), (c, b, 23), (1, h, 1 8), (m, h, 1 4), (i , h, 1 6), (d, h, 2 1 ), (s, n, 1 1 ), (t, o, 7), (p, o, 
l i ), u. o, 1 6) 

(a, b, 28), (g, b, 25), (c, b, 23), (1, h, 1 8), (m, h, 1 4), (i , h, 1 6), (d, h, 2 1 ), (s, n, 1 1 ), (p, o, 1 1 ), (j ,  
o, 1 6), (y, t, 0), (z ,  t, 5) 

Fig. 3.1 1 Evolution de la frange pour une recherche d'un chemin de b à y (graphe G 1 ), méthode du 
meil leur d'abord, version G (f= h) . 

Propriétés des algorithmes BF 

Quelques nouvelles propriétés permettront de mieux caractériser des procédés ou 
algorithmes plus spécifiques . 

Dominance 
Un algorithme A 1  domine un algorithme A2 si tout nœud développé par A1 est déve
loppé par Az. 

Un algorithme A1 domine strictement un algorithme A2 si A1 domine A2 sans 
que l ' inverse soit vrai. 

Optimalité 
Dans une classe donnée, on dira un algorithme optimal s ' i l  domine tous les autres 
algorithmes de sa classe. 

Algorithmes A* 

Hart, Nilsson et Raphaël ont défini en 1 968 une importante classe d'algorithmes BF, 
dits algorithmes A *  (Pearl 1 990 ; Farreny 2002). 

La fonction f util isée pour la sélection d 'un nœud n est du type f(n) = g(n)+ 
h(n), où : 

• g(n) est le coût du sous-chemin déjà parcouru, du sommet de départ s au 
sommet n, avec g(s)=O, 

• h(n) est une estimation optimiste du coût h*(n, F) du sous-chemin restant à 
parcourir. 

Enoncé 

La frange est initialisée à l ' aide d 'un triplet formé du nœud de départ, d 'un marqueur 
vide et d'un marqueur O. (S ' i l  y a plusieurs nœuds de départ, on les fait précéder 
d 'un nœud unique fictif s, lié à chaque sommet de départ effectif par un arc de coût 
nul . )  

A chaque étape, 
• on prélève dans la frange un triplet (y, x, fy) de marqueur minimal ; 
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• s i  y est l e  but, l e  chemin cherché, de valeur fy , finit en (x y) : o n  reconstitue 
le chemin complet par chaînage sur x ; 

• sinon, pour chaque successeur n de y : 
- on calcule fy(n)=g(n)+h(n), avec g(n) = g(y)+c(y, n), où c(y, n) dénote le 

coût de l ' arc (y n) ; 
- on ajoute le triplet (n, y, fy(n)) à la file si elle ne contient pas de triplet en 

n ;  
- si la file contient déjà un triplet (n, y l ,  fy 1 (n)), on garde (n, y, fy(n)) si fy(n)) 

< fy1 (n)), on garde (n, y l ,  fy 1 (n)) dans le cas inverse 9,  et on ne garde les 
deux triplets qu'en cas d'ex-aequo (y * y l  mais fy(n)) = fy 1 (n)). 

EXEMPLE. 

On reprend le graphe des deux exemples précédents. L ' indicatrice cumule mainte
nant la longueur du chemin parcouru et une estimation de la longueur séparant le 
sommet courant n de la cible, ici la distance euclidienne entre centres des cases. 

On amorce l 'algorithme avec un triplet (b,_, 25), puisque d2(b, y) = 25 .  

Fig. 3.12 Graphe G 1 e t  indicatrices obtenues dans une recherche 
de chemin b à y, selon la méthode A* ( f:g+h) ; (en gris, chemin 

obtenu ; cases numérotées : sommets visités). 

Comme avec la première méthode DM, le chemin trouvé est bien optimal : c 'est 
(b h m  s x y), de longueur 29. Mais cette fois le nombre d 'étapes est réduit, intenné
diaire entre les deux méthodes DM et G. L 'algorithme A* concilie ainsi une efficaci
té relative avec l 'obtention d 'une solution optimale. 

Discussion 

Soit g*(n) le coût minimal des chemins allant du sommet initial s au sommet n, et 
h*(n) le coût minimal des chemins allant du sommet n à l 'ensemble final F ;  pour un 
chemin particulier P allant de s à F via n, on aura toujours 

gp (n) � g*(n) et hp(n) � h*(n) 

• f*(n) = g*(n)+h*(n) est alors le coût optimal pour l 'ensemble des chemins 
passant par n, 

• si C* est le coût minimal de s à F : 

f*(s)=h*(s) = C* = min b e F  {g*(b) } ; 

• si n appartient à un chemin minimal, f*(n)=C* ; mais si n n 'appartient pas à 
un chemin optimal, f*(n)>C* (par l 'absurde). 

9 Ainsi, de deuK chemins menant à n l 'un par y et l 'autre par y 1 ,  on garde trace de celui ayant le plus faible coût. 
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Ces dernières propriétés renvoient au principe de la programmation dynamique, 
énoncé par Bellman dès 1 964 : tout sous-chemin d 'un chemin optimal est optimal. 

(b,Q,25) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (h, b, 25), (c, b, 28) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (c, b, 28XI, h, 32) (m, h, 26) (n, h, 25) (i, h, 28Xd, h, 35) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (c, b, 28) (1, h, 32) (m, h, 26) (i, h, 28Xd, h, 35Xs, n, 32Xo, n, 29) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (c, b, 28) (1, h, 32) (i, h, 28Xd, h, 35) (s, n, 32) (o, n, 29Xr, m, 35) (s, m, 28) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (1, h, 32) (i, h, 28) (d, h, 35) (0, n, 29Xr, m, 35) (s, m, 28) (i, c, 28) (d, c, 3 1 ) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (1, h, 32) (o, n, 29Xr, m, 35) (s, m, 28) (i, c, 28) (d, c, 3 1 )  (o, i, 29Xe, i, 39) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (1, h, 32) (o, n, 29Xr, m, 35) (i, c, 28) (cl, c, 3 l ) (o, i, 29Xe, i, 39) (v, s, 39) (w, s, 32) (x, s, 29) 
(a, b, 33)(g, b, 32), (1, h, 32) (0, n, 29) (r, m, 35) (d, c, 3 1 ) (0, i, 29) (e, i, 39) (v, s, 39) (w, s, 32) (x, s, 29) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (1, h, 32) (r, m, 35) (d, c, 3 1 )  (o, i, 29) (e, i, 39) (v, s, 39) (w, s, 32) (x, s, 29) (t; o, 33)(p, o, 35)(j, o, 42) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (1, h, 32) (r, m, 35) (d, c, 3 1 ) (e, i, 39) (v, s, 39) (w, s, 32) (x, s, 29) (t, o, 33)(p, o, 35)(j, o, 42) 
(a, b, 33Xg, b, 32), (1, h, 32) (r, m, 3S) (d, c, 3 1 ) (e, i, 39) (v, s, 39) (w, s, 32) (t, o, 33) (p, o, 35) (j, o, 42) (y, x, 29) 

Fig. 3 .13 Evolution de la frange pour une recherche d'un chemin de b à y (graphe G l ), méthode du meil
leur d'abord, version A *=BF*(f= g + h). 

Dans ces conditions, on a les propriétés suivantes. 

PROPOSITION 3 . 1 .  Tout algorithme A* est complet. 

PROPOSITION 3 .2 .  Tout algorithme A* exploitant une fonction h admissible est ad
missible, une fonction h étant dite admissible si \;fn 0 :S: h(n) :S: h*(n), en bref si 0 :S: h 
:s; h* . 

Ce qu 'on peut retenir sous la forme : tout algorithme A *  est admissible dès lors 
qu 'il emploie une estimation h (systématiquement) optimiste. 

On dira une estimation h2 plus informée qu'une estimation h 1 pour un problème 
si, h 1 et h2 étant admissibles pour ce problème, on a h1 < h2 • 

PROPOSITION 3 . 3 .  Si A *2 est un algorithme plus informé que A * 1 ( i .e .  si A *2 exploite 
une estimation h2 plus informée que l 'estimation h 1 exploitée par A* 1 ), alors A*2 
domine A* 1 • A priori, A*2 n 'est donc pas plus complexe que A* 1 (voire moins com
plexe) alors que les deux algorithmes fournissent une réponse optimale. 

Difficultés 

L'expérience montre que dans beaucoup de problèmes, les algorithmes A* passent 
une bonne partie de leur temps à discriminer des chemins de coûts peu différents . 
Cela peut les empêcher de trouver la solution optimale cherchée dans le temps impar
ti, alors même que l ' idée d 'une fonction heuristique h sous-entend qu'on était prêt à 
troquer un peu de qualité contre une nette accélération. 

Cette constatation a posé la question du bien-fondé de la relation f= g + h. 
Si on pose f = g, l 'algorithme DM reste admissible (h = 0) mais s 'apparente à 

une recherche par niveaux, qui souffre d 'un manque de focalisation sur l 'objectif. Si 
on prend f =  h (algorithme G), le chemin parcouru est négligé, et les décisions prises 
ne reposent que sur l ' estimation de ce qui reste à faire : cela se révèle adapté si les 
solutions sont nombreuses et h une estimation de qualité ; sinon, le nombre de cas à 
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examiner se multiplie, g n 'étant plus là pour rappeler qu 'on s 'égare quand le chemin 
déjà  parcouru devient beaucoup trop long. 

Algorithmes P(w)* 

Afin d'ajuster l ' influence des termes g et h, Pohl a proposé en 1 970 d 'utiliser une 
fonction indicatrice pondérée f-v(n)=( l -w)·g(n) + w·h(n) . Au-delà des cas étudiés que 
l 'on retrouve, l ' idée est maintenant de doser conservatisme (w-70) et aventurisme 
(w-7 1 )  (Pearl, 1 990). 

Si h est admissible, on montre que les algorithmes P(w) sont toujours admissi
bles pour w s l /2 ; au-delà, tout dépend des écarts entre h et h* : on peut gagner en 
rapidité, mais on peut perdre l 'admissibi lité 1 0, et on peut même voir le nombre de 
nœuds à traiter croître. 

Tableau 3 . 1  Algorithmes de Pohl .  

poids w=O w=l/2 w=l 
nom DM A* G 

indicatrice f= g f= g+h f= h 

Algorithmes à pondération dynamique 

En vue de trouver un chemin optimal, i l  est important au début de bien orienter la 
recherche, et à la fin de choisir les sommets menant à la meilleure valeur, ce qui 
revient à se poser la question d 'un algorithme P(w) à pondération décroissante au 
cours du traitement. En 1 973 ,  Pohl a étudié l ' emploi d 'une fonction à pondération 
dynamique 

f(n ) = g(n ) + h (n ) · { l + & { t -
d�) )} 

où d(n) est la profondeur atteinte au nœud n, et N la profondeur supposée d 'un nœud 
terminal . Au départ, d<<N, h est sur-pondéré et la recherche commence comme une 
recherche en profondeur focalisée, pour prendre ensuite un caractère de recherche 
admissible. On montre alors que si h est admissible, l ' algorithme est &-admissible, au 
sens suivant : si C* est le coût minimal de s à F, l 'algorithme trouvera une solution 
dont le coût au pire sera C*( l +c). 

Algorithmes IDA* 

Ils reprennent globalement la stratégie « par approfondissements successifs » .  Mais 
le cœur de l ' itération n 'est plus une simple recherche en profondeur : c 'est un algo
rithme utilisant le même genre d ' indicatrice que les algorithmes A*, en privilégiant 
le développement du nœud le plus profond, pour autant que son indicatrice soit infé
rieure à un seuil S ;  en cas de dépassement, l ' algorithme effectue une reprise arrière 
dans le style des recherches en profondeur. L 'algorithme IDA* est admissible. Sa 
complexité en espace est celle d 'une recherche en profondeur. Mais il peut échouer 

I O  
Donc, l 'optimal ité de la solution trouvée. 
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pour une valeur insuffisante de S, et doit alors être relancé . Sa complexité dans le 
temps est sensiblement celle de la dernière passe, qui peut être longue. 

Cependant, des campagnes d' essais assez exhaustives (sur des problèmes de 
taquin) ont montré qu ' i l  était significativement plus efficace que les algorithmes 
antérieurs (Farreny 2002). 

3.4.4 Elagage 

Quelle que soit la méthode retenue, elle est souvent encore trop lourde. Comment 
réduire le nombre de nœuds à traiter, si possible sans perte de propriétés ? 

Soit h(n) une estimation optimiste du coût h*(n, F) du sous-chemin restant à 
parcourir, et de même H(n) une estimation pessimiste de h*(n, F), de telle façon que 
l ' on ait toujours h(n) ::; h*(n, F) ::; H(n). 

Soient alors x et y deux sommets de la frange en attente de traitement : si 
H(x)<h(y), traiter x rend le traitement de y sans objet, puisqu'une solution en y serait 
nécessairement pire que toute solution en x.  Cette remarque, à l 'origine de la techni
que d'élagage ou pruning, allège parfois considérablement les recherches, car ne pas 
traiter x évite d 'énumérer l 'arbre des possibilités de racine x.  

EXEMPLE. 

Soit à régler un problème de déplacement entre deux sommets a et z d 'une grille, 
trame de l ' espace de recherche (ville, circuit imprimé . . .  ) .  
La distance euclidienne d2(,) ou distance à vol d'oiseau sera toujours une borne 
inférieure de la distance à parcourir. 
Avec un plan en grille parfait, sans autre contrainte, la distance d 1 (,) ou distance par 
blocs représentera la longueur à parcourir entre deux points ; ce sera une majoration 
de cette distance si au plan en grille strict s 'ajoutent des liaisons diagonales. 
Une recherche de chemin avec élagage pourrait donc uti liser ici 

h(n) = d2(n, z) ::; h*(n,z) ::; H(n) = d 1 (n, z) . • 

3 . 5  CAS DES JEUX 

Les jeux sont à l 'origine de nombreux progrès en Intell igence Artificielle. 

3.5.1 Rôle des Jeux en IA 

Les jeux comme buts 

Certains jeux traditionnels (« jeux de plateau » :  dames, échecs, reversi ,  go . . .  ) ont 
d 'abord été considérés comme des défis (Alan Turing, 1 954) puis comme des buts 
difficiles avant de mener plus récemment à des produits communs, parfois gratuits, 
parfois l 'objet de chiffres d'affaires considérables ' ' . Ils ont été ensuite rejoints par 
d 'autres jeux « sérieux », kriegspiels, jeux de stratégie, jeux d 'entreprises . . .  reposant 
sur des simulateurs plus ou moins réalistes, reflets de théories diverses, en vue de 

1 1  
En décembre 2005, Ubisoft a investi 20M€ dans le développement du jeu King Kong, d'après le film de 
Peter Jackson ; les ventes de certains jeux ont atteint 600 M$ en Amérique du Nord. 
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l ' entraînement à la prise de décision ou à la négociation dans des contextes et des 
scénarios plus ou moins précis, plus ou moins riches . 

Binmore indique même « Il  y a jeu dès que des personnes interagissent.[. . .] En 
fait, on pourrait même affirmer que l 'ensemble des sciences sociales ne sont rien de 
plus que des sous-disciplines de la théorie des jeux. » (Binmore 200 1 ,  p .3) 

Les jeux comme moyens 

L'IA s 'est notamment développée par l ' étude des jeux, dont l 'univers pouvait être 
arbitrairement réduit et simplifié. 

Quand un jeu était devenu sans mystère, on pouvait s 'attaquer à plus difficile en 
ajoutant une once de réalisme, et se doter ainsi progressivement de méthodes et de 
stratégies de plus en plus efficaces dans des cadres de plus en plus vastes et maîtri
sés, jusqu'à déboucher parfois sur un jeu traditionnel .  

Certains jeux fournissant une échelle d 'évaluation des joueurs, cel le-ci pouvait 
être utilisée pour évaluer et comparer des programmes de jeux, et par là les méthodes 
sous-jacentes, permettant de démêler vrais et faux progrès. 

Une attention particulière a été apportée aux jeux à 2 joueurs, où l ' intel ligence 
d 'un joueur humain affrontait l ' intelligence artificielle d 'un joueur simulé par un 
programme. 

3.5.2 Jeux en environnement passif 

C'est les cas des taquins (Farreny 2002), de ! 'Ane Rouge, des solitaires . . .  (Cousi
neau 1 995). En principe, tout est connu. La difficulté est ce qu'on appelle l' « effet 
d 'horizon » : la complexité est telle que le joueur ne peut percevoir totalement les 
effets de ses décisions, et s ' en remet à des heuristiques, même si la prédiction est en 
théorie totalement possible. 

Pour les algorithmes A*, le taquin a souvent servi de banc d 'essai, et permis 
notamment de vérifier la théorie sur les « algorithmes mieux informés », en compa
rant par exemple : 

• une fonction h 1 jugeant de la proximité entre deux configurations c 1 et c2 par 
le nombre de jetons de c 1 mal placés par rapport à c2 ; 

• une fonction h2 jugeant de la proximité entre deux configurations c 1 et c2 par 
la somme des distances d1 que chaque jeton n doit parcourir pour passer de sa 
place dans c 1 à la place souhaitée dans c2 • 

3.5.3 Jeux compétitifs à information totale 

Classiquement, i l s 'agira de jeux à 2 joueurs, comme les jeux de plateau où chacun 
connaît à tout moment la configuration d 'ensemble. 

Si le jeu est d'une complexité maîtrisable, 
• la fonction de Grundy permet de régler au mieux les jeux se terminant en ga

gné /perdu ; 
• les méthodes maxmin ou negmax s 'appliquent si les gains varient avec les is

sues. 
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Mais il faut bien noter que de nombreux jeux classiques (échecs, go) sont d 'une 
complexité suffisante pour qu 'un effet d'horizon s 'oppose à ces procédés . 

Fonction de Grundy (1939) 

Soit un jeu à 2 joueurs, à information totale, tel que toute situation terminale soit une 
situation gagnante, formalisé par un graphe G = <X, U>, dont les sommets représen
tent les configurations du jeu, et les arcs, les mouvements . 

On appelle noyau K d 'un tel jeu, s ' il existe, un ensemble de sommets ainsi for-
mé : 

• si x E K, alors tous les successeurs de x sont hors de K (donc, dans X-K), 
• si x E X-K, alors x possède au moins un successeur dans K. 

Passer systématiquement de X-K à K constitue une stratégie non perdante : 

• Tout sommet terminal (gagnant par définition) appartient à K. 
• Si je  passe de X-K à K, ou j 'atteins un sommet terminal, et j 'ai gagné, ou 

j 'atteins un sommet non terminal, mon adversaire est obligé de sortir de K, et 
je peux repasser de X-K à K. 

• Si le jeu est fini, cette stratégie est finalement gagnante. 

Grundy avait ainsi défini sa fonction de marquage : tout sommet terminal est 
marqué 0, tout autre sommet est marqué du plus petit entier positif qui ne marque pas 
un de ses successeurs, soit 

g( X ) =  min ( }. ! - {g(y) 1 Y E f (x) } )  

Cette fonction n 'existe pas toujours e t  n 'est pas toujours unique, mais ces ex
ceptions restent rares. Sinon, on vérifie facilement que l 'ensemble des sommets x de 
marque g(x)=O constitue le noyau du graphe considéré. 

Donc, il existe une stratégie non perdante (gagnante si le jeu est fini) pour tout 
j eu à 2 joueurs dont le graphe admet une fonction de Grundy. 

Le procédé s 'étend aux jeux ayant des configurations terminales perdantes ou 
pièges, qu' i l  suffit de marquer 1 (Frécon 2002). 

EXEMPLE. 

2 joueurs partent d'un tas de N jetons. Chacun retire à son tour Je nombre de jetons 
qu' i l  veut, pourvu que ce soit un carré parfait ( 1 ,  4, 9,  1 6  . . .  ) .  Celui qui prend le der
nier jeton a gagné. Y a-t-i l  une stratégie gagnante ? • 

Tableau 3.2 Jeu : configurations atteintes en fonction de la configuration initiale et du coup joué. 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 l i  1 2  1 3  14 15  16  17  18 
- 1 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 I l  12  1 3  1 4 1 5  1 6  17  
-4 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 IO I l  12  1 3  1 4 

-9 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

- 1 6  0 1 2 
g 0 1 0 1 2 0 1 0 1 2 0 1 0 1 2 0 1 0 1 
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La configuration du jeu est définie par le nombre de jetons restants . Le graphe 
du jeu comporte un sommet par nombre distinct. Chaque arc correspond à une opéra
tion : enlever un nombre carré parfait de jetons (notée - 1 ,  -4, -9 . . .  ) .  

On établit ainsi la liste des successeurs licites pour chaque configuration. Le 
sommet terminal est le sommet O .  

Fig. 3 .14 Graphe de  Jeu e t  Fonction de  Grundy. 

On bâtit la fonction g en partant du ou des sommets terminaux, de marque 0 : 
g(O)=O, g( l )= l  (car l n 'a  que 0 pour successeur), g(2)=0 (car son successeur 1 est 
marqué 1 ), g(3)= l ; g(4)=2 car 0 est interdit par son successeur 0, et 1 par son suc
cesseur 3 ; g(5)= 0, car son successeur 4 interdit 2, et son successeur 1 interdit l ,  
mais 0 reste libre . . .  

La fonction de Grundy, le noyau existent : la stratégie sera donc d'aller vers les 
sommets marqués 0, sommets du noyau. 

Partant de 1 8  jetons, on en retirera l (car g( l 8 - l )=0 ) ou 1 6  (car g( l 8 - 1 6)=0 
également) . L'adversaire sera contraint de passer à une configuration hors noyau (de 
marque non nulle), et on pourra revenir dans le noyau au coup suivant. Le graphe est 
sans circuit et 0 le seul sommet terminal, qu 'on atteint ainsi nécessairement. 

Partant de 1 8  jetons, si on en retire 4 ou 9, on atteint des positions marquées 2,  
et  l ' adversaire peut alors nous appliquer le principe du noyau à son tour, et  gagner. 

Si l 'on partait de 1 7  jetons, i l n 'y  aurait rien à faire : il faudrait « jouer obscur» 
dans l 'espoir qu 'un effet d 'horizon permette de redresser la situation . . .  si elle 
échappe à notre adversaire (ex : nous jouons 4, reste 1 3  ; s ' i l  joue l ,  i l reste 1 2, dans 
le noyau, et il pourra gagner ; s ' i l joue 4 ou 9, nous jouons 4 ou 9, et nous gagnons) . 

Si on veut programmer ce jeu pour qu' i l  accepte jusqu'à N jetons, une phase 
préparatoire dressera le tableau g de taille O(N) en une durée O(N312) .  Les coups 
préférentiels correspondants pourront être tabulés a priori ou calculés coup par coup, 
au fil des parties. 

Comme tout entier s 'écrit comme somme de 4 carrés au plus, le jeu peut rester 
très vif même aux valeurs élevées de N.  

Plus généralement, la fonction de Grundy est  bien adaptée au traitement des 
jeux de Nim. 

Maxmin et Negmax 

On s ' intéresse ici aux jeux, négociations, voire aux procédures judiciaires civiles 
opposant deux adversaires, le processus étant modélisé par un graphe sans circuit, et 
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se terminant par des gains et/ou pertes pouvant différer à chaque issue, un gain étant 
une somme reçue de l 'adversaire, une perte une somme qu 'on lui donne. 

On suppose chacun jouant au mieux de ses intérêts, tout choix maximisant les 
gains de celui qui le fait, et on désire définir ces choix au mieux lorsque ces deux 
joueurs alternent leurs choix, qui deviennent ainsi interdépendants . 

La procédure MaxMin pose qu'un premier joueur (Max) maximise ses gains, 
tandis que l 'autre minimise ses gains du point de vue du premier joueur. De même, 
les cas terminaux sont valués en fonction du gain pour le premier joueur. 

L 'évaluation maxmin, tabulée ci-après, se fait en pratique en développant un 
arbre d'évaluation mimant une navigation en profondeur dans le graphe. 

Fig. 3 .15 Graphe de Jeu MaxMin (données). 

A= max(B, C, D) 
B = min(E, F) 
C = min (F, G) 
D = min (G, H) 
E =  1 00 

F = max (! , J) 
G = max (J, K) 
H =  80 

! =  50 

J = -200 

K =70 

50 

70 

50 

50 

70 

Fig. 3 .16 Evaluation Maxmin. 

70 

Pour une sécurité maximale, A jouera D pour un gain de 70, contre C ou B 
(gains de 50). 

En effet, si l 'adversaire joue au mieux, 
• en B,  s ' i l choisit E, A gagne 1 00, et s ' i l  choisit F, A gagne 50 : donc, en B, le 

second joueur choisira F, d 'où un gain de 50 pour A ;  
• en C, s ' i l  choisit F, A gagne 50, et s ' i l choisit G, A gagne 70 ; donc, en C, le 

second joueur choisira F laissant un gain de 50 pour A ; 
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• en D, s ' i l  choisit H, A gagne 80 ; mais s ' i l  choisit G, A gagne au mieux 70 ; 
donc le second joueur choisira G qui laisse 70 à A. 

La procédure NegMax, définie par Knuth en 1 975,  est équivalente mais plus 
simple à coder ; elle pose que chaque joueur maximise ses gains, qui sont par défini
tion l 'opposé des gains de l 'autre, les cas terminaux étant valués en fonction du gain 
pour le joueur qui les atteint. 

Effet d'horizon 

La stratégie ci-dessus est la plus sûre si la totalité des positions accessibles de la 
position considérée est calculable, ce qui peut l ' être en droit sans l ' être en fait, en 
nécessitant par exemple une mémoire finie beaucoup plus grande que la mémoire 
disponible, ou un temps de calcul excessif, comme par exemple pour les échecs .  Les 
positions terminales étant valuées sur une échelle E des gains, on effectuera à chaque 
fois le calcul du coup à jouer en horizon limité (ou, si l 'on veut, profondeur bornée) ; 
la valeur attribuée aux sommets des confins qui ne seraient pas terminaux est alors 
une estimation (heuristique) de la valeur de la position atteinte, au sens de l ' échelle 
des gains. 

Naturellement, le résultat est d 'autant meilleur que la profondeur-limite est plus 
grande et l 'heuristique plus heureuse ; à ressources égales, deux écoles s 'affrontent : 

• les uns préfèreront des heuristiques minutieusement établies (« d'un grand ré
alisme »), quitte à réduire la profondeur-limite, s 'enfermant souvent dans une 
casuistique stérile, 

• d'autres préfèreront des heuristiques sommaires pour accroître la profondeur, 
la valuation des positions terminales étant la seule sûre . . .  à supposer qu 'on 
tienne assez longtemps pour arriver « en vue » de ces positions. 

3.5.4 Jeux compétitifs à information partielle 

Ce sont les jeux « où le joueur ne sait pas tout » : 
• pour les jeux à un seul joueur : certaines réussites, le démineur, etc. 
• pour les jeux à deux joueurs : kriegspiel (échecs masqués), batai lle navale, be

lote phocéenne, etc. 
• belotes, bridge, tarot. . .  mais aussi tous les jeux mêlant jet de dés et stratégies, 

tels que tric-trac, jacquet. . .  

3.5.5 Jeux coopératifs 

Ce sont les jeux où les joueurs ont intérêt à coopérer. C 'est le cas des jeux d 'équipe, 
des jeux d'entreprise etc . où la coopération est une nécessité organique, chaque 
joueur ayant un rôle. C 'est aussi le cas dans d 'autres jeux où les joueurs, en principe 
libres voire en compétition, peuvent avoir intérêt à se coaliser de façon plus ou moins 
circonstancielle. 

EXEMPLE. 

Considérons le cas des actionnaires et celui des salariés dans une entreprise. A valeur 
ajoutée constante, ils sont en compétition pour le partage de cette valeur ajoutée en 
dividendes et en salaires (stratégies antagonistes). 
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Cependant, unis dans un pacte de croissance, ils peuvent voir dividendes et 
salaires croître simultanément (stratégie agoniste) . • 

3 .6 EXERCICES 

3.6.1 Filiation 
Reprenons la question d 'établir votre filiation en tant que descendant probable de 
Charlemagne (§ 3 . 3 .2) . 

Admettre (2000 - 800)/30= 40 générations. 
Supposer que a=2 ; en l 'absence d'unions consanguines, combien auriez-vous 

d 'ascendants vivant en l ' an 800 ? A combien devrait se réduire a pour que vous 
n 'ayez que 5 .000.000 d 'ascendants vivant en 800 ? 

Combien vaut d, si ces 5 000 000 d 'ascendants ont aujourd 'hui 300 000 000 de 
descendants ? 

Les conclusions demeurent-elles sur la méthode à employer ? 

3.6.2 Transports en commun urbains 

Dans l 'agglomération lyonnaise on comptait pour 80 lignes de bus et quelques lignes 
de tram et de métro, 3000 arrêts ; cependant, pour des raisons tarifaires, les trajets 
intéressants doivent durer au plus soit l heure soit 2 heures. Comment trouver un 
itinéraire intéressant allant d 'un point A à un point B du réseau ? (le graphe du ré
seau possède ici un diamètre de 54). 

3.6.3 Chemins de sûreté maximale 

Dans ce pays en triste état, les segments des différentes routes sont caractérisés par la 
probabil ité d 'arriver au bout (en général bien connue des transporteurs du pays) . 
Qu'est-ce qu 'un chemin de sûreté maximale ? Définir une transformation permettant 
de le ramener à un problème de chemin de coût minimal. 

3.6.4 Jeul  

2 joueurs partent d 'un tas de  N jetons. Chacun retire à son tour l e  nombre de  jetons 
qu ' i l  veut, de l à k. Celui qui prend le dernier jeton a gagné. 

Montrer qu ' i l  existe un noyau formé des configurations multiples de k+ l .  Ex
pliciter la stratégie gagnante. 

3.6.5 Jeu2 (Primus) 

2 joueurs partent d 'un tas de N jetons. Chacun retire à son tour le nombre de jetons 
qu' i l  veut, pourvu que ce soit un nombre premier. Celui qui prend le dernier jeton a 
gagné. 

Montrer qu ' i l  existe un noyau formé des configurations multiples de 4. Explici
ter la stratégie gagnante. 
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3.6.6 Jeu3 (Quadratus) 

2 joueurs pa1tent d'un tas de N jetons .  Chacun retire à son tour le nombre de jetons 
qu ' i l  veut, pourvu que ce soit un carré pG1fait. Celui qui prend le dernier jeton a 
gagné. Expliciter la stratégie gagnante. Expliquer pourquoi le jeu peut être rapide 
pour un N élevé quelconque. 

3.6.7 Jeu4 (partage) 

2 joueurs partent d 'un tas de N jetons. Le premier joueur partage en deux le tas qu ' i l  
reçoit, puis chacun à son tour partage en 2 l 'un des tas qu ' i l  reçoit. Celui qui isole le  
dernier jeton a gagné. Montrer qu ' i l  y a 2N-J configurations, et  que celui qui com
mence gagne ou perd selon la parité de N.  

3.6.8 Jeu klm30 

2 joueurs partent d 'un grand nombre N ayant pour facteurs 2, 3 et 5, tel que 
N = 2 430 000, et le divise chacun à leur tour par un nombre multiple de 2, 3 et 5, au 
moins égal à 2 et au plus égal à 30, de telle façon qu 'à tout moment il reste un quo
tient entier de la forme 2k3 15 111 •  Celui qui atteint 2 a perdu, celui qui atteint 5 a gagné, 
mais si l 'un des joueurs atteint 3 on déclare la partie nulle. Comment gagner ? 

3.6.9 La Coupe 

Les deux joueurs arrivés en finale savent que, si l 'un d 'eux gagne, il touchera 
700 000 oros, et son concurrent malheureux 1 00 000 ; et que s ' ils font match nul, ils 
auront chacun X oros. 

Si les deux « pros » décident de faire front commun contre les organisateurs en 
partageant les gains, qu 'ont-ils intérêt à faire ? 

Connaissant ce risque, si les organisateurs « veulent du spectacle », qu'ont-ils 
intérêt à faire ? 

3.6.10  Les coopératives 

Expliquer pourquoi les coopératives de production 
• ont un fonctionnement satisfaisant dans un environnement technologique sta

ble ou évoluant lentement, 
• mais font souvent faillite en cas d ' innovation technologique majeure dans leur 

domaine. 

3.6. 1 1  Dames / complexité 

Montrer qu' i l  n'y a pas plus de 1 035 configurations possibles au jeu de dames. 

3.6.12  Echecs / complexité 

Montrer qu 'une configuration du jeu d 'échecs peut être simplement codée sur 32 
octets, à l ' aide de 64 chiffres hexadécimaux. 

En déduire qu ' i l  y a moins de 2 · 1 07 1 configurations possibles au jeu d'échecs. 
Combien peut-on en stocker dans l Gigaoctet ? 
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3.6. 13 Solitaire 

On considère un jeu à un joueur (et environnement passif) formé de N cases (N > 30) 
comportant au départ chacune un fichet. Pour jouer : 

• si nécessaire, on enlève un fichet ; 
• si A, B, C sont trois cases alignées, A jouxtant B et B jouxtant C, si A et B 

contiennent un fichet et si C est vide, alors le fichet A peut sauter par-dessus 
le fichet B (qui est supprimé) pour occuper la case C qui était vide ; symboli
quement : ( • • o::::>oo• )  

• l e  joueur gagne s ' i l n e  reste à l a  fi n  qu 'un seul fichet. 

Montrer que le graphe d'état de ce jeu comporte 
2N états, qu' i l  est sans circuit et qu'une partie se joue 
en N coups au plus. 

On marque 0 les états terminaux perdants ou im
passes, l les états terminaux gagnants, Yi les autres 
états . 

Puis à chaque sommet x encore marqué Yi, on 
associe la plus grande des valeurs marquant ses suc-

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • • 

• • • 

• • • 

• • • 

• • • 

• • • 

• • • 

cesseurs, jusqu 'à ce que ces valeurs se stabil isent. Fig. 3.17 Solitaire. 
Montrer que : 
• le processus est fini, 
• le processus élimine tous les Yi, 

• 

• • 

• • 

• • 

• 

• tout sommet marqué 0 est une impasse au sens large (i .e .  est terminal perdant, 
ou mène à un tel sommet en un nombre fini d 'étapes), 

• la stratégie consistant à aller d 'un sommet non terminal marqué l à un som
met marqué l est gagnante en un nombre fini d 'étapes, 

Ce processus « absolu » est-il de complexité raisonnable ? Y a-t-il « effet 
d 'horizon » ?  

3.6. 14 Taquin 

Entre deux configurations x et y d 'un même jeu de taquin, on définit deux estima
tions du nombre de mouvements à faire pour passer de x à y : 

• h 1 (x, y) = « nb de jetons de x mal placés par rapp01t à y » ; 
• h2(x, y) = « somme des distances par blocs d 1 (i, j) entre chaque jeton i de x et 

sa position j dans y » .  

Laquelle de ces deux estimations informerait le mieux un algorithme A* ? 

3.6. 15  Le mot le plus long 

(Suite du § 2 .5 . 5 )  
Ce jeu oppose deux joueurs, pour lesquels on tire 9 lettres au hasard parmi 26, 

en supposant qu 'on procède à un nouveau tirage pour tout tirage formé uniquement 
de consonnes. Le joueur dont c 'est le tour annonce le mot le plus long qu ' i l  peut 
former avec ces lettres, et son adversaire fait de même. Chacun marque autant de 
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points qu ' i l  a su employer de lettres, si son mot est licite et au moins aussi long que 
celui de son adversaire. 

On s ' intéresse à un logiciel d 'aide aux arbitres, qui pour un tirage donné devrait 
produire la meilleure (resp. les mei lleures) solution(s) possible(s) . Ce logiciel explo
rerait un arbre des possibles, partant du tirage à traiter. 

L'ordre des lettres n 'ayant finalement pas d' imp011ance, on décide dans le logiciel 
de remplacer chaque tirage t par son « profil » p(t) formé des mêmes lettres mises par 
ordre alphabétique, les tirages équivalents étant ainsi des tirages de même profil. 

On dispose 
• d'un lexique, auquel est associé une fonction d'extraction L(p) qui renvoie : 

- une liste vide s ' i l  n 'y a pas d 'entrée de profil p, 
- un mot m suivi éventuellement d 'anagrammes si m est de profil p, 

• d'une fonction G(p), qui pour un profil p, rend 
- soit une liste vide, 
- soit une liste des sous-profils de p comportant une lettre de moins, avec par 

exemple G( « aiorss » )= { iorss, aorss, airss, aioss, ai ors } . 
En cas d'échec avec un profil, G fournit ainsi les successeurs à envisager. 
On considère 

l 'algorithme ci
contre. Suivant la 
façon dont on 
ajoute les succes
seurs à la file, on 
obtient soit une 
exploitation en pro

Algorithme. 

Soit F une file d 'attente vide. 
Déposer le profil initial p dans F. 
Tant que F n 'est pas vide, 
Ôter le premier profil pO de la file 
Si L(pO) produit une ou plusieurs solutions, le but est atteint, 
Sinon, rajouter à F la liste G(pO). 

fondeur soit une exploitation par niveaux des descendants du profil initial . 
Discuter l ' intérêt de ces deux stratégies pour le problème considéré. 
Que se passe-t- il si G él imine les profils formés uniquement de consonnes ? 

3.6. 16 Le loup, la chèvre et le chou 

Un passeur doit emmener de la rive gauche à la rive droite, un loup, une chèvre et un 
chou. La barque est petite et la rivière difficile, si bien qu ' i l  ne peut passer que l 'un 
d 'eux à la fois, mais il ne peut laisser sans survei l lance d'un même côté (a) le loup et 
la chèvre (b) la chèvre et le chou. Comment doit-il procéder ? 

3.6.17  Pousse-pion 

Le jeu se déroule dans un quadrillage (genre N2) . On considère un pion dans une 
case assez loin de l 'origine. Chacun des 2 joueurs peut à son tour pousser le pion 
situé en (k, n) : 
• à gauche en (k-i, n), 
• en bas en (k, n-i), 
• en diagonale vers (k-i , n-i), 

pour autant que i, choisi supérieur à 0, ne fasse pas sortir le pion du quadril lage. 
Le joueur qui amène le pion en (0, 0) a gagné. 
Expliciter une stratégie gagnante. 
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3.6. 18  Laisser une chance à la chance 

La stratégie maxmin (resp. negmax) est la plus sûre si l 'adversaire joue au mieux, 
mais ne lui laisse aucune chance de se tromper. De ce point de vue, considérons le 
cas 

max(A, B), où A= l OO, et B = min ( 1 00, 1 50, 300) 

Les stratégies mentionnées supposent qu ' i l  est indifférent de jouer A ou B. On 
convient de noter B = 1 00+ (lu « 1 00 et plus »), pour noter qu' i l  est marginalement 
plus intéressant de jouer B (au cas où l 'adversaire se tromperait). De même on posera 
max( l OO, 75)= 1 00- etc . . .  

Explorer les règles de calcul nécessaires aux différents cas de figure (change
ment de signe, max et min) . 

Montrer que, sans risque aucun, on laisse ainsi une « chance marginale à la 
chance » d 'obtenir un jeu aussi sûr quoique marginalement plus brillant qu'avec les 
stratégies maxmin (resp. negmax) pures. 

3.6. 19  Le coursier 

Soit un coursier devant desservir divers sites A, . . ., L. Les liaisons entre sites sont 
données par un graphe formé d'arêtes pour les liaisons bidirectionnel les, et d 'arcs 
pour les liaisons à sens unique. A chaque site est attachée une liste (éventuel lement 
vide) des objets en partance, avec pour chacun sa destination. 

Fig. 3.18 Le coursier. 

Envisager d'abord le problème en supposant que le nombre total d 'objets est 
assez faible, et que le coursier peut en transporter « un nombre suffisant à la fois ». 
Pour simplifier, on s ' intéressera à la taille du chemin parcouru pour aller de A à A, 
en acheminant tous les objets. 

Envisager ensuite le problème en supposant (a) que le nombre total d 'objets est 
assez important, (b) que le coursier peut en transporter au plus k (par exemple, 3 ou 
5) à la fois (c) qu 'on connaît un circuit hamiltonien (i .e .  un itinéraire fermé passant 
par chaque site une fois et une seule, tel que (A B G C F D E L K J 1 H A)) de Ion-
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gueur totale minimale. Supposer que pendant les déplacements du coursier, de nou
velles demandes apparaissent, tandis que l ' état du réseau se modifie : du fait 
d 'accident et/ou de réparations, ce11aines liaisons deviennent inopérantes, restreintes 
à un sens ou bidirectionnelles . Si le coursier est très occupé (trafic important et/ou 
heuristiques malheureuses) certains objets risquent de rester en souffrance ; comment 
améliorer la gestion globale si on indique pour chaque objet une date & heure de 
dépôt ? comment améliorer et diversifier les services en indiquant pour chaque objet 
une date & heure de l ivraison promise ? 

3.6.20 Décodage 

Un camarade de lycée doit vous rendre visite ; il vous a envoyé le message chiffré 
suivant : 

27748667 1 726334 1 6434 1 2632 1 86 1 428328 1 

qui doit, comme autrefois, se référer au code du clavier téléphonique, avec la 
convention : 

touche 2 3 4 5 6 7 8 9 

ca1·actère a d g j .m p \V 

b e h k Il q Il X 

c f 0 V y 

z 

Esquisser un graphe des interprétations, à raison d'un noeud par chiffre et d 'un 
arc par caractère. Que signifie un chemin ? 

Evaluer grossièrement leur nombre . 
Déterminer les impasses, le chemin le plus probable, et le message correspon

dant. 
Connaisssant la langue employée, peut-on tirer partie de la fréquence des carac

tères ? de la probabil ité d 'apparition d 'une lettre, relativement à la précédente ? 

3 .7  INDICATIONS 

Pour 3.6.2 

Dans un tel réseau, on cherchera un chemin de durée minimale, qui peut être une 
recherche en profondeur bornée à 30 (<<3000) si on compte 2 minutes entre deux 
arrêts, afin de respecter les contraintes tarifaires, pour un ticket simple, à 60 pour un 
ticket double. De fait, le diamètre de 54, correspondant au chemin élémentaire de 
plus grande taille, suggère de réduire la seconde borne de 60 à 54. La qual ité des 
solutions supposera (a) de procéder par approfondissements successifs, limités à la 
profondeur 30, ou par optimisation progressive, pai1ant d'une profondeur 30 ; (b) 
pour les correspondances, de leur assigner une durée forfaitaire accrue d'une durée 
égale à la fréquence de la nouvelle ligne empruntée, afin de tenir compte des fré
quences et raretés. 
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Pour 3.6.3 

On prend comme sûreté d'un chemin le produit des probabilités d'arriver au bout de 
chaque segment. A cette sûreté s =  p1 • p2 • 

• • •  p11 on peut associer un risque s 'exprimant 
sous fonne additive, en posant r 1 = - 1 0  log(p 1 ) : à une probabilité l correspond alors un 
risque 0, et à une probabilité 0, l un risque l 0 ; le chemin de sûreté maximale devient un 
chemin de risque minimal, où le risque total le long d'un chemin est la somme des 
risques encourus dans chaque segment. Après transformation des données, les métho
des de recherche de chemin de coût minimal s 'appliquent. 

Pour 3.6.4 

Si le joueur A reçoit un multiple non nul de k+ l ,  et joue n (de l à k), B peut riposter 
en jouant k+ 1-n, et atteindre ainsi 0 (il a gagné) ou ramener A à un nouveau multiple 
non nul de k+ l : B enferme A dans le noyau, formé des multiples de k+ l .  

EXEMPLE. 

Si on prend de l à 4 allumettes, le noyau est formé des multiples de 5. Alors, si le 
joueur A reçoit un multiple non nul de 5 ,  par exemple 20, et joue n (de l à 4), B 
riposte en jouant 5 - n, et atteint ainsi 1 5 , puis aux tours suivants l 0, 5 et enfin 0 : B 
gagne en se ramenant systématiquement aux multiples de 5 .  • 

Pour 3.6.5 

Classer les nombres premiers modulo 4, et s ' inspirer du 3 .7 .4 .  
Si on reçoit 44 jetons (=0 mod 4),  jouer . . .  n ' importe quel nombre premier pas 

trop grand (de l à 1 3  par exemple ; on a peut-être déjà perdu). 
Si on reçoit 43 jetons (=3 mod 4), jouer tout nombre premier congru à 3 modulo 

4 :  43 (c'est gagné ! ), 3 1 ,  23, 1 9, 1 1 , 7 ou 3 .  
S i  o n  reçoit 4 2  jetons (=2 mod 4), jouer 2 .  
S i  o n  reçoit 4 1  jetons (= l mod 4), jouer tout nombre premier congru à l modulo 

4 :  4 1  (c'est gagné ! ) , 37, 29, 1 7, 1 3 ,  5 ou l .  
Que vous suggère la conjecture de Goldbach ? 

Pour 3.6.6 

Voir théorème des 4 carrés. 

Pour 3.6.7 

Supposons que 2 joueurs partent d 'une file de N jetons. Le premier joueur partage en 
deux la file qu' i l  reçoit, puis chacun à son tour partage en 2 l 'une des files qu ' i l  re
çoit. Celui qui isole le dernier jeton a gagné. 

Il y a finalement N-1 séparations possibles ; faites dans un ordre quelconque, 
el les donnent 2N-I configurations. Toutes les configurations à k séparations ( 1  <k<N) 
sont issues de configuration à k- 1 séparations et mènent à des configurations à k+ l 
séparations. La configuration à N-l séparations est unique, terminale et gagnante. 

De même, quand les 2 joueurs partent de tas, on voit que la seule chose qui 
importe est le nombre de tas, de l à N. Le premier joueur recevra donc successive
ment l ,  3, 5, 7 . . .  tas pour en faire 2, 4, 6 . . .  Et le second joueur recevra successive
ment 2, 4, 6 . . .  tas et rendra 3, 5, 7 . . .  tas . 
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Le noyau est donc formé des configurations dont le nombre de tas est de même 
parité que N. Le premier joueur gagne si N est pair, car N fait alors partie des nom
bres de tas qu ' i l  peut atteindre. Joué sur une table avec divers objets, le jeu peut 
sembler varié, alors qu 'en fait il n 'admet aucune initiative efficace.® ! 

Pour 3.6.8 (klm30) 

On suppose que la division par 1 =2°3°5° n 'est pas autorisée. Alors, le graphe d'état 
G est irréflexif et sans circuie2 • Sur ce graphe d 'état G, on calcule une fonction de 
Grundy g 1 , les sommets terminaux {2, 3 ,  5 } étant marqués { ! ,  1 ,  O } , puis une fonc
tion de Grundy g2, les sommets terminaux {2, 3, 5 } étant marqués { l ,  0, O } , de telle 
façon qu'une partie nulle soit traitée comme perdante pour g 1 , comme gagnante pour 
g2 . 

On applique aussi longtemps que possible la stratégie non perdante avec g 1 •  Ou 
on gagne, ou on est obligé de sortir du noyau de G au sens de g1 : dans ce cas, on ne 
peut plus gagner au sens strict. On essaie alors la transition la plus favorable au sens 
la fonction g2, et on poursuit avec g2 dont le noyau comprend celui de g 1  : gagner au 
sens de g2 sans gagner au sens de g 1 , c 'est bien finir en partie nulle. 

Pour 3.6.9 / La coupe 

Si les deux « pros » décident de faire front commun contre les organisateurs en par
tageant les gains, ils ont intérêt à ce que l 'un d 'eux gagne si 2X< 800.000, soit X <  
400.000 oros, et à faire match nul si X > 400 000. 

Si les organisateurs « veulent du spectacle » . . .  

Pour 3.6. 10  / Les coopératives de production 

Ces entreprises tendent à confondre actionnaires et salariés. I l  y a donc en général 
développement harmonieux, sauf si un changement technologique majeur suppose 
des investissements lourds (recherche, matériel . . .  ), exigeant de sacrifier provisoire
ment une partie des revenus. 

Pour 3.6. 1 1  / Dames 

Le damier comporte 1 0  x 1 0  cases, dont la moitié est uti lisée. Chacune comporte un 
pion ou une dame, blanc ou noir, ou rien : soit 5 cas . I l  y a donc au plus 550 = 1 035 
configurations. 

Pour 3.6. 12 / Echecs 

L'échiquier comporte 8 · 8  = 64 cases uti lisables. Chacune est vide ou contient une 
pièce blanche ou noire : pion, cavalier, fou, tour, dame, roi ; soit 1 3  cas de figure, 
codables par un chiffre hexadécimal. Une configuration peut être ainsi être décrite à 
l ' aide d'une suite de 64 quartets ou 32 octets . Il y a donc au plus 1 364 configurations 
possibles, un peu moins que 2· 1 07 1 • 

l Gigaoctet = 230 octets, soit 225 � 3 · 1 07 configurations (30 000 000). 

1 2 C'est une version allégée du trei l l is de divisibil ité d 'atomes {2, 3 ,  5 } , et de maximum N. 
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Pour 3.6. 13 / Taquin 

(Voir Cousineau 1 995 ; Farreny 2002). 

Pour 3.6. 14 / Le mot le plus long 

En rajoutant en tête de la file les successeurs d 'un profil, on explore en profondeur la 
liste de ses sous-profils : on descend ainsi rapidement vers des profils courts, et la 
première solution trouvée risque d 'être peu intéressante. Cependant, le procédé est 
complet. 

Contenus de F : 
abcopu 
abcop abcou abcpu acopu bcopu 
abco abcp abop acop bcop 1 abcou abcpu acopu bcopu 
abc abo aco bco 1 abcp abop acop bcop 1 abcou abcpu acopu bcopu 
:I: ( abc ) = « bac » 

Mais en rajoutant en queue de la file les successeurs d 'un profil, on explore par 
niveaux la liste des profils : on n 'aborde les profils de longueur n-1 que lorsque tous 
les profils de longueur n ont échoué, la première solution trouvée est donc la meil
leure ou une des meilleures possibles, et le procédé est non seulement complet mais 
admissible. 

Contenus de F : 
abcopu 
abcop abcou abcpu acopu bcopu 
abcou abcpu acopu bcopu 1 abco abcp abop acop bcop 
abcpu acopu bcopu 1 abco abcp abop acop bcop al9ee abcu abou acou 
bcou 
acopu . . .  
-L ( acopu ) = « acoup » 

Si 0 élimine les sous-profils formés uniquement de consonnes, improductifs en 
français, on se trouve dans une situation classique d'anticipation d' impasse : la mé
thode est accélérée sans perdre de solutions. 

Pour 3.6. 16  / Le loup, la chèvre et le chou 

Le passeur P, le loup L, la chèvre 0 et le chou C peuvent être à gauche ou à droite, 
soit 1 6  situations (sommets du graphe d 'état). On notera par exemple (PLOC /) la 
situation initiale, la situation recherchée étant (/PLOC). Les situations tel les que 
(LO/ . . .  ) ou ( . ./LO) sont terminales perdantes : sans surveillance, le loup croque la 
chèvre. De même pour les situations en OC. 

Les traversées (à vide ou non) sont les actions, représentables par des arcs du 
graphe d 'état, marqués P (suivi de l 'éventuel chargement) pour dénoter le transfert. 

Pour éviter tout risque en son absence, le passeur doit d 'abord passer la chèvre 
puis revenir à vide. Dans un deuxième temps, 
i l  amène le loup (ou le chou) à droite et ra- (PLGC / -) � (LC I PG) 
mène la chèvre à gauche. Dans un troisième (PL C  1 G )  � 
temps, il passe le chou (ou le loup) à droite et 
revient à vide. Dans un quatrième temps, i l  (CGP I L)  � 
ramène la chèvre à droite. 

(PG I LC) � 

(C / PLG)  

(G / PLC) 

� (- I PLGC) 
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Il y a donc 2 solutions, dont une figurée ci-après, nécessitant chacune 7 traver-
sées. 

Pour 3.6.17  / Pousse-pion, ou jeu de Wythoff 

En construisant un graphe d 'état sur la base d'un sommet par case et d 'un arc par 
mouvement, on trouve un graphe sans circuit, de sommet terminal (0,0). Il possède 
une fonction de Grundy, calculable de proche en proche, en commençant par mar
quer n chaque position (0, n) ou (n, 0) - qui ne permet qu'un type de mouvement. 
Les positions gagnantes sont marquées O. 

Fonction de Grundy du Pousse-pion >> 3 

2 
Supposons un départ en (8, 3) .  Si le pre- 1 

mier joueur pousse le pion en (5, 3), case ap- o 
partenant au noyau, le second joueur a le choix 
entre 5+ 3+ 3= 1 1  mouvements sortants du 
noyau. Le premier joueur peut alors (8, 3) � 
selon les cas se ramener soit en (0,0), 
et i l  gagne, soit en ( 1 ,2) ou en (2, 1 ), et 
il gagne au tour suivant. 

Pour 3.6. 19/ Coursier 

3 

2 
1 

0 

0 

(5, 3) 

4 5 

0 1 

2 0 

1 2 
2 

� 
� 
� 
� 

* * *  

Tableau 3.3 Une solution du problème initial . 

no 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

étape a b g f d e 1 k j i 

>d î 1 1 1 
1 ! 

>l î 3 3 3 3 3 
3 ! 

>i î 2 2 2 2 2 2 2 "' .. 2 ! CJ) 
"' t: >a î 2 2 2 2 Q 1:1. 2 
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CHAPITRE 4 

MÉTHODES DE RÉDUCTION 

4. 1 PRINCIPE 

On veut ici résoudre les problèmes en fonction d 'une analyse les ramenant par étapes 
à des problèmes plus élémentaires, jusqu 'à des problèmes qu 'on sait résoudre, en vue 
de planifier une solution du problème global. 

La hiérarchie de problèmes obtenue combine deux opérations : 
• la conjonction, qui

· 
ramène un problème à un ensemble de sous-problèmes 

plus simples qu ' i l  faut résoudre, et correspond à la fragmentation cartésienne, 
• l 'alternative, qui associe à un problème une liste d 'autres problèmes, la réso

lution de l 'un d'eux suffisant à résoudre le problème initial, les autres consti
tuant des solutions de rechange. 

On peut formaliser cette approche algébriquement, ou à l 'aide de graphes 
ET/OU. 

4.2 GRAPHES ET/OU 

On appelle graphes ET/OU des graphes G = <X, U> ayant deux types de sommets : 
les sommets ET, et les sommets OU. On distingue les sommets ET par une barre 
unissant leurs arcs sortants . 

Examen Conjonction / Noeud ET 

~ 
E l  E2 E3 E' Alternative /Noeud OU 

� 
E4 ES E6 

Fig. 4.1 Graphe ET/OU pour « cet examen comporte 4 épreuves : 3 épreuves obligatoires, plus une à 
choisir parmi 3 options ». 

En revenant aux problèmes formalisés, on désire savoir si ce qu 'on sait de la 
solution des problèmes terminaux nous permet de régler au mieux le problème ini
tial . 
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Sur les problèmes terminaux, on peut avoir des renseignements binaires (solu
tion connue ou non), n-aires (degré de difficulté), numériques (délai ou coût) . 

Selon la nature de ces renseignements, on attachera aux sommets ET et OU des 
procédés d 'évaluation permettant de conclure au mieux d'abord sur les problèmes 
correspondants puis sur le problème global. 

Si tous les sommets terminaux sont renseignés a priori, on fera la synthèse des 
renseignements par une méthode ascendante. 

Une méthode descendante sera préférable si tous les cas terminaux ne peuvent 
être renseignés a priori . 

4.3 STRATÉGIE ASCENDANTE OU SYNTHÉTIQUE 

On suppose l 'analyse du problème faite, et les sommets terminaux sont renseignés a 
priori . A pmtir de là, une stratégie ascendante consiste à évaluer les sommets dont 
tous les successeurs sont terminaux, puis successivement tous les sommets dont tous 
les successeurs sont valués . S ' i l n 'y a pas de circuit, le problème initial est lui-même 
évalué en un temps fini. 

La justification de cette valeur finale sous-tend Ie(s) plan(s) d 'action souhaita
ble(s). 

4.3 .1  Résolubilité des problèmes 

Convenons de noter respectivement 0, 0, 1 les problèmes connus comme insolubles, 
ouverts et résolus, ces valeurs formant une échelle de résolution : 

0 ::;  0 ::;  1 .  

Pour traiter de telles valeurs, on posera 

ET(x, y) = min(x, y) et OU(x, y) = max(x, y) 

conformément au tableau 4 . 1 .  

0 

0 

0 

0 

0 
0 

0 
0 

Tableau 4. 1 Opérateurs 0-booléens. 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
0 
0 

Considérons maintenant un problème PO et son analyse, comme définis par les 3 
premières colonnes du tableau 4.2 (où /\ dénote un ET, et v un OU). A partir de là, 
on peut évaluer les sommets dont tous les successeurs sont terminaux, puis successi
vement tous les sommets dont tous les successeurs sont valués. Ainsi, PO apparaît 
comme faisable. 

Retournant de cette valeur finale à son origine on peut déduire de proche en 
proche le ou les plans d 'action souhaitables. 

PO est faisable sous la forme P l ,  conjonction de P3, P4 et P5. P3 est terminal, 
P4 est faisable au titre de P 1 0, et P5 indifféremment au titre de P 1 0  ou de P 1 1 . 
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Tableau 4.2 Etude de 0-résolution. 

Pb n° def Solu- Phase 1 Phase 2 Phase 3 

tion 

0 P l vP2 1 

1 P3"P4"P5 1 

2 P6"P7"P8 0 

3 terminal 1 

4 P9vP I O  1 

5 P I OvP l l 1 

6 P l 2vP l 3 0 

7 P l 3/\P l 4 0 

8 P l 5vP 1 6  0 

9 terminal 0 

1 0  terminal 1 
I l  terminal 1 

1 2  terminal 0 

1 3  terminal 0 

1 4  terminal 1 

1 5  terminal 0 

1 6  terminal 0 

Avec la convention A ..,.  B pour « A est réalisé par B », on notera donc : 

PO .... P3/\P4/\P5 .... P3/\P l O/\(P l 0vP l 1 ) . 

La dernière formule dénote un « plan d 'action » suffisant pour réaliser PO. Les 
autres possibilités ont été éliminées comme sans issue ou trop incertaines. La néces
sité de ce plan dépend de l ' interprétation à donner à la double occurrence de P l  O. Si 
on peut réellement confondre ces occurrences, une propriété d 'absorption 
P I O/\(P l OvP l 1 )  = P l O  nous ramène à 

PO .... P3/\P l 0 . 

Sinon, nous avons le choix entre 

PO .... P3/\P l 0 1/\P l 02, et PO .... P3/\P l 0/\P l 1 .  

La méthode ascendante diffère ainsi d 'une évaluation algébrique par la seule 
traçabilité du résultat, décisive pour produire un plan d 'action. 

4.3.2 Problèmes à coûts bornés 

Dans cette autre approche, convenons de valuer chaque problème par un intervalle 
numérique [a b] ç • •· •  +, considéré comme encadrant le coût ou la durée, dont (a·b) 1 12 

fixe l 'ordre de grandeur, et b/a l ' incertitude. Cette approche permet de reproduire la 
précédente, avec plus de nuances : on peut ainsi comparer à une solution très sftre 
mais très chère, valuée [9500 1 0500) , des solutions ouvertes, mal maîtrisées, moins 
risquées (valuée par exemple [ 1 00 8000)) ou plus risquées (valuées par exemple 
[8000 60000)). S ' i l  s 'agissait de valeurs isolées, on poserait : 

ET(x, y) = x + y  et OU(x, y) = min(x, y). 
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De même, pour la conjonction de deux tâches on posera 

ET([ a b], [c d]) = [a + b, c + d] . 

Mais pour le OU ? Si P peut être résolu par une tâche de coût [a b] ou une tâche 
de coût [ c d] , laquelle choisir ? 

• Une règle optimiste retiendra la tâche ayant la plus petite borne minimale, afin 
de laisser « une chance à la chance » et, en cas d 'égalité, la tâche ayant la plus petite 
borne maximale ; ainsi, on préfèrera [ 100 500] à [ 100 600] mais aussi à [200 400] . 
• Une règle pessimiste, recommandée en ingéniérie 1 3 , voudra qu 'on retienne la 
tâche ayant la plus petite borne maximale, afin de « minimiser le désastre » 14 et, en 
cas d 'égalité, la tâche ayant la plus petite borne minimale ; ainsi, on préfèrera 
[ 1 00 500] à [200 600] comme à [200 500), mais on lui préférera [200 400] . 

Considérons maintenant un problème PO et son analyse, comme définis par les 3 
premières colonnes du tableau 4 .3 .  A partir de là, on peut évaluer les sommets dont 
tous les successeurs sont terminaux (phase 1 ). Puis successivement tous les sommets 
dont tous les successeurs sont valués (phases 2 et 3). Ainsi, PO apparaît comme fai
sable pour un coût [ 1 1 0 1 80] . 

Tableau 4.3 Etude de résolution aux intervalles. 

Pb n° def Solution Phase 1 Phase 2 Phase 3 

0 P l vP2 ( 1 10 180) 

1 P3AP4AP5 ( 1 1 0  180) 

2 P6AP7AP8 [270 360] 

3 terminal (50 1 001 

4 P9vP I O  (30 40) 

5 P I OvP l l (30 40) 

6 P l 2vP l 3 [60 80] 

7 P l 3AP l 4 [ 1 80 2 1 5] 

8 P l 5vP l 6  (30 65] 

9 terminal [60 80] 

1 0  terminal (30 40) 
l i  terminal (20 70] 

1 2 terminal [40 90] 

1 3  terminal [60 80] 

1 4 terminal [ 1 00 1 20] 

1 5  terminal [80 95] 

1 6 terminal [30 65] 

Remontant de cette valeur finale à son origine on construit de proche en proche 
le ou les plans d'action souhaitables. 

1 3  
L ' ingénieur est sensé être un « pessimiste actif ». 

14 Ou « s 'en sortir au mieux si tout tourne mal ». 
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PO est faisable sous la forme P l ,  conjonction de P3, P4 et P5, préférable à P2, 
beaucoup plus onéreux. P3 est terminal, P4 est faisable au titre de P l O, et P5 aussi au 
titre de P I O  (P l 1 étant plus risqué). 

Avec la convention A �  B pour « A est réalisé par B », on notera donc : 

La dernière formule peut être considérée comme un « plan d 'action » suffisant 
pour réaliser PO, les autres possibil ités étant éliminées comme trop coûteuses ou trop 
risquées. 

On peut encore espérer une économie sur les P l O, si, au lieu de 2 instances 
complètes on peut se ramener à 2 invocations d 'un même bloc. L'estimation pour PO 
tomberait alors à [80 1 40] , loin des [270 360] d 'un réalisation de PO via P2. 

4.4 STRATÉGIE DESCENDANTE OU ANALYTIQUE 

On suppose que l ' analyse du problème a produit un graphe ET/OU, sans que les 
sommets terminaux soient renseignés a priori. A partir de là, une stratégie descen

dante consiste à parcourir ce graphe en profondeur de façon à recueillir les valeurs 
terminales quand elles seront nécessaires pour évaluer les nœuds rencontrés, un 
nœud étant évaluable au pire quand tous ses successeurs sont évalués. 

Ce processus, en principe très lourd, peut être élagué : un nœud est de fait éva
lué dès qu 'un de ses successeurs possède une valeur absorbante pour l 'opération 
associée au dit nœud : faux pour ET, vrai pour OU, + w pour max et + dans : . , 0 pour 
min dans :� +, -w pour min dans : . . .  

Par exemple, si une conjonction doit être établie, elle est impossible dès qu 'un 
de ses termes est impossible ; et, quand une alternative se présente, elle devient une 
solution dès qu 'une de ses possibilités est el le-même une solution . 

Dans ces conditions, le processus d 'évaluation s 'accélère mais, de plus, compte 
tenu de ce qui est déjà connu, des impasses sont possibles sans perte d ' information et 
la valeur de certains terminaux peut ne pas être nécessaire, ce qui est intéressant si 
elle est difficile ou lente ou coûteuse à déterminer. 

4.5 EXEMPLES 

Les graphes ET/OU permettent de représenter toutes sortes de hiérarchies de buts et 
de sous-buts, exprimés en termes de conjonctions et d 'alternatives. 

Leur interprétation dépend 
• de la nature des valeurs attachées aux éléments terminaux, 
• des opérations attachées aux ET et OU, définies au regard de la nature des va

leurs à combiner et de la problématique. 
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4.5.1 Comportements 

On peut représenter le comportement d 'un animal supérieur par une conjonction 
entre (a) une fonction vitale et (b) un souhait, objectif ou désir commandant toute 
autre activité. 

enSécurité 
paFroid 

Vi vre 

paSoif seRégaler 
pa� / 
satiété manger 

Fig. 4.2 Graphe ET/OU pour un comportement gourmand. 

Le développement du réseau devrait faire apparaître les interdépendances entre 
fonctions. 

Pour un robot, 
• la fonction vitale concernera par exemple la surveillance de ses batteries (pour 

recharge si besoin) et l 'évitement des collisions, 
• l 'objectif sera la mission assignée. 

4.5.2 Procédures administratives 

L'obtention de nombreuses pièces administratives suppose généralement d 'en pro
duire plusieurs autres (avec parfois des alternatives). Le schéma se répète évidem
ment pour chacune des pièces manquantes, ce qui se représente très bien à l ' aide de 
graphes ET/OU. 

4.5.3 Analyses de pannes ou de défaillances 

L'analyse causale des pannes et défaillances exprime généralement un indice obser
vable (ou symptôme) en fonction de ses causes immédiates, ce qui se représente bien 
à l ' aide de graphes ET/OU .. 

Comme ces diagrammes servent souvent de guides à des processus de dépan
nage, qu 'on souhaite rapides et sûrs, on s 'est depuis longtemps posé la question de 
bâtir des graphes ET/OU réduits. I l  s 'agit de graphes logiquement équivalents aux 
graphes initiaux, mais qui par la mise en évidence de facteurs communs, minimisent 
les opérations à effectuer pour le diagnostic .  

L'analyse de risque utilisera des graphes similaires dont el le fera une interpréta
tion probabiliste. 
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4.5.4 Sherlock Holmes vs Rouletabille 

Les pataphysiciens avaient créé ! 'Oulipo, OUvroir de Littérature POtentielle ; puis 
C. Berge avait proposé un Oulipopo, OUvroir de Littérature POiicière POtentielle, 
qu ' i l  dotait du concept de « graphes d ' intervalles », pour trouver qui avait menti dans 
certaines énigmes policières . 

Dans un esprit similaire, comparons les discours méthodologiques de Conan 
Doyle (par la voix de Sherlock Holmes) et de Gaston Leroux (par la voix de Roule
tabil le) dont on voit clairement que chacun bâtit dans les affaires qui l 'occupe un 
graphe ET/OU virtuel représentant le système explicatif recherché . 

Sherlock Holmes le décore par une stratégie ascendante, collationnant les faits 
mineurs pour en établir de plus importants, ou partir sur d 'autres pistes fragmentai
res, tandis que Rouletabille bâtit d 'emblée un système qu ' i l  explore en profondeur à 
partir de l 'hypothèse la plus fo1te, élaguant sous-hypothèses et recherches en fonc
tion des observations. 

4.6 FORMALISMES ET/OU/NON 

De nombreuses applications des graphes ET/OU amènent à considérer comme varia
bles logiques signifiantes pour le problème diverses variables logiques liées, dont les 
combinaisons ont toutes une signification, soit en termes de situation normale, soit en 
termes d'anomalie, qu ' i l  importe de bien traiter pour la sécurité des systèmes.  

Soit une citerne servant à réguler un débit. On lui attribue 3 niveaux symboli
ques de remplissage : vide, mi-pleine, pleine, déduits de 2 indicateurs : débit en sor
tie, débit du trop plein. On en déduit le tableau 4.4 .  

Tableau 4 .4  Etats d 'une citerne. 

débit citerne anomalie 

sortie trop-plein 

0 0 vide 

0 1 pleine sorlie bouchée ! 

1 0 mi-pleine 

1 1 pleine 

Une spécification du style 
Si sortie ouverte et pas de débit en sortie alors 

Si débit trop plein alors sortieBouchée 
sinon citerne Vide 

peut alors se représenter comme ci-après par un graphe de style ET/OU/NON, gra
phe ET/OU dans lequel une petite barre en travers d 'un arc marque sa négation. 
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sortieBouchée citerne Vide 

sortieOuverte débitSortie débitTropPlein 

Fig. 4.3 Graphe ET/OU/NON pour une citerne. 

4.7 FORMALISMES PUIS/SINON 

Parfois, le formalisme ET/OU conviendrait aux commutations près. Pour marquer 
qu'une conjonction est en fait une séquence, il faudrait que ET devienne PUIS ; de 
même, qu 'un OU devienne un SINON pour imposer un ordre d 'examen des possibi
l ités d 'une alternative. 

Les nœuds PUIS et SINON se distingueront donc des nœuds ET/OU classiques 
par l ' imposition d 'un ordre aux arcs sortants de chaque nœud concerné. 

4.7. 1 Formalismes procéduraux 

Soit à représenter la fonction « survivre » dans le comportement d 'un animal. Pour 
cela, i l doit veil ler à être en sécurité, et n 'avoir ni faim ni soif ni froid. I l  n 'a  (finale
ment) pas faim s ' i l a un sentiment de satiété ou si, ayant faim, il apaise sa faim jus
qu 'à  ce qu' i l n 'ait plus faim. Pour apaiser sa faim, ou de la nourriture est disponible, 
et il la mange, ou il n'y a pas de nourriture disponible, et il en cherche, jusqu 'à pou
voir apaiser sa faim. 

Symboliquement, nous écrirons par exemple : 

paFaim = {satiété 1 apaiserFaim ·paFaim} 

apaiserFaim = { nourritureDisponible · manger 1 chercherNourriture · apaiserFaim} 

où · sépare les étapes d'une séquence, et l les possibil ités successives d 'une alterna
tive. 

A ces écritures nous associerons le graphe de la figure 4.4. 
De tels graphes peuvent mêler actions et conditions. Pour le faire avec une 

certaine cohérence, les terminaux ayant été qualifiés, on admettra : 
• qu'une séquence est une action si toutes ses étapes sont des actions, et une 

condition sinon ; 
• qu'une alternative à n branches doit comporter d'abord n - 1 conditions, 

l 'alternative étant finalement de la même nature que la dernière branche. 
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satiété? 

nourritureDisponible? manger chercherNourriture 

Fig. 4.4 Graphe PUIS/SINON. 

En suffixant les conditions par un « ? », nous écrivons maintenant : 

paFaim = {satiété ? 1 apaiserFaim · paFaim} 
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apaiserFaim = {nourritureDisponible ? manger 1 chercherNourriture · apaiserFaim} 

correspondant aux formes algorithmiques «jusqu 'à satiété ? faire apaiserFaim » et 
« Uusqu 'à nourritureDisponible ? faire chercherNourriture } · manger » 

4.7.2 Formalismes grammaticaux 

Grossièrement, les langues naturelles peuvent se ramener aux langues à déclinaison 
et aux langues à syntaxe de position (pour plus de détail, cf. sect. 22. 1 5) 

Dans les langues à déclinaison, la forme du mot indique « le cas » et donc son 
rôle dans la phrase ; la position du mot est de ce fait assez libre. 

Dans les langues à syntaxe de position - et dans la plupart des langages infor
matiques - c 'est la position du mot qui indique son rôle dans la phrase. 

Tableau 4.5 Exemples de phrases. 

langue la phrase suit un schéma 

à déclinaison equus servum spectat. sujet, complément, verbe (SOY) 

equum servus spectat. complément, sujet, verbe (OSV) 
aquam homo bibi!. 

à syntaxe de position le cheval regarde l 'esclave. sujet, verbe, complément (SVO) 
l 'esclave regarde le cheval .  

l 'homme boit l 'eau. 

Une approche PUIS/SINON représente bien ce type de syntaxe, PUIS corres
pondant à l 'ordre des séquences, et SINON au fait qu'un ordre de traitement 
s ' impose pour l ' analyse des possibil ités en cas d 'ambiguité locale .  
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La phrase « le vieux chat dort sur le banc » est conforme à la grammaire : 

phrase : 
sujet : 

sujet, verbe, complément. 
pronom-sujet ; 
groupe nominal. 

groupe nominal : nom propre ; 
article, suite nominale. 

suite nominale : adjectif, nom commun ; 
nom commun. 

complément : préposition, groupe nominal. 

qu'on peut visualiser comme ci-après. 

phrase 

� 
sttjet verbe complément ! \!:;!, �"'°�'"" 

pronom-sujet 

«je » « tu » «  il » 

� « avec » «  pendant » « sur » 

groupe nominal 

� 
aiticle suite nominale 

, � � ------.. 
« le » «  la » suite qualifiée nom commun 

li_// • �� adjectif « banc » « chat » « papillon » « notaire » 

�)" '1' 
« gros » «joli » « vieux » 

Fig. 4.5 Graphe grammatical . 

Analyse syntaxique descendante 

Le traitement d'un texte commence généralement par son analyse syntaxique. La 
méthode automatique la plus ancienne est la méthode de descente récursive définie 
par Peter Lucas en 1 96 1 .  

Fondamentalement, elle considère toute grammaire comme structure algorith
mique de l ' analyseur syntaxique correspondant ; à chaque notion terminale est asso
ciée une fonction booléenne à effet de bord standard : si la reconnaissance de la 
notion a réussi, l ' analyseur doit se retrouver immédiatement au-delà du texte recon
nu, tandis que si la reconnaissance a échoué, l ' analyseur doit se retrouver au point de 
départ du fragment à reconnaître. Une notion non terminale se ramène à une combi
naison PUIS/SINON de notions « plus simples » ,  la consommation des textes recon
nus garantissant la convergence de l ' analyse. 
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L a  controverse qui a suivi des applications plus o u  moins heureuses a mené à la 
définition des grammaires LL(k), les grammaires LL( I )  étant celles pour lesquelles 
le principe s 'applique le plus directement. Le principe a été adapté par la suite à des 
formalismes plus ambitieux, comme par exemple les langages LET (Beney 1 98 1 )  et 
LET+ (Martin 1 990) (cf. § 22. 1 0. 1  ). Cette approche correspond à une exploitation en 
profondeur de la grammaire considérée. Dans le cas de la phrase et de la grammaire 
données en exemple, nous aurions : 

phrase ? le vieux chat dort . . .  
SEQ suj et ? verbe ? complément ? 

ALT pronom- suj et ? groupe nominal ? 

verbe ? 

ALT « j e  »? « tu » ? « il » ? 
groupe nominal ? 
SEQ article ? suite nominale ? 

ALT "le" ? . . .  vieux chat dort sur 
suite nominale ? 

suite quali fiée ? 
SEQ adj ect i f  ? nom commun ? 
ALT « gros » ?« j ol i  » ? « vieux » ? 

chat dort sur le banc 
nom commun ? 
ALT « banc » ? « chat » ? . . .  

dort sur le banc 

ALT « dort » ? « est » ? sur le banc 
complément ? 

SEQ préposition ? groupe nominal ? 
ALT « avec » ? « pendant » ? « sur » ? le banc 

Si le seul problème est l 'acceptation, la phrase sera acceptée. Si on veut le résul
tat détaillé de l 'analyse, on peut transmettre, étiqueter et assembler ce qui a été obte
nu, pour obtenir un arbre étiqueté comme : 
(phrase ( suj et (groupe_nominal ( article « le » )  

(verbe « dort » )  

( suite nominale 
( suite quali fiée 

( adj ect i f  « vieux ») 
( nom_commun « chat » ) ) 

( complément (préposition « sur » )  
( groupe nominal ( article « le » )  -

( suite_nominale (nom_commun « banc » ) ) 

On voit qu' i l  s 'agit bien d 'une exploration hypothético-déductive, en profon
deur, ayant pour but la reconnaissance ou le rejet de la notion majeure. Les régres
sions positives ou négatives sont déclenchées à propos des terminaux, reconnus ou 
non dans Je texte en regard : l 'hypothèse la plus locale se trouve ainsi infirmée ou 
confirmée, ce qui réagit sur le pi lotage de l ' analyse. 
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Analyse syntaxique ascendante 

C'est une méthode appréciée des linguistes, correspondant aux grammaires LR(k), 
reprise par yacc . . .  Cette méthode inductive privilégie la reconnaissance du mot ; un 
lexique donne sa nature, ce qui indique les constructions les plus simples auxquelles 
il peut appartenir ; si telle construction est reconnue, on passe aux entités dont elle 
peut relever. 

On aurait ici : 

le 
vieux 
chat 

dort 
sur 
le 
banc 

� article 
� adj ect i f  
� nom commun 

� verbe 
� préposition 
� article 
� nom commun 

( suite nominale � groupe nominal ) 
( nom commun � suite quali fiée ) 
(� suite quali fiée � suite nominale � groupe 

nominal � suj et ) 
( complément � phrase)  
(groupe nominal � complément )  
( suite nominale � groupe nominal )  
(� suite nominale � groupe nominal � 

complément � phrase ) 

Les homonymies, les polysémies, les mots « mis pour » compliquent évidem
ment la situation : « le » peut être un pronom (le voudrais-je . . .  ), « vieux » peut être 
nominal (le vieux dort sur le banc), etc. C 'est ce qu 'on observe dans les construc
tions ambiguës qui font le miel des linguistes, comme « les poules du couvent cou
vent » ou « la vieille ferme la porte ». 

4. 7 .3 GPS ( General Problem Solver) 

Descartes proposant de résoudre force problèmes par fractionnement, Leibniz remar
quait qu ' i l  fallait encore ne pas fractionner n ' importe comment. 

En 1 959-6 1 ,  Newell et Simon travaillèrent sur un General Problem Solver, ou 
Résolveur Général, programme qui se voulait « spécialisé dans la résolution de pro
blèmes quelconques », et que l 'on peut considérer comme mettant en œuvre une 
méthode de réduction à la Leibniz. Pour cela : 

• Tout problème est caractérisé par une situation de départ et une situation 
d 'arrivée. Chacune de ces situations est définie par une liste de traits (attribut, 
valeur) . A partir de ces listes le problème peut se définir comme une liste de 
différences qualitatives à réduire . 

• On dispose d 'opérateurs, dont chacun a pour propriété de réduire au moins 
une de ces différences qualitatives. 

• Les attributs sont hiérarchisés entre eux, et pour chacun les opérateurs sont 
eux-mêmes hiérarchisés . 

La stratégie GPS est alors la suivante : 
• on cherche la différence principale à réduire dans le problème posé, et la liste 

d'opérateurs attachée à cette différence ; 
• on tente d 'appl iquer à la situation chaque opérateur, du plus recommandé au 

moins recommandé, jusqu'à trouver un cas adapté ; l ' application d 'un opéra-
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teur induit deux sous-problèmes, qu 'on traite récursivement : rendre 
l 'opérateur applicable (i .e .  satisfaire ses préconditions) - c 'est le sous
problème amont - et achever la résolution, en résolvant le sous-problème 
aval : la différence la plus importante étant réduite, passer de la nouvelle si
tuation engendrée (en principe moins critique) à la situation finale cherchée. 

L 'application d 'un opérateur échoue si l 'un des sous-problèmes associés 
échoue. La stratégie échoue à un premier niveau si on épuise la liste des opérateurs 
associés à la différence à réduire .  On tente alors de réduire la différence immédiate
ment moins importante, etc. La stratégie GPS a complètement échoué si, en essayant 
de réduire chaque différence, de la plus importante à la moins importante, aucun 
opérateur efficace n 'a été trouvé, ni directement ni par contournement. 

EXEMPLE. 

Je suis au Département Informatique de l ' INSA de Lyon, et je dois rencontrer un 
collègue du Département MA de l 'EPFL à Lausanne.  
Nous ne sommes ni dans le même bâtiment ni dans le même établissement ni dans la 
même commune ni dans la même agglomération ni dans le même pays, mais dans 
deux pays limitrophes, à distance moyenne. 
L 'opérateur de transport recommandé est alors le train. 
Pour cela, je dois me rendre à la gare associée à l ' INSA de Lyon, soit la gare de 
Lyon-Part-Dieu, qui n 'est ni dans l ' établissement ni dans la même commune mais 
dans la même agglomération (sous-problème amont). 
L 'opérateur de transport alors recommandé est le tramway, qui m'emmène du pied 
du bâtiment Informatique de l ' INSA de Lyon à la gare de Lyon-Part-Dieu. Pour cela, 
je me rendrai d 'abord à pied à la station de tramway . . .  
Je peux ainsi prendre le train pour Lausanne (problème central) qui me laisse à la 
gare de Lausanne-CFF. Il  me reste à aller de la gare de Lausanne-CFF au Départe
ment MA de l 'EPFL, qui ne sont pas dans la même commune mais dans la même 
agglomération (sous-problème aval). L'opérateur de transport alors recommandé est 
le métro, qui m'emmène de la gare de Lausanne-CFF à l ' entrée de l 'EPFL à Ecu
biens. De là au Département MA de l 'EPFL, je finis à pied. • 

GPS fut abandonné pour des raisons matérielles : 
• disparition du langage support, supplanté par Lisp ; 
• complexité pour l 'adaptation à une nouvelle application : révision des tables 

pour les hiérarchies d 'opérateurs, et codage des procédures correspondantes 
incarnant ces opérateurs. 

Cependant, l 'originalité de sa méthode fut remarquée. Cette méthode repose sur 
une confrontation moyens / fins, et aussi sur l ' idée que tout problème réel se décom
pose en un problème central sur lequel il faut se concentrer, plus des problèmes an
nexes liés aux particularités du cas. Cette méthode a inspiré quelques grandes réalisa
tions ultérieures. 
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Strips 

Fikes, Nilsson, Hart et Sacerdoti ont développé à l 'Université de Stanford en 1 97 1  
un système de planification pour le robot Shakey, robot radiocommandé 1 5  à capteurs 
tactiles et vision réduite. L 'univers de raisonnement était formé de boîtes, de salles et 
de portes. Les opérateurs étaient définis en termes de préconditions, et d 'actions de 
deux types : génération et effacement de relations. La planification est réalisée à 
l 'aide d 'un démonstrateur de théorèmes. 

Par rapport à GPS, on note une orientation logique, remplaçant tables et procé
dures ; la situation est à tout moment définie par une conjonction de faits ; la planifi
cation découle d 'un but défini par une conjonction de relations : les opérateurs étant 
élus selon leur capacité à engendrer les conditions non satisfaites, les préconditions 
d 'un opérateur élu deviennent de nouveaux sous-buts. 

Abstrips 

Sacerdoti, en 1 974, a présenté un habillage de Strips permettant une planification 
hiérarchique, ou par raffinements successifs, afin d'éviter de construire en détail des 
solutions devant finalement échouer pour des raisons assez évidentes. 

La planification découle d'un but défini par une conjonction de relations pondé
rées. Un problème de niveau n reçoit une solution de niveau n, bâtie en ne tenant 
compte que des prédicats de ce niveau ou d'un niveau antérieur. Une solution de 
niveau n est considérée comme un problème de niveau n+ l : la/les solutions de ce 
nouveau niveau habille(nt) la solution antérieure, dont elles constituent un raffine
ment réaliste. Le dernier niveau épuise la conjonction initiale de relations formant le 
but, tous poids confondus. 

Autres planifications 

D'autres travaux ont été développés en termes de planification. Par exemple, le 
temps est géré par instants ou évènements chez McDermott, et en termes 
d' intervalles chez Allen. La robotique tend à privi légier une planification réactive, 
sensible aux évolutions de l 'environnement, capable de moduler ou reconstruire un 
plan en cours d'exécution, en fonction des aléas de cette exécution. 

4.8  COORDINATION 

La méthode de réduction exploite les possibilités de résolution d'un problème par 
fragmentation en sous-problèmes ; mais elle feint de considérer ces sous-problèmes 
comme autonomes, alors que la plupart du temps ils doivent être coordonnés. 

« Trouver un musicien grec » ce n'est pas la simple conjonction de « trouver 
un musicien » et « trouver un Grec » : encore faut-il que ce musicien et ce Grec 
soient le même individu. 

15 Par un ordinateur fixe contenant le système de planification automatique. 
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En termes de bases de données, on cherche une liste M de musiciens d 'urte part, 
une liste G de Grecs d 'autre part, et on coordonne a posteriori ces recherches en 
bâtissant MnG comme solution. 

En Intelligence Artificielle, on préfèrera 1 ' approche « produire et valider » : un 
processus énumérant la liste M des musiciens, un filtre retient ceux d'entre eux qui 
sont grecs. I l  s 'agit d 'une production à la chaîne : pendant qu 'on recherche le pro
chain musicien, on peut vérifier si le dernier trouvé est bien grec. Ce procédé, que la 
logique exprimera simplement, peut être particulièrement efficace si on retient 
comme processus générateur le plus expéditif des deux possibles. 

De même, 
• les différents moments d 'une analyse syntaxique sont coordonnés par la ma

nipulation d'un objet commun : le texte en cours d'analyse ; 
• les différentes phases en GPS se coordonnent par la passation d 'une situation 

globale qui évolue au cours de la résolution. 

La méthode de réduction s 'appliquera donc essentiellement à travers des forma
lismes explicitant pour un problème 

• sa fragmentation en sous-problèmes, 
• mais aussi le flux d ' informations les coordonnant. 

4.9 RÉDUCTION ET RÉCURSIVITÉ 

Lorsque la réduction d 'un problème P renvoie à une autre version P' du même pro
blème, la méthode de réduction implique des récursivités, directes ou indirectes, La 
convergence du procédé suppose alors : 

• que P' soit « plus simple » que P, 
• que cette réduction ramène à un ou plusieurs cas élémentaires qu'on sache ré

soudre directement. 

Soit P = TC(x), où P désigne le problème concret, TC une version générique de P, 
et x la spécialisation de TC correspondant à P. Alors, on aura P' = TC  (x') ,  et la condi
tion de convergence de la réduction sera remplie dès lors que x '  sera un objet, un jeu 
de paramètres etc. similaire à x mais plus simple, les transformations successives 
x-+ x'-+ x" . . .  qui pourraient intervenir ramenant finalement P(x) à l 'un des cas 
élémentaires qu 'on sait résoudre directement. 

Plus généralement, la fragmentation d 'un problème en sous-problèmes similai
res plus faciles à résoudre peut s 'appliquer récursivement pour n 'avoir qu 'à résoudre 
des problèmes élémentaires. Elle calque en général une relation de récurrence liant 
données et résultats, chaque problème élémentaire ne s 'adressant plus qu'à  une partie 
des données. 

Cette stratégie peut mener à des procédures récursives ou à d'autres formes 
algorithmiques, pour autant que les données intermédiaires soient convenablement 
stockées et transmises . 
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4.9.1 Résolution par déflation 

On peut envisager d 'abord divers problèmes où P(n) ne s 'exprime simplement qu' en 
termes de P(n-1 ) .  

C 'est le cas pour rechercher un chemin de A à Z dans un graphe G à n som
mets. Pour n 2:: 2, s 'il existe un arc de A à B, il suffit de trouver un chemin de B à Z 
dans un sous-graphe G '  de G dont A a été ôté : G '  n 'a donc plus que n-1 sommets. 

Exemple. Problème des tours de Hanoï 

Légende mise à part, ce problème peut être ainsi défini. 

On possède trois piquets. 
Sur le premier sont empilés N = 64 disques, de taille croissante du premier à la 

base. Les deux autres piquets sont l ibres. 
Comment transporter un par un les N disques du premier piquet à un autre, si 

l ' on s ' impose à tout moment que sur chaque piquet les disques empilés le soient 
toujours par taille croissante du premier à la base ? 

Le problème est simple pour N= I ,  2, 3 .  Mais il devient difficile d 'expliciter les 
cas suivants. 

Tableau 4.6 Problème des Tours de Hanoï. 

disques phases 

1 1 1 - - - -

2 1 1 

2 2 1 1 2 2 - - - - - -

3 1 1 

2 2 1 1 2 2 
3 3 1 3 1 2 3 2 3 2  1 3 2 1 3 3 - - - - - - - -

. . . 

N Â Â Â Â - -
1 2 3 1 2 3 1 2 3 1 2 3 

Par contre, supposons que l 'on sache régler le problème du transport de N- 1 
disques d 'un piquet à un autre : 

Pour transporter N disques du piquet 1 au piquet k=3 (ou 2), il suffit : 
• de transporter les N-1 disques supérieurs du piquet 1 au piquet 5 - k, 
• de transporter le Ji"'e disque du piquet 1 au piquet k, 
• puis de ramener les N-1 disques supérieurs du piquet 5 - k au piquet k. 

Le nombre d 'opérations élémentaires (transfert d 'un disque) est alors donné 
par : 

n( l )  = l et n(N) = 2n(N- l )  + 1 ,  soit : n(N) = 2N - 1 . 

Pour les 64 disques de la légende, compter environ 1 0 1 9 opérations, soit 1 0  mil
liards de milliards . . .  
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4.9.2 Accélération par fragmentation 

L' idée est ici assez différente. I l  s 'agit de cas où l 'on dispose d 'une méthode lourde, 
considérée comme tellement chère qu 'on ne souhaite l 'employer que sur des cas 
simples. On propose ici une stratégie d 'extension, du type « divide and conquer » 
supposant moins coûteux de fusionner des solutions partielles que de bâtir une solu
tion globale. 

Performances 

Soit T(n) la complexité temporelle d 'un problème de taille n, problème subdivisé en 
a sous-problèmes de taille nib, et soit S(n) un temps additionnel lié à la distribution 
des données et à la synthèse des résultats. Alors, 

T(n) = aT(n/b) + S(n) 

mesure la complexité au pire du problème subdivisé. Dans le cas où n=b\ (Froide
vaux et al. , 1 994, p .  545) montrent que : 

Soit, avec S(n)=c·n• : 
k-1  

T(n) = n 10g• " +cn• :L C�)j j=O b 

On souhaite évidemment un T(n) croissant aussi peu que possible. Le premier 
terme rend compte des « traitements purs » et le second de l ' impact des tâches auxi
l iaires de diffusion des données et de synthèse des résultats. 

le tri par fusion 

On remarque d'abord qu ' i l est facile d ' interclasser deux suites déjà triées dans 
l 'ordre croissant ; le processus est linéaire. 

Au-delà de quelques éléments, le principe du tri par fusion d'une table est de trier 
séparément la moitié inférieure et la moitié supérieure de la table, puis d' interclasser les 
deux demi-tables triées. On se trouve dans le cas ci-dessus avec S(n)= O(n), et finale
ment T(n)=O(n log n), alors qu'on pouvait craindre un temps en n2• 

liste des feuilles d 'un arbre 

Soit à établir la liste des n feuilles d 'un arbre binaire, défini comme étant soit un 
atome, soit une paire d 'arbres binaires. 

Une méthode essayant d 'exploiter la structure physique de l 'arbre (en termes de 
pointeurs etc.) peut se révéler assez lourde à écrire et à mettre au point. La nature 
récursive de la définition de l 'arbre suggère simplement d'écrire : 

l iste ( arbre : A) = ( atome (A) � A  ; 
l i s te ( gauche (A) ) +  " , " + l iste ( droite (A) } 

qui utilise deux extracteurs et dont la complexité est linéaire en n si la complexité de 
la concaténation est constante . 
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Recherche de circuits hamiltoniens de longueur minimale dans de gros graphes 

C'est en principe un problème de type NP. Karp a proposé une méthode approchée, 
nettement plus rapide, basée sur le partitionnement des sommets en zones disjointes, 
la recherche de circuits hamiltoniens de longueur minimale dans chacune de ces 
zones, puis le raccordement des circuits trouvés avec ceux des zones contiguës. 

4. 1 0  EXERCICES 

4. 10.1  Organisation 1 

On considère le problème PO défini par la table ci
contre, dans laquelle on associe à chaque problème 
terminal un « niveau de difficulté », noté 0 pour 
instantané, 1 pour facile, 2 pour moyen, 3 pour 
difficile, 4 pour très difficile. 

On posera ET(d l ,  d2) = max (d l ,  d2) et 
OU(d l ,  d2) = min (d l ,  d2). 

En déduire de proche en proche la difficulté 
des problème non-terminaux. 

Quelle est la difficulté de PO ? 
Quel « plan d'action » pour le résoudre au 

mieux ? 

4. 10.2 Organisation 2 

Obtenir certaines pièces administratives suppose 
souvent d 'en produire plusieurs autres (avec par
fois des alternatives), le schéma se répétant pour 
chacune des pièces manquantes .  On considère le 
graphe ET/OU correspondant à l 'obtention d 'un 
acte A, sachant que : 

• pour A, il faut produire les pièces B, C, D, 
et E (ou F) ; 

• pour C il vous faut les pièces F, G, H ; 
• pour H, il vous faut F et D, 
• pour E, i l  vous faut D ou K, 
• pour K, il vous faut L et M. 

0 = 
., 
i=.. 

0 
1 
2 

3 
4 
5 

6 
7 
8 

9 
1 0 
I l  

1 2 
1 3  
1 4  

1 5  
1 6  

... 
.= :::1 

.... .. "C:I 

" 
e :a 

P l vP2 
P3AP4AP5 
P6AP7AP8 

terminal 1 
P9vP I O  
P I OvP I 1 

P l 2vP l 3 
P l 3AP 1 4  
P 1 5vP 1 6  

terminal 2 
terminal 3 
terminal 4 

terminal 2 
terminal 1 
terminal 0 

terminal 1 
terminal 2 

Tracer le graphe et/ou correspondant. Montrer que les pièces B, D, F, G sont 
nécessaires et suffisantes pour obtenir A. 

Plan d 'action . En supposant que l 'obtention d 'une nouvelle pièce demande 
environ 3 semaines, par où commencer pour « faire vite » ? 
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4. 1 1  INDICATIONS 

Pour 4.8. 1 

Tableau 4.7 Difficulté du projet et tâches suffisantes (en gras). 

Pb li0 def difficulté Phase 1 Phase 2 Phase 3 

0 P l vP2 1 

1 P3/\P4/\P5 3 
2 P6/\P7/\P8 1 

3 terminal 1 

4 P9vP J O  2 

5 P I OvP l 1 3 
6 P l 2vP13 1 

7 Pl3/\Pl4 1 

8 P15vP 1 6  1 

9 terminal 2 

1 0  terminal 3 

1 1  terminal 4 
1 2  terminal 2 

13 terminal 1 

14 terminal 0 

15  terminal 1 

1 6  terminal 2 

Pour 4.8.2 

Avec F (demandé pour C), E (donc K, L, M) devient inutile . On se ramène à 
A ..,.  BACADAF, C ..,.  FAGAH, H ..,.  DAF, dont les terminaux sont B, D, F, G. L 'obten
tion de A demande 3 stades : celle de H, celle de C, celle de A. 2 mois devraient 
suffire.  
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CHAPITRE S 

RÉSEAUX SÉMANTIQUES 

Les graphes se sont révélés un outil commode pour représenter : 
• l 'univers du problème, un problème donné dans cet univers, et les plans 

d 'action qui le résolvent, 
• une hiérarchie de problèmes culminant avec le problème sous étude, et fondée 

sur les problèmes apparentés que nous savons résoudre, 
• de même, pour un texte sous étude, une grammaire liant sa forme plus géné

rale aux mots qui la compose. 

Nous abordons ici les résultats les plus classiques concernant cette fois la com
préhension d'un texte ou d'un corpus en vue de traitements divers, objectifs restés 
longtemps inimaginables. 

5 .1 ORIGINES 

5.1 . 1  Arbre de Porphyre 

L'homme s 'est intéressé de tous temps à la définition « des entités, des êtres et des 
choses », non seulement en soi, mais aussi relativement les unes aux autres. Les 
intuitions et idées d'Aristote sur la question, étendues, reprises et précisées par Por
phyre {IIIe siècle) dans son Jsagoge, relayées par Boèce, trouvèrent un large écho 
chez les scolastiques, et subsistent ainsi au moins en filigrane dans la pensée actuelle 
(Eco 1 988) . 

Considérons les espèces, êtres ou choses d'un même genre : comme Porphyre 
l ' indiqua et comme les scolastiques le visualisèrent, l 'ensemble des définitions rela
tives aux espèces et aux êtres ou choses de genre peut se ramener à un arbre : 

• ayant pour racine le genre commun, d 'autant plus abstrait que les entités liées 
sont disparates ; 

• ayant pour feuil les les êtres et les choses ; 
• les niveaux intermédaires étant liés par les différences spécifiques, qui font 

d'un genre l 'hyperonyme de ses espèces, et de ses espèces les hyponymes du 
genre. 

Alors, une espèce, un être ou une chose peut être défini par un genre ou espèce 
qui le/la domine dans l 'arbre, et la liste des différences spécifiques qui les séparent 
(Eco 1 988 ; Nicolle 2002). 

La figure 5 . 1  en donne un exemple simplifié 1 6, 

1 6 . 1 1 . Voir Eco ( 1 988, pp. 97-102) pour des exemp es p us importants. 
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• où un dieu au sens platonicien est un « animal rationnel immortel », incarnant 
une force naturelle intermédiaire distincte de ! 'Un, 

• où l 'homme apparaît comme « animal rationnel et mortel », 
• où le cheval apparaît comme « animal irrationnel mortel » .  

animal 

rationnel irrationnel 

mortel immortel mortel immortel 

homme dieu cheval ? 

Fig. 5.1  Arbre de Porphyre. 

5.1 .2 Modèle de Collins et Quillian pour la mémorisation 

Collins et Quillian ont proposé en 1 969 un modèle hiérarchique pour la mémoire 
sémantique, conçu antérieurement par Quillian pour les besoins d 'un programme, 
permettant un stockage efficace de l ' information et diverses inférences, dont un 
exemple est donné figure 5 .2  d 'après Keenan ( 1 982). 

__ peu� respirer 
ANIMAL -

� peur....._ branchies 
/

est_! � manger 
at( / est_!__ / 

/ OISEAU --a-.piumes POISSON 
;eut � ' t 'peu�ger 

voler e/st_l est_"'! est_! 
courir 1 _peut� � mordre 

ROUGE- _peut 
AUTRUCHE REQUrn GORGE"' 

� 
\ 
e� 

plastron rouge palles longues dangereux 

Fig. 5.2 Réseau de Quill ian (hiérarchisé par est_!). 

C'est un réseau de concepts, connectés par des arcs marqués, du nom des rela
tions entre concepts liés. La signification d'un concept est alors donné par 
l 'ensemble des relations qu ' i l  a avec les autres concepts . Il y a deux sortes de rela
tions : les relations d'appartenance catégorielle, notée est_l , et des propriétés (est, 
a, peut . . .  ) .  
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L'organisation de ce réseau est hiérarchique pour les appartenances catégoriel
les, qui sont supposées connues directement et non calculées . 

Les propriétés sont de même notées relativement au concept le plus abstrait qui 
les supporte : peut manger / peut respirer sont notées au niveau animal et non, par 
exemple, au niveau oiseau ou requin. Il s'agit là d'un principe d'économie cogni

tive, qui a pour contre-partie une inférence : un rouge-gorge peut respirer puisqu'un 
oiseau, en tant qu'animai, le peut. Afin d'éviter de fausses inférences, les exceptions 
sont notées au niveau adéquat : un rouge-gorge, en tant qu'oiseau, peut voler, mais 
une autruche peut courir, au l ieu de voler. 

Soit une question relative à un domaine précis, comme « un rouge-gorge peut-i l 
voler ? » .  Collins & Quillian postulèrent que le temps de réponse serait proportionnel 
à la différence de niveau entre les éléments de la réponse dans cette hiérarchie de 
mémorisation supposée, et trouvèrent dans les temps de réponse un retard de l'ordre 
de 75 ms par niveau - plus un retard initial plus grand pour les propriétés spécifiques 
que pour les appartenances catégorielles. 

Si ce modèle est depuis longtemps invalidé sous d'autres aspects en matière de 
mémorisation humaine, les modèles dérivés se sont révélés utiles en Intel ligence 
Artificielle. 

5 .2 PREMIERS RÉSEAUX SÉMANTIQUES 

On appelle en général réseau sémantique un multigraphe marqué possédant un som
met par concept, et un arc (x y) marqué R si et seulement si la relation R est vraie 
entre les concepts x et y, ce qu'on notera par la suite (x R y) . 

Un arc n'est pas exclusif : un arc (x R y) n'interdit pas en général un arc (x Q 
y), puisqu'on peut bien avoir à la fois « Jules aime Agathe » et « Jules agace Aga
the ». 

5.2.1 Constitution d'un réseau sémantique· 

On est souvent amené à constituer une réseau sémantique à partir d'un texte. 
Si la nouvelle phrase du texte est « Jules aime Agathe », il suffit en principe 

d'ajouter au réseau existant un arc « aime » entre les sommets Jules et Agathe, pré
existants ou créés pour la circonstance. 

Au-delà du modèle ternaire sujet/verbe/complément ou sujet/copule/attribut, les 
verbes d'action combinent souvent divers actants (acteur, agent, objet, patient, bené
ficiaire, instrument . . .  ) et circonstants (temps, lieu, manière . .. ) (Tesnière 1 959): Il est 
généralement plus simple de décrire l'acte en distinguant deux niveaux : cet acte est 
un fait (désigné par un nom caché du type $001 )  d'un certain type. La phrase « Al
fred donne à Charles un livre dans la cuisine » engendre une suite de triplets : 

$001 est] don 
$001 acteur Alfred 
$001 objet livre 
$001 bénéficiaire Charles 
$001 lieu cuisine 
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Cette suite de triplets est facilement représentée par un réseau sémantique. 

cuisine 

Fig. 5.3 Réseau sémantique de « Alfred donne à Charles un l ivre dans la cuisine ». 

Ce réseau concrétise la propriété bien connue : toute relation n-aire peut être 
considérée comme la conjonction de n relations binaires. 

Les phrases plus complexes sont en général traitées à partit d'un énoncé princi
pal simple, centré sur le verbe principal, et dont les actants et circonstants sont eux
mêmes l'objet d'énoncés auxiliaires. La phrase « Kiki le merle blanc a son nid dans 
le grand marronnier derrière la maison » engendre une suite de triplets : 

Kiki estl merle 
Kiki est blanc 
Kiki possède $001 

$001 est] nid $002 
$001 dans $002 $002 

$002 

merle 
� 

est! 
/ marronnier 

Kiki -est-- blanc � 
--- est! 

possède / " $002 -es� grand 
$OO 1 _dans� 

'-
derrière 

""" 
maison 

"'est!..,. 
nid 

estl marronnier 
est grand 
derrière maison 

Fig. 5.4 Réseau sémantique de « Kiki le merle blanc a son nid dans le grand marronnier derrière la 
maison ». 

Le nid et le marronnier étant supposés uniques sans avoir de nom propre, ils se 
voient attribuer un nom caché qui permet d'articuler définition et spécificités. 

On raisonne de même au niveau des textes. Pour toute nouvelle phrase on forme 
son réseau. On le juxtapose au réseau antérieur si elle est indépendante. Sinon, on 
attache au réseau antérieur le nouveau réseau en fonction de la résolution des réfé
rences de la nouvelle phrase aux phrases antérieures. 



Réseaux Sémantiques 85 

5.2.2 Interrogation d'un réseau sémantique 

Pour toute question on forme son réseau, en introduisant des variables pour désigner 
les entités demandées, et des variables muettes pour les entités implicites exploitées 
par les contraintes. Par un procédé dit d'unification de graphe, on décide si le gra
phe-question peut être identifié à une partie du réseau représentant le contexte. Dans 
l 'affirmative, cette unification identifie les variables muettes et les variables explici
tes, et l ' identification de ces dernières forme la base de la réponse. 

Questions 
Identification Réponse 

forme textuelle triplets 

Y a-t-i l  un merle ? ?X est l merle ?X = Kiki Kiki est un merle 

Qui est blanc ? ?X est blanc ?X = Kiki Kiki est blanc 

Qui est grand ? ?X est grand ?X = $002 Le/Un grand mar-
ronnier 

Qui est derrière la ?X derrière maison ?X = $002 Le/Un grand mar-
maison ? ronnier 

Qu 'y-a-t' i l  dans le ?X dans ?*l ?*I = $002 (Dans le marronnier il 
marronnier ? ?* 1 est 1 marronnier ?X= $00 1 y a) Un nid. 

Fig. 5.5 Interrogation du réseau sémantique de « Kiki le merle blanc . . .  derrière la maison ». 

5.2.3 Silence et héritage 

Comme en Informatique Documentaire, on peut avoir souvent un phénomène de 
silence: le texte convenablement codé, et la question bien posée, le logiciel d ' inter
action ne trouve pas la réponse . Un des remèdes apporté à cette question est la notion 
d 'héritage. Considérons le (sous-)réseau sémantique « Lola » ci-après. 

Lola esti >autruche esti >oiseau possède >plumage 

Fig. 5.6 « Lola est une autruche. Une autruche est un oiseau. Un oiseau possède un plumage ». 

Si on interroge un tel réseau, Lola sera retrouvée en tant qu 'autruche. On sou
haite aussi retrouver (a) qu'elle est un oiseau, (b) qu 'elle a un plumage. Pour cela on 
enrichit le mécanisme d ' interrogation d 'un mécanisme d'héritage. 

L 'entité X hérite de la propriété P si X est un Y qui possède la propriété P, et 
que de ce fait on admet P(X). Ce principe s 'étend par récurrence. 

Le système d' interrogation ainsi enrichi saura établir au besoin que : 
• Lola est un oiseau, car Lola est une autruche, qui est un oiseau ; 
• une autruche possède un plumage, car une autruche est un oiseau, qui possède 

un plumage ; 
• Lola possède un plumage, car Lola est une autruche . . .  

Si X est un Y, on dit que X est un hyponyme de Y, et Y un hyperonyme de X :  
• oiseau est hyperonyme d'autruche, 
•fauteuil, siège, table sont hyponymes de meuble . . .  
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Selon le principe d'héritage, toute propriété d'un hyperonyme devient propriété 
de ses hyponymes.  

D'où un principe d'économie cognitive : si les hyponymes d 'une même entité X 
partagent une propriété, il suffit d'indiquer cette propriété au niveau de 
/ 'hyperonyme commun X, pour la retrouver si besoin, par héritage, au niveau de 
chaque hyponyme. 

5.2.4 Bruit et exception 

Comme en Informatique Documentaire, on peut avoir souvent un phénomène de 
bruit: le texte convenablement codé, et la question bien posée, le logiciel d ' inter
action émet des réponses non pertinentes. 

En ce sens, silence et bruit ne sont pas incompatibles, leur coexistence aggra
vant la situation. 

Partons d'une relation entre catégories telle que « X est l Y ». 
Si nous sommes dans un cadre strict, de type mathématique, cela signifie que 

X ç Y, et le principe d'héritage s ' applique sans restriction : P(Y)7P(X). 

Mais, depuis Vicq d'Azyr ( 1 792), on sait que les classes au sens expérimental 
ne partagent pas systématiquement cette propriété : si on considère que les autruches 
sont des oiseaux, c 'est parce qu 'elles partagent beaucoup plus de propriétés avec les 
oiseaux qu 'avec les mammifères ou les poissons . . .  

I l  sera donc plus réaliste d 'admettre que le principe d 'héritage s 'applique en 
général, bien qu ' il puisse connaître des exceptions en particulier. 

Soit un trait T qui attribue à certaines entités une valeur. 
Si l 'entité X ne possède en propre aucune propriété T(X, x), alors l 'entité X hérite de 
la propriété T(X, a) si X est un Y qui possède la propriété T(Y, a), et que de ce fait on 
admet T(X, a). Mais si l 'entité X possède en propre une propriété T(X, x), alors cette 
propriété prime sur toute propriété héritée de type T(X,_), où « _ » désigne une va
leur quelconque, et constitue ainsi une exception à l 'héritage. 

Concrètement, l(a plupart d)es oiseaux volent, mais les autruches courent. Et 
Lola ? Au sens du contexte précédent, elle court (en tant qu 'autruche), ce qui lui 
interdit de voler (en tant qu'oiseau) . Par contre, rien ne semble s 'opposer à ce que 
Kiki vole . . .  dès lors qu 'on sait qu 'un merle est un oiseau. 

NOTES 

• Le principe d'économie cognitive s 'applique maintenant sur une base statisti- · 

que : si la plupart des hyponymes d'une même entité X partagent une propriété, i l  
suffit d ' indiquer cette propriété au niveau de !'hyperonyme commun X, quitte à 
renseigner spécifiquement les hyponymes déviants ; la propriété sera retrouvée quand 
nécessaire en combinant les principes d 'héritage et d 'exception. 
• Héritage et exception peuvent se retenir en considérant que le principe 
d 'héritage s 'applique, sauf si une information locale (immédiate, présumée certaine) 
contredit une propriété plus globale (déduite, donc plus hypothétique). 
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5.2.5 Autres causes de silence 

Représentation erronée 

Ce sera en particulier le cas lors du codage littéral d ' idiotismes, comme « il fait 
beau », où « il » ne désigne pas un acteur, « fait » désigne pour une fois un état . . .  : 
« il fait beau » doit ici être entendu comme « le temps (météo) est beau ». 

Unification trop pauvre 

Avec un réseau convenable, le si lence peut découler : 
• de synonymies non repérées, par exemple entre « avoir » et « posséder », ou 

entre diverses désignations convenues - comme « le chef de l 'Etat / le prési
dent de la République . . .  » - ou métaphoriques ; 

• ou de généralisations/concrétisations non repérées comme entre « est blanc », 
« est grand » et « couleur blanc » ou « taille grand », ou comme le traitement 
des cris d'animaux, qui font l 'objet de plusieurs dizaines de verbes spéciali
sés 17 : i l  s 'agit là de l ' image entre relations de ce que sont les hyperono
mies/hyponomies pour les concepts . 

Réseau insuffisant 

Il est rare qu'un texte se suffise à lui-même et que sa compréhension ne fasse pas 
implicitement appel à d 'autres connaissances, ce qu'Umberto Eco exprime en disant 
que, pour être bien compris, le mot en son contexte renvoie à l ' encyclopédie plus 
qu'au dictionnaire. 

De ce point de vue, le réseau utile pourrait être formé du réseau issu du texte 
sous étude, augmenté de connaissance générales et particulières : 

• on parlera de connaissances de sens commun s ' i l  s 'agit des connaissances 
présumées partagées par tous, telles que « le merle est un oiseau ; un oiseau a 
deux pattes » ; elles commandent les réponses de bon sens ; 

• à l 'opposé, on parlera de connaissances pragmatiques, s ' il s 'agit de connais
sances spécifiques partagées par les acteurs, caractéristiques d'un milieu, 
d'une profession, d 'une école de pensée . . .  ; elles commandent les réponses 
« techniques ». 

On peut considérer comme connaissances pragmatiques le fait de savoir : 
• que « le chef de l 'Etat », « le chef des Armées », « le président de la Républi

que » . . .  désignent en général le même personnage et, à telle époque, tel indi
vidu ; 

• que, dans un plan, si D l  est perpendiculaire à D2, et D2 à D3, et D3 à D4, 
alors Dl est parallèle à D3, et D2 à D4, et D l  est perpendiculaire à D4. 

17 Le français comporte de l 'ordre de 1 80 000 mots (admettant 800 000 formes) dont 8000 verbes ; mais 
un texte fait rarement appel à un vocabulaire de plus de 5000 mots. 
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5.2.6 Autres causes de bruit 

Le bruit découlera souvent : 
• de polysémies non repérées, 
• ou de métonymies ou d'idiotismes exploités à tort (i.e. littéralement et non au 

sens figuré). 

5.2. 7 Normalisation 

Normalisation du vocabulaire 

Pour une bonne représentation, i l  importera de normaliser un vocabulaire interne 
univoque, suffisamment réduit (pour faciliter l'unification) et suffisamment riche 
(pour ne pas appauvrir l'application), effort portant sur les concepts et sur les rela
tions . 

On peut considérer comme extrême la proposition de Schank de ramener le 
système verbal de l'anglais à 1 4  verbes ( 1 2  connus et 2 artificiels), de nombreux 
autres verbes engendrant à eux seuls un sous-réseau, mais on doit s'en inspirer pour 
une base raisonnable, loin des mill iers de verbes d'une langue naturelle. 

Normalisation du réseau 

Des textes équivalents pourraient mener à des réseaux différents (et donc à des résul
tats variables) selon leur degré de redondance et d'explicitations des connaissances 
liées au contexte. 

Pour unifier ces cas, le plus simple est d'ôter des réseaux sémantiques toutes les 
relations déductibles de celles qui sont conservées, en enrichissant le mécanisme 
d'unification des compositions de relations correspondantes (Kazar 96). 

5.2.8 Portée de ces réseaux 

Arrivés à ce stade, on voit que les réseaux sémantiques permettent de traiter de nom
breux aspects de la compréhension des textes, sous certaines réserves, par exemple 
que le texte soit aussi plat - ou « au premier degré » - que possible. 

5 .3 RÉSEAUX PARTITIONNÉS D'HENDRIX 

Hendrix conserve l'idée d'un réseau sémantique formé d'un multigraphe marqué 
dont chaque arc figure une relation, et chaque sommet un concept. 

Mais ces concepts sont de 3 types : sommet simple, espace ou vista. Un espace 

désigne un sous-réseau et une vista, un ensemble d'espaces. 
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arbre 
Cette conven

tion vise à démêler 
les situations com
plexes en les hiérar
chisant. 

8--support�support� 
Soit à représen

ter un arbre durant 
les saisons. Un pre
mier réseau donne la 
structure de l'arbre 
en racines, tronc et 
couronne. La varia
bilité saisonnière de 
cette couronne est 
rendue en lui assi
gnant une vista re
groupant 4 espaces 
dont chacun repré
sente l'état de la 
couronne durant la 
saison correspon
dante (fig. 5 .7). 

couronne 

printemps 

suppq11 

été 8-support�couleu1�e 
automne E)-support�-coulem� 

Fig. 5.7 Représentation par un réseau sémantique partitionné de « l 'arbre durant les saisons ». 

Au plan linguistique, cette convention permet de traiter divers problèmes mo
daux, et de discours & 
indirect, par exemple de Jean dit...- JOO 1 

représenter « Jean dit que 
Pierre est plus âgé que 
Marie », dont la vérité 
est celle de l'énoncé 
« Jean dit que . . .  » (il le 
dit ou ne le dit pas), 
indépendante des âges 
effectifs de Pierre et 

JOOI 

Marie. 

8---âgo-e--�,l_ 
8--··� 

Fig. 5.8 Réseau sémantique partitionné pour « Jean dit que Pierre est plus âgé que Marie ». 
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5 .4 RÉSEAUX À PROPAGATION DE MARQUEURS DE FAHLMANN 

En 1 976, Fahlmann a proposé un nouveau type de réseau sémantique plus ou moins 
analogue aux réseaux neuronaux. 

Un réseau sémantique représentant un système, on suppose maintenant que la 
structure du réseau décrit les lois du système, tandis que l ' état du système est défini 
par l ' ensemble des états des sommets, chacun étant marqué actif ou inactif. 

A la question « A est-il un B ? », le sommet A est activé ; à partir de A sont 
activés les sommets liés à A par un lien « est! » ou « sorteDe ». Quand le réseau se 
stabilise, la réponse est « oui » ssi le sommet B est marqué actif. 

Ainsi, les interrogations, les héritages et les exceptions se manifestent par des 
règles de propagation. De plus, cette représentation permet de gérer des négations à 
l ' aide de l iens inhibiteurs . 

5 . 5  RÉSEAUX DYNAMIQUES D'AGARWAL 

Agarwal s 'est intéressé à l 'utilisation des réseaux sémantiques en robotique. Pour 
cela, un réseau sémantique figure le contexte initial . Les capacités du robot sont 
représentées par des opérateurs formés d'un triplet : 

• précondition (applicabil ité), 
• liens à défaire, 
• liens à créer. 

La planification est basée sur une méthode inverse. L 'état final du contexte étant 
défini, on associe aux conditions à atteindre le ou les opérateurs pouvant les créer, 
dont les préconditions, si el les ne sont pas satisfaites, deviennent des sous-buts re
cherchés. 

L 'exécution peut demander des modifications du plan d'action, soit du fait 
d 'obstacles, soit du fait des liens rompus par l ' exécution des opérateurs. 

5 .6  GRAPHES CONCEPTUELS DE SOWA 

En 1 984, Sowa a proposé des graphes conceptuels beaucoup plus ambitieux. Fonda
mentalement, il s ' agit de graphes bi-partis concepts/relateurs. 

Les concepts sont typés (ex : Jean :homme) ce qui enlève beaucoup de liens 
« est l » en renvoyant à une hiérarchie des types. 

Chaque relateur est typé par sa relation ; i l possède des arcs entrants et sortants 
numérotés, qui permettent de traiter des relateurs n-aires en distinguant les rôles des 
concepts liés. 

5. 7 CARTES COGNITIVES 

5. 7 . 1 Au sens strict 

Ce concept de cal'te cognitive, attribué à E. Tolman ( 1 948), désigne la représentation 
mentale qu 'un individu se fait de l 'organisation de l 'espace où il se trouve. 
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Cette représentation mentale implique que l ' individu est capable d ' inférer les 
relations, distances et directions l iant différents points de l 'espace sans en avoir eu 
une expérience directe . Ainsi l ' individu peut-il atteindre un but en passant par un 
chemin qu' i l  n'a jamais emprunté auparavant. 

Des expériences de psychologie cognitive ont montré que cette carte cognitive 
est construite grâce à la perception visuelle. 

5. 7.2 Métaphoriques 

Par analogie, on parle de carte cognitive dans des domaines non spatiaux dont on se 
donne une image spatiale, comme la résolution de problèmes, les relations parenta
les, les analyses statistiques . . .  

Dans ces domaines, la navigation dans la carte cognitive figure les migrations 
qu'on est amené à faire d 'un concept à l 'autre par association d ' idées (cf mode 
d'emploi de certains moteurs de recherche) . 

Cette notion de carte cognitive est donc utile aussi bien pour facil iter la naviga
tion dans un thésaurus, une fond documentaire que pour faciliter la conception et/ou 
la planification d'activités didactiques (Saadani 2000). 

5 . 8  EXERCICES 

5.8.1 Connaissances générales 

Le réseau associé à « une autruche est un oiseau ; un oiseau est un vertébré ; un rat 
est un mammifère ; un humain est un mammifère ; tout mammifère est vertébré » est
il un arbre ? 

Le réseau associé à « une autruche est un oiseau ; un oiseau est un bipède ovi
pare ; un bipède est un vertébré ; un rat est un mammifère ; un humain est un mam
mifère bipède ; tout mammifère est vertébré » est-il un arbre ? 

Où se place l 'ornithorynque ? 

5.8.2 Représentation 1 

Montrer que l 'on peut gérer un réseau sémantique en utilisant une table de chaînes 
lexique[*] et une table de triplets d 'entiers/ait[*, 3} , avec la convention : 

fait[n, *J =(k, l, m) H (lexique[k}, lexique[l}, lexique[m}) est le nième fait. 

EXEMPLE. 
Soit (Jules, aime, Agathe) le 1 7e fait, lexique[45]= « jules », lexique[37]= « aime », 
lexique[ 1 17]= « Agathe » ; alors (Jules aime Agathe) a pour représentation : 
fait[l 7, *] = (45 ,  37,  1 1 7) . •  

Compléter la convention pour les « noms cachés ». Expliquer le principe d'une 
interrogation. Montrer que l ' on peut ainsi traiter même des questions comme : 

• « Qui aime Agathe ? » 
• « Quelles sont les relations de Jules avec Agathe ? », avec par exemple une 

réponse multiple comme « Jules aime Agathe » et « Jules agace Agathe ».  
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5.8.3 Représentation 2 

Montrer que l 'on peut gérer un réseau sémantique en utilisant une liste L de listes 
associatives, telle que si (Jules aime Agathe) est un fait, alors L comporte une sous
Iiste 

assoc(L, 'Jules)= (Jules . . .  (aime Agathe) . . .  ) . 

Etudier le principe d'une interrogation. Montrer que l ' on peut ainsi traiter des 
questions comme « Jules aime qui ? » . Précaution à prendre pour qu 'une question 
comme « Quelles sont les relations de Jules avec Agathe ? » puisse entraîner une 
réponse multiple comme « Jules aime Agathe » et « Jules agace Agathe ». 

Montrer que pour traiter une question comme « Qui aime Agathe ? », la repré
sentation de (Jules aime Agathe) doit se dédoubler avec un triplet inverse, L devant 
maintenant comporter une liste (Agathe . . .  (inv :aime Jules) . . .  ) .  

5.8.4 Etre 

On considère des phrases comme « Jean est boulanger », « Un boulanger est un 
artisan » . . .  Le verbe « être » a-t-il le même sens dans les deux cas ? Peut-il être codé 
par une même relation « estl » ou doit-on distinguer une relation 
« est lie/ membreDe » et une relation « sorteDe I ç; » ? Impact en termes de silence 
et de bruit. Revoir la question en rapport avec d'autres langues. 

5.8.5 Kozon 

On se pose la question d'un logiciel de dialogue en langue naturelle, formé d'un 
analyseur transformant les phrases lues en requêtes normalisées, et d 'un exécutif 
gérant un réseau sémantique selon ces requêtes. 

Comment ce logiciel doit-il réagir lorsqu ' i l  reçoit : 
• une phrase déclarative comme « Jean est boulanger », « Jean a 37 ans », « un 

boulanger est un artisan » ? 
• une phrase interrogative comme « Qui est Jean ? » ?  
• une phrase impérative comme « lister les artisans » ? 

Comment prendre en compte l 'héritage dans les interrogations ? 
L'analyseur doit-il réagir différemment aux phrases : 
• « un boulanger est un artisan », « chaque boulanger est un artisan », « tout 

boulanger est un artisan », « les boulangers sont des artisans », « tous les bou
langers sont des artisans » ? 

• « lister les artisans», « donner la liste des artisans », « qui est artisan ? », 
« quels sont les artisans ? » ? 

Comment ce système doit-il traiter les phrases comme « donner la liste des arti
sans de plus de 40 ans » ? 

5.8.6 Liaisons aériennes 

Comment aller en avion d'une ville A (d 'un pays PA) à une ville B (d'un pays P8) ? 
Exploiter le fait qu ' i l  y a nettement moins de pays que de villes. 



5 .9 INDICATIONS 

Pour 5.8.1 

Oui, du général (vertébré) au particulier (oiseau/mammifère) puis (autruche / humain 
/ rat) . 

Non, mais nous avons encore une hiérarchie (il n 'y a pas de circuit) .  
Si l 'homme est un mammifère bipède, l 'ornithorynque est à placer comme 

mammifère ovipare : il fait exception, les mammifères étant en principe vivipares. Si 
on étend le réseau aux poissons, on aura un problème similaire avec l ' exocet, ou 
poisson volant. 

Pour 5.8.2 

Cette représentation est plus facilement gérable par des langages à table, et serait 
utilisable en Basic ou en Fortran par exemple. 

Pour 5.8.3 

Cette représentation est plus facilement gérable par des langages à liste, et serait 
uti lisable en Lisp, Scheme, Logo, Cami par exemple. 

Pour 5.8.4 

Cette ambiguïté du verbe être a été étudiée notamment par Lesniewski et par Grize. 

Pour 5.8.5 

L' idée est que l 'analyseur transforme les phrases en requêtes que l 'exécutif exécute. 
Ces requêtes devraient être de trois types : 

• assertions : +( concept! relation concept2), issues des phrases déclaratives ; 
• demandes : ?(X Y Z) pouvant comporter 1 ,  2 ou 3 variables, issues de ques

tions ou bien d 'ordres comme « lister/donner/visualiser » 
• retraits : -(concept! relation concept2), issus d 'ordres de maintenance comme 

« ôter/ enlever/ supprimer . . .  », à ne pas confondre avec une simple négation. 

La « liste des artisans » peut être réduite (requête simple ?(X est! artisan)) ou 
étendue par héritage par 

?(X est!* artisan) = ?(X est! Y,l E T  ?(Y =  artisan) O U  ?(Y est!* artisan) . 

Pour 5.8.6 

Constituer un réseau partitionné, sur la base d 'un espace par pays. Aller de A à B se 
présente alors comme un raffinement du plan consistant à aller de PA à P8. 
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CHAPITRE 6 

NOTIONS D'APPRENTISSAGE 

6.1 INTRODUCTION 

En vue d 'écrire des programmes intelligents, ne faudrait-i l  pas préférer à des pro
grammes qui savent - dotés d'une intelligence a priori - des programmes qui ap
prennent, programmes qui, capitalisant sur l ' expérience, manifesteraient une intelli
gence croissante au fil des exécutions ? On pourrait peut être ainsi esquiver un im
portant effort de conception, qui se révèle souvent trop limité pour des utilisateurs 
dont le niveau d'exigence est souvent lui-même croissant. 

La psychologie cognitive pose depuis longtemps cette question, alors même que 
la théorie classique de l ' algorithmie, basée sur la notion d ' invariance de comporte
ment des algorithmes, rendait cette question taboue, au nom de la reproductibilité des 
tests, de la sécurité de fonctionnement . . .  

Selon H. Simon : « L'apprentissage dans un système est indiqué par les chan
gements qu ' i l  subit. Ces changements sont adaptatifs dans le sens où ils rendent 
possible au système de réaliser une même tâche, ou des tâches tirées d 'une même 
population, d'une façon plus efficace et plus efficiente la prochaine fois qu'elle sera 
réalisée ». 

Ce chapitre voudrait montrer que la chose est possible à un premier niveau, 
même si récemment des dispositifs plus avancés ont été utilisés (chap. 1 6  ou 
§ 28 .3 .2, 28.4 .3 ,  sect. 32 . l )  

6.2 NIVEAUX D'APPRENTISSAGE 

Du point de vue du système en lui-même, T.G. Dietterich a proposé en 1 986 de dis
tinguer si un système apprend pour améliorer ses performances dans un domaine 
donné, ou pour étendre ses connaissances - et par là son domaine d 'action. 

Pour un système, l 'apprentissage peut alors se faire à 3 niveaux : 
• au niveau symbolique (SLL), il s 'améliore et se rationnalise à domaine cons

tant, 
• au niveau prédictible (DKLL), son domaine s 'étend de façon prédictible par 

un jeu de prédicats, 
• au-delà (NKLL ), son domaine se modifie de façon non prédictible. 
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6 .3  MODES D'APPRENTISSAGE 

De fait, l 'apprentissage suppose en général des expériences répétées, comportant 
généralement deux aspects : 

• le mode d 'interaction de l 'apprenant avec son environnement, 
• l'usage de cette interaction fait par cet apprenant, et son impact en termes de 

connaissances (faits, méthodes . . .  ) et de comportement, selon la stratégie 
d 'apprentissage. 

6.3.1 Apprentissage non supervisé 

En apprentissage non s11pervisé, l ' apprenant reçoit/perçoit des exemples, sans autre 
indication, à charge pour lui de les l ier à ce qu' i l  sait déjà. 

C 'est aussi le cas en classification automatique, lorsqu 'un programme doit clas
ser par affinités un jeu d 'exemples arrivant en plusieurs fois. 

6.3.2 Apprentissage supervisé 

En apprentissage s11pervisé, l 'apprenant reçoit/perçoit des exemples étiquetés, à 
charge pour lui de les lier au mieux aux exemples de même étiquette, et de les diffé
rencier des autres .  

Le résultat peut prendre la forme de règles de décision permettant de classer au 
mieux de nouveaux exemples. 

EXEMPLES. 
Partant des archives d 'une agence bancaire, bâtir les règles permettant d'évaluer les 
risques que présente une demande de crédit. • 

6.3.3 Apprentissage par renforcement 

En apprentissage par renforcement, l ' apprenant produit des réponses ou agit en 
réponse à des cas précis, et reçoit en retour une évaluation/rétribution de cette ré
ponse. C 'est en particulier le cas de l'apprentissage par essais et erre11rs, que 
l ' évaluation soit interne ou externe (note, commentaire, retour d 'expérience) . 

Un apprentissage par renforcement peut être amorcé par un apprentissage su
pervisé. 

6.4 APPRENTISSAGE FACTUEL 

A ce premier niveau, il peut s 'agir 
• de simples mises à jour dans une base de faits ; 
• d'acquisitions élémentaires adaptant (de fait) le comportement d 'un processus 

sans le modifier ; 
• de systèmes appliquant une stratégie fixe paramétrée par des poids, des priori

tés . . .  que l 'apprentissage se propose d 'optimiser. 

(Voir par exemple § 6. 7 .2, sect. 9 . 1 ,  sect. 9.2.) 
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6.4.1 Un jeu à 2 joueurs 

Considérons un jeu à 2 joueurs ; le premier joueur reçoit N jetons ; quand un joueur 
reçoit n jetons, il peut en retirer keS11 ç[ l n] . Celui qui prend le dernier jeton a ga
gné. 

Ce genre de jeu possède en général une solution théorique du type « fonction de 
Grundy », pouvant inspirer un programme de jeu classique. L 'existence d 'une telle 
solution permet aussi d 'étalonner une solution à apprentissage, et de contrôler no
tamment si l 'apprentissage mis en œuvre converge vers la connaissance souhaitable. 

Programme à apprentissage supervisé 

Supposons un programme exploitant une table 1 telle que I [n, k] représente l ' intérêt 
de jouer k lorsqu'un joueur dispose de n jetons (avec k licite pour n). Lorsque le 
programme reçoit n jetons, il joue alors un k E S11 maximisant I[ n, k] et rend n - k 
jetons au joueur. Celui qui rend ou atteint 1 jeton a gagné. 

Une version classique précalculerait une fois pour toute la table I d'après la 
théorie du jeu, table qui resterait inchangée d 'une partie à l 'autre. 

Une version à apprentissage part au contraire d 'une table 1 à zéro . A chaque 
partie, le détail des coups est noté dans une table J . Lorsque le programme a détermi
né qui vient de gagner la partie, les I [n, k] sont bonifiés pour tout couple (n, k) cor
respondant à un trait du gagnant, et pénalisés pour tout couple (n, k) correspondant à 
un trait du perdant. Ainsi enrichie par l 'expérience, la table I devrait tendre au fil des 
parties vers une table équivalente à une table précalculée. 

Un tel jeu peut être réalisé par un programme classique alternant 2 phases : la 
première, phase de jeu exploitant un état de connaissance I[ ,] ,  mène interactivement 
une partie et produit J. La seconde, phase d 'apprentissage, combine I[,] et J selon le 
résultat de la partie pour produire un nouvel état de connaissances i+[,] qui sera uti li
sé la prochaine fois. 

jeu proprement dit J[,] 
mise à jour des 

![,]----------� connaissances 

\_ ________________________ _ 

I'[,] 

Fig. 6.1 Jeu à 2 joueurs. 
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Evolution 

De partie en partie, on peut suivre l ' évolution de l 'apprentissage au moyen d 'un 
vidage symbolique de la table I, représentant l 'état des connaissances, puis après 
quelques parties par l 'affichage de l ' évolution du rapport parties gagnées/parties 
jouées pour le programme. Ce rapport doit tendre vers une asymptote définie par les 
conditions de début de partie (N tiré au hasard ? qui commence ?). 

Le système apprend à jouer « par la fin », et remonte lentement, de partie en 
partie, vers le milieu puis le début de jeu. · 

Si les bonifications sont importantes et les pénalisations faibles, on peut 
s 'attendre à un comportement brillant mais peu sûr. Inversement, si les bonifications 
sont faibles et les pénalités impotiantes, on peut s 'attendre à un jeu fiable mais peu 
inspiré. 

Ce genre de programme s 'adapte bien à l ' introduction de finales perdantes ou 
de finales nulles ; dans ce dernier cas, le style de jeu final dépendra du type de rétri
bution (bonification ou pénalisation) associé aux parties nulles. 

Impact du comportement du joueur 

Dans cette approche, l ' apprentissage supervisé provient : 
• du joueur, en tant que fournisseur de cas, 
• des fonctions arbitrales réal isées par le programme de jeu (vérification de la 

licéité des coups joués, diagnostic de fin de partie). 

On constate que : 
• si le joueur/moniteur gagne certaines parties du début en jouant assez mal puis 

en finissant bien, ceci ralentit l 'apprentissage, car le programme devra désap
prendre les coups initiaux appris à tort ; pour cela, un apprentissage optimal peut 
demander, dans la formation de i+, de pondérer différemment informations an
ciennes et nouvelles, ou fins et début de partie, selon leur crédibilité ; 

• le programme peut perdre longuement alors que sa table s 'améliore, si le 
joueur est un débutant qui s 'améliore lui-même plus vite que le programme ; 

• il peut arriver que joueur et programme s 'équil ibrent ; si, vexé, le joueur se 
concentre alors pour mieux jouer, le programme s 'améliore alors de façon dé
cisive. 

De fait, i l  est facile d'expliquer Je comportement du jeu en termes de compor
tement du joueur, présumé humain. Mais uti liser comme joueur un autre programme 
défini pour le même jeu garantit d 'avoir enfin un joueur/formateur infatigable . . .  

Comportement général 

On souhaite faire évoluer de tels programmes d'un fonctionnement balbutiant vers 
un fonctionnement idéal présumé unique. 

Dans les situations réelles, où l ' environnement est moins stable, et l 'existence 
d'un fonctionnement optimal stationnaire non garantie, un système apprenant sera : 

• adaptatif voire instable s ' i l  privilégie les faits nouveaux, 
• peu adaptatif voire rigide si les nouveautés altèrent trop peu ses certitudes, 
• parfois à contre-pied d'un environnement trop changeant. 
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Cependant, cet apprentissage revient toujours à apprendre par cœur ce qui doit 
être fait (ou évité) dans une situation précise déjà rencontrée; il s 'accommode mal 
d'utilisations variées et/ou d'un espace d'état trop riche. 

6.4.2 Classifieurs 

On s ' intéresse au classement automatique de divers objets; par référence à une liste 
d 'attributs fixée, un objet x est spécifié par un descripteur, liste de x; valant soit 0 soit 
l selon l 'absence ou à la présence pour l 'objet de l ' attribut a; de même rang. 

Disposant de N objets, pour lesquels on possède le descripteur et le nom de la 
classe associée, on se propose de bâtir un classifieur, trieur capable d 'associer en
suite à tout nouveau descripteur, la classe de l 'objet correspondant. 

Un premier classifieur (le Perceptron) a été défini par Rosenblatt en 1 958 .  Il 
suppose qu 'un objet x appartient à une classe Ci si une somme pondérée des compo
santes x; de son descripteur est strictement positive, pour un jeu de poids caractéristi
que de la classe. Soit : 

xeCj f-7 l:wij·x; >0 

i 

(Les composantes peuvent être binaires ou numériques, valeurs en soi ou co
dage d'un rang dans une échelle symbolique.) 

On parlera de système à apprentissage si le système se forme progressivement, 
la matrice W initiale étant ajustée par essais et erreurs. 

Apprentissage par renforcement 

Dans cette phase, à chaque objet x présenté, le système associe une ou des classes, en 
fonction de son descripteur et de l 'état de la matrice de sélection W, et, pour vaiida
tion/correction, compare ce classement au classement de référence fourni par un 
oracle (expert, moniteur ou utilisateur chevronné). 

En cas d'erreur, 
• si x semble appartenir à Ci alors qu ' i l  n'en est rien, le système doit modifier 

les Wij à contrario des x;, 
• si x ne semble pas appartenir à Ci alors qu ' i l  en fait partie, le système doit 

modifie les wu selon les X;. 

Exploitation 

A titre expérimental, l 'apprentissage peut se confondre avec l 'exploitation, et porter 
sur les N objets disponibles. Si tout va bien, la matrice W devrait se stabiliser, et les 
classements erronés se raréfier progressivement ; mais cela supposera toujours un 
uti lisateur qualifié. 

Le plus souvent, on distinguera un premier groupe d 'objets destiné à 
l ' apprentissage, suivi d'une utilisation du classifieur sans précaution ni qualification 
particulière. Une utilisation sereine supposera en fait, entre apprentissage et exploita
tion, un « jeu de test », second groupe d 'objets servant à valider l 'apprentissage. 
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Validation 

Un système de classement sera dit : 
• correct, si les exemples proposés sont classés correctement ; 
• complet, s ' i l  rend compte de tous les exemples; 
• consistant, s ' i l n'y a pas d 'erreur de classement. 

La complétude n'est possible que si l 'ensemble des classes recouvre l ' ensemble 
des objets possibles, afin qu 'à chaque objet corresponde une classe au moins - quitte 
à créer une classe des inclassables. D'autre part, le classement d'un objet est unique 
(sans ambiguïté) ssi les classes sont disjointes. 

Discussion 

Cette approche peut donner deux types d 'erreurs : 
• Au départ, le système peut « battre la campagne » s ' i l  n 'a pas encore traité 

assez d 'échantillons, et/ou si l 'heuristique d'ajustement est inadéquate. 
• Par la suite, un taux d'erreur subsiste 

- si l 'équivalence de classification utilisée n'est pas parfaite - il s 'agit alors 
d'un biais de modélisation 18, 

- s ' i l  y a des erreurs d 'étiquetage pour certains échantillons. 

On parle de surapprentissage lorsque, paradoxalement, les deux dernières er
reurs devenant prédominantes, l ' erreur totale ne décroît plus avec de nouveaux 
échantillons. C 'est le cas si les échantillons ayant servi à l 'apprentissage ne sont pas 
représentatifs : par une adaptation trop étroite, le système perd alors en exactitude (et 
en généralité) ce qu ' i l  gagne en précision . 

. D 'autre part, cette approche n'est applicable simplement que si les composantes 
x; forment un système redondant facil itant la séparation des classes. Sinon, chaque 
classe doit être considérée comme un polyèdre dans l ' espace des critères : les règles 
de décision linéaires du type évoqué ne servent plus qu 'à positionner l 'objet x par 
rapport à un hyperplan-frontière, et c 'est la combinaison logique de telles conditions 
(réalisée par une nouvelle somme pondérée) qui décide alors de la classe. 

6.4.3 Intérêt 

De tels classifieurs sont fréquemment uti les : 
• en informatique documentaire (Beney 2008), 
• pour le classement de clients ou prospects en vue d 'opérations publicitaires 

et/ou commerciales, 
• en olfaction artificielle (identification automatique d 'odeurs) . . .  

18 
Que l 'on peut corriger par exemple en passant d'un perceptron à un réseau neuronal multi-couches, 
correspondant à une définition des classes plus ambitieuse, pouvant util iser des fonctions de décision 
non linéaires. 
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6 . 5  APPRENTISSAGE INDUCTIF 

6.5.1 Présentation 

Nous avons vu qu 'un apprentissage permet l 'adaptation d'un classifieur à un système 
de classes disjointes supposées bien définies, par l ' adaptation de règles de décision 
décidant de l 'appartenance de l 'objet sous examen. 

Au-delà, des cas plus difficiles peuvent être abordés, où l 'exploitation d 'hypo
thèses vraisemblables dans des situations nouvelles sera consolidée par apprentis
sage, afin de rendre plus sûrs ces raisonnements empiriques. 

Il s 'agit alors de bâtir par induction les règles de décision utiles. 

6.5.2 Construction de la définition de classes 

On s ' intéresse de nouveau au classement automatique de divers objets, chaque objet 
x étant spécifié par un descripteur, liste de traits (ai, xi), où ai désigne un attribut du 
domaine, et xi une valeur numérique de l ' échelle associée. On peut ainsi considérer 
qu 'à chaque x correspond un point dans un espace S comportant autant de dimen
sions que d'attributs. 

Supposons chaque classe définie par une collection de blocs ou pavés de S .  
Au fil de l 'apprentissage, sachant qu 'un nouvel objet x appartient à la  classe C,  
• l a  définition de C doit être étendue si x n 'appartient à aucun bloc de la défini

tion actuelle de C, 
• la définition de chaque autre classe G doit être réduite si x appartient à un 

bloc de la définition actuelle de G. 

Cette alternance de généralisations et de spécifications/réductions devrait bâtir par 
approximations successsives pour chaque classe une définition exacte qui englobe 
tous ses exemples sans aucun contre-exemple. Des règles de combinaison des blocs 
manipulés doivent permettre de réduire la définition obtenue. Les décisions qui en 
découleront seront d 'autant plus simples que le système de blocs sera lui-même sim
ple, d 'où l ' importance des règles de fusion et d 'extension des blocs (fig. 6.2) (Cor
nuéjols 2002) . 

NOTES 
• Les extensions de définitions (2> 2 ' ,  3> 3 '> 3 '  ' ,  . . .  ) constituent des formes 

d' induction ayant pour but de privilégier la simplicité, quitte à être contredites 
(cas 4). 

• Elles correspondent aux inductions 
visant à remplacer des règles de déci
sion similaires menant à une même 
conclusion par une règle généralisa
trice, comme dans l ' exemple ci
contre (Kodratoff 1 986). 

si A & B & Calors Z) 
si A & B & D a

.

lors Z � si A & B alors Z 
si A & B & E alors Z 

• Des erreurs résiduelles systématiques peuvent découler d'un système de blocs 
inadéquats, basés par exemple sur des attributs trop peu discriminants . 
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a a a a a 

> 

a a a 

2 2 '  3 

a a a a a a a 

a a a .. a 

3 '  3 "  4 5 '  

Fig. 6.2 Définition d e  classes par extensions / réductions. 

6.5.3 Résolution à partir de cas (Fuchs 1997) 

On verra ces méthodes en détail dans la section 28.4. Disons qu'elles supposent une 
expérience stockée sous la forme de couples (cas, solution), et se proposent de résoudre 
un nouveau cas C par analogie : si C est analogue à Ci de solution S;, alors la solution 
S(C) doit être analogue à S;, mutatis mutandis, ce qu'on peut symboliser par : 

C ;:::; C;---+ S(C) ;:::; S ; .  

Approche simple 

Dans une première approche, la collection de cas n'est pas hiérarchisée : la collection 
des cas connus correspond à un ensemble de classes disjointes, regroupant des cas 

· similaires. Trouver la classe de C, c 'est alors trouver le genre de solution à lui appli
quer. Toutefois, ces classes ne sont pas définies en elles-mêmes ou par leurs frontiè
res, mais par un ou plusieurs de leurs membres, représentatifs ou non. Le classement 
est alors réalisé sur la base de proximités, le cas le plus proche étant présumé le plus 
similaire. 

Si l ' analogie permet la construction d'une solution adéquate, le système est 
renforcé par l ' enregistrement du couple (S, C), extension implicite de la classe de C;. 

Si l ' analogie provoque une construction de S par analogie avec Si qui échoue du 
fait d ' inconsistances, i l  s 'agit alors d 'un échec interne, et on passe à une analogie 
C ;:::; Ck moins vraisemblable a priori ; si celle-ci se révèle productive, le couple (S, C) 
enregistré étendra cette fois la classe de Ck. 

Le cas le plus délicat est celui où la construction de S par analogie avec S; réus
sit, la solution obtenue se révélant à l 'usage sans intérêt pratique : il faut alors corri
ger S jusqu 'à obtenir une solution S' opérationnelle, telle que (C, S ' )  mérite d 'être 
mémorisé. 

Approche hiérarchisée 

L'approche précédente suppose trop souvent un domaine étroit et une mémorisation 
considérable - issue d'un long apprentissage. On peut améliorer la situation en carac-
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térisant les cas similaires à solutions similaires comme formant une classe définie par 
un couple générique (cas, solution), noté par exemple (f, I:) . Si C apparaît comme un 
cas particulier de r, on peut alors supposer que S(C) est une spécialisation similaire 
de E. Il n 'est plus alors uti le de conserver tous les cas particuliers de r. 

La richesse du procédé vient de sa faculté de faire surgir les cas génériques 
comme abstraction des cas connus. Ce qui suppose, outre un apprentissage du type 
précédent : 

• une capacité d ' induction/abstraction pour dégager les cas génériques, puis 
éventuellement d 'autres cas plus génériques les regroupant, 

• en cas de rejet d 'une solution construite, une capacité d 'analyse du niveau de 
responsabilité, pour une reprise ou une restructuration minimale, 

• une éventuelle capacité d 'allègement de ce qui a été mémorisé. 

6.6 CONCLUSIONS 

6.6.1 Systèmes à apprentissage 

L'apprentissage présente un grand intérêt en ce qu' i l  suppose peu de connaissances a 
priori, celles-ci s 'enrichissant avec l ' expérience en rapport avec l 'environnement, par 
opposition aux solutions classiques, largement centrées sur les connaissances a priori 
(ou tout au moins les savoir-faire) . 

Jeux 

Les jeux d'échecs ont été une grande source d ' inspiration, avec des succès variables. 
Pitrat a développé un système de jeu pour les échecs doté de capacités 

d 'apprentissage, et pour le langage de représentation de connaissances employé, un 
compilateur produisant du C, compilateur lui-même doté de capacités d 'appren
tissage. Le résultat devint à la longue très impressionnant, du fait d'une compilation 
de plus en plus efficace d 'un jeu qui s 'était lui-même profondément amélioré (Pitrat 
1 990). 

Acquisition de connaissances 

L'apprentissage a été mis très tôt au service de la gestion des connaissances. 
Dès 1 965, le système Dendral (spectrométrie de masse), ancêtre des systèmes

experts, se proposait d' idendifier des molécules sur la base de leur masse molécu
laire, des masses atomiques et des valences des éléments, et d 'exceptions connues. 
Peu efficace aux masses élevées, i l  fut complété par Meta-Dendral ( 1 972), système 
d'acquisition de connaissances par apprentissage qui explore des possibil ités et en
gendre des règles expliquant les données de spectroscopie utilisées, ou étend les 
règles et contraintes utilisées par Dendral. 

En 1 979, le système Teiresias, de Davis, permit de mettre en évidence des er
reurs ou des lacunes dans une base de connaissances de Mycin. Avec Teiresias, 
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l 'acquisition de nouvelles connaissances se base sur un dialogue au cours de 
l 'uti lisation du système par l 'expert, qui valide ou corrige et enrichit la base. 

On peut aussi considérer sous cet angle les systèmes de Raisonneront à Partir de 
Cas (sect. 29.4). 

Bilan 

L'apprentissage peut être lent dans son évolution du fait : 
• d'un environnement peu coopératif, médiocre ou instable, 
• d'une capacité d 'exploitation insuffisante des informations reçues, 
• d'une capacité d 'anticipation insuffisante dans des situations nouvelles. 

L 'apprentissage peut être lent d 'utilisation s ' i l  tend à mobiliser un excédent de 
connaissances concrètes qu ' i l  ne sait pas suffisamment fédérer et élaguer. 

L 'apprentissage peut enfin être globalement incertain du fait : 
• d'un environnement peu coopératif, médiocre ou instable, 
• d'une incapacité épistémologique à découvrir les risques de régressions de 

l ' environnement comme de lui-même. 

Comme on le verra (chap. 28), l ' apprentissage permet de faire d 'autant mieux 
face au manque de connaissances qu ' i l  dispose de méta-connaisances puissantes lui 
faisant retirer un maximum de chaque expérience. 

6.6.2 Intelligence humaine et système à apprentissage 

A titre de comparaison, nous donnons ci-après un résumé extrait de (Polya 1 957), 
indiquant à grands traits ce que serait en général une démarche humaine intelligente 
en résolution de problèmes. 

On y voit : 
• l ' importance de l 'apprentissage comme source de cas de référence, 
• la nécessité de la mémorisation, support de l 'apprentissage, 
• l ' intérêt de l 'analogie, base des rapprochements de cas et des transpositions 

de solutions, 
• mais aussi d 'autres aspects de l 'heuristique. 

Une solution trouvée, même si elle est effective, n 'est pas forcément optimale, 
et de ce fait Polya recommande l 'étude de variantes, justifiée tant pour le problème 
en cours que pour tous les problèmes ultérieurs similaires. 

Au-delà, Polya a remarqué que l 'homme accroît sa capacité à résoudre des pro
blèmes au moyen d'expériences virtuelles, par exemple en s ' intéressant spontané
ment à la résolution de variantes, généralisations et dégénérescences de problèmes 
qu' il vient de résoudre, plus généralement en s 'attaquant à la résolution de problèmes 
qu ' i l  se pose lui-même. Il lui arrive également de procéder à des regroupements par 
analogie, des clarifications, des synthèses par une réflexion menée à loisir, sans né
cessité particulière. 

L 'équivalent supposerait donc des systèmes à apprentissage ayant une activité 
cognitive réflexive peut-être faible mais non nulle lorsqu ' i ls sont « au repos ». 
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Understanding the Problem 
First, you have to understand the problem. 

• What is the unknown? What are the data? What is the condition? 
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• Is it possible to satisfy the condition? Is the condition sufficient to determine the un
known? Or is it insufficient? Or redundant? Or contradictory? 

• Draw a figure. lntroduce suitable notation. 

• Separate the various parts of the condition. Can you write them down? 

Devising a plan 
Second. Find the connection between the data and the unknown. You may be obliged to 

consider auxiliary problems if an immediate connection cannot be found. You should obtain 
eventually a plan of the solution. 

• Have you seen if before? Or have you seen the same problem in a slightly differentform? 

• Do you know a related problem? Do you know a theorem that could be useful? 

• Look at the unknown ! And try to think of a familiar problem having the same or a similar 
unknown. 

• Here is a problem related to yours and solved be/ore. Could you use it? Could you use ifs 
result? Could you use ifs method ? Should you introduce some auxilimy element in order to 

make ifs use possible ? 

• Could you restate the problem? Could you restate it stil l  differently? Go back to defini-
tions. 

• If you cannot salve the proposed problem t1y to salve jirst some related problem. Could 
you imagine a more accessible related problem? A more general problem? A more special 
problem? An analogous problem? Could you solve a part of the problem? Keep only a part of 
the condition, drop the other part; how far is the unknown then determined, how can it vary? 
Could you derive something useful from the data? Could you think of other data appropriate to 
determine the unknown? Could you change the unknown or data, or both if necessary, so that 
the new unknown and the new data are nearer to each other? 

• Did you use ail the data? Did you use the whole condition? Have you taken into account 
ail essential notions involved in the problem? 

Carrying out the plan 
Third. Carry out your plan. 

Carrying out your plan of the solution, check each step. Can you see clearly that the step 
is correct? Can you prove that it is correct? 

Looking back 
Fourth. Examine the solution obtained. 

• Can you check the result? Can you check the argument? 

• Can you derive the solution differently? Can you see if at a glance? 

• Can you use the result, or the method, for some other problem? 
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6 .7  EXERCICES 

6.7.l Jeu à apprentissage 

Considérons un jeu à 2 joueurs ; le premier joueur reçoit 30 jetons ; quand un joueur 
reçoit n jetons, i l  peut en retirer 1 à 1 n/2 l. Celui qui prend le dernier jeton a gagné. 

En faire la théorie, programmer le jeu à apprentissage correspondant dans le 
langage de votre choix, et vérifier qu 'à la longue ce programme tend à adopter le 
comportement théoriquement souhaitable. 

6.7.2 Jeu à apprentissage factuel 

On considère une version simplifiée du jeu évoqué au paragraphe 6.4. 1 ,  en rempla
çant la table I par un couple de listes, la l iste G contenant les couples (n, k) gagnants, 
la liste P contenant les couples (n, k) perdants . 

Au départ, G et P sont vides, et le programme joue des coups licites au hasard. 
A chaque partie, le détail des coups est noté dans une table J. La phase 
d'apprentissage combine (G, P) et J pour produire un nouvel état de connaissances 
(G\ p+) . 

Expliquer pourquoi, lorsque le programme a déterminé qui vient de gagner la 
partie, tout couple (n, k) correspondant à un trait du gagnant est ajouté à G (après 
avoir été éventuellement effacé de P), tout couple (n, k) correspondant à un trait du 
perdant est ajouté à P (après avoir été éventuellement effacé de G). 

Expliquer en quoi la transformation (G, P, J) � (G+, P+) dispense de conserver 
la chronique des parties successives . 

6.7.3 Jeu à apprentissage accéléré 

On considère le type de jeu vu §6.2 .  Montrer que si la nature du jeu impose que pour 
tout n il n 'existe qu 'une bonne valeur k, alors la table d'apprentissage peut être ré
duite à une simple rangée I telle que I [n] = k, qu'on pourra renseigner beaucoup plus 
rapidement. Le nouveau programme repose sur une hypothèse forte dont l ' établis
sement montre le rôle des métaconnaissances ; est-il plus intelligent ou plus spéciali
sé que le précédent ? 

6.7.4 Pronostics 

On considère un loto sportif, dont les paris sont ainsi organisés : si l 'équipe A ren
contre l ' équipe B, le parieur marque : 

• 1 ,  s ' i l  parie sur une victoire à domicile (de l ' équipe qui reçoit) ; 
• 2, s ' i l  parie sur une victoire à l ' extérieur (des visiteurs) ; 
• N, s ' i l  parie sur un match neutre. 

On désire réaliser un système de pronostic sur la base suivante : soit a un score 
attaché aux performances connues de A, b le même score pour B ; on conseil lera A si 
a>>b, B si b>>a, N si a diffère peu de B.  

Expliciter la différence entre un système heuristique simple, et  un système à 
apprentissage. 
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6.7.5 Apprentissage inductif et clarification 

On suppose qu 'un apprentissage inductif tend à donner à diverses classes une défini
tion comprenant des blocs de l 'espace des attributs de plus en plus nombreux, ce qui 
tend à ôter une partie de leur valeur et de leur efficacité aux résultats . 

Soient D l  et D2 deux descriptions ou couvertures d'une même classe. Examiner 
les concepts d' inclusion, de redondance et de finesse de couverture, et les appliquer 
sous forme de règles de clarification visant à garder à tout moment les descriptions 
les plus simples possibles . 

Ces raisonnements sont-ils encore valables si on remplace les descriptions de 
classes en termes de collection de blocs par des descriptions de classes en termes de 
collection de boules (ou sphères généralisées) ? 

6 .8  INDICATIONS 

Pour 6.7.1 / Jeu à apprentissage 

C'est un jeu de Nim ; à partir du graphe d 'état, on peut calculer facilement sa fonc
tion de Grundy. 

La table 1 correspondante, triangulaire d 'après la règle, devrait tendre vers la 
table ci-après. 

• Aucun trait n'est intéressant pour sortir du noyau (n = 2, 6 . . . .  ) . 
• Hors noyau, sont recommandés les traits qui ramènent au noyau : 

1 1 2 3 1 
1 ----'---+ o; 3 ----'---+ 2; 4 -=-n; s -=-n; 7 ----'---+ 6 . . .  

état 2 3 4 5 6 7 

trait 

1 + + 

2 

3 

4 

Pour 6.7.2 / Jeu à apprentissage factuel 
Cette façon de faire est justifiée si N pouvant être grand, on risque d'avoir une table 1 
peu renseignée (i .e. contenant longtemps une grande majorité de 0). 

Cette règle permet non seulement d 'apprendre les bons comportements par 
l ' insertion, mais aussi, par l ' effacement, de désapprendre ceux qui auraient été enre
gistrés à tort. 

La phase d'apprentissage ainsi définie fusionne l 'état de connaissances antérieur 
avec ce qu ' i l  suffit de retenir de la nouvelle partie. 
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Pour 6.7.3 / Jeu à apprentissage accéléré 

On voit dans le jeu précédent qu 'un seul coup favorable est possible dans une situa
tion donnée. Alors la table d'apprentissage peut être réduite à une simple rangée 1 
telle que I [n]=k, en convenant que I [n]=O correspond à l ' ignorance (et entraîne un 
jeu au hasard) . 

Le jeu obtenu sera plus spécialisé qu' intell igent. 
Pour des jeux comme Primus (3 .6 .5), où certaines situations permettent plu

sieurs traits gagnants, le jeu sera plus intéressant si on maintient une certaine variété 
de réaction, en tirant par exemple au hasard le trait parmi les traits gagnants. 

Pour 6.7.4 / Pronostics 

Une approche heuristique usuelle consisterait à définir a priori la méthode de calcul 
des scores, en prenant par exemple pour a le nombre de buts marqués par A depuis le 
début de saison. Cette approche mènera le plus souvent à des déconvenues (pronos
tics infirmés), et, de versions en versions, on peut passer beaucoup de temps à tester 
de nouvelles formules de plus en plus complexes, faisant intervenir le nombre de 
buts marqués et encaissés tant à l 'extérieur qu'à domicile, le nombre de blessures ou 
d'avertissements . . .  En fait, cette approche ne serait justifiée que par une analyse de 
données préalable ayant dégagé les facteurs décisifs et leurs poids. 

Une approche à apprentissage partira d 'un calcul des scores comme moyenne 
pondérée de divers indices, en confiant l 'ajustement des poids et seuils util isés à un 
mécanisme d ' interprétation des résultats effectifs, confirmations ou infirmations des 
pronostics. Sa réussite sera caractérisée par la raréfaction progressive des infirma
tions en situation stationnaire (i .e . sauf incident). 

Pour 6.7.5 
(Cornuéjols 2002) 
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A2-Eléments 
pratiques • 

• Scheme 
J'entends, j 'oublie ; 
Je vois, je retiens ; 

Je fais, je comprends. 

C'est en faisant qu'on apprend réellement, soit parce que la réussite renforce nos 
connaissances et nos façons de faire, soit parce que l 'analyse de nos erreurs nous 
force à les vérifier et les préciser, ce que certains résument par « l 'homo sapiens 
procède de ! 'homos faber ». 

Pour bien comprendre les traitements évoqués dans la partie précédente, et nous 
conformer à la démarche historique, on abordera dans cette partie divers cas apparen
tés, programmés dans un langage de la mouvance lisp/scheme ; à l 'occasion seront 
traités d 'autres cas voisins anticipant sur les parties suivantes. 

Du point de vue de la programmation, Scheme est un langage simple de la fa
mille des langages de programmation fonctionnelle, pour lesquels tout traitement 
s 'exprime en termes de fonction (ou, si l ' on veut, d 'opérateurs) . L 'affectation n 'est 
pas en général nécessaire, bien qu ' i l  y ait un mécanisme de gestion de variables 
locales dites à affectation unique. 

Du point de vue de l ' intell igence Artificielle, sa capacité à traiter des arbres 
contenant des symboles s 'avère pour l ' essentiel suffisante. 

Pour la vérification des exemples, nous avons utilisé DrScheme (version 203), 
environnement gratuit multi-plateformes disponible sur Internet (source : 
www.cs.rice.edu). Après examen des bases, nous passons aux applications 
d' intelligence Artificielle. Les dispositifs avancés (modules, classes, objets, graphi
que), ne relevant pas du standard, ne sont pas traités dans cette section. 





CHAPITRE 7 

BASES DU LANGAGE SCHEME 

7 . 1 PRINCIPES DE SCHEME 

Il n'y a qu'unejigure algorithmique : l ' évaluation d'expression. 
Les données sont des arbres binaires, réduits à des atomes (chaîne, symbole, 

entier, rationnel, flottant), ou formés d'une paire d'arbres. 

Hormis les constantes et variables, l 'écriture des expressions se ramène à des 
appels de fonction, y compris pour les opérateurs usuels. Tout appel de fonctionf(x, 
y) se code (f x y) .  De même x + y  se code (+ x y), et x + y +  z se code (+ x y z). 

Cette notation, dite « notation préfixée de Cambridge » accepte des opérateurs à 
arité 1 9 variable en contrepartie des parenthèses exigées. Des primitives, soumises 
aussi à la notation fonctionnelle, permettent de créer des variables globales et des 
fonctions ; pour ces dernières, le concept d 'expression conditionnelle rend la récursi
vité possible, et par là toute l 'algorithmie. 

7.2 L'ENVIRONNEMENT DrSCHEME 

L'environnement utilise deux fenêtres principales, dédiées l 'une [ def] aux défini
tions, l 'autre [exec] aux exécutions . Dans [exec] , après l ' invite « > », l ' interprète 
attend une expression à évaluer. 
> 4.J 
4 
> ( +  4 5 )  .J 
9 
> ( +  4 5 6 7 ) .J 
22 

Si on a tapé quelque chose dans la fenêtre de définition [def], cliquer sur le 
bouton [ exec] fait analyser le texte défini : 

• si une erreur est relevée dans la première fenêtre, un diagnostic est affiché 
dans la seconde ; 

• si le contenu de la première fenêtre est formellement correct, ses définitions 
sont utilisables dans la seconde fenêtre après l ' invite. 

L 'aide en ligne regroupe en sections les fonction documentées ; rSrs renvoie au 
« Revised (5) report on the algorithmic language Scheme » :  i l  s 'agit de la partie 
normalisée du langage, donc la plus portable. 

1 9 Nombre d'arguments. 
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7 .3  SYNTAXE DES EXPRESSIONS ACCEPTABLES 

La forme des expressions attendues doit se conformer aux quelques règles données 
tableau 7 . 1 ,  selon les conventions usuelles du tableau 7 .2 (pour plus de détails, voir 
sect. 22.4). 

expression : 
valeur de fonction : 
constante : 
arbre : 
paire pointée : 
l iste : 
atome : 

Le symbole 

: 

' 

; 

toto 

« toto » 

œ 

lu 

def 

puis 

sinon 

point 

toto 

toto 

iter 

Tableau 7.l Syntaxe des expressions. 

constante ; variable ; valeur de fonction. 
«( », nom de fonction, expression œ « ) » 
arbre. 
atome ; paire pointée ; l iste. 
« (« , arbre. « . », arbre, « )  ». 

« (» , arbreœ, « ) ». 
symbole ; chaîne ; entier ; 
rationnel ; flottant. 

Tableau 7.2 Convention pour la syntaxe. 

marque la séparation entre la notion et sa définition 

sépare deux éléments consécutifs d'une définition 

sépare deux branches d 'une alternative 

termine une règle 

désigne la notion de nom toto 

désigne le texte toto 

marque un élément répété au moins une fois 

7.4 DONNÉES ÉLÉMENTAIRES OU ATOMES 

Chaque type reçoit un nom servant aux tests qualitatifs, donné en italique. Seuls les 
types entier et symbole sont indispensables, les autres types sont des commodités. 

7.4.1 Nombres 

Les représentations des nombres sont exactes (entiers, rationnels) ou approchées 
(flottants, représentation dite inexacte en Scheme). Les opérations sur 3 arguments et 
plus se font de gauche à droite 
> (- 1 2 3 )  
- 4  

Entiers 

Suite de chiffres décimaux, éventuellement signée, de type fixnum jusqu'à 
1 .073 .74 1 .823, de type bignum au-delà. 

> (- 8 -5 -7 ) 
2 0 

#bl l O l ,  #olS ,  #dl 3 ,  #xd sont des représentations de 1 3  en base 2, 8, 1 0, 1 6 . 
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Rationnels 

Paire d'entiers séparés par une barre « / ». I l  s ' agit de nombres exacts, de type «frac
tion », dont la forme normale est la fraction irréductible. 

EXEMPLES 

> 3/11  
3/1 1 

> ( /  3 1 1 )  opération 
3/11  résultat rationnel exact 

> (+ 3/10  3/ 8 )  
2 7/40  

3/40 )  > ( +  3/10  3/8  
3/4  ; réduction automatique de 30/40  

; ;  un robinet remplit la piscine en 3 heures , un autre en 5h 
; ;  combien faut-il de temps en ouvrant les deux ? 
, , en heures : 
> ( /  1 (+ 1/3  1/5 ) ) 
15/8  
; ; en  minutes 
(/ 60 (+ 1/3  1 /5 ) ) )  

225/2 
; ;  soit 112mn30s ou lh52mn30s . • 

Flottants 

Les rationnels inexacts sont de fait des nombres virgule flottante double précision, dits 
de type flonum. Ils comprennent : les constantes infinies « +inf 0 » et « -inf.O », et 
les écritures avec partie décimale fractionnaire et/ou facteur de cadrage. 
> ( / 4 5 . 0 ) 
0 . 8  
> ( / 4 . 0  5 )  
0 . 8  
> fo10 . 00e5 
1000000  
( le préfixe #e impose une représentation exacte, donc ici  entière 
#i imposerait une représentation inexacte de type flonum) . 
>10 . 00e5 
1000000 . 0  

Tableau 7.3 Types numériques en DrScheme. 

type définition remarques 

fixnum entier exact 30 bits + signe 

bignum entier exact au-delà de fixnum 

fraction rationnel exact paire d 'entiers exacts 

flonum rationnel inexact flottant double précision ( ,,réel") 

complex complexe parties réelle et imaginaire à la fois exactes ou inexac-
tes ; ou partie réelle nulle et partie imaginaire flonum ; 
un complexe à partie imaginaire nulle est un réel 



1 1 6 A2 - Eléments pratiques : Scheme 

7.4.2 Booléens 

Ils sont notés #t pour true (vrai) et #fpourfalse (faux) . 

(boo/ean? obj ) rend #t si obj est soit #t soit #f, et rend #f sinon. 

(boolean? #t )  � 
(boolean? 0 )  � 

et de même : 

( real ? 3 )  
( rational? 6/10 )  
( integer? 3 . 0 ) 

#t 
#f 

� 
� 
� 

#t 
#t 
#t 

(boolean? #f) � #t 

( real ? #elel O )  
( integer? 8 /5 )  
( integer? 8 / 4 )  

� #t 
� # f  
� # t  

En réalité, l a  plupart des usages (if, cond, and, or . . .  ) considèrent tij" comme tel ,  
et assimilent toute autre valeur à #t. 

(not obj) rend #t si obj est faux, #/sinon. 
Ainsi : 

( not #t )  � # f  (not #f )  � #t (not 3 )  � # f  

(and b l  b2  . . .  ) est évalué de gauche à droite, e t  a pour valeur l a  première valeur #f 
rencontrée - l 'évaluation est alors abandonnée - et sinon la valeur du dernier terme. 
( and ( = 2 2 )  ( >  2 1 ) ) � #t ( and ( = 2 2) ( <  2 1 ) ) � #f 
(and 1 2 3 )  � 3 

(or b l  b2 . . .  ) est évalué de gauche à droite, et a pour valeur la première valeur #t 
rencontrée - l 'évaluation est alors abandonnée - et, sinon, la valeur du dernier terme. 
(or ( = 2 2 )  ( >  2 1 ) ) � #t  (or (= 2 2 )  (<  2 1 ) ) � #t 
( or #f  # f  #f )  � # f  (or #f  #f  1 4 3 )  � 1 4 3  

7.4.3 Caractères 

Notés #\a, #\b, #\c . . .  c 'est-à-dire par eux-mêmes pour les caractères usuels, et via 
leur nom pour les caractères de service, comme dans : 
#\backspace 
#\page 

#\linefeed 
#\return 

#\newline 
#\rubout 

# \nul 
# \space 

ou encore par leur code octal, de 0008 à 3778 (resp. 0 à 255) , soit par exemple #\o40 
pour un blanc (32 1 0) .  

7.4.4 Chaînes 

Suite de caractères entre doubles apostrophes. On peut également en construire à 
l ' aide des fonctions de conversion : number->string, symbol->string, list->string . . .  

7.4.5 Symboles 

On appelle symbole une suite de caractères constituant sa propre valeur l ittérale, par 
opposition aux noms de variables ou de fonction. De façon générale, on accepte 
comme symbole toute séquence de lettres, chiffres et caractères spéciaux pris dans 
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« ! $ % & * + - . / : < = > ? @ /\ _ - », et commençant par un caractère qui ne peut 
commencer un nombre. 

EXEMPLES 
lambda 
Vl7a 

q 
<=? 

list->vector soup 
a34 kTMNs 

the-word-recursion-has-many-meanings 
le_mot_récursion_a_diverses_significations 

ATTENTION ! 

+ 

a-b a . b  seront des (fragments de) symboles, non des expressions. 

En cas d 'ambiguïté, on empêche l 'évaluation d'une variable de même nom en 
faisant précéder le symbole d'une apostrophe. 

EXEMPLE 

>a 
undef ined identi fier a 
> 'abracadabra 
abracadabra 
> ( string->symbol "abracadabra" ) 
abracadabra • 

7 .5  DONNÉES COMPLEXES 

7.5.1 Paires pointées 

On convient que (a . b) est une paire formée de deux objets : a à gauche et b à droite. 
Noter que le point (connecteur) est isolé de chaque symbole par un blanc 

Construction 

Par l 'opérateur cons, à 2 arguments exclusivement. 
> (abra . cadabra ) 
undef ined idenfier : abra 
> ' (abra . cadabra ) , ,  paire constante 
(abra . cadabra) 
> (cons 'abra 'acadabra ) , ,  cons , constructeur d' une paire 
(abra . cadabra) 

Extraction 

car rend la partie gauche d'une paire, cdr la partie droite 
> ( car (cons 'a 'b) ) 
a 
> (cdr (cons 'a 'b) ) 
b 

7.5.2 Arbres 

Les arbres binaires généralisent les paires pointées : il s 'agit 
• soit d 'atomes : arbre vide, noté nul/, ou donnée élémentaire ; 
• soit de paires dont chacun des éléments gauche et droit est un arbre. 
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EXEMPLE 

> '  ( (a . b )  ( c  . d) ) 
( (a . b )  ( c  . d) ) en fait,  ( (a b )  c d) voir les listes 
> (cons ' (a . b )  ' (c d) ) 
( (a . b )  . ( c  d) ) en fait , ( (a b )  c d) voir  les listes 
> (car ( cdr (cons ' (a . b )  ' ( c . d) ) )  ) 
c 
• 

7 .5.3 Listes 

On appelle liste une notation allégée des arbres, qui sont peu exploités comme ar
bres binaires pius ou moins équilibrés, mais souvent comme arbres étendus à droite. 

L' idée centrale est de noter maintenant (a b c) ce qui devrait au sens du paragra
phe précédent se noter (a . (b . (c . null))), la liste vide devenant implicite lorsqu'elle 
joue un rôle de butoir à droite. 

Alors 
• (a) signifie (a . null) et réagit en tant que tel aux car et cdr ; 
• (le chat est sur le banc) remplace avantageusement 

- la notation de principe (le . (chat .(est .(sur . (le . (banc. null))))) 
- la chaîne « le chat est sur le banc », dont les mots ne sont pas isolés. 

Construction 

On peut évidemment utiliser cons, mais aussi list qui le généralise en ajoutant un 
butoir nul!, et append qui allonge une liste existante, ou encore des conversions 

type->list. 

> ( cons 'a (cons 'b (cons 'c null ) ) )  
( list 'a  'b 'c )  
> ( list 'a  'b ' c )  
( list 'a  'b 'c )  
> ( list 1 2 3 4 )  
( list 1 2 3 4 )  
> ( list (list ' a  ' b  ' c )  ( list ' x  'y ) ) 
( list ( list 'a 'b 'c )  ( list 'x 'y ) ) 
> (append ( list 'a  'b 'c )  ( list 'x 'y ) ) 
( list 'a 'b ' c  'x 'y)  
> (string->list "abcxy" ) 
( list #\a #\b #\c  #\x #\y)  

Extracteurs physiques 

(list-tail liste k) retourne la sous-liste obtenue en omettant les k premiers éléments 
de la liste ; il y a erreur s ' i l  y a moins de k éléments dans la liste. 

De plus, 
(list-ref l iste k) = (car (list-tail liste k) 

Cette écriture retourne le k-ième élément de la liste, numérotés 0, 1 ,  . . . Ainsi : 
> ( list-tail ' (a b c  d e ) 2 )  
( c d e )  
; ; qu ' on peut aussi obtenir par (cdr (cdr ' (a b c d e ) ) 
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> (list-ref ' (a b c  d e ) 2 )  
c 
; ;  obtenu en style lisp par 

; ; ( car (cdr (cdr ' (a b c  d e ) ) ) )  � ( car (cdr (b c d  e ) ) )  

; ; � (car (c  d e ) ) � c 
; ; ou en abrégé par un (caddr ' (a b c d e ) ) 

Extracteur logique 

1 1 9 

(member obj Iist) est un quasi-prédicat qui retourne la première sous-liste de la 
liste commençant par obj. Si obj n'existe pas dans la liste, le résultat est #f (faux), et 
non la liste vide. 

EXEMPLE 

> (member 'a ' ( w x c v a z e r t y) ) 
(a z e r t y) 

> (member ' (a )  ' (w x c a b z (a  z) c q) ) 
H 
> (member ' (a )  ' (x c (a )  v b n ) ) 
( (a)  v b n )  • 

Observateur 

length rend le nombre d 'éléments d 'une liste, compté au premier niveau. 

( length ' (a b c d) ) 
( length ( list (+ 2 5 )  ( * 3 9 ) ) )  � 
( length ' (a (b ( c  d e ) ) f ) ) 

7.5.4 Listes associatives 

� 4 
( length ( list 7 2 7 ) ) 

� 3  
� 2  

On appelle liste associative, des listes de paires, présumées de style (clé . info) ou 
(propriété . valeur) . L'expression 

(assoc obj listeAssociative) 

a pour valeur la première paire de la liste associative traitée commençant par obj ,  si 
elle existe, et #f sinon. 
(assoc 'peugeot ' ( ( renault . R25 )  (peugeot . 4 0 6 )  (mazda . 323 )  ( smart 

pulse ) ) )  � (peugeot . 4 0 6 )  
( length ' ( ( renault . R25 )  (peugeot . 4 0 6 )  (mazda . 3 2 3 )  ( smart 

pulse) ) )  � 4 
(assoc ( list 'a )  ' ( ( (a ) ) ( (b) ) ( ( c ) ) )  ) � ( (a ) ) 

Le résultat n'est pas défini si la liste n 'est pas formée de paires ou de listes. 

Les listes associatives conviennent particulièrement à la représentation de 
• dictionnaires : ((entrée définition)@) 
• graphes: ((sommet successeurs ) Efl) 
• grammaires non contextuel/es: ((notion développement)Efl), où le dévelop

pement est soit une séquence soit une alternative, 
• listes de propriétés ((clé (attribut valeur) Efl)"il) 

et sont par là un outil essentiel en Intell igence Artificielle. 
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7 .6  OBJETS GLOBAUX 

7.6.1 Principe de leur création 

On les définit dans la fenêtre [def] . Sauf incident donnant l ieu à message d 'erreur, 
l 'objet défini sera (après analyse) connu dans l 'espace de travail ,  et util isable dans 
des expressions . 

7.6.2 Variables globales 

Supposons saisi en [ def] : 

( de:fine collection ' ( ( renault . R25 )  (peugeot . 4 0 6 )  (mazda . 323 )  
( smart . pulse) ) )  

Le passage à l ' exécution crée une variable globale collection ayant la liste pour 
valeur. En l 'absence d ' incident, on a dorénavant : 
> 'collection ; ;  usage littéral du symbole collection 
> collection ; ;  le symbole renvoie à la variable globale 
( ( renault . R25 )  (peugeot . 4 0 6 )  (mazda . 323 )  ( smart . pulse ) ) 
> ( car collection )  
( renault . R25 )  
> ( cdr collection ) 
( (peugeot . 4 0 6 )  (mazda . 323 )  ( smart . pulse ) ) 
> ( length collection ) 
4 
> (assoc 'mazda collection ) 
(mazda . 323 )  

7 .6.3 Fonctions 

Expressions paramétrées ou À-expressions 

Considérons une expression de la forme : 

(lambda (paramètres) séquence) 

où paramètres est une suite de symboles différents, et séquence une suite 
d 'expressions pouvant util iser ces symboles comme paramètres. Une telle expres
sion, ou/orme lambda est une fonction anonyme. 

Soit maintenant une expression de la forme : 

((lambda (paramètres) séquence) arguments) 

où arguments est une suite de valeurs. Lors de son évaluation, l 'environnement est 
étendu en liant les paramètres aux arguments, puis la séquence est évaluée expres
sion par expression dans l 'environnement ainsi étendu. 
Ainsi : 

( lambda (x )  (+ x x) ) � fonction anonyme à l paramètre 
( ( lambda (x )  ( +  x x) ) 7 )  � 14  
; ;  car x est lié à 7 avant l ' évaluation de ( +  x x ) . 



Bases du langage Scheme 1 2 1  

Fonctions élémentaires : cas d u  carré 

dejine permet de construire des fonctions, en nommant des À-expressions . 
Le schéma général est alors 

(define nom_de_laJonction (lambda (liste_des_paramètres) (expression paramétrée))) 
Les arguments sont passés par valeur. Supposons saisi en [ def] : 

(define carre ( lambda (n )  ( *  n n ) ) 

Après [exec] , l ' absence d ' incident entraîne l ' existence dans l 'espace de tra
vail de carre, fonction à un argument qu 'elle élève au carré : 
> carre 
Jtprocedure : carre ; ; compte-rendu de la création de la fonction 

'carre ' 
> ( carre 1 1 )  
121  
> (carre 256 )  
65536 
> (carre (carre ( length ' ( a b c  d) ) )  
256  

Variantes et  expressions conditionnelles 

Forme cond 

L'écriture 

(cond (cond l exprl ) (cond2 expr2) . . .  (else expm) ) 
signifie : 

si cond l alors exprl sinonSi cond2 alors expr2 sinonSi . . .  sinon expm. 

Comme il s 'agit d'une expression, celle-ci est a priori indéfinie en l 'absence de 
branche else. 

En fait chaque clause (condition expression) peut être de la forme (condition e 1 
e2 . . .  en ) .  Dans ce cas, si 'condition' est vrai, e 1 , e2, . . .  en sont évaluées successive
ment, la valeur de en étant la valeur finalement rendue. 

De plus, une expression cond est utilisable dès que ses conditions sont définies 
de la première jusqu'au cas utile inclus. En matière de prototypage, ceci facilite les 
essais d 'applications incomplètes . . .  Mais pour stabiliser une application, cela mon
tre qu'un jeu d'essais sera facilement incomplet. 

Forme if 

(if condition expressionSiVrai expressionSiFaux ) est une forme brève pour : 

(cond (condition expressionSiVrai) (else expressionSiFaux) ) .  

La forme if exige des expressions pures, et n 'accepte pas de séquence en tant 
que telle. Pour tourner cette contrainte, 

(cond (condition e l  e2 e3) (else e4 e5 e6) ) 

devrait être remplacée par 
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(if condition (begin e l  e2 e3) (begin e4 e5 e6) ) 

qui perd beaucoup de la clarté recherchée. 
On peut interpréter (and bl b2 . . .  bn ) comme (if bl (and b2 . . .  bn) #f). 

L 'évaluation séquentielle des conjonctions permet ainsi d 'utiliser sans dommage des 
conditions partiellement définies si elles sont précédées de conditions assurant leur 
validité (dites selon le contexte : pré-conditions, filtres, gardes . . .  ) comme dans 

(and indice_valide test_indicé . . .  ) . 

7.6.4 Polymorphisme 

On peut écrire des fonctions réagissant en fonction de la nature des arguments. Ainsi 
la fonction : 
(define double ( lambda ( chose)  

( cond ( (null ?  chose ) ( ) ) 

) ) ) 
donnera à l 'exécution 
> (double ( ) ) 
( )  

( (number? chose ) ( *  2 chose ) ) 
( else ( list chose chose ) ) 

> (double 4 )  
8 

; ;  second cas 

> (double 'a )  ; ;  tiers cas 
(a a) 

> (double ' (b l a) ) 
( (b l a) (b l a) ) 
> (double "aha" ) 
( "aha" "aha" ) 

7. 7 RÉCURSIVITÉ 

7.7.1 Fonctions récursives 

Une fonction récursive est une fonction qui s 'appelle elle-même, directement ou 
non20• Pour que ce ne soit pas un cercle vicieux, l ' arrêt de l ' évaluation est nécessaire. 
Une fonction récursive comprendra donc : 

• une forme conditionnelle permettant la détection d 'un ou plusieurs cas 
d 'arrêt, renvoyant à des expressions élémentaires ou des à fonctions évalua
bles en un nombre fini d'étapes ; 

• la définition d 'un ou plusieurs cas de régression, s 'appuyant sur la réutilisa
tion de la fonction. 

Une fonction récursive est valide si les cas de régression sont tels qu 'un appel 
quelconque se ramène toujours en un nombre fini d 'étapes à un cas de la plage 
d'arrêt : on dit alors la récursivité convergente. Sinon, la fonction n 'est que partiel
lement définie. 

20 C'est un des rares mécanismes nécessaire à l 'algorithmie (Alonzo CHURCH, 1 94 1 ). 



Factorielle 

(define fact ( lambda (n )  
( cond ( (<  n 0 )  

; ; on  blinde 
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"fact l ' argwnent doit être positif" )  

( (= n 0 )  1 )  ; ; 0 ! = 1 
( else ( *  n ( fact ( - n 1 ) ) ) )  

1 23 

; ;  sinon fact (n )  = n* fact (n- 1 )  
) ) ) 

> ( fact 2 4 )  
6204 4 8 4 0 1733239439360000  

Générateur de  vecteur style APL 

; ; générateur iota (n )  � ( 0  1 2 3 . . .  n )  
; ; 
(define iota ( lambda (n )  

( cond ( (< n 0 )  " iota : l ' argwnent doit être positif " ) 
( (= n 0 )  ( list 0 ) ) , ,  ou ( cons 0 ( ) ) 
(else (append ( iota ( - n 1 ) ) ( list n ) ) )  

; ; ( 0  1. . .  n-1 )  & (n )  � ( 0  1 . . .  n )  
) ) ) 

> ( iota 1 7 )  
( 0  1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 0  1 1  12  1 3  1 4  1 5  1 6  1 7 )  

L e  devin 

"choisissez un nombre entre 0 et 1 000 " 
" j e  vais essayer de le deviner en 1 0  questions " 
(define question ( lambda (nwnero inf sup)  

; ;  (display ( list inf sup) ) 
( cond ( (< inf sup)  (bissection nwnero inf 

(quotient ( +  inf sup) 2) sup) ) 
( (= inf sup)  (display ( list " j ' ai trouvé ! c ' est" inf) ) )  

( else (display ( list 'Q nwnero "erreur · " 
inf ">"  sup) ) ) ) ) )  

(define bissection ( lambda (nwnero inf milieu sup)  
, ,  si le nombre est dans [ inf sup ] , est-il dans [ inf milieu-1 ]  
, ,  ou dans [milieu sup] ? ?  

( cond ( (< inf milieu ) 
(display ( list 'Q nwnero 
" : le nombre est-il plus grand ou égal à" milieu) ) 
[ i f  (eq? ( read) ' oui ) 

(question ( +  nwnero 1 )  milieu sup)  
( question ( +  nwnero 1 )  inf ( - milieu 1 ) ) ) ]  

(else ; ;  inf = milieu = sup-1 ,  une dernière question 
(display ( list ' Q  nwnero " : le nombre est-il égal à" milieu) ) 
( i f  (eq? ( read) ' oui ) (question (+ nwnero 1 )  milieu milieu) 

(question ( +  nwnero 1) sup sup) ) )  
) ) ) 

(define j eu ( lambda ( ) (question 1 0 1 0 0 0 ) ) )  
( j eu )  

@Xecute !I 
Welcome . . .  
"choisissez un nombre entre 0 et 1 000 "  ; ;  j ' ai choisi 7 7 7  
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" j e  vais essayer de le deviner en 10 questions " 
(q  1 : le nombre est-il plus grand ou égal à 500 )  ?oui 
(q 2 : le nombre est-il plus grand ou égal à 750 )  ?oui 
(q 3 : le nombre est-il plus grand ou égal à 8 75 )  ?non 

(q 9 : le nombre est-il plus grand ou égal à 
(q  1 0  : le nombre est-il plus grand ou égal à 
( j ' ai trouvé ! c ' est 7 7 7 )  
> 

7.7.2 Auto-extensibilité de Scheme 

7 7 7 )  ?oui 
7 7 8 )  ?non 

Les fonctions commodes telles que list-tail sont dérivables de fonctions plus élémen
taires, comme dans : 
(define list-tail ( lambda (x k) 

(if ( zero? k)  x ( li s t-tail ( cdr x )  ( - k 1 ) ) )  
) ) 

7.7.3 Traitement des arbres 

Les arbres sont toujours 
• soit un atome, 
• soit une paire d 'arbres. 

Par dualité données/algorithmes, ils se traitent souvent selon le schéma récursif : 

Le traitement T(A) d'un arbre A se ramène : 
• si A est un atome, à un traitement « élémentaire » U(A) ; 
• si A est une paire d 'arbres, à une synthèse des traitements T(gauche(A)2 1 ) et 

T( droite(A)22) .  

Nombre de feuilles d'un arbre 

(define compte ( lambda (arbre ) 
[ cond ( (null?  arbre ) 0 )  ; ; arbre vide , butoir � 0 

( ( feuille? arbre ) 1 )  ; ;  feuille � 1 
; ;  sinon, compte (arbreGauche ) )  + compte (arbreDroit) 

(else ( +  ( compte ( car arbre ) ) (compte (cdr arbre ) ) ) )  

) )  
, ,  test pour savoir si un arbre est réduit à un atome : 
(define feuille? ( lambda (chose)  (not (pair? chose ) ) ) )  

@Xecute !I 
Bienvenue ... 
> (compte ( )  ) 
0 
> (compte 'a )  
1 
> (compte ' (a b c ) ) 
3 

2 1 Concrètement, (car A). 22 Concrètement, ( cdr A). 
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> ( compte ' ( ( (a b) c (d (e ) ) ) ) ) 
5 

7 .8  PRÉDICATS ET QUASI-PRÉDICATS 

1 25 

Pour traiter les variantes et faciliter l 'écriture des fonctions récursives, Scheme four
nit de nombreux tests prédéfinis, qui peuvent porter aussi bien sur les valeurs que sur 
leurs types (ce qui permet le polymorphisme, § 7 .6 .4). 

Les noms suffixés par un « ?  » sont réservés aux /onctions booléennes rendant 
soit #t (vrai) soit #f (false), appelées prédicats en Scheme. D 'autres fonctions, dites 
quasi-prédicats sont exploitables par if et cond, qui, dans la tradition lisp, rendent 
soit une valeur normale, liste ou autre, soit #f en cas d 'échec. 

7.8.1 Prédicats qualitatifs 

Soit à mettre un arbre « à  plat », c 'est-à-dire constituer à partir de cet arbre la liste 
« plate » de ses feuilles, avec par exemple : 

(a (b (c d) e)j) -7(a  b c d  ej) 

Ce sera l 'objet de la fonction aplat, réalisée à l 'aide d'une fonction aplatO qui, à 
partir d'un arbre A et d'une liste L, produit une liste formée de la mise à plat de A, 
prolongée par L. En cours de traitement, le premier paramètre correspond à ce qui 
reste à mettre à plat, tandis que le second (ou accumulateur) transmet ce qui a déjà 
été obtenu. La fonction aplatO utilise les  prédicats « de structure » : 

pair? 

nul/? 

qui donne #t ssi l ' arbre est une paire d 'arbres, #f s ' i l  est réduit à un atome ; 
qui donne #t ssi est l ' arbre est vide, #f sinon. 

(define apla t  ( lambda (arbre) ( apl a t O  arbre ( ) ) ) )  
; ;  aplat se ramène à aplatO , avec une liste initiale vide 

(define aplatO  ( lambda (arbre accu ) 
(cond 

( (pair? arbre ) ; ; si « arbre » est une paire , 
; ;  le résultat est la mise à plat du sous-arbre gauche , 

( apl a t O  ( car arbre ) ( apl a t O  ( cdr arbre ) accu ) ) )  
; ;  suivie de la liste obtenue par mise à plat du 
; ;  sous-arbre droit suivi de la liste « accu » 
; ;  sinon , « arbre » n ' est qu ' un atome 
; ;  si « arbre » est vide , « accu » est la réponse 

( ( null ? arbre ) accu) 
; ;  si « arbre » est un autre atome , 
; ;  on installe cet atome devant « accu » 

(else (cons arbre accu) ) 
) ) )  

A l 'exécution : 
> (aplatO ' (a (b c) d) ' (e f g) ) 

(a b c d e f g) 
> (aplat ' (a (b ( c  d) e )  f ) ) 

(a b c d e f)  
> (aplat ' ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (a )  ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) ) 

(a )  
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Scheme fournit de plus les prédicats qualitatifs donnés tableau 7 . 3 .  

Tableau 7.3 Prédicats qualitatifs. 

Prédicats Signification 

(boolean? obj) obj est-i l  booléen ? 
(char? obj) obj est-i l  un caractère ? 
(defined? symbol) symbol désigne-t-il une variable globale ? 
( directory-exists? path) path correspond-il à un répertoire existant ? 
(exact? z) z est-il entier ou rationnel ? 
(file-exists? path) path conespond-i l  à un fichier existant ? 
(inexact? z) z est-il flottant ? 
(integer? obj) z est-il entier ? 
(list? obj) obj est-i l  une liste (avec butoir(s)) ? 
(null? obj) obj est-i l  une l iste vide ? 
(number? obj) obj est-i l  un nombre ? 
(pair? obj) obj est-il une paire ? 
(procedure? obj) obj désigne-t-i l  une fonction actuellement connue ? 
(rational? obj) obj est-il un rationnel ? 
(real? obj) obj est-il un réel (ou un complexe de partie imaginaire nulle) ? 
(string? obj) obj est-il une chaîne ? 
(svmbol? obi) obi est-i l  un symbole non vide ? 

Tableau 7.4 Prédicats numériques. 

Prédicats numériques Signification 

(zero? z) (= 0 z) 
(positive? x) (< 0 x) 
(negative? x) (> 0 x) 
(odd? n) n est-il impair ? 
(even? n) n est-i l  pair ? 
(< x y z  . . .  ) (and (< x y)(< y z) . . .  ) 
(= X y Z . . .  ) (and (= x y)(= y z) . . .  ) 
(> X y z) (and (> x y)(> y z) . . .  ) 
(<= X y z) 
(>= X y z) 

. . .  

. . .  

7.8.2 Prédicats entre valeurs élémentaires 

Prédicats numériques 

Ils sont donnés tableau 7.4 .  

Prédicats sur les caractères 

Certains prédicats permettent la classification des caractères (tab. 7 .5) .  
Ceux qui comparent deux caractères exploitent la convention suivante : 

(char->integer caractère ) renvoie la représentation entière du caractère, et 
(integer->char entier) fonctionne symétriquement. 
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Les comparateurs de caractère ont une forme ( chark ? car l car2), où k désigne 
un comparateur d 'entiers, avec pour définition : 

(chark ? car l car2) = (k (char->integer car i )  (char->integer car2)) 

Par exemple, 

(char<=? a b) - (<= (char->integer a) (char->integer b)) 

et symétriquement, si x et y sont des entiers de [O 255] : 

(<= x y) = (char<=? (integer->char x) (integer->char y)) 

Tableau 7.5 Classification de caractères. 

le prédicat 

( char-numeric? kar) 
( char-whitespace? kar) 
( char-alphabetic ? kar) 
( char-upper-case? kar) 
( char-lower-case? kar) 

décide si kar est 

un chiffre 
un espace, une tabulation, une fin de l igne, une fin de page 
une des 52 lettres 
une majuscule 
une minuscule 

Les comparateurs de caractère de forme (char-cik ? car l car2), où k désigne un 
comparateur d 'entiers, fonctionnent de même, mais ne distinguent plus notamment 
les majuscules des minuscules (tab. 7 .5)  

Prédicats sur les chaÎnes 

Les prédicats : 
(string=? $ 1 $2) et (string-ci=? $ 1 $2) 

renvoient 
• #t si les deux chaînes $ 1 et $2 sont de la même longueur et contiennent les 

mêmes caractères aux mêmes positions, 
• #f sinon, 

string=? distinguant les majuscules des minuscules, contrairement à string-ci=? . 

De même les prédicats : 
( string<? $1  $2 )  (string>? $ 1  $ 2 )  ( string<=? $ 1  $ 2 )  ( string>=? $ 1  $ 2 )  

( string-ci<? $ 1  $2 )  ( string-ci>? $ 1  $2 )  ( string-ci<=? $ 1  $ 2 )  
( string-ci>=? $ 1  $ 2 )  

sont l 'extension lexicographique aux chaînes des prédicats correspondants relatifs 
aux caractères. Par exemple, string< ? exploite l 'ordre lexicographique entre chaînes 
induit par char< ? sur les caractères. 

Si deux chaînes sont de longueurs différentes, en étant identiques sur la lon
gueur de la plus courte, la chaîne la plus courte est considérée comme lexicographi
quement inférieure à la plus longue. 

Ex :  "abra" � "abracadabra" 
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7 .9 ÉQUIVALENCES 

Les tests eq? et equal? décident de l 'équivalence entre objets quelconques. 
• eq? est une version allégée : i l  décide correctement de l 'équivalence entre ob

jets élémentaires, mais utilisant si possible la comparaison entre pointeurs plu
tôt qu'entre objets, i l  trouvera différentes deux données identiques d 'origines 
différentes ; 

• equal? est une version récursive « totale », capable de comparer deux arbres 
- ou structures chaînées - au risque de se faire piéger si une donnée comprend 
une liste circulaire. 

Exemples d'équivalences : 
> (eq? 5 5 )  
# t  
> (equal?  5 5 )  
# t  
> (eq? 5 (+  2 3 ) ) 
#t 
> (equal? 5 ( +  2 3 ) ) 
#t 
> (eq? ' (a b c )  ( list 'a  'b 'c ) ) 
# f  
> (equal? ' (a b c )  ( list 'a  ' b  'c ) ) 
#t  
> (define x ( list 'a  'b 'c ) ) 
> (eq? x x)  
#t  

7 . 10 EXEMPLES 

7.10.1 Produit scalaire 

Cette fonction réalise aussi bien le produit scalaire traditionnel que toute somme 
pondérée ou de produits, comme facture = Li quantité ·prix_unitaire;. 

( define proScal ( lambda (x y) ; ;  vecteur = liste 

IExecuteï:J 
Bienvenue . . . . 

( cond ( (null?  x) 0 )  ; ; vecteur x épuisé 
( (null?  y) 0) ; ;  vecteur y épuisé 

Il n 

; ; I xk · Yk = X; · Y; + L xk · Yk 

l ) ) 

k=i k=i+l 
( else (+  ( * ( car x) ( car y) ) 

(proScal ( cdr x) (cdr y) ) ) )  

(proscal ' ( 1 2 3 4 5 )  ' ( 5 6 7 8 ) ) 
; ;  seuls contribuent les 4 premiers nombres de x 
70  
> (proscal ' ( 1 2 3 4 )  ' ( 5 6 7 8 ) ) 
7 0  
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7.10.2 Evaluation d'un polynôme 

; ;  On utilise un Schéma de Homer : aO +a l ·x + a2 ·x2+ . . .  = aO+ x (a l+  a2·x + . . .  ) 
(define polynome ( lambda (x coeffs ) 

; ;  coeffs = (aO al a2 a3 . . .  an) 
[ cond ( (null?  coeffs ) 0 )  

(else ( +  (car coeffs ) 
( * x (polynome x (cdr coeffs ) ) ) ) )  ) ) ) 

@xecuteij 
Bienvenue . . . 
> (polynome -i  ' ( 1 2 3 4 5 6 ) ) 
-3 
> (polynome -0 . 01 ' ( 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ) ) 
0 . 9900990099009901  
> ( /  1 (polynome 1/100  ' ( 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ) ) )  
10000000000000000000000/ 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1  

7.10.3 Primalité 

Il s 'agit de définir un test (premier? N) décidant si l 'entier N est premier. 
On utilise : 
• (remainder n p) qui donne le reste de la division de n par p, 
• (quotient n p) qui donne la partie entière du quotient de n par p. 

On essaie comme diviseurs 2 puis les impairs jusqu 'à  la racine de N. 
(define premier? ( lambda (n)  

( cond ( (<= n 0 )  #f )  

) ) ) 

( (< n 4 )  *t>  1 ,  2 ,  3 premiers 
(else ( indivisible? n 2 ) ) 

(define indivisibl e ?  ( lambda (n  candidat) 
(display ( list 'essai n *\ : candidat ) )  
; ;  trace de la nouvelle récurrence 
(cond ( (= ( remainder n candidat ) 0 )  *f )  ; ;  n divisible 

( (< (quotient n candidat) candidat ) *t l  

) ) ) 

; ;  n indivisible car n < candidat 2 
(else ( indivisible? n 

( + candidat 1 ( remainder candidat 2 ) ) ) )  

7.10.4 Les ensembles comme listes plates sans répétition 

;; convention Scheme : les fonctions de conversion ont un nom de style type]-> 
type2 
(define liste->ensemble ( lambda (L )  

(cond ( (null?  L) ( ) ) ; ;  liste vide -> ensemble vide 
( (not (pair? L) ) ( list L) ) ; ; autre atome->dans l ' ensemble 

, ,  sinon, L est une vraie liste 
; ;  le premier élément de L est-il répété ? 
; ; si oui, on le saute 

( (member ( car L) ( cdr L) ) ( liste->ensemble (cdr L) ) )  
; ;  sinon , on l ' intègre à l ' ensemble 

(else ( cons (car L) ( liste->ensemble ( cdr L) ) ) )  
) ) ) 
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(define ensemble? ( lambda (L)  
(or ( null?  L) 

(not (pair? L) ) 
; ;  ou si L est une vraie liste 
(and (not (member ( car L) ( cdr L) ) 

; ;  dont le premier élément n' est pas répété 
; ;  et le reste est un ensemble 

(ensemble? (cdr L) ) 
) ) ) 

(define union ( lambda (El E2 ) ( liste->ensemble (append El E2 ) ) ) )  

(define diff ( lambda (El E2 ) 1 1  différence ensembliste 
( cond ( (null?  E l )  ( ) ) 

( (member ( car El ) E2 ) (diff ( cdr El ) E2 ) ) 
1 1  premier élément de El interdit si présent dans E2 

(else (cons ( car El ) (diff ( cdr El ) E2 ) ) )  
; ;  sinon , premier élément de El  retenu 

) ) ) 

( define L ' ( a  b r a c a d a b r a ) ) 
( define A ' (a  b c d e f ) ) 

donne comme exécution 
> (ensemble? ( ) ) 
#t 
> (ensemble?  L) 
#f 
> (ensemble? A) 
#t 
> (ensemble?  ( liste->ensemble L) ) 
#t 
> (liste->ensemble L) 
( c  d b r a) 
> (union L A) 
(r a b c d e f )  

> (diff ( liste->ensemble L) A )  
( r )  

7 . 1 1  EXERCICES 

7.11.1 Ecrire une phrase 

1 1  liste 
1 1 ensemble 

Essayer les fonctions display et write. Créer une fonction écrire telle que : 

(écrire ' (le chat est sur le banc)) -7 le chat est sur le banc. 

7.11.2 Test de la factorielle 

Verifier les effets de (map fac! (iota 7)) 

et de (map fact (iota (read))) . 
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7.11.3 Style et performances 

(time expr) donne la valeur de expr et le temps nécessaire pour l 'évaluer. 

On s ' intéresse à la suite de Fibonacci définie par 

fib(O) = 0, fib( l )  = 1 ,  puis fib(n) = fib(n- 1 )  + fib(n-2) 

(Frécon 2002, ch. 6). 

Comparer, pour n= 5, 1 0, 1 5 , 20, 25, les performances de 
(define fib 

(cond 
( lambda (n )  
( (<  n 0 )  ( list "erreur fib : argument " n " négatif" ) 
( (member n ' ( 0 1 ) ) n )  
(else (+  ( fib ( - n 1 ) ) ( fib ( - n 2 ) ) ) )  

) ) )  

et de 
(define fib2 ( lambda (n )  
( if  (<  n 2 )  

) ) ) 

( i f  (< n 0 )  ( list "erreur fib2 argument " n " négatif" )  n )  
( +  ( fib ( - n 1 ) ) ( fib ( - n 2 ) ) )  

Le temps observé varie comme une exponentielle. Pourquoi ? 
« fib2 » devrait être plus rapide que « fib ». Pourquoi ? 

7.11.4 Simplification 

Réécrire la fonction f9 l définie ci-après sous la forme la plus simple possible. 
(define f91 ( lambda (n )  

( cond ( ( < n 0 )  ( f91 ( +  n 7 ) ) )  
( (>  n 13 )  ( f91  ( - n 3 ) ) )  
(else 9 1 ) ) 

) ) 

7.1 1.5 Le devin (version 2) 

Ecrire une version qui cherche un entier n non nul, non borné a priori. 

7 . 1 2  INDICATIONS 

Pour 7.11.1 

(define écrire ( lambda (phrase) 
( cond ( (null ? phrase) (display # \ . ) )  

(else (display (car phrase ) )  
(display #\space ) (écrire (cdr phrase) ) ) ) ) )  

Comparer l 'effet de écrire à celui de display ou write. 

Pour 7.11.3 

1 3 1  

En dernière analyse, les fib() sont fournis par une arborescence binaire dont chaque 
nœud est un +, et chaque feuille soit un 0 soit un 1 (à 50/50) ; le nombre d 'additions 
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varie comme le nombre de 1 ,  c 'est-à-dire comme le résultat, qui est de l 'ordre de 
1 ,62". 

Pour n élevé, vérifier que fib2 est environ 20% plus rapide que fib. En effet, 
pour n correct, on fait dans fib deux tests par évaluation, tandis que dansfib2 on fait 
un seul test dans le cas général, et deux seulement dans les cas terminaux. 

Pour de 7.11.5 

En simulant l 'exécution de f9 1  pour divers arguments, on vérifiera que la fonction 
donnée est invariante, et finalement équivalente à 
(define f91 ( lambda (n )  9 1 ) ) 

Pour 7.11.5 / devin (v. 2) 

Cette version plus complexe cherche un entier n non nul, non borné a priori. Pour 
cela, on cherche à cadrer n dans un intervalle [inf sup] où inf est une puissance de 
1 00, et sup = inf2, puis on s ' inspire de la méthode précédente. Mais comme les ordres 
de grandeur sont incertains, et les petits nombres plus probables que les grands, on 
prend la moyenne géométrique (inf * sup)'h comme valeur intermédiaire entre inf et 
sup, plutôt que la moyenne arithmétique (inf + sup )/2 . Ainsi, l ' intervalle [ 1 OO 1 0000] 
est-i l partagé en [ 1 OO 1 000] et [ l 000 1 0000] (chaque décade supposée équiprobable) 
plutôt que [ 1 00 5050] et [5050 1 0000] . 

• Les deux méthodes coincident sur les petits intervalles : la première est alors 
plus légère. 

• Plus le cadrage est fin (et donc long) plus la finition est rapide . . .  un équilibre 
doit être trouvé 

"choisissez un nombre au moins egal a un" 
" j e  vais essayer de le deviner" ; ;  s ' affiche lors du chargement 

(define question ( lambda (numero inf sup)  
; ;  (display (list 'q numero inf sup) ) 

( cond ( (< inf sup) (bissection numero inf 
( inexact->exact ( floor ( sqrt ( *  inf sup) ) ) )  sup) ) 

( ( = inf sup)  (display 
( list " j ' ai trouvé ! c ' est" inf) ) )  

(else (display ( list 'Q numero 
"erreur : "  inf ">"  sup) ) ) ) ) )  

(define bissection ( lambda (numero inf med sup)  
, ,  (display ( list 'biss : numero inf med sup) ) 

( cond ( ( < inf med) 
(display ( list 'Q numero 
" : le nombre est-il plus grand ou égal à" med) ) 
( i f  (eq? ( read) 'oui ) 

(question ( +  numero 1 )  med sup)  
(question ( +  numero 1 )  inf ( - med 1 ) ) ) )  

(else ; ; inf = med < sup 

) ) ) 

(display ( list 'Q numero 
" : le nombre est-il égal à" med ) )  

( i f  (eq? ( read) 'oui ) 
(question (+ numero 1 )  med med) 
(question (+  numero 1) (+ med 1) sup) ) )  
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(define cadrage ( lambda (numero inf sup) 
; ; (display ( list inf sup) ) 
(display ( list 'Q numero 
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" : le nombre est-il plus grand ou égal à" sup) ) 
( i f  (eq? ( read) 'oui ) 

( cadrage ( +  numero 1 )  sup ( * sup sup) ) 
( question ( +  numero 1 )  inf sup)  

) )  ) 
(define j eu ( lambda ( ) ( cadrage 1 1 1 0 0 ) ) )  
( j eu )  
@Xecute !I 

Bienvenue . . . . 
"choisissez un nombre au moins egal a un" ; ;  31 7 
" j e  vais essayer de le deviner"  
(q 1 : le nombre est-il plus grand ou égal à l O O ) oui 
(q 2 : le nombre est-il plus grand ou égal à l OOOO ) non 
(q 3 : le nombre est-il plus grand ou egal a l OOO ) non 
(q 4 : le nombre est-il plus grand ou egal a 3 1 6 ) oui 

(q 10  : le nombre est-il plus grand ou egal a 320 ) non 
(q 1 1  : le nombre est-il plus grand ou egal a 317 ) oui 
(q  12 : le nombre est-il égal à 3 1 7 ) oui 
( j ' ai trouve ! c ' est 3 1 7 )  
> ( j eu )  
(q  1 : le nombre est-il plus grand ou égal à l O O ) oui 
(q 2 : le nombre est-il plus grand ou égal à l OOOO ) non 
(q 3 : le nombre est-il plus grand ou egal a l OOO ) oui 
(q 4 : le nombre est-il plus grand ou egal a 3 1 62 ) oui 

(q  1 4  : le nombre est-il plus grand ou egal a 7 7 7 7 ) oui 
(q 1 5  : le nombre est-il plus grand ou egal a 7 7 8 0 ) non 
(q 16 : le nombre est-il égal à 7 7 7 7 ) oui 
( j ' ai trouve ! c ' est 7 7 7 7 )  

, , c ' es t  7 7 7 7  





CHAPITRE 8 

PREMIÈRES APPLICATIONS 

8 . 1 COMPLÉMENTS 

8.1.1 Mise au point 

Trace 

La mise au point des fonctions est facilitée par des affichages intermédiaires qu 'on 
peut obtenir par (display valeur), la valeur pouvant être une liste, comme dans : 

(display (list 'nomFonction pari par2 par3)). 

Pour aller à la ligne, (newline) remplace avantageusement (display #\newline). 

Lorsque la mise au point est achevée, ne pas enlever ces affichages, mais les 
basculer en commentaires ( ;; --) afin de faciliter les évolutions ultérieures . . .  et leur 
mise au point, qui doit montrer d 'abord que l ' évolution est non régressive : ce qui 
marchait marche encore. 

Parenthèses 

Il faut, surtout en fin de fonction, des lots de parenthèses. DrScheme autorise éga
lement les paires de crochets et les paires d 'accolades, dont il vérifie l 'appariement. 
On peut s 'en servir pour clarifier, en suivant une convention fixe. Comparer : 

(cond ( (eq? (car suite ) u )  (chiffre 1 (cdr suite) u q d) ) 
( (eq? (car suite ) q) ( chiffre 5 ( cdr suite ) u q d) ) 
(else (cons 0 suite ) ) 

( cond [ (eq? (car suite) u )  ( chiffre 1 ( cdr suite ) u q d) ] 
[ (eq? ( car suite ) q) ( chiffre 5 (cdr suite ) u q d) ] 
[ else (cons 0 suite ) ] 

Ergonomie : A chaque couche sa marque 

Mise au point et maintenance reposent sur l ' exploitation des messages d 'erreur, qui 
doivent dire « quoi » et « où ». Ce dernier point est très sensible : une erreur est 
d'autant plus confuse et désastreuse que le point de détection est éloigné du point 
d'origine. 

Le repérage de la détection repose sur la fonction, et d'abord sur son niveau 
lorsque l 'application comporte plusieurs couches. 
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Supposons que l ' environnement (ici DrScheme) émette ses messages d'erreur 
en anglais ; vous vous faciliterez la recherche des erreurs au niveau applicatif en 
utilisant à ce niveau exclusivement le français pour vos variables, vos fonctions, vos 
messages : 

• devant une fonction de conversion list->set fautive ou douteuse, la question 
peut se poser de rechercher dans l ' aide en l igne si elle est prédéfinie et com
ment . . .  alors qu'elle a été introduite dans un recoin de votre application ! 

• avec la convention ci-dessus, si une fonction liste->ensemble est fautive, vous 
savez immédiatement qu'elle relève de votre projet, et que vous l ' avez définie 
(documentée ?) quelque part. 

Une application qui n'émettrait que des erreurs en français peut alors être consi
dérée comme correctement blindée, en ce sens qu'aucune erreur ne remonte du ni
veau applicatif/francophone au niveau générique/anglophone sous-jacent avant 
d 'avoir été interceptée. 

8.1.2 Variables locales 

Les langages de la famille Scheme utilisent peu l 'affectation, pratiquement réservée 
aux apprentissages : la l iaison des paramètres à la valeur des arguments correspon
dants en tient généralement lieu. 

Pour éviter de recalculer de nombreuses fois une même valeur, on pourra donc 
passer celle-ci à une fonction intermédiaire ; si cette possibilité est trop artificielle, 
on peut créer une/des variable(s) locale(s) par la construction : 

(let ((var] exprl) . . . . (varn exprn)) 
« traitement » 

Noter que ces variables sont locales à la forme let, qui crée et initialise chaque 
variable, exécute le traitement, puis finalement liquide ces variables. Une variable 
locale est justifiée si elle est employée au moins deux fois. 

8.2 DÉVELOPPEMENT D'APPLICATIONS 

Une application un tant soit peu complexe peut être bâtie de plusieurs façons . 
La méthode descendante (top-down) analyse l 'application jusqu'à se trouver 

ramené aux moyens (fonctions) dont on dispose. 
La méthode ascendante (bottom-up) vise à se doter de fonctions ad hoc, de 

complexité croissante, à J 'aide desquelles l 'application s 'exprimerait simplement. 
La méthode des types abstraits préconise une analyse allégée, ramenant 

l ' application à l 'utilisation des types et fonctions qu 'on aimerait avoir, une seconde 
analyse s 'occupant de concrétiser ces types et fonctions désirables. 

Dans ces deux dernières méthodes, on parle d'outillage surtout si l 'on envisage 
la réutilisation ultérieure des types et fonctions définis en vue de cette application. 

Avec un peu d'astuce, les fonctions manquantes peuvent toujours être construi
tes en Scheme (voir § 7 .7 .2 et §9 . 1 1 .3), et souvent réutil isées. 
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Indentation d'arbres 

La fonction display affiche tout objet licite ; mais l 'affichage à la queue-leu-leu des 
éléments d 'un arbre complexe peut le rendre illisible. Peut-on clarifier l 'affichage de 
ces arbres ? 

Dans cette solution, la fonction joli sort sur une ligne les atomes ou (sous-)listes 
courtes ; les (sous-)listes plus longues sont détaillées élément par élément, avec une 
indentation accrue. On a par exemple : 
(define joli ( lambda (arbre ) 

( sor 0 arbre ) ) )  

(define sor ( lambda (n  arbre ) 
; ;  n représente une colonne de départ 

( cond ( (atome? arbre ) ( sorligne n arbre ) ) , ,  atome 
( (< (nb arbre) 7 )  ( sorligne n arbre ) ) 

, ,  liste courte 
; ;  sinon, liste multiligne ( 1  élément / ligne ) 

(else ( tab n )  (display " ( " )  ( sor 0 (car arbre ) ) 
( sorsuite ( +  1 n )  ( cdr arbre ) ) 
( sorligne n " ) " ) 

) ) ) ) 

(define sorsui te ( lambda (n  arbre ) 
(cond ( (null?  arbre ) ( ) ) 

( (atome? arbre ) ( sorligne n arbre) ) 
(else ( sor n ( car arbre ) ) 

( sorsuite n ( cdr arbre ) ) 
) ) ) ) 

; ;  outillage réutilisable =================================== 

(define sorligne ( lambda (n . blancs truc) (tab n . blancs ) 
(display truc ) (newline ) ) )  

(define tab ( lambda (n )  (display (make-string n #\space ) ) ) )  
; ;  tabulation 

(define nb ( lambda ( liste) ; ;  nb d' atomes dans liste 
(cond ( (null?  liste) 0 )  

( (atome? liste) 1 )  
(else ( +  ( nb  ( car liste) ) ( nb  (cdr liste) ) ) ) ) ) )  

(define a tome ? ( lambda (truc) (not (pair? truc) ) ) )  

; ;  variable de test ======================================= 

(define v. 4 0 6  ' ( (marque peugeot ) (modele 4 06 )  (depuis 1 9 8 7 )  (places 
4) (vitesse max 1 4 5 )  (utac (1 9) (2 1 2 )  (3 8 ) ) ) )  

Essai 

Une exécution donnera : 

Bienvenue dans DrScheme . . .  

> ( j oli V .  406 )  
> 
( (marque peugeot) 

(modele 4 06 )  
(depuis 1 9 8 7 )  
(places 4 )  
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(vitesse max 1 4 5 )  
(utac ; ;  sous-liste complexe , détaillée sur plusieurs lignes 

( 1  9 )  
( 2  12 )  
( 3  8 )  

) 
) 
> (j oli ' ( * (+ a b c) (+ d e f) ) )  
( * 

( + a b c) 
( + d e  f )  

) 

Ad hoc ou standard ? 

On pourra vérifier que joli réalise sensiblement ce qu'on peut attendre de la fonction 
officielle pretty-print. Si nous en ignorons l 'existence - elle est plus agréable que 
fondamentale - il peut être plus rapide de construire joli que de (re )trouver pretty
print dans la documentation. On pourra également construire une fonction joli si 
nous souhaitons une version modifiée de pretty-print, au-delà de l ' ajustement de ses 
paramètres. Par contre, si pretty-print convient, son usage à la place de joli allègera 
le code et facilitera la communication de l ' appl ication. 

8 .3  DE LA NUMÉRATION ROMAINE À LA NUMÉRATION ARABE 

Un changement de numération est facilement automatisable en Scheme. L 'analyse du 
nombre entré exploite les règles de la numération en entrée. La production de son 
image se conforme aux règles de la numération de sortie. 

; ;  conversion chiffres romains -> chiffres arabes 
; ; ================================================= 
i ; 
; ; 

i i 
i ; 
; ; 
; i 
; i 
; ; 
i i 
i i 

principe . :  
le nombre en chiffres romains , lu comme un symbole , est d' abord 
transformé en une liste de caractères ,  
puis o n  transforme progressivement l e  couple 
(liste chiffres romains 0 )  

e n  aj outant à droite l a  contrepartie de l a  lettre numérale 
reconnue à gauche , j usqu' à épuisement 
ainsi 
(mcdxliv 0) -> (cdxliv 1000 ) -> (dxliv 1 1 0 0 ) -> (xliv 1 4 0 0 )  
-> ( liv 1 4 1 0 )  -> ( iv 1 4 4 0 )  - >  (v 1 4 4 1 )  - >  ( ( )  1 4 4 4  ) 

; ; la fonction « tête » traite des milliers 
; ;  la fonction « tranche » exploite la régularité 
; ;  des centaines ,  dizaines ,  unités ; 
; ;  la fonction « chiffre » transcode les lettres numérales en tenant 
; ;  compte du caractère soustractif  d' une lettre unitaire 
; ;  suivie d' une lettre 5 ou 1 0  fois plus forte , comme dans 
; ;  1 2 3 4 5 6 7 8 9 
; ; i ii iii  iv v vi vii viii ix 

(define arabe ( lambda (romains ) 
; ;  symbole -> liste de caractères 

( let ( ( image (valeur ( string->list ( symbol->string romains ) ) ) ) )  
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( i f  (null?  ( car image ) ) ; ;  entrée épuisée? 
(display (list romains ' -> ( cdr image ) ) )  
(display ( list ' erreur : romains '-> image ) ) ) )  

) )  
(define valeur ( lambda ( romains ) 

( tranche (tranche 
( tranche ( tete romains 0 )  #\c  # \ d  #\m 1 00 )  
#\x #\1  #\c  1 0 )  

#\i  #\v #\x 1 )  
) )  

(define tete ( lambda ( romains accu) ; ;  milliers m à mmm 
; ;  (display ( list romains #\ 1 accu ) ) 

( cond ( (null? romains )  ( cons ( )  accu ) )  

1 3 9  

( ( eq? (car romains ) # \m ) ( tete ( cdr romains ) ( +  1000  accu) ) )  
(else (cons romains accu ) ) 

) )  ) 

(define tranche ( lambda ( couple u q d poids ) · 
, ,  couple = ( romains . accu) 

( let ( ( reste (chiffre ( car couple) u q d 0 ) ) )  
; ;  ( car couple )  = romains , ( cdr couple )  = accu 

( cons ( car reste ) (+ ( cdr couple ) 
( * poids ( cdr reste) ) ) )  

) )  ) 

(define chiffre ( lambda ( suite u q d cumul)  
; ;  poids des lettres numérales u : 1 q : 5  d : 1 0 
; ;  (display ( list suite u q d cumul ) ) 

[ cond ( (null?  suite ) (cons suite cumul ) ) 
( (= cumul 0 )  

( cond ( (eq? ( car suite ) u )  ( chiffre ( cdr suite) u q d 1 ) ) 
( (eq? ( car suite ) q) ( chiffre ( cdr suite ) u q d 5 ) ) 
(else ( cons suite 0 ) ) ) )  

( (= cumul 1 )  
( cond ( (eq? ( car suite ) u )  ( chiffre (cdr suite) u q d 2 ) ) 

; ;  2 cas soustractifs uq-> 4 ud ->9 
( ( eq? ( car suite ) q) ( cons ( cdr suite ) 4 ) ) 
( (eq? ( car suite ) d) ( cons (cdr suite ) 9 ) ) 
( else ( cons suite 1 ) ) ) )  
( (member cumul ' ( 2 5 6 7 ) ) 

; ;  incrément unitaire possible 
( cond ( (eq? (car suite ) u) 

) )  

( chiffre ( cdr suite ) u q d ( + cumul 1 ) ) )  
(else ( cons suite cumul ) ) ) )  

(else ( cons suite cumul ) ) ]  

Ce qui donne à l 'exécution : 

Bienvenue . . .  
> (arabe 'mmdcxliv) 
(mmdcxliv -> 2 64 4 )  
> (arabe 'mmmdccclxxxviii )  
(mmmdccclxxxviii -> 3 8 8 8 )  
> (arabe 'mdcclxxxix) 
(mdcclxxxix -> 1 7 8 9 )  
> (arabe 'dix) 
(dix -> 509 )  ; ;  gag ! 
> (arabe 'mince ) 
(erreur : mince -> ( (n c e ) . 1 00 1 ) ) 
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8.4 RECHERCHE DE CHEMINS 

8.4.1 Graphes d'essai 

Ils sont définis en Scheme par une liste associative de couples (sommet successeurs) . 
Ici : 
; ;  graphe orienté à 7 sommets de sortance 2 

(define G ' ( (a b c) (b c d) ( c  d e )  (d e f) ( e  f g) ( f  g a) (g a b) ) )  

; ; graphe symétrique à 2 6  sommets de sortance 2 à 6 ,  inspiré du 
clavier AZERTY 

(define K ' ( (a z q) ( z  e s  q a) (e r d  s z) ( r  t f d e ) (t y g f r ) 
( y  u h g t )  (u i j h y) ( i  o k j u) (o p 1 k i )  (p m 1 o )  
(q  a z s w) ( s q z e d x w) (d s e r f c x s )  
( f  d r t g v c)  (g f t y h b v) ( h  g y u j n b )  
( j  h u i k n )  ( k  j i o 1 )  ( 1  k o p m )  ( m  p 1 )  (w q s x )  
(x w s d c )  ( c  x d f v) ( v  c f g b)  ( b  v g h n)  (n  b h j ) ) )  

8.4.2 Recherche par niveaux 

Discussion (cf aussi § 3.4. 1) 

Le principe est simple : si le sommet de départ (niveau 0) n 'est pas le sommet 
d 'arrivée, on s ' intéresse aux successeurs du sommet de départ, qui forment le niveau 
l ; si aucun n'est le sommet d 'arrivée, on passe à leurs successeurs (niveau 2) et de 
là à tous les descendants nécessaires (niveau 3 . . . ) jusqu'à atteindre le sommet 
d 'arrivée (niveau n). 

La convergence du procédé suppose que l 'on ne tourne pas en rond : pour cela, 
on se restreint à la recherche des chemins élémentaires, car i l y en a au moins un par 
chemin quelconque ; dans ces chemins élémentaires, aucun sommet n'est répété ; on 
restreint donc les successeurs à envisager aux successeurs utiles non encore ren
contrés. 

Si  un niveau s 'avère vide, il n'y a pas de solution. 
A ce stade, l ' invocation de (chemin 'a 'g G) donnerait quelque chose comme : 

((a) (b c) (d e) (f g)) 

où l 'on doit comprendre que g vient de d ou e ;  d n 'est pas possible dans G, c 'est 
donc e ; qui vient de b ou c ; mais seul c est possible, qui vient de a. I l y a donc un 
problème de finition, pour extraire le chemin cherché des pistes explorées. Il suppose 
de retrouver le(s) prédécesseur(s) d'un sommet, ce qui est assez lourd avec la repré
sentation adoptée pour le graphe. 

On apporte donc deux modifications : chaque sommet envisagé sera suivi de son 
prédécesseur, et les niveaux seront traités en une file, de telle façon que le rang dans 
la file reflète le niveau. Ainsi obtiendra-t-on ((a) (b a)(c a)(d b)(e c)(f d)(g e))) d 'où 
le chemin inverse (g e c a) obtenu par chaînage arrière, et le chemin cherché (a c e 
g). 



Premières applications 1 4 1  

Programmation 

Un des problèmes est de rendre certains calculs collectifs : si (z e s  q a) désigne (e s 
q a) comme liste des successeurs de z, comment former une liste ((e z) (s z) (q z) (a 
z)) ? et comment reformer (e s q a) à partir d 'une telle liste ? 

Le premier problème est résolu par une construction 
(map (lambda (x) (list x 'z)) '(e s  q a)) -? ((e z)(s z)(q z)(a z)) 

et le second par une construction 
(map car '((e z)(s z)(q z)(a z)) -? (e s  q a) 

map, appelée par (mapfonc liste), forme la liste des résultats obtenus en appli
quant/one à chacun des postes de la liste : d 'où l ' exemple. D 'autre part/one n'a pas 
besoin d 'être un nom-de-fonction, mais doit avoir pour valeur un corps-de-fonction, 
ce qui est aussi le cas si jonc est une forme lambda. D 'où le fonctionnement 

(map (lambda (x) (list x 'z)) '(e s  q a)) -? ((e z)(s z)(q z)(a z)) 

où la forme lambda est appliquée à chacun des postes de la liste, et forme autant de 
l istes terminées par z, collectées en une même liste finale. Ainsi 

(map cadr '((a b) (d e) (g h))) -? (b e  h) 
(map (lambda (n) (expt n n)) '(l 2 3 4 5)) -? (1 4  27  256 3125). 

Finalement, nous proposons pour la recherche par niveau : 
(define chemin ( lambda (départ arrivée graphe ) 

( i f  (and '(assoc départ graphe ) (assoc arrivée graphe ) )  
[ let ( ( file (pistes départ arrivée graphe ( )  

l 

( list ( list départ ) ) ) ) )  
(display ( list ' file 'obtenue file) ) ( newline ) 
( reverse (défaire départ arrivée file ) )  

( list 'sorrunet départ 'ou arrivée 'hors 'graphe graphe ) 
) )  ) 

(define pistes ( lambda (départ arrivée graphe traités visités ) 
; ;  (display ( list ' D :  départ 'A : arrivée 'G : graphe ' T :  traités 
; ; 'V : visités ) ) (newline ) 

[ cond ( (null?  visités )  "pas de solution " )  

l ) ) 

( (eq? (caar visités )  arrivée ) (append traités visités ) )  
(else (pistes départ arrivée graphe 

(append traités ( list (car visités ) ) )  
; ;  avancée d' un poste dans la file 
(append ( cdr visités )  

) ) 

( successeurs ( caar visités )  graphe 
(map car ( append traités visités ) ) )  

(define successeurs ( lambda ( sommet graphe rencontrés ) 
, ,  (display ( list ' suce sommet ) )  (newline ) 

(map (lambda (x) (list  x sommet) ) 
(diff ( cdr ( assoc sommet graphe ) ) rencontrés )  

) ) ) 
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(define diff ( lambda (El E2 ) ; ;  diff ensembliste classique 
(cond ( (nul!?  El )  ( ) ) 

( (nul!?  E2 ) E l )  

) ) ) 

( (member (car E l )  E2 ) (diff ( cdr E l )  E2 ) ) 
(else ( cons ( car E l )  (diff (cdr E l )  E2 ) ) )  

(define défaire ( lambda (départ arrivée faisceau) 
; ;  (display faisceau) (newline ) 

( i f  (eq? départ arrivée ) ( list départ ) 
(cons arrivée (défaire départ (cadr (assoc arri

vée faisceau ) ) faisceau) ) ) ) )  

Bienvenue . . . . 
> (chemin 'a  'g G) 
( file obtenue ( (a )  (b a )  ( c  a )  (d  b) (e  c )  (f d) (g  e ) ) )  
( a  c e g )  ;;  taille  3 
> (chemin 'a  'g K) 
( file obtenue ( (a )  (z a )  (q  a )  (e  z) (s z) (w  q) ( r  e )  (d e) (x s) (t 
r )  (f r )  ( c  d) ( y  t )  (g  t )  (v f )  (u  y) (h y) ) )  
( a  z e r t g)  ;;  taille 5 
> ( chemin 'a  'n G) 
( sommet a ou n hors graphe ( ( a b c )  (b c d) ( c d e )  (d e f )  ( e  f g)  
(f g a )  (g  a b ) ) )  

> ( chemin 'a  'n K) 
( file obtenue ( (a )  (z a )  (q  a )  ( e  z) ( s  z) (w  q) ( r  e )  (d  e) (x  s) (t 
r )  (f r )  ( c  d)  (y  t )  (g  t )  (v f )  (u y) (h  y) (b g )  (i u )  (j u )  (n  h )  
(o  i )  ( k  i ) ) )  
( a  z e r t y h n )  ; ;  taille  7 
> 

8.4.3 Recherche en profondeur 

Discussion (cf. § 3.4.2) 

Le principe est simple : si le sommet de départ (niveau 0) n 'est pas le sommet 
d 'arrivée, on s ' intéresse aux successeurs du sommet de départ, qui forment le niveau 
l .  Si aucun n'est le sommet d 'arrivée, on en choisit un et on passe à ses successeurs 
(niveau 2) ; si aucun n 'est l ' arrivée, on en choisit un et on s ' intéresse à ses succes
seurs ; on poursuit de niveau en niveau jusqu 'à ce que : 

• soit on atteigne l 'arrivée, et le chemin est donné par la suite des sommets 
choisis à chaque étape, formant « fil d'Ariane » ; 

• soit le niveau n formé est vide : le choix précédent constitue une impasse, et 
on le retire du niveau n - 1 ; 
- si ce niveau n - 1 contient au moins un sommet, on en sélectionne un et on 

repart en avant ; 
- si ce niveau n - 1 se trouve vidé, on régresse au niveau n-2 
- si finalement le niveau initial se trouve vidé, il n 'y a pas de solution. 

La convergence du procédé suppose que l 'on ne tourne pas en rond : pour cela, 
on se restreint à la recherche des chemins élémentaires, en restreignant les succes
seurs envisagés aux successeurs utiles non encore rencontrés sur le chemin actif 
formé des nœuds actuellement sélectionnés. 
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; ;  induire une recherche longuement infructueuse avant diagnostic) , 
; ; et introduit une liste d' interdits vide 
; ; pour la véritable recherche , effectuée par cheminO 

(define chemin ( lambda (départ arrivée graphe ) 
( i f  (and (assoc départ graphe ) (assoc arrivée graphe ) ) 

( reverse (cheminO départ arrivee graphe ( ) ) )  
(list ' sommet départ 'ou arrivée 'hors 'graphe graphe ) 

) )  ) 

(define cheminO ( lambda (départ arrivée graphe parcourus)  
; ;  parcourus doit éviter les bouclages 

[ i f  (eq? départ arrivée) (cons arrivée parcourus ) 
(possibles ( successeurs départ graphe parcourus ) 

arrivée graphe (cons départ parcourus ) )  
l ) )  

; ; le plus récent sommet de départ introduit un niveau de succes
seurs possibles 

(define possibles ( lambda (niveau arrivée graphe piste) 
; ; (display ( list niveau arrivée piste) ) 
; ;  trace si nécessaire 

( if  (or (null?  niveau ) (> (length pis te) 8) ) ( )  
, ,  le test de longueur a pour but d' accélérer le processus 
; ;  et de favoriser un chemin raisonnable ; alternative : 
; ;  ou le premier sommet du niveau donne une solution , 
; ;  ou s ' il mène à une impasse , on essaie le reste du niveau 
; ; solution! , variable locale à ( let . . . ) 

( let ( ( solution! ( cheminO 

) )  ) )  

( car niveau) arrivée graphe piste ) ) )  
( i f  (null?  solution ! )  

(possibles ( cdr niveau) arrivée graphe piste ) 
solution! ) 

; ;  les successeurs utiles sont ceux donnés par le graphe , sauf ceux 
déj à  parcourus 

(define successeurs ( lambda ( sommet graphe interdits ) 
(diff ( cdr ( assoc sommet graphe ) ) interdits ) 

) )  
; ;  reprise d' un classique 
(define diff ( lambda (El E2 ) ( cond ( (null?  El ) ( ) ) 

On obtient ainsi : 
Bienvenue . . . .  
> (chemin 'a 'g G) 

( (member ( car E l )  E2 ) (diff ( cdr E l )  E2 ) ) 
(else ( cons (car E l )  (diff ( cdr E l )  E2 ) ) )  
) )  ) 

( (b c) g (a ) ) ( ( c  d) g (b a ) ) ( (d e )  g ( c  b a ) ) ( (e f) g (d c b a ) ) ( ( f  
g) g ( e  d c b a ) ) ( (g) g ( f  e d c b a ) ) 
(a b c d e f g) 

> (chemin ' a  'g  K) 
( ( z q) g (a ) ) ( (e  s q) g (z a ) ) ( (r d s) g (e  z a ) ) ( ( t  f d) g (r e z 
a) )  ( (y g f) g (t  r e z a ) ) ( (u h g) g (y  t r e z a ) ) ( ( i  j h) g (u y t 



1 44 A2 - Eléments pratiques : Scheme 

r e z a ) ) ( (o k j )  g (i u y t r e z a ) ) ( (p 1 k) g (o i u y t r e z 
a ) ) ( ( k  j )  g ( i  u y t r e z a ) ) ( ( j  o 1 )  g ( k  i u y t r e z a ) ) ( ( j )  g 
( i  u y t r e z a ) ) ( (h k n) g ( j  i u y t r e z  a ) ) ( ( )  g ( i  u y t r e z 
a ) ) ( ( j  h) g (u y t r e z a ) ) ( (h i k n) g ( j  u y t r e z a ) ) ( (g n b) g 
(h j u y t r e z  a ) ) ( ( i k n) g ( j  u y t r e z a ) ) ( (o k) g ( i  j u y t 

r e z a ) ) ( ( k n )  g ( j  u y t r e z a ) ) ( ( i o 1 )  g ( k  j u y t r e z 
a ) ) ( (n )  g ( j  u y t r e z a ) ) ( (b h) g (n  j u y t r e z a ) ) ( ( )  g ( j  u y 
t r e z a ) ) ( (h )  g (u y t r e z a ) ) ( (g j n b) g (h u y t r e z  a ) ) 
(a z e r t y LI h g) 

> (chemin 'a 'n G) 
( sommet a ou n hors graphe ( (a b c) (b c d) ( c  d e )  (d  e f )  ( e  f g) 
(f g a )  (g  a b) ) )  

> (chemin 'a 'n K) 
( ( z  q) n (a ) ) ( ( e  s q) n ( z  a ) ) ( ( r  d s )  n (e  z a ) ) ( ( t  f d) n ( r  e z 
a ) ) ( (y g f )  n ( t  r e z a ) ) ( (u h g) n (y  t r e z a ) ) ( ( i  j h) n (u y t 
r e z a ) ) ( (o k j )  n ( i  u y t r e z a ) ) ( (p 1 k) n (o i u y t r e z 
a ) ) ( ( k  j )  n ( i  u y t r e z a ) ) ( ( j  o 1 )  n ( k  i u y t r e z a ) ) ( ( j )  n 
( i  u y t r e z  a ) ) ( (h k n) n ( j  i u y t r e z  a ) ) ( ( )  n ( i  u y t r e z 
a ) ) ( ( j  h) n (u y t r e z a ) ) ( (h i k n) n ( j  u y t r e z a ) ) ( (g n b) n 
(h j u y t r e z  a ) ) ( ( i k n) n ( j  u y t r e z a ) ) ( ( o k) n ( i  j u y t 

r e z a ) ) ( ( k  n) n ( j  u y t r e z a ) ) ( ( i  o 1 )  n ( k  j u y t r e z 
a ) ) ( (n )  n ( j  u y t r e z a) ) 
(a z e r t y LI j n) 

8.4.4 Comparaison 

La méthode par niveau fournit par nature les 
chemins les plus simples. Mais si k est le nombre 
moyen de successeurs utiles pour un sommet, 
développer n niveaux demande une place mé
moire en k0 pour la méthode par niveaux, en k·n 
seulement pour la recherche en profondeur : on 
préfère donc cette dernière - aux résultats sou
vent médiocres et obtenus lentement - lorsqu'on 
sait ou l 'on craint que la mémoire soit insuffi
sante. 

8 .5  JEU DE NIM DÉTERMINISTE 

Le jeu de Nim se joue à 2 joueurs, avec un tas de 

Tableau 8.1 Complexité des recherches 
par niveau et en profondeur. 

Sommets Taille du chemin 
obtenu 

.... ::J X <lJ 
::J "O "' c <lJ ..8 t: <lJ ., > 0 •<lJ ..c ï:i .... "' > o. o. o. 'E  � .... . ., "' c "O "' o. ., 

a g G 3 7 

a g K 5 9 

a n G / / 

a n K 7 9 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

jetons. A chaque partie, chaque joueur a le droit de prendre à son tour de 1 à k je
tons. Celui qui prend le dernier jeton a gagné. 

Analyse du jeu 

Si  le but est de laisser 0 jeton, on se convaincra facilement que tout autre multiple de 
k + 1 est une position gagnante au sens suivant : le joueur retirant un nombre p de 
jetons ( 1 $; p $; k), l ' autre joueur pourra toujours en retirer k + l - p, se ramenant ainsi 
soit à 0 (partie gagnée) soit au multiple de k+l immédiatement inférieur. 
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Si Nim vous propose 26 jetons, et que chacun peut retirer de 1 à 7 jetons, devez
vous commencer ? Oui : en retirant 2 jetons, nim en reçoit 24, multiple de 8. Quoi 
qu' i l fasse, vous vous ramènerez à 1 6, 8 puis O . . .  

Si Nim vous propose 24 jetons, et que chacun peut retirer de 1 à 5 jetons, devez
vous commencer ? 24 est multiple de 6, i l  n 'y a rien à faire pour bien commencer : 
déclinez l 'offre, et laissez nim se débrouiller . . .  s ' i l  le peut. 

D 'une partie sur l 'autre, pour mettre un peu de sel, le jeu ci-après ajuste k, 
l ' incrémentant si le joueur a gagné, le décrémentant sinon. 

Compléments Scheme 

En entrée, read convertit la première représentation externe d'objet Scheme trouvée 
sur le flot d 'entrée en l 'objet Scheme correspondant - et pointe ensuite sur la pre
mière position au-delà de cette représentation dans ce flux. 

(random k) fournit un nombre tiré « au hasard » dans [O, k-1 ]  

Solution Scheme 

(define nim ( lambda ( )  
(partie 5 )  ) ) 

(define partie ( lambda ( k) 
(affiche-règles k) 
(display " Partons d' un tas de " )  
( let ( (gagnant ( j eu k ( +  1 1  ( random ( * 5 k) ) ) ) ) )  

(newline ) 
(display ( if  (eq? gagnant ' lui ) 

"Bravo ! Vous avez gagné . "  "J' ai gagné . "  ) )  
(newline ) 

) ) ) 

(display "Encore une partie ? " )  
( i f  (eq? ( read) 'oui ) 

( i f  (eq? gagnant ' lui ) (partie ( +  k 1 ) ) 
(partie ( - k 1 ) ) )  ; ;  

(display "au revoir . . .  " )  

(define affiche-règles ( lambda ( k) 
(display ( list 
"Le j eu de Nim se j oue à 2 j oueurs avec un tas de j etons . " 

moi 

"Pour cette partie,  chaque j oueur en prendra à son tour de 1 à " k 
" . Celui qui prendra le dernier j eton a gagné . " #\newline ) 
) )  ) 

(define jeu ( lambda ( k  N) 

) ) 

(display ( list N " j etons . Voulez-vous commencer? " ) ) 
( i f  (eq? ( read) ' oui ) (aLui k N) (aMoi k N) ) 

(define aLui ( lambda ( k  N) 
(newline ) 
( let ( (J  ( lireNbJetons (min k N) ) ) )  

( i f  ( = J N) ' lui (amoi k ( - N J) ) )  

) ) 
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(define aMoi ( lambda (k N) 
(newline ) (display " I l  reste " )  (display N) 
( i f  (> N 1 )  (display " j etons . J' en prends " )  

(display " j eton . Je prends " ) ) 
( let ( (R ( remainder N (+ k 1 ) ) ) )  , ,  le truc 

) )  ) ) 

( let ( (J ( i f  ( zero? R) ( +  1 ( random k) ) R) ) )  
(display J) (display " ,  et j ' en laisse " )  
( let ( (R2 ( - N J) ) ) 

(display R2 ) (display " .  " )  
( i f  ( = R2 0 )  'moi (aLui k R2 ) ) 

(define lireNbJetons ( lambda (plafond) 
(display "Combien prenez-vous de j etons? " )  
( let ( (J ( read) ) )  

( cond ( (and ( integer? J) ( >  J 0 )  ( <= J plafond) ) J) 
; ;  J entier correct 

(else (display 
"Répondez par un nombre entier de 1 à " )  

(display plafond) (display " .  " )  
( lireNbJetons plafond ) )  

) ) )  ) 

8 .6  RENDRE LA MONNAIE 

Comment rendre automatiquement la monnaie à une caisse ou dans un distributeur 
automatique ? On connaît la suite des valeurs faciales des pièces théoriquement dis
ponibles, et pour chaque valeur combien on en a effectivement. 

8.6.1 Analyse 

Si je dois rendre 37 oros, et que j ' ai 2 pièces de 1 0, 5 et 2 oros, et 3 de 1 oro, je 
rends : 

min(37 : 1 0, 2) = 
min( l 7 : 5 ,  2) = 
min(7 : 2, 2) = 
min(3 : 1 ,  3)= 

2 pièces de 10 oros, 
2 pièces de 5 oros, 
2 pièces de 2oros, 
3 pièces de 1 oro, 

reste 1 7 oros 
reste 7 oros 
reste 3 oros 
et le tour est joué ! 

Ce procédé déterministe simple peut être mis en échec. Si je  dois rendre 26 oros, 
et que j ' ai 2 pièces de 1 0  oros, 2 de 5 oros et 3 de 2 oros, j 'obtiens : 

min(26 : 1 0, 2) = 2 pièces de 1 0  oros, 
min(6 : 5 ,  2) = 1 pièce de 5 oros, 
que je n 'arrive pas à rendre. 

reste 6 oros 
reste 1 oro, 

Or il est clair que 26 = 2* 1 0  + 3 *2 : la monnaie peut et doit être rendue, mais 
cette solution doit être bâtie par essais et erreurs : s ' il reste 6 oros à rendre : 

• si je rendais 1 pièce de 5 oros, il me resterait 1 oro à rendre, et je ne pourrais 
pas ; 

• si je ne rends pas de pièce de 5 oros, il me reste 6 oros à rendre que je rends 
avec les 3 pièces de 2 oros. 
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Il restera évidemment des cas d ' impossibilité réelle pour rendre la monnaie, 
mais cette méthode-ci améliore le service en éliminant les fausses impossibilités. 

8.6.2 Solution Scheme 

; ;  variables globales 

(define magasin ( list 2 3 4 0 1 1 1 3 ) ) 
(define valeurs ( list 1 000  500 200  1 00  50  2 0  10  5 ) ) ; ;  en centimes 

; ;  fonctions 

(define rendre ( lambda (valeur) ; ;  réel -> entier 
(editer (monnaie ( inexact->exact ( round 
( * 100  valeur) ) )  magasin valeurs ) ) ) )  

(define monnaie ( lambda (arendre resteMagasin resteValeurs ) 
; ;  (newline ) (display ( list arendre ' ?  resteMagasin resteValeurs ) )  

( cond ( ( zero? arendre ) null )  , ,  succès 

) )  

( (null?  resteMagasin) #f )  , ,  échec 
( (null?  resteValeurs ) #f )  
(else (essai arendre ( car resteMagasin) (car resteValeurs ) 

(cdr resteMagasin) (cdr resteValeurs ) ) ) )  

(define essai 
( lambda (aRendre nbPieces valPieces resteMagasin resteValeurs ) 

( cond 
( ( zero? aRendre ) ( ) ) ; ; succès 
( (or ( zero? nbPieces )  (< arendre valPieces ) )  ; ;  rien à ce niveau 

(monnaie aRendre resteMagasin resteValeurs ) )  
(else ; ;  tentons de rendre 1 pièce de valeur valPieces 

( let ( (cas (essai (- arendre valPieces )  (- nbPieces 1 )  
valPieces resteMagasin resteValeurs ) ) )  

( i f  cas ( cons valPieces cas ) 
(monnaie arendre resteMagasin resteValeurs ) ) )  

) )  ) ) 

(define edi ter ( lambda ( liste) 
( cond ( (not liste) " impossible" )  

( (null?  liste ) null )  
(else ( cumul 1 (car liste) ( cdr liste) ) )  

) ) ) 

(define cumul ( lambda (n v liste) 

D'où l ' exécution 
Bienvenue . . . . 
> magasin 

) )  

( cond ( (null?  liste )  ( list n ' * ( * v 0 . 01 ) ) )  
( ( = v (car liste) ) 

( cumul ( +  n 1 )  v (cdr liste) ) )  
(else (append ( list n ' * ( * v 0 .  0 1 )  ' +  ) 

( editer liste) ) ) )  

( 2 3 4 0 1 1 1 3 )  
> valeurs 
( 1000  500 200  100  50 20 10 5 )  
> ( rendre 2 .  55 )  
( 1  * 2 . 0  + 1 * 0 . 5  + 1 * 0 . 05 )  
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> ( rendre 2 . 7 0 )  
( 1  * 2 . 0  + 1 * 0 . 5  + 1 * 0 . 2 ) 
> ( rendre 3 . 1 0 )  
" impossible" 
> ( rendre 3 .  5 0 )  
" impossible" 
> ( rendre 4 . 1 0 )  
( 2  * 2 . 0  + 1 * 0 . 1 ) 
> ( rendre 6 )  
( 3  * 2 . 0 ) 
> ( rendre 5 . 95 )  
( 1  * 5 . 0  + 1 * 0 . 5  + 1 * 0 . 2  + 1 * 0 . 1  + 3 * 0 . 05 )  

8 .  7 EXERCICES 

8.7.1 Style et performances 

On considère de nouveau la suite de Fibonacci ,  calculée par fib3 et fib3 1 
(define fib3 ( lambda (n )  

) )  

( i f  (<n 0 )  ( list "erreur fib3 : argument" n "négatif" ) 
( car ( fib31 n ) ) 

(define fib31 ( lambda (n)  ; ;  rend une paire ( fib n )  . ( fib n - 1 )  
[ cond ( (= n 0 )  ' ( 0 . 1 ) ) 

l ) )  

( (= n 1 )  ' ( 1 . 0 ) ) 
(else ( let ( (paire ( fib31 ( - n 1 ) ) ) )  

( cons (+  (car paire ) (cdr paire ) ) ( car paire ) ) 
) )  

A l 'aide de la fonction time (cf. 7 . 1 1 .3) ,  vérifier que cette solution est beaucoup 
plus rapide que les précédentes. 

Montrer que son temps de calcul est une fonction linéaire de l 'argument. 
Utilise-t-elle davantage de mémoire ? 

8. 7 .2 Table des distances 

On considère un réseau routier modélisé par un graphe G = ((a (b 20)(c 35)) (b . . .  ) 
s ' il y a une route de 20 km de a à b, et une route de 35 km de a à c. 

Ecrire une procédure produisant une table T dont la consultation pour (x y) 
donne (x y z 357) si la route la plus courte de x à y est une route (x z . . .  y) de lon
gueur 357 km. 

8 .8  INDICATIONS 

Pour 8.7.1 

Fib3 1 crée une variable locale à chacun des niveaux 2 à n, mais demande un temps 
de calcul proportionnel à n seulement, car chaque appel à fib3 l en engendre au plus 
un autre. 
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« n » peut être assez grand pour que les temps de calcul de fib ou fib2 soient 
observables - car ils sont en 1 ,62" - sans que celui de fib3 , qui est en n, le soit : pour 
n>20, le rapport dépasse 1 000. 

Pour 8.7.2 

Définir le format de T, puis l ' initialisation de T par G. Expliciter puis exploiter les 
relations : 

(a x b 357)•(x y 1 8) = (a y b 375) .  
min( (a x b 357), (a x c 370) )= (a x b 357) 





CHAPITRE 9 

VERS L'IA EN SCHEME 

Ce chapitre a pour but de montrer que scheme (ou lisp) est un moyen en principe 
suffisant - bien qu'un peu léger - pour couvrir l ' intelligence Artificielle, ou du 
moins en donner un avant-goût. Les exemples sont variés, et leur intérêt devrait se 
renforcer à la lecture du reste de l 'ouvrage. 

9. 1 JEU DES ANIMAUX 

Ce jeu sans prétention a pour but de donner une idée d'un degré 0 de la gestion de 
connaissances. Zanimos est un jeu interactif sur des animaux : partant d 'un « arbre 
des connaissances » tel que 

(gros éléphant rat) 

il vous demandera si l ' animal auquel vous pensez est gros (et il vous proposera élé
phant) ou non (et i l vous proposera rat). Si  vous contestez la réponse (oui, l ' animal 
est gros ; non, ce n 'est pas un éléphant), il voudra s 'instruire en demandant à quel 
animal vous pensez, et une qualité qui le distingue de la réponse contestée. Il pourra 
ainsi enrichir l 'arbre de ses connaissances (factuelles) et poursuivre le dialogue. 

9.1.1 Analyse 

Une variable globale Dico contiendra l 'arbre des connaissances, de type binaire 
étiqueté : 

(attribut sousArbreOui sousArbreNon) 
Supposons que votre animal soit gros, sans que ce soit un éléphant : vous pen

siez à un dinosaure. Le jeu vous demande une qualité distinctive du dinosaure (par 
rapport à l ' éléphant) ; si vous répondez « disparu », on doit effectuer la transforma-
tion : (gros éléphant rat) � (gros (disparu dinosaure éléphant) rat). 

En vue d'une nouvelle exécution, la fonction set! mettra à jour Dico en lui assi
gnant le résultat de substituer, fonction qui construit une copie de Dico dont la 
feuille « éléphant » est remplacée par le nouveau triplet. 

9.1.2 Une solution Scheme 

(define Di co ' (gros éléphant rat ) ) 

(define jeu ( lambda (arbre ) 
( i f  (pair? arbre ) (exploiter arbre) ( fin arbre ) ) ) )  

(define exploi ter ( lambda (arbre ) 
(display ( list "Votre animal est-il " (car arbre ) " ? "  ) )  
( if  (eq? ( read) 'oui ) 

( j eu (cadr arbre ) ) ; ; cadr = second 
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( j eu (caddr arbre ) ) ; ; caddr= third 
) ) )  

(define fin ( lambda (animal ) 
(display ( list "Est-ce un " animal " ? "  ) )  
( i f  (eq? ( read) 'oui ) (display "J' ai trouvé " )  

(développer animal ) )  
(display "Une autre recherche ? " )  
( i f  (eq? ( read) ' oui ) ( j eu Dico) 

(display " Dommage . . .  Au revoir . " ) 
l ) )  

(define développer ( lambda (animal)  
(display " Instruisez-moi . "  

" A  quel animal pensiez vous? un (e ) " )  
[ let ( ( ani2 ( read) ) )  

l 
) ) 

(display ( list "donnez une qualité de " ani2 
" qui le distingue de " animal ) )  

( set ! Dico 
( substituer ( list ( read) ani2 animal)  animal Dico) ) 

(define substi tuer ( lambda (arbuste clé arbre ) 
; ; (display ( list " remplacer " clé " par " arbuste " dans " arbre ) ) 

( cond [ (null?  arbre ) ( )  ] 
( (pair? arbre ) ( list ( car arbre ) 

( substituer arbuste clé ( cadr arbre ) ) 
( substituer arbuste clé ( caddr arbre ) ) ) ]  

[ (eq? arbre clé) arbuste ] 
[ else arbre ] ) ) )  

(define ecrire ( lambda (msg) (display msg)  (newline ) ) )  

; ;  lancement automatique : préambule 

( ecrire "Je veux discuter avec vous d' animaux . " )  
( ecrire "Au départ , j e  sais seulement qu' un éléphant est plus gros 
qu' un rat " )  
( ecrire "Aidez-moi à e n  savoir plus " )  
( j eu Dico) 

; ;  lancement automatique par [Execute ! ]  

Bienvenue . . . . 
Je veux discuter avec vous d' animaux . 
Au départ , j e  sais seulement qu ' un éléphant est plus gros qu' un rat . 
Aidez-moi à en savoir plus . 
(Votre animal est-il gros ? ) oui 
(Est-ce un éléphant ? ) non 
Instruisez-moi . A quel animal pensiez vous ? un (e )  dinosaure 
(donnez une qualité de dinosaure qui le distingue de élé-

phant ) disparu 
Une autre recherche ?oui 
(Votre animal est-il gros ? ) oui 
(Votre animal est-il disparu ? ) non 
(Est-ce un éléphant ? ) non 
Instruisez-moi . A quel animal pensiez vous ? un (e ) baleine 
(donnez une qualité de baleine qui le distingue de éléphant ) marin 

Une autre recherche ?oui 
(Votre animal est-il gros ? ) non 
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(Est-ce un rat ? ) non 
Instruisez-moi . A quel animal pensiez vous? un (e ) mouche 
(donnez une qualité de mouche qui le distingue de rat ) insecte 

Une autre recherche ?oui 
(Votre animal est-il gros ? ) non 
(Votre animal est-il insecte ? ) non 
(Est-ce un rat ? ) oui 
J' ai trouvé ! Une autre recherche ?non 
Dommage . . .  Au revoir . 

9.2 NIM À APPRENTISSAGE 

1 53 

Ce jeu donne l 'exemple d 'un programme à apprentissage, centré sur un jeu de Nim. 
Rappelons que le jeu se joue à 2 joueurs, avec un tas de jetons. A chaque partie, 
chaque joueur aura le droit de prendre à son tour de 1 à 5 jetons. Celui qui prend le 
dernier jeton a gagné. 

9.2.1 Analyse 

Comme expliqué dans la section 9 .3 ,  les positions gagnantes seront les multiples de 
5+ 1 = 6. Cette connaissance a priori n 'est plus exploitée par le programme. On va au 
contraire demander à nimApp de retrouver cette propriété en gérant ses essais et 
erreurs. 

Pour cela, une liste globale listeG, vide au départ, contiendra par la suite la liste 
des positions présumées gagnantes, d 'après les parties déjà jouées. Dans un cas plus 
sérieux, listeG pourrait être un fichier. D 'autre part, deux listes, jeuLui et jeuMoi, 
assurent le suivi d'une partie : nimApp note dans jeuLui les positions attein
tes/rendues par l 'adversaire, et dans jeuMoi celles atteintes/rendues par nimApp. 
Celles-ci sont définies ainsi : si nimApp reçoit N jetons et peut jouer de 1 à k jetons 
(où k= min (N, 5)), il regarde si une des positions N- 1 à N-k est connue gagnante 
(par listeG), et si oui il l ' atteint en retirant le nombre correspondant de jetons . En fin 
de partie, listeG est mis à jour : on lui retire les positions atteintes par le perdant, 
présumées enregistrées à tort, et on lui ajoute celles atteintes par le gagnant, présu
mées sûres ; nimApp apprend ainsi le jeu par la fin. Certaines positions présumées 
gagnantes pourront donc être remises en cause. Cependant, les valeurs enregistrées 
seront de plus en plus sûres, le niveau du jeu étant lentement relevé. L 'apprentissage 
sera considéré comme réussi si la liste des positions gagnantes, progressivement 
complétée, ne contient à la longue que des multiples de 6. 

Ce jeu est plus évolué que Zanimos, dont l 'apprentissage était exclusivement 
additif. Ici, des positions apprises gagnantes à tort pourront être remises en cause par 
l 'expérience. Cette version assez simple gère les positions gagnantes plutôt que de 
qualifier des paires (situation, trait) . Nous util isons de fait une métaconnaissance : 
dans les jeux auxquels on peut assigner une fonction de Grundy, le gain de la partie 
est lié à la situation atteinte plutôt qu'au mouvement fait. Sinon, tout ce qui est fait 
ici avec des listes plates devrait être fait avec des listes associatives, l 'apprentissage 
serait beaucoup plus lent, et ne pourrait être accéléré que par l 'introduction d 'un 
mécanisme inductif. 
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9.2.2 Compléments Scheme 

Nos listes sont de fait des ensembles. Avec 

(require-library "ensembles.scm" " .. \\maCollec") 

ou la fonction include, nous récupérons diff et union définis précédemment dans un 
fichier « ensembles. scm » contenu dans le répertoire maCollec. 

La mise à jour des listes préalablement définies se fait ici par l 'affectation : 

(set ! nomDe Variable nouvelle Valeur) 

9.2.3 Solution 

( include " . .  \ \maCollec\\ensembles . scm" ) 
; ; ------- importe textuellement diff et union 
; ;  un mécanisme plus raffiné exploite des modules 

(define nouvelleLigne ( lambda (msg) 
(newline ) (display msg) ) )  

(define l i s teG ( ) ) ; ;  positions présumées gagnantes 

(define j euLui ( ) ) , ,  coups de l ' adversaire 

(define jeuMoi ( ) ) ; ;  coups du programme 

(define nimApp ( lambda ( )  (partie 5 2 ) ) )  ; ;  le j eu lui-même 

(define partie ( lambda ( k  niv) 
(affiche-règles k) 
( set ! j euLui ( ) ) 
( se t ! j euMoi ( ) ) 

) )  

( nouvelleLigne "Partons d' un tas de " )  
( let ( (gagnant ( j eu k ( +  k niv ( random ( *  niv k) ) ) ) ) )  

; ;  varions les départs 
(nouvelleLigne ( if  ( eq? gagnant ' lui)  

"Bravo ! Vous avez gagné . "  "J' ai gagné . "  ) )  
( set ! listeG ; ;  m . à . j . liste gagnante 

( i f  (eq? gagnant ' lui)  

(nouvelleLigne 

(union j euLui (diff listeG j euMoi ) ) 
(union j euMoi (diff listeG j euLui) ) ) )  

( list "posi tions présumées gagnan tes : "  listeG) ) 
; ;  trace apprentissage 

(nouvelleLigne "Encore une partie ? " )  
( i f  (eq? ( read) ' oui ) (partie 5 ( +  niv 1 ) ) 

(display "Dommage . . .  Au revoir . " ) 

(define affiche-règles ( lambda (k )  
(display "Le j eu de Nim se j oue à 2 j oueurs " 

" avec un tas de j etons . Pour cette partie , "  
" chaque j oueur en prendra à son tour de 1 à " )  

(display k) 
(display " .  Celui qui prendra le dernier j eton a gagné . " ) 
(nouvelleLigne "Ce programme est à apprentissage " 

" ayez la patience de m' apprendre à gagner ! " ) ) )  
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(define jeu ( larnbda ( k  N)  
(display N) (display " j etons . Voulez-vous commencer? " )  
( i f  (eq? ( read) ' oui ) ( aLui k N )  (aMoi k N) ) 

) ) 

(define aLui ( lambda ( k  N) 
( let ( (J ( l ireNbJetons (min k N) ) ) )  
( set ! j euLui ( cons ( - N J) j euLui ) ) 
( i f  (= J N) ' lui (amoi k ( - N J) ) )  
) )  ) 

(define aMoi ( larnbda ( k  N) 
(nouvelleLigne "Il reste ")  (display N) 
(if ( >  N 1)  (display " j etons . J' en prends " )  

(display " j eton . Je l e  prends " ) ) 
( let ( (Nl (aJouer (- N (min N k) ) (- N 1 ) ) ) )  

(display ( - N Nl ) ) (display " , et j ' en laisse " )  
(display Nl ) (display " .  " )  
( set ! j euMoi ( cons N l  j euMoi ) ) 
( i f  (= Nl 0 )  'moi (aLui k Nl ) ) 

) ) ) 

(define aJouer ( larnbda (vmin vmax) 
( i f  (member vmin listeG) vmin 

( i f  (<  vmin vmax) (aJouer (+  1 vmin) vmax) vmax) ) 
) ) 

(define lireNbJetons ( lambda (plafond) 
(display "Combien prenez-vous de j etons? " )  
( let ( ( J  ( read) ) )  

) ) ) )  

( cond ( (and ( integer? J) ( >  J 0 )  ( <= J plafond) ) J) 
(else (display "Répondez par un nombre entier de 1 à " )  

(display plafond) (display " .  " )  
( lireNbJetons plafond ) )  

(nouvelleLigne ">>ce j eu se lance par (nimApp) " )  

donne 
Bienvenue . . . . 
>>ce j eu se lance par (nimApp) 
> (nimApp) 
Le j eu de Nim se j oue à 2 j oueurs avec un tas de j etons . Pour cette 
partie, chaque j oueur en prendra à son tour de 1 à 5 .  Celui qui pren
dra le dernier j eton a gagné . 
Ce programme est à apprentissage : ayez la patience de m' apprendre à 
gagner ! 
Partons d' un tas de 1 5  j etons . Voulez-vous commencer?oui 
Combien prenez-vous de j etons?3  
Il reste 12  j etons . J' en prends 1 ,  et j ' en laisse 1 1 . Combien prenez
vous de j etons?5 
Il reste 6 j etons . J' en prends 1, et j ' en laisse 5 .  Combien prenez
vous de j etons?5  
Bravo ! Vous avez gagné . 
(posi ti ons présumées gagnan tes : (0 6 1 2) ) 

Encore une partie ?oui 
Le j eu de Nim se j oue à 2 j oueurs avec un tas de j etons . Pour cette 
partie,  chaque j oueur en prendra à son tour de 1 à 5 .  Celui qui pren
dra le dernier j eton a gagné . 
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Ce progranune est à apprentissage : ayez la patience de m' apprendre à 
gagner ! 
Partons d' un tas de 8 j etons . Voulez-vous commencer?oui 
Combien prenez-vous de j etons?2 
Il reste 6 j etons . J' en prends 1, et j ' en laisse 5 .  Combien prenez
vous de j etons?5 
Bravo ! Vous avez gagné . 
(posi tions présumées gagnan tes : (0 6 1 2) ) 

Encore une partie ?oui 
Le j eu de Nim se j oue à 2 j oueurs avec un tas de j etons . Pour cette 
partie, chaque j oueur en prendra son tour de 1 à 5 .  Celui qui prendra 
le dernier j eton a gagné . 
Ce progranune est à apprentissage : ayez la patience de m' apprendre à 
gagner ! 
Partons d' un tas de 1 5  j etons . Voulez-vous commencer?oui 
Combien prenez-vous de j etons?3 
I l  reste 12  j etons . J' en prends 1,  et j ' en laisse 1 1 . Combien prenez
vous de j etons ?5  
I l  reste 6 j etons . J' en prends 1 ,  et j ' en laisse 5 .  Combien prenez
vous de j etons?5 
Bravo ! Vous avez gagné . 
(positions présumées gagnantes (0 6 1 2 ) ) 

Encore une partie ?oui 

Partons d' un tas de 33 j etons . Voulez-vous commencer?oui 
Combien prenez-vous de j etons?3 
Il  reste 30  j etons . J' en prends 1 ,  et j ' en laisse 2 9 .  Combien 
vous de j etons ?5  
Il  reste 2 4  j etons . J' en prends 1 ,  et j ' en laisse 23 . Combien 
vous de j etons?5 
Il  reste 1 8  j etons . J' en prends 1 ,  et j ' en laisse 17 . Combien 
vous de j etons?5 
Il reste 12 j etons . J' en prends 1 ,  et j ' en laisse 1 1 . Combien 
vous de j etons?5. 
I l  reste 6 j etons . J' en prends 1 ,  et j ' en laisse 5 .  Combien 
vous de j etons?5 
Bravo ! Vous avez gagné . 
(positions présumées gagnantes ( 1 8  24  30 0 6 1 2 ) ) 
Encore une partie ?oui 

Partons d' un tas de 29 j etons . Voulez-vous commencer?oui 
Combien prenez-vous de j etons?3  

prenez-

prenez-

prenez-

prenez-

prenez-

I l  reste 2 6  j etons . J' en prends 2 ,  et j ' en laisse 2 4 . Combien prenez
vous de j etons?5 

I l  reste 3 j etons . J' en prends 3 ,  et j ' en laisse O .  
J' ai gagné . 
(positions présumées gagnantes : ( 1 8  24 30 0 6 1 2 ) ) 
Encore une partie ?oui 

Partons d' un tas de 41 j etons . Voulez-vous commencer?oui 
Combien prenez-vous de j etons?5  
I l  reste 3 6  j etons . J' en prends 1 ,  et j ' en laisse 35 . Combien prenez
vous de j etons ?5  

Il  reste 6 j etons . J' en prends 1 ,  et j ' en laisse 5 .  Combien prenez
vous de j etons?5 
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Bravo ! Vous avez gagné . 
(positions présumées gagnantes ( 3 6  18 24 30 0 6 1 2 ) ) 

1 5 7  

; ; << tou tes mul tiples de 6 
Encore une partie ?non 
oommage . . .  Au revoir . 

9.3 ANALYSE D'UNE PHRASE 

En introduction au Traitement des Langues Naturelles, on désire ici analyser une 
phrase en langue naturelle, de prototype « Le chat est sur le banc » (pour plus de 
détails, cf. sect. 1 3 .3 ,  ch. 23 et 30) .  

9.3.1 Cadrage 

Le principe est d' identifier les mots et les groupements remarquables de mots, en 
supposant que la phrase se conforme à une grammaire simple. Ici, nous supposerons 
la phrase organisée en sujet, verbe, complément, sujet et complément renvoyant au 
groupe nominal qu 'on supposera réduit à un déterminant suivi d'un nom. 

En pratique, nous nous donnons la grammaire suivante, inspirée de 4 .7 .2 :  
(define grammaire 

' ( (phrase 
( suj et 
(verbe 
(complement 
(groupeNominal 
(determinant 

(nom 

(preposition 

) ) 

seq 
seq 
alt 
seq 
seq 
alt 

alt 

alt 

suj et verbe complement 
groupeNominal)  
"est" "était" " sera " )  
preposition groupeNominal ) 
determinant nom) 
"le"  " la"  " les"  "un" "une" "des" "ce" 
"cet" "cette" "ces"  "chaque" "tout" )  
"banc" "chat" "chatte" "chien" 
"chienne" "tapis" ) 
" sur" " sous " "dans" "devant" 
"derrière" )  

Cette liste est formée de sous-listes de structure 

(notion développement) 

le développement étant formé d'un connecteur alt/seq suivi d'une liste d'éléments : 
• ait préfixe une alternative, satisfaite dès qu'un de ses éléments est rencontré, 
• seq préfixe une séquence, qui n 'est reconnue que si chacun de ses éléments 

est successivement reconnu dans le texte. 

Chaque élément est soit un symbole s ' i l  désigne une notion, soit une chaîne s ' il 
correspond à une occurrence à rechercher dans le texte entré. 

Une telle grammaire permet deux styles d 'exploitation : 
• soit on applique le principe de Peter Lucas ( 1 96 1 ), qui définit un analyseur à 

raison d'une fonction booléenne d 'analyse par notion de la grammaire ; 
- ces fonctions ont un effet de bord standard : tout mot reconnu est consom

mé et doit faire passer au suivant ; 
- modifier la grammaire suppose de modifier le programme ; 
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• soit on pose que la grammaire est une structure de données ; on écrit alors 
des fonctions de navigation dans cette structure et de confrontation au texte ; 
modifier la grammaire, c 'est modifier la structure de données ; seul un chan
gement de catégorie de la grammaire peut exiger une modification de 
l 'analyseur. 

9.3.2 Une solution Scheme 

Nous considérons ici la grammaire comme structure de données. 
Nous procédons à une analyse descendante : pour savoir s ' il y a une phrase, 

nous cherchons s ' i l  y a un sujet, et pour cela s ' i l  y a un groupe nominal, et pour cela 
s ' i l  y a tout d 'abord un déterminant (article, possessif . . .  ). 

Notre analyse est dite indirecte (ou paresseuse) : le programme ne lit rien a 
priori, mais demande un mot s ' il n 'en a pas un d'avance pour vérifier l 'existence 
d'un terminal . 

De plus, on conviendra que le mot « stop » termine une phrase. 
La forme 
( case ( cadr devt ) ; ; selon sélecteur.. .  

( (alt ) (trace ( list notion (alternative (cddr devt ) ) ) ) )  
( ( seq) (trace ( list notion ( sequence ( cddr devt ) ) ) ) )  
( else (display ( list 'notion notion " mal définie" ) ) )  

est une forme plus claire et plus rapide équivalente à 
( cond ( (equal ? ( cadr devt) ' alt ) 

(trace ( list notion (alternative (cddr devt ) ) ) ) )  
( (equal ? (cadr devt ) ' seq) 

(trace ( list notion ( sequence (cddr devt ) ) ) ) )  
(else (display ( list 'notion notion " mal définie" ) ) ) ) ) )  

La trace utilise write plutôt que display afin de rendre apparente la distinction 
symbole/notion et terminal/chaîne. On écrit : 
(define mot ( } ) ; ; global pour réduire les passages de paramètres 

(define tes t ( lambda (notion ) ; ;  pour une notion isolée 
(write ( list ' test notion ' ? mot ) ) 
( cond ( ( null?  mot )  (motSuivant ) ( test notion) ) 

( (and (null ?  notion ) (equal? mot " stop" ) )  ( ) ) 
( ( terminal ? notion) 

( i f  (equal? notion mot ) (trace mot ) #f  ) )  
(else ( suite notion (assoc notion grammaire ) ) ) ) ) )  

; ;  assoc récupère dans grammai re la règle développant la notion 

(define sui te ( lambda (notion devt ) 
; ; (write ( list '->  ( cdr devt ) ' ?  mot ) ) 

( i f  (null?  devt) 

) ) ) ) 

(display ( list 'notion notion " non définie " ) ) 
[ case (cadr devt ) 
( ( alt) (trace ( list notion (alternative (cddr devt ) ) ) ) )  
( ( seq) (trace ( list notion ( sequence ( cddr devt ) ) ) ) )  
(else (display ( list 'notion notion " mal définie " ) ) 
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(define sequence ( lambda ( devt ) 

) ) 

(write ( list ' sequence devt ' ? mot ) ) 
( i f  (null? devt ) ( )  

( let ( ( resul ( test (car devt ) ) ) )  
( i f  resul 

(append resul ( sequence ( cdr devt ) ) )  #f ) ) 

(define al terna tive ( lambda (devt) 

) ) )  

(write ( list 'alternative devt ' ? mot ) ) 
( i f  (null?  devt ) # f  

( let ( ( rep (test (car devt ) ) ) )  
( i f  rep (begin (motSuivant ) rep) 

(alternative (cdr devt) ) )  

(define notion ? ( lambda ( truc ) ( symbol? truc ) ) )  

(define terminal ? ( lambda (truc) ( string? truc ) ) ) ; ;  symbol * string 

(define motSui vant ( lambda ( )  ( newline ) (display 'mot? 
( set ! mot ( symbol->string ( read) ) )  
) ) 

(define trace ( lambda (truc) 
(display '>> ) (write truc) (newline ) 

; ;  à mettre derrière des points-virgule pour rendre trace transparent 
truc ) ) 

(define analyse ( lambda ( )  ( set ! mot ( ) ) ( test 'phrase ) ) )  

9.3.3 Utilisation 

Le lancement se fait par (analyse) . Les mots sont à rentrer un à la fois, en réponse à 
l ' invite mot ? Après le dernier mot, taper stop à la demande suivante. 
Bienvenue . . . . 
> (analyse)  
(test phrase ? ( ) ) 

mot ?le 
( test phrase ? " le" ) ( sequence ( suj et verbe complement ) ? " le " )  ( test 
suj et ? " le " )  ( sequence (groupenominal ) ? " le" ) ( test groupenominal ? 
"le " )  ( sequence (determinant nom) ? " le" ) ( test determinant ? 
"le" ) (alternative ( " le"  " la"  " les"  "un" "une" "des"  "ce"  "cet" 
"cette" "ces " "chaque" "tout" ) ? " le " )  ( test "le"  ? " le " ) >>"le "  
mot ?cha t 
>> (determinant "le" ) 
( sequence (nom) ? "chat" )  ( test nom ? "chat" )  (alternative ( "banc" 
"chat" "chatte" "chien" "chienne" "tapi s " )  ? " chat" )  ( test "banc" ? 
"chat" )  (alternative ( "chat" "chatte" "chien" "chienne" "tapis " )  ? 
"chat" )  ( test "chat"  ? "chat " ) >>"chat"  
mot ?est 
>> (nom "chat" )  
( sequence ( )  ? "est" ) >> (groupenominal (determinant " le"  nom "chat " ) ) 
( sequence ( )  ? "est" ) >> ( suj et (groupenominal (determinant "le "  nom 
"chat " ) ) )  
( sequence (verbe complement ) ? "est" ) ( test verbe ? "est" ) (alternative 
( "est" "était" "sera" ) ? "est" ) ( test "est" ? "est " ) >>"est" 
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mot ?sur 
>> (verbe "est " )  
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( sequence ( complement ) ? " sur" ) ( test complement ? " sur" ) ( sequence 
(preposition groupenominal ) ? " sur" ) ( test preposition ? 
" sur" ) (alternative ( " sur" " sous "  "devant" "derrière " "dans " )  ? 
" sur" ) ( test " sur" ? " sur" ) >>" sur" 
mot ?le 
>> (preposition " sur" ) 
( sequence (groupenominal ) ? "le" ) ( test groupenominal ? " le " )  ( sequence 
(determinant nom) ? "le" ) ( test determinant ? "le " )  (alternative ( " le" 
" la"  " les " "un" "une" "des"  "ce" "cet" "cette" "ces " "chaque" "tout " )  
? " le " )  ( test "le "  ? "le " )  >>"le"  
mot ?banc 
>> (determinant "le" ) 
( sequence (nom) ? "banc" )  ( test nom ? "banc" )  (alternative ( "banc" 
"chat" "chatte" "chien" "chienne" "tapis " )  ? "banc" )  ( test "banc" ? 
"banc" ) >>"banc" 
mot ?s top 
>> (nom "banc" )  
( sequence ( )  ? "stop" ) >> (groupenominal (determinant "le "  nom "banc" ) ) 
( sequence ( )  ? "stop" ) >> (complement (preposition " sur" groupenominal 
(determinant "le "  nom "banc" ) ) )  
( sequence ( )  ? " stop" ) >> (phrase ( suj et (groupenominal (determinant 
" le"  nom "chat " ) ) verbe "est" complement (preposition " sur" groupeno
minal (determinant "le"  nom "banc" ) ) ) )  
(phrase 

( suj et 
(groupenominal (determinant "le"  nom "chat" ) )  
verbe 
"est" 
complement 
(preposition " sur" groupenominal (determinant "le"  nom "banc" ) ) ) )  

9.4 GÉNÉRATEUR DE PHRASE 

Le programme précédent peut être inversé en un générateur aléatoire de phrase. Pour 
cela, il suffit que chaque alternative donne lieu à un tirage au sort de la possibilité 
retenue, et que chaque terminal soit l 'objet d'un ordre d 'écriture. Le résultat est 
grammatical au sens réduit adopté : il ne respecte pas de règle d'accord ni, à plus 
forte raison, de règles de pertinence. 

Il serait nettement plus difficile de sortir une phrase sans faute et de significa
tion précise que des phrases surréalistes et faiblement grammaticales. 

9 .5  CALCUL SYMBOLIQUE 

9.5.l Présentation 

DÉFINITION. On appelle calcul symbolique (automatique) ou calcul formel, toute 
forme de calcul littéral automatique. 

Un tel calcul semble possible puisque toute formule peut être représentée par 
un arbre, et en tant que tel peut être construite et découpée. 
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De fait, les premiers travaux sur l e  sujet remontent à 1 95623 , mais s e  sont déve
loppés à partir de 1 965 sur de grosses machines (MacSyma, MIT)24, puis sur micro
ordinateur à partir de 1 976 (Université de Hawaï) . 

Cette technique est beaucoup employée en physique théorique, car elle permet 
d'envisager des solutions génériques et/ou d 'échapper aux imprécisions des métho
des numériques dont on peut ainsi retarder et réduire l 'usage. 

9.5.2 Analyse 

L'assimilation opérateur� fonction suggère d 'associer à toute formule infixée une 
représentation par un arbre correspondant à cette formule sous forme préfixée : 

a - x*y - z 7 - - a *  x y z 
-+ (- (- a (* x y)) z) à la lisp/scheme. 

Variables et constantes constitueront les feuilles, et les nœuds seront de type 
binaire étiqueté : 

(opérateur opérandeGauche opérandeDroit) . 

Sortie des formes internes 

On en déduit directement la fonction écrire, la première à définir pour pouvoir tester 
les autres. On allège son écriture par une construction case, variante de cond dans le 
cas où toutes les conditionnelles se ramènent à l ' appartenance d'un même sélecteur à 
une liste pour chaque cas. 

Divers traitements seront possibles sur la base de la représentation interne adop-
tée. 

Réduire 

Une des difficultés est l 'aspect luxuriant des réponses obtenues par ces traitements 
automatiques : l ' application systématique de certaines formules se fait sans autres 
inconvénients que la multiplication des 0 et des 1 .  On ne peut donc faire grand-chose 
sans procédure de réduction, servant à clarifier des réponses par ailleurs exactes (-+ 
réduire ). 

On n'utilise ici que quelques stratégies assez primitives, mais susceptibles de 
déclencher d'autres réductions : 

• évaluation des opérations aux opérandes constants -7 
remplacement d 'une sous-expression par une constante, 

• s ' i l y a un opérande constant, essai d 'exploitation comme élément neutre ou 
absorbant pour l 'opérateur, 

• exploitation d ' idempotences et d 'autres effets (op x x) : 
(max x x)-+ x, (min x x)-+ x, (- x x) -+ 0, (/ x x)-+ 1 . . .  

règles d 'autant plus efficaces qu 'elles exploitent un test d 'égalité entre arbres préala
blement réduits . Ces stratégies util isent des schémas généraux faciles à étendre si on 

23 Par Grace Hoppers, plus connue comme principale conceptrice du premier Cobol .  24 
Voir aussi (Arditi 1 996, ch. 1 1  ) . 
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ajoute de nouveaux opérateurs. Pour ce qui est de reconnaître les éléments remar
quables, ceux-ci sont documentés en fonction de leur rôle dans une liste associative, 
où l 'opérateur concerné joue Je rôle de clé. Dans la construction 

(let ((cas (assoc op ' [(+ 0) (* 1 )  (- 0) (/ 1 )(/\ l )]))) ;; x + 0 =x . . .  

si l 'opérateur est renseigné dans la liste entre [] ,  assoc fournit à la variable locale cas 
le couple (op élémentRemarquable) sinon #f. Si cas contient un couple, il ne reste 
alors qu 'à  comparer élémentRemarquable et la valeur à tester. 

Dans la fonction auxiliaire évaluation, on notera : 
• le remplacement de notre symbole interne !\ par la fonction expt, fonction 

Scheme d 'exponientiation, 
• l ' emploi de eval pour ranimer les noms de notions figés par quote pour être 

transmis. 

Substituer / Evaluer 

Subst remplace par une formule g donnée toute occurrence d'une variable x dans une 
formule f ;  évaluer substitue de même une valeur à chaque occurrence d'une varia
ble, ce qui appelle une réduction. 

Dériver 

La fonction dériv dérive par rapport à une variable donnée une formule donnée ; les 
arbres correspondants sont engendrés à / 'économie via reduire3, fonction auxiliaire 
de réduire. 

Lecture des formules 

La lecture est plus complexe : la fonction formule doit mettre sous forme préfixée 
des formules parenthésées de type usuel, allégées par l 'utilisation de « priorités » et 
d 'associativité à droite, dont on rend compte par des règles de grammaire récursives 
à gauche. On s ' inspire de la méthode de Peter Lucas évoquée au paragraphe 9 .3 . l ,  
sur l a  base d'une fonction par notion à exploiter (expression, terme, facteur, pri
maire . . .  ) .  

On règle la question des récursivités à gauche à l ' aide de la  fonction de segmen
tation 

( segment corps ops fin sinon de but reste) où 
(corps ops fin) figurent le cas complexe, et (sinon) le cas élémentaire. 

On souhaite reconnaître le cas complexe en fragmentant l 'entité à reconnaître en 
deux segments : début est le segment le plus long possible, et fin le plus court possi
ble, qui soient séparés par un des opérateurs de ops . Pour arriver à cet état, on vérifie 
et transmet chaque élément de « début » vers « reste », en commençant par le dernier 
de « début ». En cas de réussite, on analyse « début » comme production de type 
« corps » et « reste » comme production de type « fin ». Si la fragmentation échoue, 
la totalité de l 'entité à reconnaître se retrouve dans « reste », et doit être une produc
tion de type « sinon ». 
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9.5.3 Une solution scheme 

Sortie des formes internes 

(define ecrire ( lambda (arbre ) 
( i f  (atom? arbre ) (display arbre) 

(ecrireTriplet ( car arbre) 
( cadr arbre) ( caddr arbre ) ) ) ) )  

(define ecrireTriplet ( lambda (op gauche droite ) 

) ) )  

( case op 
, ,  si opérateur connu , écriture infixée 

[ ( + - * / " )  (display " ( " 
(ecrire gauche ) (display op ) (ecrire droite ) 

(display " ) " ) ]  
; ;  sinon fonction quelconque 

[ else (display op) 
(display " ( " ) (ecrire gauche ) (display " " )  

( ecrire droite ) (display " )  " ) ] 

(define a tom ? ( lambda (truc) (not (pair? truc ) ) ) )  ; ; ou feuille? 

Réduire 

(define reduire ( lambda (arbre ) 
[ i f  (atom? arbre ) arbre 

l ) )  

; ;  les feuilles sont irréductibles 
; ;  mais  un nœud est présumé triplet 

( reduire3 ( car arbre ) 
( reduire ( cadr arbre ) ) ( reduire (caddr arbre ) ) )  

(define reduire3 ( lambda (op gauche droite ) 
, ,  traitement d' un noeud éclaté 

( cond ( (and (number? gauche) (number? droite ) ) 
( evaluation op gauche droite ) ) 

( (eltNeutreGauche? op gauche ) droite ) 
( (eltNeutreDroite? op droite ) gauche) 
( (eltAbsorbantGauche? op gauche ) gauche) 
( (eltAbsorbantDroite? op droite ) droite ) 
( (equal? gauche droite ) 

; ;  op x x idempotences et autres 
( case op 

[ ( - )  0 ]  ; ; x - x -> O  
[ ( / )  l J i i X / X -> l 
[ ( + )  ( list ' * 2 gauche) ] ; ; x + x -> 2 * x 
[ ( * ) ( list ' " gauche 2 )  J ; ; x * x -> x " 2 
[ (max min) gauche ] 

; ;  max x x -> x ,  min x x -> x 
[ else ( list op gauche droite ) ] ) )  

(else ( list op gauche droite ) ) ) ) )  

(define eva l ua tion ( lambda (op valGauche valDroite ) 
( i f  (equal? op ' "  ) ( expt valGauche valDroite) 

; expt , fonction Scheme d' exponentiation 
( ( eval op) valGauche valDroite ) )  

) ) 



1 64 A2 - Eléments pratiques : Scheme 

; ;  éléments remarquables ?================================ 

(define el tNeutreDroi te ? ( lambda (op droite) 

) ) ) 

(display ( list ' eltnd op droite ) ) 
( let ( ( cas (assoc op ' [ ( + 0 )  ( *  1 )  ( - 0 )  ( /  1 )  

( "  1 ) ) ) ) )  i ; X + 0 =x .. . 
(and (pair? cas ) ; ;  op clé dans la liste 

(equal? ( cadr cas ) droite ) ) 

(define el tNeutreGa uche ? ( lambda (op gauche) 

) )  ) 

(display ( list ' eltng op gauche ) ) 
( let ( ( cas (assoc op ' [ ( + 0 )  ( *  1 )  J ) ) )  

; ; O+x = x .. . 
(and (pair? cas ) ; ;  op clé dans la liste 

(equal? ( cadr cas ) gauche ) ) 

(define el tAbsorban tDroi te ? ( lambda (op droite ) 
; ;  (display ( list ' eltnd op droite ) ) 

( let ( ( cas (assoc op ' [ ( * 0 ) ) ) ) ) ; ; x * 0 = 0 
(and (pair? cas ) ; ;  op clé dans la liste 

(equal? ( cadr cas ) droite ) ) 
) ) ) 

(define el tAbsorbantGauche ? ( lambda (op gauche ) 
; ;  (display ( list ' eltng op gauche ) ) 

( let ( ( cas (assoc op ' [ ( *  0 )  ( "  1 ) ) ) ) )  
; ; 0 * X = O . . . 

(and (pair? cas ) ; ;  op clé dans la liste 
(equal? ( cadr cas ) gauche ) ) 

) ) ) 

Substituer / évaluer 

#I . . .  1 # est un commentaire délimité utilisé pour clarifier le rôle des paramètres. 
(define subs t ( lambda 

( formulel # l à  la place de l #  variable # l dans l #  formule2 ) 
(display ( list ' subst de formulel 'à  variable 'dans formule2 ) )  
[ cond ( (or (pair? variable) (nurnber? variable ) )  

J ) )  

" subst : le second argument n ' est pas une variable" )  
( (atom? formule2 ) 

( i f  ( equal? variable formule2 ) formulel formule2 ) )  
( (= 1 ( length formule2 ) )  

( subst formulel variable ( car formule2 ) ) )  
(else ( list ( car formule2 ) 

( subst formulel variable (cadr formule2 ) )  
( subst formulel variable ( cddr formule2 ) ) ) )  

(define eval uer ( lambda 
( formulel # l à  la place de l #  variable # l dans l #  formule2 ) 
(display ( list ' evaluation de formulel 'pour variable 

'valant formule2 ) ) 
( i f  (or (pair? variable )  (nurnber? variable) ) 

) ) 

"évaluer : le second argument n ' est pas une variable" 
( redui re (subs t formule2 variable formule l ) ) )  
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Dériver 

(define deri v ( lambda ( # ! par rapport à l #  variable # l de l #  arbre ) 
(display ( list "dérivée par rapport à " variable " 

de " arbre ) ) 
[ cond ( (or (pair? variable) (number? variable ) )  
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"évaluer : le second argument n ' est pas une variable" )  
( (atom? arbre ) ( i f  (equal ? arbre variable )  l 0 ) ) 

) )  ) 

( ( = ·  1 ( length arbre ) ) (deriv variable (car arbre ) ) )  
(else (deriv3 variable ( car arbre ) 

( cadr arbre ) (caddr arbre ) ) )  

(define deriv3 ( lambda (x  op u v) 
( case op 
[ ( - + )  ( reduire3 op (deriv x u )  (deriv x v ) ) )  
[ ( * )  ( somme (produit (deriv x u )  v) 

(produit u (deriv x v) ) ) )  
[ ( / )  (difference (quotientR (deriv x u)  v) 

(quotientR (produit u (deriv x v) ) ( carre v) ) )  
( ( A expt ) ( somme (produit (produit v 

(puiss u (difference v 1 ) ) )  (deriv x u) ) 
(produit ( list ' log 'e u )  

(produit (puiss u v) (deriv x v) ) ) ) ]  
[else ( list 'dérivée/ x 'de op u v ' ? ? ? ) ) )  
) ) 

; i création à l ' économie des arbres nécessaires 
=================== 

(define somme (lambda (a  b)  ( reduire3 

(define produi t ( lambda (a b )  ( reduire3 

(define difference ( lambda (a b )  ( reduire3 

(define carre ( lambda (a )  ( reduire3 

(define puiss ( lambda (a b)  ( reduire3 

(define quotien tR ( lambda (a  b)  ( reduire3 

Lecture des formules : de l'infixé au préfixé 

(define formule ( lambda (expr)  

'+  a b) ) )  

' * a b) ) )  

, _  a b) ) )  
\ A a 2 ) ) )  
\ A a b) ) )  

' /  a b) ) )  

( i f  (atom? expr) expr (expression expr) ) ) )  

(define expression ( lambda (expr)  
(display ( list ' expr? expr) ) 
( segment 'expression ' (+ - ) 'terme ' terme expr ( ) ) 

) ) 

(define terme ( lambda (expr)  
(display ( list ' terme? expr) ) 
( segment ' terme ' ( * / )  ' facteur ' facteur expr ( ) ) ) )  

(define facteur ( lambda (expr)  
(display ( list ' facteur? expr) ) 

; ; ( segment 'primaire ' ( A ) ' facteur 'primaire expr ( ) ) ) )  
(primaire expr) ) ) 

; ; fonction de tronçonnage à partir de la droite 
; ; pour résoudre les " récursivités à gauche" 
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, ,  signifiant des évaluations de gauche à droite , comme dans 
; ;  expression : : expression, signe moins , terme ; 
; ; terme . 

(define segmen t ( lambda (corps ops fin sinon debut reste) 
(display ( list ' segment? corps ops fin " ; " 

sinon "<<" debut " 1 "  reste ) )  
(newline ) 
(cond [ (null?  debut) ( ( eval sinon ) reste ) ] 

[ (member (dernier debut) ops ) 

) 
) ) 

( list (dernier debut ) ( (eval corps ) 
( saufdernier debut ) )  

( (eval fin) reste ) ) ] 
[ else ( segment corps ops fin sinon 

(saufdernier debut ) 
( cons (dernier debut ) reste ) ) ]  

(define primaire ( lambda (expr)  
(display ( list 'primaire? expr) ) 
(cond [ (atom? expr) expr ] 

) ) ) 

[ (= (length expr) 1 )  ( formule (car expr) ) )  
[ else ( list 'primaire : appel_fonction? expr) ) 

; ;  reprise de primitives Logo cruellement manquantes 

(define dernier ( lambda ( liste) 
(if (null?  (cdr liste ) ) ( car liste) 

(dernier (cdr liste) ) ) ) ) 
(define sa ufDernier ( lambda ( liste) 

[if (null?  (cdr liste ) ) null 
(cons (car liste) ( saufDernier (cdr liste) ) ) )  

) ) 

Essais 

> (define f ( formule ) )  

> ( set ! f ( formule ' ( y *  1 - (y * ( 2  - 1 ) ) ) )  ; ;  f global 
(- ( * y 1 )  ( * y (- 2 1 ) ) )  ; ; forme interne 

> (ecrire f )  
( (y* l ) - (y* (2-l ) ) )  , ,  forme externe 
> (ecrire ( reduire f ) ) 
0 
> (ecrire ( reduire (deriv 'x ' ( A 7 ( - x 1 ) ) ) ) )  
log (e  7 ) * 7 A ( x  - 1 )  

9.5.4 Evaluation de la solution 

La solution présentée n'est qu'une esquisse. 
Elle ne traite pas des opérateurs unaires. 
Elle exploite la fragmentation Scheme des listes : x*y ou 1 7  /x sont vus comme 

des identificateurs ( � erreurs), à la différence de x * y ou 1 7  / x, suites de 3 objets. 
La réduction traite essentiellement des éléments remarquables, et n 'aborde pas 

les changements de structure possibles (par associativité, commutativité, distributivi-
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té, absorption . . .  ). L'exploitation des associativités et commutativités serait plus 
délicate, et la distributivité sera plus facilement exploitable pour factoriser que pour 
procéder à des développements judicieux. Surtout, on a évacué la question de la 
normalisation interne, qui, pour rendre les réductions efficaces, peut se développer 
dans deux directions : 
• utilisation d'unjeu réduit d'opérateurs en interne : (+, -binaire, -unaire) ramenés à 

(+, - unaire) avec par exemple (a - b) � (a +  (-b)), (a - (b - c))� (a + (-(b - c))) 
� (a +  (c + (-b)) ; les écritures en (*, /, inv) ramenées à des écritures en (*, inv) ; 
min, abs, pos ramenés à max. . .  le but étant de conserver un jeu minimal 
d'opérateurs « riches » en interne, pour une plus grande efficience générale ; 

• introduction d 'opérateurs d 'arités variables pour les opérateurs associatifs et 
commutatifs, pour favoriser des réductions plus globales : 
(a-(b-(c-a))) � (a - (b+(-c)+a) � (a+(-b) +(-(-c)))+(-a)) � 
<+++ a (-b) c (-a)> � <++  0 (-b) c> � <+ (-b) c) > � (c - b) ; 
les simplifications interviennent alors entre termes contigus dans une chaîne 
associative, et pour toute permutation favorable dans les chaînes associativo
commutatives. 

Notons enfin que la réduction repose largement sur l ' identification exacte de 
valeurs (éléments idempotents, absorbants, neutres . . .  ) ce qui suppose que les va
leurs numériques se limitent aux valeurs exactes (entiers, rationnels). Les résultats ne 
peuvent être garantis avec des nombres en virgule flottante, dont les représentations 
et opérations sont « approchées au mieux » au sens d 'une précision définie, plutôt 
qu'exactes (cf. aussi sect. 9 .9, synthèse d 'une fonction à partir de sa trace) . 
Ainsi a-t-on : 
> ( - 0 . 3  0 . 1  0 . 1  0 . 1 ) 
-2 . 7 755575615628 914e-0 1 7  ; ;  zéro ? 
> ( - 1 . 1  1 . 0 ) 
0 . 10000000000000009  
; ;  légère erreur numérique , pouvant engendrer une erreur qualitative 
> (= (- 1 . 1  1 .  0 )  1 / 10  ) 
H ; ;  raté ! 

9.6 PARALLÈLISA TION DE PROGRAMMES 

Divers auteurs dont Hoare (dans The Laws of Programming ) ont montré que les 
programmes pouvaient être assimilés - plus ou moins selon le langage dans lequel ils 
sont exprimés - à des expressions algébriques dans une algèbre des programmes ad 
hoc. Appliquer les idées de la section précédente à des formules-programmes est 
alors très intéressant. Cela peut mener : 

• à des contrôles de bonne forme, contrôles de validité cruciaux si l 'expérimen
tation est difficile et/ou peu reproductible, 

• à des optimisations de code, 
• à la parallélisation automatique des programmes, pour des langages disposant 

d 'une axiomatique claire, comme occam. 
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C'est aussi la base d'utilitaires permettant d 'adapter des logiciels anciens à des 
architectures parallèles. 

9.7 UN PREMIER SYSTÈME-EXPERT 

9.7.1 Principe 

Un système-expert est un logiciel interactif qui, par le dialogue et/ou l ' instru
mentation, rend les services d'un expert. 

A la différence d'un programme classique, les connaissances exploitées sont 
isolées dans une base de connaissances spécifique de l ' application, à laquelle on 
appl ique des procédés de raisonnements très génériques (cf partie B4). 

9.7.2 Analyse 

Soit à déterminer un animal d 'après certains de ses attributs. Le processus serait 
simple si on disposait d'une classification arborescente. Partons au contraire des 
définitions plus ou moins redondantes extraites d 'un dictionnaire usuel. Nous trou
vons par exemple : 

• salamandre : petit amphibien urodèle terrestre vivipare, à peau marbrée noire 
et jaune ; 

• grenouille : petit amphibien anoure sauteur nageur, à peau lisse, insectivore 
et ovipare ; 

• amphibie : vertébré tétrapode, à peau nue et à sang froid. 

Une suite de telles définitions donnera par exemple la base de connaissances ci
après : 
(define base 

; ;  animal 
' ( ( salamandre 

(grenouille 

(amphibien 
( tétrapode 
(gorille 

(chimpanzé 
(homme 
(placentaire 

(ongulé 

SI 
petit amphibien urodèle terrestre vivipare 
"à peau marbrée noire et j aune" ) 
petit amphibien anoure sauteur nageur 
"à peau lisse" insectivore ovipare ) 
vertébré tétrapode "à peau nue" "à sang froid" ) 
"avec deux paires de membres " )  

grand singe frugivore "peu belliqueux" 
"à pelage noir" ) 
singe africain arboricole)  

primate bipède ) 
mammifère 
"muni d' un placenta pour ses embryons " )  

mammifère 
les dernières phalanges ont une couverture cornée" )  

placentaire pentadactyle ongulé) 
"dont 

(primate 
(pentadactyle 
( chat 

"avec cinq doigts par membre" )  
petit mammifère " à  pelage soyeux" carnivore ) 
primate anthropoïde "à face glabre" 
quadrumane ) 

( singe 

( zèbre mammifère africain ongulé 
"à robe claire rayée" ) 



) ) 

(éléphant 

(marrunifère 
(vertébré 

( lémurien 
( insectivore 
(carnivore 
(pangolin 

( kangourou 

(petit 
(gros 
(africain 
(australien 
(malgache 
(nocturne 

Nous distinguons : 
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gros marrunifère herbivore "à peau rugueuse" 
"à trompe" "à défenses " )  
vertébré tétrapode " à  sang chaud" 
"muni d' une colonne vertébrale" 
"avec un coeur" )  
primate insectivore nocturne malgache ) 
" friand d' insectes " )  
" friand de viande" ) 
marrunifère "édenté" "couvert d' écailles " 
insectivore ) 
marrunifère australien placentaire 
"à museau allongé" "à grandes oreilles " 
" se déplaçant par bonds " )  
"petit (moins de 10  kg) " )  
"gros (plus de 100  kg) " )  
"en Afrique" )  
"en Australie " )  
"à Madagascar" ) 
"actif surtout la nuit" )  
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• des symboles, identifiables par notion?, destinés à nommer des concepts - de 
façon éventuellement pédante, mais toujours concise ; ces concepts sont eux
mêmes définis par rapport à d 'autres concepts et/ou des questions ; 

• des terminaux, chaînes identifiables par terminal?, constituants de questions. 

Il existe deux grands modes d 'exploitation : 
• le raisonnement déductif, qui procède à partir de faits, voire de questions, et 

tente d'en faire la synthèse, 
• le raisonnement régressif, qui résout une question donnée (« est-ce un zè

bre ? ») par un processus d 'enquête la ramenant à des questions élémentaires. 

Nous développons cette dernière stratégie avec la définition de « s 1 ?  » : si la 
question porte sur un concept global comme zèbre, on lance l 'enquête en consultant 
la base par assoc. La règle 

(zèbre mammifère africain ongulé «à robe claire rayée») 
indique à ok ? d'établir qu' i l  s 'agit d 'un zèbre en établissant que c 'est un « mammi
fère africain ongulé, 'à robe claire rayée ' » . Cet animal, est-ce donc un mammifère ? 

La règle 
(mammifère vertébré tétrapode «à sang chaud») 

indique à ok ? d'établir qu' i l  s 'agit d 'un mammifère en établissant que c 'est un 
« vertébré tétrapode 'à sang chaud' » .  

ok ? construit ainsi à la demande un arbre des concepts utiles, qui se développe 
jusqu'à  rencontrer des terminaux, qui fourniront la fin d'une question « l 'animal est
il . . .  ? ». Une réponse affirmative entraîne la poursuite de l 'enquête, une réponse 
négative l 'abandon d'une possibilité. 

Les conclusions atteintes sont données par un message « cet animal est . . .  », 
qu'elles soient partielles ou définitives. 
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9.7.3 Complément Scheme 

On se dote d'écrire, ayant l ' effet d'un (display (list . . .  ))(newline), basé sur un case
lambda. 

La forme case-lambda crée une fonction sélectionnant une expression particu
lière selon le nombre d 'arguments reçus. La forme générale en est 

(case-lambda 
(filtre expr) . .  .) 

où filtre est de la forme : 
variable 

; ;  considérant les arguments comme un tout 
(variable · " )  

; ;  désignant une liste de  paramètres d 'arité imposée 
(variable · · · • variable) 

; ;  distinguant un paramètre « reste » 

Chaque clause (filtre expr) est analogue à une forme (lambda filtre expr). La 
portée de chaque variable d'un filtre est réduite aux expressions de la clause. Cha
que variable fonctionne en paramètre : elle est liée à l 'argument correspondant. 
Quand une procédure case-lambda est invoquée, une clause conforme est choisie et 
la suite de ses expressions évaluée ; le résultat de la dernière expression est le résultat 
de la procédure. La clause choisie est la première dont le filtre est compatible avec le 
nombre d 'arguments de l ' invocation. 

EXEMPLE 

(define f 

( f  1 )  
( f  1 2 ) 
( f  4 5 6 7 )  
( f ) 

( case-lambda 
( (X )  X )  

) ) 
� 
� 
� 
� 

( (X y) ( + X y) ) 
[ (a . any) a )  

1 i ; l ère clause 
3 ; i 2ncte clause 
4 ' '  3ème clause 
déclenche une exception • 

9.7.4 Première solution 

(define sl ? ( lambda (but ) 
( i f  ( terminal? but ) 

[ begin (display ( list " l ' animal est-il " but ) ) 
( eq? ( read) ' oui ) ) (exam but (assoc but base) ) )  

; ;  synonymes de s l ? 

(define es t -ce un s l ? )  
(define est -ce une s l ? )  

(define exam ( lambda (but règle ) 
( i f  règle (ok? (car règle ) ( cdr règle ) ) 

(begin (écrire but "cas inconnu" ) # f ) ) ) )  
; ; (begin . . . . . .  ) autorise une séquence avec valeur finale 
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(define ok ? (lambda ( conséquent antécédents ) 
[ cond ( (null ?  antécédents )  
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(écrire "cet animal est" conséquent ) conséquent ) 
( ( s l ?  (car antécédents ) ) (ok? conséquent ( cdr antécédents ) ) )  
(else #f )  l ) ) 

(define notion ? ( lambda (truc) 
( symbol? truc ) ) )  

(define terminal ? ( lambda (truc) 
( string? truc ) ) )  

; ;  outillage ========================================= 

; ; (ecrire . . .  ) = ( (display ( list . . .  ) ) ( newline ) ) 
; ; avec un traitement à arité variable 

(define écrire (case-lambda 

Test 

[x (display x) (newline ) ] 
[ (x . y) (display x) ( ecrire 

) )  

> (sl ? 'cha t) 

; ;  si un argument 
y) ] ; ; si plus d' un argument 

( l ' animal est-il petit (moins de 1 0  kg) ) oui 
(cet animal est petit)  
( l ' animal est-il muni d' une colonne vertébrale) oui 
( l ' animal est-il avec un coeur) oui 
(cet animal est vertébré ) 
( l ' animal est-il avec deux paires de membres ) oui 
(cet animal est tétrapode ) 
( l ' animal est-il à sang chaud) oui 
(cet animal est mammifère ) 
( l ' animal est-il à pelage soyeux) oui 
( l ' animal est-il friand de viande ) oui 
(cet animal est carnivore ) 
(cet animal est chat ) 
chat 
> (sl ? 'baleine) 
(baleine cas inconnu) 
#f  
> 

9.7.5 Allègement du dialogue 

Sauf si les définitions sont directement extraites d 'une classification strictement 
arborescente, des redondances sont possibles, voire fréquentes. 

Ainsi, dans le cas d 'un zèbre, mammifère ongulé, on va d 'abord chercher s ' il 
s 'agit bien d'un mammifère, et, dans l 'affirmative, s ' il s 'agit d 'un ongulé. Si, comme 
dans notre dictionnaire, un ongulé est un mammifère qui . . .  , 

• ou bien on a retenu qu'on a déjà  établi qu' i l  s 'agissait d 'un mammifère, et on 
enchaîne, 

• ou on ne l 'a  pas retenu, et on le redémontre. 

Pour éviter ces fastidieuses redémonstrations, et les incohérences qu'elles per
mettent, on décide que toute démonstration se fait dans un contexte 

• vide au départ, 
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• enrichi à chaque étape de ce qu'on vient d 'établir, 
• permettant à chaque étape d 'exploiter ce qui est déjà su. 

Les dialogues sont alors allégés des redondances que semblait imposer la source 
des connaissances : mémoriser quelque peu rend le système-expert plus élégant ! 

, , SEO version2 

; ;  base de connaissances ================================= 

; ;  SI  
(define base 

) )  

' ( ( salamandre 

(grenouille 

(amphibien 
( tétrapode 
(gorille 

( chimpanzé 
(homme 
(placentaire 
(ongulé 

"muni 
(primate 
(pentadactyle 
( chat 
( singe 
( zèbre 
(éléphant 

(mammifère 
(vertébré 
( lémurien 
( insectivore 
(herbivore 
( carnivore 
(pangolin 

( kangourou 

(petit 
(gros 
(africain 
(australien 
(malgache 
(nocturne 

petit amphibien urodèle terrestre vivipare 
"à peau marbrée noire et j aune " )  
petit amphibien anoure sauteur nageur 
"à peau lisse" insectivore ovipare) 
vertébré tétrapode "à peau nue" "à sang froid" ) 
"avec deux paires de membres " )  
grand singe frugivore "peu belliqueux" 
"à pelage noir" ) 
singe africain arboricole ) 
primate bipède ) 
mammifère "muni d' un placenta pour ses embryons " )  
mammi fère 

d' une couverture cornée de ses dernières phalanges " )  
placentaire pentadactyle ongulé) 
"avec cinq doigts par membre" )  
petit mammifère " à  pelage soyeux" carnivore ) 
primate anthropoïde "à face glabre" quadrumane ) 
mammifère africain ongulé "à robe claire rayée" 
gros mammifère herbivore "à  peau rugueuse" 
"à trompe" "à  défenses " )  
vertébré tétrapode " à  sang chaud" ) 
"muni d' une colonne vertébrale" "avec un coeur" )  
primate insectivore nocturne malgache) 
" friand d' insectes " )  
" friand d' herbes de toutes sortes" )  
" friand de viande " )  

mammi fère "édenté" "couvert d' écailles"  
insectivore ) 
mammifère australien -placentaire "à museau allongé" 
"à grandes oreilles" " se déplaçant par bonds " )  

"petit (moins de 1 0  kg) " )  
"gros (plus de 100  kg) " 
"en Afrique" )  
"en Australie" ) 
"à  Madagascar" ) 
"actif surtout la nuit" )  

(define sl ? ( opt-lambda (but [ con texte () ] )  

) )  

; ;  par défaut, le second argument est vide 
( if  ( terminal? but) 

(begin (display ( list " l ' animal est-il " but ) ) 
( eq? ( read) ' oui ) ) 
( exam but (assoc but base)  con texte) ) 
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(define exam ( lambda (but règle con texte) 
(if règle (ok? ( car règle )  (cdr règle ) con texte) 
(begin (écrire but "cas inconnu " )  # f) ) ) )  

(define ok ? ( lambda (conséquent antécédents con texte) 
[ cond ( (nul!?  antécédents ) 
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(écrire ">> le suj et est" conséquent ) conséquent ) 
( (member conséquent con texte) conséquent ) 

; ;  conséquent déj à connu du contexte 
( ( s l ?  (car antécédents)  con texte) 

(ok? conséquent ( cdr antécédents )  
(cons (car antécédents ) con texte) ) )  

; ;  enri chi ssemen t du con texte 
(else #f) l ) )  

; ;  notion? , terminal ? ,  ecrire sont inchangés . 

Nouveaux tests 

> ( s l ?  ' zèbre ) 
( l ' animal est-il 
( l ' animal est-il 
(>> le suj et est 
( l ' animal est-il 
( »  le suj et est 
( l ' animal est-il 
(>> le suj et est 
( l ' animal est-il 
( »  le suj et est 
( l ' animal est-il 
langes ) oui 
(» le suj et est 
( l ' animal est-il 
(>> le suj et est 
l zèbre l 

muni d' une colonne vertébrale) oui 
avec un coeur) oui 

vertébré) 
avec deux paires 

tétrapode ) 
à sang chaud) oui 

mammifère ) 
en Afrique ) oui 

africain) 

de membres ) oui 

muni d' une couverture cornée de ses dernières pha-

ongulé) 
à robe claire rayée) oui 

zèbre ) 

Ayant été établi que le présumé zèbre est un mammifère africain, il reste à éta
blir qu' i l  s 'agit d'un ongulé, mammifère qui . . .  Dans cette version, le fait que le sujet 
est un mammifère étant acquis, cette qualité est reprise du contexte sans relancer 
une seconde démonstration, d'où un comportement plus intelligent, plus cohérent et 
plus agréable. Ceci ne clôt évidemment pas la question des systèmes experts : celui 
qui vient d'être présenté n'a utilisé qu 'un raisonnement régressif dans une logique 
dite d'ordre 0, ou calcul des propositions (cf ch. 1 0  ou (Frécon 2002, ch. 0)). 

9.8 À TRA VERS LE MIROIR 

La dualité fondatrice représentation/processus étant jusqu ' ici tenue pour acquise, 
voyons l ' intérêt et la puissance de mécanismes rarement évoqués et qui semblent 
exclus : si tout processus possède une représentation, on peut donc analyser et/ou 
bâtir des représentations de processus en tant que représentations, puis exécuter ces 
représentations en tant que processus. 
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Ainsi, depuis von Neumann, une zone binaire peut être une zone de données 
et/ou un code de programme (ambivalence qu'exploitent les systèmes d 'exploitation, 
les compilateurs . . .  ) . Une personne peut lire une recette de cuisine ou une procédure 
administrative puis la mettre en œuvre ; pour résoudre un problème elle essaiera de 
bâtir un plan d 'action, puis l ' exécutera s ' il y a lieu . . .  

De même, les applications qui terminent ce chapitre considéreront alternative
ment les fonctions comme données (constructibles, ayant des propriétés, etc.) et 
comme code (exécutable) . 

Ceci est possible car Scheme est interprété ; de plus, la liste, principale struc
ture de données est aussi la forme des fonctions constituant l 'application ; ainsi, une 
liste définissant une fonction pourra être construite en tant que liste puis exécutée en 
tant que fonction. 

9 .9  GÉNÉRATEUR DE FONCTIONS DÉFINIES PAR LEUR TRACE 

On pourrait rencontrer un tel problème en rétro-conception (reconstruction de logi
ciel). 

On désire trouver (par induction) le code à associer à une fonction f numérique 
connue seulement par une trace, suite des valeurs f(O), f( l ), f(2), . . .  f(n-1 ) .  L ' idée est 
d 'associer à la trace un profil révélant ses propriétés numériques, et de s 'en servir 
pour bâtir le code d'une fonction numériquement compatible. 

9.9.1 Première version : schéma additif 

Reprenons d 'abord l 'approche polynômiale de Newton : si f n 'est pas constant, on 
forme les différences premières, secondes . . .  jusqu'à trouver un jeu de différences 
constantes. 

• C'est toujours possible, car 17 valeurs donnent 16 différences premières, 1 5  
différences secondes, 1 4  différences troisièmes . . .  Au pire, i l  n 'y aura qu'une 
différence seizième. 

• Si le jeu des différences k-ièmes est constant, ce qu'on note Dkf =  C alors les 
différences (k - l )-ièmes suivent une loi linéaire, les différences (k - 2)-ièmes 
suivent une loi quadratique . . .  et les f(i) sont donnés par un polynôme de de
gré k :<:; n - l .  

• On peut alors considérer que, sur les n valeurs traitées, k+ l servent à induire 
la forme polynômiale, et n - (k + l )  confirment la forme induite, d 'autant plus 
sûre que k << n. 

Concrètement, soit une trace tr = {23 1 7  12 8 5 3 2 2 3 } .  A partir du schéma 

Do(i) = t(i), Dk(i) = Dk- 1 (i + l) - Dk- 1 (i) 
on obtient 
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Tableau 9.1 Différences premières et secondes d'une trace. 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 

Trace Do 23 1 7  1 2  8 5 3 2 2 3 

D, -6 -5 -4 -3 -2 - 1 0 1 

Di 1 1 1 1 1 1 1 

La fonction f cherchée est un polynôme du second degré. 
Elle est entièrement définie par les 3 valeurs D0(0) = 23, D 1 (0) = -6, D2(*) = 1 

et, par inversion, le schéma : 

f(i) = Do(i), Do(O) = 23, D 1 (0) = -6, D2(*) = 1 ,  Dk(i) = Dk(i - 1 )  + Dk+ 1 (i - 1 ) .  
Ainsi, 

f(2) = D0(2) = D0( 1 )  + D 1 ( 1 )  = (D0(0) + D 1 (0)) + D 1 ( 1 )  = 23 + D 1 (0) + D 1 ( 1 )  
= 23 - 6  + D 1 ( 1 )  = 1 7  + (D0(0)+D 1 (0)) = 1 7+(-6 + 1 )  = 1 2 .  

Analyseur 

C'est la fonction qui associera à une trace telle que {23 17 12 8 5 3 2 2 3} un profil tel 
que {23 -6 1 } , suite des valeurs nécessaires et suffisantes pour reconstituer la trace. 
(Pour des raisons qui apparaîtront au § 9.9 .2, le profil sera de fait noté (+ 23 + -6 c 1 ) .) 

Génération 

Elle construira et exécutera des formes tel les que 

et 
(define nomDeFonction (lambda (n) (DnomDeFonction 0 n))) 

(define DnomDeFonction (lambda (k n) 
(cond ((= n 0) (list_refprofil k) ) 

((= k (length profil)}{ dernier profil)) ; ;  profondeur max 

))) 

(else (+ (DnomDeFonction k 
(DnomDeFonction (+ k 1 )  

(- n 1 )) 
(- n 1 ))) 

Code 
i i 
; ;  synthèse de fonctions à partir de leur trace 
; ;  modèle newtonien des différences finies 
; ;  
, ,  analyse ======================================== 

i ;  
i i 
; ;  
; ;  

(profil ' ( 7 7 7 7 7 7 ) ) = (c  7 )  
(profil ' ( 1 2 3 4 5 ) ) = ( +  1 c 1 )  pour 1 2 3 4 5 

1 1 1 1 
(profil ' ( 2 0  1 1  3 -4 -10  -15  - 1 9  -22 -2 4 ) ) = (+ 20  + -9  c 1 )  

; ; résume 
; ; trace= 
; i 
i i 

dO= 
dl= 
d2= 

20 1 1  3 -4 -10  -15  - 19  -22 -24  
-9 -8 -7  -6  -5 -4 -3 -2  

1 1 1 1 1  1 1 
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(define profi l ( lambda ( liste) 
; ; (display (cons '? liste ) ) 

( i f  ( const?  liste) ( list ' c  (car liste) ) 
( cons ' +  ( cons ( car liste )  (profil (diff liste) ) ) )  

) ) ) 

(define const ? ( lambda ( liste) 
; ; (display ( cons 'c?  liste ) ) 

( or (null?  ( cdr liste ) ) 
(and ( = ( car liste) ( cadr liste) ) ( const? (cdr liste) ) )  

) ) ) 

(define diff ( lambda ( liste) 

i i 

; ; 

; i 
i ; 

; ;  

; ;  

; i 

; ; (display ( cons 'd? liste ) ) 
( i f  ( = ( length liste) 2 )  ( list ( - ( cadr liste )  ( car liste ) ) )  

( cons (- ( cadr liste) (car liste ) ) (diff ( cdr liste) ) ) ) ) )  

synthèse ========================================= 

'f ' (2 6 7 7 8 12 21 ) -> (+ 2 + 4 + -3 c 2) (modèle du 3ème degré) 
on pose ( f  n ) = ( f  n 0 ) , et ( f  n k) = Df ( k  n )  
alors , le profil obtenu doit engendrer et installer 

(define f (opt-lambda (n [k 0] ) ; ;  2nd paramètre nul par défaut 
(case k 

( (0) (i f (= n 0) 2 (+ (f (subl n) 0) (f (subl n) 1 ) ) ) )  
( (1 ) (i f (= n 0) 4 (+ (f (subl n) 1 )  (f (subl n) 2) ) ) )  
( (2) (i f (= n 0) -3 (+ (f (subl n) 2) (f (subl n) 3) ) ) )  
(else 2) 

) ) ) 

; ; qu ' on teste classiquement par un (map f (iota . . .  ) ) 
(define sortir ( lambda (msg) (display msg) (newline ) ) )  
(define syn the ( lambda (nom trace ) 

( let ( (p (profil trace ) ) )  
( sortir ( list 'profil nom ' :  p) ) 
( sortir (append ' (polynôme compatible de degré ) 

( subl ( /  ( length p) 2 ) ) ) )  
; ; validité 

(sortir (li s t  (length trace) 'points 'don t 
(- (length trace) (/ (length p) 2) ) 

'en ' véri fica tion) ) 
( sortir 'engendre) 

; ;  construction de la définition dans def 
( let ( (def ( list 'define nom 

( i f  (eq? ( car p) ' c )  
( list ' lambda ( list 'n )  ( cadr p) ) 

; ;  fonction constante , sinon : 
( list 'opt-lambda ( list 'n ( list ' k  0 ) )  
(devt nom p) ) ) ) ) )  
( sortir def)  

; ;  ou (pretty-print def )  pour aérer 
( eval def ) ) ; ;  définition installée 

(test nom ( subl ( length trace ) ) )  
) )  

(define devt ( lambda (nomF profilF) 
(append ' (case k) (branches 0 nomF profilF) ) 

) )  
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(define branches ( lambda (niveau nomF profilF) 
(if (eq? (car profilF) ' c )  

( list ( list 'else ( cadr profilF) ) )  
; ;  branche "constante" terminale 
; ;  sinon, 

(cons ; ;  nouvelle branche 
( list ( list niveau) 

( list ' i f  ' (= n 0 )  ( cadr profilF) 

1 77 

( list ' +  ( list nomF ' ( subl n) niveau) 
( list nomF ' ( subl n) (addl niveau) ) ) ) )  

; ;  suivie des autres 

) ) 

(branches (addl niveau) nomF (cddr profilF) ) 
) ) 

(define tes t ( lambda (nom taille)  
(display ( list ' test nom ' :  (map cons ( iota taille)  

(map (eval nom) ( iota taille) ) ) ) ) ) )  
(define iota ( lambda (n )  

( if  (= n 0 )  ' ( 0 )  ( append ( iota ( subl n ) ) ( list n) ) ) ) )  

EXEMPLE 

Bienvenue ... 
> ( synthe ' f  ' ( 2 6 7 7 8 12 2 1 ) ) 
(profil f : (+ 2 + 4 + -3 c 2 ) ) 
(polynôme compatible de degré . 3 )  
( 7  points don t 3 en véri fi ca ti on) 

engendre 
(define f (opt -lambda (n (k 0) ) (case k ( (0) (i f (= n 0) 2 (+ (f 
(subl n) 0) (f (subl n) 1 ) ) ) )  ( (1 ) (i f (= n 0) 4 (+ (f (subl n) 1 )  (f 
(subl n) 2) ) ) )  ( (2) (i f (= n 0) -3 (+ (f (subl n) 2) (f (subl n) 
3) ) ) )  (el se 2) ) ) )  
(tes t f : ( (0 . 2) (1 . 6) (2 . 7) (3 . 7) (4 . 8) (5 . 12) (6  . 

21 ) ) )  
> ( f  4 )  
8 
> ( f  5 )  
12 
> (f 6) 
21 
> (f 7 )  ; ;  valeur hors-trace est-elle acceptable ? 
37 • 

Validité 

L' idée de base est d 'associer à toute trace un polynôme compatible, i .e .  ayant les 
mêmes valeurs aux mêmes points. 

Cette idée n'est pas toujours heureuse. Supposons que la trace comporte 1 1  
points : 

• Si elle provient d'un polynôme de degré 3 ,  on peut poser que 4 quelconques 
des 1 1  points fixent les 4 paramètres du polynôme, et que les 7 autres points 
confirment cette identification ; on peut considérer le rapport 7/1 1 = 0,64 
comme un indice de confiance, et la fonction fabriquée comme probablement 
pertinente au-delà de l ' intervalle de définition. 

• A contrario, si cette trace provient d 'une loi non polynômiale, le polynôme 
compatible trouvé sera de degré 1 1  - l = 1 0, sauf coïncidence étrange : les 1 1  
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points étant utilisés pour fixer les paramètres de ce polynôme, aucun autre 
point ne confirmera cette identification ; la pertinence douteuse de la fonction 
fabriquée serait symbolisée par un indice de confiance 0/ 1 1 =O. 

Enfin, l ' analyse repose sur l ' identification finale d 'un vecteur constant : c 'est 
dire que les calculs doivent être exacts sur des données exactes ; 

• la méthode ne peut pas être appliquée telle quelle sur des données expérimen
tales, les différences devenant de plus en plus incertaines ; 

• les données exactes doivent être représentées exactement : elles doivent être 
entières ou rationnelles ; la représentation virgule flottante ne donne pas en 
général de bons résultats, car peu de nombres ont une représentation virgule 
flottante exacte, et les opérations sont alors faites « au mieux » plutôt 
qu' exactement. 

EXEMPLE 

Bienvenue . . . . 
> (syn the 'f ' (0 1 4 9 1 6) )  ; ;  cas de référence sui te des carrés 
(profil f : ( +  0 + 1 c 2 ) ) 
(polynôme compatible de degré . 2 )  
( 5  points dont 2 en vérification) 
engendre 
(define f (opt-lambda (n ( k  0 ) ) (case k ( ( 0 )  ( if  ( = n 0 )  0 (+ ( f  
( subl n )  0 )  ( f  ( subl n )  1 ) ) ) )  ( ( 1 )  ( if  ( = n 0 )  1 ( +  ( f  ( subl n )  1 )  ( f  
( subl n )  2 ) ) ) )  (else 2 ) ) ) )  
( test f : ( ( 0  . 0 )  ( 1  . 1 )  ( 2  . 4 )  ( 3  . 9 )  ( 4  . 1 6 ) ) )  

> (syn the 'g ' (0 1/1 0  4/1 0 9/1 0 1 6/1 0) )  ; ; données ra tionnelles 
; ; marche comme précédemmen t 

(profil g :  (+ 0 + 1/10  c 1 /5 ) ) 
(polynôme compatible de degré . 2 )  
( 5  points don t 2 en véri fica tion)  
engendre 
(define g (opt-lambda (n ( k  0 ) ) ( case k ( ( 0 )  ( if  ( = n 0 )  0 (+ (g 
( subl n) 0 )  (g ( subl n) 1 ) ) ) )  ( ( 1 )  ( if  ( = n 0 )  1 / 1 0  (+ (g ( subl n) 1 )  
(g  ( subl n)  2 ) ) ) )  (else 1 /5 ) ) ) )  
( test g : ( ( 0  . 0 )  ( 1  . 1 / 1 0 )  ( 2  . 2/5 )  ( 3  . 9 / 1 0 )  ( 4  . 1 3 /5 ) ) )  

> (syn the 'h ' (0 0 . 1 0 . 4 0 . 9 1 . 6) )  
; ;  données « réelles » : ra te l ' iden tifi ca ti on 

(profil h : ( +  0 + 0 . 1  + 0 .  20000000000000004  + -8 . 326672 684688674e-
017  c 1 . 942 8 902930 94024e-01 6 ) ) 
(polynôme compatible de degré . 4 )  
( 5  points don t 0 en véri fica ti on)  
engendre 
(define h (opt-lambda (n ( k  0 ) ) (case k ( ( 0 )  ( if  ( = n 0 )  0 (+ (h 
( subl n )  0)  (h ( subl n )  1 ) ) ) )  ( ( 1 )  (if ( = n 0)  0 . 1  (+  (h  ( subl n)  1 )  
(h  ( subl n )  2 ) ) ) )  ( ( 2 )  ( if  ( = n 0 )  0 . 20000000000000004  ( +  ( h  ( subl n )  
2 )  ( h  ( subl n)  3 ) ) ) )  ( ( 3 )  ( if  (= n 0 )  -8 . 326672 684688 674e-017 (+  (h 
( subl n )  3 )  (h ( subl n)  4 ) ) ) )  (else 1 .  9428 902 9309402 4e-0 1 6 ) ) ) )  
( test h :  ( ( 0 . 0 )  ( 1 . 0 . 1 ) ( 2 . 0 . 4 ) ( 3 . 0 . 9 ) ( 4 . 1 . 6 ) ) )  
> .  
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9.9.2 Deuxième version : double schéma 

Schéma de Schwarz 

L'approche « universelle » de Newton renvoie trop souvent au polynôme de degré 
maximal, dès lors que la trace n'est pas celle d'un polynôme. Dans de tels cas, J .J . 
Schwarz a préconisé de s ' intéresser concurremment aux quotients premiers, seconds, 
troisièmes . . .  pour des suites sans zéro. 

Les quotients premiers forment une suite constante si la trace initiale est une 
progression géométrique (alors Qf = r, où r est la raison de la progression). 
Ainsi pour f(n) = 2"16 (tab. 9 .2) 

Tableau 9.2 Quotient premier d'une trace. 

n 0 1 2 3 4 

Trace= Q0 116 1 /3 2/3 4/3 8/3 

Q, 2 2 2 2 

Généralement les quotients k-ièmes sont constants si la fonction cherchée est du 
style expolynôme (exponentielle de polynôme de degré k). 

Hybridation 

Le schéma précédent est moins limité s ' i l  est mixté avec le schéma newtonien. On a 
par exemple le profil DQ d'une factorielle (tab. 9 .3) .  

Tableau 9 . 3  Profil DQ d'une factorielle. 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 

Trace 1 1 2 6 24 1 20 720 5040 40320 

Q 1 2 3 4 5 6 7 8 

D 1 1 1 1 1 1 1 

Et la factorielle apparaît du type DQf = 1 .  
Ou encore QDf = - 1  pour la fonction en dents de scie donnée dans le tableau 

9.4. 

Tableau 9.4 Profil QD d'une dent de scie. 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 

Trace 1 1  1 0  I l  1 0  I l  I O  l I  I O  I l  

D -1 1 - 1  1 - I  1 - 1  1 

Q -1 -1 -1 -1 -1 -1 -1 

Pour une bonne identification, on a donc intérêt à faire coopérer les deux sché
mas, pour lesquels on aurait maintenant des profils du style <* 1 + 1 c l> ou <+ 1 1  
* -1 c - 1> . 
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Lorsque c 'est possible, les schémas sont mis en compétition, la préférence étant 
donnée au profil présumé le plus simple : soit le profil le plus court, soit à longueur 
égale le profil additif. 

Le schéma de génération est similaire, l 'opérateur de combinaison n 'étant pas 
toujours le même, mais on obtient une proportion beaucoup plus élevée de bonnes 
identifications, caractérisées par des spectres réduits, menant à une bonne évaluation 
de valeurs en dehors de la trace. Cependant, une identification additive peut subsister 
à tort contre une « meilleure » identification multiplicative si la trace est trop courte 
pour une induction correcte. 

Nouveau code 
i i 
; ;  synthèse de fonctions à partir de leur trace 
; ;  ---------------------------------------------------
, ,  modèle newtonien des différences finies 
, ,  combiné si possible au modèle des quotients finis 
; ; 
; ;  analyse ======================================= 

; ; 
; i 

i i 
; i 
; ;  
; ; 
; i 

(profil ' ( 2 0  1 1  3 -4 - 10  -15  - 1 9  -22 -2 4 ) ) = ( +  2 0  + 
résume touj ours 

trace= dO= 
dl= 

d2= 

20  
- 9  

et dans un s tyle nouvea u 

1 1  3 
-8 

1 

-4  
-7 

1 

- 10  -15  - 1 9  
-6  -5 -4  - 3  

1 1 1 1 

(profil ' ( 1 -2 4 -8 1 6  -32 ) ) ( * 1 c -2 ) résume 
trace= 1 -2 4 -8  1 6  -32 

qt= -2 -2 -2 -2 -2 

-9 c 1 )  

-22 -24  
-2 

1 

(profil ' ( 1 1 2 9 24 120  720 ) ) = ( *  1 + 1 c 1 )  résume 
; i 
; ; 

trace= 1 1 2 
qt= 1 2 

dqt= 1 1 

6 2 4  120  720  
3 4 5 6 

1 1 1 

(define profi l ( lambda ( liste) 
; ; (display (cons '? liste ) ) 
( i f  ( const? liste) ( list ' c  (car liste ) ) 

( let ( (profi l . d  ( cons ' +  ( cons (car liste) 
(profil ( v . diff liste) ) ) ) ) )  

( i f  (member 0 l i s te) profil . d 

) ) ) 

; ;  sinon , si liste sans 0 
( let ( (profi l . q  ( cons ' *  ( cons (car liste) 

(profil ( v . quot liste ) ) ) ) ) )  
( i f  (<= ( length profil . dl ( length profil . q) ) 
profil . d  profil . q) 

) ) ) 

(define cons t ?  ( lambda (liste) 
; ; (display ( cons 'c?  liste ) ) 

(or ( = ( length liste) 1 )  

) ) ) 

(and ( = ( car liste) (cadr liste ) ) 
( const? (cdr liste) ) )  

(define v. diff ( lambda (liste) 
; ;  (display (cons 'v . d? liste ) ) 
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( i f  (= (length liste)  2 )  
( list ( - ( cadr liste)  ( car liste) ) )  
( cons ( - ( cadr liste)  ( car liste ) ) (v . diff ( cdr liste) ) ) ) ) )  

(define v.quot ( lambda ( liste) 
; ; (display ( cons 'v  . q? liste) ) 

( cond ( (member 0 liste)  ( ) ) ; ;  pas de division par 0 
((= ( length liste) 2 )  

( list (/ ( cadr liste)  ( car liste) ) ) )  
(else ( cons (/ ( cadr liste)  ( car liste ) ) 

(v . quot ( cdr liste) ) ) ) )  
) ) 

; ; synthèse 

si profil à 4 paramètres (opO 2 opl 4 op2 -3 c 2 )  
i i en posant (f n ) = (f n 0 ) , et ( f  n k )  = Opk ( f  n )  
i i le profil obtenu doit engendrer et installer 
i; (define f (opt-lambda (n [k 0]) 

;; (case k 

;; ( (0) (if (= n 0) 2 (opO (f (subl n) 0) (f (subl n) 1)))) 
;; ( (1) (if (= n 0) 4 (opl (f (subl n) 1) (f (subl n) 2) ) ) )  

( (2) (if (= n 0) -3 (op2 (f (subl n) 2) (f (subl n) 3) ) ) )  

;; (else 2) 

;; ) ) ) 

; ;  qu ' on teste classiquement par un (map f ( iota . . .  ) )  

(define sortir ( lambda (msg) (display msg) (newline) ) )  

(define synthe ( lambda ( nom trace ) 
( let ( (p (profil trace ) ) )  

( sortir ( list 'profil nom ' :  p ) ) 
( sortir ( list ( length trace ) 'points ' dont 

(- ( length trace ) (/ ( length p) 2 ) ) 'en 'vérification) ) 
( sortir ' engendre ) 

) 

( let ( (def ( list 'define nom 
( i f  ( eq? ( car p) ' c )  

( list ' lambda ( list ' n )  ( cadr p) ) 
; ;  fonction constante,  sinon 

( list ' opt-lambda 
(list  'n ( list 'k 0 ) ) (devt nom p) ) ) ) ) ) 
( sortir def )  

; ;  o u  (pretty-print def )  pour aérer 
(eval def ) ) ; ;  installer def 

( test nom ( subl ( length trace ) ) )  
) ) 

(define devt ( lambda ( nomF profilF ) 
( append ' ( case k )  (branches 0 nomF profilF ) ) 

) ) 

(define branches ( lambda ( niveau nomF profilF ) 
( i f  ( eq? ( car profilF )  ' c  ) 

( list ( list ' else ( cadr profilF ) ) )  
; ;  branche " constante" terminale , sinon 

( cons ; ;  cette branche 
( list ( list niveau) 

( list ' i f  ' (= n 0 )  ( cadr profilF )  
( list (car profilF) 
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( list nomF ' ( subl n) niveau) 
( list nomF ' ( subl n) ( addl niveau) ) ) ) )  
; ;  suivie des autres 

(branches (addl niveau) nomF 

) ) 
) ) 

;; test et iota inchangés 

EXEMPLE 

Bienvenue ... 

; ; 1er cas : (2n) ! 

> ( s ynthe ' f  ' ( l 2 2 4  720) ) 
(profil f :  ( +  1 + 1 + 2 1  c 653 ) ) 
( 4  points dont 0 en vérification) 

engendre 

( cddr profilF ) ) 

(define f ( opt-lambda ( n  (k 0 ) ) ( case k ( (0 )  ( i f  ( = n 0) 1 ( +  ( f  
( subl n )  0 )  ( f  ( subl n )  1 ) ) ) )  ( ( 1 )  ( i f  ( = n 0 )  1 ( +  ( f  ( subl n )  1 )  ( f  
( subl n )  2 ) ) ) )  ( ( 2 )  ( i f  ( = n 0 )  2 1  ( +  ( f  ( subl n )  2 )  ( f  ( subl n )  
3 ) ) ) )  (else 653 ) ) ) )  
( test f : ( (0 . 1 )  ( 1  . 2 )  ( 2  . 2 4 )  ( 3  . 720) ) )  

; ;  trace trop courte , identification polynômiale inadéquate 

> ( s ynthe ' f  ' ( 1  2 2 4  720 40320) ) 
(profil f : ( *  1 + 2 + 10 c 8 ) ) 
( 5  points dont 1 en vérification) 

engendre 
(define f ( opt-lambda (n (k 0 ) ) ( case k ( (0 )  ( i f  ( = n 0) 1 ( *  ( f  
( subl n )  0 )  ( f  ( subl n )  1 ) ) ) )  ( ( 1 )  ( i f  ( = n 0 )  2 ( +  ( f  ( subl n )  1 )  ( f  
( subl n )  2 ) ) ) )  ( ( 2 )  ( i f  ( = n 0 )  1 0  ( +  ( f  ( subl n )  2 )  ( f  ( subl n)  
3 ) ) ) )  (else 8 ) ) ) )  
( test f : ( (0 . 1 )  ( 1  . 2 )  ( 2  . 2 4 )  ( 3  . 720)  ( 4  . 40320) ) )  

; ; un schéma additif serait maintenant plus long : le schéma mul ti

plicatif l'emporte 

; ; on poursuit 

> ( *  40320 9 10) 
3 6 2 8 800 
> ( s ynthe ' f  ' ( l 2 4 720 40320 3 6 2 8 800 ) ) 
(profil f : ( +  1 + 1 + 1 + 7 1 3  + 37457  c 3 4 3 4 3 6 9 ) ) 
( 6  points dont 0 en vérification) 
engendre 
(define f ( opt-lambda (n (k 0 ) ) ( case k ( (0 )  ( i f  ( = n 0) 1 (+ ( f  
( subl n )  0 )  ( f  ( subl n )  1 ) ) ) )  ( ( 1 )  ( i f  ( = n 0 )  1 ( +  ( f  ( subl n )  1 )  ( f  
( subl n )  2 ) ) ) )  ( ( 2 )  ( i f  ( = n 0 )  1 ( +  ( f  ( subl n )  2 )  ( f  ( subl n )  3 ) ) ) )  
( ( 3 )  ( i f  ( = n 0 )  7 1 3  ( +  ( f  ( subl n )  3 )  ( f  ( subl n )  4 ) ) ) )  ( ( 4 )  ( i f  ( = 

n 0) 3 7 4 57 ( +  ( f  ( subl n )  4 )  ( f  ( subl n) 5 ) ) ) )  (else 3 4 3 4 3 6 9 ) ) ) )  
( test f : ( (0 . 1 )  ( 1  . 2 )  ( 2  . 4 )  ( 3  . 720)  ( 4  . 40320 ) ( 5  . 
3 6 2 8800 ) ) )  

; ; une faute de frappe (4 pour 24) perd la régularité : retour du 

schéma additif 

> (Synthe ' f  ' ( l 2 2 4  720 40320 3 6 2 8 800 ) ) 
(profil f : ( *  1 + 2 + 10 c 8 ) ) 
( 6  points dont 2 en vérification) 
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engendre 
(define f (opt-lambda (n (k 0 ) ) ( case k ( (0 )  ( i f  ( = n 0) 1 ( *  ( f  
( subl n )  0 )  ( f  ( subl n )  1 ) ) ) )  ( ( 1 )  ( i f  ( = n 0 )  2 ( +  ( f  ( subl n )  1 )  ( f  
( subl n )  2 ) ) ) )  ( ( 2 )  ( i f  ( = n 0 )  1 0  ( +  ( f  ( subl n )  2 )  ( f  (subl n )  
3 ) ) } ) (else 8 ) ) ) )  
( test f : ( (0 . 1 )  ( 1  . 2 )  ( 2  . 2 4 )  ( 3  . 720)  ( 4  . 40320 ) ( 5  . 
3 628 800) ) )  
;; 
;; régularité retrouvée : l ' allongement de la trace ne change ni pro

fil ni génération, 

;; mais augmente la certitude de l'identification 

9. 1 0  ROBOT ORDONNANÇANT SES TÂCHES 

Cette application est définie à deux niveaux : 
• d'abord un simple exécutant obéissant à des commandes élémentaires : aller 

à . . .  , prendre ou poser une chose, et à une commande globale porter telle 
chose à tel endroit, qui enclenche une séquence du style : aller prendre la 
chose, la porter à destination puis la poser ; 

• puis un robot recevant une liste de telles commandes, et qui avant de les exé
cuter se réserve de les réordonnancer pour réduire les déplacements à vide, 
manifestant ainsi une certaine autonomie de décision. 

9.10.1 Le robot comme simple exécutant 

Le robot ne peut exécuter les ordres indiqués que s ' i l  a une connaissance suffisante 
des lieux et des emplacements des choses . On choisit une solution ouverte : 

• la variable voisins, vide au départ, deviendra une liste de listes (p q r s), où (p 
q r s) signifie qu'on a directement accès de p à q, r et s ;  c 'est dire que voisins 
représente ce que le robot sait de la topographie de son univers ; la variable 
voisins sera étendue au hasard des dialogues, à l ' aide de la fonction ajout, et 
sera consultable par voisinage. 

• la variable en est une l iste de couples (chose emplacement) ou (acteur empla
cement), tenue à jour au hasard des déplacements pour les acteurs, et des 
prendre/poser pour les choses, à l ' aide de la fonction remplace, et sera consul
table par site. 

La trace d'une action donne lieu à deux sortes de messages : 

(action ?? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ) pour l ' action demandée, parfois problématique, 
(action -- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ) pour l 'action exécutée. 

Une solution Scheme 

outils 

;;; ecrire , extension display+newline à paramètres multiples 

(define ecrire (case-lambda 
[x (display x) (newline ) ] 
[ (x . y) (display x )  ( ecrire y) ] 
) ) 

ecriture nominative 
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( define affiche ( lambda ( symbole )  
(ecrire symbole ' =  (eval symbole) ) ) )  

; ; ;  commandes robot 

(define porter ( lambda ( chose destination ) 
(ecrire 'porter?? (nom robot ) " en"  ( site (nom robot ) )  
" ,  doit porter l" chose ' en destination ) 

(prendre chose) 
( aller destination ) 
(poser chose ) 

) ) 

( define aller ( lambda (destination) 
( letrec ( (acteur (nom robot ) ) ( ici ( site acteur) ) )  

(ecrire 'aller??  acteur "en" ici "doit aller en" destination ) 
( cond ( ( eq? ici destination ) 

) ) ) ) 

( ecrire ' --aller : acteur ' en destination ) ] ; ;  fin 
( (member destination (voisinage ici ) ) 

; ;  déplacement élémentaire 
(ecrire ' --aller : acteur 'part ' de ici ) 
( ecrire ' --aller : acteur ' arrive 'en destination) 
(set! en ( remplace en acteur destination ) ) ]  

[ else ( let ( (p (piste ici destination ) ) )  
; ;  p ,  éventuel chemin d' après les proximités connues 

( i f  p (aller ( cadr p) ) 

) ) 

(begin ; ;  intermédiaire utile? 
( ecrire "par où aller de" ici "à" 

destination " ? (direct/autre ) " )  
( let ( ( etape (read))) 

) ) 

( i f  (symbol=? etape 'direct ) 
(begin ( set ! voisins 

( a j out ici destination 
(aj out destination 

ici vois ins ) ) )  
; ; ( exam) 

) 
( aller etape ) ) 

(aller destination ) 

( define prendre ( lambda ( chose)  
( cond ( (eq? (nom robot ) ( site chose ) ) 

( ecrire ' --prendre : (nom robot ) ' tient chose ) ) 
( ( eq? ( s ite (nom robot ) )  ( s ite chose ) ) 

( ecrire ' --prendre : (nom robot)  'prend chose) 
(set! en ( remplace en chose ( nom robot ) ) ) )  

(else ( ecrire 'prendre? ?  (nom robot ) 'en 
( site (nom robot ) ) 'mais chose ' en ( site chose ) ) 
(aller ( site chose ) ) (prendre chose ) ) 

) ) )  

( define poser ( lambda (chose)  
( ecrire ' --poser : ( nom robot)  'pose chose) 
(set! en ( remplace en chose ( site (nom robot ) ) ) )  
) )  
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(define nom ( lambda ( chose )  ( cadr (assoc 'nom chose) ) ) )  

; ; ; gestion / acquisition des connaissances ===================== 

(define site ( lambda ( chose)  
(if ( symbol ?  chose ) 

(begin ( let ( ( lieu ( assoc chose en) ) )  

) 

; ;  ( ecrire ' lieu : : chose lieu )  
( i f  lieu ( cadr lieu )  
; ;  dialogue si  inconnu 
(begin ( ecrire "où est le/la" chose ' ? )  

(set! en ( cons ( list chose ( read) ) en ) ) 
( exam) 
( s ite chose ) 

) ) ) 

( site ( eval chose ) ) 
; ; ( s ite ' truc )  -> ( site truc ) 

) ) ) 

(define voisinage ( lambda ( l ieu) 
( i f  (assoc lieu voisins ) ( cdr (assoc lieu voisins ) ) ( )  ) ) )  

(define ajout (lambda ( clé valeur liste ) ; ;  liste = ( (k v) * )  
( cond [ ( null? liste ) ( list ( list clé valeur) ) )  

) ) ) 

[ (eq? ( caar liste ) clé)  
( cons ( cons clé (union valeur ( cdar liste ) ) )  

( cdr liste ) ) J 
[ else ( cons ( car liste )  

(aj out clé valeur ( cdr liste) ) ) )  

(define union ( lambda (symbole listeSimple )  

) ) 

( i f  (member symbole listeSimple ) listeSimple 
( cons symbole listeSimple ) )  

(define remplace ( lambda ( liste clé valeur) 
( cond [ (null?  liste ) ( list ( list clé valeur) ) )  

[ (eq? ( caar liste )  clé ) ( cons ( list clé valeur) ( cdr liste ) ) )  
[ else ( cons ( car liste)  ( remplace ( cdr liste )  clé valeur) ) )  

) ) ) 

(define diff ( lambda ( listel liste2 ) 
; ; (ecrire listel '- liste2 ) 

( cond [ (null ?  liste l )  ( ) ) 

) ) ) 

[ (member ( car liste l )  liste2 ) (diff ( cdr listel ) liste2 ) ) 
[ else ( cons ( car liste l )  (diff ( cdr liste l )  liste2 ) ) )  

(define piste ( lambda ( ici labas . interdits ) 
; ;  recherche de chemin d'ici à labas 
; ;  ( ecrire 'pisteDe ici 'à labas '-interdits ) 

( cond [ (eq? ici labas ) ( list ici ) ) 
[ (voies (diff (voisinage ici ) interdits ) labas 

( cons ici interdit s ) ) 
( cons ici (voies (diff (voisinage ici ) interdits ) 
labas ( cons ici interdits ) ) ) )  

[ else Hl 
) 

) )  



186 A2 - Eléments pratiques : Scheme 

(de fine voies ( lambda ( niveau destination interdits ) 
; ;  ( ecrire 'voiesDe niveau 'à destination ' - interdits ) 

( i f  ( null?  niveau ) #f 
( let ( (pO (piste ( car niveau) destination ( car interdits ) ) ) )  

( i f  pO pO (voies ( cdr niveau ) destination interdit s ) ) 
) 

) )  ) 

;; initialisations ====================================== 

(define robot ' ( ( nom arthur) ) )  

(de fine en ' ( ( arthur garage ) ) )  

(de fine voisins ()) 

; ; contrôle 

(de fine exam ( lambda ( )  

, , en = ( (meuble_ou_mobile site) * )  

; ;  voisins = ( (point adjacent s ) * )  

( ecrire "exam : ================état des connaissances arthur" ) 
(affiche ' en ) 
(affiche 'voisins ) 
( ecrire "=======================================" ) 

) 
(exam) 

Session type 

) 

Bienvenue dans DrScheme , version 203 . 
Language : Assez gros Scheme . 

( exam : ================état des connaissances arthur) 
(en = ( (arthur garage ) ) )  
(voisins = ( ) ) 
(==================================================) 

> (porter 'bouteille 'salon ) 
(porter??  arthur en garage , doit porter 1 bouteille en salon) 
(où est le/la bouteille ? )  

cellier 
( exam : ================état des connaissances arthur) 
(en = ( (bouteille cellier) (arthur garage ) ) )  
(voisins = ( )  ) 
(==================================================) 
(prendre? ?  arthur en garage mais  bouteille en cellier)  
( aller ? ?  arthur en garage doit aller en cellier) 
(par où aller de garage à cellier ? (direct/autre ) ) 
direct 
( aller?? arthur en garage doit aller en cellier) 
( - -aller : arthur part de garage) 
( - -aller : arthur arrive en cellier) 
( --prendre : arthur prend bouteille)  
(aller ? ?  arthur en cellier doit aller en salon ) 
(par où aller de cellier à salon ? (direct/autre ) ) 
couloir 
(aller ? ?  arthur en cellier doit aller en couloir)  
(par où aller de cellier à couloir ? (direct/autre ) ) 

direct 
( aller??  arthur en cellier doit aller en couloir) 
( --aller : arthur part de cellier) 
( --aller : arthur arrive en couloir) 
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(aller?? arthur en couloir doit aller en salon) 
(par où aller de couloir à salon ? (direct/autre ) ) 

direct 
(aller?? arthur en couloir doit aller en salon) 
( --aller : arthur part de couloir )  
( --aller : arthur arrive en salon) 
( --poser : arthur pose bouteille)  
> (exam) 
(exarn : ================état des connaissances arthur) 
(en = ( (bouteille salon ) (arthur salon) ) )  
(voisins = ( (cellier couloir garage) ( garage cellier) ( couloir salon 
cellier) ( salon couloir ) ) )  
(================================================== )  

> (porter 'parasol 'jardin) 
(porter? ? arthur en salon , doit porter 1 parasol en j ardin)  
(où est le/la parasol ? )  

garage 
(exarn : ================état des connaissances arthur) 
(en = ( (parasol garage ) (bouteille salon) (arthur salon) ) )  
(voisins = ( ( cellier couloir garage ) ( garage cellier)  ( couloir salon 
cellier )  (salon couloir) ) )  
(==================================================) 
(prendre ? ?  arthur en salon mais parasol en garage ) 
(aller? ? arthur en salon doit aller en garage) 
(aller? ?  arthur en salon doit aller en couloir)  
( --aller : arthur part de salon) 
(--aller : arthur arrive en couloir )  
(aller?? arthur en couloir doit aller en garage ) 
(aller? ? arthur en couloir doit aller en cellier) 
(--aller : arthur part de couloir)  
(--aller : arthur arrive en cellier)  
(aller? ?  arthur en cellier doit aller en garage ) 
(--aller : arthur part de cellier)  
( --aller : arthur arrive en garage ) 
( --prendre : arthur prend parasol ) 
(aller? ?  arthur en garage doit aller en j ardin) 
(par où aller de garage à j ardin ? (direct/autre ) ) 

salon 
(aller?? arthur en garage doit aller en salon ) 
(aller? ?  arthur en garage doit aller en cellier) 
( --aller : arthur part de garage ) 
( --aller : arthur arrive en cellier) 
(aller??  arthur en cellier doit aller en salon ) 
(aller? ?  arthur en cellier doit aller en couloir)  
(--aller : arthur part de cellier)  
(--aller : arthur arrive en couloir )  
(aller? ? arthur e n  couloir doit aller e n  salon) 
( --aller : arthur part de couloir) 
(--aller : arthur arrive en salon ) 
(aller??  arthur en salon doit aller en j ardin)  
(par où aller de salon à j ardin ? (direct/autre ) ) 

direct 
(aller??  arthur en salon doit aller en j ardin)  
(--aller : arthur part de salon ) 
( --aller : arthur arrive en j ardin)  
(--poser :  arthur pose parasol ) 

> (exam) 
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( exam : ================état des connaissances arthur) 
( en = ( (parasol j ardin) (bouteille salon ) ( arthur j ardin) ) )  
(voisins = ( ( cellier couloir garage ) (garage cellier) ( couloir salon 

cellier) ( salon j ardin couloir )  ( j ardin salon ) ) )  
(==================================================) 

> 

Discussion 

A ce niveau, le robot Arthur a reçu : 
• des aptitudes matérielles : cas initiaux d 'aller, prendre, poser, et leur combi

naison porter ; 
• une aptitude cognitive représentée par la branche else d'aller : élaboration 

d 'un chemin s ' i l connaît les proximités nécessaires 25, sinon demande d'un 
guidage pas à pas. 

Cette aptitude cognitive exploite une stratégie dite globale, caractérisée par la 
demande : 

par où passer de ici à destination ? 

Elle peut se dégénérer en pas à pas, sinon elle provoque une fragmentation ré
cursive de la construction de l ' itinéraire jusqu'à  trouver soit un sous-chemin calcula
ble en l ' état, soit une proximité immédiate à enregistrer. Les chemins vers une desti
nation nouvelle mènent à une saisie réduite, l 'explicitation se limitant aux sous
chemins nouveaux. 

9.10.2 Le robot planificateur 

A ce niveau, le robot Arthur reçoit àfaire une liste de plusieurs commandes, qu' i l  se 
réserve la possibil ité de ré-ordonnancer avant de les exécuter. 

Pour cela, il confronte le libellé des commandes, considéré comme une donnée, 
avec la connaissance qu ' il a de son proche environnement, en vue de minimiser les 
déplacements à vide. Si le robot est en A, la première action éligible supposant un 
déplacement en B, et la seconde un déplacement en C, le robot essaie de déterminer 
si A est plus près de B que de C, pour savoir s ' i l  commence par la première ou la 
seconde des actions à effectuer. Les actions réordonnées sur cette base, une construc
tion eval permet de passer de l ' énoncé de la première commande au déroulement du 
script associé. Il restera à faire les autres commandes . . .  

Code 

( include " robot . scm" ) , , on récupère le 1•r niveau 

" robot . scm inclus"  

(define l g  ( lambda ( ici la)  
( let ( (p (piste ici la ( ) ) ) )  

;; chemin absent ou inconnu = longueur infinie 

25 Cependant, il ne cherche pas de chemin optimal, ni ne soumet le chemin trouvé à la critique de 

l 'util isateur. .. 
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( i f  p ( - ( length p) 1 )  +inf . 0 ) ) ) ) 
"def lg" 

(define preferable? ( lambda ( action! action2 ) 
;; action2 préférable à actionl si déplacement initial inférieur 

(ecrire 'preferable ? ?  action! action2 ) 
(<= ( lg ( s ite ( nom robot ) ) ( site ( cadr action! ) ) )  

( lg ( s ite ( nom robot ) ) ( site ( cadr action2 ) ) ) )  
) ) 

"def preferable? "  

(define faire ( lambda x 

"def faire " 

( ecrire ' faire ? ?  x )  
( case ( length x )  

( (0 )  ' --fait ) 
( ( 1 )  (eval ( car x ) ) )  
(else ( faireListe x ) ) 

) ) ) 

; ; ( faire 'al  'a2 'a3 )  = ( faireListe ( list 'al  ' a2 'a3 ) ) 

(define faireListe ( lambda (x )  
( ecrire ' faireListe ? ?  x )  
( case ( length x )  

Session type 

Bienvenue ... 

) ) ) 

( (0 )  ' --fait ) 
( ( 1 )  (eval ( car x ) ) )  
( ( 2 )  ( i f  (preferable? ( car x )  ( cadr x ) ) 

(begin (eval ( car x ) ) ( faire ( cadr x ) ) )  
; ;  première d' abord 

(begin (eval ( cadr x ) ) ( faire ( car x ) ) ) ) )  
; ;  seconde d' abord 

(else ( i f  (preferable? ( car x) ( cadr x ) ) 
; ;  3 actions au moins 

(begin (eval ( car x ) ) ; ;  première d' abord 
( faireListe ( cdr x ) ) )  ; ; puis  reste 

(begin (eval ( cadr x ) ) ; ;  sinon , 2nde d' abord, 
; ; puis le reste 

( faireListe ( cons ( car x )  ( cddr x ) ) ) ) ) )  

;; chargement robot2 : appelle robot 
(exam : ================état des connaissances arthur) 
(en = ( (arthur garage ) ) )  
(voisins = ( )  ) 
(==================================================) 
" robot . scm inclus" 
"def lg" 
"def preferable ? "  
"def faire " 

> (faire ' (porter 'bouteille 'salon) ' (porter 'parasol 'jardin) 
' (porter 'rateau 'garage) ) 
( faire ? ?  ( (porter 'bouteille ' salon ) (porter 'parasol ' j ardin)  (por
ter ' rateau 'garage ) ) )  
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( faireliste ? ?  ( (porter 'bouteille ' salon ) (porter 'parasol ' j ardin)  
(porter ' rateau 'garage ) ) )  
(preferable?? (porter 'bouteille ' salon ) (porter 'parasol ' j ardin) ) 
(où est le/la bouteille ? )  

cellier 
( exam : ================état des connaissances arthur) 
( en = ( (bouteille cellier) (arthur garage ) ) )  
(voisins = ( )  ) 
(==================================================) 
( où est le/la parasol ? )  

garage 
( exam : ================état des connaissances arthur) 
( en = ( (parasol garage ) (bouteille cellier) (arthur garage ) ) )  
(voisins = ( )  ) 
(==================================================) 

;; arthur décide de commencer par porter le parasol, 
;; car il est déjà en garage 
(porter??  arthur en garage , doit porter 1 parasol en j ardin )  
( --prendre : arthur prend parasol ) 
(aller? ? arthur en garage doit aller en j ardin)  
(par où aller de garage à j ardin ? (direct/autre ) ) 

salon 
( aller??  arthur en garage doit aller en salon ) 
(par où aller de garage à salon ? (direct/autre ) ) 

couloir 
( aller ? ?  arthur en garage doit aller en couloir)  
(par où aller de garage à couloir ? (direct/autre ) ) 

direct 
( aller? ? arthur en garage doit aller en couloir )  
( --aller : arthur part de garage ) 
( --aller : arthur arrive en couloir )  
( aller ? ?  arthur en couloir doit aller en  salon ) 
(par où aller de couloir à salon ? (direct/autre ) ) 

direct 
(aller? ? arthur en couloir doit aller en salon ) 
( --aller : arthur part de couloir )  
( --aller : arthur arrive en salon ) 
( aller? ? arthur en salon doit aller en j ardin)  
(par où aller de salon à j ardin ? (direct/autre ) ) 
direct 
( aller ? ?  arthur en salon doit aller en j ardin)  
( --aller : arthur part de salon) 
( --aller : arthur arrive en j ardin)  
( --poser : arthur pose parasol ) 
( faireliste? ?  ( (porter 'bouteille ' salon ) (porter ' rateau 'garage ) ) )  
(preferable ? ?  (porter 'bouteille ' salon ) (porter ' rateau 'garage ) ) 
( où est le/la rateau ? )  

jardin 
( exam : ================état des connaissances arthur) 
( en = ( ( rateau j ardin)  (parasol j ardin) (bouteille cellier)  (arthur 
j ardin) ) )  
(voisins = ( (couloir salon garage) (garage couloir )  ( salon j ardin 
couloir )  ( j ardin salon ) ) )  
( ==================================================) 

; ; arthur décide de continuer en portant le rateau, car il est en 

jardin 
(porter?? arthur en j ardin , doit porter rateau en garage ) 
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( --prendre : arthur prend rateau ) 
(aller?? arthur en j ardin doit aller en garage ) 
(aller?? arthur en j ardin doit aller en salon ) 
( --aller : arthur part de j ardin)  
( --aller : arthur arrive en salon ) 
(aller? ? arthur en salon doit aller en garage ) 
(aller??  arthur en salon doit aller en couloir )  
( --aller : arthur part de salon ) 
( --aller : arthur arrive en couloir )  
(aller? ? arthur en  couloir doit aller en  garage ) 
( --aller : arthur part de couloir) 
( --aller : arthur arrive en garage ) 
( --poser : arthur pose rateau ) 
; ; pour conclure ... 

( faire ? ?  ( (porter 'bouteille ' salon ) ) )  
(porter??  arthur en garage , doit porter 1 bouteille en salon ) 
(prendre ? ?  arthur en garage mais bouteille en cellier) 
(aller??  arthur en garage doit aller en cellier) 
(par où aller de garage à cellier ? (direct/autre ) ) 

couloir 
(aller??  arthur en garage doit aller en couloir) 
( --aller : arthur part de garage ) 
(--aller : arthur arrive en couloir) 
(aller??  arthur en couloir doit aller en cellier) 
(par où aller de couloir à cellier ? (direct/autre ) ) 

direct 
(aller??  arthur en couloir doit aller en cellier) 
( --aller : arthur part de couloir)  
( --aller : arthur arrive en cellier) 
(--prendre : arthur prend bouteille)  
(aller? ?  arthur en cellier doit aller en salon ) 
(aller??  arthur en cellier doit aller en couloir) 
( --aller : arthur part de cellier)  
( --aller : arthur arrive en couloir)  
(aller??  arthur en couloir doit aller en salon ) 
( --aller : arthur part de couloir )  
( --aller : arthur arrive en salon ) 
(--poser : arthur pose bouteille)  

> 

9. 1 1  SCHEME TEL QU'EN LUI-MÊME 

9.1 1 . 1  Principe 

19 1 

Les langages de la famille Lisp, et Scheme parmi eux, peuvent être perçus comme 
définis par l ' interprète qui les accepte, sur la base d'une boucle read-eval-print, ici, 
read-eval-display. Après une invite, l ' interprète lit une expression bien formée, 
l 'évalue et l 'affiche. Ce qui donne au moins une fonctionnalité de calculette. Mais 
l 'environnement peut comprendre des objets globaux, variables ou fonctions, qu'on 
crée, util ise, modifie . . .  
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9.1 1 .2 Code 

(define Sk ( lambda ( )  
(display ' sk> ) ; ;  invite 
( let ( (expr (read))) ; ;  lecture 
( i f  (equal? expr ' ( fin) ) ' ( au revoir) ; ;  échappement 

(begin (display (eval expr) ) (newline ) (Sk) 
) 

) ) ) ) 

EXEMPLE 

Bienvenue ... 

> (sk) ;; lancement de l'interprète Sk (scheme en scheme) 

sk> (+ 1 2 (* 3 3) ) ;; calcul 
1 2  
sk>(define kub (lambda (n) (* n n n ))) ,, création d'une fonction 
#<void> 
sk> (+ 7 (kub 3) ) ;; et son exploitation 
34  
sk>(fin) ;; échappement 
( au revoir)  

> .  

9.1 1 .3 Auto-extensibilité 

Scheme jouit d 'une propriété caractéristique de la famille Lisp, dite d 'auto
extensibilité, qui faci lite la migration d 'un environnement à l 'autre. 

En effet, à partir de 1 959, McCarthy réalisait son premier Lisp en 2 couches : 
• Un noyau d 'environ 2000 lignes en assembleur fournissait un Lisp rudimen

taire, n 'admettant comme atomes que les entiers et les symboles, réduit à une 
vingtaine de fonctions primitives, telles que read, eval, print mais aussi car, 
cdr, cons, cond, define . . .  

• Une deuxième couche de  2000 lignes en  Lisp exprimait un  grand nombre de 
fonctions utiles et plus commodes à partir des primitives du noyau . . .  et 
d 'autres fonctions de cette même couche (cf. § 7 .7 .2). 

Le secret réside simplement dans la définition puis l 'utilisation réitérée de mé
canismes génériques peu nombreux mais puissants, par opposition à d 'autres langa
ges où l ' on multiplie des mécanismes moins généraux. 

On peut de même réaliser un nouveau Scheme à partir d'un noyau écrit par 
exemple en C ou en Java, complété par une seconde couche écrite en Scheme . 

9. 1 2  CONCLUSION 

Ce chapitre a voulu montrer que Scheme (ou Lisp) est un moyen en principe suffi
sant pour couvrir ou du moins aborder l ' intelligence Artificielle. Mais lorsque le 
niveau d 'ambition s 'accroît, i l  en est vite de même du nombre de lignes, et des dé
fauts apparaissent en termes de lisibil ité, de détection d 'erreurs . . .  Comme en le verra 
par la suite, ! ' Intelligence Artificielle dispose de plus en plus de moyens plus expres
sifs, plus adaptés, Scheme demeurant un recours . 
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B-Approche logique 
Cette partie correspond au deuxième âge de l ' intell igence Artificielle, basé sur la 
simulation du raisonnement. La logique permet de le formaliser, et on a su à partir de 
1 965 comment l 'automatiser. Ce développement a été à l 'origine de l 'avènement des 
Systèmes Experts, produits les plus populaires de l ' intelligence Artificielle, qui imi
tent dans un domaine suffisamment étroit le comportement d 'un expert. Ils assurent 
des fonctions de diagnostic, de conseil, d'estimation de risques, de conception, 
d'ordonnancement, de pilotage, de formation . . .  Ces produits sont dits robustes, en ce 
sens qu 'i ls acceptent des situations plus variées que les programmes classiques qu ' i ls 
remplacent, et sont plus faciles à maintenir. Avec les années, les systèmes-experts 
semblent avoir disparu tout en se multipliant : logiciels autonomes au départ, ils sont 
de plus en plus souvent présents mais cachés sous forme de modules-experts dans 
des applications hybrides. 

Cependant, leurs qualités pratiques découlent d'une remarque qui n 'est apparue 
qu'en 1 9 1 2  : il y a lieu de distinguer la Logique, discipline générale, des nombreuses 
logiques particulières qu 'elle coiffe26• 

L ' informaticien peut avoir à connaître ces questions à deux titres : 
• comme cogniticien développant un système-expert, il peut avoir à choisir 

dans quelle logique il devra travail ler : il importe alors qu ' i l  sache bien les 
contraintes imposées à la modélisation par chaque formalisme, et ce qu ' i l  peut 
en attendre ; 

• comme outilleur, il doit savoir 
- quels sont les principes à respecter pour réaliser des exécutifs valides, 
- au-delà, quels sont les mécanismes nécessaires/utiles à un nouveau Lan-

gage de Représentation de Connaissances. 

Initialement, la logique tire son nom du grec Â.oyocr : raison, discours . C 'est 
l ' art, la science du raisonnement exact, indépendamment des circonstances . Elle 
constitue l 'un des principaux apports de l 'Antiquité grecque, avec la notion de 
grammaire. 

Ces deux disciplines formalisées se retrouvent maintenant dans la théorie des 
systèmes formels ou systèmes de réécriture, cadre commun aux logiques formelles et 
grammaires formelles. 

26 

La Logique est un bon support pour l ' Intelligence Artificielle car 
• elle permet de décrire un système par ses propriétés essentielles et ses lois, 
• par sa dynamique, elle rend compte des propriétés dérivées et de l ' évolution 

du support. 

N.A. Vassi l iev constatait l 'analogie entre Logique et logiques d 'une part, Géométrie et géométries 
d'autre part, avec un rôle central pour la logique classique comme pour la géométrie euclidienne. 
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Tableau B.l Histoire de la logique. 

La logique La logique Démonstra- Logiques 

Epoque à travers système tion automati- non 

le discours formel que standards 

-350 Aristote 

Euclide 

Chrysippe 

500 Boèce 

1200 Avicenne 

1300 Averroès 

Thomas d'Aquin 

Bacon 

Lulle 

d 'Occam 

1650 Arnaud, Nicolle, 
Leibniz Leibniz 

1850 Boole, Carol l  Boole, 
Venn, 
de Morgan 

1880 Frege 

Peano 

1900 Whitehead Lewis 

Russel l  Langford 

1920 Hilbert Lesniewki 

Lukasiewicz 

Post 

1930 Gtidel Herbrand Tarski 

1960 Robinson Zadeh 

1 970 Kowalski Kripke 

Colmerauer Dubois, Prade 

Parmi tous les systèmes logiques, la logique classique est centrale, en rapport 
direct avec l 'a lgèbre de Boole. Elle s 'étend par développement : 

• soit des figures de raisonnement, 
• soit des calculs logiques, 

sans qu 'on puisse maintenir de correspondance entre les deux branches. 
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Tableau 8.2. Principales logiques. 

Logique positive 

Logique minimale 

Logique intuitionniste 

extension Logique extension 

inférentiel/e classique algébrique 

Logiques révisables Lukasiewicz, Post Logiques multivaluées 

Logiq11e des défauts Reiter Zadeh Logiq11es floues 

Dubois, Prade Logiques possibilistes 

Logiques modales 

aléthiq11es nécessité 

déontiq11es morale et droit 

temporelles selon vue du temps 

dynamiques pour la programmation 

épistémiques des savoirs et croyances 

Caractères communs 

Toute logique formelle articule 
• une syntaxe, qui définit la forme des énoncés, abstraction d 'énoncés linguisti

ques relevant d 'un langage des énoncés, 
• une dynamique qui formalise raisonnement, argumentation, démonstration . . . .  

- une dérivation est une suite d 'énoncés figurant une démonstration, à partir 
de prémisses formant un germe, 

- une règle d'inférence est un procédé licite d 'adjonction d 'un énoncé à 
une suite dans une dérivation ; 

• des interprétations qui associent une signification à chaque forme de la syn
taxe, et de là : 
- aux prémisses d'un raisonnement, 
- aux étapes du raisonnement, i .e .  à chaque application d'une règle 

Intérêt 

d' inférence, 
aux énoncés atteints (démontrés), vrais si 

- les prémisses sont vraies, 
- les inférences sont licites. 

Partant d'une idée de Frege, Peano a lancé il y a plus d 'un siècle un programme 
d'étude visant à établir 

toute branche des mathématiques comme application de la logique classique 

ce qui devait s 'étendre progressivement à toute science, puis toute technique. 
Cette idée reste très fructueuse en pratique, même si elle pèche par optimisme. 
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Herbrand, Robinson, Colmerauer ont établi que la logique était mécanisable, 
d 'où les systèmes-experts à base logique, qui exploitent le postulat : 

Toute Base de Connaissances Logique est la base axiomatique, 
dans le système logique adopté, 

d 'une théorie particulière, 
celle de I' Application correspondante. 

Aux insuffisances constatées de la logique classique ont été apportées diverses 
réponses : 

• développement de logiques nouvelles, permettant les raisonnements nuancés, 
approchés, révisables se rapprochant de la logique humaine (partie 83) ; 

• développements de paradigmes différents (objets . . .  ) que la logique permet de 
caractériser I évaluer / comparer / coordonner. 

Ainsi, on peut toujours considérer la logique comme formalisme pivot sous
jacent aux autres paradigmes, comme on peut le constater dans The Laws of Pro
gramming de Hoare pour la programmation impérative. 
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CHAPITRE 1 0  

CALCUL DES PROPOSITIONS 

1 0. 1 OBJET 

Le calcul des propositions est un premier formalisme modélisant les raisonnements 
en langue naturelle. Ces raisonnements portent d 'abord sur des propositions élémen

taires, propositions inanalysées, énoncés descriptifs ou jugements auxquels on doit 
pouvoir associer vrai ou faux. 

EXEMPLES 

• « Il fait beau », idiotisme qui ne supporte pas l ' analyse ; 
• « Pierre est au garage », 
• « le chat dort sur le banc », 

. . .  mais la forme impérative « fermez la porte ! » est rejetée. • 

Ces raisonnements portent également sur des propositions composées, formées 
de propositions élémentaires ou composées liées par des connecteurs logiques. 

• « i l  fait beau, et la vie est belle », conjonction de « i l  fait beau » avec « la vie 
est belle » ; 

• « s' i l  pleut, [alors] je reste chez moi » implication entre « il pleut » et « je 
reste chez moi » 

• « Pierre est au garage ou au jardin », forme brève pour l 'adjonction «Pierre 
est au garage » ou« Pierre est au jardin » 

Pour éviter des difficultés inutiles, on s ' interdit de plus les autoréférences telles 
que « cette phrase contient cinq mots », « cette proposition est fausse » ou « lorsque 
personne ne me lit, je suis écrite en espéranto ». 

1 0 .2 SYNTAXE DU LANGAGE FORMEL DES ÉNONCÉS 

10.2.1 Enoncés élémentaires 

On les formalise par des symboles pris dans un lexique P, dit des variables proposi
tionnelles, chacune de ces variables étant une référence virtuelle à une proposition 
élémentaire phrasée. 

10.2.2 Enoncés composés 

Leurs règles de formation sont données dans le tableau ci-après, où 

désignent des énoncés corrects, élémentaires ou composés 
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...... ,/\, v, �,B sont des opérateurs logiques dits connecteurs correspondant aux 
besoins linguistiques immédiats ; 

dénote un fait, une relation matérielle entre occurrences, non une 
relation causale (Philon de Mégare). 

Tableau 10.1. Enoncés composés. 

Proposition phrasée Enoncé formel Nature 
E1 ou Ei (E1 V Ei) adjonction 

27 

E1 etE2 (E1 /\ Ei) conjonction 

si E1 alors Ei (E1--+ El) implication maté-

E1 implique El ri elle 

E1 équivaut à El (E,� El) double implication, 

E1 si, et seulement si E2 équivalence 

non E �E négation 

1 0.3 DYNAMIQUE DE LA LOGIQUE DES PROPOSITIONS 

10.3.l Méta-énoncés 

Ce sont des énoncés de même syntaxe que les précédents, mais basés sur un lexique 
des métavariables, disjoint du précédent lexique des variables. 

Chaque méta-énoncé symbolise tous les énoncés de même structure : on les 
obtient en substituant pour une métavariable donnée un même énoncé à chacune de 
ses occurrences. 

Par convention, on notera les MET A VARIABLES en MAJUSCULES et les 
variables propositionnelles usuelles en minuscules. 

EXEMPLE 

représente 
comme 

(A�(B�A)) 
(a�((b�c) �a) 
( (b�c) � (z�(b�c)) ) 

10.3.2 Règles d 'inférence 

substitution A/a, Bl(b-k) 
substitution Al(b-k), Blz • 

L'écriture E 1 , E2, . . .  Ek => C signifiera que si les antécédents ou prémisses E i , E2, . . .  
Ek  sont satisfaits, alors C est un  nouvel énoncé licite ou  conséquent. 

C'est un mécanisme génératif ou de production d 'énoncés nouveaux : 
• ::::> se lit : engendre, produit, donc . .  ; c 'est un symbole métalogique ; 
• C, E 1 ,  Ez, . . .  Ek sont des méta-énoncés ; 
• les antécédents E 1 , E2, . .. Ek seront dits satisfaits par une substitution cr si cette 

substitution commune associe à chaque métavariable un énoncé et un seul 
(remplacement uniforme), tel que chaque crE; soit simultanément énoncé va
lide du contexte ; 

27 Le terme classique de disjonction est une importante cause de confusion. 
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• le conséquent est alors crC, le méta-énoncé C soumis à la même substitution 
cr. 

Toute règle d 'inférence modélise une figure de raisonnement, figure du discours 
du côté des raisonnements phrasés, et caractéristique de la logique employée. 

1 0 .4 LOGIQUE POSITIVE 

Dans un premier stade, on s ' intéresse aux déductions n 'utilisant pas la négation : on 
parle alors de « logique positive », mais ce stade simple s 'avère vite d 'une grande 
pauvreté. 

Les règles d' inférence autorisant dans cette logique l ' introduction ou 
l 'élimination de connecteurs sont données au tableau 1 0.2 .  

On notera la règle de déduction locale, qui permet de résumer une (sous-)
déduction (A => B) par une implication (A � B). La règle du tri lemme représente ici 
les règles similaires du dilemme, du trilemme, du quadrilemme . . .  , seules règles 
d'élimination du v à ce niveau. 

Tableau 10.2 Règles d ' inférence en logique positive. 

Règle Introduction Elimination 

recopie E�E 

conjonction A, B �(A" B) 

ventilation (A" B) =>A, B 

implication A �(B�A) 

déduction locale (A� B) � (A�B) 

détachement modus ponens A,(A�B) �B 

équivalence, cns (A�B), (B�A) � (AttB) (AttB) � (A�B), (B�A) 

adjonction A �  (BvA), (AvB) 

tri lemme (AvBvC), (A�Z), 

(B�Z), cc�Z) � z 

1 0 .5  DÉDUCTION NATURELLE SUIVANT GENTZEN & PRA WITZ 

Principe 

Une suite initiale d'énoncés E 1 ,  E2, • .• Ek ou germe est complétée en une suite E 1 , 
Ei, . . .  Ek. Ek+J. ... . . .  E,, sur la base suivante : 
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i +-k 

pour chaque nouveau couple (R, cr) 

Notation 

formé d'une règle d ' inférence R :  Hl, H2, . . . .  => C 

et d 'une substitution cr tel le que chaque crHj 
s ' identifie à un des Em, J:>:m<i, 

� i+ I 

Ei � crC 

Ei. E2, ... Ek => Ek+1, • . • . • •  E0 signifiera : les énoncés Ek+J. . . . . . .  E11 sont déductibles ou 
dérivés de EJ. E;, . . .  Ek 

Toute suite E1, E2, ... Ek. ... Ep ( k< p::; n) sera dite dérivation de Ep à partir du 
germe E,, Ez, ... Ek. 

Par la suite, nous util isons pour les dérivations la présentation matérielle de 
Grize.  Dans une dérivation « principale », une ligne porte : un numéro, l 'énoncé 
correspondant, et derrière un « ; » un commentaire comportant généralement la fi
gure d ' inférence autorisant l ' énoncé. Une barre verticale marque une sous
démonstration ou démonstration locale : les lignes sont alors numérotées n.k pour la 
k-ième ligne d'une démonstration de profondeur n. 

EXEMPLE 1. Ce qu
, 
Achille dit à la tortue. 

1: a ; germe 
2: a ; recopie 1 
3 :  (a�a) ; déduction locale 1, 2 
4: (a�(a�a)) ; déduction locale 1, 3 .. . • 

EXEMPLE2. 
0: a 

1: c 

2: ((aAb)�(c�d)) 

3 :  (c�b) 
4: b 

5 :  (aAb) 
6: (c�d) 
7: d 

EXEMPLE 3 .  Syllogisme 

germe 
germe 
germe 
germe 
détachement 1 ,3 
conjonction 0,4 
détachement 5 ,2 
détachement 6, 1 • 

0.0: (a�b) ; germeO 
0.1: (b�c) ; germeO 
1 .0: a ; h othèsel 

1--�������--........... ������ 
1 . 1 :  b ; détachement 1 .0, 0.0 

1 .2: c ; détachement 1 . 1 ,  0.1 
0.2: (a�c) ; déduction 1.0, 1.2 • 

(a�b), (b�c) => (a�c) ; formalise un syllogisme qu'on peut par abstraction sur 
toutes les formes similaires aux substitutions sur a, b, c près, abstraire en : 

(A�B), (B�C) => (A�C). 
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C'est la règle d'inférence du syllogisme, ici dérivée des précédentes. 
Autrefois, les scolastiques ont accordé une grande importance au syllogisme, 

maintenant peu considéré. On peut cependant être impressionné par sa généralisa
tion, le sorite, et l 'usage qu 'en fait Lewis Caroll  dans ses énigmes. 

EXEMPLE 4. Règle (A-fB), (A-fC} => (A-f(B /\ C)) 

0.0: (a�b) ; germeO 
0. 1: (a�c) ; germeO 
1.0 : a ; h othèsel 

1 . 1 :  b ; détachement 1 .0, 0.0 

1.2 : c ; détachement 1 . 1 ,  0.1 

1.3: (b /\ c) ; conjonction 1 .1 ,  1 .2 

0.2: (a�(b /\ c)) ; déduction 1.0, 1.2 • 

Soit (a�b), (a�c) => (a�(b /\ c)), qu'on peut par abstraction sur toutes les 
formes similaires aux substitutions sur a, b, c près, abstraire en une règle « techni
que » 

(A�B), (A�C) => (A�(B /\ C)). 
On démontrerait de même que : 

(A�(B /\ C)) => (A�B), (A�C) 
soit finalement 

(A�B), (A�C) <=> (A�(B A C)). 

1 0.6 RÈGLES D'INFÉRENCE SUR LA NÉGATION 

10.6. 1 Niveau intuitionniste 

On introduit la réfutation : tout énoncé entraînant une contradiction est faux (ou 
réfuté), et la contraposition, qui exprime que l 'absence de l ' effet prouve l ' absence 
de la cause. La négation introduit de plus une nouvelle règle d'élimination de 
l'adjonction. 

Tableau 10.3 Règles d ' inférence au niveau intuitionniste. 

Règle Introduction Elimination 

contraposition (A�B)=> (-.B �-.A) 

réfutation, (A�B1 (A+--B)=> --A  
détachement modus tollens -.B, (A�B) => -.A 

équivalence, cns (A�B), (-.A �-.B) � (A�B) 

adjonction (AvB) => (-.A�B), 
(-.B�A) 

La contraposition entraîne un principe général de non-contradiction : on ne peut 
avoir une proposition et sa contraire vraies en même temps. 
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EXEMPLE 5 .  Principe de non-contradiction (lukasiewicz) 

1.0 : 1 �AA�A) ; germe 1 : supposons une contradiction possible 

1.1 : ; ventilation 1 .0 

1.2 : --,A ; ventilation 1.0 

0.0 : (AA--,A) �A ; ded. 1.0, 1 . 1  

0 . 1  : (AA--iA) �...,A ; ded. 1 .0, 1 .2 

0.2 : --i(AA--,A) ; réfutation 0.0, 0.1 

o- La conjonction d 'une proposition et de sa contraire est toujours fausse28• 

Des interdépendances entre règles d ' inférence apparaissent : 

EXEMPLE 6. Contraposition + Modus Panens :::::::>Modus Tollens 

0 :  --,8 ; germe 

1 : (A�8) ; germe 

2 :  (--,8 �...,A) ; contraposition 

3 :  --,A ; mod. pon. 0, 2 

soit --,8, (A�8) =>--,A 

EXEMPLE 7. Modus Tollens +Déduction Locale :::::::> Contraposition 

0.0 : (A�8) ; germe 

1.0 : ...,8 ; hypothèse locale 

1 . 1 : ...,A ; mod. toi. 0.0, 1 .0 

0.1 : (--,8 � --iA) ; ded. 1 .0, 1 . 1  

Soit (A�8) �(--,8 �--,A) 

Des relations lient conjonction, adjonction et négation. 

EXEMPLE 8. Première Règle d 'Occam (ou de De Morgan) 

1.0 A 

1 . 1  (Av8) ; adjonction 1.0 

0. 1 A �(Av8) ; ded. 1 .0, 1 . 1  

1 .0 8 

1 . 1  (Av8) ; adjonction 1 .0 

0.2 8 �(Av8) ; ded. 1 .0, 1 . 1  

1.0 ..., (Av8) 

1 . 1  --,A ; mod. toi. 0.1 ,  1.0 

1 .2 : ...,8 ; mod. toi. 0.2, 1.0 

1 .3 --, AA--,8 ; conjonction 1 .1 ,  1.2 

0.3 ..., (Av8) � (--, AA--,8) ; déduction 1 .0, 1.3 

28 
Sauf éventuel lement dans les logiques paraconsislantes. 
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EXEMPLE 9. Seconde Règle d 'Occam (ou de De Morgan) 

o.o --, Av --,B ; germe 

1.0 1 �A B) ; hyp. 

1 .1  ; ventilation 1.0 

0.1 (A A B)� A ; ded. 1 .0, 1 . 1  

1.0 1 �A B) j hyp. 

1 . 1  ; ventilation 1 .0  

0.2 (A A B)� B ; ded. 1 .0, 1 . 1  

1 .0 , . A  ; hyp 

1 .1  --,(A A B) ; mod. toi. 0.1,  1.0 

0.3 --,A� --,(A A B) ; ded 1 .0 1 . 1  

1 .0 , .B j hyp 

1 . 1  --,(A A B) ; mod. toi. 0.2, 1 .0 

0.4 --,B� --,(A A B) ; ded 1 .0 1 . 1  

0.5 (--, Av --,B )� --,(A A B) ; dilemme 0.0, 0.3, 0.4 

10.6.2 Niveau aristotélicien (logique classique ou standard) 

On enrichit / durcit la négation, 
• en introduisant l 'involution (la négation de la négation vaut affirmation) qui 

introduit le raisonnement par l 'absurde (si supposer A faux est absurde, alors 
A est vrai) ; 

• en rapprochant implication et adjonction, ce qui entraîne le principe du tiers 

exclus (toute proposition est soit vraie soit fausse ou : d'une proposition et sa 
contraire, l 'une est vraie). 

Tableau 10.4 Règles d' inférence du niveau aristotél icien. 

Règle Introduction 1 Elimination 

involution (Aristote) 1 •• A ::::> A 

contraposition (A�B) <=> (--,B � --,A) 

démonstration par 1 'absurde 1 (_:,A� B), (--,A �.B) => A  

adjonction (AvB) <=> (.A� B), (--,B� A) 

EXEMPLE 1 O. Réfi1tation + Involution ==> Raisonnement par / 'absurde 
Au niveau précédent, A était réfuté (démontré faux) s ' il introduisait une contradic
tion, ce qu'on pouvait résumer par : 

(A� .l) �-,A /réfutation 
où .l (absurde, faux, « planté » . . .  ) symbolise toute contradiction (XA-,X). De 
même :  

(-,A� .l) � -,-,A/réfutation 
Avec l ' involution, A est maintenant dit démontré par l 'absurde si le supposer 

faux introduit une contradiction, ce qu 'on résumera par : 
(-,A� .l) �A /par l 'absurde 
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0 :  (-.A� 8) 

l : (-.A �-.8) 

2 :  ...,...,A 

3 :  A 

soit (-.A� 8), (-.A �-.8) => A 

ou (-.A� (8A-.8)) => A  

et (-.A� .L) => A  

EXEMPLE 1 1 . Principe du tiers-exclus 

1.0 : 1 :-.A 

1 . 1  : 

0.0 : (-.-.A� A) 

0.1 : (-.Av A) 

; germe 

; germe 

; réfutation de -.A par 0, l 
; involution 2 

; exemple 4 

; notation allégée 

; hypothèse 

; involution 0 

; déduction 1 .0, 1 . 1  

; lntr. adj 

o- L 'adjonction d'une proposition et de sa contraire est toujours vraie. 

EXEMPLE 12. Troisième et Quatrième Règles d 'Occam (ou de De Morgan) 

0.0 : ..., (Av8) � (--. AA-.B) 

0.1 : ..., (-,Av-,8) � (...,..., AA-,...,8) 

0.2 : ..., (--...., AA-,-,8) � ..., ..., (-.A v-,8) 

0.3 : ..., ( AA 8) � (-.A v-,8) 

o.o : (--. Av ...,8 )� -,(A /\ 8) 

0.1 : (-.-, Av -, ...,8 )� ...,(..., A A -, 8) 

0.2 : ...,...,(..., A " ..., 8) � ..., (...,..., Av ..., -.8 ) 

0.3 : (-.A /\ -,8) � ..., ( A V 8) 

; Ex. 8 

; substitution uniforme A/...,A, 8/...,8 

; contraposition 0.1 

; involution 

; Ex. I O  
; substitution uniforme A/-.A, 8/-.B 

; contraposition 0.1 

; involution 

L'ensemble des règles d'Occam / de Morgan est souvent retenu à ce niveau 
sous la forme de règles de dualité : 

--, ( A V B) <:::} (-,A /\ --,B) --, ( A /\ B) <:::} (-,A v --,B) 

Ce niveau se révèle efficace, mais peut prêter à objection en termes de modéli
sation. En langue naturelle, la double négation est plutôt une affirmation atténuée, 
comme dans : je ne suis pas contre / c 'est pas mal / ce n'est pas impossible / ce n 'est 
pas inintéressant. Les intuitionnistes refusent l ' involution et les démonstrations par 
l 'absurde. 

1 0.7 UN EXEMPLE COMPLET 

10.7.1 Dérivation formelle 

Prémisses 
le système : ses lois 

1: (g� c) 
2: (c� i) 
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3 : (f�(tvp)) 
4: (e�f) 
5: (i�(�tAe)) 

le cas à explorer 

6: g 

Dérivation (thèses du cas) 

7 : c 

8: i 
9: (�tAe) 
10 : �t 
1 1 :  e 

12: f 

13 : (tvp) 
14: (�t�p) 
15 : p 

détachement mp 
détachement mp 
détachement mp 
ventilation 9 

ventilation 9 

détachement mp 
détachement mp 
élim-adjonction 
détachement mp 

10.7.2 Interprétation 

Signification attachée aux variables : 
g: Qagner les élections 
c: Çombattre le Çhômage 

6, 1 
7,2 
8,5 

1 1, 4 
12, 3 

10, 14 

e: développer l '  gnseignement professionnel 
i :  développer l '  Industrie 
f: renforcer les .Eonds publics 
p: frivatiser les industries nationalisées 
t: Iaxer 

Prémisses 

Le Système 
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1: (g�c) 
2: (c�i) 

s ' i l  faut gagner les élections, alors i l  faut combattre le chômage 
s ' i l  faut combattre le chômage . . .  

3 :  (f�(pvt)) 
4: (e�f) 
5: (i�(�tAe)) 

Le Cas 
6: g 

Dérivation 

7: c 
8: 
9: (� t Ae) 
10 : e 
11 :  �t 
1 2 :  f 
13 : (pvt) 

s ' i l  faut renforcer le trésor public . . .  
s ' i l  faut développer l ' enseignement. . .  
s ' il faut développer l ' industrie . . .  

i l  faut gagner les élections ! 

il faut combattre le chômage 
il faut développer l ' industrie 
. . .  développer l ' ens. sans taxer 
. . .  développer l ' enseignement professionnel 
. . . ne pas taxer 
. . .  renforcer les fonds publics 
. . .  privatiser ou taxer 
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1 4  : (....,t�p) si on ne taxe pas, il faut privatiser 
. . .  Finalement, par 11 et 14 : 
15: p il faut privatiser . . .  

10.7.3 Accord/Désaccord 

La conséquence ci-dessus est vraie et s ' impose dès lors que 
• la dérivation est valide, 
• le germe représente bien la réalité à traiter. 

Donc si cette conséquence s 'avère fausse : 
• ou la dérivation est incorreete, et il faut d'abord la corriger, 
• ou le germe représente mal la réalité (erreur de modélisation) 

On modifiera donc d'abord prudemment les énoncés du germe pour modéliser / 
représenter au mieux la réalité du système considéré (hypothèse d'énoncés incorrects 
dans une logique pertinente). 

Si cela s 'avérait impossible pour obtenir des conclusions acceptables, il resterait 
à admettre que la logique employée est inadéquate ; et donc à en chercher une autre ! 

1 0 . 8  THÉORIE, LOGIQUE CONSISTANTES 

Unjeu d 'énoncés E est dit consistant s ' i l  n 'existe pas d'énoncé F tel que : 
E ::::> F et E::::> --., F. 

Un système d 'inférence est dit consistant s' i l  n 'existe pas d'énoncé F tel que : 
0 ::::> F et 0::::> --., F .  

Si  un système d' inférence consistant nous donne 0 ::::> A, où A est un énoncé, 
alors A est un théorème logique de ce système. 

On appelle théorie logique attachée à un système d ' inférence et à un lexique de 
variables propositionnelles, l 'ensemble Th(0) ou 9(0) des énoncés A constructibles 
à partir de ce lexique et tels que 0 ::::> A. 

Les énoncés E bâtis sur le même lexique mais tels que ni 0 ::::> E ni 0 ::::> --.,E 
sont dits énoncés contingents. 

Soit E un jeu d'énoncés consistant, d 'où un système d ' inférence consistant dé-
rive A :  E ::::> A 

• A est une thèse de la théorie spécifique de germe E, (A E Th(E)). 
• A est vérifié dans tout univers où E est vérifié. 

Ainsi, quand on parle de « théorèmes de géométrie », i l  y a lieu de distinguer : 
• un système logique consistant, la logique d'Aristote ; 
• une collection consistante d'énoncés contingents dans cette logique, les postu

lats de la géométrie d'Euclide formant le germe de la théorie « géométrie 
d'Euclide » ;  

• les thèses de cette géométrie, théorie spécifique développée à partir du germe 
(géométrique) selon les règles du système (logique) : ces thèses, contingentes 
à la logique, sont théorèmes de la théorie spécifique dite « géométrie 
d 'Euclide » .  
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Pour une appl ication usuelle, l a  base d e  connaissances constitue l e  germe d'une 
théorie spécifique à l ' application, théorie explorée selon les services demandés. 

1 0.9 INTERPRÉTATION VÉRIFONCTIONNELLE 

Définition 

On appelle interprétation vérifonctionnel/e d'un système logique un système algé
brique formé : 

• d'un ensemble -'1 de valeurs de vérité ; 
• pour chaque connecteur, d'un opérateur de -/  de même arité dont on connaît 

la Table de Vérité ou une définition algébrique. 

Pour tout énoncé E bâti sur le lexique P, 
• à toute assignation v :  P� "/ de valeur de vérité aux variables de P corres

pond une valeur de vérité calculable de E, notée v(E), 
• si IPl=n, l ' énoncé E peut être assimilé à l 'expression algébrique d 'une fonc

tion de vérité E: ·1n �-"/ 

c:r L' interprétation classique est dite booléenne, avec /= {O, 1 }  ; pour d 'autres 
ensembles · 1, voir par exemple le chapitre 14 .  

Plutôt qu'un opérateur d 'équivalence, l ' interprétation booléenne utilise un  opé
rateur EB dit « ou exclusif » pour la non-équivalence. 

Le système final d 'opérateurs booléens { ' ,  +, . , EB} se révèle très riche en pro
priétés qu' i l  serait trop long de rappeler ici (cf, par exemple, Frécon, 2002, ch 16). 

Tableau 10.S Interprétation vérifonctionnelle booléenne. 

énoncé J_ �a (a/\b) (avb) (a--+b) (a�b) �(a�b), (�a�b), 
(a��b) 

interprétation 0 a' a ·b a+b (a·b')' = a'+b (aŒlb)' (aŒlb) 
booléenne 

Tableau 10.6 Table de vérité des 1 6  opérateurs booléens à 2 variables. 

:.. � 
� i î 

� 
a b <:::> i' . "' ..,, 1 -!!. :.. 1 "'o:s -!!. .... "' "' "' "' Il: "' "' "' Ïi! C> � 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 1 1 1 
0 1 0 0 0 0 1 1 1 1 0 0 0 0 1 1 1 1 
1 0 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 1 1 
1 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 
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1 0 . 1 0 TAUTOLOGIES, ANTILOGIES, ÉNONCÉS RÉALISABLES 

Une tautologie est un énoncé toujours vrai, indépendamment de la vérité de ses va
riables propositionnelles 

EXEMPLES 

(a�a), ((a� b)�((b� c)�(a�c))), (av-.a) . . .  

Un  énoncé réalisable ou  énoncé contingent est un  énoncé vrai dans au  moins 
une assignation de vérité à ses variables propositionnelles, et faux dans au moins une 
assignation de vérité à ses variables propositionnelles. 

EXEMPLE. (p�((q� r)�(r�q))), qui peut être faux si p est vrai . 

Ce genre d 'énoncé discrimine les modèles de différentes théories. 

Tautologies et énoncés réalisables constituent les énoncés consistants. 

Une antilogie ou énoncé invalide 011 inconsistant est un énoncé toujours faux, 
indépendamment de la vérité de ses variables propositionnelles 

EXEMPLE. (a/\--ia) 

1 0 . 1 1  THÉORIE LOGIQUE : ADÉQUATION, COMPLÉTUDE 

Une théorie logique et une interprétation vérifonctionnelle sont totalement compati
bles si tout énoncé dérivable de la théorie logique est une tautologie. 

L ' interprétation vérifonctionnelle devient alors interprétation canonique du 
système inférentiel, qui lui-même est une axiomatisation correcte de l ' interprétation 
vérifonctionnelle. 

C 'est le cas de la logique classique des propositions (comme théorie logique) au 
regard de l 'algèbre de Boole (comme interprétation vérifonctionnelle), ce qu 'on peut 
noter 

LOGIQUE CLASSIQUE DES PROPOSITIONS <:::} ALGÈBRE DE BOOLE 

Cette équivalence globale entre raisonnements dans le système inférentiel et 
traitement algébrique dans l 'interprétation canonique laissera le choix entre 

• la voie inférentielle pour la génération des formes d 'énoncés vrais, 
• la voie algébrique pour l 'évaluation d'énoncés donnés. 

Si  un énoncé dérivable dans la théorie logique (i .e. : d 'un germe vide) n 'est pas 
une tautologie, la théorie logique est inadéquate : elle présente comme universelle
ment vrai un énoncé contingent. Alors, le système inférentiel est abusif ou le système 
algébrique déficient. Si un énoncé non dérivable dans la théorie logique est une tau
tologie, la théorie logique est incomplète par rapport au système vérifonctionnel : il 
manque des règles d ' inférence, ou elles sont trop faibles. C 'est le cas d 'une logique 
intuitionniste des propositions au regard de l 'algèbre de Boole (comme interprétation 
vérifonctionnelle), car des tautologies classiques de forme --,--, T pourront être attein
tes par inférence dans cette logique sans que T puisse l 'être (Glivenko). 
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S i  l a  théorie logique est l a  référence, le système vérifonctionnel est abusif car il 
valide des énoncés que le système inférentiel récuse. En termes d'applications, sup
posons que l 'on travaille avec comme germe une base de connaissances parfaite. 

Le système logique est alors le système effectivement mis en œuvre par le mo

teur d 'inférence réel, avec toutes ses erreurs et faiblesses. 
Si ce système logique est inconsistant, le moteur établira des conclusions illici

tes (bruit). 
Si ce système logique est incomplet, des conclusions licites seront absentes 

(silence) . 
Et si le système logique du moteur est particulièrement mauvais, il peut même 

être inconsistant et incomplet, engendrant des silences et des bruits . 

1 0 . 1 2  SYSTÈME ALGÉBRIQUE DUAL 

Si un Système Logique S possède comme interprétation canonique une algèbre logi
que A, toute théorie spécifique T de germe G s 'appuyant sur ce système logique S 
possède un dual algébrique E basé sur cet algèbre logique A.  

Tableau 10.7 Dualité Théorie / Interprétation vérifonctionnelle. 

Système logique S Algèbre logique A 

théorie T basée sur S système algébrique E basé sur A 

lexique des variables P ensemble V de variables à valeur dans A 

règles du germe G(T) (in)équations fondatrices de E 

faits élémentaires de G(T) assignations de valeurs de A aux variables de V 

dérivation de T résolution de E 

G. Boole ( The Laws of Thought, 1 854) indique que la résolution peut être to
tale, mener à des cas impossibles (la base est inconsistante) ou indéterminés (base 
incomplète / résolution partielle). 

Une résolution partielle signifiera que certaines variables (propositions) 
• sont indifférentes, 
• ou relèvent d'un système réduit, les ramenant à une formule relative à 

d'autres variables, 
• ou ne sont déterminées que sous l 'hypothèse du monde clos (cf. sect. 1 6 .5) .  

Cette approche suggère une piste pour l 'optimisation et  le  contrôle de cohérence 
des Bases de Connaissance. 

1 0 . 1 3  DÉRIVATION SELON HILBERT 

10.13.1  Schéma d'axiome (logique) 

On appelle ainsi un méta-énoncé (i .e .  énoncé à base de métavariables), engendrant 
des tautologies par substitution uniforme d'énoncés à ses métavariables 

ex : (A�(B�A)), ((A�B)�((B�C)�{A�C))) . . .  
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10.13.2 Principe de la dérivation 

Le germe Ei.E2, ••• Ek est complété en une suite E1, E2, ••• Ek> Ek+1, • • • • • •  En par : 

pour chaque i à pa11ir de k+ 1 
E; est 
* soit une tautologie produite par instanciation d'un schéma d'axiome 
* soit la conséquence d'un détachement modus ponens à pa11ir des E01, 1 ::;  m <i 

C'est la présentation préférée dans les ouvrages mathématiques de logique 
Le système de schémas d'axiome 

i) X -+(Y---+ X) 

ii) (X---+(Y ---+Z) )---+((X-+ Y)---+(X---+Z)) 

iii) (--. X-+-. Y)-+((-. X ---+ Y)---+X) 

est consistant, et vis-à-vis de l 'Algèbre de Boole, adéquat et complet. 
Cette présentation est équivalente au système de Gentzen, l 'emploi d 'un schéma 

d 'axiome ((P AQ)---+R) ou ((P---+(Q---+R)) correspondant aux règles d ' inférence 
(P, Q => R). Outre l ' invocation du bon schéma d'axiome judicieusement instancié, 
elle sait se limiter à une règle d 'inférence unique. 

1 0 . 1 4 DÉMONSTRATION AUTOMATIQUE 

La base de traitements efficaces est, chez l 'homme, la reconnaissance et l 'uti l isation 
de figures qui peuvent être variées, mais la fatigue se fait sentir rapidement. Au 
contraire, pour l 'ordinateur, la base de traitements efficaces sera la répétition inlassa
ble de traitements simples. 

Automatiser un raisonnement sans perdre en capacité démonstrative suppose 
• de représenter les énoncés sous une forme simple et régulière, 

• d'utiliser un système de règles d 'inférence complet, consistant et minimal pour 
rendre le moteur du raisonnement aussi simple et déterministe que possible, la 
répétition reconstituant les règles d ' inférence abandonnées car non nécessaires. 

10.14.1 Formes normales des énoncés 

Le langage des énoncés peut se ramener à 2 voire 1 connecteur (Hilbert, Sheffer, 
Pierce, Ivanescu . . .  ) 

De fait, on peut ramener toute suite d 'énoncés à une conjonction de clauses 
adjonctives (Schroder, 1 877), clauses liant par des OU des énoncés atomiques niés 
une fois au plus29, par un procédé standard utilisant successivement : 

• l 'élimination des équivalences, 
• l 'él imination des implications, 
• les règles d 'Occam, 
• les distributivités mutuelles des « et »  et « ou ».  

29 Une forme duale (adjonction de  conjonctions . . .  ) esl également possible. 
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Tableau 10.8 Transcription d'énoncés sous forme de (conjonction de) clauses adjonctives. 

l 'énoncé devient 

(a--+b) -a vb 

-.., (a/\b/\c) vd -.a V -,b V -,c Vd 
(a vb vc) --+d -.., (a vb vc) vd 

(-a vb)/\(-a vc)/\(-a vd) 

((a/\(b vr:)) --+(d v-,e)) -.., (a/\(b vc)) v (d v-,e) 

-, a v -, (b vc)) v (d v-,e) 

-.., a v (-,b/\-,c) v (d v-,e) (-a v-,b vdv-.e)/\(-a v-,c vd v-,e) 

10.14.2 Inférences 

La règle de résolution produit une résolvante à partir de 2 clauses : 
A v B , ...,A v C  => B v C  

Du fait de l 'équivalence entre clauses et implications, cette règle 
• couvre une forme de syllogisme : (A---+B, B---+C) codé (-,AvB, -,BvC) pro

duit une résolvante (-.A vC) représentant (A---+C) ; 
• admet les règles de détachement comme cas particuliers 

- (A, A---+B) codé (A, -.AvB) produit la résolvante (B), conclusion du mo
dus ponens ; 

- (A---+B, -, B) codé (-.AvB, -, B) produit la résolvante (-.A) , conclusion 
du modus tollens. 

De plus, cette règle suggère une interprétation du schéma dialectique. 

On voit ainsi qu ' i l  s 'agit d'une règle d ' inférence nécessaire et suffisante . . .  donc 
bien adaptée aux moteurs d ' inférence, programmes chargés des raisonnements. 

NOTES 

1 .  Cette approche mène à une combinatoire généreuse. 

2 .  Les clauses abandonnant l 'aspect directif des implications qu'elles codent, 
cette règle d ' inférence obtient facilement des conclusions difficilement atteintes par 
le discours. En effet, ...,w v ...,xv...,y vz représente aussi bien : 

w---+ (..., xv..., yvz), w---+ (x---+(..., yvz)), w ---+ (x---+(y---+z)) . . .  

( w  /\ x)---+(..., yvz), (w/\x)---+(y---+z) . . .  

( W/\X/\y)---+z enfin. 
Le codage clausal unifie donc les énoncés équivalents, ce qui permettra de tirer 

les mêmes conclusions de bases équivalentes, au-delà de la diversité apparente de 
leur expression. 

10.14.3 Exemple 

Prémisses 

le système : ses lois (clauses permanentes) 
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1 :  --,g V C 
2 :  --.C V i 
3 :  --,f v t V p 
4 :  --,e V f 
SA: --.i V --,t 
SB :  --.1 v e 

le cas : clause spécifique initiale 

6: g 

Dérivation automatique 

Clauses spécifiques produites : 

7 :  c 6 : :  1 
8 :  7 : :2 
9 :  --.t 8 : :Sa 
1 0 : e 8 : :Sb 
1 1 :  --.f v  p 9 : : 3  
1 2 :  f 1 0 : :4 
1 3 :  --.e V p 1 1  : :4 
1 4 :  t v p  1 2 : :3 
l S :  p 1 2 : :  1 1  
1 6 : --.i V p 1 3 : :SB 

1 0. 1 5  UTILISATION DU DUAL ALGÉBRIQUE 

10.15.1  Transcription de la base de règles 

A l ' implication correspond un opérateur algébrique � : on lui substitue d 'emblée des 
formes booléennes plus manipulables (tab. 1 0.9) 

Tableau 10.9 Règles de transcription booléenne. 

Transcriptions booléennes de (aAbAc)�d Image du germe I de la base 

abc :<;; d jeu d' inéquations et d'équations 

a'+b'+c'+d = I  produit d e  ces sommes = !  

abcd'=O somme de ces monômes = 0 

Prémisses 

le système : ses équations logiques (3° style) 

1 :  gc' =O 
2: ci '  =O 
3 :  ft'p '  =O 
4: ef =O 
S :  i(t 'e) '=O soit it+ie '=O 



Calcul des Propositions 

Polynôme SP caractéristique de la base de règles 

p = gc '+ci '+ft 'p'+ef'+(it+ie')  
= ci '+c 'g+ef'+e' i+ft'p'+it = 0 /par réarrangement lexicographique 

2 17 

Aucune simplification : la base de règles était sous forme optimale (et consis
tante) 

Exploitation 

Polynôme caractéristique (transcription de la base de règles) 

p = ci '+c'g+ef'+e' i+ft'p'+it = 0 

le cas spécifique 

g =l soit g '=O 

Polynôme spécifique : 

Plg= I  = ci '+c'+ef'+e' i+ft'p'+it = 0 

La méthode des consensus (Quine 1 953 ,  Tison 1 966) équivaut (à une dualité 
près) à la règle de résolution standard. Elle utilise la relation 

xy + x 'z = xy + x 'z + yz, 

où yz est dit consensus de xy et x 'z. Elle permet de transformer P en base première 
équivalente contenant les conclusions possibles sous leur forme la plus simple. 

Alors : 

P = ci '+�+ef'+e' i+fp't '+it 
= .L'.+c'+ef'+e' i+fp't '+it 
= [+c'+ef'+e '+fp't '+i! 
= i ' +c'+ef'+e'+fp't'+t 
= i ' +c'+.f+e'+fp't'+t 
= i ' +c'+f'+e'+Q.'.L'.+! 
= i ' +c'+f'+e'+p '+t 

soit i '=O, c '=O, f'=O, e '=O, p'=O, g '=O, t=O 
ou i= l , c= l , f= l , e= l , p= l , g= l , t=O. 

Pour « gagner les élections », on obtient les mêmes réponses que précédem
ment, mais on ne peut plus considérer cette obtention en termes de cheminement, 
argumentation ou plan d 'action. Par contre, on peut poser directement des questions 
composites. 

10.15.2 Intérêt 

On se ramène ici à des algorithmes gloutons assez explorés en électronique digitale. 
Si l 'on applique ces algorithmes sur la base de règles en l 'absence de faits, on 

peut obtenir 
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• les implications sous-jacentes à la base de règles, 
• pour deux implications comparables, l ' absorption de la plus spécifique par la 

plus générale, 
• à la limite, les faits cachés comme cas limite de simplification des implica

tions, pouvant en particulier prouver l ' incohérence de la base, 
• par une technique de couverture, des systèmes irredondants d ' implications 

- menant à des bases de règles minimales dès lors qu 'on se donne un indice 
de coût, 

- permettant d 'optimiser violemment la représentation interne (au risque 
parfois de la rendre incompréhensible) 

Cette approche donne donc une idée de ce que pourrait être contrôle statique et 
optimisation des bases de connaissances. 

1 0 . 1 6  EXERCICES 

10.16.1 Autoréférence 

Vérifier que « Cette phrase contient cinq mots » est vraie, et son contraire aussi . 
Pourquoi faut-il exclure de telles phrases ? 

10. 16.2 Autoréfutation 

Montrer que la réfutation entraîne la règle : (A�--,A) => -.A. 

10.16.3 Dilemme 

Montrer qu 'en logique classique : (-.A�B), (A�B) => B 

10.16.4 Raisonnement par élimination 

Montrer qu'en logique classique : (AvB), --, A => B 

10.16.5 Fait caché 

Montrer que : (p�q), (q�r), (r�--,p) => --,p 

10.16.6 L'implication comme relation 

Montrer que si on considère l ' implication comme relation entre propositions, 
• syllogisme et sorite expriment la transitivité de l ' implication, 
• tout circuit d ' implication regroupe des propositions équivalentes. 

10.16.7 

Montrer par l 'absurde que .../2 est irrationnel .  

10. 16.8 

Montrer par l 'absurde que l 'ensemble des nombres premiers est infini .  
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10. 16.9 L e  Crétois 

Ce Crétois a dit « Tous les Crétois sont des menteurs ». Peut-il avoir raison ? 

10. 16. 10  Proverbe 

Quelle règle d ' inférence se cache sous le proverbe lyonnais « Grosses gens sont 
bonnes gens car rien n 'est plus maigrissant que la méchanceté »? 

10. 16. 1 1  Le Barbier 

Dans ce hameau isolé, tous les hommes qui ne se rasent pas eux-mêmes se font raser 
par le barbier. Le barbier est-i l  rasé ? 

10. 16. 12  Diagnostic 

On considère un système régi par les règles données ci-après. 
Tracer un graphe de dépendance caractéristique du système. 
On observe {x, -,y} .  En déduire l ' état de a, b, d. 
On appelle hypothèse du monde clos (HMC) l 'hypothèse selon 

laquelle 
A 1�C. Az�C . . . .  An�C => C�A1 v  Azv . . . . .  v An, 

qu 'on peut lire, dans un modèle complet, tout effet connu a nécessai
rement pour cause une ou plusieurs de ses causes connues, et aucune 
autre. 

Montrer que selon cette hypothèse HMC tout paquet de règles 
A 1 �C. Az�C • . . .  An�C 

complet vis-à-vis des causes de C, doit s ' interpréter : 
A 1v  Azv . . . . .  v A11 � C 

1 : a�x 
2 : a�y 
3: b�x 
4 : b�d 
5 :  C�X 
6 :  d�-.c 
7 : d�y 

Montrer que, dans le cas présent, l 'hypothèse HMC appliquée soit à la défini
tion de x soit à celle de c, définit c de façon consistante. 

Intérêt, pertinence de l 'hypothèse HMC dans les systèmes de diagnostic .  

10.16.13 Système expert 

Transcrire sous forme propositionnelle la base donnée au paragraphe 9.7 .2,  concer
nant la définition et l ' identification d'animaux à partir de leurs attributs. 

10.16.14 Règlement(s) de stationnement 

Votre entreprise hésite entre deux versions d 'un nouveau règlement de stationne
ment. 

A) Tout le monde peut toujours stationner en zone bleue. 
Pour la zone jaune : 
• tout le monde peut y stationner les dimanches et jours fériés, 
• les autres jours, elle est réservée aux membres de la direction et aux visiteurs 

devant rester moins d'une heure. 
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B) Les dimanches et jours fériés, le stationnement est libre sur les zones jaune et 
bleue. Les autres jours : 

• tous les membres du personnel et les visiteurs peuvent stationner en zone 
bleue, 

• les membres de la direction peuvent stationner en zone jaune, comme les visi
teurs devant rester moins d 'une heure. 

Ces textes sont-ils logiquement équivalents ? 

10.16. 15  Clés et coffre 

Un coffre est protégé par un système de clés multiples. Définir les combinaisons des 
clés des divers acteurs pour que le coffre puisse être ouvert par : 
• le président seul, 
• les deux fondés de pouvoir ensemble, 
• les trois directeurs ensemble, 
• ou enfin, un fondé de pouvoir et l 'un des directeurs . 

10.16. 16  Jeux réduits de connecteurs 

Montrer qu 'en logique classique on peut ramener le jeu de connecteurs standard : 
• au jeu (v, -,) (Hilbert) ; 
• au jeu (�, -,) (Dupraz) ; 
• au jeu (A, vv) (Yoeli). 

1 0 . 1 7 INDICATIONS 

Pour 10.16.1 

« Cette phrase contient cinq mots » est vraie, et « Cette phrase ne contient pas cinq 
mots » également, ce qui viole le principe de non-contradiction ; admettre de telles 
phrases permettrait de déduire n' importe quoi. 

Par contre, on pourra accepter « 'Cette phrase contient cinq mots ' contient cinq 
mots » est vraie, dont la contraire « 'Cette phrase contient cinq mots ' ne contient pas 
cinq mots » est bien fausse. On y distingue l 'énoncé interne ' . . .  ' (dans une certaine 
langue) de l ' énoncé global «. .. » (dans une certaine métalangue opérant sur la pre
mière langue). 

Pour 10. 16.2 

La recopie permet d 'ajouter un (A�A) au (A�-,A) et de conclure par réfutation. 

Pour 10.16.3 

Combiner tiers-exclus et di lemme standard. 

Pour 10.16.4 

Transcrire (AvB) en (-,A�B) et conclure par modus ponens . Se généralise : 
(AvBvC), -, A � (BvC) . . .  Très prisé de Sherlock Holmes. 
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Pour 10.16.5 

Montrer que, si on suppose p, il se trouve réfuté. 

Pour 10. 16.7 

Soit p/q la fraction irréductible égale à .../2 . Alors 2= p2/q2 et p2=2q2• p2 est donc 
multiple de 2, et donc p. Ainsi, p2 est multiple de 4, et q2 puis q multiple de 2. Ce qui 
est contraire à l 'hypothèse « p/q irréductible » .  

Il n 'existe donc pas de fraction irréductible égale à .../2, qui n 'est donc pas un 
nombre rationnel. (Hippase de Métaponte ?) 

Pour 10.16.8 

Soit n le plus grand nombre premier, et N le produit de tous les nombres premiers de 
2 à n. Considérons N+ I .  Ce nombre n 'est divisible par aucun nombre premier : il est 
donc lui-même premier, ce qui est contraire à l 'hypothèse « Soit n le plus grand 
nombre premier ». 

Il n 'existe donc pas de plus grand nombre premier (Euclide). 

Pour 10. 16.9 

Si ce Crétois avait raison, tous les Crétois (dont lui) seraient des menteurs, et donc i l  
aurait tort. Donc, il a tort (cf. § l 0.16.2). 

Pour 10.16.10 

Ce proverbe habille une contraposition du style : 
méchanceté -+ maigreur => -. maigreur -+ -. méchanceté 

Pour 10. 16. 1 1  

Le barbier est toujours rasé : car s ' i l  n e  s e  rase à titre privé, alors i l  s e  rase à titre 
public. 

Pour 10.16.12 

Germe /système Cas Diagnostic 

1 : a-H S : x  IO : --,  a ;  mt 2,9 

2 : a�y 9 : --,  y I l  : --, d ;  mt 7, 9 

3 :  b�x 12 : --, b ; mt 4, I l  
4 : b�d 1 3 : avbvc�x ; 1+3+5 

5 : c�x 1 4 : x� avbvc ; HMC 

6 : d�--,c 1 5 : avbvc ; mp 8, 1 4  

7 :  d--->y 1 6 : c ;  élim 1 5, 1 0, 1 2  

x a 3 causes : a ,  b et c ; x étant vrai, a faux e t  b faux, c est l a  seule cause possible 
sous HMC, et c est vrai à ce titre ; d étant faux, la règle 6 est improductive, et il n'y a 
pas contradiction. 
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L'hypothèse du monde clos est utile dans les systèmes de diagnostic si on dis
pose de règles : cause� effet, car les effets ou symptômes donnés sont souvent am
bigus. 

Pour 10.16.13 

Les définitions du style : 

( salamandre petit amphibien urodèle terrestre vivipare 
"à peau marbrée noire et j aune " )  

(grenouille petit amphibien anoure sauteur nageur 
"à peau lisse" insectivore ovipare ) 

(amphibien vertébré tétrapode "à peau nue " "à sang froid" ) 

correspondent à des implications : 

petit A amphibien A urodèle A terrestre A vivipare A 
« à  peau marbrée noire et jaune » � salamandre 

vertébré A tétrapode A «  à peau nue » A «  à sang froid » � amphibien 

où les noms jouent le rôle de variables propositionnelles réutil isables, et les énoncés 
entre « . . .  », ceux de questions à usage unique (variables implicites) 

Pour 10.16.14 

Associons des variables aux énoncés suivants : 
b : stationner en zone bleue p : faire partie du personnel 
j : stationner en zone jaune d : faire paitie de la direction, 
f :  être un jour férié ou un dimanche v : être visiteur, 

A) est alors représenté par : 
A. l : b 
A.2 : r� j 
A.3 : (-.fA(dv(vAh))) � j 
qu'on peut regrouper en : 
A . l : b 

h : rester moins d'une heure. 

A.4 : fv(-.fA(dv(vAh))) � j ; par fusion de A.2 et A.3 
ou 
A. l : b 
A.5 : f vdv(vAh)) � j 

B) est représenté par : 
B .  l : f � (bvj) 
B.2 : -,fA(pvv)� b 
B.3 : -.fA(dv(vAh))� j 

qu'on peut regrouper en : 
B.4 : f v(-.fA(pvv))� b 
B .5 : fv(-, fA(dv(vAh))�j 

; par « résolution » de l 'antécédent de A.4 

et réduire par résolution de l 'antécédent en : 
B.6 : f vpvv� b 
B .7  : fvdv(vAh)�j 
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Si de plus toute personne est soit visiteur soit membre du personnel, 
B.6 se ramène à A. l 
B.7 équivaut à A.5 
et les deux formulations sont logiquement équivalentes. 

Pour 10. 16. 15  I clés du coffre 
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Soient p, fl , f2, d l ,  d2, d3 l 'expression booléenne des combinaisons des diverses 
clés. 

Les combinaisons pour les fondés de pouvoir sont du type fl =ac et f2=bc, où a 
et b sont des combinaisons personnelles, et c une combinaison commune quel
conque ; alors, p=abc. 

Les combinaisons pour les directeurs sont du type d l =tx, d2=ty, d3=tz, où t est 
une combinaison commune quelconque, et x, y, z des combinaisons personnelles. 
Alors, p= txyz. 

Pour qu'un fondé de pouvoir puisse ouvrir avec l 'aide d'un directeur, il suffit 
que t=ab, et c=xyz. 

Pour 10.16. 16  /Jeux réduits de connecteurs 

Pour le jeu (v, ...,) (Hilbert), on élimine progressivement les autres connecteurs 
grâce aux règles : 

(A+-+B) => (A-+B)A(B-+A), (AAB) => ..., (..., A V ..., B) 
(A-+B)=> (..., AvB), ...,..., A =>  A 

Pour le jeu ( � • ...,) (Dupraz), on établira les règles de transcription : 
(A+-+B) => (A-+B)A(B-+A), (AAB) => ...,(A --+ ...,B) 

(AvB) => (-,A-+B), ...,..., A =>  A 
Yoeli constate qu 'en termes booléens, x '  = l EBx, et x+y = xEByEBx·y, si bien que 

toute fonction booléenne peut se transcrire en un polynôme n 'utilisant que la cons
tante 1 ,  la somme EB et le produit · . 

En logique propositionnelle, vv (disjonction exclusive) est le connecteur cor
respondant au EB. On uti lisera donc les règles : 

(A+-+B) => l vv(AvvB), (AvB) => (AvvBvv(AAB)), 
-,-,A => A, AvvA=> 0, OvvA => A. 

On peut plus difficilement se ramener à un connecteur unique : 
• I, ou barre de Sheffer, qui représente le connecteur d'exclusion ou 

d ' incompatibilité : (q> 1 'I') peut se traduire en « q> exclut \jl », c 'est la négation 
de la conjonction; 

• !, flèche de Pierce (ou de Quine), qui représente le connecteur de rejet : (q>!'I') 
correspond à «  ni q>, ni \jl », c 'est la négation de l 'adjonction. 

lvanescu a donné pour ces 2 connecteurs duaux une axiomatique commune 
régissant l 'un ou l 'autre connecteur selon qu 'une constante directrice vaut O/faux ou 
livrai. Cela correspond aux fondements des circuits logiques, dont l ' interprétation 
bascule si on inverse les conventions 0/ 1 ,  sauf dans le cas des fonctions logiques 
dites autoduales. 
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Un jeu de connecteurs qui permet, par composition, d 'exprimer toutes les bases 
de connaissances ou fonctions de vérités possibles est dit fonctionnellement com
plet ; c 'est le cas de {�;A} ,  {�;v } ,  {�;- } ,  { I } ,  {fr .. De tels jeux sont suffisants, 
même s ' i l  est souvent plus commode d 'utiliser des jeux plus étendus, réductibles à 
l 'un d 'eux. 
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CHAPITRE 1 1  

LOGIQUE DES PRÉDICATS 

1 1 . l PRÉSENT A TION 

La logique des prédicats a pour but la modélisation des raisonnements en langue 
naturelle, limitée aux phrases, simples ou composées, portant description ou juge
ment de relations entre des entités : objets, individus, concepts ou termes.  

1 1 . 1 . 1  Enoncés élémentaires 

Un énoncé élémentaire correspond à une phrase simple portant description ou juge
ment d'une relation entre entités simples. 

• « Pierre est au garage » dénote une relation sujet/emplacement vue comme 
(Pierre)(est en)(le garage) ; 

• « Tous les hommes sont mortels » énonce une relation distributive : chaque 
individu de la classe Homme est mortel ; 

• mais « fermez la porte ! » est rejeté : car ce n 'est pas un énoncé descriptif ou 
un jugement (auquel on doit pouvoir associer vrai ou faux). 

1 1 . 1.2 Enoncés composés 

Un énoncé composé combine plusieurs énoncés simples, apparents ou implicites, qui 
doivent alors être dégagés par analyse logique. 

L'oncle maternel est le frère de la mère = 

(x oncle_maternel_de y) équivaut_ à (xfrère_de y) et (y mère_de z)). 

Ce qui est rare est cher -
si ((une chose) est (rare)) alors ((cette chose) est (chère)) 

Dieu invisible a créé le monde visible = 

(Dieu est invisible) et (Dieu a créé le monde) et (le monde est visible) 30 . 

1 1 . 1 .3 Ordres 

L'ordre 0 est constitué par les propositions. 
A l 'ordre 1 ,  les phrases considérées ne fonctionnent qu 'à  deux niveaux stricte

ment cloisonnés. Reste interdit tout jugement relatif à un ou des prédicats comme 
dans : « dire qu 'une relation R est plus fine que S, c 'est dire que tout couple satis-

30 Exemple donné au XVII' siècle dans la Grammaire Générale et Raisonnée de Port-Royal, éditée no
tamment en 1 756 et 1 8 1 0, et rapporté par Gross et Lentin, dans Notions sur /es grammaires formelles, 

1 967, Gauthier Vil lars . 
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faisant R satisfait S », énoncé d'ordre supérieur (cf. chap. 1 8), où R et S sont d'abord 
termes jugés puis prédicats sur des couples. 

1 1 .2 SYNTAXE DU LANGAGE FORMEL DES PRÉDICATS 

1 1 .2.1 Termes 

Les termes, élémentaires ou composés, désignent les entités, objets, individus, attri
buts, concepts . . .  Les termes élémentaires comprennent 

• tout élément de l 'ensemble K des constantes formelles, pour lui-même ; 
• tout élément du lexique V des variables, symbolisant un terme implicite : 

quelque chose, la personne dont on parle . . .  

Les termes composés comprennent tout élément noté f(t i , t2, • • • •  , tn) où : 
• f appartient à un ensemble Fn des symboles fonctionnels (ou foncteurs) 

d'arité n, 
• chaque t; est un terme, élémentaire ou composé. 

On assimile les constantes à des foncteurs d'arité 0 (K=F0). 

On appelle termes clos les termes qui n 'utilisent aucune variable (autrement dit 
des «expressions constantes»). On considèrera les opérateurs comme substituables 
aux foncteurs, lorsqu' i l  n 'y a pas ambiguïté, comme dans : 

(x+ 1 )  · y pour fois(succ(x),y) . 

1 1 .2.2 Enoncés 

On appelle énoncé simple ou élémentaire toute forme p(t11 t2, .... , t,J où : 
• p est un symbole d'arité n appartenant au lexique P des prédicats atomiques 

(ou relations n-aires) ; 
• chaque t; est un terme, élémentaire ou composé. 

On parle usuellement de : 

proposition 
propriété 
relation binaire 
relation quelconque 

si p est d 'arité 0, 
si p est d 'arité 1, 
si p est d 'arité 2, 
si p est d 'arité supérieure. 

EXEMPLE 
p(f(x,y), a, b , z) désigne l 'état d 'une relation p quaternaire (ou 4-aire 

ou d 'arité 4) entre les 4 termes f(x,y), a, b et z. • 

Sauf ambiguïté, on acceptera toute forme infixée équivalente : 

x< y pour 
x pèreDe y pour 
x E E  pour 

plus_petit(x, y) 
père(x, y) 
dans(x, E) . . .  
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1 1.2.3 Enoncés composés 

où 

E, E i .  E2 
V,3 
x, y . . .  

Tableau 1 1 . 1  Syntaxe des énoncés composés. 

Forme Lecture Nature 

(E1 V E2) E1 ou E2 adjonction 

( E1 /\ E2) E1 et E2 conjonction 

( E1� E2) si E1alors E2 implication 

( E1�E2) E1 équivaut à E2 double implication 

---, E non E négation de E 

Vy E(y) pour tout y on a E(y) globalisation universelle 

3y E(y) il existe un y tel que E(y) globalisation existentielle 

sont 

des énoncés corrects, élémentaires ou composés 
des quantificateurs 
des variables muettes quelconques, locales à leur quantification 

ex : V x Vy (oncleMaternel(x, y)�(3z (frère(x,z) /\ mère(z,y)) ) )  

227 

Pour tout x, pour tout y, x est oncleMaternel de y équivaut à : il existe un(e) z 
dont x est le frère, et qui est mère de y. On veillera à ne jamais imbriquer deux quan
tifications portant sur une même variable, et, si le cas se présente, à distinguer les 
deux quantifications par renommage de la variable quantifiée en cause. 

1 1 .3 DYNAMIQUE 

1 1 .3.1 Méta-énoncés 

Ce sont des énoncés génériques, de même syntaxe que les précédents, mais 
basés sur un lexique des métavariables, disjoint des précédents lexiques de variables. 

Chaque méta-énoncé symbolise tous les énoncés de même structure : on les 
obtient en substituant pour une métavariable donnée un même énoncé (resp. un 
même terme) à chacune des ses occurrences . 

11 .3.2 Conventions d'emploi 

• Métavariables en MAJUSCULES ; 
• noms de prédicats en minuscules ; 
• dans un même méta-énoncé, une métavariable peut désigner soit un terme, 

soit un énoncé, mais pas les deux (ordre 1 ) .  

EXEMPLE 
((A(X,Y)/\B(X,Z))�A(Z,Y)) représente notamment : 
p(f(x), g(x,y)) /\ q(f(x), h(y)) � p(h(y), g(x,y)) 

avec les substitutions : A/p, B/q pour les prédicats, 
X/f(x), Y/g(x,y), Z/h(y) pour les termes • 
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1 1 .3.3 Règles d'inférence 

Ecriture E 1 ,  E2, . . .  Ek => C stipulant que 

SI les antécédents ou prémisses E 1 , E2,. .. Ek sont satisfaits, 
ALORS C est un NOUVEL ENONCE LICITE ou conséquent 

où C, E 1 ,  E2, . . .  Ek sont des méta-énoncés, pouvant partager des méta-variables. 

Les antécédents E 1 ,  E2, . . .  Ek seront dits satisfaits par une substitution cr si cette 
substitution commune associe à chaque métavariable un énoncé et un seul (resp. un 
terme et un seul) tel que chaque crEi soit simultanément énoncé valide du contexte 
(remplacement uniforme) . Le conséquent est alors crC, le méta-énoncé C soumis à la 
même substitution. 

Toute règle d ' inférence modélise une figure de raisonnement, structure caracté
ristique d'une logique, exploitant une concordance des termes. 

1 1 .3.4 Règles d'inférence utilisées 

La logique des prédicats utilise toutes les règles d' inférence de la logique des propo
sitions, les métavariables désignant des énoncés, plus quelques règles d'exploitation 
des quantificateurs. 

Tableau 1 1 .2 Règles d' inférence sur les quantificateurs. 

Règle Introduction Elimination 

Généralisation Existentielle E(t) => 3xE(x) 
où t est un terme clos 

Généralisation Universelle E => \txE(x) 
où x n 'est pas quantifiée dans 
l 'antécédent 

Spécification Existentielle 3xE(x) => E(k) 
où k est une constante nouvelle 

Spécification Universelle \txE(x) ::::> E(t) 
où t est un terme quelconque 

DUalité \txE(x) � --, 3x --,E(x) 
3xE(x) � --,\tx --,E(x) 

RÉcurrence ou induction E(O), \tn (E(n)�E(n+ l ))=> \tn E(n) 

Il s 'ensuit diverses règles déductibles ; par exemple : 

3xV'y A(x,y) => Vy A(Ç,y) 
=>Vy3x A(x,y) 

Vy� A(x,y) =/=> � t>jl A(x,y) 

par la règle SE ( Ç figure un x possible) 
par la règle GE, mais on vérifie facilement que : 

la réciproque n'est pas vraie ! 
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1 1 .3.5 Exemples 

« Tout homme est mortel, or Socrate est un homme, donc Socrate est mortel » 

1 :Vx (homme(x)� mortel(x)) 

2 :  homme(Socrate) 

Tout homme est mortel 

Socrate est un homme 

3 :  homme(Socrate)� mortel(Socrate) 

4 :  mortel(Socrate) 

si Socrate est un homme alors Socrate est Mortel /su 1 ,2 

donc Socrnte est mortel /mp 2,3 

« Une relation intransitive est irréflexive » 

0.0: 

0. 1 :  

0.2: 

1 .0: 

1 . 1 :  

1 .2 : 

1 .3 : 

0.3 : 

0.4: 

Vx Vy Vz ((r(x, y)Ar(y, z))� ..., r(x, z)) 

Vx Vy ((r(x, y)Ar(y, y))-t ..., r(x, y)) 
Vx ((r(x, x)Ar(X, x))� ..., r(x, x)) 
r(p,p) 
r(p,p) A r(p,p) 
(r(p,p )Ar(p,p ))-t ..., r(p,p) 
..., r(p,p) 
_, r(p,p) 
Vx _, r(x,x) 

; germe 

; su 0.0, y pour z 

; su 0. 1 ,  x pour y 
; hypot. (p, variable l ibre) 
; conj 1 .0, 1 .0 

; su 0.2 

; mp 1 . 1 ,  1 .2 

; refut 1 .0 par 1 .3 

; gu 0.3 

Notion de fonction inverse 

0.0: Vx carre(x, x·x) ; germe 

0.1 :  V x  racine x·x, x ; erme 

1 .0 :  carre( , . ) ; hyp (p, variable libre) 

1 . 1 :  racine(p·p, p) ; su 0. 1 

0.2: carre(p, p·p) � racine(p·p, p) ; ded 1 . * 

1 .0 :  1 racine(p-p, p) ; hyp 
1 . 1 :  ; su 0.0 carre(p, p·p) 
0.3:  racine(p·p, p) -t carre(p, p ·p) ; ded 1 . * 
0.4: carre(p, p·p) tt racine(p·p, p) ; equ 0.2, 0.3 
0.5 :  3u carre(p,u) tt racine(u,p) ; ie 0.4 
0.7: Vp 3u racine(p,u) tt carre(u,p) ; iu 0.6 

( . . .  on va plus loin avec les axiomes de = )  

1 1 .3.6 Subalternation 

Aristote a mis en lumière diverses oppositions entre énoncés « quantifiés » apparen
tés, et leurs négations. Ces énoncés sont dits : 

• contradictoires s ' ils ne peuvent être ni simultanément vrais ni simultanément 
faux ; 

• contraires s ' ils ne peuvent être simultanément vrais, 
• sous-contraires s ' ils ne peuvent être simultanément faux, 
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• subalternes d'un autre, quand on ne peut avoir le subalterne ou impliqué faux 
et l 'autre vrai (Afshar 07). 

Apulée (Ile siècle) a résumé les oppositions d'Aristote entre les 4 principales 
variantes de « Les A sont des B » par le célèbre carré logique rappelé figure 1 1 . 1 .  

Fig. 1 1 . 1  Le carré logique. 

où se lit soit 

AaB Tout A est B Vx A(x)-?B(x) /universelle affirmative 
AeB Tout A est non B Vx A(x)-?--, B(x) /universelle négative 
AiB Quelque A est B :lx A(x)-?B(x) /particulière affirmative 
AoB Quelque A n'est pas B :lx A(x)-?--, B(x) /particulière négative 

L ' intérêt porté aux ensembles vides a remis en cause la subalternation : on 
n 'admet plus 

Vx A(x)-?B(x) => :lx A(x)-?B(x) 

car montrer que « Tout Martien est Riche » ne prouve pas l ' existence des Martiens, 
ni de Martiens Riches, mais seulement que « s ' i l  existe un Martien, alors i l  est Ri
che »3 1 • 

Vx Martien(x)-?Riche(x) => --, (:lx Martien(x))v :lx Mar
tien(x)A(Martien(x)-?Riche(x)) 

3 1 
Par contre, si on prouve que Tout Martien est Riche et Tout Martien est Palll're, si nul ne peut être Riche 

et Pauvre, alors l ' existence d'un Martien engendre une contradiction, donc il 11 'existe pas de Martien. 
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1 1 .4 LE POINT SUR LA NÉGATION 

23 1 

Les intuitionnistes refusent l ' involution, le tiers exclus, et les démonstrations par 
! 'absurde : leur logique (notée LJ), moins commode, rapproche preuve d 'existence, 

toujours directe, et méthode de production (À-calcul). Comme les intuitionnistes 
s ' interdisent de prouver les 

:lx E(x) 
par l 'absurde, les preuves de ce genre d 'énoncés tendent à devenir des preuves par 
construction, préfigurations d 'algorithmes générateurs. 

La logique classique (dite d 'Aristote) admet le principe du tiers exclus : à 
l 'ordre 0 :  -.Av A d'où par substitution P(q)v-,P(q) avec q variable libre, et : 

Vx P(x)v-.P(x) 
Elle sous-tend Prolog : plus efficace que LJ, elle soulève parfois des objections 

en termes de modélisation. La logique classique exploite également le principe de 
non-contradiction : à l 'ordre 0 : -.(AA-.A), la contradiction étant considérée comme 
dévastratrice (ex contradictio quodlibet sequitur) en dehors du raisonnement par 
l 'absurde. Dans un esprit dialectique, les logiques paraconsistantes admettent le tiers 
exclus mais tolèrent une contradiction limitée aux énoncés conjecturaux. 

1 1 .5 INTERPRÉTATIONS, MODÈLES, THÉORIES 

1 1 .5.1 Liaison application /théorie formelle 

Une application interprète une théorie formelle, et une théorie formelle représente 
une application s ' il y a mise en correspondance 

• de leurs variables, 
• de leurs foncteurs, 
• de leurs prédicats élémentaires. 

Alors, par récurrence, 
• tout énoncé (phrasé) de l ' application est codable par un énoncé (formel) de la 

théorie formelle, et de même, 
• tout terme, tout énoncé de la théorie formelle possède une interprétation en 

tant que terme ou énoncé de l 'application. 

1 1 .5.2 Modèle 

Un modèle M est alors une suite d 'énoncés réalisables S de la théorie formelle dont 
l ' interprétation l(S) est vraie pour l ' application. La théorie formelle (spécifique) 
issue de S, notée Th(S) ou E>(S), est l 'ensemble des énoncés E, dits thèses de Th(S), 
dérivables à partir de S dans la logique considérée. 

On notera : 
• S::::>E ou EE  Th(S) en logique standard. 
• I F  S::::>E ou E EThL(S) si on veut préciser que E est dérivé de S dans une lo

gique I. 
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1 1 .5.3 Thèse centrale 

Toute thèse E E Th(S) s ' interprète en théorème I(E) pour l 'application si 
• le système logique L dans lequel on travaille est consistant (donc ses inféren

ces licites), 
• le modèle est correct, i .e .  S est consistant et I(S) est vrai pour l ' application. 

1 (Th(S)) constitue alors une théorie de l 'application au sens courant, pour la
quelle l(S) joue le rôle d'axiomatique. 

Cette théorie est complète si 
• Le modèle est complet, i.e. tous les énoncés nécessaires au sens de 

l 'application sont représentés dans S : cette condition est le plus souvent satis
faite en fonction d'un point de vue limitatif. 

• Le système logique L dans lequel on travaille est complet (donc ses inférences 
sont sans trous ni silences) ; cette condition devrait être toujours satisfaite, 
pour éviter d 'avoir à sur-développer le modèle. 

1 1 .5.4 Exemples 

On considère un langage formel d 'énoncés basé sur : K=F0= {O} , F 1 = {s } , P2= {=} 
dont on propose 2 interprétations, arithmétique (A) ou géométrique (G) 

Dans chacune, l 'énoncé [ l ]  : s(s(s (O)))=O a un sens : toujours faux dans A, il 
est toujours vrai dans G. 

Tableau 1 1 .3 Modèle et interprétations. 

Rôle Système Interprétation - Interprétation géométrique G 

formel arithmétique A 

domaine ). i :: .2 (origine ro) 
constante 0 0 (zéro) 0, point du plan distinct de l 'origine 
foncteur s s(n)=n+ l s (p) = p ' si p ' déduit de p par rotation de centre 

ro avec : (rop, rop')= 2n/3 et lropl=lrop' I  
énoncé [ 1 ]  s(s(s (O)))=O toujours faux toujours vrai 

Cet énoncé [ 1 ] est discriminant entre : 
• A, interprétation du langage formel de signature < {O, s } ,  {=} >, qui ne satis

fait pas [ 1 ) .  
• G ,  interprétation e t  modèle de toute théorie de signature < {O, s } ,  { = }  >, ad

mettant l ' énoncé [ l ]  comme un de ses axiomes. 

I l  n'y a pas unicité d ' interprétation ou de modèle : l ' arithmétique modulo 3 
satisfait aussi s(s(s (i))))=i pour toute constante i, et 

Une théorie formelle peut être commune à plusieurs applications. 

1 1 .6 INTERPRÉTATION VÉRIFONCTIONNELLE 

On appelle interprétation vérifonctionnelle un système algébrique formé : 

• d'un ensemble · ï  de valeurs de vérité, 
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• pour chaque connecteur, d'un opérateur de .f de même arité, 
• pour chaque prédicat, d'une fonction à valeur dans i .  

Tout énoncé E à n variables bâti sur le lexique <F, P> peut être assimilé à 
l 'expression algébrique d 'une fonction E: D"� i, où D est le domaine des termes 
bâtis sur F. 

cr L' interprétation classique est booléenne avec 1= {0, 1 } .  

Alternativement, 
• on peut assimiler tout prédicat élémentaire p d'arité n à l 'ensemble P des n

uples qui le satisfont ; 
• aux connecteurs correspondent alors les opérateurs d'une théorie des ensem

bles, 
- classique si V= {O, l } , 
- spécifique sinon : à une logique floue (non classique) sera jumelée une 

théorie des ensembles flous, etc . 

1 1 .7 DÉMONSTRATION AUTOMATIQUE 

1 1 .7. 1 Forme normale des énoncés 

Formes prénexes 

Automatiser sans perdre en capacité démonstrative suppose de représenter les énon
cés sous une/orme canonique simple et régulière. 

On a montré que tout énoncé à l 'ordre 1 pouvait se ramener 
• à une forme normale conjonctive prénexe, 
• ou, de façon duale, à une forme normale adjonctive prénexe, 

où prénexe veut dire que tous les quantificateurs sont groupés en tête d'énoncé, 
l 'énoncé global ainsi quantifié étant au choix soit une conjonction de clauses, soit 
une adjonction de conjonctions. 

Forme généralement retenue 

On retient la forme 
conjonction de clauses, 

où chaque clause est l 'adjonction d'une suite d 'énoncés élémentaires dont chacun est 
nié une fois au plus. 

1 1 .7.2 Passage sous forme prénexe 

La mise sous forme prénexe suppose plusieurs étapes (Manna 1 974). 

l . Eliminer les quantificateurs redondants (i .e .  dont la variable quantifiée n 'est pas 
employée) 

2. Renommer les variables quantifiées homonymes 
3 . Eliminer les doubles implications (ssi) 
4. Eliminer les implications simples (si alors) 
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5 .  Chasser les négations à l ' intérieur (par dualité) 
6 .  Chasser les quantificateurs en  tête 
7 .  Par distributivité, faire apparaître la  forme cherchée. 

0 :  Vx ([( lty p(x))v V z q(z,y)] � -Ny r(x,y)) 
1 :  Vx ([  p(x)v V z q(z,y)] � -,  lty r(x,y) ) 
2 :  Vx ([ p(x)v V z q(z,y)] � -,Vy l  r(x,y l ) ) 

; élim lty 
; dédoublement y 

3 :  ; pas de � 
4 :  Vx ( -,[ p(x)v V z q(z,y)] v -,Vyl  r(x,y l ) ) ; élim ---+ 
5 :  Vx ( [---, p(x) /\ -, \/  z q(z,y)] v -,Vy l  r(x,y l ) ) ; intériorisation -.[] 
5 ' :  Vx ([-, p(x) /\ 3z-,q (z, y)] v :Jy l -.r(x, y l )) ; intériorisation -,\/ 
6 :  Vx3z3yl  ([-. p(x) /\ -,q (z, y)] v -.r(x, y l )) ; quantificateurs en tête 
7 :  Vx3z3y l  [-, p(x) v -.r(x,y l )]A[-.q(z,y) v -,r(x,y l )] 

1 1 .7.3 Skolemisation des 3 

Toute variable quantifiée existentiellement dans la portée de variables quantifiées 
universellement est remplacée par une fonction nouvelle relative aux variables aux
quelles elle est liée : 

• Vx:Jy r(x,y) est ainsi assimilée à Vx r(x,cp(x)) où la nouvelle fonction cp 
fournit symboliquement des cp(x) jouant le rôle des y adéquats. 

• 3y r (a, y) sera assimilée à r (a, a) où la nouvelle constante a désigne sym-
boliquement les valeurs pouvant jouer le rôle d'un y adéquat. 

Ci-dessus, z et yl dépendent respectivement de y (libre) et d 'un x plus global, 
d 'où la forme : soient f et g de nouvelles fonctions telles quef(y) et g(x) symbolisent 
les instances adéquates de z et y 1 

Vx [---, p(x) v-,r(x, g(x))] /\ [-,q(f(y), y) v -,r(x, g(x))] 

Finalement, pourquoi noter des V s ' ils sont seuls ? 

Si cet énoncé est le 37-ième, pour marquer que les variables sont locales à 
l ' énoncé, son insertion dans la liste conjonctive des clauses se fera sous la forme 

/* début paquet 37 */ 
/\ [-, p (x_37) v -,r (x_37,  g (x_37))] 
/\ [-,q(f(y_37),y_37) v -,r(x_37,g(x_37)) ] 
/* fin paquet 37 */ 

où les suffixes _37 dénotent que les variables de l 'énoncé 37  engendrent des varia
bles propres au paquet de clauses 37 .  

1 1 . 8  MÉTHODE DE RÉSOLUTION (A. ROBINSON, 1 965) 

Avec 2 clauses en A(x) et en �A (t), s 'il existe une substitution s les alignant, on a la 
règle de résolution de Robinson : 

sx=st 

A(x)v B(x, y), �A(t)vC(t, u) ::::> B(sx, sy) v C(st, su) 

. . . . . . . .  clauses antécédentes . . . . . . . ! . . . . . .  clause résolvante . .  . 
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Comme indiqué à l 'ordre 0, (cf. § 1 0. 1 4 .2) 
• L'équivalence � Xv�YvZ <::> ((XA Y)� Z) suggère que cette règle recouvre 

une forme de syllogisme, 
• les règles modus ponens et modus tollens en sont des cas particuliers, 
• cette règle propose une interprétation du schéma dialectique. 

Cette règle d' inférence se révèle nécessaire et suffisante . . .  Adaptée aux moteurs 
d' inférence, elle développe une combinatoire généreuse. La construction de la substi
tution s la plus générale possible s 'obtient par un procédé dit d 'unification. 

La méthode de résolution exploite cette règle au coeur d 'une démonstration par 
l 'absurde (Herbrand / Robinson) : soit à prouver C à  partir d 'un germe S consistant ; 
si C est dérivable de S, 

S , --. C => .l 
est une dérivation semi-décidable i .e .  telle que s 'il y a contradiction, elle est atteinte 
en une durée finie. La consistance de S nous fait alors conclure : 

(S, -, C => .l) => (S => C) 

1 1 .9 EXEMPLE DE DÉMONSTRATION AUTOMATIQUE 

1 1 .9.1 Forme externe 

Système 

1 :  VxVy 
2: VxVy 
3 :  VxVy 

((3z (mère(x,z)ApereüuMere(z,y))�grandMère(x,y)) 
(mère(x,y) � pèreOuMère (x,y)) 
(père(x, y) � pèreOuMère (x,y)) 

Faits 

4: mère(marie, pierre) 
5 :  mère(marie, jacques) 
6: mère( marie, jean) 
7: pèreQean, sophie) 
8: père(pierre, albert) 

Requête 

?grandMère(x,y) . /Pour : existe-t-il <x, y> tel que x soit grand 'mère de y ? 

1 1 .9.2 Forme interne 

Système (forme clausale) 
variables renumérotées pour éviter les confusions 

1 :  -.mere(x l , z l )  v -.pereüuMere(z l ,  y l )v grandMere(x l ,  y ! ) 
2 :  -.mere(x2, y2) v pereüuMere(x2, y2) 
3 :  -.pere(x3 , y3) v pereüuMere(x3 ,  y3) 
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Faits 

4: mere(marie, pierre) 
5 :  mere(marie, jacques) 
6: mere(marie, jean) 
7: pere(jean, sophie) 
8: pere(pierre, albert) 

Requête codée (suppose le faux pour savoir le vrai) 

9: -.grandMere(x, y) 

Exécution 

inférence par la règle de résolution utilisée entre 
clauses spécifiques (dont les faits), et clauses générales 

1 0 : -.mere(x l ,  z l )v -,pereOuMere(z l , y l )  <x l =x, y l =y> 9, 1 
1 1 : -.pereOuMere(z l , y l )  <marie=x l =x, pierre=z l , y l =y> 1 0,4 
1 2 :  -.mere(x2, y2) <x2=pierre=z l , y2=yl =y, marie=x l =x > 1 1 ,2 

improductif: pierre n 'est la mère de personne 
1 3 :  -,pere(x2, y2) <x2=pierre=z l , y2=y l =y, marie=x l =x > 1 1 ,3 
1 4 :  .l <x2=pierre=z l , albert=y2=yl =y, marie=x l =x> 1 3 ,8 

=> grandMere(x,y) établi pour <x=marie, y=albert> 
1 5 :  (on obtiendra de même x=marie, 
y=sophie) 

1 1 . 1 0  UNIFICATION DE 2 CLAUSES 

1 1 . 10. 1  Introduction 

L '1mification définit par construction la substitution de variables la plus générale 
possible mettant en conformité les termes de 2 prédicats ou énoncés. Cette construc
tion PEUT ECHOUER ; si elle réussit, elle indique sous quelle(s) contrainte(s) les 
énoncés sont compatibles. 

EXEMPLE. 
a(x, 

(-.) a(x i , 
(i) 

Soit à unifier 
f(x, k), k) 
y , ,  x , ) 
@ @ 

CD compatibilité de x 1  et x : 
@ compatibilité de f(x, k) et y1 : 
@ compatibil ité de x i  et k :  

unificateur < x=x 1 > 
unificateur < x=x i .  f(x, k)=y1 > 
unificateur < x=x1=k, f(x, k)=f(k, k) =y1 > 

a(k, f(k, k), k) est l ' énoncé le plus général relevant simultanément des 2 formes. • 

1 1 . 10.2 Règles 

On note « : : » la confrontation/unification. 

i) au départ, les variables propres à une clause ne sont pas instanciées ; 



Logique des Prédicats 237 

ii) cons tan tel : : constante2 => constante l =constante2 ? une constante ne s 'unifie 
qu 'à elle-même comme terme clos ; 

iii) variable non instanciée : :  terme : réussit toujours : la variable est dorénavant 
instanciée et a pour valeur le terme ! 

iv) variable instanciée : :  terme => se ramène à l 'unification instance de la varia
ble : :  terme 

v) f (tl, t2, . . . . .  tn) : :  g(ul, u2, . . . .  uk) se ramène à la succession 

f=g ? 
k=n ? 

t 1 : :u 1 

1 1 . 1 1 LOGIQUES TYPÉES 

Très souvent, dans une théorie formelle, les 

Vx Vy Vz ((p(x)Aq(y)N(x,y,z))--t s(y,z)) 
comportent des conditions de nature telles que p(x) ou q(y), qu 'on pourrait noter : 

Vxe : :  Vye · _ Vz ((r(x,y,z))--t s(y,z)) 

Considérons alors que D, domaine (implicite) de la théorie formelle, se frag
mente en divers domaines D i ,02, . . .  Dn, support des sortes (ou types formels) 

S i , Sz, .  . .  Sn : 
• toute constante c est attachée à une sorte s, 

• une variable v est attachée à une sorte s par une notation telle que v:s ,  
• toute fonction f d 'arité k a  maintenant un profil ou une signature s 1 *s2* . .  *sk--t 

Sr, 
• tout prédicat p d 'arité k a  maintenant un profil ou une signature s 1 *s2* . .  *sk--t 

" " ï  

La construction récursive des termes et des énoncés doit alors respecter sortes et 
profils.  De même les remplacements uniformes doivent être cohérents lors des pas
sages aux interprétations et modèle(s). Une hiérarchie des sortes pourra rendre 
compte formellement de compatibilités génériques : si s 1 <s2 signifie que s 1 est sous
sorte de s2, tout élément de s l sera accepté en lieu et place d'un élément de s2 ; la 
contrainte correspondante devra être satisfaite par les différents modèles. 

Cette approche, peut-être inutilement lourde dans les petites applications, sera 
au contraire salvatrice de grands développements, pour lesquels elle facilitera les 
contrôles statiques, et, en cours d'exécution, les élagages. 

La famille Turbo-Prolog /Visual Prolog /PDC Prolog concerne un Prolog typé 
dans cet esprit, afin d 'apporter à l ' IA fiabilité et efficacité. (cf aussi StarLET, 
§ 22. 1 0. 1 ) . 
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l l . 1 2 LOGIQUES ET PLANIFICATION 

La logique peut rendre compte d 'actions, et bâtir des planifications. 
Dans un style espace d'état, une action est alors représentée par un prédicat 

liant configuration préalable et configuration résultante. 
• Eligibil ité de l 'action : la configuration préalable satisfait les pré-conditions. 
• Effet I intérêt : la configuration résultante satisfait les post-conditions. 

EXEMPLES 
• Soit un robot dans un ensemble de salles reliées par des portes .  Les configura

tions comportent 
- une partie structurelle fixe (par exemple, topographie des l ieux) ; 
- un vecteur d'état changeant, tel que [ [robot, s i ] , [caisse ! ,  s3] ,  [caisse3 , 

s7]] , caractérisant l 'état du système à un moment donné. 
• L'Ecole de Vienne définit ainsi la sémantique d'un langage de programma

tion : l ' exécution de chaque forme de la syntaxe abstraite est une transforma
tion 

environnementAvant => environnementAprès 
• De même dans les lois de la programmation de Hoare, axiomatisation du lan

gage occam, et base de la preuve et de la synthèse de programmes, où 
l 'affectation est une opération notée 

{P } x := expr {Q} 
dont l 'état résultant Q contient le  prédicat x = expr (où expr est  évaluée au 
moins en x), et l ' état antécédent P au moins autant de prédicat var=val que 
expr comporte de variables, comme dans 

{ x=5 , y=3 , t= l } x := x/\y { x= 1 25 ou x=5')!, y=3 , t= l } • 

l l . 1 3  APPLICATIONS DE LA LOGIQUE CLASSIQUE 

La logique classique justifie la conception de Prolog et de nombreux moteurs 
d ' inférence, et par-là sous-tend : 

• pour le chercheur, de nombreux démonstrateurs de théorèmes, 
• pour l 'utilisateur final, de nombreux systèmes experts ou systèmes à base de 

connaissances, tels que logiciels de conseil et de diagnostic (basés sur des sys
tèmes experts ou systèmes à base de connaissances : cf partie 84 ), mais aussi 
didacticiels et ludiciels. 

Pour cela, au cœur d'un cadre général instaurant une communication adéquate, 
la logique rend active une théorie ad hoc, extension pragmatique du programme de 
Peano/Hilbert, de redévelopper toute théorie sur la base de la seule logique. 

1 1 . 1 4  EXERCICES 

1 1 .14.1  Etude des petits entiers 

Dans ce projet, on a besoin de distinguer les entiers-pas-trop-grands. 
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c omparer es 1 . onnu at10ns : 
Fredo Lu do Mado 

petitEntier(O). petitEntier( 1 000). n<petitMax � petitEntier(n) 

Vn petitEntier(n) � petitEntier(n)A n>O � 

petitEntier(n+ 1 ) . petitEntier(n- 1 ) . 

Quelle est la plus efficace ? Quelle est celle qui ne marche jamais ? 

1 1 . 14.2 Epithéorème de Glivenko 

Montrer qu 'à chaque proposition -,-, T établie en logique intuitionniste LJ cor
respond une proposition T en logique classique LC, ce qu 'on notera symboli
quement : 

1 1 . 1 5  INDICATIONS 

Pour 1 1 . 15.1 

Avec la première formulation, tout entier est petitEntier. 
La seconde est en principe exacte, mais pas toujours efficace (a) selon le sys

tème d' inférence (b) selon n. 
La troisième sera toujours exacte et efficace. 
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B2-Programmation 
Logique 

La programmation logique est, au sens large, l 'uti lisation informatique de la logique 
comme base d'une programmation déclarative plutôt qu' impérative, particulièrement 
adaptée aux besoins de l ' Intell igence Artificielle. En 1 958 ,  John McCarthy proposait 
déjà d'utiliser la logique comme langage déclaratif de représentation des connaissan
ces, un démonstrateur de théorème devenant un résolveur de problème. La résolution 
de problèmes est alors répartie entre le cogniticien, responsable de la validité de 
l 'application exprimée logiquement, et le moteur d ' inférence, responsable d'une 
exécution valide et efficace. 

En un sens plus étroit et plus commun, la programmation logique joue sur une 
ambivalence représentation déclarative/représentation procédurale : ainsi, un raison
nement régressif associera à l ' implication 

B l /\ . . .  /\ Bn � H 

une procédure « pour établir H, établir B 1 puis . . .  puis Bn ». De ce fait, au nom de 
l 'efficacité, le cogniticien peut être amené à exploiter les propriétés physiques du 
démonstrateur, se rapprochant ainsi d 'une programmation classique. 

Cependant, les programmes logiques gardent toujours une interprétation logique 
pure permettant de garantir leur correction, et, du fait de leur caractère déclaratif, 
sont plus abstraits que leur contrepartie impérative, tout en restant exécutables. 

La question du démonstrateur de théorème a connu plusieurs étapes : 
• définition des conditions de validité d'une démonstration automatique dans 

les années 1 930, 
• en 1 953 règle d ' inférence de Quine à l 'ordre 0, 
• en 1 965, la méthode de résolution de Robinson, bâtissant une démonstration par 

l 'absurde semi-décidable sur des énoncés mis sous forme clausale, combinés par 
une règle d'inférence unique généralisant à l 'ordre 1 la règle de Quine, 

• travaux pour rendre la méthode efficace, ce qui fut fait avec Prolog. 

Les premières applications de la programmation logique ( 1 964-69) concernèrent 
des systèmes de questions/réponses. Absys ( 1 969) fut probablement le premier lan
gage de programmation à base d'assertions. 

La programmation logique au sens étroit remonte aux débats de cette époque 
concernant la représentation des connaissances en Intelligence Artificielle. Stanford 
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et Edimbourg, avec J. McCarthy et Kowalski, tenaient pour une représentation décla
rative, et le MIT, avec Marvin Minsky et Seymour Papert, pour une représentation 
procédurale. 

Planner (Hewitt 1 969), langage basé sur la logique, naquit au MIT. Son sous
ensemble Micro-Planner (Sussman, Charniak, Winograd) fut utilisé par Winograd 
pour SHRDLU, programme basé sur l ' interprétation d'un dialogue en langue natu
relle. Planner invoquait des plans procéduraux à partir de buts et d 'assertions, et 
uti l isait des reprises en arrière pour ménager le peu de mémoire disponible. Dérivè
rent de Planner QA-4, Popler, Conniver, QLISP, Ether. 

Cependant, Hayes et Kowalski à Edimbourg essayaient de réconcil ier approche 
déclarative et représentation des connaissances avec l 'approche procédurale à la 
Planner. Hayes ( 1 973) développa un langage équationnel, Golux, qui pouvait invo
quer diverses procédures en altérant le fonctionnement du moteur d ' inférence. Ko
walski montrait par ail leurs que la SL-résolution traitait les implications comme 
procédures réductrices des buts . 

D 'autre part, A. Colmerauer, passé de la compilation à la traduction automati
que (Montréal, 1 967-70), eut l ' idée pour cette traduction des Q-systèmes ( 1 969), 
formés de règles de réécriture d 'arbres, invoquées selon les besoins et utilisant 
l 'unification. Ces systèmes furent à la base d'une chaîne de traduction anglais 
-+français, puis de la rédaction du système Météo qui, au Canada, traduit chaque 
jour les bulletins météorologiques de l 'anglais au français. 

Après 1 970, Colmerauer revenu à Marseille s ' intéressa davantage à 
l ' exploitation de textes qu 'à  leur traduction ; voulant util iser la logique pour repré
senter la sémantique comme pour répondre aux questions, il s ' intéressa aux travaux 
de A. Robinson sur le principe de résolution. 

Durant l ' été 1 97 1 ,  Colmerauer et Kowalski s 'aperçurent que la forme clausale 
pouvait représenter les grammaires formelles et qu 'un moteur d ' inférence pouvait 
être utilisé pour l 'analyse de textes, certains moteurs fournissant une analyse ascen
dante, et la SL-résolution de Kowalski une analyse descendante. L 'été suivant, ils 
développèrent l ' interprétation procédurale des implications, et établirent qu 'on pou
vait restreindre les clauses aux clauses de Hom, correspondant à des implications où 
antécédents et conséquent sont des énoncés atomiques. A. Colmerauer et P. Roussel 
développèrent alors le langage Prolog comme outil permettant de décrire un monde 
en français, et de traiter ensuite des questions sur ce monde, Prolog servant aussi 
bien à l 'analyse/synthèse en français qu 'aux raisonnements élaborant les réponses. 

Ce premier Prolog diffusa rapidement. L' intérêt de Prolog pour l ' interrogation 
en langue naturelle de bases de données déboucha sur un configurateur pour ordina
teurs Solar (Télémécanique), dont dériveront divers systèmes d ' interrogation en 
français, en anglais (Warren), en portugais (Pereira, Lisbonne), puis en allemand. En 
1 976 sortit un premier portage de Prolog sur micro-ordinateur, tandis que les appli
cations se diversifiaient : élaboration d'un repas diététique, calcul symbolique, orga
nisation d'un voyage aérien. 

En 1 977, D. Warren développa à Edimbourg un compilateur Prolog, apportant à 
celui-ci la performance qui lui manquait. Le Prolog d 'Edimbourg devint ainsi un 
standard. 
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En 1 982 sortit Prolog Il, qui uti lisait des systèmes d 'équations plutôt que 
! 'unification, et abordait le traitement des arbres infinis. A partir de 1 987, Pro log III 
intégrait au niveau de l 'unification : une manipulation des arbres, qui peuvent être 
infinis, avec traitement spécifique des listes ; un traitement complet de ! 'Algèbre de 
Boole ; un traitement numérique portant sur l ' addition, la multiplication par une 
constante et les relations usuelles. En 1 996, Prolog IV s 'attaqua résolument au trai
tement des contraintes. Programmer par contraintes consiste à formuler un problème 
en termes d ' inconnues soumises à une contrainte, énoncé du premier ordre faisant 
intervenir des opérations et des relations du domaine de calcul .  Résoudre la 
contrainte, et par là le problème, consiste à trouver les valeurs à attribuer aux varia
bles libres de la formule pour la rendre vraie, ce qui unifie la programmation logique 
et la programmation mathématique (au sens de la recherche opérationnelle). Au prix 
d'un moteur dix fois plus gros que pour Prolog Il, Prolog IV traite un vaste jeu de 
contraintes, allant des contraintes sur les listes et les arbres aux contraintes numéri
ques, en passant par les contraintes traitées par réduction des intervalles de valeur, 
s 'appliquant aussi bien aux réels qu 'aux entiers voire aux booléens. 

A partir de Prolog, furent développés par exemple Gode!, Oz, Ciao, Visual 
Prolog ; A.Prolog qui s 'attaque aux logiques d 'ordre supérieur ; divers langages à 
contraintes et, sous l ' impulsion du projet japonais d 'ordinateurs de 5e génération, 
divers langages de programmation logique concurrente, tels que plus récemment CS 
Prolog et Actor Prolog. 

L'existence d 'une norme ISO suivant la définition d 'Edimbourg, la simplicité 
du noyau Prolog générique, la disponiblité de nombreux dialectes (dont GNU Prolog 
sous Unix ou Visual Prolog sous Windows) et le développement de nombreuses 
applications font que, dans une large mesure, on confond programmation logique et 
programmation en Prolog, même si d 'autres langages de programmation logique 
moins connus sont à la base de tel système-expert ou de telle base de connaissances. 





CHAPITRE 1 2  

ÉLÉMENTS DE PROLOG 

La programmation logique est née du langage Prolog, inventé par Alain Colmerauer 
et son équipe au début des années 1 970. 

C 'est de fait le seul langage à base logique ayant connu une certaine diffusion, 
et qui ne soit pas trop étroitement lié à une application, un produit ou un environne
ment. 

D'abord modestement diffusé avec une syntaxe (et une sémantique) « de Mar
seille », il est surtout connu depuis sous la forme d'une syntaxe (et d'une sémanti
que) « d'Edimbourg », avalisée par sa norme internationale, et seule utilisée ici . 

1 2 . 1  BASES 

12 .1 . 1  Termes 

En Prolog, un terme peut être 
• soit un terme atomique (ou élémentaire) : 

- nombre, 
- atome (ou symbole) dénoté par un identifiant ; 

• soit un terme composé, notation fonctionnelle telle que f(t 1 ,  . . .  tk), où le fonc
teur f est un identifiant d'arité k, suivi de k termes t 1 ,  . . .  tk ; le lexique des 
foncteurs doit être disjoint du lexique des constantes (ou foncteurs d 'arité 0). 

On pose qu'un identifiant débutant par une minuscule dénote une constante ou 
unfoncteur, un symbole débutant par une majuscule dénotant une variable. 

Une notation fonctionnelle telle que f(ti , . . .  tk), dont les termes sont des constan
tes est elle-même une constante (composée) . 

Une notation fonctionnelle pourra prendre la forme d'une notation infixée ou 
d'une notation de liste. 

12.1 .2 Prédicats élémentaires 

En Prolog, les prédicats élémentaires sont des notations fonctionnelles telles que 
p(t 1 ,  . . .  tk), où le foncteur p est un symbole d'arité k (>O), suivi de k termes t 1 ,  . . .  tk. 

Le lexique des prédicats doit être disjoint des lexiques des constantes, des varia
bles et des foncteurs (ordre 1 ) .  

Certains prédicats élémentaires - et notamment les comparateurs - prendront la 
forme d'un opérateur. 

En Prolog, un fait se présente toujours sous la forme d'un prédicat élémentaire 
suivi d'un point. 
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12 .1 .3 Prédicats composés 

En Prolog, les prédicats composés se présentent sous la forme d'une ou plusieurs 
règles, du style 

p(t 1 , .  . .  tk) :- q(s 1 ,  . .  sm), . . .  , r(u i ,  . . .  Un) . 

• où le prédicat élémentaire p( . . .  ) est dit tête de règle et la suite de prédicat 
élémentaires q(s 1 > · · sm), . . .  , r(u i , . . .  un) corps de règle, 

• p(t 1 , . . .  tk) étant vrai SI la conjonction q(s 1 . . .  ,sm), . . .  , r(u i .  . . .  un) l ' est pour une 
même substitution des variables. 

A chacune de ces règles correspond en interne une clause 
p(t 1 ,  . . .  tk) v--, q(s i .  . .  Sm) . . .  v--.r(u 1 , . . .  un) .  

dite clause de Horn, i . e .  avec un seul prédicat sous forme positive (base de la repré
sentation Prolog initiale : 

+p(ti . . . .  tk) - q(s i , . .  Sm) . . .  -r(u i .  . . .  Un) 
(Colmerauer 1 992 ; Bergman 1 977)). 

On appelle paquet de règles la liste des règles relatives à un même prédicat p, 
interprétée comme la conjonction de ses règles de définition. 

1 2 .2 PREMIERS EXEMPLES 

1 2.2.1 Enumération pure : Repas 1 

Les possibil ités d'un restaurant sont données ce jour-là par la base de faits : 

CARTE DU JOUR / *  
/ *  l e s  noms de constantes commencent par une minuscule 

horsDoeuvre ( crudités ) .  
horsDoeuvre (assietteAnglaise) . 
horsDoeuvre ( saladeNiçoise) . 
horsDoeuvre ( saladeLyonnaise) . 
horsDoeuvre ( saladeGrecque ) .  
platPrincipal ( saucisses , lentilles ) . 
platPrincipal ( rotiDePorc , purée ) . 
platPrincipal (omelette , champignons) . 
platPrincipal (steack , frites ) .  
dessert ( fromage ) . 
dessert ( fruits ) . 
dessert ( yaourt ) . 
dessert (glace ) . 

Première exploitation 

On désire en déduire un repas .  On ajoute la règle : 

/ *  
/ *  

repas 

Règle 
les noms de variables commencent par une maj uscule 

horsDoeuvre (H ) , platPrincipal ( P ,  G ) , dessert ( D ) . 

* /  
* /  

* /  
*/  
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avec la signification « un repas est formé d'un hors-d'œuvre H, d'un plat P et de sa 
garniture G, d'un dessert D », les paramètres (possibles) commençant par une majus
cule. 

Cet exemple chargé, le système affiche une invite « ?-» à laquelle nous répon
dons par « repas» (un repas est-i l  formable ?). On obtient une réponse exacte mais 
obscure : 

?- repas . 
Ok . 
dont on déduit qu 'un repas est formable. Mais lequel ? 

Seconde exploitation 

On remplace la règle précédente par : 

repas (E ,  P ,  G, D) : - horsDoeuvre (E ) , platPrincipal ( P ,  G ) , dessert ( D ) . 

et en réponse à l ' invite on demande « Existe-t-i l  un repas formé d'une Entrée, d 'un 
Plat et de sa Garniture, et enfin d'un dessert ? » en formant la requête : 

?- repas (Entrée , Plat , Garniture , Dessert ) . 

et on obtient : 

Entrée = crudités 
Plat = saucisses 
Garniture = lentilles 
Dessert = fromage ; 

Pour éviter l 'explosion combinatoire, Prolog part d 'une requête, et en fait le but 
d'une démonstration par l 'absurde. Ici, la requête s 'unifie avec la conclusion de la 
règle : les variables utilisateurs Entrée, Plat, Garniture, Dessert s 'al ignent respecti
vement d 'après leur rang sur les variables E, P, G, D de la règle, satisfaite 

• s ' i l  existe un horsDoeuvre E (et la base de fait indique le premier E possible 
est « crudités » ); 

• s ' il existe un platPrincipal de paramètres P et G, et la base de faits indique que 
le premier couple possible est « saucisses, lentilles » ; 

• s ' i l  existe un dessert D, et la base de faits fournit « fromage » comme pre-
mière possibil ité, 

d'où la réponse. Si on veut connaître d'autres possibilités, on relance la démonstra
tion en tapant « ; .J » , et on obtient successivement : 

Entrée = crudités 
Plat = saucisses 
Garniture = lentilles 
Dessert = fruits ; 

Entrée = crudités 
Plat = saucisses 
Garniture = lentilles 
Dessert = yaourt ; 

Entrée = crudités 
Plat = saucisses 
Garniture = lentilles 
Dessert = glace ; 



248 8 - Approche logique 

Entrée = crudités 
Plat = rotiDePorc 
Garniture = purée 
Dessert = fromage 

Entrée = crudités 
Plat = rotiDePorc 
Garniture = purée 
Dessert = fruits ; 

No . 

Soit ici 5 ·4·4 = 80 cas de figure . En fait, chaque relance provoque une nouvelle 
démonstration, basée sur le plus petit retour en arrière possible : Prolog énumère 
donc d 'abord tous les cas possibles pour la dernière variable (Dessert), puis l 'avant
dernière, puis la précédente . . .  jusqu'à épuiser toutes les possibilités de la première 
variable. 

. 

Finalement, « No. » indique qu ' i l  n 'y a plus de possibil ité de relance au-delà de 
la dernière combinaison possible. 

Quel serait le plat d 'un repas basé sur une salade niçoise en entrée, et finissant 
avec du fromage, sachant que la garniture du plat est indifférente ? On obtiendrait de 
même : 

9 ?- repas ( saladeNiçoise , Plat , 
Plat saucisses ; .J 
Plat rotiDePorc ; .J 
Plat omelette ; .J 
Plat steack ; .J 
No 

, fromage ) . .J 

En effet, la requête « ?- repas(saladeNiçoise, Plat, _ , fromage) » impose sala
deNiçoise comme premier paramètre (et c 'est effectivement le 3° hors-d 'œuvre ad
missible d 'après la base de faits), laisse la variable Plat (donc P) libre mais à explici
ter, et la variable G libre mais anonyme : tous les plats principaux conviennent, et 
chacun des plats est possible, la garniture étant simplement ignorée ; le fromage 
terminal ne remet pas ces choix en cause. D'où les réponses. 

Un repas est-il formable avec un pamplemousse en entrée ? 

1 0  ?- repas (pamplemousse,  , , ) . 
No 

En effet, le pamplemousse n 'étant pas admis en hors-d'oeuvre, l ' imposer pro
voque un rejet immédiat et sans recours . On aurait aussi : 

1 1  ?- repas (_, _, _, pamplemousse) . 
No 
mais pour des raisons différentes : tous les triplets possibles (E, P, G) seraient énu
mérés, chacun étant finalement rejeté parce que le pamplemousse n 'est pas autorisé 
comme dessert. 
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12.2.2 Généalogie 1 

Règles 
1 : 
2 : 

grandMère (X,  Z )  : - mère (X , Y ) , pèreOuMère (Y ,  Z )  . 
pèreOuMère (X, Y)  : - père (X , Y )  ; mère (X, Y )  . 

Faits 

3 :  mere (marie , pierre ) . 
4 : mere (marie ,  j acques ) . 
5 :  mere (marie , j ean) . 
6 :  pere ( j ean, sophie ) . 
7 :  pere (pierre , albert ) . 

Formulation des Règles 

Elles obéissent à un schéma général : 

où 

Ainsi ,  

se lira 

tête de règle :- co1ps de règle . 

le symbole :-

se lit SI PUIS/et SINON/ou 

A :- B, C, D.  

A si B et  C et D 

(finRègle) 
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correspondant bijectivement à 
ou à la clause 

(B /\ C /\ D) -+ A  en tant que règle ou implication, 
A v -,B v -,Cv -,D. 

et 

se lira 
correspondant bijectivement à 
ou à la conjonction de clauses 

A :- B ;  C. 

A si B ou C 
(B v C) -+ A en tant que règle ou implication, 
A v -,B et A v -,C. 

Dans les règles comme ( 1 ), les variables sont implicitement quantifiées : 
• universellement, si elles figurent dans la notion de tête (cas de X, Z), 
• existentieflement, si elles ne figurent que dans le second membre (cas de Y).  

grandMère(X, Z) :- mère(X, Y,), pèreOuMère(Y, Z). 

se lit donc : 
pour tout X, pour tout Z, X est grand 'mère de Z s 'il existe un(e) Y tel(le) que X 

soit la mère de Y, Y étant père ou mère de Z 

ce qui serait noté mathématiquement : 
� t;>Z  { 3Y mère(X, Y,)/\pèreOuMère(Y,Z)} -+ grandMère(X, Z). 

Formulation des requêtes 

Règles et faits sont surtout sensés décrire l 'univers du problème ; poser un problème 
particulier, c 'est formuler une question logique « est-il vrai que . . . ? existe-t-i l  un X 
tel que . . . » relative à cet univers, question usuellement appelée requête. 



250 B - Approche logique 

Dans une requête Prolog, 
• les constantes figurent les contraintes, 
• les variables figurent un degré de liberté à la première occurrence, une 

contrainte de compatibilité ensuite. 

?grandMère (X ,  sophie ) . 
demande s ' il existe un(e) X qui soit grand-mère de sophie. 

Une requête peut prendre la forme d 'un corps de règle : 

?père (X ,  Y ) , grandMère ( Y ,  ) . 
demande si le système connait un X père d 'un(e) Y connue comme grand'mère 

(d'une personne « _ » non précisée), les 2 occurrences de Y devant avoir simultané
ment la même valeur. 

1 2 .3  CADRAGE LOGIQUE DE PROLOG 

A priori, à un programme Prolog est associée une collection de clauses de Horn 
strictes, i .e .  avec un seul prédicat élémentaire sous forme positive : fait si c 'est le 
seul prédicat, ou, en général, conclusion d'une implication. Cette caractéristique rend 
plus efficiente la procédure de résolution, qui tentera l 'unification de la requête (ou 
d 'éventuels sous-buts) avec les faits et les têtes des clauses exclusivement, dans 
l 'ordre où ils se présentent dans le texte. En cas de concordance, l 'unification se 
développe en profondeur, de gauche à droite, selon une stratégie dite SLD (Kowals
ki, 1 974). En fait, on utilise une version dite SLDNF (Lloyd, 1 988), procédure SLD 
augmentée d 'une négation par l 'échec : un prédicat not(P) réussit ssi P échoue. 

EXEMPLE. Soit : 

oiseau (titi) . 
vole (X)  oiseau (X) , not (anormal (X) ) .  
anormal (X)  autruche (X) . 
?vole (X ) . 
X=titi . 

car autruche(titi) n'est pas ici démontrable. • 

En effet, Prolog exploite l 'hypothèse du monde clos et présume faux les prédi
cats non démontrables. 

1 2 .4 LISTES 

12.4.1 Principe 

Un terme peut être une liste. 
L ' idée générale est que [] désignera une liste vide, et [a, b, c] une l iste formée 

de 3 objets : a, b et c, où c est implicitement suivi d 'un butoir vide. Un élément d 'une 
liste peut être lui-même une liste, comme dans : 

[ [a, l ] , [b, 1 ,  2] ,  [c, 1 ,  2, 3]] 
(qu'on peut considérer comme une liste associative). 
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Pour identifier le contenu d 'une liste, on convient d'une notation [Tête 1 Reste] 
figurant unfiltre formé d'un objet au moins : s ' i l  y a lieu, Tête s ' identifie au premier 
objet de la liste, et Reste . . .  au reste de la liste, vide ou formé d'une liste résiduelle. 

12.4.2 Enumération contrainte : Repas à valeur calorique limitée 

Associons maintenant à chaque composante du repas une « valeur calorique » arbi
traire : 

horsDoeuvre ( crudité s ,  5 ) . 
horsDoeuvre (assietteAnglaise,  2 0 ) . 
horsDoeuvre ( saladeNiçoise,  1 0 ) . 
horsDoeuvre ( saladeLyonnaise,  2 0 ) . 
horsDoeuvre ( saladeGrecque , 1 5 ) . 

platPrincipal ( saucisses , lentilles , 3 0 ) . 
platPrincipal ( rotiDePorc , purée , 4 0 ) . 
platPrincipal (omelette , champignons , 2 5 ) . 
platPrincipal (steack, frites , 35 ) . 

dessert ( fromage , 10) . 
dessert ( fruits , 5 ) . 
dessert ( yaourt , 7 ) . 
dessert (glace , 1 5 ) . 

Nous nous proposons 
• de définir chaque repas par la liste de ses composantes suivie de sa valeur ca

lorique globale, 
• de limiter l 'énumération des repas à ceux dont la valeur calorique est infé

rieure à un certain plafond. Nous établissons comme règle : 

repas ( [ E ,  P, G, D, C l , Max ) : - horsDoeuvre ( E ,  C l ) , 
platPrincipal ( P ,  G, C2 ) , 
dessert ( D ,  C3 ) , 
C is Cl + C2 + C3 , C < Max . 

La tête de règle regroupe en une liste la composition du repas et sa valeur calo
rique C.  Le corps de règle : 

• forme les cas possibles un par un, en relevant pour chaque composante la va
leur calorique associée, 

• pour chaque cas, cumule dans C ses valeurs caloriques, pour vérifier si ce 
cumul C respecte le maximum calorique imposé Max : dans l 'affirmative, le 
cas évalué est une solution affichée ; sinon, Prolog passe au cas suivant. 

Avec cette règle, un plafond (trop) élevé provoque comme précédemment l 'énu
mération des 80 cas possibles. Un plafond inférieur à la valeur maximale possible pour 
C réduit a posteriori l 'énumération des solutions admissibles, comme dans : 
17 ?- repas (L ,  4 5 ) . 
1 = [ crudité s ,  saucisses , lentilles , fruits , 4 0 ]  ; 
1 = [ crudités , saucisses , lentilles , yaourt , 4 2 ] ; 
L = [ crudités ,  omelette , champignons , fromage , 4 0 ]  
L [ crudités ,  omelette , champignons ,  fruits , 3 5 ]  ; 
L = [ crudité s ,  omelette , champignon s ,  yaourt , 37 ]  ; 
1 = [ saladeNiçoise,  omelette , champignons , fruits , 4 0 ]  
L = [ saladeNiçoise , omelette , champignons , yaourt , 4 2 ]  
No 
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Ajoutons une contrainte qualitative : quels sont les repas possibles qui, com
mençant par des crudités, respectent une valeur calorique maximale de 45 ? La re
quête : 

1 8  ?- repas ( [ crudités J Suite ) , 4 5 ) . 
en imposant l ' entrée, réduit a priori le nombre de cas possibles de 80 à 1 6 ; il reste 
maintenant 5 solutions : 

Suite 
Suite 
Suite 
Suite 
Suite 
No 

[ saucisses , lentilles , fruits , 4 0 )  ; 
[ saucisses , lentilles , yaourt , 4 2 )  ; 
[ omelette , champignons ,  fromage , 4 0 )  
[ omelette , champignons , fruits , 35 )  
[ omelette , champignons , yaourt , 37 )  ; 

12.4.3 Généalogie 2 

Pour définir un couple et (la liste de) ses enfants, on écrit par exemple : 
parents(pierre, mireille, [sophie, albert, francois}). 

forme qui, pour n enfants, remplace 2n prédicats au sens de 1 2 .2 .2 .  On en déduit : 

pere (X, Y )  : - parents (X,  , ListeDesEnfants ) , dans (Y , ListeDesEnfants ) .  
mere (X , Y )  : - parents ( , X ,  ListeDesEnfants ) ,  dans (Y , ListeDesEnfants ) .  
avec 
dans (X ,  [ Tete ! Reste ) ) X=Tete ; dans (X,  Reste ) . 

A-t-on jean E{sophie,albertjrancois} ? Cette requête engendre une descente 
récursive. 
dans ( j ean , [ sophie , albert , francoi s ) ) : - j ean =sophie ; /non 

dans ( j ean, [ albert , francois ) ) . 
dans ( j ean , [ albert , francois ) ) : - j ean = albert ; 

dans ( j ean , [ francois ) ) . 
dans ( j ean , [ francois ) )  : - j ean = francois ; dans ( j ean , [ ) ) . 
dans ( j ean , [ J )  
échoue finalement (aucune unification possible) . Il est ainsi prouvé que : 

jean �{sophie,albertjrancois} . 

On peut maintenant reprendre des notions dérivées, comme : 
pèreOuMère (X, Y )  : 
granc!Mère (X,  Z )  
grandPère (X,  Z )  : 

ancêtre (X,  Y )  : -

père (X,  Y) , ! ; mère (X,  Y) . 
mère (X, Y ) , pèreOuMère (Y ,  Z )  . 
père (X,  Y ) , pèreOuMère (Y,  Z ) . 
grandPère (X,  Y ) , ! ; 
granc!Mère (X ,  Y) , ! ; 
pèreOuMère (X,  Z ) , ancêtre ( Z ,  Y) . 

Cet exemple donne une première idée de ce qu'on appelle bases de données 
déductives, formées : 

• d'une base de données minimale consacrée aux relations qu ' i l  suffit de ren
seigner (et de tenir à jour) : la base de faits réduite ici au renseignement de 
parents, 

• d'un ensemble de relations virtuelles, logiquement définies à partir des pré
cédentes, et correspondant aux services rendus : ici grandPère, grandMère, 
ancêtre . . .  définies par la base de règles, pèreOuMère étant considérée comme 
purement auxiliaire .  
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NOTE. Un filtre peut prendre une forme plus complexe, comme [[X, YJ IZJ, qui 
s 'unifie avec une liste de couples. Dans ces filtres on convient que '_' désigne un 
champ indifférent, comme dans [[X, _, YJ IZJ cherchant à isoler un triplet de tête dont 
Je second élément serait indifférent. 

12.4.4 Intérêt 

Le mécanisme des listes permet de simuler des tables et des vecteurs. 

EXEMPLE 

index ( [X I  ) , 0, X) . 
index ( [_ I Y] ,  I ,  Z )  : - I>O , J is I -1 ,  index ( Y ,  J, Z ) . 

sorrune ( [ J , O )  . 
sorrune ( [X I Y ) ,  S l )  : - sorrune (Y,  S ) , S l  is X+S .  • 

Le mécanisme des listes permet aussi des listes associatives (cf. § 7 .5 .4). 

EXEMPLE 

assoc ( [ [ X ,  Y) 1 Reste ] , Clé, Info) : - X == Clé , Info is Y ; 
assoc (Reste , Clé , Info) . •  

NOTE. Certains Prologs traitent les chaînes de caractères directement comme des 
listes de caractères, d 'autres traitent les chaînes comme une catégorie particulière 
d'atomes (pouvant correspondre bijectivement à une liste de caractères). 

12 . 5  TYPES ET TESTS ASSOCIÉS 

12.5. 1 Profil d'un prédicat 

C'est une convention permettant de préciser le nombre d 'arguments d'un prédicat, et 
pour chaque argument, son type et son mode. 

Identifiant 

C'est un identificateur classique comme plus, ou une suite de caractères spéciaux 
entre ", comme '+' . 

Arité, indicateur 

L'arité est le nombre d 'arguments qu 'attend un prédicat. Un prédicat plus attendant 3 
arguments sera noté plus/3. La notation identifiant/arité sera dite indicateur du pré
dicat. 

Modes 

Un prédicat peut être défini en supposant qu'un argument de type truc : 
• doit être une valeur (constante ou variable instanciée), ce qu 'on notera +truc, 
• doit être une variable (qui se retrouvera instanciée en cas de réussite), ce 

qu 'on notera -truc, 
• peut être l 'un ou l 'autre, ce qu'on notera ?truc. 
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Profils 

EXEMPLES 

; ;  définition d' un prédicat index/3 (  +list,  +integer, ?number)  

index ( [ X I  ) , 0 ,  X) . 
index ( [  I Y) ,  I ,  Z )  : - I>O , J is I-1 ,  index (Y,  J, Z ) . 

; ;  définition d' un prédicat somrne/2 (  +list , ?number)  

somme ( [ J , 0 )  . 
somrne ( [X I Y J ,  S l )  : - somrne (Y,  S ) , S l  is X +  S . • 

Un prédicat peut avoir une définition plus ou moins directive : 
• un prédicat somme/2(+/ist, +numbe1� se contente de vérifier si la liste à gau

che a bien pour somme le nombre à droite ; 
• un prédicat somme/2(+/ist, -number) calcule la somme de la liste à gauche et, 

en cas de réussite, attribue cette valeur à la variable à droite ; 
• un prédicat somme/2(+list, ?number) peut être utilisée indifféremment comme 

test (1er profil) ou comme fonction c2· profil) et assume ainsi pleinement le 
rôle de relation fonctionnelle ; 

• par contre, un profil somme/2(-list, +number) devrait être susceptible de four
nir une liste quelconque de nombres ayant pour somme le total fixé, problème 
très sous-déterminé ! 

En pratique ces profils sont importants car : 
• les prédicats prédéfinis auront souvent des profils restrictifs car ils renvoient 

in fine à des procédures, 
• la directivité des prédéfinis se propage à travers les définitions qui les em

ploient. 

12.5.2 Types et tests associés 

Les principaux types sont donnés dans le tableau 12.1 ci-après, avec les tests associés 
qui permettent de traiter un argument selon sa nature. 

1 2 .6 FONCTEURS ÉVALUABLES 

On appellera ici expression évaluable une expression arithmétique formée : 
• soit d 'une constante numérique, 
• soit d'une variable liée par instanciation à une constante ou une expression 

arithmétique, 
• soit d'un terme composé ayant pour foncteur l 'un des opérateurs ci-dessous, 

et pour arguments des expressions évaluables. 

12.6.1 Evaluateur is/2 

is/2( ?Résultat, +ExpressionEvaluable) est vrai ssi la valeur obtenue pour 
l 'expression évaluable est celle de Résultat : 
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• si Résultat est une variable encore libre, le test réussit en liant cette variable à 
la valeur trouvée, et 'is ' fonctionne alors comme une affectation locale, 

• si Résultat est une variable instanciée ou une valeur, 'is ' est un test 
d'égalité32 • 

Tableau 12 .1  Principaux types et tests associés. 

Type Définition Test associé 

a tom atome, symbole, identifiant atom/l ( ?terme) 

atomic atome ou nombre atomic/ l ( ?terme) 

byte octet, base des fichiers ' binaires' 

callable terme 

character caractère 

evaluable expression arithmétique 

term terme quelconque 

float nombre virgule flottante (pseudo-réel) float/ l (  ?terme) 

in_byte octet (- 1 pour la fin de fichier) 

in_ character atome d'un caractère, ou atome end_of_jile 

integer entier integer/ l (  ?terme) 

list l iste compound/ 1 ( ?terme) 

number entier ou flottant number/ l (  ?terme) 

predicate _indicator couple identifiant/arité, où l ' identifiant désigne un 
prédicat 

variable terme réduit à une variable var/ 1 ( ?tenn) 

nonvar/ l ( ?tenn) 

12.6.2 Types utilisés dans les signatures 

On note 1 pour les entiers, F pour les flottants (ou pseudo-réels), IF dans les cas mixtes. 
1 (Ic i ) et F(Fc ) sont des ensembles finis caractéristiques de l 'exécutant. 

12.6.3 Opérateurs arithmétiques standard 

Un exécutant Prolog correct admet les opérateurs arithmétiques donnés ci-après 
tableau 1 2 .2 et tableau 1 2 .3 ,  de comportement conforme à la norme ISO/IEC 10967-
1 Language Independent Arithmetics. 

Ces opérateurs déclenchent éventuellement : 
• une erreur d' instanciation s ' ils rencontrent une variable libre, 
• une erreur de type si un argument est non numérique (resp. non entier), 
• une erreur d'évaluation, de diagnostic float_overflow, int_overflow33, under-

fl 34 d" . 35 d " fi  d36 ow , zero_ 1v1sor ou un e me . 

32 Et non une réaffectation. 
33 D 'b 
34 

e ordement. 
Sous-passement. 

3s o· . 1 
3 

1v1seur nu . 
6 Indéfini. 
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Tableau 12.2 Opérateurs arithmétiques. 

Foncteur Opération Signature(s) 

'+ '12 addition Ixl � I, IxF�F, Fxl�F, FxF�F 

'-'/I négation I� I, F�F 

'-'12 soustraction Ixl � I, IxF�F, Fxl�F, FxF�F 

' * '12 multipl ication Ixl � I. lxF�F. Fxl�F, FxF�F 

'11'12 division entière Ixl � J  

rem/2 reste de la d ivision entière Ixl � I  

mod/2 reste modulo Ixl � I  

'1'12 division Ixl � F. IxF�F. Fxl�F, FxF�F 

abs/ I valeur absolue I� I, F�F 

sign/ I  signe I� I. F�F 

float/ I conversion en flottant IF�F 

float_integer _parti! partie entière F�I 

float_fractional_part/I partie fractionnaire F�F 

floor/I p lancher F�I (entier <= argument) 

ceil/I plafond F�I (entier >= argument) 

truncate/I troncature F�I 

round/! arrondi F�I 

Tableau 1 2.3 Autres opérateurs arithmétiques et bit à bit. 

Foncteur Opération Signature(s) 

sqrt/I racine carrée IF�F 

exp/! exponentielle IF�F 

log/I logarithme IF�F 

' * * '12 exponentiation IFxIF � F 

sin/! sinus IF�F 

cos/I cosinus IF�F 

atan/ I arctangente IF�F 

'>>'12 décalage à gauche bit-à-bit lxl � I  

'<<'12 décalage à droite bit-à-bit lxl � I  

'A'/2 ET bit-à-bit lxl � I  

'V'/2 ou bit-à-bit lxl � I  

'\'12 négation bit-à-bit '� ' 
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1 2 . 7 TESTS ENTRE TERMES 

12.7.1 Unifiabilité 
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Le test =/2, de profil '= '( ?terme], ?terme2 ) est vrai si terme ) et terme2 sont unifia
bles. 

Le test \=/2, de profil ' \= '( ?terme], ?terme2) est vrai dans le cas contraire. 

12.7.2 Comparaison générale 

Il existe un ordre de précédence entre termes Prolog, formé d'un préordre entre types 
de termes : 

variable -<flottant -<  entier -< atome -< terme composé, 

et raffiné au niveau de chaque type par l 'ordre usuel. 
Les termes composés sont d'abord classés par ordre d 'arité croissante du fonc

teur principal, puis dans l 'ordre des identifiants de ces foncteurs, puis dans l 'ordre 
des arguments, selon le premier couple d 'arguments différents, en partant de la gau
che37 . 

Deux termes peuvent être comparés au sens de cet ordre de précédence à l 'aide 
des comparateurs donnés ci-après. 

Tableau 12.4 Comparateurs associés à l 'ordre de précédence. 

Profil Définition 

'@=<'(terme ! ,  tenne2) terme 1 précède ou égale terme2 

'=='(terme ! ,  terme2) terme 1 identique à terme2 

'\=='(terme 1, terme2) terme 1 non identique à terme2 

'@<' (terme ! ,  tenne2) terme 1 précède strictement terme2 

'@>'(terme ! ,  terme2) terme ! suit strictement terme 2 

'@>='(terme l ,  terme2) terme 1 suit ou égale terme 2 

12. 7.3 Comparaison terme/liste '= .. '/2 

'= •• '(Terme, Liste) 
variable libre. 

est vrai ssi Liste = [Terme}, l 'un d'eux au moins étant sans 

12.7.4 Comparaison arithmétique 

Ces prédicats/opérateurs comparent des termes évaluables, i .e des termes représen
tant des expressions arithmétiques ne comprenant pas de variable encore libre. 

37 
C'est donc un ordre lexicographique. 
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Tableau 12.S Tests de comparaison arithmétique. 

1 2 . 8  ERREURS 

Profil 

'= :='(terme ! ,  terme2) 

'= \\='(terme 1 ,  terme2) 

'<' (terme 1, terme2) 

'=<'(terme ! ,  terme2) 

'>' (terme ! ,  terme2) 

'>='(terme ! ,  terme2) 

Définition 

égalité arithmétique 

'différent de' arithmétique 

plus petit que 

plus petit ou égal à 

plus grand que 

plus grand ou égal à 

Une erreur déclenche une interruption ou exception de forme 
error(Diagnostic, EnCause). 

• Diagnostic est, selon la cause, un atome ou terme caractérisant l 'erreur. 
• En Cause désigne un terme significatif du contexte de l 'erreur. 

1 2 .9 DIRECTIVES 

I l  s 'agit de pseudo-requêtes ayant pour but de modifier le comportement de 
l 'exécutant Prolog38 • 

12.9.1 Prédicats altérables 

:- dynamic(lndicateur). 

La directive dynamic/l (+indicateur) autorise la modification dynamique de la défini
tion du prédicat dont on donne l ' identifiant et l ' arité, par un ou plusieurs des prédi
cats abolish/1, clause/2, asserta/1, assertz/1, retract sans déclencher de permis
sion_error. Ce mécanisme régit donc apprentissage et mise à jour des bases de 
connaissances, en distinguant dans la base de connaissances la partie altérable du 
reste présumé invariant. 

1 2.9.2 Directive d'insertion 

:- include(TexteProlog). 

includell ( +atom) est une directive qui entraîne l ' insertion du texte Prolog désigné 
par l ' identifiant, dans le texte Prolog actuel, à la place de la directive. 

12.9.3 Positionnement d'un sémaphore 

:- set_prolog_Jlag(SémaphoreProlog, Valeur). 

La directive set_yrolog_jlag(+jlag, +term) force le sémaphore mentionné à Valeur. 

38 Qu'on pourra considérer comme étant un interprète de Prolog, même si on uti l ise de fait une compilation 
ou une semi-compilation. 
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Tableau 12.6 Sémaphores Prolog. 

Nom du sémaphore Valeur possible 

bounded true/false 

max_integer valeur par défaut 

min_integer valeur par défaut 

integer _rounding_ function down/toward _zero 

char_ conversion on/off 

debug on/off 

max_arity valeur par défaut 

unknown error, fail ,  war-

détermine le comportement du proces- ning 

seur face à une procédure inconnue 

double_ quotes chars, code, atom 

12.9.4 Modification touchant un opérateur 

:- op(Priorité, Associativité, Opérateur). 

op/3(+integer, +atom, +atom) est une directive 
qui altère la table des opérateurs. L 'opérateur 
indiqué a désormais l 'associativité39 et la priorité 
mentionnées . 

Une priorité 0 efface les propriétés des opé
rateurs. Sinon, la priorité doit être au plus égale à 
1 200. 

L'associativité est définie par un spécifieur 
conventionnel fixant les propriétés syntaxiques 
de l 'opérateur, présumé unaire ou binaire (tableau 
12 .7) . 

Valeur par défaut Modifiable 

selon exécutant non 

selon exécutant non 

selon exécutant non 

selon exécutant non 

on oui 

off oui 

selon exécutant non 

error oui 

selon exécutant oui 

Tableau 12.  7 Associativités. 

Spécifieur Position Associa-

tivité 

fx préfixé non 

fy préfixé oui 

xf postfixé non 

yf postfixé oui 

xfx in fixé non 

yfx in fixé à gauche 

xfy in fixé à droite 

39 L'associativité régit la possibil ité de déparenthéser les écritures algébriques : cf par exemple (Frécon 
2002, 3' partie : Algèbre). 
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La table initiale des opérateurs 
est donnée à la section 1 2 .8 .  Il est 
interdit : 

Tableau 12.8 Opérateurs prédéfinis. 

• d'altérer la définition de 
l 'opérateur ' , '  ; 

• de donner le même nom à un 
opérateur préfixé et à un opéra
teur postfixé, ou à deux opéra
teurs de la même classe. 

12.9.5 Auto-extensibilité & Ré-

Priorité 

1 200 

1 200 

1 I OO 
I OSO 
1 000 

900 

700 

Spéci- Opérateur(s) 

fleur 

xfx :- --> 

fx : -

xfy ; 
xfy -> 

xfy ' 

fy \+ 

xfx = \= = .. == \== @< @=< 
flexivité de Prolog @> @>= is = := =\= < =< 

Comme en APL ou en Algol 68,  l ' idée 
a été retenue très tôt40 de permettre 
l 'extension d 'un langage par l 'ad
jonction de nouveaux opérateurs, ce 
qui est possible dès lors que l 'exécu-

4 1 't 1 . 1 ' tant reconna1 es expressions a ge-

600 

500 

400 

200 

200 

xfy 

yfx 

yfx 

xfy 

fy 

> >= 

: 

+ - fi V 
* I Il rem mod << >> 
* *  A 

+ - \ 

briques les plus générales . Cette approche est généralement appréciée de l 'util isateur, 
qui peut ainsi modeler le langage selon ses besoins ou ses habitudes. 

De plus, cette approche s 'applique au langage lui-même, au bénéfice de 
l 'enseignement et des outilleurs. Le langage peut alors être défini à deux niveaux : un 
noyau fondamental, nécessaire et suffisant, mais aussi pauvre que possible, et un 
niveau complémentaire ajoutant au noyau les éléments de confort rendant le langage 
commode. Cette stratégie, déjà utilisée pour Lisp par McCarthy (cf. § 9. 1 1 .3) ,  réduit 
les problèmes de portage des environnements réalisés, et les problèmes de portabilité 
de leurs applications. Ainsi, l ' introduction des listes n 'apparaît plus comme une 
extension sémantique de la section 1 3  . 1 ,  mais seulement comme une extension syn
taxique permettant d 'allèger la notation des arbres binaires « plats ».  Pour cela, on 
pose que : 

• [] désigne l ' atome vide ; 
• il existe un foncteur ' .  '12 de jonction de deux éléments, auquel correspond un 

opérateur infixe et associatif à droite. 

[le, petit, chat, est, sur, le, banc] est alors simplement une autre notation pour 
le . petit . chat . est . sur . le . banc . [] 

• correspondant à la notation fonctionnelle 

'. '(le, '. '(petit, '. '(chat, '. '(est, '. '(sur, '. '(le, '. '(banc, [}))))))) 
• qui montre bien le rapport entre notation fonctionnelle, arbre binaire et liste. 

Un filtre [XIY] ne fait alors que séparer le sous-arbre gauche le du sous-arbre 
droit 

40 Déjà dans le compi lateur de Warren ( 1 977). 
4 1 

Interprète (exécution immédiate) ou tout équivalent défini à une chaîne de compilation près (exécution 
différée). 
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'. '(petit, '. '(chat, '. '(est, '. '(sur, '. '(le, '. '(banc, [})))))) 
usuellement noté [petit, chat, est, sur, le, banc}. 

12.9.6 Langages pseudo-naturels 

26 1 

Comme l 'ont montré en leur temps l ' expérience du maquettage en APL acquise à la 
CISI, ou, en Grande-Bretagne, la création de SIMPLE, langage didactique dérivé de 
Prolog, la déclaration d'opérateurs est un bon moyen de création de langages 
pseudo-naturels, dès lors qu 'on donne un statut d'opérateur à des mots comme SI, 
ALORS, QUI . . .  La possibilité de définir priorité et associativité permet de faire 
bénéficier pleinement les langages ainsi définis d 'une grammaire d 'opérateurs. Par 
exemple, les verbes d'un langage impératif auront un statut d 'opérateur préfixé. On 
pourra également déclarer facilement les opérateurs nécessaires à un énoncé comme : 

[signature] SI prémisse {ET prémisse} *  ALORS conclusion. 

12 . 1 0  PRÉDICATS PILOTES 

Nous présentons ici divers prédicats ou dispositifs de construction de règles, pas 
toujours faciles à décrire en Prolog 'pur' ,  car souvent similaires à des directives 
locales. 

12.10.1 Butoirs true/O, fail/O, halt/O, halt/1 

Le prédicat true/O est toujours vrai. 

Le prédicatfai/10 est toujours faux. Il explicite ou impose un échec. 

Le prédicat halt/O provoque l 'arrêt de l ' exécution. Le prédicat halt(+integer) 

arrête l ' exécution en transmettant un code final. 

12.10.2 Conjonction ' , '/2 

', '(Premier, Second) est vrai ssi Premier est vrai ET Second est vrai. 

12. 10.3 Coupure !/O 

Le pseudo-prédicat « !/O » est vrai, mais le franchir est irrévocable, car ' ! ' supprime 
tous les points de reprise situé entre lui et le but parent de la clause : on poursuit avec 
la seule subsitution ayant permis le franchissement. On pourrait interpréter ainsi la 
négation not(p(X)) : 

not (p (X) ) : - p (X) , ! ,  fail . 
not (p (X) ) : - true . 

• dès qu ' i l  existe une instanciation de X qui satisfait p(X), not(P(X)) a irrévo
cablement échoué ( 1 re règle); 

• s ' i l  n 'existe aucune instanciation de X qui satisfasse p(X), not(p(X)) est vrai 
(2° règle, nécessaire car en Prolog un prédicat est faux par défaut) . 

Cette coupure ou coupe-choix a une grande importance pratique, car elle per
met d'éviter les doublons, de forcer l 'arrêt . . .  Toutefois, plus algorithmique que 



262 B - Approche logique 

logique, elle n 'est pas recommandée dans le beau style, et peut en effet être parfois 
évitée dans des formulations plus élégantes. 

12 .10.4 Itérateur repeat/O 

Ce prédicat réussit toujours, en laissant un point de reprise derrière lui. Il sert à re
lancer une démonstration jusqu'à épuisement des possibilités, et, de fait, à simuler 
les boucles des langages procéduraux, par une structure du type : 

but : - sauver (EtatCourant ) ,  
repeat , gen ( Donnée ) , action ( Donnée ) ,  test ( Donnée ) , ! ,  
suite (EtatCourant ) . 

L' idée est de répéter la génération de donnée jusqu'à trouver une donnée adéquate. 
De telles boucles n'étendent pas la logique de l 'application, mais peuvent être intéres
santes en cas d'effets de bord (assertion, E/S), et sont économes en mémoire. 

12 .10.5 Disjonction ' ; '/2 

' ; '(Premier, Second) est vrai ssi Premier est vrai OU SI Second est vrai . 
La disjonction permet de regrouper des règles ayant un même début en évitant 

les réinstanciations ; 

dans (X,  [ Tete l Reste ] ) 
fonctionne comme 

dans (X, [X l _l ) .  

X==Tete ; dans (X,  Reste ) . 

dans (X,  [ Tete l Reste ] ) : - X\==Tete , dans (X,  Reste ) . 

Et not(P(X) peut être maintenant vu comme : 

not (p (X )  ) : - p (X)  , ! , fa il ; true . 

12 .10.6 Forme If.. . Then 

'-> '(If, Then) est vrai ssi If est vrai, et Then vrai pour la première solution de If; 
cette construction équivaut donc à « If,  !, Then ». 

' ; '( '-> '(If, Then),Else) est vrai ssi : 
• If est vrai, et Then vrai pour la première solution de If , 
• If est faux et Else est vrai. 

12 .10.7 Création/Destruction de clauses 

Ces prédicats peuvent altérer les clauses de la base de connaissances qualifiées par 
une directive dynamic (cf. § 1 2 .9 . 1 ) . 

Créations : assert/1,  asserta/1 et assertz/1 

asserta(Clause), assertz(Clause), assert(Clause) sont vrais, avec pour effet de bord 
d 'ajouter à la base : 

• un fait, si Clause est unifiable avec un prédicat élémentaire déclaré altérable, 
• une règle, si Clause est unifiable avec une construction Tête :-Corps, où Tête 

est unifiable avec un prédicat élémentaire déclaré altérable, et où Corps est 
une construction appelable par cal!. 
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asserta(Clause) ajoute la Clause en tête du paquet relatif au prédicat concerné, ren
dant la clause insérée prioritaire. 

assertz(Clause) ajoute la Clause en queue du paquet relatif au prédicat concerné, 
introduisant la clause insérée comme une dernière possibilité. 

assert(Clause) a le même effet que assertz(Clause) . On écrira par exemple : 

: - dynamic (  habite/2 ) . 
. . .  
% pour aj outer le fait que marie habite à Lille 
assert ( habite (marie,_ lille) ) . 

Il est ainsi facile d'ajouter ou d'enlever des clauses en cours d'exécution (sans 
avoir à définir de structure de données particulière) . La consultation de ces clauses 
est rapide, mais l 'ajout/suppression de ces clauses est lente. 

Destructions : retract/1 et abolish/1 

abolish (Clause) est vrai , avec pour effet de bord de retirer de la base : 
• un fait, si Clause est unifiable avec ce fait, 
• une règle, si Clause est unifiable avec cette règle de la base. 

retract (Clause) est vrai ssi il trouve dans la base un fait ou une règle unifiable avec 
Clause, et dans ce cas, le fait ou la règle sont retirés de la base. 

12.10.8 Appel call/1 

ca/l(Terme) est vrai ssi : 
• Terme représente un prédicat - sinon, il y a erreur d ' instanciation ou de type-, 
• et si ce prédicat est vrai. 

12.10.9 Gestion d'exception : catch/3 et throw/1 

catch(But, Exception, Traitement) est vrai 
• si call(But) est vrai ; 
• ou, sinon, si au cours de l 'évaluation de call(But) un signal Exception est 

émis, et si Traitement est vrai. 

throw(Exception) émet le signal Exception (ayant un atome pour valeur) . 

EXEMPLE 

. . .  , catch ( resolution (X,  Y ) , impasse, write ( "échec de résolution " ) ) ,  . . .  
resolution (X,  Y )  : - . . .  , ! , . . .  , throw (impasse) ; . . . . • 

12.10. 10  Exemple : liste des facteurs premiers d'un nombre 

Soit à trouver la liste des facteurs premiers d 'un nombre N. 

Soit M un candidat facteur : 
• ou M divise N, et la liste cherchée est formée de M suivi de la liste des fac

teurs premiers du quotient MIN, 
• ou M ne divise pas N, et il faut essayer un autre M. 
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Il n'y a pas lieu de fabriquer d 'abord une liste des premiers, si M prend succes
sivement toutes les valeurs de 2 à N, car si M n'est pas premier en soi, il est certai
nement premier avec N, puisque tout diviseur propre de M aura nécessairement été 
essayé auparavant jusqu 'à  épuisement. Enfin, N est premier (et donc son propre 
facteur) si M est « suffisamment élevé » (ici, M 2:N ). On écrit donc42 : 

facteurs (N,  L )  · - facteurs ( 2 ,  N,  L ) . 

facteurs (M, N, (N ] ) : 
facteurs (M, N,  [M 1 L ] ) : -

M >= N, ! .  / *  N premier * /  
0 is N mod M, ! , Q is N / / M, 
facteurs (M, Q,  L) . 

facteurs (M, N, L ) : 

?- facteurs ( 1 2 0 ,  L ) . 

Ml is M + 1 , facteurs (Ml , N, L ) . 

> L= [ 2 ,  2 ,  2 ,  3 ,  5 ]  

La première règle fait passer d'une forme facteurs/2 officielle43 à l a  forme fac
teurs/3 qui mettra en œuvre la décomposition. 

La règle 2 arrête les récursions . 
La règle 3 concerne le cas où N est divisible par M :  noter l 'emploi de is, 

d'abord en test d 'égalité puis en affecteur, et la descente récursive finale. 
En cas d 'échec de la règle 3 ,  la règle 4 régit le passage au nouveau candidat 

facteur. 
Le coupe-choix rend exclusif le traitement associé aux diviseurs exacts . 

12.10. 1 1  Exemple : Calcul formel 

Nous reprenons ici une question déjà ancienne (Bergman, 1 977 ; voir aussi sect. 9 .5) .  
Limitons-nous à la question de la dérivée de fonctions rationnelles. 
Pour définir un prédicat deriv(+variable, +formule, -dérivée),  on pourrait par 

exemple écrire : 

deriv (X, Y , Z )  : 
deriv ( , Y , 0 ) : -
deriv (X, R + S ,  Rl + S l )  : 
deriv (X,  R * S ,  R * Sl + Rl * S )  : -

ce qui donne 

? deriv (x  , a*x+b, Z ) . 
Z= a * l  + O * x  + 0 ;  

atom (Y ) , ( Y=X -> Z i s  1 ;  Z i s  0 ) . 
nWTiber (Y) , ! .  
deriv (X,  R,  Rl ) , deriv (X,  S ,  S l ) . 
deriv (X,  R, Rl ) , deriv (X,  S ,  S l ) . 

C'est exact mais assez lourd pour Z=a ! On voit donc que le problème crucial 
n 'est pas tant de calculer une dérivée exacte que de réduire au mieux des résultats 
exacts apparaissant sous une forme luxuriante. 

Nous écrivons donc : 

deriv (X,  , ) : - not (atom (X) ) -> 
write ( 'erreur deriv : dérivée par rapport & ' ) , 
writeln (X) , abort . / * blindage * /  

42 Exemple mis a u  point, comme les suivants, sous SWI Prolog (version 5.6 .6), Prolog multi-plateforme 
disponible sur Internet (mars 2006). 

43 La seule à exporter si cet exemple doit être monté en module. 
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/* trace éventuelle 
cteriv (X, Y , ) : - write ( 'd ( ' ) , write (Y ) , write ( ' ) /d' ) , writeln (X) , fail . 
*/ 

cteriv (X,  Y ,  Z )  : - atom (Y ) , ( Y=X -> Z is 1 ;  z i s  0 ) . 
deriv ( , Y ,  0 )  : - numbei (Y )  , ! . 
deriv (X,  R + S ,  Z )  : - deriv (X,  R,  Rl ) , deriv (X,  s,  S l ) , 

red (Rl + S l ,  Z ) . 
deriv (X,  R - S ,  Z )  : - deriv (X,  R, Rl ) , deriv (X,  S ,  S l ) , 

red (Rl - S l , Z ) . 
deriv (X,  R * S ,  Z )  : - deriv (X,  R,  Rl ) , deriv (X,  S ,  S l ) , 

red ( R * Sl  + Rl  * S ,  Z ) . 
deriv (X,  R / S ,  Z )  : - deriv (X,  R,  Rl ) , deriv (X,  s ,  S l ) , 

red ( (Rl * S - R * S l ) / ( S * *  2 ) ' Z ) . 
deriv (X,  u * *  N, Z )  : - deriv (X,  u ,  Ul ) , Nl is N-1 ,  

red (N * Ul * U ** Nl , Z ) . 

La première règle est une règle de blindage. 
La règle en commentaire est une règle pouvant servir à la mise au point. 
Les règles suivantes reprennent et prolongent les règles initiales, en supposant 

cette fois qu'un prédicat red(+Avant, -Après) soit capable de REDuire la formule 
donnée Avant en une formule simplifiée rendue Après. 

Là encore, on pourrait supposer des règles simples comme : 
red(X - X,  0) :- !. 

mais il y a peu de chances d 'avoir matériellement à gauche et à droite la même for
mule ; par contre, on pourrait avoir plus souvent l 'usage d'une règle comme : 

red(X - Y, 0) :- eq(X, Y), !. 
où eq désigne une équivalence « convenable », en tous cas plus riche que '==' qui 
nous ramènerait au cas précédent. Dès lors que red fonctionne tant soit peu, une 
équivalence comme : 

eq(X, }) :- red(X, Z), red(Y, Z) 

serait plus riche, considérant comme équivalentes deux formules admettant une 
même forme réduite ; red reconnaissant mieux les équivalences, verrait ainsi son 
efficacité s 'accroître . . .  L'utilisation d'une telle équivalence est donc qualitativement 
efficace, mais comme une même opération pourra posséder de nombreuses règles de 
réduction à examiner, on risquerait de réduire autant de fois les 2 opérandes qu' il y a 
de tests d'équivalence. On décide donc de réduire systématiquement les opérandes 
avant qu'un prédicat spécialisé (redplus, redmoins . . .  ) examine les différentes possi
bilités de l 'opération correspondante. 

On écrit donc : 
/* 
red (R, ) : - write ( red (R) ) ,  writeln ( ' ? ' ) , fail . 
*/  
red (R + S ,  Z )  : - red (R, Rl ) , red ( S ,  8 1 ) , 
red (R - S ,  Z )  : - red (R, Rl ) , red ( S ,  S l ) , 
red (R * S ,  Z )  : - red (R, Rl ) , red ( S ,  S l ) , 
red (R / S ,  Z )  : - red (R, Rl ) , red ( S ,  S l ) , 
red (R * *  S ,  Z )  : - red (R, Rl ) , red ( S ,  S l ) , 
red (R, R) : - atomic (R) , ! .  

redplus (A*X,  B*X, Z )  : - red ( (A+B) *X,  Z )  . 
redplus (A/X, B/X, Z )  : - red ( (A+B ) /X, Z )  . 

redplus (Rl , S l ,  Z ) . 
redmoins (Rl , S l ,  Z ) . 
redmult (Rl , S l ,  Z ) . 
reddiv (Rl , S l ,  Z ) . 
redpuiss (Rl , S l ,  Z ) . 
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redplus (A*X, A*Y ,  Z) : 
redplus (R, S ,  Z )  : -

B - Approche logique 

red (A* (X+Y ) , Z ) . 
number (R) , number ( S )  -> Z is R+S 
S = =O -> Z = R; 
R == S -> Z = 2 *R; 
R @< S -> redplus ( S ,  R, Z ) ; /* comm * /  
Z = R +S . 

redmoins (A*X, B*X,  Z )  : - ! ,  red ( (A-B) *X,  Z ) . 
redmoins (A/X, B/X, Z )  : - ! ,  red ( (A-B ) /X, Z ) . 
redmoins (R, S ,  Z )  : - number (R) , number ( S )  -> Z is R - S 

S ==0 -> Z = R; 

redmult (A* *N, B**N,  
redmult (A* *N, A* *M, 
redmult (R, S, Z) : -

reddiv (A* *N, B**N,  
reddiv (A* *M, A**N,  
reddiv (R, S ,  Z )  : -

R = =  S -> Z is O ;  
Z = R - S .  

Z ) : - ! , red ( (A*B) * *N,  Z ) . 
Z )  : - ! ,  red (A* * (M+N) , Z ) . 

number (R) , number ( S )  -> Z is R*S 
S ==O -> Z is 0 ;  
S ==l -> Z = R; 
R = =  S -> Z = R* * 2 ;  
R @<  S -> redmult ( S ,  R ,  Z ) ; 
Z = R * S .  

Z )  : - ! ,  red ( (A / B) * *N,  Z ) . 

/ *  comm * /  

Z )  : - ! ,  red (A * * (M - N) , Z ) . 
number (R) , number ( S )  -> Z is R/S 
S == 1 -> Z = R; 
R = =  0 -> Z is O ;  
R == S -> Z i s  1 
Z = R / S .  

redpuiss (A* *M, N ,  Z )  : 
redpuiss (R, N ,  Z )  : -

! ,  red (A* * (M*N) , Z )  . / * (A* *M) * *N = A* * (M*N) * /  
number (R) , number (N) -> Z is R* *N ; 
N = =  0 -> Z is 1 ;  
N == 1 -> Z = R; 
R = =  1 -> Z is 1 ;  
Z = R * *  N .  

On a considéré comme réduction la baisse de complexité des termes par réduc-
tion : 

• du nombre d'opérateurs ou d'opérandes, 
• de la complexité d'un opérande (une constante remplaçant un terme), 
• de la complexité d'un opérateur (comme dans a**m**n = a**(m*n)). 

Les règles Prolog étant examinées dans l 'ordre où elles se présentent, chaque 
paquet de règles spécialisées de réduction est organisé par préférence décroissante ; 
aussi, chaque paquet : 

• traite d 'abord les cas les plus lourds (distributivités, absorptions et formules 
similaires réduisant la complexité) ; 

• poursuit sur les cas simples strictement réducteurs, tels qu 'éléments neutres, 
idempotents ou absorbants à droite (les plus fréquents) ; 

• tente une éventuelle commutation pour relancer la réduction (par exemple de 
O+a) et/ou mieux détecter les équivalences (par exemple entre a+ 1 et 1 +a) ; 

• faute de mieux, réassemble les opérandes réduits. 



Eléments de Prolog 267 

Cette façon de faire semble un bon compromis entre la nécessité de réduire à 
outrance 44 tout en évitant les bouclages, et donne des résultats acceptables. 

3 ?- deriv ( x ,  a*x* * 3+b*x* *2+c*x+d, Z ) . 
z = x * * 2 * 3 * a+x*2 *b+c ; / *  lire 3ax 2 +2bx+c * /  
No 
4 ?- deriv (x ,  1/ (x+l ) , Z ) . 
z = -1 /  (x+l ) * *2  ; 
No 

Noter que la prédéfinition des opérateurs usuels avec des priorités adéquates 
nous libère de tout problème de lecture et d 'édition de formules. 

12 . 1 1 ENTRÉES/SORTIES 

12. 1 1 . 1  Flots 

Par la suite, nous distinguerons le fichier, jeu de données externe à l ' application, 
ayant un nom conforme aux conventions du système d'exploitation, et le flot, vue 
logique temporaire d'un fichier, ayant un nom interne, et considéré comme source ou 
puits d ' informations . 

Ouverture/fermeture d'un flot 

open(Fichier, Mode, Flot, Options) ouvre le flot Flot sur le fichier Fichier, selon le 
Mode et les Options. 

Fichier est un atome désignant le fichier. 
Mode vaut : 
• read, pour ouvrir le flot en lecture, 
• write, crée ou recrée le fichier correspondant, et ouvre le flot en écriture au 

début du nouveau fichier ; 
• append, pour ouvrir le flot en écriture à la fin du fichier existant, qui sera pro

longé. 

Flot est soit une variable qui sera liée à un identifiant fourni par le système, soit 
un atome qui identifiera le flot. 

44 

La l iste des options comprend : 
• type(textl binaiy) : text, pour voir le fichier comme un fichier texte (par dé

faut) ; binary, pour traiter les octets du fichier sans transcodage ; 
• reposition(truelfalse) : indique s ' i l  est possible de repositionner le flot (true 

par défaut), ou si ce n 'est pas possible, par exemple pour un terminal ; 
• alias(+atom), pour donner au flot un autre nom global45, comme dans : 

?- open(data, read, Fel, [alias(input)}). 

read(input, Term), 

Réduire coûte cher, mais ne pas réduire renchérit toutes les opérations ultérieures et rend les résultats 

45 
i l l isibles ! 
Voir aussi selslream/2 . 
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• eof_action(errorl eof_codelreset) ,  dit que faire si la fin du fichier est atteinte 
en entrée : 
- error déclenche une permission_error, 
- eof_code donne comme résultat l ' entrée correspondant à la fin de fichier, 
- reset provoque un repositionnement du fichier juste avant la fin de fichier, 

et tente une nouvelle lecture (utile sur les tenninaux d'entrée) . 

open/3 est un open/4 sans liste d'options . 

close(Flot, Options) ferme le flot Flot selon les Options. 
close(Flot) est un équivalent sans options. 

12. 1 1 .2 Sorties 

Ce sont les entrées/sorties dont on a besoin en premier, par exemple pour surveiller 
une exécution, une récursion . . .  

write( +flotDeSortie, +tenne) 

write( +terme) 

n/10 

nlll 

writeln(+terme) 

flush_ output( +flotDeSortie) 

flush_ output() 

écrit le terme sur le flot de sortie, qui doit être de 
type texte. 
écrit le terme sur le flot de sortie courant. 

écrit un caractère NL (nouvelle ligne) sur le flot de 
sortie courant. 
écrit un caractère NL sur le flot désigné. 

écrit le terme suivi d 'un carctère NL sur le flot de 
sortie courant. 

vide le buffer de sortie dans le flot mentionné. 

vide le buffer de sortie dans le flot de sortie 
courant ; éventuellement déclenché par un ordre 
read/ I si le buffer de sortie n 'est pas vide. 

EXEMPLE. Tracé de barres et d'histogrammes 

/ * j auge (N)  : N- 1 tirets suivis d' une astérisque * /  

j auge (N) : - N>O ,  write ( ' - ' ) ,  N l  is  N-1 ,  j auge (Nl ) . 
j auge ( O )  : - writeln ( ' * ' ) .  

/ *  trans formation d' une liste de nombres en une suite de barres ho
rizontales * /  

histo ( [ ) ) .  
histo ( [N I Suite ] ) : - barre (N) , histo ( Suite ) . 

barre (N) : - write (N) , write ( ' \t ' ) , j auge (N) . • 

12. 1 1 .3 Entrées 

read(-terme) lit le prochain terme Prolog sur le flot d'entrée courant, et l 'unifie avec 
le terme donné : si ce terme donné est une variable libre, elle se trouve liée au 
terme lu, sinon il s 'agit d'un test de conformité ; en cas d'erreur de syntaxe 
dans le terme lu, read/ 1 émet un message d 'erreur, tente de passer au terme 
suivant, et échoue ; si la lecture a lieu en fin de fichier, la valeur lue est 
l ' atome end_of _.file. 
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read(+FlotEnLecture, -Terme) lit comme ci-dessus le prochain terme sur le flot en 
lecture, présumé de type texte. 

12.1 1 .4 Exemple : Conjecture de Syracuse 

Soit une suite entière telle qu 'à  un entier n pair succède n/2, et à un entier n impair 
succède 3 ·n+ 1 .  On conjecture que toute suite ainsi formée atteint fatalement J, pour 

tout entier de départ N strictement positif. 

Le problème est que certains nombres engendrent une suite conséquente, peut
être infinie, en tous cas difficilement prévisible. 

Ainsi, 32� 1 6�8�4�2� 1 ,  
mais 33� 1 00�50�25�76�38� 1 9�58�29�88�44�22� 1 1 �34� 

1 7� 52�26� 1 3�40�20� 1 0�5� 1 6�8�4�2� 1 ! 

En fait, pour établir cette conjecture de l à N, nous la démontrons progressive
ment pour k=2, . . .  , N, en supposant à chaque fois la propriété établie de l à k- 1 ,  ce 
qui réduit le travail à chaque étape : pour montrer que la conjecture est vraie pour 33 ,  
la conjecture étant présumée démontrée jusqu 'à 32, l a  séquence énumérée se  réduit 
à :  

33� 1 00�50�25 . 
25 étant le premier terme inférieur ou égal à 32 de la suite d'origine 33 ,  terme pour 
lequel la démonstration a nécessairement été faite antérieurement. 

Nous écrivons donc : 

j usk (N) : - intervalle ( 1 ,  N) . 

/* on suppose la conj ecture montrée de 1 à Borne * /  

in tervalle (Borne , N)  : - N=< Borne , ! . 
intervalle (Borne , N) : - Candidat is Borne + 1 ,  

syracuse (Candidat , Borne ) , 
write (Candidat ) ,  write ( ' , ' ) , 
intervalle (Candidat , N) . 

syracuse (Candidat , Borne ) : - Candidat =< Borne , ! ;  
suivant (Candidat , Nl ) , 
syracuse (Nl , Borne ) . 

sui van t (N,  Nl ) : - 0 is N mod 2 ,  ! ,  Nl is N / /  2 ; Nl is 3*N + 1 .  

Et nous lançons la démonstration par des requêtes comme jusk (1 000) ou jusk 
(10000).  La fin est atteinte rapidement après toutes les inférences nécessaires. Les 
ordres write listent les valeurs Borne+ l pour lesquelles la conjecture est successive
ment établie, l ' étant jusqu 'à Borne, et permettent de vérifier la progression de cas en 
cas. 

En chronométrant différentes exécutions à l 'aide d 'une requête time Ousk (N)), 
pour N évoluant de décade en décade de l 000 à 1 OO 000 000, nous obtenons un 
temps d 'exécution linéaire de l 'ordre de 1 5  · N · I 0-6 s, avec une moyenne de 40 infé
rences par cas46, à raison de 2,5 Mlips47 : il suffit d 'une demi-heure pour établir ainsi 
1 00 000 000 de cas successifs . . .  

46 
Proportionnelle à la taille moyenne de nos ' séquences tronquées ' .  
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1 2. 1 1 .5  Exemple : Itinéraires aériens 

Cet exemple adapte un exemple ancien (Colmerauer, 1 992). Il porte sur 
l 'établissement d' itinéraires aériens respectant certaines contraintes d'horaires à 
l ' intérieur d'une même journée, à partir de la connaissance de vols directs, rensei
gnée par une base de faits de profil :  

vol(VilleDépart, VilleArrivée, HeureDépart, HeureArrivée, NomDu Vol). 

Une exécution type donnera : 

65 ?- voyage (marseille, londres, 6 : 00,  1 6: 00) . 

plan de vol de marseille à londres 

heure de départ : 8h15 
heure de départ : 8h50 
heure de départ : 7h4 5 
No . 

heure d' arrivée : 9h4 5 
heure d' arrivée : 9h55 
heure d' arrivée : 9h25 

vol ( s )  
vol ( s )  
vol ( s )  

ba5 60 
it308-ba304  
it1 1 5-tat2 63 

Le prédicat principal voyage/4 demande la vil le de départ, la ville d'arrivée, 
l 'heure (min) de départ et l 'heure (max) d'arrivée, dans un format hh:mm. Il s 'oc
cupe essentiellement d'organiser la présentation des solutions, obtenues par appel 
réitéré48 au prédicat route/8. 

Ce prédicat possède une double définition : 
• la première reconnaît les vols directs possibles, 
• la seconde fournit le cas général : il y a une route de Dep à Arr via Escale s ' i l  

existe un vol  direct de Dep à Escale, et  une route d'Escale à Arr ; outre les 
conditions horaires, avec une marge à ! 'Escale, hors impose que la nouvelle 
Escale ne soit pas une ville déjà  rencontrée : sans chercher de solution opti
male, on s ' impose le respect de la plage horaire et l ' absence de circuit ; les 
routes ainsi trouvées sont caractérisées : 
- par leurs heures de départ et d'arrivée effectives, 
- par la suite des noms des vols empruntés. 

Les prédicats plusMarge, précède, écrire traitent des particularités de la repré
sentation hh:mm retenue pour les heures, basée sur l 'opérateur prédéfini ' : '  dont la 
priorité s 'avère convenable ; sorPlan édite la l iste des vols. 

/* recherche d' un plan de vol * /  
voyage { Dep , Arr, Hmindep, Hmaxarr) : -

writeln { ' ----------------------------------- ' ) ,  
write { 'plan de vol de ' ) , write { Dep) , write { '  à ' ) , writeln {Arr ) , 
writeln { ' ----------------------------------- ' ) ,  
route { Dep, Arr,  Hdep, Harr, Plan , [ ] , Hmindep, Hmaxarr) ,  
write { 'heure de départ : ' ) , ecrire {Hdep) , 
write { ' \theure d\ ' arrivée : ' ) , ecrire {Harr) , 
write { ' \tvol { s )  : ' ) ,  sorPlan { Plan ) , nl ,  fail . 

route { Dep , Arr , Hdep, Harr, [NomVol ] ,  , Hmindep , Hmaxarr) : 
/ *  liaison directe * / 

vol { Dep, Arr , Hdep , Harr , NomVol ) , 
precede {Hmindep , Hdep) , precede {Harr, Hmaxarr ) .  

47 
Lips : logical inference per second ; 1 Ml ips : 1 .000.000 inférences/seconde. 

48 Forcé par le 'fai l '  final qui relance l 'évaluation comme si la solution rencontrée ne l ' avait pas été. 
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route ( Dep, Arr , Hdep, Harr, [NomVol l Plan ] , Passées , Hmindep, Hmaxarr) : -
/ *  cas général * /  

vol ( Dep, Escale , Hdep, HarrEscale,  NomVol ) ,  
hors (Escale , Passées ) ,  / *  anti-bouclage * /  
precede (Hmindep, Hdep) , 
plusMarge (HarrEscale , 0 : 1 5 ,  HdepEscale) , 
precede (HdepEscale , Hmaxarr ) ,  
route (Escale,  Arr , HdepEscale , Harr , Plan , [ Escale l Passées ] ,  

HdepEscale , Hmaxarr) . 

plusMarge (Hl : Ml ,  H2 : M2 ,  H3 : M3 )  : -
M is Ml + M2 , M3 is M mod 6 0 ,  H3 is Hl+H2+ (M/ / 60 ) . 

ecrire (H : M) : - write (H ) , write (h) , (M< l O  -> write ( O )  ; true ) , write (M) . 

precede (Hl : _, H2 : _) 
precede (H : Ml ,  H : M2 )  

hors (X, [ ] ) 
hors (X,  [ Y  1 Z ] ) 

sorPlan ( [ X ]  ) 
sorPlan ( [ X  1 Y ]  ) 

: - Hl < H2 . 
: - Ml =< M2 . 

atom (X) . 
X\=Y, ! ,  hors (X,  Z ) . 

a tom (X )  , ! , wri te (X )  . 
write (X ) , write ( ' - ' ) ,  sorPlan (Y ) . 

/* base de faits : liste des vols * /  

vol (paris ,  londre s ,  6 : 50 ,  7 : 30 ,  af20 1 ) . 
vol (paris ,  londres , 7 : 35 ,  8 : 2 0 ,  af2 1 0 ) . 
vol (paris ,  londre s ,  9 : 1 0 ,  9 : 55 ,  ba30 4 ) . 
vol (paris ,  londres , 1 1 : 4 0 ,  12 : 2 0 ,  af4 1 0 ) . 
vol (marseille,  paris ,  6 : 1 5 ,  7 : 00 ,  itlO O ) . 
vol (marseille,  pari s ,  6 : 4 5 ,  7 : 30 ,  itl l O ) . 
vol (marseille,  paris ,  8 : 50 ,  8 : 55 ,  it30 8 ) . 
vol (marseille,  paris ,  1 0 : 00 ,  1 0 : 4 5 ,  it4 1 0 ) . 
vol (marseille,  londres , 8 : 1 5 ,  9 : 4 5 ,  ba5 60 ) . 
vol (marseille , lyon , 7 : 4 5 ,  8 : 1 5 ,  itl l 5 ) . 
vol ( lyon, londre s ,  8 : 30 ,  9 : 2 5 ,  tat2 63 ) . 

Cet exemple n 'est qu 'une maquette, le problème réel étant beaucoup plus com
plexe : 

• la requête initiale pourrait être simplifiée et déclencher un dialogue pour défi
nir le cas, ce qui permettrait diverses vérifications, touchant notamment la 
desserte des villes et la cohérence des plages horaires ; 

• un produit réel devrait traiter plusieurs centaines de villes desservies par plu
sieurs dizaines de compagnies ; 

• on devrait distinguer les villes des aéroports, la correspondance entre aéro
ports d 'une même ville n 'étant ni instantanée ni univoque ; 

• il existe peu de vols réellement quotidiens : la plupart des vols n 'existent que 
quelques jours par semaine ; les fêtes légales des différents pays sont aussi 
une cause d ' irrégularité dans le calendrier des vols, et la date du voyage de
vient cruciale ; 

• la question du prix est importante, prix qui varie avec les compagnies et peut 
être donné dans une devise non cotée ; 

• pour toutes ces raisons, la base de faits est en principe très lourde ; elle est 
aussi changeante (trafic saisonnier, ouverture/fermeture de ligne . . .  ), ce qui 
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suppose (a) sa séparation du programme (b) une mise à jour mensuelle ou 
mieux hebdomadaire (c) des outi ls d'assistance pour maintenir sa cohérence ; 

• outre les prix, les voyageurs sont aussi sensibles à la durée, et pour ne pas se 
tromper le mieux est de présenter au consultant les n meilleures solutions au 
sens du produit prix total*durée totale ; 

• en fait, les à-côtés sont rarement négligeables, et le mieux est de traiter le pro
blème en porte-à-porte : ce qui implique de documenter et traiter des liaisons 
ville-aéroport et aéroport-aéroport ; on observe alors que l 'aéroport le plus 
proche n'est pas toujours le plus pertinent49, et que les l iaisons fréquentes sont 
plus utiles que les l iaisons rapides ; 

• pour l 'évolution du produit, on devrait tenir à jour un fichier des incidents, 
permettant par exemple de repérer les villes demandées non documentées. 

Cependant, cette maquette établit clairement qu'un traitement en Prolog est 
considérablement plus simple qu'un traitement classique équivalent, en Cobol par 
exemple. 

1 2 . 1 2  STYLISTIQUE 

Elle a pour but de garantir la bonne fin des démonstrations et de faciliter la mainte
nance de la base de connaissances. 

Pour une bonne exploitation, on déconseille l 'usage de la coupure « ! » qui peut 
faire perdre des solutions, et l ' abus des assertlretract, qui battent en brèche la garan
tie de bonne fin, et doivent être réservés aux systèmes dynamiques. 

Afin d 'éviter les doublons dans les solutions, et de rendre trop sensible l 'ordre 
des règles, on recommande d'utiliser des règles disjointes, exploitant l 'unification 
plutôt qu'un rejet ultérieur. 

Soit à calculer une factorielle. On écrira par exemple : 

fact ( 0 , 1 ) . 
fact ( 1 ,  1 )  . 
fact (K,  N) : - K>l -> Kl is K-1 , fact (Kl , Nl ) , N is K*N . 

La garde K> 1 rend cette dernière règle permutable. 

1 2 . 1 3  EXERCICES 

12.13.1  Profil 1 

On considère le prédicat index/3(+/ist, +integer, ?number) .  

index ( [ X I  ] ,  0 ,  X ) . 
index ( [ I YJ ,  I ,  Z )  : - I>O , J is I-1 , index (Y ,  J, Z ) . 

49 Pour des voyages Lyon-Turquie, il peut être intéressant de prendre le train jusqu 'à Genève, en gare de 
Genève une navette pour l 'aéroport puis l 'avion à Genève, tandis que pour des voyages Lyon-Russie il 
peut être intéressant de prendre un TGV de Lyon à Roissy, plutôt qu'un avion Lyon-Orly suivi d 'une 
correspondance Orly-Roissy parfois difficile. 
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Pourquoi le second argument doit-il être entier ? 
En fonction de la nature du troisième argument, expliquer en quoi il s ' agit : 
• d'un prédicat d'extraction ? 
• d'un prédicat d'observation ? 

12. 13.2 Profil 2 

Un certain Prolog offre un prédicat times de définition théorique 
times (A, B, C, D) = A *B+C = D .  
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• rôle d'un times(+number, +number, +number, +number) ? peut-on lui asso
cier une procédure ? 

• rôle d'un times(+number, +number, +number, -number) ? justification d'un 
times(+number, +number, +number, ?number) ? peut-on lui associer une 
procédure ? 

• rôle d'un times(-number, +number, +number, +number) ? 
• rôle d'un times(+number, -number, +number, +number) ? 
• rôle d'un times(+number, +number, -number, +number) ? 
• si on admet comme arguments deux variables non instanciées, combien de 

couples pourront satisfaire ce prédicat ? 

12.13.3 Profil 3 

On compare : 

( 1 )  
( 2 )  
( 3 )  

dans ( X ,  [ Y  1 Z ) ) 
dans (X,  [ Y  1 Z ) ) 
dans (X,  [ Y  1 Z ) ) 

Expliquer pourquoi 

X == Y ; dans ( Y ,  Z ) . 
X =  Y ; dans (Y ,  Z ) . 
X = Y, ! ; dans (Y ,  Z ) . 

• la définition 1 est seulement un test ou observateur, 
• la définition 2 peut jouer le même rôle, ET celui d 'extracteur, 
• 1 et 3 s 'emploient différemment si la liste comporte des répétitions. 

12. 13.4 Proscal 

Définir un prédicat proscal(+liste, +liste, ?nombre) régissant le produit scalaire de 
deux vecteurs. 

12.13.5 Manipulation de listes 

Ecrire un prédicat cane tel que : 

conc((a,z,e,r] , [t, y, u] , R) - R = [a, z, e, r, t, y, u] . 

Ecrire un prédicat inverse tel que : 

inverse([ a, z, e, r, t, y] , R) - R = [y, t, r, e, z, a] ; 

12.13.6 Filtrages et Jeux de mots 

On considère la suite de lignes Prolog : 

: - dynamic (mot/2 ) .  
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aj out (X)  : - mot (X,  ) , ! ,  writeln ( "déj à noté ! " ) ;  
name (X� Y) , assert (mot (X,  Y) ) .  

( retract (mot (X,  ) ) , ! ; writeln ( [X ,  inconnu ] ) ) . retrait (X)  : 

liste : - mot (X,  ) ,  writeln (X) , fail ; 
writeln ( " ---fin du lexique " ) . 

liste2 : - findall (X,  mot (X, _) , Sac) , writeln ( Sac ) . 

palindrome (X)  : - mot (X,  Y ) , reverse (Y , Y) . 

palindromes : - findall (X, palindrome (X) , Sac) , writeln ( Sac ) . 

où ajout(bidon) mémorise un prédicat mot(bidon, ListeDesCodes) l iant un mot sous 
forme d'atome (ou symbole) à sa forme « chaîne », mise par name(bidon, ListeDes 
Codes) sous la forme d'une liste de (codes de) caractères, pour autant que bidon 
n 'appartienne pas au lexique déjà  constitué. 

Expliquer le rôle et le fonctionnement de liste, puis de liste2. 
Expliquer le sens des requêtes : 

mot (A, [ X ,  Y , X,  Y ] ) .  
mot (A, [_, _, X, Y ] ' mot (B ,  [ X ,  y 1 l ) . 
mot (A, [ X , _, X ]  ) . 

Expliquer le rôle et le fonctionnement de palindrome et de palindromes. 

N.B. - il n 'est pas interdit de faire des essais, les résultats dépendant largement du 
lexique déjà  enregistré ! 

12.13.7 Problème du zèbre 

On considère cinq maisons, toutes de couleurs différentes (rouge, bleu, jaune, 
blanc, vert), dans lesquelles logent cinq professionnels (peintre, sculpteur, diplomate, 
docteur et violoniste) de nationalité différente (anglaise, espagnole, japonaise, nor
végienne et italienne) ayant chacun une boisson favorite (thé, jus de fruits, café, lait 
et vin) et un animal favori (chien, escargot, renard, cheval et zèbre). 

On sait que : 
1 .  L 'Anglais habite la maison rouge. 
2. L 'Espagnol possède un chien. 
3. Le Japonais est peintre. 
4. L'italien boit du thé. 
5. Le Norvégien habite la première maison à gauche. 
6 .  Le propriétaire de la maison verte boit du café. 
7. La maison verte est à droite de la blanche. 
8. Le sculpteur élève un escargot. 
9.  Le diplomate habite la maison jaune. 
l O.  On boit du lait dans la maison du milieu. 
l 1. Le Norvégien habite à côté de la maison bleue. 
1 2 .  Le violoniste boit du jus de fruit. 
1 3 .  Le renard est dans une maison voisine de celle du médecin. 
14. Le cheval est à côté de la maison du diplomate. 

On demande de trouver le possesseur du zèbre et le buveur de vin. 
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1 2 . 1 4  INDICATIONS 

Pour 12.13.1 

Le second argument doit être entier car i l  joue un rôle d' indice dans une rangée. 
Si le troisième argument est une variable non instanciée, i l  s 'agit d'un prédicat 

d'extraction qui rend la valeur de rang fixé. 
Si le troisième argument est un tenne évaluable ou une variable instanciée, le 

prédicat vérifie si la valeur de rang fixé par le second argument est égale au troisième 
argument. 

Pour 12.13.4 

proscal (X, [ ] , 0) : - ! .  
proscal ( [ ] , Y , 0 )  : - ! . 
proscal ( [ Tl l Rl ] , [ T2 1 R2 ] , P )  

A comparer au paragraphe 7 . 1 0 . 1  . 

Pour 12.13.5 

proscal (Rl , R2 , Pl ) , P is Pl +Tl *T2 . 

conc ( [ ] ,  A, A) . % arrêt 
conc ( [A I B ] , C, [A I D l l : - conc (B,  C, D l . % descente récursive 

inverse ( [ ]  , [ l ) . 
inverse ( [ C I A] ,  D)  inverse (A, B ) , conc (B,  [ C ] , D) . 

Noter le [C] dans cette règle : la tête de l iste C est en principe un atome qu 'on 
transfonne en liste à un élément [C] pour réussir la concaténation. C 'est le principe 
du prédicat standard reverse (réalisé autrement pour plus d'efficacité) . 

Pour 12.13.6 

: - dynamic (mot/2 ) .  

aj out (X) : - (mot (X ,  ) , ! , writeln ( "déj à  noté ! " ) ; 
name (X� Y) , assert (mot (X ,  Y ) ) ) . 

retrait (X)  : -

liste : -

liste2 : -

palindrome (X)  : 

palindromes : -

( retract (mot (X,  ) ) ,  ! ;  writeln ( [ X,  inconnu ] ) ) . 

mot (X,  ) writeln (X) , fail ; 
writeln ( " ---fin du lexique " ) . 

findall (X,  mot (X,  ) ,  Sac) , writeln ( Sac ) . 

mot (X,  Y ) , reverse ( Y , Y ) . 
findall (X , palindrome (X) , Sac ) , writeln ( Sac ) . 

liste recherche un mot enregistré, qui est écrit sur une ligne ; /ail simule ensuite un 
échec, qui force une reprise sur mot, qui recherche un (autre)mot . . . . Dès qu' i l  
ne  reste plus de mot enregistré, on passe à la seconde branche qui écrit un ' fin 
lexique' ,  même si aucun mot n 'a  été trouvé. 

liste2, à l 'aide de findall bâtit dans Sac la l iste de tous les mots stockés, puis édite 
cette liste en bloc. 

mot{ A, [X, Y,X, Y}) recherche tous les mots comme bobo dont la 1 re et 3• lettres sont 
identiques (variable X), de même que 2• et la 4• (variable X), l 'unification véri
fiant la conformité du développement de A avec le filtre [X, Y,X, Y]. 
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mot( A, [_,_,X, Y], mot (B, [X Y)_J) recherche les couples de mots (A, B) tels que A 
soit un mot de 4 lettres dont la 3• (variable X) et la 4• (variable Y) sont respecti
vement 1 re et 2• du mot B, composé d'au moins deux lettres. 

mot( A, [X_,X]) recherche les mots A de 3 lettres, dont la 1 re et 3• lettres ont identi
ques, ou palindromes de longueur 3 .  

Dans ces 3 requêtes, l e  deuxième argument est l e  filtre ou patron auquel les 
mots cherchés doivent se conformer. Ce genre de recherche associative peut être 
appliqué à divers jeux de mots, au Sodoku etc. 

palindrome(}{) recherche un mot X formé d'une même liste de caractères de gauche à 
droite comme de droite à gauche, mots comme y, ara, ici, elle, esse, ou kayak. 
Pour cela, on utilise la contrainte reverse (X X), basée sur le prédicat reverse (X, 
Y,J qui réussit ssi X est formé des même éléments de gauche à droite que Y de 
droite à gauche. Ce prédicat peut retouver tout palindrome du lexique, indépen
damment de sa taille, par opposition à la dernière requête mot ci-dessus. 

palindromes écrit la l iste de tous les palindromes du lexique, bâtie à l 'aide de findall .  

Pour 12.13.7 / recherche du zèbre 

Plusieurs solutions sur le web ; www.Iiris .cnrs.fr propose : 

On suppose les 5 maisons ordonnées de gauche à droite, définies par une liste C 
des couleurs, une liste N de nationalité de l 'occupant, une liste B de boissons, une 
liste A d'animaux et une liste P de professions, listes supposées en concordance par 
les rangs . 

On écrit les contraintes caractérisant les faits : 

meme_maison(X Li, Y, L2), vrai si les attributs X et Y sont dans la même position 
dans les listes L 1 et L2, donc relatifs à une même maison, 

maison_a_cote(X Li, Y, L2),  vrai si X et Y sont dans des positions contiguës dans 
les listes L l et L2, 

maison_ a_ droite(X Y, L), vrai si X est à droite de Y dans la liste L 

et zebre(C, N, B, A, P, PossZebre, Boit Vin) qui part de l istes C, N, B, A, P indéfinies, 
progressivement ajustées aux faits par essais et erreurs. 

meme maison (X,  [ X I ] , Y, [ Y I ) ) . 
meme=maison (X,  [ I LX] , Y, [ ÎLY ] ) : - meme_maison (X, LX, Y , LY) . 

maison a cote (X,  [ X I ) , Y , [ , Y I  ] )  . 
maison-a-cote (X,  [ , X I  ) , Y� [ Y I -] ) . 
maison=a=cote (X,  [- I LXÎ, Y ,  [ I LY) )  : - maison_a_cote (X, LX, Y , LY) . 

maison a droite (X, Y ,  [ Y , X I  ) )  . 
maison=a=droite (X, Y ,  [_ I L ] } : - maison_a_droite (X, Y , L) . 

zebre ( C , N, B, A, P , PossZebre , BoitVin)  
C= [ , , , , ] ,  
N= [norvegien, , , , J ,  
B= [ , , lait,  � J, - -
A= [-, -I I I î, -
P= [-, -, -, -, -) , 
meme maison(anglais , N , rouge , C ) , 
meme-maison ( chien, A, espagnol , N) , 
meme=maison ( j aponais , N, peintre , P) , 

/ *  fait 5 * /  
/*  fait 1 0 * /  

/*  fait 1 * /  
/ *  fait 2 * /  
/ *  . . . . . .  * / 
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meme maison ( italien , N, the , B) , 
meme-maison (verte , C , cafe , B) , 
maison a droite (verte , blanche , C ) , 
meme maison (sculpteur, P, escargot , A) , 
meme-maison (diplomate , P, j aune , C ) , 
maison a cote (norvegien , N , bleu , C ) , 
meme maison (violoniste , P , j us de fruit , B) , 
maison a cote ( renard, A, medecin , P) , 
maison-a-cote ( cheval , A, diplomate , P ) , 
meme maison ( PossZebre , N, zebre , A) , 
meme=maison (BoitVin , N, vin , B) . 
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CHAPITRE 1 3  

COMPLÉMENTS DE 
PROGRAMMATION LOGIQUE 

1 3 . 1  INTÉRÊT ET LIMITES DU PROLOG DE BASE 

13. 1 . 1  Intérêt du Prolog classique 

Il découle à la fois des possibilités pratiques de la logique classique, et des propriétés 
de Prolog qui en est une incarnation efficace : 

• Prolog est le plus souvent interprété (ce qui facilite le faire-et-défaire), parfois 
compilé (ce qui facilite le passage de la maquette au prototype puis au produit) . 

• Prolog permet souvent des spécifications exécutables : suffisamment proche de 
la logique, il permet de s ' intéresser au QUOI plutôt qu'au COMMENT - au moins 
tant qu ' i l  n 'est pas question de performances . 

• Prolog est plus expressif que la logique car il permet de créer des opérateurs, 
facilitant soit une expression algébrique soit une formulation pseudo-naturelle (cf. 
§ 1 2 .9.6) .  

On obtient ainsi la possibilité : 

• pour l 'utilisateur final, 
- de bases de données déductives, avec langage de requête pseudo-naturel, 
- de traducteurs, 
- de produits de calcul formel, 
- de nombreux logiciels de conseil et de diagnostic ; 

• pour le développeur, de nombreuses maquettes et prototypes, où l 'on travaille 
près des spécifications (le QUOI) plutôt qu 'avec beaucoup de moyens algorithmi
ques (le COMMENT), pouvant déborder des applications ci-dessus, 

• pour les empiriques et les modélisateurs, la programmation exploratoire qui 
permet de tester et préciser des idées. 

13.1.2 Premières limites du Prolog classique 

Négation et autres contraintes 

La négation acceptée par un Prolog classique est un test (en situation fermée) et non 
une contrainte (avec l iberté résiduelle). 
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EXEMPLE 

frereOuSoeur(X,Y) : - pereOuMere(Z, X), pereOuMere(Z,Y), not(X==Y). 
est licite en Prolog classique 

frereOuSoeur(X,Y) :- not(X==Y), pereOuMere(Z, X), pereOuMere(Z,Y) .  
ne l 'est pas, tout en étant logiquement équivalent ! • 

Si cette forme de négation suffit à modéliser certains raisonnements non mono
tones, elle reste déficiente ; le fait que le même problème se pose pour différents 
comparateurs est une des origines de la Programmation Logique sous Contraintes 
(cf. sect. 1 3 .  7) 

Gestion des clauses 

Les règles Prolog n 'autorisent ni les conclusions négatives ni les conclusions 
adjonctives, comme dans : 

si A alors non Z, 
si A alors B ou C ou D. 

Le codage en clause de Horn est complet, mais l ' algorithme de résolution Pro
log ne l ' est pas : 

• la démonstration ou l ' exploitation d'équivalences ou CNS n'est pas possible, 
alors qu'elles sont nécessaires comme PASSERELLES entre modèles, entre 
moyens et fins, objectifs et procédés, interprétations et représentations . . . .  

• l e  coupe-choix ' ! '  peut introduire une incomplétude d e  l a  réfutation (Lloyd 
1 988) .  

Ergonomie 

Les Entrées/Sorties ont longtemps été d'une pauvreté remarquable, ce qu 'on tend à 
compenser par l ' introduction de mécanismes-objets, de modules, etc . ,  tous dispositifs 
devant favoriser l 'utilisation d'un environnement graphique . 

Question des grosses applications 

En Prolog classique, la réalisation des grosses applications peut sembler difficile, 
bien que des applications de 30 .000 lignes aient été rapportées. 

Fiabilité 

La question de la fiabilité en exploitation est toujours grave, un programme brut 
comportant en général 55 à 65 erreurs par mill ier de lignes . Du fait de l 'hypothèse du 
monde clos, Prolog est assez permissif puisqu ' i l  considère comme faux (et non 
comme erroné) l 'usage d'un prédicat non défini.  

La question du modage des prédicats primitifs, nécessairement soulevée pour les 
besoins de la compilation, peut être considérée comme aberrante en logique pure. 
Présentant le double avantage de clarifier le comportement des prédicats prédéfinis et 
de leurs dérivés, elle pourrait être la base d'un contrôle de cohérence des flux 
d ' informations. 
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Performances 

A cette question on apporte une double réponse : 
• D'une part, la compilation, qui fait toujours gagner un facteur appréciable. 
• D'autre part, la segmentation des grandes bases de connaissances en mondes, 

modules ou autres, régis par des règles de visibilité devant permettre de 
conjuguer les services d 'une base étendue avec les performances d 'une base 
réduite. 

De ce point de vue, A. Colmerauer a proposé très tôt l 'organisation des applica
tions en une arborescence de mondes, mais la pratique suggère qu 'une hiérarchie de 
mondes serait souvent préférable, voire une organisation modulaire .  

Temps réel 

Bien que certains Prologs offrent des primitives convenables, permettant E/S et inter
ruptions physiques, les problèmes ci-dessus ont généralement empêché l 'utilisation 
de Prolog dans les application industrielles « temps réel ». 

13.2 EXTENSIONS DE PROLOG 

Divers dispositifs permettent aux Prologs disponibles de s 'affranchir au moins en 
partie des inconvénients et limites du Prolog de base, et pourraient être intégrés dans 
une norme ultérieure. 

• Une des extensions les plus communes de Prolog est constitué par les DCG 
(sect. 13. 3), extensions grammaticales facilitant son uti lisation en maquettage de 
compilateurs et/ou de traducteurs, et pour l ' interfaçage en langue naturelle. Cette 
extension améliore l 'expressivité . 

• En vue de calculs exacts nécessités dans divers calculs numériques et en calcul 
formel,  une autre extension consiste en l 'utilisation de nombres rationnels, permet
tant ! 'usage de fractions. 

• Une esquisse de coroutinage permet de différer certaines évaluations pour faire 
face à des contraintes d' instanciation. 

• La question des applications complexes s 'appuie maintenant sur la notion de 
modules, classique en génie logiciel ; elle tend à remplacer la notion de « mondes », 
plus intuitive mais plus délicate . 

• Elle permet diverses extensions sémantiques, et se révèle comme un des moyens 
de réaliser une Programmation Logique avec Contraintes, uti le dans de nombreux 
problèmes combinatoires et en CAO, où les premiers Prologs s 'étaient révélés déce
vants. 

• Enfin, les modalités de communication de Prolog avec son environnement in
formatique lui permettent d'être couplé à des bibliothèques, des tableurs, des gra
pheurs, des bases de données qu ' i l  dote d' intelligence . . .  
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• La compilation de Prolog en d 'autres langages favorise une Intelligence Artifi
cielle « enterrée » (présente mais cachée), par la constitution de modules-experts au 
sein d 'applications d 'apparence classique : 

- dès les années 1990, l ' atelier Adalog permettait de combiner modules Ada 
83 et modules Prolog ; 

- sous l ' influence de la culture unix, les couplages de Prolog avec C, C++ ou 
Java sont de plus en plus fréquents, facil itant les réalisations concrètes ; 

- la symbiose de Pro log et des langages « à classes » 52 permet notamment un 
carrossage graphique des applications Prolog. 

13.3 LES DCG OU« DEFINITE CLAUSE GRAMMARS » 

13.3.1 Principes 

Pour les traitements des langues et langages, but primitif de Prolog, on uti lise sou
vent une De.finite Clause Grarnmar, extension grammaticale de Prolog, définie par 
Pereira et Warren (Pereira 1980) à partir des grammaires de métamorphose de Col
merauer (Colmerauer 1978). 

Ces règles de grammaire ont été conçues pour faci liter l 'écriture d 'analyseurs 
pouvant associer un arbre à un texte. Elles ressemblent à des clauses, de syntaxe : 

tête --> corps. 
où un opérateur spécifique -->/2 remplace l 'opérateur : -/2 . 

En tant que grammaires, ces écritures ont pour but d'expliciter les notions d 'un 
langage à l ' aide de définitions récursives. A cet effet, 

• chaque notion peut avoir un argument image ; 
• un corps de règles est formé de composants reliés par des « , » pour les sé

quences, et des « ; » pour les branches d'alternatives ; 
• les composants uti lisés sont soit des notions (éventuellement paramétrées), 

soit des terminaux du langage (dénotés par des atomes entre crochets) soit des 
conditions à satisfaire, sous forme de prédicats Pro log entre « { }  » ou de 
coupe-choix. 

Par exemple, on écrira : 

entier (I) 

chiffres( [TêtelSuite)) 
chiffres ( [) ) 
chiffre (C) 

--> chiffre(CO), chiffres(D), 
{ number chars (I, [CO, D)) ) . 

--> chiffre(Tête), !, chiffres(Suite) . 
--> [] . 
--> [CJ , { code_type(C, digit) ) .  

qui produit un entier 1 comme image d'une suite de chiffres, avec l ' aide de code_type 
pour s 'assurer que C est un caractère numérique, et de number_chars qui convertit 
finalement en entier la liste de chiffres reconnue. 

Le développement des notions DCG en prédicats ajoute deux arguments à ceux 
des notions, représentant respectivement la liste des éléments lexicaux avant et après 
la reconnaissance de la notion. 

52 C++, Objective C, Java, mais aussi Simula, smalltalk, Oberon, Modula 3 ou Ada 95. 
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Un paquet de règles DCG s 'active à l ' aide de prédicats prédéfinis phrase/2 et 
phrase/3 : 

• phrase(+ Racine, + ListeEnEntrée) est équivalent àphrase(Racine, ListeEnEn
trée, [}) .  

• phrase(+ Racine, + ListeEnEntrée, -Reste) active le paquet DCG dont la racine 
est indiquée, avec ListeEnEntrée comme liste de mots à analyser, Reste 
s 'unifiant avec les mots restants au-delà de la notion reconnue. 

• L'exemple ci-après util ise les règles précédentes, de racine entier(X). 

?- phrase(entrer(X), "42 fois", Reste) . 
X = 42 
Reste = (32, 102, 111, 105, 115)  

La sémantique des différentes constructions est  fixée par le tableau 13  . 1 .  

Tableau 13.1  Constructions DCG. 

Ecriture DCG Image Prolog 

p(X) � q(X). p(X, Avant, Après):- a(X, Avant, Après) 
p(X) � q(X), r(X,Y), s(Y). p(X, Avant, Après):- q(X, A van!, Suite 1 ), 

r(X, Y, Suite l ,  Suite2), 
s(Y, Suite2, Après). 

p(X) � [go, to] , q(X), [stop] . p(X, Avant, Après):-- terminal(go, Avant, Suite 1 ), 
terminal (to, Suite 1 ,  Suite2), 
q(X, Suite2, Suite3), 
terminal(stop, Suite3, Après). 

où 
terminal(X, fX I Yl, Y). 

positivelnteger(N) � (N], positivelnteger(N, Avant, Après):-
{ integer(N), N>O} terminal (N, Avant, Après), 

integer(N), N>O. 
positiveNumber(N) � positiveNumber(N, Avant, Après):-

[NO], { integer(NO), NO>O}, terminal (NO, Avant, Suite), 
fraction(F),{formNumber(NO, F, N) } integer(NO), NO>O, 

fraction (F, Suite, Après), 
formNumber(NO, F, N). 

determinant � (les) ;(le); (la) . determinant(Avant, Après):-
terminal(les, A va nt, Après) ; 
terminal(le, Avant, Après); 
terminal(la, Avant, Après) . 

13.3.2 Exemple : Kozon 2 

On s 'est posé la question d 'un logiciel de dialogue en langue naturelle, exploitant et 
gérant une base de faits (voir § 5 . 8 .5) .  

On le suppose formé d 'un analyseur transformant les phrases lues en formes 
normalisées, et d'un interprète exploitant et/ou gérant une base de faits en consé
quence. Sur cette base, on peut développer une maquette par prototypage évolutif. 
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Niveau 0 

On installe d 'abord la boucle de base, dont on convient qu 'elle sera interrompue par 
faire (fin) . 

go :- catch(execO, fin, write('A bientôt . . .  ')) . 
execO :- writeln('Bonjour ! Je vous écoute .'), exec . 
exec :- write('A vous>'), saisir(Commande), faire(Commande), exec . 

On considère ensuite le cas d 'une assertion comme « un boulanger est un arti
san », supposée provisoirement saisie sous la forme d 'une liste 

[un, boulanger, est, un, artisan] . 

On souhaite maintenant que : 
la phrase satisfasse 
[un, boulanger, est, un, artisan] 
[fin] 

On esquisse l 'analyseur par : 

analyse( +est l (boulanger, artisan)) 
analyse( fin) 

saisir(Commande) :- read(Ligne), phrase(analyse(Commande), Ligne, ) . 

analyse(fin) --> 
analyse(+ X) --> 
prédicat(estl(X, Y)) --> 
nom quantifié(X) --> 
sujet(X) --> 
déterminantl --> 
nomCommun (X) --> 
dans (X, [Y 1 S]) 

[fin) . 
prédicat (X) . 
sujet(X), [est], nom quantifié(Y) . 
déterminantl, nomCommun(X) . 
déterminantl, nomCommun(X) . 
[une]; [un] . 
[X], { dans (X, [boulanger, artisan) )} .  
X==Y ; dans(X, S) . 

Un premier interprète se réduira à : 

dynamic(estl/2) . 

faire(fin) :- throw(fin) . /* interruption boucle principale */ 
faire(+ Predicat) :- assert(Predicat), writeln('je le note .') . 
faire(Truc) :- writeln('cas imprévu' : Truc) . 

/* corrmande non prévue */ 

On peut provisoirement vérifier que le fonctionnement est correct par 
listing(estl/2) . 

On préférera plus naturellement poser une question, en ajoutant : 

analyse(? X) --> [est-ce], [que], prédicat(X) . 

et, au niveau de l ' interprète : 

faire(? Predicat) :- clause(Predicat, true), !, writeln('oui .'); 
writeln ('non .') . 

qui dira si , oui ou non, le prédicat demandé est connu dans la base. 

Pour pouvoir supprimer une assertion, on ajoutera : 

analyse(- X) --> 
faire(- Predicat) :-

effacer, prédicat(X) . 
retract(Predicat), writeln('je l\'oublie .'); 
writeln('sans objet .') . 

qui effacera le prédicat de la base s ' il est présent, et sinon signalera l 'absence. 
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Maintenant, 
la phrase 
[est-ce, que, un, boulanger, est, un, artisan] 
[effacer, que, un, boulanger, est, un, artisan] 

satisfait 
analyse( ?est l (boulanger, artisan)) 
analyse(-est 1 (boulanger, artisan)) 

285 

Une session mélangeant assertions, interrogations et effacements est maintenant 
possible. Pour éviter les doublons, il est alors préférable de réécrire l 'assertion sous 
la forme : 

faire(+ Predicat) :- clause(Predicat, true), !, 
writeln('je le savais .') ; 

assert(Predicat), writeln('je le note .') . 

qui insère le prédicat dans la base que s ' il n 'y est pas déjà, et sinon signale sa pré
sence. 

Niveau 1 

Pour plus de puissance, on veut ajouter (a) la reconnaissance d 'un prédicat est/2 (b) 
la possibilité de noms propres de personne comme sujet, en vue d 'assertions somme 
« Jean est habile » ou « Jean est un boulanger » .  

A ces assertions correspondent maintenant deux types de questions, 
• questions fermées, comme dans « Est-ce que Jean habite le moulin ? », « Est

ce que Jean est gentil ? » ; 
• questions ouvertes comme « Où habite Jean ? », « Qui habite le moulin ?» ou 

« Qui est Jean ? » .  

Les attributs manquants étant figurés par un $, on répond à « Qui  est Jean ? » en 
cumulant les réponses de type « Jean est$ », « Jean est un $ », « Jean habite $ ». Ce 
cumul est géré globalement par l ' indicateur booléen répondu, et localement par des 
fait obligeant Prolog à épuiser la l iste des possibilités, « Jean est un boulanger » ne 
pouvant exclure « Jean est un footballeur ».  

On esquisse de plus une gestion central isée du vocabulaire par une clause 
/exique/2 . 

On a maintenant : 
/* * *  Analyse * * */ 

dans (X, [YI S]) :- X==Y ; dans (X, S) . 

sorLigne ( [] ) : -nl . 
sorLigne( [XI Y]) :- write(X), write(' '), sorLigne(Y) . 

:-op(SOO, fx, ?) . /* opérateur d'interrogation */ 

analyse(fin) --> [fin] . 
analyse(- X) --> [effacer) ,  prédicat(X) . 
analyse(? X) --> [est-ce], [que) , prédicat(X), éventuel(' ?') . 
analyse(? est(X, $)) --> [qui], [est], nomPesonne(X), éventuel('?') . 
analyse(? habite(X, $))--> [où], [habite], sujet(X), éventuel('?') . 
analyse(? habite($, X))--> [qui], [habite], lieu(X), éventuel('?') . 
analyse(+ X) --> prédicat(X) . 

prédicat (estl (X, Y)) --> sujet (X), [est], nom quantifié (Y) . 
prédicat(est(X, Y)) --> sujet(X), [est], attribut(Y) . 
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prédicat(habite(X, Y)) --> sujet(X), [habite], lieu(Y) . 

lieu (Y) --> 

nom_quantifié(X)--> 

nom_quantifié(Y); nomLieu(Y) . 

déterminant!, nomCommun(X) . 

sujet (X) 

déterminantl 

attribut (X) 

nomPersonne (X) 

nomLieu(X) 

nomCommun (X) 

classe(X, Truc) 

--> 

--> 

--> 

--> 

--> 

--> 

déterminant!, nomCommun(X); nomPersonne(X) . 

[une]; [un]; [le]; [la] . 

[X], { classe(X, adjectif)} . 

[X], { classe(X, nom_de_personne)} . 

[X], { classe(X, nom_de_lieu)J . 

[X], { classe(X, nom_commun) ) .  

lexique(Truc, Liste), dans(X, Liste) . 

lexique(nom_de_personne, 
lexique(nom_commun, 

[jean]) . 
[boulanger, artisan, maison, ferme, 

moulin, chateau]) . 
lexique(nom_de_lieu, ['Lausanne' , 'Genève' , 'Lyon' , 'Vienne', 

'Valence', 'Avignon']) . 
lexique(adjectif, [teigneux, bruyant, discret, gentil, 

habile, serviable, riche, pauvre, vieux, 
jeune]) . 

/* * *  Interprète * * */ 

:- dynamic(estl/2, est/2, habite/2, répondu/0 ) . 

faire(fin) throw(fin) ./*interruption boucle principale */ 
faire(+ Predicat) :- /* assertion */ 

clause(Predicat, true), !, writeln('je le savais .'); 
assert(Predicat), writeln('je le note .') . 

faire(- Predicat) ·- /* retractation */ 

faire(? 

retract(Predicat), writeln('je ! \'oublie .'); 
writeln('sans objet .') . 
/*interrogation */ 

faire(? Predicat) 
retractall(répondu/0), fail . 
clause(Predicat, true), !, 
sorLigne( [oui, ' .']), assert(répondu) . 

faire(?est(Personne, $)) :- est(Personne, Attribut), 
sorLigne( [Personne, est, Attribut) ), 
assert(répondu), fail; 
faire(? estl(Personne, $)) . 

faire(? estl(Personne, $)) :- estl(Personne, Catégorie), 
sorLigne( [Personne, est, un(e), Catégorie]), 

assert(répondu), fail; 
faire(? habite(Personne, $)) . 

faire(? habite(Personne, $)) :- habite(Personne, Lieu), 
sorLigne( [Personne, habite, Lieu]), 
assert(répondu) . 

faire(? habite($, Lieu)) :- habite(Personne, Lieu), 
sorLigne( [Personne, habite, Lieu]), 

faire(? 

faire (nul) . 
faire (Truc) : -

assert (répondu) . 
répondu ; 
writeln('je ne le sais pas .') . 

/* commande neutre */ 
writeln('cas imprévu' : Truc) . 
/* commande non prévue */ 
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Niveau 2 

Le fonctionnement se diversifiant, il importe de le rendre moins pointu, moms 
énigmatique, plus robuste. 

On se proposera d 'abord d 'assouplir l ' entrée, en acceptant une ligne du style 
jean est un boulanger . 

plutôt que Oean, est, un, boulanger} . 

Pour cela, suiteCar l ira une l igne jusqu 'à  rencontrer une fin de ligne '\n' ; dans 
la liste de caractère ainsi formée, un(Mot) extrait comme mot chaque suite de carac
tères sans blanc dél imitée par un blanc ou un point. Pour ces fonctions, on notera 
l 'emploi de get_char (qui lit un caractère en le consommant) et de peek_char (qui 
teste le caractère suivant sans le consommer), et évite de faire un get_char de trop. 
Enfin, lire agrège ces mots en une l iste fournie à phrase. 

On en profite dans saisir pour indiquer ce qui pourrait rester d 'une phrase in
complètement analysée, et on écrit : 

/* * *  Analyseur d e  phrases 

saisir(Commande) :- lire( [), Ligne), !, 
(phrase(analyse(Commande), Ligne, Reste), 

voirSiReste(Commande / Reste); 

* * */ 

sorLigne( ['je ne comprends pas :' 1 Ligne)), Commande=nul) . 

lire(MotsAvant, Phrase) :- un(Mot), 
(dans (Mot, [ ' .', '?', '!')) -> Phrase = MotsAvant 

/*, writeln(Phrase) */; 
append(MotsAvant, [Mot), Lus), lire(Lus, Phrase)) . 

un(Mot) :- peek char(X), X ==' ', get char(X), un(Mot); 
suiteCar( [J, Liste), atom_chars(Mot, Liste) . 

suiteCar(LuAvant, ListeCar) :- get char(X), 
( dans (X, [' ', '\n' J) -> ListeCar = LuAvant; 

append(LuAvant, [X), Lus), suiteCar(Lus, ListeCar) ) . 

voirSiReste(Commande/Reste) :- Reste= (), !;  writeln(Commande/Reste) . 

sorLigne ( [] ) nl . 
sorLigne ( [X 1 Y] ) : - wri te (X) , wri te ( ' ') , sorLigne (Y) . 

Avec cette amélioration matérielle, on introduira une certaine tolérance : possi
bilité de mots éventuels, et formes équivalentes pour diverses phrases. 

Ainsi : un artisan est un boulanger 

chaq ue 
devient le prototype de j tou t  } 

boulanger est  un a rtisan 
le 

Et : qui est jean ? 
devient le prototype des phrases : 

un 

où# figure les terminales {er 1 e 1 ons 1 ez} d'un verbe 
du premier groupe (l ister), dont verbe] G traite 
l 'emploi à l ' infinitif ou à l ' impératif. 

[dire ]qui est j ean ? [ list# 1 
�e dire

. tout sur jean? 
d 1s-mo1 

dites -moi 
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Pour cette notion, on notera l 'util isation de prédicats de manœuvre entre { }  pour 
expliciter les formes que doit vérifier la règle DCG. 

On introduit enfin une commande « l ister tout » qui permet de vérifier 
l 'évolution correcte de la Base de Faits . On a maintenant : 

:-op(SOO, fx, ?) . 

analyse(fin) --> 
analyse(bdf) --> 
analyse(aide) --> 
analyse(+ X) --> 
analyse(- X) --> 
analyse(? X) --> 
analyse(? est(X, $)) 

analyse(? est(X, $)) 

[fin]; [au, revoir) ; [adieu]; [salut) ; [stop) . 
[bdf] ; verbelG(list), [tout]. 

verbelG(aid), ( [- ) , [moi) ; [-moi]; []). 
ajouter, prédicat(X). 
effacer, prédicat(X). 
[est-ce], [que], prédicat(X), éventuel('?'). 
--> éventuel(dire), [qui) , copule, 

nomPersonne(X), éventuel('?'). 
--> (verbelG(list); 

éventuel(me), [dire]; 
[dis-moi) ; 
[dites-moi) ), 
[tout], [sur], nomPersonne(X). 

analyse(? habite (X, $)) --> [où], [habite], sujet (X), éventuel ( '?') . 
analyse(? habite($, X)) --> [qui) , [habite) ,  lieu (X), éventuel ( '?') . 
analyse(+ X) --> prédicat(X). 

prédicat(estl(X, Y)) --> sujet(X), copule, nom quantifié(Y). 
prédicat(est(X, Y)) --> sujet(X), copule, attribut(Y). 
prédicat(habite(X, Y)) --> sujet(X), [habite], lieu(Y). 

lieu(Y) --> nom_quantifié(Y); nornLieu(Y). 

nom_ quantifié (X ) 

sujet(X) 

effacer 

ajouter 

déterminant 

déterminantl 

copule 

éventuel (X) 

verbelG(Radical) 

attribut(X) --> 

nomPersonne(X) --> 

nomLieu(X) --> 

nomCommun (X) --> 

classe(X, Truc) 

--> déterminantl, nomCommun(X). 

--> déterminant, nomCommun(X); nomPersonne(X). 

--> (verbelG(effac) ; 
verbelG(retir); 
verbelG(ot); 

éventuel(que). 

verbelG(supprim); 
verbelG (enlev) ; 
[-])' 

--> verbelG(ajout), éventuel(que); [+]. 

--> [tout]; [chaque]; déterminantl. 

--> [une]; [un]; [le) ; [la]. 

--> [est]; [reste) ; [demeure]. 

--> [X];  [ ) . 

--> { atom concat(Radical, er, �ormel)}, [Formel]; 
{ atom-concat(Radical, ez, Forme2) }, [Forme2]; 
{ atom-concat(Radical, e, Forme3)}, [Forme3]; 
{ atom=concat(Radical, ons, Forme4) }, [Forme4]. 

[X], { classe(X, adjectif) }. 

[X ) , { classe(X, nom_de_personne)}. 

[X ) , { classe(X, nom_de_lieu) }. 

[X], { classe(X, nom_commun)}. 

lexique(Truc, Liste), dans(X, Liste). 

lexique(nom_de_personne, [jean]). 
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lexique(nom_de_lieu, ('Lausanne' , 'Genève' , 'Lyon' , 'Vienne' , 'Valence', 
'Avignon']) . 

lexique(nom_commun, (boulanger, artisan, maison, ferme, moulin, 
chateau]). 

lexique(adjectif, (bruyant, discret, vieux, serviable, riche, 
pauvre, jeune, gentil]). 

/*====================== interprète ========================== */ 

dynamic(estl/2, est/2, habite/2, répondu/0). 

/* faire(Commande) :- writeln(faire(Commande)), fail. */ 

faire(fin) : 

faire (aide) :-

questions'), 

throw(fin). /* interruption boucle principale */ 
writeln('arrêt . . . . . . . . . . . . . . . .  \tfin'), 
writeln('examen BdF . . . . . . . . . . .  \tbdf'), 
writeln('examen lexique . . . . . . .  \tlex'), 
writeln('dialogue . . . . . . .  \taffirmations / retraits / 

writeln('aide . . . . . . . . . . . . . . . . .  \taide'). 
faire(bdf) :- listing( [estl, est, habite]). /* état de la BdF */ 
faire(lex) :- listing(lexique). 
faire(+ Predicat) :- /* assertion */ 

clause(Predicat, true), !, writeln('je le savais . ');  
assert(Predicat), writeln('je le note . '). 

faire(- Predicat) :- /* retrait */ 
retract(Predicat), writeln('je !\'oublie . ');  
writeln('sans objet . '). 

faire(? ) :- retractall(répondu/0), fail. 
faire(? Predicat) :- clause(Predicat, true), !, 

sorLigne( [oui, ' . ']), assert(répondu). 
faire(? est(Personne, $)) :- est(Personne, Attribut), 

sorLigne( (Personne, est, Attribut]), 
assert(répondu), fail; 

faire(? estl(Personne, $)). 
faire(? estl(Personne, $)) :- estl(Personne, Catégorie), 

sorLigne( (Personne, est, un(e), Catégorie]), 
assert(répondu), fail; 

faire(? habite(Personne, $)). 
faire(? habite(Personne, $)) :- habite(Personne, Lieu), 

sorLigne( [Personne, habite, Lieu]), 
assert (répondu). 

faire(? habite($, Lieu)) :- habite(Personne, Lieu), 

faire(? ) :-

faire (nul) . 
faire (Truc) : -

Niveau 3 

sorLigne( (Personne, habite, Lieu]), 
assert(répondu). 

répondu ; 
writeln('je ne le sais pas . '). 

/* commande neutre */ 
writeln('cas imprévu' : Truc). 

Le fonctionnement étant assoupli ,  la question de l ' intell igence de la maquette se pose 
davantage. Pour augmenter la puissance des raisonnements, on peut par exemple 
introduire la notion d 'héritage de propriétés, comme dans : 

faire ( ? est] (X, Y)) : - est] (X, Z), ( Z = Y ; faire( ? est] (Z, f))), writeln('oui. ). 
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(Jean est-il un bipède ? Jean est un homme, or chaque homme est un bipède, donc 
Jean est un bipède . . .  ) 

On peut également souhaiter son ouverture en terme de vocabulaire. Pour cela, 
on introduira par exemple : 

:-dynamique(lexique/2) . 

classe(X, Truc) :- lexique(Truc, Liste), dans(X, Liste), ! ; 
/* lexique ouvert */ 

sorLigne ( ['le mot "', X, "", est-il, un, Truc, '?']), 
lire([), Ligne), !, phrase(analyse(oui), Ligne , ), 
retract(lexique(Truc, Liste)), 
assert(lexique(Truc, [XI Liste])) . 

Avec l ' aide pour le dialogue de : 

analyse(oui) --> [oui]; [certes]; (affirmatif] ( ... ) .  

e t  pour l e  contrôle d u  lexique : 

analyse(lex) 

faire (lex) 

--> [lex]; [dico] . 

listing(lexique) .  

Cet embryon d 'apprentissage peut demander de réordonner les règles d 'analyse, 
de façon à n 'envisager d'extension du vocabulaire qu 'en dernier recours, quand on a 
épuisé les cas prévus . Au-delà, d 'autres améliorations (extensions et/ou refontes) 
peuvent être définies à loisir. 

13.4 ARITHMÉTIQUE RATIONNELLE 

A priori, Prolog n 'offre que les types numériques « entier » et « flottant », ce qui 
s ' avère dél icat dans certaines applications où la précision est critique. C 'est pourquoi 
un courant se dessine en faveur de l ' ajout d 'un type « rationnel » qui, à la différence 
du type « flottant », permet des calculs exacts, comme vu en Scheme. 

En effet, ce type représente tout élément de l 'ensemble des rationnels, ensemble 
clos pour les quatre opérations, et l ' élévation à une puissance entière53• Il suit que la 
solution de tout système linéaire à coefficients entiers ou rationnels est rationnelle si 
elle existe. Au-delà, le type rationnel se révèle utile dans les calculs fonnels, les mani
pulations de polynômes et de fonctions rationnelles, les calculs mal conditionnés . . .  et 
donc dans les applications, géométriques par exemple, qui y ont recours. Dans le do
maine intégro-différentiel, il peut rendre les calculs beaucoup plus sûrs qu'une arithmé
tique flottante, notamment en facilitant une préparation fonnelle. 

Pour cela, un tel type représente toute fraction p/q à l ' aide de la fraction irréduc
tible nid associée. Pour garantir l 'équivalence représentant / représenté et l 'unicité de 
la représentation, le couple d 'entiers (n, d) est donc soumis aux conditions suivantes : 

53 

• p•d = n•q, 
• d positif (soit n e :  . et dE  •·- ) , 
• pgcd( lnl, d)= l (n et d premiers entre eux) . 

·,_ est aussi dense dans:: , i .e. tel que pour tout x e ::- et &>0 , il existe au moins un rationnel re - _  tel 
que 1 x -r 1 :5 E ) . 
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Il suit qu'un rationnel de dénominateur 1 est un entier : l ' intégrité d 'une valeur 
calculée peut ainsi être vérifiée sans approximation ni ambiguïté. 

L 'arithmétique rationnelle exploite en général une arithmétique entière « de 
longueur ill imitée » qui n 'est pas native, les calculs en arithmétique rationnelle sont 
donc souvent lourds. 

Colmerauer ayant le souci de systèmes mathématiquement fondés, le type « ra
tionnel » est, en Prolog IV, un type numérique de plein statut. Par contre, en SWI
Prolog, une arithmétique rationnelle, basée sur le constructeur rdiv, est fournie aux 
utilisateurs sans être pleinement intégrée. 

Considérons cependant le cas de la fonction f(X) = (X - 2)2 / (X - 3)5 . 
L'évaluation usuelle pour X =  1 000/333  nous donne f= 4 1 1 9 320 983 573,22, tandis 
qu'une évaluation rationnelle pour X = 1 000 rdiv 333  donne f = 4 1 1 9 320 983 57'1:_. 
L'évaluation rationnelle conserve l ' intégrité de la réponse, et montre que le résultat 
calculé usuellement, avec une précision « de 1 6  chiffres » (format IEEE 64 bits), ne 
donne ici finalement que 1 2  chiffres exacts. 

13.5 COROUTINAGE 

On parle ici de coroutinage, car il s ' agit d 'écritures à évaluation différée : essentiel
lement, des sous-buts Prolog à évaluer dès que possible, au sens de conditions spéci
fiques, telles que l ' instanciation d 'une certaine variable. Cela permet d 'éviter certai
nes erreurs d ' instanciation pour des prédicats prédéfinis, de retarder certaines évalua
tions, d 'empêcher l ' instanciation d'une certaine variable à des valeurs particulières . . .  

Ainsi : 
freeze (+Var , :B11t). Suspend l ' évaluation du But jusqu 'à ce que Var soit 

instanciée. Si Var l ' est d 'entrée, freeze/2 est équivalent à call/ I . 
fro zen (@Var, -B11t) Unifie But avec le but ou la conjonction de buts 

suspendus à Var. En leur absence, But est unifié à true. 
when (@Condition , :B11t) Exécute But quand Condition devient vrai. Condition 

peut être : ? =(X. Y), nonvar(X) ,  ground(X) ,  ', '(Condi ,  Cond2) or '; '(Condi ,  
Cond2) . Voir aussifreeze/2 et dif/ 2. 

dif(@A, @B) Ce prédicat dif/2 impose que A et B soient des termes 
différents. Si l 'unification des A et B est impossible, dif/2 réussit. Si A et B 
sont identiques, dif/2 échoue. Enfin, si A et B sont seulement unifiables, le test 
est différéjusqu 'à ce que le cas se précise. dif/ 2 se comporte comme s ' i l  était 
défini par : 

dif(X. Y) :- when{ ? ={X. J?, X\ == Y). 

EXEMPLE. Soit la requête : 

> freeze(X. dif(Y,i)), X = f(Y), X = f(J). 
Cette écriture combine deux apports de Prolog II : les diséquations et les buts 
gelés. Un but gelé est un but dont l 'exécution est suspendue jusqu 'à ce que la 
valeur d 'une variable soit suffisamment connue (c'est-à-dire jusqu 'à ce que l 'on 
connaisse sa valeur). C 'est ici le cas du but dif(Y,i), dont l ' évaluation est retar
dée parfreeze jusqu 'à ce que X soit connu. 
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Le but retardé se trouve ici être une diséquation, c 'est-à-dire une contrainte im
posant à la variable Y une valeur différente de 1. Quand la requête s 'exécute, on 
a un échec à la dernière unification : X s 'unifie d 'abord avec f(Y) , puis avec 
f(J) ; Y est alors forcé de prendre la valeur 1, et X est alors totalement connu. 
L 'évaluation de la diséquation en Y, jusque-là gelée, est réactivée, ce qui provo
que un échec. A contrario, la clause ci-dessous réussirait, l 'explicitation de X 
imposant l 'unification <Y 2> puis le dégel de la condition dif(Y, l ) , ici satisfaite. 

> fr eeze(X, dif(Y, 1)), X = f(Y), X = /(2). • 

13.6 MODULES 

13.6.1 Intérêt 

Compétence/performances 

Lorsqu'une maquette, un prototype, voire un produit, se révèlent intéressants, la 
question se pose d 'aller plus loin, par extension de la compétence du produit, qui 
devrait mieux couvrir un plus grand domaine, avec des performances améliorées ou 
en tous cas admissibles. 

L 'extension de compétence renvoie au développement des faits et des règles, 
plus nombreuses et plus riches. La performance suppose au contraire que le moteur 
d ' inférences n 'ait à faire à tout moment qu 'à un nombre modéré de faits et de règles 
assez simples. 

On pense que l ' esprit humain traite certaines situations complexes par une foca
lisation sur certains aspects . 

En Prolog traditionnel (Prolog ISO ou GNU), l 'espace de travail est unique. 
Cette stratégie convient mal à la construction de grosses applications par plusieurs 
personnes .  En effet, dans de nombreux cas, la définition d 'un prédicat uti le exploite 
divers sous-prédicats qui ne servent qu 'à le définir. Un unique espace global rendrait 
ces prédicats auxil iaires visibles de toute l ' application : cela pose d 'abord des pro
blèmes de doublonnage et de quiproquos, puis des problèmes de performances .  

Cependant, en informatique classique le problème similaire de « la grosse appli
cation dans une petite machine » se règle de façon efficace et transparente par 
l 'uti l isation d 'une mémoire virtuelle segmentée. Ceci permet à un processeur de 
travailler à tout moment avec une mémoire de tai lle limitée peu dépendante de la 
taille de l ' application complète. A tout moment en effet, l ' espace de travail alloué au 
processeur comprend un segment de travail correspondant à la partie de l 'application 
traitée hic et nunc, accrus de segments connexes. Un temps mort s ' introduit si et 
quand le prochain segment à exécuter doit être chargé dans l ' espace de travail .  

Cette approche exploite une fragmentation judicieuse de la difficulté et/ou de 
son traitement 54• 

54 S ' i l  est bon de fragmenter, encore ne faut-il pas fragmenter n ' importe comment, répondait en substance 
Leibniz à Descartes. En l 'occurrence, l 'approche « mémoire segmentée», pilotée par la sémantique, 
s 'oppose à l 'approche « mémoire paginée», dominée par les contraintes technologiques. 
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Les mondes 

Dans les premiers Prologs, on considérait une base initiale et les sous-bases associées 
comme autant de « mondes » entre lesquels naviguer au gré des besoins . Cette ap
proche, qui voulait concilier psychologie et développement, n'était pas sans rapport 
avec les micro-mondes de Logo (Seymour Papert) . 

Pour de nombreuses tâches diagnostiques, telles que la reconnaissance d 'un 
végétal à partir de caractéristiques botaniques, on envisageait donc : 

• un premier monde « plaque tournante » ; ayant surtout connaissance des prin
cipaux caractères discriminants, i l  permettait de déterminer rapidement à 
quelle famille générale ce végétal pouvait appartenir, et, pour plus de détails, 
de passer dans le monde correspondant à cette famille ; 

• pour chacune de ces familles, un monde spécifique contenant des connaissan
ces supplémentaires permettait soit d 'achever le diagnostic, soit de préciser le 
genre du végétal . . .  

Un  tel schéma est par nature récursif, d 'où l a  notion d 'arbre de  mondes, qui 
devait permettre de concilier compétence étendue et performances acceptables. 

Ce concept admettait toutefois une l imite, l 'expérience montrant que des sous
mondes parfois très éloignés avaient besoin de services communs. 

La question s 'est alors posée de travailler avec des réseaux hiérarchiques de 
mondes (Sohbi, 1 989, système Sygemor), mais d'autres questions sont alors appa
rues, notamment de visibilité : si on peut accéder de A à B, A « voit-il » tout ou par
tie des déclarations de B ? Si oui et si l ' on peut accéder de B à C, que voit A de C ? 
etc. 

Les modules 

Ce dispositif classique en génie logiciel est repris de l 'architecture et du concept de 
b oî te noire des industries mécaniques et électr(on)iques. Embryonnaire dans les 
premiers Fortrans, il a été bien établi avec la pratique des langages Modula(s), 
Ada(s), Fmtran 90 . . .  

Dans un module, on distingue une interface et un co1ps . L' interface, public, 
spécifie les services fournis par le module. C ' est l ' analogue du bornier d 'une boîte 
noire. Le corps, privé, réalise localement ces services, sans que les détails soient 
visibles de l ' extérieur. C 'est l ' analogue du contenu de la boîte noire, présumé invisi
ble. 

L 'ensemble satisfait donc une règle de localité (le corps est inconnu de 
l 'extérieur) et une règle de compatibilité : un module peut en remplacer un autre s ' i l  
possède une même interface, ce  qui laisse toute possibilité de  remplacer un module 
donné par un module « meilleur », en changeant le corps. 

Enfin, le réemploi d'un module antérieur évitera d 'avoir trop à refaire, en 
concrétisant le transfert d'une expérience, publique (SWI propose divers modules -
ayant parfois une longue histoire - de traitement de listes, d 'ensembles ordonnés, de 
graphes, de contraintes . . .  ) ou privée (d'un projet sur l 'autre). 
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Les modules en SWI-Prolog 

Le système de modules de SWI-Prolog est plus ou moins inspiré du système de mo
dules de Quintus Pro log ( 1 977). 

Dans l 'univers SWI-Prolog, les modules expmtent des prédicats dont ils 
contiennent la définition. Ainsi : 

• Les modules facilitent l ' articulation de l ' appl ication. 

• Ils cachent les définitions locales, qui peuvent employer des noms brefs sans 
risque de conflits, sous réserve de donner des noms significatifs aux modules et aux 
prédicats exportés. Un module possédant son propre espace de travai l ,  les noms des 
prédicats exportés sont les seuls partagés par son espace et l 'espace appelant, les 
noms des prédicats locaux restent propres à l ' espace de travail du module. 

• L' interface documente quelle partie d 'un fichier est d 'usage public, et quelle 
partie reste privée ; ci-dessous, la directive module spécifie les prédicats exportés par 
le module read util. 

module(read util, 
[ read line to codes/2, 

read
-

line-to-codes/3, 
read-stream to codes/2, 
read-stream-to-codes/3, 
read-file to codes/3, 
read-file-to-terms/3 

]) . -

% +Fd, -Codes 
% +Fd, -Codes, ?Tail 

% +Fd, -Codes 
% +Fd, -Codes, ?Tai! 
% +File, -Codes, +Options 
% +File, -Terms, +Options 

• Lors de la modification d'un module, le corps pourra être réorganisé tant que le 
nom et la sémantique des prédicats exportés seront respectés. 

• Les modules facilitent la résolution des problèmes de référence. Soit, par exem
ple, un éditeur de type emacs qui doit colorier les prédicats à la volée en fonction de 
leur origine et de leur usage. Avec des modules, l ' éditeur trouve rapidement ce qui 
est exporté et ce qui est fourni par les modules importés, donc quels prédicats restent 
inemployés ou non définis. 

13.6.2 Définition d'un module 

Les modules sont créés par le chargement d'un fichier Prolog soumis aux conven
tions ci-après. 

Interface 

Le fichier contient en tête une directive module/2(+ Module, + ListeExports), qui 
spécifie le nom du module, lui attache la liste des prédicats exportés, et donne au 
fichier un statut de module. 

ListExports spécifie chaque prédicat exporté par son indicateur nomlarité (cf. 
§ 1 2 .5 . 1 ) . Pour de très grosses applications, un contrôle de cohérence plus complet 
pourrait exiger ultérieurement des profils complets, spécifiant type et mode des ar
guments. 
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Corps 

Le reste du fichier sert à définir les prédicats exportés, soit directement soit à l ' aide 
de prédicats locaux ou importés. 

EXEMPLE 
% interface ---------------------------------------------------------

:- module(inverse, [inverse/2]) . 
% le module inverse fournit un prédicat inverse/2 
% d'inversion de liste 
% corps -------------------------------------------------------------

inverse(Listel, Liste2) :- inv(Listel,  [], Liste2) . 
% inverse exploite le prédicat local % inv/3(+Resteàinverser, +InverseDéj àConstruit, -Résultat) 

inv ( [], Liste, Liste) . 
inv( [TêtelListel], Liste2, Liste3) :-

inv(Listel,  [Tête1Liste2], Liste3) . • 

13.6.3 Importation de prédicats dans un module 

En SWI-Prolog, un module est initialement vide. On peut lui ajouter des prédicats 
en chargeant un autre module, par des assertions ou des importations d 'un autre 
module. Les importations uti l isent les directives suivantes. 

use_ module( +FichierModule) 

qui charge le fichier-module spécifié ; les prédicats exportés par ce module devien
nent alors disponibles dans le module appelant. 

use_ module( +FichierModule, +ListeDimports) 

qui charge le fichier-module spécifié ; la liste d ' imports est une liste de paires 
nom/arité, qui spécifie les prédicats à importer du module appelé ; les prédicats men
tionnés sont alors disponibles dans le module appelant. 

13.6.4 Modules réservés 

SWI-Prolog contient deux modules spéciaux. 
Le premier est le module system, qui contient les prédicats prédéfinis. 
Le second est le module user, qui fournit l 'espace de travail , initialement vide, 

de l 'application ; user est importé par system : ainsi, toute application dispose a priori 
de tous les prédéfinis, qu 'elle peut ensuite surcharger. Tous les autres modules de 
l 'application importeront user. En particulier, dans le cas de grosses applications 
constituées d 'une "couche de base" sur laquelle est bâtie l ' application proprement 
dite, le module user peut être utilisé pour importer cette couche de base et la mettre à 
la disposition de tous les modules, en évitant de l ' importer dans chaque module ; 

• user peut être uti lisé pour redéfinir certains prédicats aux fins de compatibilité 
avec d 'autres Prologs. 
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On aura par exemple pour une grosse application : 

use_module(compatibilitéXYZ) .  % compatibilité avec un prolog XYZ 

use module( 
- [ error 

, goodies 
, debug 
I • • • 

l) . 
ensure_loaded( 

[ . . .  
) ) . 

% modules génériques 
% erreurs & avertissements 
% general goodies (library extensions) 
% module de déverminage 
% autres génériques 

% l'application proprement dite 

Les directives use_ module importeront les prédicats publics des modules géné
riques dans le module user. La directive ensure _loaded charge les modules de 
l ' application, qui importent entre eux les prédicats nécessaires avec les directives 
use_module/[1,2] nécessaires. On veillera toutefois à ce que les modules constituent 
un ensemble hiérarchisé (i .e .  qu 'aucun module ne tente de s 'appeler lui-même, direc
tement ou indirectement) . 

13.6.S Programmation Orientée Objet 

Un système modulaire facil ite la Programmation Orientée Objet, qui permet des 
architectures très nettes, et facilite par exemple l 'emploi du mode graphique. Cepen
dant, la question ne sera pas détaillée ici car elle suppose de marier deux paradigmes 
(voir ch. 24, et notamment la section 23 .6 ) 

13.7 PROGRAMMATION LOGIQUE CONTRAINTE 

13.7.1 Problématique 

On a vu à la section 2.3 que la recherche de solutions à un problème était d 'autant 
plus efficace que l ' espace de recherche à explorer était réduit, et que l 'on pouvait 
obtenir une réduction drastique de l 'espace des possibles en exploitant le plus tôt 
possible les contraintes les plus sévères, voire en les fusionnant avant de les exploi
ter. 

Prolog s 'était révélé décevant dans certains problèmes relevant de son domaine 
d 'action, comme des problèmes d 'ordonnancement (devant respecter des contraintes 
temporelles et de ressources) ou de placement géométrique en CAO (devant mainte
nir des formes disjointes 2 à 2). Une raison était qu'en Prolog, le constat des impas
ses ou des restrictions de domaine de variables contraintes supposait leur instancia
tion préalable, avec un constat a posteriori, au lieu d'élaguer a priori l ' énumération 
des possibles - limitation qui éloignait Prolog de la logique (cf. § 1 3 . 1 .2). 

13.7.2 Contraintes en Prolog 

En 1 986, J. Jaffar et J. L. Lassez ont posé le problème d'une programmation logique 
avec contraintes (PLC ou CLP) plus efficace, qui, à l 'aide de résolveurs de contrain
tes saurait découvrir que { X< Y, X :=::Y}  était en soi sans solution dès que ce couple 
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de contraintes était formé, indépendamment de ce que pourrait valoir X ou Y. De 
même si X et Y sont des variables entières avec : dom(X) = { 1  : 3 } ,  dom(Y)= { 5 : 6 }  
et Y= X +2, alors on  ne  peut avoir que X=3 e t  Y=5 , e t  l ' inférence ne  devrait s e  pour
suivre que sur ce seul cas . 

De nombreux Prologs (Prolog III, Prolog IV, puis GNU-Prolog, SICstus-Prolog 
etc . . .  ) se sont attaqués à ce problème, en faisant face d'abord aux contraintes linéai
res (équations, inéquations et diséquations en Prolog III) puis à des cas plus généraux 
(Prolog IV), généralement dans le cas de variables à domaine fini. Ce faisant, 
l 'espace de recherche peut être considérablement réduit, et l 'efficience augmentée à 
proportion. Pour cela, la résolution d'un problème en PLC repose toujours sur les 
mêmes étapes : 

• déclaration des variables, 
• définition des domaines, souvent limités, 
• spécification des contraintes, 
• recherche de solutions . 

13.7.3 Contraintes prédéfinies en SWI-Prolog 

Le module clp/bounds fournit un résolveur de contraintes en bornes entières, sous
ensemble du clp(FD) SICStus, qu 'on charge explicitement par la directive : 

: - use_ module(library{ 'clp/bounds ')) . 

Principales contraintes traitées 

- Var in + Domaine 
La variable Var doit être dans le domaine indiqué, dénoté par une paire 

Min . .  Max, où Min et Max sont des entiers . 

- Vars in + Domaine 
Même contrainte pour toutes les variables de Vars . 

tuples_in(+ Tuples, + Extension) 
où Tuples est une liste de N-uples de variables et/ou d 'entiers, et Extension une 

liste de N-uples d 'entiers . 

? Exprl #> ? Expr2 
? Exprl #< ?Expr2 
? Exprl #> = ?Expr2 
? Exprl #=< ? Expr2 
? Exprl #= ?Expr2 
? Exprl #\= ? Expr2 

contraint Exprl à respecter la contrainte notée derrière le# vis-à-vis d 'Expr2 . 
Dans les contraintes ci-dessus, 

Expr désigne 
? Exprl + ? Expr2 
?Exprl * ? Expr2 
max( ? Exprl, ? Expr2) 

un entier ou une variable 
la somme des deux expresions 
le produit ------------------------
le maximum ------------------------
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min(? Exprl, ? Expr2) 
mod(? Exprl, ? Expr2) 
abs(? Expr) 

le minimum -------------------- -----
la première expression modulo la seconde 
la valeur absolue de l 'expression 

sum( + Vars, + Op, ? Value) 
où Vars est une liste de variables et d 'entiers, Op l 'un des comparateurs de 
contrainte ci-dessus, et Valeur un entier ou une variable ; ce prédicat contraint la 
somme des éléments de Vars à respecter la relation vis-à-vis de la valeur. 

lex_chain(+ VarsLists) 
impose un ordre lexicographique sur la liste de variables et/ou d 'entiers de 
l 'argument. 

all_different(+ Vars) 
contraint toutes les variables de Vars à être distinctes 2 à 2 ; pour n variables, 
remplace n(n-1 )/2 tests . 

indomain(+ Var) 
affecte à Var une valeur de son domaine, balayé de Min à Max au fil des retours 
arrière .  

label(+ Vars) 
instancie toutes les variables de Vars à des valeurs ne violant aucune contrainte 
alors connue, comme dans la requête : 

X in 3 .. 7, Y in 10 . .  13, label(X, Y), R is X *Y .  

Successivement, label : 
- choisit l 'une des variables, 
- assigne à cette variable une valeur de son domaine, 
- réduit les domaines des autres variables par propagation de contraintes, 
- recommence avec une autre variable ou revient en arrière si aucune solu-

tion n 'existe, 
- quand toutes les variables ont été affectées, label fournit la solution trou

vée. 

Le choix des variables peut influer sur le temps de recherche d 'une solution. Il 
peut exploiter certaines heuristiques, comme choisir en premier la variable ayant le 
plus petit domaine (c 'est pour cela que la réduction de domaine par consistance d'arc 
est une étape importante), ou choisir en premier la variable la plus fortement 
contrainte. 

EXEMPLE 1 Send+More=Money 

Ci-après une solution du puzzle alphanumérique SEND + MORE = MONEY. En 
explicitant d 'abord les reports de l 'addition, puis en supposant que chaque lettre 
inconnue représente un chiffre décimal, il vient : 
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reports C4 C3 C2 CI 

Opl s E N D 

+ Op2 M 0 R E 

résultat M 0 N E y 

:- use_module(library('clp/bounds')). 

puzzle([[S, E, N, D), [M, O, R, E], [M, O, N, E, Y]]) 
Chiffres [S, E, N, D, M, O, R, Y], 
Reports [Cl, C2, C3, C4], 
Chiffres in 0 . .  9, 
Reports in 0 . .  1, 
M #= C4, 
0 + 10 * C4 
N + 10 * C3 
E + 10 * C2 
Y + 10 * Cl 
M if>= 1, 
s If>= 1, 

If= 
If= 
#= 
#= 

M 
0 
R 
E 

all different(Chiffres), 
label(Chiffres) . 

Ce qui nous donne la seule solution : 

11 ?- puzzle (L) . 

+ 
+ 
+ 
+ 

s 
E 

+ C3, 
+ C2, 

N + Cl, 
D, 

L = ( (9, 5, 6, 7], (1, 0, 8, 5], (1, 0, 6, 5, 2]] ; 
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En Prolog de base, on balayerait plus ou moins bien l 'espace des 1 ,6· 1 09 combi
naisons possibles pour chercher les combinaisons admissibles. Avec l 'uti lisation 
terminale de label, on n ' instancie qu'avec les valeurs satisfaisant toutes les contrain
tes préalables, le nombre de possibil ités étant divisé par 500 environ du seul fait de la 
contrainte all_different, par 5 du fait de M=C4 etc. • 

EXEMPLE 2 Voyage en train 

Cet exemple i l lustre l 'emploi de tuples_in/2. Un horaire de train est représenté par 
une liste Ts de quadruplets (départ, arrivée, heureDépart, heureArrivée). Le prédicat 
voyage/3 contraint Ps à être un voyage faisable avec 1 ,  2 ou 3 trains appartenant à 
l 'horaire défini. 
:- use_module(library(bounds}}. 

horaire(Ts} :-
Ts = ( (1, 2, 615, 723], (2, 3, 735, 855], (2, 3, 650, 750], 

(3, 4, 750, 850], (3, 4, 850, 950], (3, 4, 950, 1050]] . 

voyage(Départ, Arrivée, Ps} :
horaire(Ts}, 
Ps = [[Départ, Arrivée, _TO, _Tl]], 
tuples in(Ps, Ts} . 

voyage(Départ, -Arrivée, Ps} :
horaire (Ts), 
Ps = [ [Départ, B, _TO, Tl], [B, Arrivée, T2, _T3]], 
tuples in(Ps, Ts}, 
T2 If> Tl, 
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label ( [Tl, T2) ) .  
voyage(Départ, D, Ps) :

horaire(Ts), 

8 - Approche logique 

Ps = [ [Départ, B, TO, Tl], [B, C, T2, T3], [C, Arrivée, T4, T5) ], 
t uples in(Ps, Ts), 
T2 #> Tl , 
T4 #> T3, 
label ( [Tl, T2, T3, T4] ) .  

% Exemples de requête : 

15 ?- voyage(l, 2, L) . 
L = [ [l, 2, 615, 723) ) 
No 
16 ?- voyage(l, 3, L) . 
L = [ (1, 2, 615, 723], [2, 3, 735, 855]] 
No 
17 ?- voyage(l, 4, L) . 
L = [ [l, 2, 615, 723) , [2, 3, 735, 855) ,  [3, 4, 950, 1050) ) 
No 
18 ?- voyage(l, 5, L) . 
No • 

13.7.4 Contraintes utilisateur en SWI-Prolog 

Largement inspiré de (Schrivers 2004), ce système dit Constraint Handling Ru/es 
(CHR) est un système de règles immergé en Prolog, conçu pour faciliter l 'écriture de 
résolveurs de contraintes spécifiques à une application. Il a été utilisé dans des ap
plications variées, et implanté dans d 'autres systèmes Prolog comme en Haskell ou 
Java, mais s ' inspire plus particulièrement de l ' implantation dans SICStus. 

Syntaxe du système CHR 

règles --> règle, règles . 
règles --> [] . 

règle --> nom, définition règle, 

nom --> a tom, [atom( ' @ ' ) l . 
nom --> [ ) . 

définition_règle--> simplification 
propagation ; 
simpagation . 

pragma, [atom( ' .')] . 

simplification --> tête, [atome('<=>')], garde, corps . 

propagation --> tête, [atome('==>')], garde, corps . 

simpagation --> tête, [atome('\')], tête, [atome('<=>')], 
garde, corps . 

tête --> contraintes . 

contraintes --> contrainte, id contrainte .  
contraintes --> contrainte, id=contrainte, [atome(', ')) , contraintes . 

contrainte --> terme_composé . 

id contrainte --> 
id-contrainte --> 

[] . 
[atome('#')], variable; 
[atome ( '#')) , [atome ('passive')] 
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garde --> [] . 
garde --> but, [atome ( '  1 ') ] . 
corps --> but . 

pragma --> [] . 
pragma --> [atome('pragma')], def_pragmas . 

def_pragmas --> def _pragma . 
def_pragmas --> def_pragma, [atom(', ') J , def_pragmas . 
def_pragma --> [atom( 'passive ( ')], variable, [atom( ') ')] . 

3 0 1  

Noter que l a  garde d 'une règle ne  peut pas contenir un  but liant une variable de 
la tête de règle avec une non-variable ou une autre variable de la tête de règle ; mais 
la variable peut être liée à une variable auxiliaire de la garde. 

Sémantique informelle 

Quand une contrainte définie est rencontrée, elle est activée et le système essaye de 
lui appliquer les règles. Ces règles sont testées séquentiellement, dans l 'ordre où elles 
ont été écrites, de la façon suivante. 

La contrainte est unifiée avec une tête de « règle de contrainte ».  Si d 'autres 
contraintes apparaissent dans cette tête, on recherche parmi les contraintes suspen
dues, ou « contraintes passives » dans ce contexte. 

• Si les contraintes passives et la garde de la règle sont satisfaites, la règle est 
déclenchée, et son corps est exécuté . 

• Si les contraintes passives ne sont pas toutes satisfaites, si l 'unification échoue 
ou si la garde échoue, l ' exécution se poursuit par l ' examen des règles suivan
tes .  

• Si  une tête de règle contient plusieurs contraintes, la contrainte active essaiera 
la règle de multiples fois, en essayant à chaque fois de s 'accorder avec une 
autre contrainte. 

Le processus se termine quand la contrainte active disparaît (supprimée par 
quelque règle), ou quand la dernière règle a été exécutée, auquel cas la contrainte est 
suspendue. 

Une contrainte suspendue : 
• est éligible comme contrainte passive par une contrainte active, 
• peut également interagir avec des règles quand une variable apparaissant dans 

cette contrainte se trouve liée soit à un terme soit à une autre variable impli
quée dans une ou plusieurs contraintes : dans ce cas, la contrainte est déclen
chée, et devient active. 

Types de Règles 

Simplification : Une règle de simplification efface les contraintes de tête et 
appelle le corps. 

Propagation : Une règle de propagation évalue son corps exactement une fois 
pour ses contraintes de tête. 

Simpagation : Une telle règle efface les contraintes de tête après le '\ ' et évalue 
son corps exactement une fois. Les règles de simplification, de forme : 

contraintes] ; contraintes2 < => contraintes];  corps. 
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sont optimisées ici sous la forme : 
contraintes] 1 contraintes2 <=> c01ps. 

où « contraintes 1 », déjà satisfaite, n 'est pas rappelée dans le corps . 

Noms de règles 

Nommer une règle est optionnel, et n 'a  pas d 'autre signification que la documenta
tion de l 'application. 

Options 

On peut spécifier des options qui s 'appliquent à toutes les règles de contraintes du 
module, à l ' aide de la directive : 
:- chr_option (Option , Value). 

qui peut apparaître n ' importe où dans le fichier après les premières déclarations. Ces 
options sont : 
check_guard_bindings, qui impose que les gardes soient contrôlées pour vérifier si 

les variables sont (illégalement) liées, ou non. Les valeurs possibles pour cette 
option sont « on », et « off ».  Avec « on », une garde échoue si elle lie une 
variable apparaissant en tête de règle. Avec « off », l 'effet d 'une telle liaison 
n 'est pas défini. 

optimize : « full » permet toutes les optimisations disponibles, mais interdit l 'option 
« de bug » ; « off » , valeur par défaut, les supprime. 

debug : option de déverminage du code CHR, qui interdit l 'optimisation. 

Utilisation de CHR dans les programmes Prolog 

Un jeu de contraintes CHR est défini dans un fichier .pl associé à un module, par 
défaut le module user. 

Déclaration des contraintes 

Toute contrainte utilisée dans un jeu de règles CHR doit être déclarée par une direc
tive chr_constraintll . Plusieurs contraintes peuvent être déclarées une même fois à 
l ' aide d 'une suite, comme dans : 

chr constraint foo/1 .  
:- chr=constraint bar/2, baz/3 . 

Sous forme étendue, un spécificateur de contrainte s 'écrit c(Al,  . . .  ,An) où c est le 
foncteur de la contrainte, n son arité, et où les Ai spécifient les arguments ; un spéci
ficateur d 'arguments est un mode éventuel lement suivi d 'un type comme dans : 

chr constraint get value(+, ?) . 
chr=constraint domain(?int, +list(int)), alldifferent(? list(int)) . 

Rappelons les modes : 
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pour une variable libre, 

+ pour un terme, 

? pour un mode mixte (mode par défaut). 
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Un type peut être prédéfini ou spécifique à l 'application. Il suppose ici que toute 
instanciation de la contrainte s 'y conforme (sans être nécessairement liée à une valeur). 

Les type prédéfinis sont : 
int 
dense_int 

jloat 
number 
natural 
any 

L'argument correspondant doit être un nombre entier. 

L 'argument correspondant doit être un nombre entier court, util isable 
en indice de tableau. (Si l 'argument prend sa valeur dans [O; n], la 
taille du tableau est en O(n) . 

. . . pour un nombre virgule flottante. 

. . .  pour un nombre. 

. . .  pour un entier positif. 

L 'argument correspondent peut être de n ' importe quel type ; c 'est la 
valeur par défaut. 

Les types « uti lisateur » sont des types de données algébriques, inspirés de Has
kell, définis par une directive : 

:- chr_type type --->definition_du_type . 

La définition est un terme, ou une suite de termes séparés par des " ;", représen
tant chacun une des possibilités. Chaque terme est une constante symbolique, un type 
connu, ou un constructeur, foncteur dont chaque argument doit être un type. 

EXEMPLES : 

% pour un type énuméré 

:- chr_type couleur ---> bleu ; blanc ; rouge ; j aune ; vert . 

% pour un arbre binaire ayant des entiers pour feuilles 

:- chr_type arbre ---> vide ; feuille(int) ; noeud(arbre, arbre) . 

% pour une liste homogène de trucs 

:- chr_type liste(T)---> [] ; [T 1 liste(T)] . 

%pour une paire de trucs 

:- chr_type paire(Tl, T2) ---> (Tl - T2) . • 

Chaque définition introduit un type distinct, même si les définitions sont identi
ques. Des alias peuvent être définis avec « == », comme dans cette définition d 'un 
type « Hi » pour les listes de listes d 'entiers : 
:- chr_type lli == liste(liste(int)) . 

Compilation 

La compilation des jeux CHR exploite les règles de term_expansion/2 pour traduire 
les jeux de contraintes en Prolog de base. Ces règles sont chargées à partir d 'une 
bibliothèque chr. Elles sont activées si le fichier a un extension .chr ou après une 
directive du type : 

· - chr constraint 
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Il est recommandé de définir un jeu CHR comme un module, où la déclaration 
de module précède immédiatement l ' appel à la bibliothèque (chr) comme dans : 

:- module ( zebra, [ zebra/0 )) . 

use_module ( library (chr)) . 

:- chr constraint . . .  

U n  jeu CHR ainsi défini peut l 'être dans des fichiers Prolog ordinaires ; les 
définitions d 'opérateurs requises pour les CHR restent ainsi confinées, évitant toute 
collision avec d 'autres définitions extérieures. 

EXEMPLE 

Le programme ci-après exprime des contraintes sur le prédicat infeg/2 pour qu ' i l  soit 
un ordre large (contraintes 1 ,  2 et 4). 

:- module (infeg , [infeg/2)) . 

:- use_module ( library (chr)) . 

:- chr_constraint infeg/2 . 

reflexivité @ infeg (X, X) <=> true . 

antisymétrie @ infeg (X, Y), infeg (Y, X) <=> X =  Y .  

élagage @ infeg (X, Y) \ infeg (X, Y) <=> true . 

transitivité @ infeg (X, Y), infeg (Y, Z) ==> infeg (X, Z) . • 

Cette dernière règle engendrant de nouvelles conditions infeg dans le contexte, 
la règle d'élagage (par simpagation) s 'appuie sur l ' idempotence (de la conjonction) 
pour imposer au résolveur de ne garder que le premier exemplaire de deux conditions 
infeg identiques .  

Quand le fichier correspondant est chargé en SWI-Prolog, les contraintes 
d ' infeg/2 peuvent être exploitées dans des requêtes comme : 

?- infeg (X, Y) , infeg (Y, Z) . 
infeg ( G23837, G2384 1) 
infeg (=G23838, -G2384 1) 
infeg ( G23837, -G23838) 
x = G23B37 { infeg = . . .  J 
Y =  -G23838 { infeg = . . .  ) 
Z = =G2384 1 { infeg = . . .  ) 
Yes 

Quand la requête réussit, SWI Prolog affiche le contenu de la mémoire des 
contraintes, et les l iaisons effectuées pour faire aboutir la requête. 

13.8  LES LIMITES DE PROLOG REVISITÉES 

13.8. 1 Impact des DCG 

Les extensions grammaticales de Prolog, style DCG, favorisent nettement l ' activité 
Prolog de maquettage, voire de productions, de compilateurs et/ou traducteurs. 
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Elles facilitent aussi grandement la question des interfaces en langue naturelle, 
notamment pour l ' interrogation des bases de données (abordée dès 1 979 en Allema
gne puis en Angleterre). 

13.8.2 Impact des modules 

Architecture des applications 

En Prolog classique, la réalisation des grosses applications a longtemps semblé diffi
cile. L 'util isation de modules facil ite les architectures hiérarchiques, permettant 

• de distinguer divers niveaux du problème, 
• d'exploiter dans toute l ' application des services communs, 
• de récupérer tout ou partie de réalisations antérieures, 
• de faci liter divers interfaçages (cf. Communication ci-après), 
• d'organiser une réalisation collective. 

De plus, chaque module peut avoir non seulement un rôle, mais encore un style 
(logique, grammatical, numérique, graphique . . .  ) .  

Sécurisation 

Au lieu d 'applications gigantesques rassemblant en vrac des mill iers de prédicats sur 
lesquels on ne sait exercer aucun contrôle global a priori , la modularité permet dans 
chaque module de distinguer pour chacun de ses prédicats : 

• son origine : prédéfini, importé, défini localement, 
• son emploi : local et/ou externe, 

et de signaler les incohérences à ce sujet, ce qui accroît la robustesse des grands 
développements, facilitant réalisation, intégration et mise au point. 

Performances 

La question a progressé sur deux fronts : 
• la compilation, qui fait toujours gagner un facteur appréciable, 
• l 'accélération de l ' exécution, l ' interprète pouvant à tout moment se focaliser 

sur les seuls modules actifs.  

Communication 

Communication humain/machine 

Nous avons déjà signalé au paragraphe 1 3 . 8 .  l la possibil ité de réaliser en Prolog un 
traitement de langue naturelle assouplissant les échanges textuels. 

Par ailleurs, la possibilité d 'exploiter en Prolog des modules, voire un forma
lisme objet permet de doter Prolog d ' interfaces graphiques (sect. 23 .6). 

Communication avec / 'environnement informatique 

Il est difficile de développer de grandes applications réalistes avec un langage isolé, 
qui a toujours des vertus et des limites. On a souvent besoin d' associer une applica
tion Prolog avec son environnement informatique afin de bénéficier de bibliothèques, 
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de tableurs, de grapheurs, de bases de données . . .  Cette question a été en général 
réglée avec la compilation de Prolog en d 'autres langages. 

On peut ainsi avoir une application Prolog centrale, bénéficiant par interfaçage 
de divers services (assurés par d'autres produits ou langages ou systèmes) perçus en 
Prolog comme autant de modules : 

• sous l ' influence de la culture unix, les couplages de Prolog avec C, C++ ou 
Java sont de plus en plus fréquents, facilitant les réalisations concrètes ; 

• la symbiose de Prolog et des langages « à classes » 55 facilite le carrossage 
graphique des applications Prolog. 

Inversement, on peut avoir affaire à une Intelligence Artificielle « enterrée », 
par la constitution de modules-experts au sein d 'applications d 'apparence classique . 
Dans cet esprit, dès les années 1 990, l ' atelier Adalog permettait de combiner modu
les Ada 83 et modules Prolog. 

Communication interprocessus 

Bien que certains Prologs aient offerts des primitives convenables, permettant en
trées/sorties et interruptions physiques, les problèmes ci-dessus ont généralement 
empêché l 'utilisation de Prolog dans les applications d ' informatique industrielle 
« temps réel », tant pour des raisons de fiabilité comme de sécheresse des temps de 
réponse - notamment pour la commande des dispositifs à faible inertie .  

Cette voie a donc été abandonnée, au profit d 'une approche moins exigeante, de 
style unix, permettant au moins « un certain parallélisme » entre diverses tâches, au 
moins une tâche de traitement et une tâche de communication56, soit avec l 'utilisateur 
soit avec un serveur ; cette approche a été récemment approfondie en rapport avec le 
développement des systèmes multi-agents (cf. § 26.5 .2). 

Extensions incrémentales de Prolog 

Un équipementier demandait un jour un langage spécialisé, qui devait être « stable 
mais vivant » .  

L 'approche modulaire est certainement une bonne réponse à cette exigence 
paradoxale mais justifiée. Elle permet un cœur-de-langage stable ou soumis à une 
dérive lente mais non régressive, auquel on peut adjoindre provisoirement telle ou 
telle extension pour telle (classe d ' )  application(s). 

C ' est une des stratégies adoptées pour la mise en œuvre de la Programmation 
Logique sous Contraintes. 

13.8.3 Progrès logiques : négation et autres contraintes 

Ce problème est en grande partie réglé, soit par coroutinage (avec dif/2) soit plus 
généralement grâce à la programmation logique sous contraintes. 

55 C++, Objective C, Java, mais aussi Simula, smalltalk, Oberon, Modula 3 ou Ada 95.  
56 Physiquement, l 'échelle des temps n 'est pas la même pour la communication, en principe beaucoup plus 

lente que le traitement, qui peut avancer en attendant la réaction de l ' interlocuteur. 
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13.8.4 Nouvelles frontières 

Logique 

Gestion des clauses 

Les limitations vues au paragraphe 1 3  . 1 .2 demeurent. 

Gestion des connaissances empiriques 

Prolog est attaché à une logique binaire, qui présente des difficultés pour gérer des 
connaissances empiriques, les unes quasi certaines (« les oiseaux volent », « dans ce 
cas, on a pratiquement toujours . . .  »), d 'autres moins ( « dans ce cas, on a souvent / 
assez souvent ; il arrive parfois . . .  » ) .  

En ce sens, Prolog semble mieux s 'accorder aux sciences dures qu'aux sciences 
naturelles ou aux sciences humaines 57 • 

Ordre 

L'ordre 1 suffit à de nombreuses applications, mais i l  peut y avoir un réel besoin 
d 'accès aux ordres supérieurs (ch. 1 9). Prolog est assez pauvre en la matière. Par lui
même, i l  reste limité à quelques incursions (avec des prédéfinis comme clause). Il 
peut aussi servir de base à une réification, qui permet de tourner cette limite en res
tant dans le cadre de l 'ordre 1 ,  au prix d 'une déstructuration, relations et objets étant 
pratiquement sur le même pied. 

C 'est dire que le succès d 'une telle réification demande du talent au dévelop
peur, une application réifiée étant a priori plus fragile qu'une application normale 
(cf. sect. 1 8 .4). 

13.9 EXERCICES 

13.9.1 Problème des 8 reines 

Sur un échiquier, placer 8 reines de telle façon qu'aucune ne soit en prise. 

13.9.2 Carré magique 

Le carré magique consiste à remplir un tableau n·n (n 2:3) avec n2 entiers distincts de 
sorte que chaque colonne, chaque ligne et chaque diagonale aient la même somme 
dite somme magique. 

Un carré magique est dit normal s ' i l  est rempli avec les nombres de 1 à n2 inclus 
(voir ci-contre un carré magique normal 3 · 3) .  

57 
En mathématique, un contre-exemple suffit à infirmer un théorème. En linguistique, Hagège s'est fixé 
conune principe de « garder comme règle toute régularité constatée, dès lors que le nombre de contre
exemples connus n'excède pas 1 5% des cas positifs». 
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La somme obtenue sur chaque l igne, colonne ou diagonale est appe
lée constante magique ou somme magique (ici 1 5) .  

Ecrire un programme bâtissant un carré magique normal n·n, et don
nant la somme magique associé. 

6 
1 
8 

7 2 
5 9 
3 4 

Comment le modifier pour qu ' i l donne un carré de somme magique supérieure ? 

13.9.3 Problème du zèbre 2 

Reprendre le problème du zèbre en utilisant les mécanismes de gestion de contrain
tes, et en essayant de séparer les faits de la résolution. Comparer les deux solutions 
en termes de temps d 'exécution et de robustesse (cas impossibles ou indéterminés). 

13. 10 INDICATIONS 

Pour 13.9. 1 / 8 reines 

Problème à contraintes. Un échiquier est un damier 8 · 8  . 
Soient (Ik. h) les coordonnées de la k-ième reine : 
• aucune autre reine ne doit être sur la même ligne : tous les Ik doivent être dis

tincts ; 
• aucune autre reine ne doit être sur la même colonne : tous les h doivent être 

distincts ; 
• aucune autre reine ne doit être sur les mêmes diagonales : tous les Ik+Jk et 

tous les l lk-Jkl doivent être distincts . 

Si votre programme est performant, exeminer d 'autres cas ( 1 2  reines ur un da
mier 1 2 · l 2 par exemple). 

Pour 13.9.2 / Carré magique 

Les solutions peuvent être cherchées à une symétrie près. 
La constante magique d 'un carré magique normal dépend uniquement de n et 

vaut : n·(n2+ l )  /2 . Pour les carrés magiques normaux d 'ordre n = 3 ,  4, 5 ,  6, 7, 8 ,  . . .  la 
constante magique vaut ainsi : 1 5 , 34, 65,  1 1 1 , 1 75 ,  260 . . .  
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B 3 - Logiques 
non standards 

Ces diverses logiques ont pour but d 'étendre la logique classique (carrée mais limi
tée) pour mieux rendre compte de la logique humaine (parfois défectueuse mais bien 
plus riche, encore qu 'assez mal délimitée). 

Dans les systèmes-experts et autres applications, il s 'agit de tirer un meilleur 
parti des connaissances disponibles en améliorant la qualité de traitement. 

Logique humaine 

Logique classique 

Sur un plan plus général, il s 'agit de tentatives partielles pour mieux appréhender 
la logique humaine, supposée débarrassée de ses scories : leur foisonnement est justifié, 
qui met l 'accent sur tel ou tel aspect de la logique humaine, jusque là non traité, dans 
l 'attente d'une théorie logique unificatrice, plus puissante et plus réaliste. 

Par la suite, nous considèrerons deux groupes de logiques non standards : 
• celles qui veulent permettre de nouveaux raisonnements en attribuant aux 

prédicats une valeur de vérité nuancée, prise dans un ensemble de vérité V, 
dont vrai et faux ne sont plus que les valeurs de vérité extrêmes (logiques 
multivaluées, floues et possibi listes), 

• celles qui veulent permettre de nouveaux raisonnements en étendant les règles 
d' inférence à d 'autres secteurs de la pensée rationnelle (logiques non mono
tones, logiques modales), auxquelles nous joindrons celles qui veulent per
mettre qu 'un prédicat, un jugement, une relation puissent porter non seule
ment sur des objets ou termes, mais encore sur d'autres prédicats, jugements 
ou relations, conformément aux discours usuels (logiques d 'ordre supérieur) . 

Cette partie peut être sautée en première lecture. 
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CHAPITRE 1 4  

LOGIQUES MULTIVALUÉES 

1 4. l IDÉE GÉNÉRALE 

Pour nuancer les raisonnements, l ' idée est d 'utiliser n (>2) valeurs de vérité dans les 
algèbres logiques : vrai + faux + n-2 nuances. Dans ce chapitre, nous supposerons 
fini le nombre de ces valeurs de vérité. Il préfigure le chapitre suivant, où n n 'est 
plus limité. 

Dès 1 670, Leibniz pense pouvoir hiérarchiser nécessaire I obligatoire I permis I 
possible. Cette idée ménera aux logiques modales, et plusieurs auteurs s ' intéresseront 
aux logiques multivaluées comme interprétation vérifonctionnelle de logiques moda
les. Dans cet esprit, Lukasiewicz propose en 1 920 une logique ternaire, réinterprétée 
plus tard par Moisil . En 1 932, Godet essaie de ramener la logique intuitionniste à une 
logique n-aire, mais découvre qu ' i l  n 'y a pas de solution avec un nombre fini de 
valeurs . . .  Ce courant reste alimenté dans la perspective d 'application aux traitements 
linguistiques. 

Un deuxième courant envisage les logiques multivaluées comme un cadre élargi 
permettant de juger de problèmes théoriques classiques. En 1 938 ,  Bochvar utilise 
une logique ternaire pour la discussion de paradoxes, et Kleene uti lise aussi une 
logique ternaire pour une théorie des fonctions partielles. 

En 1 965,  en vue d 'applications concrètes s 'appuyant sur des raisonnements 
approchés, Zadeh introduit des logiques floues à nombre infini de valeurs de vérité 
(traitées au chapitre suivant), logiques que Goguen raccorde en 1 968/69 au courant 
des logiques multivaluées. 

A la longue sont apparues des applications spécifiques aux logiques multiva
luées, notamment en ce qui concerne les systèmes d ' information, les systèmes de 
commutation multivaluées et la modélisation de processus de décision. 

14.2 OPÉRATEURS 

Une fois défini l ' ensemble des valeurs de vérité, la question se pose de 
l ' interprétation vérifonctionnelle v(E) des énoncés logiques E, qui suppose une assi
gnation de valeur aux variables logiques, et la définition des opérateurs de · · · retenus 
pour interpréter les connecteurs logiques . 

14.2. 1 Objectifs 

Le problème du choix des opérateurs étant sous-déterminé, on peut poursuivre 3 
objectifs :  
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• reprendre les propriétés souhaitables de l 'algèbre logique classique, étendu 
aux nouvelles valeurs ; 

• autoriser des règles d 'inférences intéressantes anciennes ou nouvelles ; 
• mener à des formes canoniques commodes. 

Les objectifs 1 et 2 ont pour but de rendre les logiques intéressantes, et l 'objectif 
3 de faciliter les calculs. Le plus souvent, seuls les objectifs 1 et 3 sont atteints . 

Les principales applications envisagées sont : 
• la conception arithmético-logique de matériel à base n>2, 
• le calcul de fonctions de pertinence (ex : bases de données qualitatives, plani

fication . . .  ) 
mais on a peu de systèmes déductifs en usage . 

14.2.2 Choix des opérateurs 

Variété des opérateurs 

On dénombre exactement n'" opérateurs dyadiques en logique à n valeurs, car à cha
cun des n2 couples d 'arguments correspondent n valeurs possibles, soit n"' vecteurs 
de vérité possibles. 

n"' est une fonction de n à croissance ultrarapide, d 'où un choix considérable. 

Tableau 14.1  Nombre d 'opérateurs binaires pour une logique n-valuée. 

n n•' opérateurs étude /pour 

2 1 6  Boole 

3 1 9.683 lukasiewicz 

4 4,3 . 1 09 /Mitsubishi 

5 3 . 1 0 1 7  

6 1 028 

7 2,5 . 1 04 1  

8 6. 1 057 McCluskey /Signetics 

Critères de choix 

Ces critères sont les suivants : 
• engendrer une algèbre commode, 
• refléter les règles d ' inférence attendues au plan du raisonnement, compte tenu 

de la signification accordée aux nouvelles valeurs. 

Afin de disposer de propriétés opérationnelles, algébriques ou logiques, les 
propriétés recherchées devront caractériser un jeu d'opérateurs consistants plutôt 
qu 'un opérateur isolé. 

14.2.3 Propriétés recherchées 

On cherche à conserver tout ou partie des propriétés suivantes : 
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• commutativité de A, v, +-+ 

• associativité de A, v 
• distributivité mutuelle de A, v 
• idempotence de A, v 
• règles de De Morgan 
• non-contradiction 
• tiers exclus 
• modus ponens, modus tollens 
• équivalence clausale a�b = ---, a vb 

14.2.4 Exigences de la mise sous forme clausale 

La mise sous forme clausale traditionnelle suppose 
• l 'équivalence A�B = -. A vB 
• la règle de De Morgan ---, (AABAC) = -.A v-,Bv-,C 
• la règle de De Morgan duale ---, (A vBvC) = -.A A-.BA-.C 
• la distributivité (AABAC) vX = (AvX)A (BvX)A (CvX) 

14.3 LOGIQUE L3 

14.3. 1 Définition 

3 1 7  

En 1 920, avec l ' intention de se rapprocher des logiques intuitionnistes, Lukasiewicz 
propose de considérer · · · · = {O, � , 1} pour faux / ni vrai ni faux / vrai, muni de 
l 'ordre large :S, avec O::; � :S I .  Les opérateurs classiques sont régis par les tables du 
tableau 1 4.2 .  

Tableau 14.2 Opérateurs de  L3. 

y 
X 

0 

� 

soit : 

XA Y XvY 
0 � 0 � 

0 0 0 0 � 

0 � � � � 

0 � 1 1 1 

v(XA Y) = min(v(X), v(Y)), 
v(XvY) = max(v(X), v(Y)), 

14.3.2 Premières applications 

X� Y 
0 � 0 

� 

0 

X �Y 
� 

� 0 

1 � 

� 1 

v(X�Y) = min( l , 1-v(X)+v(Y)) 

v(-.X) = 1-v(X). 

Etude logico-arithmétique de systèmes (matériels) à base 3 

y 
-.X 

� 

0 

Dans les années 1 960, on a montré sous de larges hypothèses que la base économi
quement optimale pour les matériels digitaux serait n=3 (supposée réalisée à l ' aide 
d'éléments tristables comme les antiferro-électriques). Cette propriété est évidem-
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ment perdue si on simule les éléments ternaires à l 'aide de paires d 'éléments binai
res .  

D 'autre part, les arithmétiques symétriques à base impaire, utilisent, outre le 0 ,  
des chiffres opposés 2 à 2 .  Pour n=3 , cela impose que les chiffres soient dans {- 1 ,  0 ,  
l } . Dans de telles arithmétiques, Knuth a montré que troncatures et arrondis se 
confondent. Elles rendent aussi plus rapides multiplications, divisions et racines. 

Etude des transitoires dans les systèmes logico-arithmétiques à base 2 

Ce genre d 'étude a été mené notamment par Moisi!, pour étudier l ' effet des mauvais 
contacts dans les systèmes à relais, et peut être étendu à l 'étude des glitchs58 dans les 
systèmes logiques . 

Formalisation de processus administratifs 

Carvallo a appliqué cette logique à la modélisation du parcours d 'un dossier dans un 
processus administratif, { 0, �. l } étant par exemple associés à chaque étape à l 'une 
des décisions : refusé/ à suivre/ accepté. 

Exploitation de questionnaires 

Les QCM sont exploitables à l 'aide de logiques multivaluées, si chaque question 
propose un même nombre de possibilités formant échelle (ex : oui/ plutôt oui / plutôt 
non / non), et si on convient d 'une seule réponse par question. 

14.3.3 Vue modale de L3 

En 1 972, Moisi) suggère d ' interpréter {O, � ,  l }  comme impossible/ problématique 
/ nécessaire, avec : 

possible = problématique ou nécessaire . . .  

contingent = problématique . . .  

Tableau 14.3 Opérateurs d e  L3 (interprétation modale). 

XAY XvY X�Y modalités 

X /Y 0 1 � 1 1 0 1 � 1 1 0 1 � l 1 -,X DX ox 
0 0 0 0 0 � 1 1 1 1 1 0 0 

....___ 
� 0 � � � � 1 � 1 1 � 0 1 

,_____ 
1 0 � 1 1 1 1 0 � 1 0 1 1 

où oX dénote la nécessité de X, OX sa possibilité 

Ce système est algébriquement satisfaisant ; on a en particulier les dual ités 
recherchées 

v(XA Y) = v(--.(--.X v-, Y)) et v( oX) = v( --.0--.X) 

58 Pics ou creux électriques n 'ayant pas lieu d'être dans un circuit logique, et provenant généralement de 
désynchronisations entre signaux à combiner ; dans les automates, ces anomalies peuvent induire des 
transitions « aléatoires » catastrophiques. 
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Cependant, cette approximation de la Logique Modale soulève des difficultés au 
niveau de l 'implication 

14.3.4 Paradoxe de l'implication : de L3 à L'3 

Paradoxe de l'implication en L3 

Soit v(A)= �. et v(8)= 0 
• L3 donne : v( A � 8) = � 
• d'où v( AA( A � 8)) = �. valeur qu 'on attendrait pour 8 issu d 'un 

modus ponens, 
valeur de vérité de B du seul fait de A 

B pouvant avoir d 'autres causes que A, il faudrait 
v(B) � v(A A( A �  8)) ), ici : 0 � � ! !  ! 

En L3, le couple (A, �) est donc trop généreux pour la déduction sur prémisse 
imprécise ; de plus, tiers-exclus et non-contradiction ne sont pas respectés . . .  

L'3 corrige ces problèmes e n  durcissant /\ avec maintenant : 
v(xAy)= max(v(x) + v(y) - 1 ,  0) 

Tableau 14.4 Opérateurs de L'3 .  

XAY X�Y XA (X�Y) 

X \Y 0 1 � 1 1 0 1 � 1 1 0 1 � 1 1 --,X XA--,X 

0 0 0 0 1 1 1 0 0 0 1 0 
1--- 1. ] � 0 m � � 1 1 0 � � � 0 
-

1 0 � 1 0 � 1 0 � 1 0 0 

L '  3 supporte la non-contradiction, le modus ponens et la réfutation. 

14.4 LOGIQUES LN 

14.4. 1 Définition 

En 1 922, Lukasiewicz généralise son système à n valeurs, avec : 
Ln = {  k/(n-1 )  1 0 :::;; k :::;; n- 1 } ,  muni de l 'ordre large :S ,  

et il pose : 
v(X/\ Y) = min( v(X), v(Y)) ; v(X �Y) = min( l ,  1-v(X)+v(Y)) 

v(XvY) = max(v(X),v(Y)) ; v(·X) = v(X) . 

Ce système a été étendu jusqu 'au premier transfini (L 1 désignant en fait LN 1 ) 
Il a pu être appliqué dans des études logico-arithmétiques de systèmes (maté

riels) à base n (>3). 
• L4 : chez Mitsubishi : étude et production de mémoires en logique quaternaire, 

localement analogique, compatible avec le binaire, réduisant la connectique. 
• L8 : tentative similaire de McCluskey pour Signetics, visant à un matériel en 

logique octale . . .  ; tentative abandonnée probablement à cause de difficultés 
dans la discrimination physique des 8 niveaux. 



320 B3a - Logiques non standards (extensions algébriques) 

On peut l 'employer en planification de tâches : 
• avec les nécessités/possibil ités organisées en un graphe ET/OU, 
• en assimilant l 'échelle de vérité à une échelle de faisabil ité/difficulté, 
• en procédant à un marquage progressif du graphe pour dégager un meilleur 

plan de travail .  

14.4.2 Exemple : Planification 

Nous reprenons ici l ' exemple déjà abordé en 4 . 3 .  l .  

Le problème 

On suppose le travail à faire formé de tâches, définies en termes d 'alternatives et/ou 
de conjonctions, avec par exemple : 

PO= Pl vP2 Pl = P3/\P4 P2=P5/\P8 

P4=P6/\P7 /\?8 P5=P9 vP10 

On suppose 4 niveaux de « Facilité des Tâches » : 

0 2 3 
impossible difficile facile immédiat 

le « et » étant réalisé par min, et le « ou » par max . 

Tableau 14.5 Facil ité des tâches. 

Données Traitement 

P3= 0 X 

P6= 1 X 

P7= 2 X 

P8= 3 X X 

P9= 0 X 

PIO= 1 X 

P4=P6/\P7 /\P8 1 X 

P5=P9 vPJO 1 X 

Pl = P3/\P4 0 X 

P2=P5/\P8 1 X 

PO= Pl vP2 1 

Le meilleur plan de travail 

La cotation des tâches élémentaires permet de coter de proche en proche les tâches 
intermédiaires jusqu 'à  PO (tab. 1 4 .5) .  

On obtient ainsi l 'organisation à recommander pour PO,  en imposant de réaliser 
chaque tâche OU par sa(ses) possibilité(s) optimale(s) 

Résultats : 
• P4 difficile par P6 
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• P5 difficile par P 1 0  
• P 1 impossible par P3 
• P2 difficile par P5 
• PO difficile par P2 
• prendre PO � P2 =P5AP8, 

choix dans une alternative. 
P5 � PlO, où � (lu « réalisé par ») dénote un 

1 4.5 LOGIQUE K3 

Kleene a proposé une logique ternaire, basée sur un ensemble de valeurs de vérité ;; 
={ 0, cp, 1 } désignant respectivement/aux/ indéterminé / vrai. 

On garde d'une part la relation l 'ordre large :S, avec 0 :S cp :S 1 .  De plus, on 
considère cp - peut-être vrai/peut-être faux - comme compatible avec 0 et 1 ,  qui 
restent incompatibles entre eux, soit 0-<p- l mais O"" 1 .  

Tableau 14.6 Opérateurs sur K3 •  

XAY XvY X�Y X�Y 
xY 0 cp 1 0 cp 1 0 cp 1 0 cp 1 Y_,x 
0 0 0 0 0 cp 1 1 1 1 1 cp 0 1 
cp 0 cp cp cp cp 1 cp " 1 cp cp cp cp 
1 0 cp 1 1 1 1 0 cp 1 0 cp 1 0 

Notons qu ' ici : v(X� Y) = v(--XvY) 

Emplois 
Au-delà d'exemples comme le paragraphe 4.3 . 1 ,  la plupart des emplois concernent le 
traitement algébrique des fonctions booléennes incomplètement définies, notamment 
en électronique digitale. 

Les fonctions booléennes incomplètement définies se traitent comme applica
tions . . . ,, -f .?' .  

cp figure alors les 'cas non définis ', tels que les 'cas impossibles ' entre varia
bles booléennes interdépendantes. A toute fonction fe : " � :<. sont alors associées 
deux bornes booléennes inf(f), sup(f) e : · " � : ,  définies par : 

inf(f(x)) = sif(x) =l alors 1 sinon 0, 

sup(f(x)) = sif(x) =O alors 0 sinon 1, 
qui satisfont inf(f):S f :S sup(f). La fonction f caractérisant en général un problème, 
on appellera réalisation de f (ce qu'on notera f � r) toute fonction re : " � : :r com
patible avec les bornes de f, soit : 

f � r  = inf(f):S r :S sup(f). 

Si f vaut cp pour k n-uples, i l existe donc 3k fonctions booléennes r réalisant f ,  
dont 2k applications booléennes : la fonction r finalement retenue pour réaliser f 
pourra donc satisfaire des critères de coût voire de faisabil ité sous diverses contrain
tes. 
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Cette possibilité de considérer cp comme un degré de liberté ou comme une 
indifférence forçable sert alors à optimiser circuits, menus, questionnaires, décisions 
réalisant la spécification f. 

14.5.1 Exemple 1 .  Arithmétique décimale codée binaire 

Soient A et B .deux chiffres décimaux, codés en 842 1 .  On veut la définition boo
léenne du report R I  de l 'addition A+B+RO, où RO désigne un report antérieur. Au 
plan arithmétique, R I  = r(A+B+RO)/ I Ol, soit au plan binaire : 

R I  = 1 (8•A8+4•A4+2•A2+A l +8•B8+4•B4+2•B2+B I +RO)/ I O l. 

Cette relation à 9 variables devrait posséder 5 I 2 cas de figures. En fait, la 
convention DCB réduit la définition à I O• I 0•2 = 200 cas. Il existe donc 23 1 2,,,, 1 0 1 00 

fonctions booléennes définies pouvant réaliser RI ! Pour un code 842 I ,  les bits de 
code de A et B se retrouvent soumis aux contraintes arithmétiques : 

(8•A8+4•A4+2•A2+A I )� 9 et (8•B8+4•B4+2•B2+B I )  � 9 

Tableau 14. 7 Report dans une addition DCB 842 1 .  

c ..... c ..... g ..... c ..... c ..... 

RI  
c c ..... ..... c ..... ..... c c c c c c ..... ..... ..... ..... c c c c c c c c c c ..... ..... 

A \ B  0 2 3 4 5 6 7 8 9 
0000 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RO 
000 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RO 
00 1 0  2 0 0 0 0 0 0 0 RO 
00 1 1  3 0 0 0 0 0 0 RO 
0 1 00 4 0 0 0 0 0 RO 
0 1 0 1  5 0 0 0 0 RO 
0 1 1 0  6 0 0 0 RO 1 
0 1 1 1  7 0 0 RO 
1 000 8 0 RO 
1 00 1  9 RO 1 

En notant • pour l ' interprétation de /\ et + pour celle de v il vient notamment : 
a = a + cp•a•b, et : 
R I  = RO•(A+B=9)+((A+B)� I O) 

= RO• {(A+B=9)+ cp•((A+B)� I O) }  + ((A+B)� I O);  
La deuxième forme permet d 'annexer librement de nombreux termes au facteur 

de RO, en vue d 'en simplifier l ' expression, avec par exemple : 
R I  � RO•(A+B�9)+((A+B)� I O), 

comme dans : 
R I  � RO• {(A8+B8)•(A l +B I )) + A4•B4•(A I +B I )+ (A4+B4)•A2•B2•(A l +B I ) }+ 

{A8•B8 + (A8+B8)•(A4+A2+B4+B2+A I •B I )  
+A4•B4•(A2+B2+A I •B I )+ (A4+B4)•A2•B2•A I •B I ) }  
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14.5.2 Exemple 2. Questionnaires tolérants 

On veut déterminer, à partir de questions a, b, c, si nous sommes dans l 'un des 6 cas : 
A == ab 'c ' , B=abc ' ,  C= abc, D=a'bc, E=a'b'c ,  F=a'b 'c '  
sachant les cas ab 'c et a 'be ' impossibles. 

On peut donc noter A=ab'c '+q>ab'c+q>a'bc ' ,  simplifiable en A � ab'c '+q>ab'c  = 
ab'(c '+q>), et deux questions suffisent pour déterminer A. De même pour D= 
a'bc+q>ab'c+q>a'bc ' ,  soit D � a'b(c+q>) � a'b .  

De fait, chaque cas accepte ic i  une définition réductible à deux variables (tab. 
14 .8) . Leurs produits 2 à 2 sont nuls ou impossibles ici . 

Tableau 14.8 Questions réduites. 

Cas A B c D E F 

spécification ab'c' abc ' abc a 'bc a'b'c a'b'c'  

condition suffisante ab' be' ac a'b b'c a'c '  

On peut donc bâtir un questionnaire ternaire, tolérant les réponses « NSP/je ne 
sais pas », notées q> (tab. 1 4 .9). I l donne à la seconde question, 2 identifications 
définitives (A et D) et un rejet (seconde indéterminée), et à la troisième question, 

• 4 identifications certaines classiques, 
• 4 identifications certaines à une indéterminée, 
• 6 cas ambigus, 
• 4 rejets (seconde indéterminée). 

L 'utilisation d'un arbre de décision nous fait donc passer de 2+4=6 cas pour 
l 'arbre binaire à 3+ 1 8=2 l cas pour l 'arbre ternaire, menant à de nombreux cas pro
blématiques. A la recherche d 'un équilibre entre surcoût et tolérance/robustesse, on 
peut préférer finalement un arbre mixte, qui permet une indéterminée (et une seule) 
par cas (tab. 14 .9). 

N.B. Une approche déductive aurait fait passer d 'un jeu de 6 règles de décision à 3 
variables à un jeu de 6 règles à 2 variables. 

14.6 LOGIQUE B3 

Bochvar uti lise une tierce valeur de vérité .L pour distinguer le faux, supposé factuel, 
de l 'absurde, à valeur générique : la valeur absurde est donc celle des antilogies. 

Bochvar pose que tout opérande absurde rend absurde l 'opération à laquelle il 
participe. 

Cette logique peut être utile pour ce qui touche aux problèmes de sûreté : dans 
une base de données, on pourra ainsi distinguer les réponses « négatives mais nor
males » des violations de contraintes d ' intégrité . 
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Tableau 14.9 Arbre binaire classique, arbre ternaire et arbre mixte pour un questionnaire tolérant. 

abc cas lqil 
0 0 0  F 0 

0 0 q> E+F 1 

0 0 1 E 0 abc cas 

0 rp 0 F 1 0 0 0  F 

0 q> q> ko 2 0 0 1 E 

0 q> 1 D+E 1 0 rp 0 F 
abc cas 0 1 - D 0 0 <p 1 D+E 

000 F q> 0 0 A+F 1 0 1 - D 

00 1 E q> 0 q> ko 2 q> 0 0 A+F 

0 1 - D rp 0 1 E 1 <p 0 1 E 
1 0- A <p <p - ko 2 rp 1 0 B 
1 1 0 B rp 1 0 B 1 q> 1 1 C+D 

I l l  c q> 1 q> ko 2 1 0 - A 

q> 1 1 C+D 1 1 <jl 0 A+B 

1 0 - A 0 1 rp 1  c 
1 q> 0 A+B 1 1 1 0 B 

1 q> q> ko 2 1 1 1  c 
1 q> 1 c 1 

1 1  0 B 0 

1 1  q> B+C 1 

1 1 1  c 0 

Tableau 14. 1 0  Opérateurs sur B3. 

XAY X vY X.-+Y X�Y 

y 0 .L 0 .L 0 .L 0 .L y 
X ....,x 

0 0 .L 0 0 .L .L 1 .L 0 
.L .L .L .L .L .L .L .L .L .L .L .L .L .L 

0 .L .L 1 0 .L 0 .L 0 

14.7 LOGIQUES QUADRIVALENTES 

14.7.1 Logique de Belnap 

Issu de recherches s ' intéressant au rapport entre logique et sciences humaines, ce 
système quadrivalent est aussi intéressant en informatique, voire en conception de 
circuits digitaux. Ses valeurs de vérité sont données par : 

. . . . = {O, F, V, A}  
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avec - dans l 'exploitation d'une base de connaissances - l ' interprétation suivante : 
0 : aucune information 
F : faux 
V :  vrai 
A :  ambivalent (vrai et faux, information contradictoire, « NSP » par opposi

tion à «  non demandé » . . .  ) 

L 'ensemble · · · · est le support de deux treill is distincts correspondants respecti
vement à un ordre partiel de vérité, et un ordre partiel de degré d 'information 

L'ordre de vérité a pour minimum F, 0 et A comme valeurs intermédiaires non 
comparables, V comme maximum. 

L'ordre d 'information ou de connaissance a pour minimum 0, F et V comme 
valeurs intermédiaires non comparables, A comme maximum. 

L'ordre de vérité associe max et min aux connecteurs d'adjonction et de 
conjonction. La négation commute T et F, en laissant 0 et A inchangés. 

L ' implication n'a pas encore de définition standard. En fait, on peut obtenir une 
logique paraconsistante proche de la logique classique, en interdisant toutefois qu 'un 
énoncé E de vérité 0 ou A puisse impliquer un autre énoncé. 

14.7.2 Systèmes de vérité composites 

Dans les systèmes de cette section 1 4.7 ,  la compréhension du système de valeurs de 
vérité se clarifie si on l 'assimile à un n-uple, reflétant n aspects de l ' évaluation des 
énoncés, avec par exemple · · · · = · 11 

Le système Dunn/Benalp se rapporte alors à 2 vues des énoncés, respective
ment : 

• l 'énoncé est-il connu vrai ? 
• l 'énoncé est-il connu faux ? 

ces « aspects » étant booléens . 

Tableau 14. 1 1  Représentation booléenne du système de Belnap. 

Belnap 0 F V A 

(Y, f)E : : 2 OO 0 1  I O  I l  

La conjonction, l ' adjonction, la négation du système logique Dunn/Belnap dé
coulent alors naturellement des définitions classiques . 

14.7.3 Logique R4 

Rescher ( 1 969) et Davio ( 1 978) veulent distinguer, à l ' instar des logiques modales 
(étudiées ch. 1 7), ce qui est vrai (ou faux) en soi (per se) ou par accident (per accidens) 
en mettant en contraste le vrai et le faux, ici/en particulier et ailleurs/en général. Pour 
cela, la logique Ri utilise comme ensemble de vérité Je treillis . · 2 = {O 1 }2 •  
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Tableau 14.12 Conventions pour R.i. 

X ici 

0 0 
1 0 
2 1 

3 1 

x Y  
0 
1 
2 
3 

1 4.8  APPLICATIONS 

ail- vrai/faux contingence 

leurs 

0 faux impossible 

1 faux possible 

0 vrai possible 

1 vrai nécessaire 

XAY modalités 

0 1 2 3 -.X oX ox 
0 0 0 0 3 0 0 
0 1 0 1 2 0 3 
0 0 2 2 1 0 3 
0 1 2 3 0 3 3 

Les logiques multivaluées découlent aussi bien de travaux phi losophiques que de 
questions formelles comme la complétude fonctionnelle. Des applications sont appa
rues dans divers domaines. 

14.8. 1 Linguistique 

En linguistique, un des gros problèmes est le traitement des présupposés. Ainsi, 
« L 'actuel roi du Canada est né aux Indes » suppose qu ' i l  existe actuel lement un roi 
du Canada. Ce n'est pas simple de comprendre ces phrases en tant que propositions, 
d 'appréhender leur degré de vérité, pour elles-mêmes ou dans leurs uti lisations. Une 
solution peut être de leur assigner un couple de valeurs de vérité, pour pouvoir éva
luer parallèlement l 'effet de deux possibi lités. 

14.8.2 Logique 

Les logiques multivaluées peuvent être d 'abord appliquées en Logique pour une 
meilleure comprehension d'autres systèmes logiques . Lukasiewicz était initialement 
guidé par l ' idée de comprendre la notion de possibilité à l ' aide d 'un logique triva
lente (voir l ' interprétation de Moisi) et le système R4 qui en rendent mieux compte). 
De même, le système multivalué de Godet était destiné à tester la possibilité d'une 
interprétation vérifonctionnelle multivaluée de la logique intuitionniste. Une inter
prétation vérifonctionnelle adéquate de diverses logiques non standard pourrait en 
effet se révéler très uti le pour l 'évaluation du degré de vérité de phrases composées. 

14.8.3 Philosophie 

Qu'est-ce que la vérité ? La possibilité d 'évaluer la valeur de vérité des énoncés d'un 
langage formel donné serait intéressante ; Tarski s 'est attaqué à la question dans les 
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années 1 930, pour découvrir qu 'un langage LT, extension d'un langage L par un 
prédicat évaluateur T était inconsistant dès qu ' i l  avait un minimum d 'expressivité. 

S .  Kripke ( 1 975) s 'est attaqué à la même idée en supposant T comme un prédi
cat partiel, parfois indéterminé, ce qui lui permet d 'employer la logique ternaire de 
Kleene dans le contexte d 'une théorie de la récursion basée sur des fonctions partiel
les et des prédicats partiels. 

Des logiques multivaluées ont été aussi employées pour lever certains paradoxes 
tels que le paradoxe « du tas de sable » : 

• un grain de sable n 'est pas un tas de sable ; 
• ajouter un grain de sable à ce qui n 'est pas un tas de sable n 'en fait pas un tas 

de sable ; 
• donc, ajouter indéfiniment un nouveau grain de sable à un premier grain de 

sable ne constitue jamais un tas de sable. 

(Voir 1 5 . 1 0 .9 pour une solution floue.) 
Enfin, les logiques multivaluées peuvent être adaptées à la modélisation de 

l 'argumentation, qui doit mener à une même conclusion deux opinions qui 
s'affrontent (voir § 1 4.9 .5) .  

14.8.4 Conception de circuits digitaux 

Comme abordé au paragraphe 14 . 3 .2 ,  une logique m-valuée peut être utilisée : 
• pour esquisser la conception de circuits formés de composants travaillant en 

logique m-valuée, ou avec des sélecteurs ou des multiplex à m voies (commu
tation m-valuée), 

• pour la conception totale de circuits en logique k-valuée (k<m) dont on veut 
maîtriser les dysfonctionnements (défauts ab initio, pannes ou aléas divers), 
en particulier en améliorant robustesse fonctionnelle et testabilité. 

14.8.5 Informatique 

Les logiques multivaluées peuvent être uti lisées pour transformer les tables de déci
sion en arbres en tenant compte des cas impossibles, ou pour gérer un ensemble de 
questions, en distinguant les questions non encore posées de celles auquelles on a pu 
donner une réponse tranchée, binaire ou graduée, comme une réponse incertaine 
« NSP/je ne sais pas » ou une mise en attente. 

Les logiques multivaluées peuvent aussi se révéler pertinentes pour le traitement 
de notions incertaines (Bonnemay 1 987). 

On peut également y recourir en fouille de données, fouilles de textes, etc. où 
des degrés d'appartenance, des similarités etc. s 'exprimeront plus naturellement dans 
le cadre d'une logique multivaluée que dans le cadre de la logique classique. 

14.8.6 Mathématiques 

Hormis les rapports entre logiques multivaluées et logiques floues comme base de 
raisonnements approchés, les logiques multivaluées permettent de traiter les problè
mes de consistance de certaines théories, ou d 'établir l ' indépendance de certains jeux 
d'axiomes. 
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14 .9  EXERCICES 

14.9.1 Logique K3 

Ce système logique respecte-t-il l 'équivalence clausale a�b = --.avb ? les règles de 
De Morgan ? Permet-i l  la mise sous forme clausale ? la règle de résolution de Robin
son ? 

Ce système respecte-t-il la non-contradiction ? 

14.9.2 Logique S3 

Sobocinsky a proposé en 1 952 le système S3 ci-après. 

Tableau 14.13 Opérateurs de S3• 

XAY XvY x�v 
X \Y 0 1 � 1 1 0 1 � 1 1 0 1 � 1 1 ...,x 
0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 -
� 0 � 1 0 � 1 0 � 1 � -
1 0 1 1 1 1 1 0 0 1 0 

Ce système logique respecte-t-il l ' équivalence clausale a�b = --,a v b ?  les 
règles de De Morgan ? Permet-i l  la mise sous forme clausale ? la règle de résolution 
de Robinson ? 

Ce système respecte-t-il le tiers-exclus ? la non-contradiction ? 

14.9.3 Questionnaire 

On se propose d 'établir le profil d'usagers à partir d 'un questionnaire sur les habitu
des de transport. Les réponses sont données à l 'aide d 'une échelle à 6 niveaux, cor
respondant à des valeurs comme : jamais / très rarement / rarement / souvent / très 
souvent / toujours, et on se propose de les traiter dans le cadre d 'une logique à 6 
niveaux symétriques, définie par : .i = {-5,  -3 , - 1 ,  1 ,  3 ,  5 } .  

Définir l ' interprétation vérifonctionnelle des connecteurs {A, v, --, , � }  dans ce 
système. 

Le dépouillement de chaque question se fait à l ' aide de 6 fonctions de codage J / 
TR / RI S /  TS / TJ, calquées sur une équivalence du style eq(x, y) = 5 - 1  x - yl : 

Tableau 14.14 Fonction de codage TrèsSouvent. 

réponse jamais très rarement souvent très toujours 

rarement souvent 

TS () -3 - 1  1 3 5 3 

Comment peut-on définir chaque profil à l 'aide d'une formule logique basée sur 
les codages des réponses aux questions A, B, . . . .  Z et certains connecteurs (à déter
miner) ? 
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Préciser en quoi ce système permet d 'établir les profils exacts comme les profils 
peu déviants. 

14.9.4 Systèmes logico-arithmétiques autosynchronisants 

On se propose de bâtir des circuits logico-arithmétiques complexes mais ultra
rapides capables, si des données fraîches sont affichées au temps 0, de calculer un 
résultat et de diagnostiquer quand, toutes propagations faites, celui-ci est valide. 

Montrer qu'on peut adapter à ce cas la logique de Bochvar. 
Pour des raisons pratiques, on s ' intéresse maintenant à une représentation boo

léenne de cette logique. Pour cela, on suppose ses valeurs ternaires codées par un 
couple (f,v) de bits, avec (OO) pour .l, ( 1 0) pour faux, et (0 1 )  pour vrai (logique « bi
filaire). 

Expliciter au niveau binaire la table d'un ET. Comment diagnostiquer qu 'une 
sortie de porte est valide ? 

Soit maintenant un circuit devant élaborer une sortie à 6 composantes. Comment 
diagnostiquer sa validité ? 

14.9.S Modélisation d'une argumentation 

On se propose de modéliser une argumentation confrontant le locuteur et un audi
toire ou opposant. 

Montrer qu 'on peut adapter à ce cas la logique Ri, en attachant à chaque énoncé 
l 'un de ses états (deux états marquant la convergence des opinions, et les deux autres 
leur divergence). 
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CHAPITRE 1 5  

LOGIQUES FLOUES 

1 5. 1 IDÉE GÉNÉRALE 

Pour nuancer les raisonnements, et faciliter en particulier le transfert de résultats de 
l 'automatique vers les sciences humaines, Zadeh propose en 1 965 de remplacer 
l 'ensemble booléen de vérité {O, l }  à 2 valeurs par l ' intervalle de vérité [O l ]  pour 
exprimer des degrés de vérité avec par exemple : 

v(x v y) = v(x)Vv(y) = max(v(x), v(y)) 
v(x /\ y) = v(x)�v(y) = min(v(x), v(y)) 

v(--. x) = 1- v(x) 

On en tire une théorie des ensembles flous, avec des conventions du style ci
après. 

Dans un référentiel U, l 'appartenance de x à un ensemble flou À est définie par 
l 'application : 

avec 
À = {(x, appÀ(x)) } .  

Cet ensemble flou est encadré par deux ensembles stricts : 
son support : supp(À) = {  x e U  1 appÀ(x)>O} 
et son noyau : noy(À) = { XE U 1 appÀ(x)= l } .  

Ainsi, dans un univers de fruits, l ' ensemble des pommes (présumé strict) pourra 
être considéré comme le support de l ' ensemble des pommes mûres (présumé flou), 
avec pour noyau un éventuel ensemble des pommes indubitablement mûres. 

On construit classiquement une union, une intersection, un complément, avec : 
app Aus(x) = appA(x) V apps(x) 
app Ans(x) = appA(x) � apps(x) 

app u-A (x) = l - appA(x). 

Les propriétés effectives d 'une telle théorie seront le reflet ensembliste des pro
priétés des opérateurs algébriques retenus pour valuer les connecteurs. 

De même, soit RçU®U : le degré de vérité associé à appR((x,y)) sera le degré 
de satisfaction de la relation R par le couple (x,y). 

On peut ainsi nuancer les relations : dépendance, influence, etc. et tenter de faire 
bénéficier leurs combinaisions de tout ou partie de la théorie des relations binaires, 
reprise en une théorie des relations floues. 
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15 .2  CHOIX DES OPÉRATEURS 

Ce choix est très ouvert. 
Cependant, il s 'agira en général de choisir un jeu pertinent d 'opérateurs plutôt 

qu'un opérateur unique, constituant un système 
• algébrique, s ' i l  s 'agit seulement d'évaluer des pertinences, appartenances, etc. 
• logique, s ' i l  s 'agit de faire réel lement des inférences, ayant des qualités opéra

tionnelles, et sémantiquement adapté au domaine d 'application. 

En fait, pour qu'un jeu d 'opérateurs forme un système acceptable, ses opéra
teurs logiques devront apparaître comme jeux de solutions de systèmes d 'équations 
fonctionnelles reflétant les propriétés désirées (monotonie, valeurs aux limites . . .  ) 
(Dubois & Prade 1 985) .  Il pourrait y avoir une infinité de solutions, 

• du fait de l 'ensemble de vérité : parti d 'une échelle de vérité i = (0 1 ]  on a 
trouvé rapidement que les ensembles totalement ordonnés, ou même les treil
lis (Goguen) conviendraient aussi bien ; 

• du fait de ! ' existence de familles de solutions paramétrées (telles que celles 
données par Dombi, Harnacher, Yager, Weber . . .  ) .  

Les considérations algébriques et sémantiques restreignent le champ des possi
bles. Par exemple, 

• si tous les degrés exprimés doivent être vus strictement en termes de vérité, 
]Yi 1 ]  correspondra à des degrés de vérité, et [O Yi[ à des degrés de fausseté, 
dans un esprit proche de L3 ; 

• si tous les degrés exprimés doivent être vus en termes de fréquence ou de 
probabilité, [O l ]  doit être vu comme parfaitement continu, la signification de 
Yi variant en fonction de l ' échelle des temps sous-jacente. 

15 .3 COMPARAISON D'OPÉRATEURS 

On trouvera une approche algébrique complète du problème aux opérateurs dans 
Dubois et Prade. 

15.3. 1  Négation 
On pose v(-, x) = neg(v(x)). 

A priori, toute application continue décroissante 
neg : � · i 

conviendrait. On s ' impose en général neg(; max)= mir" et que la négation soit invo
lutive. 

Involution 

La négation sera involutive si 

par exemple si 
-,---, X ::  X, 

= [O l ] ,  v(-, x) = 1- v(x), ou 
= [- 1 1] et v(-, x) = - v(x). 
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15.3.2 Conjonction et adjonction 

T-norme et t-conorme 

On appelle norme triangulaire ou t-norme un opérateur binaire t : · · 2� , commuta
tif, associatif, croissant par rapport à ses 2 arguments, d'élément neutre · "'"" et 
d'élément absorbant min· 

Chaque t-norme est éligible comme conjonction. 

Les plus connues sont contenues dans le tableau 1 5  . 1 .  

Tableau 15.1  Conjonctions usuelles pour · · ; = [O 1 ) .  

Jeu v(xAy) "' v(x)àv(y) 

(i) Weber (drastique) si max(v(x), v(y))= I alors min(v(x), v(y)) sinon 0 
(ii) Lukasiewicz max(v(x)+v(y)-1 ,  0) 
(i i i) Einstein v(x)•v(y) I (2-v(x)-v(y) + v(x)•v(y)) 
(iv) BooleNallée (algébrique) v(x)•v(y) 
(v) Harnacher v(x)•v(y) I (v(x)+v(y)-v(x)•v(y)) 
(vi) Zadeh min(v(x), v(y)) 

Ces t-normes forment une échel le, et toute autre t-norme se situe entre les t
normes extrêmes (i) et (vi). 

On appelle conorme triangulaire ou t-conorme un opérateur binaire s : · r2� f, 
commutatif, associatif, croissant par rapport à ses 2 arguments, d 'élément neutre 
· ·/min' d'élément absorbant · · imax -

Chaque t-conorme est éligible comme adjonction. Les plus connues sont conte
nues dans le tableau 1 5 .2. 

Tableau 1 5.2 Adjonctions usuelles pour · ; = [O 1 ) .  

Jeu 

(i)Weber (drastique) 
(i i)Lukasiewicz 
(ii i)Einstein 
(iv)BooleNallée (algébrique) 
( v )Hamacher 
(vi)Zadeh 

v(xvy) = v(x)llv(y) 

si min(v(x), v(y))=O alors max(v(x), v(y)) sinon 1 
min(v(x)+v(y), 1 )  
v(x)•v(y) I ( 1  + v(x)•v(y)) 
v(x)+v(y) - v(x)•v(y) 
(v(x)+v(y)-2v(x)•v(y))/ ( 1 -v(x)•v(y)) 
max(v(x), v(y)) 

Ces t-conormes forment une échelle, et toute autre t-conorme se situe entre les t
conormes (i) et (vi). 

Dualité 

On dit t et s norme et conorme duales , au sens d 'une négation neg ssi 

t(neg(x), neg(y)) = neg(s(x, y)). 

Alors, neg(x)6neg(y) = neg(x'ii'y), et les règles de De Morgan se trouvent 
conservées. 
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1 5.3.3 Présentation de 3 jeux-types 

Dans les tableaux 1 5  . 1  et 1 5  .2, 
• Le jeu (vi) correspond à la proposition initiale de Zadeh ( 1 965). 
• Le jeu (iv) pourrait être considéré comme probabiliste. Pour éviter des 

confusions fâcheuses, nous le considérerons comme repris de G. Boole 
( 1 854) ou plus récemment de R.L.Vallée ( 1 970), traitant la logique en termes 
de calculs arithmétiques, sans référence à une notion de probabilité. 

• Le jeu (ii) reprend ici la proposition de Lukasiewicz pour sa logique L' 3 •  

Nous privi légierons ces 3 jeux dans les exemples ci-après. 
Notons que les trois opérateurs définis suffisent techniquement à l 'extension des 

opérations booléennes aux logiques floues. Par exemple, avec les opérateurs de Za
deh on posera : 

• OU EXCLUSIF ($) : v(A$B) = v((AvB)A-.(AAB)) = v(A) + v(B) -
2·min(v(A), v(B)) ; 

• NI (NOR) : v(Ni(A,B)) = v(-.(AvB)) = 1 - max(v(A), v(B)) . 

1 5.3.4 Aspect ensembliste 

Exemples 

Posons qu 'on est « ami des fleurs » si on est « ami des roses » OU « ami des orchi
dées ». Si Séraphin est 0,7-ami des roses et 0,85-ami des orchidées : 

• il est 1 -ami des fleurs au sens du jeu (ii), le plus optimiste pour l 'adjonction / 
union, 

• i l  est 0,955-ami des fleurs au sens du jeu produel (iv), qui admet un renforce
ment de chaque appartenance par l 'autre, 

• i l est 0,85-ami des fleurs au sens du jeu max/min (vi), qui ne prend en compte 
que la plus forte appartenance, 

Posons qu 'on est « jeune Villeurbannais » si on est jeune ET si on est Villeur
bannais .  Si Joannès est 0,7 jeune (par son âge ou son esprit) et 0,85-Villeurbannais 
(par sa naissance, son domicile ou son activité) 

• il est 0,55-« jeune Villeurbannais » au sens du jeu (ii), qui fournit la conjonc
tion/intersection la plus exigeante, 

• il est 0,595-« jeune Villeurbannais » au sens du jeu (iv), qui admet que la fai
blesse d 'une appartenance réduit l 'autre, 

• il est 0,7-« j eune Villeurbannais » au sens du jeu max/min (vi), qui ne prend 
en compte que la plus faible appartenance. 

Propriétés 

Ces jeux d 'opérateurs comportent une négation involutive, et deux opérateurs binai
res duaux qui les font bénéficier des règles de De Morgan. 

Par contre, seul le jeu (vi) garantit l ' idempotence classique de la conjonction 
(resp. de l ' intersection) et de l 'adjonction (resp. de l 'union) . 

Pour les jeux (iv) et (ii), on a seulement v(aAa)s;v(a) : la conjonction d'un terme 
avec lui-même n'est plus neutre, mais correspond à un renforcement de la significa-
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tion, entraînant un affaiblissement de la valeur, comme dans « i l  est jeune-jeune » 
pour dire « il est très jeune ».  Par dualité, l 'adjonction d 'un terme avec lui-même 
n'est plus neutre, mais correspond à un affaiblissement de la signification, entraînant 
un renforcement de la valeur, comme si on disait « il est jeune ou jeune » pour dire 
« i l  est j eune, d 'une façon ou d 'une autre » .  

15.3.5 Vue relationnelle 

Mettons en contraste ces 3 jeux sur quelques exemples. 

EXEMPLE 1 Etude de marketing 

Sachant que 
• 75% des Français aiment le nougat, 
• 40% des Français aiment le disco, 

combien de Français aiment le nougat ET le disco ? Faut-il confier la vente de CD 
disco aux marchands de nougats ? 

Hypothèse 1 

Amour du disco et l ' amour du nougat vont de pair ; alors, 
min(75%, 40%) = 40% 

des Français aiment le disco et le nougat. 

Hypothèse 2 

Amour du disco et amour du nougat sont indépendants ; alors 
75% • 40% = 30% 

des Français aiment le disco et le nougat. 

Hypothèse 3 

Amour du disco et amour du nougat s 'opposent pour de nombreuses raisons ; alors, 
au pire, 

75% + 40% - 1 00% = 1 5% 
seulement des Français aiment le disco ET le nougat. 

Ainsi, chacun des 3 opérateurs examinés pour � correspond à une vue différente 
de la conjonction : coopérative, neutre ou réticente. 

EXEMPLE 2 Informatique documentaire 

Dans un fond documentaire, on cherche par voie informatique un document désigné 
plus ou moins strictement par une combinaison de mots-clés. On parle de 

• silence, s ' i l  manque une ou des réponses raisonnables, 
• bruit, si  le système produit une ou des réponses inadéquates. 

Vers 1 957,  le principal problème était le silence ; 
• le traitement des terminales n'a  pas suffi à le régler ; 
• en introduisant entre mots une relation booléenne de synonymie, 
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- le silence demeure si on ne traite que les synonymies immédiates, 
- le bruit se développe si on déclare la synonymie transitive. 

Envisageons une relation floue d'évocation E, dont la fermeture transitive E* 
permette de règler : 

• la question des (quasi-)synonymies, 
• les rapports de chaque mot-cié avec tout autre du même champ sémantique 
• en particulier les rapports hyponymes/hyperonymes, avec par exemple 

v(éléphant E pachyderme) = l, v(pachyderme E éléphant) = 0,7 

Comment choisir les opérateurs de traitement : 
• !:i. pour la composition séquentielle des chaînes d 'évocation 
• 'V pour l 'agrégation de 2 chaînes d'évocation de mêmes extrémités ? 

Séquence d 'évocation 

Supposons 4 mots-clés a, b, c, d liés par les évocations primaires aEb, bEc, cEd de 
force respective 0,92 / 0,85 / 0,9 et intéressons-nous à sa généralisation aE*d. 

a o,9 > b o,82s > c o,88 > d 

Fig. 15 .1  Chaîne d 'évocation. 

Selon l 'opérateur de conjonction 6. choisi dans le tableau 1 5 . l : 
• v2(aE*d) = 0,605 : la conjonction (ii) entraîne un affaiblissement rapide, 

le « défaut à l » global étant le cumul des « défauts à l » successifs. 
• v4(aE*d) = 0,653 : la conjonction (iv) entraîne un affaiblissement par 

chaque évocation non stricte (v< l ), 
• v6(aE*d)= 0,825 : la conjonction (vi) al igne la chaîne sur la valeur de 

l 'énonciation la plus faible. 

Visiblement, la conjonction (vi) encourage les longues chaînes vaseuses, donc 
le bruit ; reste à choisir entre les deux autres, pour minimiser bruit et silence. 

Evocations multiples / agrégation de chemins 

Supposons que e 1 évoque e2 via deux chemins distincts : 
• via a, avec une force de 0,65 , 
• via d, avec une force de 0,55 .  

Avec quelle force globale a évoque-t-i l  
d ? La réponse dépend du choix de V. 

• v2(e 1 E* e1)  = 0,65 : seul compte ic i  le 
chemin le plus fort ; 

• V4(e 1 E* e1) = 0,84 : il y a bien ici 
renforcement mutuel ; 

• v6(e 1 E* e2) = l ,  ce qui est visible
ment exagéré ! 

Fig. 1 5.2 Agrégation de chemins. 
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On en déduit qu ' ici le jeu ( i i )  serait globalement le plus adapté, à la fois en ter
mes de conjonction séquentielle et en termes d 'agrégation / adjonction. 

1 5.4 VARIABLES LOGIQUES 

15.4. 1  Variable graduée 

C'est une variable logique ayant une valeur unique, reflétant en général une valeur 
précise sur une échelle. 

EXEMPLE 
v(bain_chaud) = 0,83 . 

La transformation peut ne pas être linéaire mais doit être monotone ; une sig
moïde, une tangente hyperbolique sont utilisables . 

15.4.2 Variable floue 

C'est une variable logique possédant un domaine de référence, variable, dont la 
valeur ambiguë est définie par un sous-ensemble flou de ce domaine, reflétant en 
général une valeur imprécise sur une échelle, concrétisé par une distribution (triangu
laire, trapézoïdale, en cloche . . .  ) .  Ce peut être le cas d'une estimation, d 'une mesure 
imprécise dès l 'origine, ou devenant imprécise au fil du temps. 

15.4.3 Variable linguistique 

Cette variable peut être de plein statut, ou attribut d 'une autre ; elle possède un do
maine de référence, auquel sont attachés des sous-ensembles flous ; à la valeur dans 
le domaine de référence correspondront un ou plusieurs traits, interprétations symbo
liques au sens d'ensembles flous de ce domaine. 

Ainsi, un bain peut avoir comme attributs un volume, une température (domaine 
de t 1 à t2 ; traits froid/ tiède/ chaud), un pH (domaine [O 14 ], traits acide/ neutre/ 
basique) ; une personne peut avoir un poids, un âge (domaine [O 1 20] , traits jeune / 
moyen / vieux) . . . .  

L ' interprétation linguistique d 'une valeur graduée se fait par une opération dite 
de floutage, qui à toute valeur de l ' échelle de référence fait correspondre un vocable, 
voire plusieurs - à des degrés divers - en cas d 'ambiguïté. 

Floutage 

Au sujet d 'une conduite de processus on disposera par exemple : 
• de températures données par des capteurs (mettons en °C), 
• d'appréciation de niveaux dans un réservoir, de mesures de pH . . .  

Ici le floutage associera : 
• à une température mesurée, divers vocables thermiques formant une échelle 

floue (par exemple, glacé/froid/tiède/chaud/brûlant) avec un degré d 'appréci
ation pour chacun ; 
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• de même, à un niveau mesuré, divers vocables d 'appréciation du niveau ou de 
la quantité formant une échelle floue (par exemple, vide/bas/médian/haut/ 
plein), avec un degré d'appréciation pour chacun. 

La correspondance valeur graduée ----> appréciation linguistique est souvent 
régie par un jeu de distributions (plus ou moins) trapézoïdales . 

Ainsi, une température de 30°C s ' interprèterait, au sens de la figure 1 5 .3 , 
comme (0-glacée, 0-froide, 0,95-tiède, 0,30-chaude, 0-brûlante) . Le total dépasse 
1 00% du fait des appartenances non exclusives, reflets d 'une ambiguïté linguistique. 
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Fig. 15.3 Floutage d 'une température mesurée en °C. 

Si  nécessaire, une température 0,95-tiède / 0,3 chaude sera dite « plus tiède que 
chaude », et une température de 40°C (0,3 -tiède / 0,95-chaude) sera clairement « plus 
chaude que tiède » .  

Opérateurs linguistiques 

On convient de ne pas accorder de distributions propres aux propriétés très-P, assez
P, plutôt-P si P en possède une ; en général, si une variable est p-P, on calculera la 
valeur de vérité de assez/plutôt-P par --/p, celle de très-P par p2• 

EXEMPLE. 
Un bain 0,7-chaud sera présumé 0,84-plutôt chaud et 0,49-très chaud. • 

Cette convention facil ite l ' expression de l 'expertise, en évitant la multiplication 
des interprétations symboliques. Jouant surfa continuité de l 'ensemble de vérité, elle 
distingue les logiques floues des logiques multivaluées. 

Règles graduelles 

La logique floue s 'adapte facilement au codage de règles graduelles telles que : 
« plus le bain est chaud, plus le bain est corrosif » ou « plus le bain est acide, plus il 
faut chauffer » .  
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Défloutage 

Soit à associer à une variable floue une valeur précise, par exemple pour définir une 
action. Pour cela, on pourra associer à chaque symbole une valeur moyenne, et aux 
multivaluations, la somme pondérée des valeurs. 

EXEMPLE chauffe forte : 2000W, chauffe normale : JOOOW 
entraînera : chauffe (forte 70%, normale 30%) -+ chauffe à 1 700W • 

15.5 ÉNONCÉS FLOUS 

15.5.1 Enoncés élémentaires 

Sous la forme générale « A est B », ces énoncés lieront par exemple une variable 
graduée et une valeur de son domaine (compteur > 4), ou une variable linguistique et 
l 'une de ses interprétations possibles (bain.température est très-chaud . . .  ). 

15.5.2 Enoncés composés 

Il s 'agira d 'énoncés obtenus à l 'aide de connecteurs (et, ou, non . . .  ) liant des énon
cés plus simples (élémentaires ou composés), et dont la valeur logique sera calcula
ble à l 'aide du jeu d 'opérateurs retenu. 

15.6 ASPECT INFÉRENTIEL 

15.6. 1 Inférences et implications 

La question de savoir si des inférences sont possibles revient à connaître l 'usage 
qu 'on peut faire des implications. Ce point sera traité ici sous deux angles : 

• peut-on procéder par déduction naturelle ? 
• peut-on procéder par résolution à la Robinson ? 

15.6.2 Implications 

Ce sont des énoncés du type « SI prémisses ALORS conclusion ». Selon la définition 
philonienne de l ' implication, 

a � b = -,(a A -,b) 
ce qui mène à un degré de vérité de l ' implication régi par : 

impl(a, b) = neg(v(a) /':,. neg(v(b)) 

15.6.3 Déduction naturelle 

Règle(s) de détachement flou 

Considérons la règle de détachement classique 
a, a�b � b 

Soit v(A)= a ,  v(B)= b et v(A � B) = impl(a,b) . 
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Pour pouvoir poser un détachement modus ponens, il faudrait maintenant que 
v(a) t:,. impl(a,b) = v.(b) avec v.(b):s; v(b), 

où v.(b) désigne la valeur de vérité de B du seul fait de A, qui doit minorer celle de 
B, toutes possibil ités confondues. 

Paradoxe de l'implication 
On considérera comme paradoxales les implications ne respectant pas cette règle de 
bon sens, et comme il licites les logiques qui en seraient dérivées. 

EXEMPLES . 
Reprenons nos 3 jeux d'opérateurs : à chaque fois, V et 6 sont duaux, et de ce fait : 

impl(a, b) = neg(v(a)) V v(b ), 
La condition v(a)LI impl(a, b) Sv(b) est-elle satisfaite ? 
Comme vu au paragraphe 14 . 3 .4, le jeu (ii) la satisfait mais ni le jeu (iv) ni le 

jeu (vi). 
En effet, soit v(a)=0,6 et v(b)= 0,2 ; on obtient : 
• avec le jeu (vi), impl6(a,b) = max( l-a, b) = 0,4 et v.(b)= v(a) t':,.6 impl(a,b) = 

min(0,6, 0,4) = 0,4 ;::o: v(b) ! 
• avec le jeu (iv), impl4(a,b)= l-v(a)+v(a)•v(b)= 0,52 et v.(b)= v(a) t':,.4 impl(a,b) 

= 0,3 1 2  ;::o: v(b) ! 
• mais avec le jeu(ii), imp!i(a,b)=min{ I , 1-v(a)+v(b)) ; en notant la partie posi

tive de x pos(x) = max(x, 0), et en tenant compte de la distributivité de +/
sur min, i l  vient : 
v.(b) = v(a) t':,.2 impl(a,b) = pos(v(a)+ min{ I , l-v(a)+v(b)) - 1 )  

= pos(v(a)+min(O, -v(a)+v(b))) = pos(min(v(a), v(b)) 
= min(v(a), v(b)) :::; v(b) • 

. . .  et le paradoxe disparaît ; ainsi, le cas sous étude nous mène à 
imp'2(a, b) = 1 - 0,6 + 0,2 = 0,6, et v.(b) = 0,6 + 0,6 - 1 = 0,2 :::; v(b), et la si
tuation redevient cohérente. 

Règles de détachement admissibles 

Pour les jeux </::,., impl> admissibles, tel que le jeu (ii), la relation : 

impl(a, b) = neg(v(a)6 neg(v(b)), 
conduit donc à une règle de détachement admissible : 

v.(b)= det(v(a), v(a�b)) = v(a) !':,. impl(a, b). 
dépendant du jeu d 'opérateurs choisis (et de leurs propriétés algébriques) . 

Cette règle permet de déduire le degré de vérité d 'une conclusion b - ou tout au 
moins une borne inférieure de ce degré - du degré de vérité d 'un fait a et du degré de 
vérité d 'une règle « si a alors b » (ou a�b) les connectant. 

Résolution à la Robinson 

Cette règle d ' inférence (vue sect. 1 1 . 8) présume les bases de connaissances mises 
sous forme clausale, auquel cas à l 'ordre 0 : 

-,a V b, a V c � b V c 
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Cette règle d ' inférence recouvre de nombreuses règles classiques, dont les déta
chements. Son adaptation au flou peut poser problème, car pouvoir mettre des bases 
de connaissances floues sous forme clausale est une hypothèse forte, qui suppose au 
moins :  

• l 'équivalence clausale a �  b = ---, a v  b, 
• un triplet négation/conjonction /adjonction assurant une dualité à la De Mor

gan. 

15.6.4 Agrégation des résultats 

Comme évoqué auparavant, un même résultat peut avoir des origines multiples, et on 
considère maintenant la question du degré de vérité d 'une conclusion c, toutes origi
nes x confondues, ce qu'on peut formaliser en 

v(c) = V  vx(c) . X 
La question centrale est alors celle de la pertinence de l 'adjonction. 
Avec le jeu (ii), le degré de vérité v(c) sera renforcé rapidement par chaque 

déduction particulière, au risque de surestimer v( c ), voire de faire considérer c 
comme certaine. Avec le jeu (iv), le degré de vérité v(c) sera renforcé par chaque 
déduction particulière, au risque de surestimer v( c) si certaines déductions doublon
nent ou ne sont pas indépendantes, ce qui peut par exemple faire surestimer un dia
gnostic, ou l 'urgence ou la force d 'une action. Avec le jeu (vi), le degré de vérité 
v(c) sera finalement le plus grand des vx(c) obtenus, sans autre considération pour les 
autres dérivations. 

Une agrégation/adjonction étant déjà une co-norme, est bien associative et 
commutative, ce qui dispense d 'ordonner les déductions. Au-delà, la qualification 
d'une agrégation s ' intéressera à son idempotence, voire son caractère absorbant, si 
on tient à éviter le parasitage de la déduction la plus forte par des déductions an
nexes, pas forcément indépendantes .  Au contraire, on choisira une agrégation plus 
optimiste si des connaissances ténues font surtout craindre l 'absence de résultats 
même fragiles. 

15.6.5 Consistance et non-contradiction 

La non-contradiction est particulièrement cruciale. Elle gouverne la consistance, et 
aussi la réfutation et la contraposition, pour lesquelles l ' absence d 'un effet certain 
impose l 'absence de la cause. A-t-on bien pour cela 

v(a A-, a) = v(a) t-,, v(-, a) = Vmin ? 

Ce sera le cas par exemple pour le jeu (ii) . Sinon, le système inférentiel doit 
assumer la pauvreté correspondante. 

15.6.6 Tiers-exclus 

A-t-on aussi toujours v(a v -,a) = v(a) V v(-, a) = 1 ? 
Ce sera encore le cas pour la famille (ii) . 
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1 5. 7 EMPLOIS 

1 5.7.1 Ensembles flous et relations floues 

Ces concepts sont uti lisables assez mécaniquement par exemple pour évaluer des 
pertinences (recherche documentaire . . .  ) ,  pour dépoui ller des questionnaires (notam
ment si les réponses multiples sont autorisées), voire en physique qualitative. 

1 5.7.2 Logiques floues 

Les logiques floues, ou des logiques ad hoc plus ou moins apparentées, ont été em
ployées spontanément dès les premiers systèmes experts, comme : 

• Mycin ( 1 974), pour les maladies infectieuses, 
• Prospector ( 1 978) ou Litho ( 1 979) en géologie. 

Elles ont été ensuite util isées dans des domaines comme l 'environnement (sis
mologie, météorologie, climatologie), l ' aide au diagnostic (médecine, dépannages), 
la géologie (Litho), l 'assurance (sélection et prévention des risques) . . .  

Elles sont également utilisées en simulation et dans des jeux pour refléter des 
connaissances qualitatives mal quantifiées (physique qualitative, sciences humaines . . .  ). 

1 5.7.3 Contrôle flou 

On parle de contrôle flou dans les applications en relation avec un processus physi
que et/ou chimique, ayant pour but de déterminer à tout moment les actions à entre
prendre, en fonction des données physiques disponibles, plus ou moins précises et/ou 
récentes et/ou renouvelables, et de savoirs plus ou moins empiriques ou qualitatifs. 

EXEMPLE 

La Cuve (d'après P. Prévôt) 

On suppose une cuve collectant des eaux issues de différents processus, avec des 
débits sporadiques et des températures aléatoires (de 25° à 95°C). On souhaite en 
sortie de cuve un débit régularisé à 50°C environ. 

On dispose pour cela d 'une mesure de niveau et d 'une mesure de température 
dans la cuve. La cuve dispose d'un trop-plein. 

On souhaite une régulation peu coûteuse, sachant qu 'on peut (a) activer un 
élément chauffant (b) ouvrir une entrée d 'eau froide (2° à 23°). 

entrée 
( l rrégul iére) 

Fig. 1 5.4 Cuve de régulation. 

' N iveau h 

: Température t 
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Température t 
élevée entrée eau froide entrée eau froide 

normale entrée eau froide 
basse entrée eau froide chauffer chauffer 

bas normal élevé Niveau h 

Fig. 1 5.S Plan de fonctionnement de la cuve. 

Une première analyse est résumée par le plan de fonctionnement ci-dessus, 
auquel on peut associer les règles d 'action : 

• si niveauCuve = bas 
• si températureCuve = élevée et niveauCuve < élevé 
• si températureCuve = basse et niveauCuve > bas 

Dans un cadre resté binaire, de telles règles : 

alors entréeEauFroide, 
alors entréeEauFroide, 
alors chauffer. 

• supposeraient la création de 3 indicateurs binaires assez arbitraires liés à la 
température et de 3 autres liés au niveau ; 

• déclencheraient des actions par tout-ou-rien, pouvant multiplier les commu
tations dans les zones-limites . 

Considérées comme règles floues, 
• elles supposent le floutage de la température et du niveau, en définissant le 

cas « normal » d 'après la valeur et la précision désirées, 
• elles supposent un défloutage convenable des actions, mais permettent une 

commande graduée : 
- si la cuve contient peu d 'eau froide, un apport d 'eau froide fera glisser le 

niveau de bas vers normal, introduisant progressivement le chauffage, 
- si le niveau est normal et la température élevée, l 'entrée d'eau froide se ré

duira au fur et à mesure de la montée du niveau ; 
• elles manifestent une certaine robustesse vis-à-vis de l ' entrée principale, tur

bulente par définition. 

Le plan de fonctionnement peut être ajusté, par exemple en modulant la règle 2 
par une règle moins stricte : 

si températureCuve =élevée et niveauCuve = élevé alors entréeEauFroide (0, 6) 

Le plan de fonctionnement peut aussi être raffiné, notamment si on dispose en 
sortie d'une vanne et d 'une mesure de débit. . . • 

Autres 

Les logiques floues ont ainsi été uti lisées dans des domaines variés de l 'automatisme 
(électro-ménager, électronique grand public : réglage photos ; automobile : transmis
sion automatique, contrôle d ' injection et anti-cliquetis, gestion de la climatisation, 
freinage ABS ; gestion de processus de production, continue et par lots ; pilotage de 
métros ; gestion de la circulation routière ; traitement des eaux . . .  ), de la robotique 
(reconnaissance de formes), du contrôle aérien . . .  

La multiplication des petites applications a même mené à la commercialisation 
de circuits intégrés spécialisés (de type ASICs). I l y a peu de problèmes en contrôle 
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flou : dans la mesure où les raisonnements sont peu profonds (<5), les anomalies 
inférentielles sont moins sensibles, et l 'on obtient un contrôle plus souple qu 'en 
booléen, permettant de tirer davantage parti des équipements pilotés, dont la com
mande se trouve assouplie et l 'usure réduite. 

15.8 CRITIQUES 

1 5.8. 1 Modélisation 

Critique informationnelle 

Soit une cravate « d'un gris plutôt foncé ».  Décider qu' elle est noire ou blanche 
suppose l ' information réduite à 1 bit. Décider qu 'elle est 0,732-noire suppose une 
information infiniment plus précise . . .  d 'une disponibil ité beaucoup plus douteuse 
(Arbib). 

Flou et ignorance 

Dans un système de diagnostic par exemple, postuler que : 

A �  X (0,9) 
A � Y (0,6) 
A � Z (0,3) 

est utile pour exploiter une connaissance empirique, conjuguée à l ' ignorance où l 'on 
est des l iens logiques réels entre A, X, Y et Z. Cette modélisation peut en effet être la 
version incertaine d 'une formulation stricte telle que : 

AAB � x  
AAC � Y  
AAD � z. 

La formulation floue est alors admissible si elle est sans conséquences graves, et 
de façon plus critique si l 'explicitation des B, C, D n 'est pas possible. 

La question se pose notamment lorsque les conclusions attendues sont des dia
gnostics, les règles discutées visant par exemple l ' interprétation en termes de cause 
associée (X, Y ou Z) d 'un symptôme ou syndrome commun A. 

La question se pose surtout si les conclusions attendues doivent déterminer des 
actions, par exemple en contrôle flou (cf. § 1 5 .7 .3) .  

Degré de flou et probabilité 

Le flou est lié à la forme de la connaissance et à son imprécision sans être par es
sence de nature probabiliste . Par exemple, dire « Pierre a environ 30 ans » ne pré
sume en rien de la probabilité de l ' âge effectif de Pierre. La notion de flou est direc
tement liée à la notion de degré, d 'échelle de valuation, plutôt qu 'à celle de probabi
l ité, même s ' i l  peut y avoir des rapports. Dire qu'un organe « X »  est 0,98-
compatible avec un organe de référence « R » veut seulement dire que, substitué à P, 
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il devrait entraîner moins de problème qu'un organe « Y » valué 0,9-compatible sur 
la même échelle, sans qu 'une probabil ité précise puisse être dégagée de ces valeurs . 

On notera que la théorie des possibilités a été introduite (aussi par Zadeh en 
1 978) afin de permettre une prise en compte combinée de l ' imprécision et de 
l ' incertitude dans les connaissances (Dubois & Prade 1 985), peut-être en réponse 
aux « solutions » introduites par Mycin et Prospector. 

Règles graduelles 

S ' intéresser aux règles empiriques du style « plus X est A, plus Y est B » présente 
encore de réelles difficultés, qui ont mené à diverses solutions selon qu 'on supposait 
qu' il s 'agissait de règles signifiant « plus X est A plus i l  est certain que Y est B » 
(« plus je me lève tard, plus il est cetiain que je raterai mon train ») ou de règles 
signifiant « plus X est A plus il est possible que Y soit B » (« plus X et Y sont sem
blables, plus X et Y devraient être au même prix » ). 

15.8.2 Exploitation 

Un bon modèle ne saurait être que descriptif :  c 'est la possibilité de traitement qui 
excuse les simplifications et impasses. Il y a donc ici une frontière claire entre : 

• les systèmes algébriques flous, peu exigeants, mais dont les utilisations sont 
limitées à des calculs, 

• les systèmes logiques flous, plus restrictifs mais support d ' inférences . 

La performance en termes d' inférence peut aussi rendre souhaitable de substi
tuer une arithmétique entière à une arithmétique flottante. On pourrait alors penser 
qu 'une logique multivaluée à 1 00 ou 1 0  000 niveaux par exemple n 'est pas discerna
ble d'une logique floue simi laire, tout en étant moins coûteuse (en termes 
d' inférences/seconde, et de place mémoire) . 

15.8.3 Solutions concurrentes 

La logique floue aborde des questions d ' incertitude et d ' imprécision. Pour un traite
ment plus fin, cerains auteurs ont proposé une logique d'intervalle : alors, une pro
position de vérité [0,4 0,9] serait plutôt vraie mais assez incertaine (0,9 - 0,4 = 0,5), 
tandis qu'une proposition de vérité [0,65 0,65] ne serait pas très vraie (vérité de 
0,65) mais serait absolument certaine (incertitude 0). 

La logique modale - introduite par Aristote, continuée par Leibniz et puis des 
chercheurs contemporains - prend en compte les formes modales des affirmations 
qu'on rencontre dans les langues naturelles (il est impossible/ possible/ contingent/ 
nécessaire que . . .  ; X croit/ sait que . . .  ). De ce point de vue, une proposition de véri
té [0,4 0,9] peut être vue comme peu nécessaire (0,4) mais très possible (0,9). Ainsi, 
les logiques possibilistes, logiques d ' intervalles contraintes pour correspondre à de 
meilleures inférences, peuvent être vues comme forme modale de logiques floues, 
particulièrement adaptée aux activités de diagnostic (Dubois & Prade 1 985) .  

La logique des défauts fournit une autre approche de l ' incertitude, en vue 
d'exploiter les connaissances typiques (cf. sect. 1 6 .5) .  
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15.9 CONCLUSIONS 

Il n 'y a pas de problème avec les formalismes flous s ' i l  s 'agit seulement de calculer 
la vraisemblance/pertinence d'une requête. 

Mais les questions inférentielles (consistance, validité, propriétés diverses des 
systèmes logiques flous et de leurs moteurs d ' inférence) forment un préalable à 
l 'exploitation des bases de connaissance à raisonnements profonds, qui ne devraient 
employer que des moteurs logiquement certifiés. 

Ceci dit, la logique floue est appréciée dès qu'entre en jeu une expertise, une 
prise de décision nuancée; la prise en compte de phénomènes non linéaires, de para
mètres subjectifs, voire de facteurs de décision contradictoires. En effet la logique 
floue facilite l 'expression de l ' expertise ; nécessitant beaucoup moins de règles que 
la logique classique, elle facilite la maîtrise de la situation. 

I l  y a d 'ailleurs d 'autant moins de problèmes en contrôle flou que les éventuel
les anomalies inférentielles sont peu sensibles dans la mesure où (a) les raisonne
ments sont généralement peu profonds ( <5), (b) les données sont fréquemment re
nouvelées, ( c) les systèmes commandés ont une certaine inertie .  

Les problèmes pouvant surgir proviennent généralement d 'une règle manquante. 
Le système d ' inférence n 'est à remettre en cause que si la mise au point d 'une base 
de connaissances exige d ' introduire de plus en plus de poids aberrants pour les vrai
semblances et certitudes des règles ou des données pour conserver des résultats vali
des. 

15 . 10 EXERCICES 

15.10.1  Négations 

Montrer que les applications n 1 : v� ( l -v2), n2 : v� ( 1-vy, ), n3 : v� ( 1-v2) y, et n4: 
v� ( 1 -vy,)2 sont acceptables pour une négation. Sont-elles involutives ? 

Quelle négation rend le mieux compte de la différence entre « c 'est intéressant » 
et « ce n 'est pas inintéressant » ? 

15 .10.2 Conjonctions 1 

Soit f une fonction continue strictement décroissante sur : : ,+, telle que f( l )=O. 
Montrer que t(a, b)= C1 (f(a)+f(b)), restreint à [O l ] ,  est une t-norme. 
L 'expliciter pour f(x) = 1-x, -ln x, l /x, cotg(nx/2). Quelles(s) norme(s) du 

tableau 1 5- 1  retrouve-t-on ? 

15.10.3 Conjonctions 2 

Si f est une bijection continue croissante de [O 1 ], montrer que : 
t(x, y) = f 1 (f(x)•f(y)) 

est une t-norme. 
Exprimer t pour f(x)= (ax-1 )/(a- 1 ), 4 arctg(x)/rt, x2/(2x2-2x-1 ) .  
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15.10.4 Conjonctions 3 

Etudier la famille de t-normes de Harnacher : 

tp(x, y) = xy/ {p + ( l-p)•(x+y-xy) } 

Que deviennent-elles pour p = 0, l ,  +oo ? 

15.10.5 Conjonctions 4 

Etudier la famille de t-normes de Schweitzer : 

tp(X, y) = pos(xP+yP- 1 ) 1 1P 

Que deviennent-elles pour p = -oo, 0, 1 ,  +oo ? 

15.10.6 Adjonctions 

On considère les opérateurs de Y ager : 

Sp(X, y) = min( l ,  (xP+yP) 1 1P) .  

Que se passe-t-il quand p varie de l à l ' infini ? 
Pourraient-ils être intéressants pour l 'agrégation de conclusions ? 
Définir une famille tp duale. 

15.10.7 Informatique documentaire 
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Vérifier que les considérations du paragraphe 1 5 . 3 . 5  s 'étendent aux holonymes et 
méronymes. 

(Un holonyme A d'un mot B est un mot désignant un ensemble organique com
prenant Je signifié de B ; alors, B est méronyme de A. Par exemple, corps est un 
holonyme de bras ; de même, maison est un holonyme de toit.) 

Etendre les considérations de 1 5 . 3 . 5  au cas des antonymes (ou contraires) avec 
un degré d 'évocation pris sur ;s = [- 1 1 ) .  

15.10.8 Physique qualitative 

Redéfinir la physique qualitative à J ' aide d 'une théorie des relations floues ad hoc. 

15.10.9 Induction floue 

Discuter des conditions de validité du système 
l : petitEntier(O) 
2 :  petitEntier(n) � petitEntier(n+ 1 )  (a) 
où l 'on suppose le fait l de vraisemblance/certitude 1 ,  et la règle 2 de vraisemblance 
I certitude a. Quels opérateurs logiques retenir pour une logique devant exploiter 
cette règle ? 
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15.10.10 Echelle de vérité bipolaire 

On dira la vérité unipolaire quand elle met en contraste un concept et son absence59 ; 
cette façon de voir, formalisée par l 'usage d'un ensemble ' = (0 1 ] ,  s 'accommode 
bien de degrés exprimant des fréquences ou des probabilités. 

On dira plutôt la vérité bipolaire quand elle met en contraste un concept et son 
opposé60, auxquels on pourra opposer une indifférence ou une absence de pertinence . 

Montrer que cette façon de voir peut être formalisée par l 'usage d'un ensemble 
de vérité s = (- 1 1 ] .  

Reprendre l a  question des opérateurs logiques, e t  des opérateurs linguistiques 
très et assez dans ce nouveau contexte, et revoir de même la question du floutage. 

15 .10. 1 1  Vérité multidimensionnelle 

Pour modéliser discours et dialogues, on se propose d 'utiliser un espace de vérité 
multidimensionnel · ; n, avec par exemple n=2 si on distingue la vérité en soi et la 
vérité par accident, ou bien n=4 en distinguant par exemple les dimensions physi
que, esthétique, politique, morale. A chaque énoncé se voit attacher un n-uple de 
vérité. 

Evaluer en ce sens divers cl ichés et proverbes comme « la fin justifie les 
moyens » ou « celui qui n 'aime ni les chiens ni les enfants ne peut être mauvais » . . .  

Reprendre la question des opérateurs, et des inférences. 
Montrer qu'un raisonnement correct pour une personne ne i ' est pas forcément 

pour une autre, selon leurs référentiels : (in)sensibilité à chaque dimension et/ou à 
leur distinction ou confusion (les dimensions reconnues sont-elles les mêmes ? 3 
dimensions reconnues donnent-elles toujours 8 états de vérité ?). Envisager les à
peu-près, les polysémies, etc. 

15.10.12 Preuves faibles / preuves fortes 

La question de la validité d'un faisceau de preuves faibles vis-à-vis d 'une preuve 
forte a longtemps opposé rationalistes et théologiens, ou, plus récemment, tenant des 
sciences dures et des sciences douces. 

Examiner de ce point de vue l 'utilisation de familles paramétriques d 'opérateurs 
pour introduire une ce11aine homogénéité logique dans le traitement d 'applications 
opérant dans des domaines variés. 

15. 1 1  INDICATIONS 

Pour 15.10.1 
Revoir 1 5  .3 . 1 .  

Noter que « ce n 'est pas inintéressant » se veut moins affirmatif que « c 'est 
intéressant », ce qui demande neg(neg(v)) .S:v. 

59 C'est le cas en psychométrie, avec les échelles de Lickert. 6° Comme c'est le cas en psychométrie avec le différenciateur sémantique d'Osgood. 



Pour 15.10.2 
Retrouver (ii), (iv), (v). 

Pour 15.10.4 
Retrouver (v), (iv), (i). 

Pour 15.10.5 
Retrouver (vi), (iv), ( i i) ,  (i). 

Pour 15.10.6 

Logiques floues 

En supposant x<y on montrera qu'à  la limite 
s00 (x, y) = min( ! , max(x, y))=max(x, y) . 
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En ce sens, ces opérateurs constitueront une agrégation convenable si leur pa
ramètre n est « suffisamment élevé » - disons à partir de 3 - l ' effet de renforcement 
étant d'autant plus faible que n est grand. 

Pour 15.10.10 
Selon les domaines, des logiques dures s ' imposent lorsque les connaissances dispo
nibles sont abondantes et fermes ; et, faute de mieux, des logiques plus douces 
s ' imposent en présence de connaissances éparses et ténues, une connaissance fragile 
étant préférable à une ignorance impuissante. 

Techniquement, l 'utilisation de familles paramétrées d 'opérateurs logiques peut 
introduire une certaine homogénéité dans le traitement d 'applications opérant dans 
des domaines variés, le paramètre directeur restant constant dans une sous-base 
donnée. 

Pour 15.10. 1 1  
Voir § 1 4 .7 .2 ,  14 .7 . 3 .  

Sur les problèmes de  communicabilité de  raisonnements, on  peut se  reporter à 
un modèle géométrique : le raisonnement est pour son auteur un chemin dans un 
référentiel multidimensionnel donné dont l 'auditeur ou le lecteur perçoit une projec
tion dans son propre référentiel ; la restitution du raisonnement initial pose un pro
blème de relèvement / compréhension si le référentiel de réception est plus pauvre 
que le référentiel d 'émission. Inversement, si le référentiel de réception est plus fin / 
plus riche que le référentiel d 'émission, le récepteur peut percevoir comme incorrect, 
abusif, inconsistant ce que l 'auteur trouvait correct ou convaincant : « tu n 'as pas le 
droit de dire ça . . .  » .  
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CHAPITRE 1 6  

LOGIQUES NON MONOTONES OU 
RÉVISABLES 

16. 1  SITUATION 

Pour un problème donné, il arrive que les connaissances et informations disponibles 
ne soient pas suffisantes, et que les raisonnements classiques ne produisent pas de 
résultats intéressants . Dans l ' espoir de nouveaux résultats, on peut être amené à pro
longer les raisonnements certains par des raisonnements plausibles, produisant des 
énoncés présumés vrais jusqu 'à preuve du contraire. Ceci n 'exclut pas que de tels 
raisonnements soient mis en échec par la suite, partiellement ou totalement. On parle 
alors de raisonnements non monotones ou révisables : pour eux, plus d ' informations 
peut mener à moins de résultats - mais plus pertinents. 

Quand le système raisonnant est en rapport avec un environnement physique ou 
un interlocuteur, le raisonnement doit évidemment être révisable au reçu de nouvel
les informations émanant de son environnement. 

16. 1 . 1  Raisonnement sur un système stable 

Dans le cas d'une nouvelle information qui, sans être déductible des précédentes, est 
compatible avec elles, le raisonnement opérant sur un système incomplètement 
connu, la nouvelle information (ou précision) relancera le raisonnement en récusant 
certaines possibilités, et en facil itant le raffinement des autres. C 'est pourquoi un 
dialogue est uti le dans les systèmes de diagnostic, où proposer un diagnostic plausi
ble peut mener aussi bien à sa validation qu 'à une récusation relançant et précisant la 
démarche diagnostique. 

Une nouvelle information incompatible avec les précédentes peut aussi se ren
contrer dans le cas d 'un raisonnement sur un système imcomplètement connu mais 
stable : le modèle courant se trouve alors remis en cause. 

16. 1 .2 Raisonnement sur un système dynamique 

Une nouvelle information incompatible avec les précédentes se rencontre fréquem
ment dans le cas d 'un raisonnement sur un système dynamique lorsque celui-ci a 
changé d 'état, et que son modèle doit être remis à jour en conséquence -
l' information récente invalidant celle(s) qu'elle contredit. 

A la suite de J. McCarthy & P.J. Hayes, on appelle fi"ame problem la question 
du partage des informations et connaissances relatives à un système dynamique en 

• une partie permanente ou cadre, relative à la structure et aux lois du domaine 
et du système, 
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• une partie révisable, relative à l ' état du domaine et du système, susceptible 
d 'évolution et de mise à jour ; cette partie révisable gouverne en général les 
actions possibles dans le système, lesquelles modifieront son état. 

16.2 LOGIQUES MONOTONES 

16.2. 1 Définition 

Dans une telle logique, 
si B est déductible du germe A, 
si p est ajouté au germe A, 
B reste toujours déductible avec le nouveau germe. 

ce qu 'on note : 

1 6.2.2 Justification 

A => B 1= A, p => B 

C 'est le cas de la logique classique. 
L ' intuition sous-jacente est qu 'en ayant de nouvelles connaissances, le nombre 

de conclusions ne peut que croître. Avant de connaître p on arrivait à la conclusion 
B, et maintenant que l ' on connaît p, la conclusion B est toujours valide. Ce qu 'on 
résumera par : « Pour toute formule qui est un théorème dans une théorie formelle, 
cette formule reste un théorème si la théorie originale est augmentée en y ajoutant 
des axiomes valides. » 

EXEMPLE. 
On sait que Titi est un oiseau, et on en déduit que Titi vole. S i  on apprend ensuite 
que Titi est bleu alors la conclusion n 'est pas restreinte : Titi vole toujours . • 

1 6.2.3 Propriétés 

Une logique monotone possède les 3 propriétés suivantes : 
• inclusion (réflexivité) : X, a => a 

tout élément inclus dans les prémisses est inférable à partir des prémisses ; 
• monotonie : X => a I= X, y => a 

toute conclusion inférable à partir de prémisses demeure inférable à partir 
d 'un sur-ensemble de ces prémisses ; 

• coupure : X => y ; X, y => a I= X => a 
un élément y peut être éliminé des prémisses sans perte de puissance s ' i l est 
inférable des prémisses. 

En logique monotone, les déductions sont semi-décidables : si un théorème peut 
être prouvé dans une théorie, alors il existe un algorithme permettant de le détermi
ner en un temps fini. 
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16.2.4 Limites 

Avec une telle logique, une base de connaissances ne peut pas être augmentée de 
nouvelles connaissances révisant les connaissances courantes. 

16.3 UTILISATION DES GÉNÉRALITÉS 

Abordons un des cas où une logique monotone ne saurait suffire : celui de la pour
suite d 'un raisonnement sur la base de généralités, qui font que dans le cas sous 
étude, on est en droit de penser que . . .  

16.3.1 Connaissances génériques, spécifiques, typiques 

DÉFINITION. Les connaissances génériques sont des propriétés qui s 'appliquent sans 
exception, et se formalisent à l ' aide du quantificateur \7'. 
EXEMPLE. Tout dauphin est un mammifère se formalise en 

V x : dauphin(x) � mammifère(x) 

DÉFINITION.  Les connaissances spécifiques sont des propriétés valables sur un sous
ensemble de cas. Elles se formalisent éventuellement à l 'aide du quantificateur 3 .  
EXEMPLE. « Albert est ingénieur » se  formalise en  ingénieur(albert) ; 

« Des Villeurbannais sont ingénieurs » se formalise en : 
3 x : villeurbannais(x)A ingénieur(x) 

DÉFINITION. Les connaissances typiques sont intermédiaires ; elles portent sur le 
plus grand nombre, le plus probable . . .  

En tant que telles, el les sont mal formalisées, bien que souvent employées 
comme généralités. 

EXEMPLES. On peut avoir des propriétés quasi sûres, comme « Les nombres pre
miers sont impairs » signifiant : « La plupart des nombres premiers sont impairs » 
(de fait, seul 2 est un nombre premier pair) .  

D 'autres propriétés typiques ne concerneront que les cas les plus probables. 
« Les Anglaises sont rousses » veut probablement dire qu ' il ,y a plus d 'Anglaises 
rousses que de brunes ou de blondes, sans signifier forcément qu'une majorité abso
lue des Anglaises sont rousses. 

Sous cette rubrique des connaissances typiques se trouveront donc des vérités 
statistiques ou empiriques, résumées sous forme de clichés. 

16.3.2 Raisonnements à l'aide de connaissances typiques 

En l 'absence d ' informations spécifiques, on utilise souvent pêle-mêle les connais
sances génériques (totalement sûres) et les connaissances typiques . Celles-ci sont 
souvent uti l isées par défaut, en l 'absence d 'autres connaissances. Comme l ' indiquait 
Minsky en 1 975,  la puissance du raisonnement humain dans les activités quotidien
nes est double, assurant la prise en compte d 'une quantité importante d ' informations, 
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comme la poursuite de raisonnements uti lisant de nombreuses propriétés « par dé
faut » en l ' absence de connaissances sûres. 

Le problème est alors que la validité des raisonnements n 'est assurée que par le 
« bon sens » . . .  ou la chance. 

16.3.3 Problème 1 : les oiseaux 

Comparons deux raisonnements similaires, dont l 'un est faux : 

Les oiseaux ont des plumes 

Les autruches sont des oiseaux 

Les autruches ont des plumes 

Les oiseaux volent 

Les autruches sont des oiseaux 

Les autruches volent ! ! ! 

L'anomalie s 'explique si on explicite les germes . 

Tous les oiseaux ont des plumes 

Toutes les autruches sont des oiseaux 

Toutes les autruches ont des plumes 

La plupart des oiseaux volent 

Toutes les autruches sont des 
oiseaux 

? ? ? 

16.3.4 Problème 2 :  le Diamant de Nixon 

Considérons les énoncés suivants : 
(a) Les Quakers sont pacifistes 
(b) Les Républicains sont bellicistes 
(c) Nixon est quaker et républicain 

1 
2 
3 
4 
5 

Leur conséquence serait que « Nixon est pacifiste et belliciste » .  
Formellement, en sous-entendant les  V : 
Q(nixon ) 
R(nixon ) 
Q(x ) - >  P(x ) 
R(x ) - >  B(x ) 
P (x ) -+-,B (x ) 

typiquement, un quaker est pacifique 
typiquement, un républicain est belliciste 
sémantique . 

Si nous traitons cette base classiquement, nous obtenons : 

1 Q (n i xon)  

2 R (n i xon) 

3 Q (x) �P (x) un quaker e s t  paci fi qu e  

4 R (x) �B (x) un républ i ca i n  e s t  bel l i ci s t e 

5 P (x) � ..... B (x) s éman t i que . 

6 P(nixon)  det 1, 3 
7 B(nixon ) det 2, 4 
8 -.B (ni xon ) de t 5 , 6 
9 .1 conj 7 ,  8 

Nixon ne pouvait être, à la fois, typiquement quaker, typiquement républicain, 
et cohérent. 



Logiques non-monotones ou révisables 357 

16.3.5 Raisonnement hypothétique 

Notion d'extension 

Les incertitudes des connaissances typiques peuvent engendrer des inconsistances. 
Certaines peuvent être élucidées et circonscrites à l ' aide de la notion d 'extension. 

DÉFINITION. En logique non-monotone, on appelle extension une théorie déduite 
d'une base, théorie cohérente mais pas forcément unique. 

Gestion d'hypothèses 

Voyons les généralités comme sources d 'hypothèses probables. On peut effectuer 
des dérivations sous hypothèses en utilisant une pile de dérivations ; s ' i l  faut traiter 
une hypothèse H, un nouveau niveau de germe H est ouvert ; une contradiction pro
voquera l 'abandon de ce niveau de dérivation, et la reprise au niveau précédent après 
l ' insertion de -, H (H réfutée). 

• Si  la dérivation se poursuit jusqu'à  remettre en cause son germe, c 'est une 
preuve d ' inconsistance de celui-ci .  

• Si la dérivation se stabilise, elle fournit une extension valide. Nous aurions 
ici : 

1 : Q (n i xon ) 

2 : R (n i xon ) 

3 : Q (x) ->P (x) un quaker pe u t  ê t re paci fi que 

4 : R (x) - >B (x) un rép ubl i ca i n  pe u t  ê t re bel l i ci s t e 

5 : P (x) -+-. B (x) s éman t i qu e . 

1 .  0 : P (n i xon ) hyp 1 ,  3 

2 .0 : B (ni xon) hyp 2, 4 
2 .1 : -,B(nixon) det 5, 1 .  0 
2 .2 : ..1. conj 7 , 8 

1 . 1  : -,B (ni xon ) réfu ta t i on 2 . 0 

En activant d 'abord l 'heuristique ou cliché 4, on obtient une seconde dérivation 
cohérente, d 'où les extensions : 

(Q(nixon, R(nixon), [ P(nixon) 1 -, B(nixon)] , [ B(nixon) 1 -, P(nixon)]). 
Ici, la réfutation interdit la prise en compte simultanée des 2 clichés comme 

contradictoire ; il y a donc deux théories. Nixon était soit plutôt quaker-donc-pacifiste 
soit plutôt républicain-donc-belliciste, mais pas les deux . . .  s ' i l  était consistant. 

Gestion de contradictions 

Partant d 'une base de faits donnée, on distinguera : 
• la détection d' inconsistance d 'une base inconsistante (�plantage) ; 
• les contradictions locales dans le cadre d 'une gestion d 'hypothèses, cherchant 

par exemple à diagnostiquer une situation en explorant les extensions possi
bles 
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en profondeur : Truth Maintenance System (Doyle, 77- 79) 
par niveau : Assumption Truth Maintenance System (de Kleer, Reiter, 86-

89) .  

1 6.4 LOGIQUES NON MONOTONES 

Un raisonnement non monotone est basé sur des informations partielles ou de véraci
té incertaine et ses conclusions peuvent être réfutées par l ' ajout de nouvelles infor
mations : les conclusions ne croissent plus nécessairement avec l 'ajout de nouvelles 
connaissances. Un raisonnement non monotone uti lise une logique non monotone. 

Dans une telle logique, 

si B est déductible du germe A, 
si p est ajouté au germe A, 
B n 'est plus forcément toujours déductible du nouveau germe 

ce qu 'on note : 
A � B  1:1= A, p � B  

16.4. 1 Justification 

L 'util isation du raisonnement non monotone rapproche du raisonnement humain : 
par manque d' information ou manque de temps, on raisonne souvent avec des 
connaissances partielles, quitte à réviser les conclusions lorsqu 'on a plus d' infor
mations. 

EXEMPLE 
Sachant que « Titi est un oiseau », on peut en déduire qu ' i l  vole ; si on apprend en
suite que « Titi est un kiwi », on en conclura naturellement qu ' i l  ne vole pas : ce que 
refuserait une logique monotone puisqu' i l  a été conclu que Titi vole et qu 'une nou
velle assertion ( « Titi est un nandou ») ne peut alors restreindre les conclusions anté
rieures ! •  

Pratiquement, le raisonnement non monotone devrait : 
• permettre le raisonnement avec des informations plausibles en l 'absence 

d ' informations complètes : ainsi, pouvoir inférer que Titi peut voler, sachant 
que Titi est un oiseau, sans toutefois savoir quel type d 'oiseau ; 

• éviter d 'énumérer a priori toutes les conditions ou exceptions à une règle 
(problème de qualification) ; e.g. au lieu de formuler : « si je mets le contact 
et si la batterie marche et s ' i l  y a de l 'essence, et si le tuyau d 'échappement 
n 'est pas bouché, la voiture démarre » on formulera plutôt : « en principe, si 
je mets le contact la voiture démarre », en corrigeant ensuite s ' i l  y a lieu ; 

• faciliter l ' acquisition de connaissances « par approximations successives ». 

Une logique non monotone fournit un cadre où une généralité, vraie par défaut, 
pourra être remise en cause par un cas particulier. 

Une logique non monotone permettra aussi de gérer les systèmes dynamiques 
et/ou vivants, comme par exemple les interactions dans un système dont les acteurs 
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ont différent points de vue, et doivent pouvoir remettre en cause leurs conclusions au 
reçu de nouvelles informations. 

I l pourra s 'agir enfin de raisonnements mêlant des règles sûres et, compte tenu 
de leurs insuffisances, des règles heuristiques, qu ' i l  est a priori utile d 'employer, bien 
qu'on puisse en contester ensuite la pertinence. 

16.4.2 Propriétés 

Notons « X �> a » le fait que a est prouvable de façon non monotone à partir de X ; 
la relation d ' inférence �> ne possède pas la propriété de monotonie. 

Selon les modèles de logique non-monotone la relation d ' inférence �> pourra 
être caractérisée par certaines des propriétés suivantes: 

• Supraclassicalité : X :::> a l=  X �> a 

si a est inférable de façon monotone à partir de X, alors a est également inféra
ble de façon non monotone à partir de X ; 

• Monotonie prudente : X �> y, X �> a 1= X, y =>  a 

exprime la monotonie avec un axiome supplémentaire, X �> y, uti lisé pour 
contraindre y à ne pas contredire a ; 

• Inclusion et Coupure vues précédemment. 

Une inférence est dite cumulative si elle satisfait les quatre propriétés ci
dessus : supraclassicalité, monotonie prudente, inclusion et coupure. 

L ' inférence cumulative est ce qui se rapproche Je plus de l ' inférence de la logi
que classique sans être complètement monotone. 

Elle facilite le traitement des inférences, car le résultat ne dépend que du germe, 
et non de l ' ordre d 'exécution des règles. 

Une inférence est dite préférentielle si elle est cumulative et conserve le di
lemme : 

Propriétés 

(X, y�> a ; X, z �> a ) I= X, y v z �> a 

Tableau 16.1  Principales logiques non monotones. 

Logiques 

cumulative et préférentielle monde clos ( 1 6.5), circonscription, . . .  

ni cumulative n i  préférentielle logique des défauts ( 1 6.6), logiques autoépistémiques ( 1 7 .6) . . .  

16.4.3 Limites 

Une limite de la logique non monotone vient de ce que les inférences peuvent néces
siter des révisions avec l 'ajout de nouvelles prémisses. 

Une autre limite concerne la non-décidabilité ; l ' application de règles non mo
notones nécessite généralement de vérifier la consistance entre des formules et des 
théories - vérification non décidable pour les logiques non monotones basées sur des 
logiques d 'ordre un ou plus. 
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16.5 HYPOTHÈSE DU MONDE CLOS 

Ce modèle a été introduit par R. Reiter en 1 978 (Brewka et al. , 1 997 ; Sombé 1 989). 

DÉFINITION. L'hypothèse du monde clos (HMC) suppose qu'un ensemble d 'axiomes 
donné est toujours complet. 

Si une formule n 'est pas incluse dans cet ensemble et ne peut être inférée à 
partir des informations disponibles alors on en déduit sa négation. 

Ce modèle minimise les formules vraies pour tous les prédicats (i .e .  qu ' i l  appli
que une forme forte de fermeture). De plus l ' ajout de connaissances peut nécessiter 
de réviser les conclusions. Sous HMC, on aura : 

A, A/\--,C � B �> B et A, C, A/\--,C � B �> � 

car dans le premier cas C inconnu est présumé faux, ce qui autorise B ; dans le se
cond cas, C connu vrai bloque ensuite toute déduction. HMC est donc non monotone. 

Cette hypothèse est uti lisée par d 'autres logiques non monotones dont la logique 
des défauts et la circonscription. Elle est souvent utilisée dans les systèmes de 
consultation de base de données dans des sous-domaines : si une base de données de 
vols aériens ne comprend pas de données pour un vol particulier et que ce vol ne 
peut pas être inféré à partir des données disponibles, alors on peut inférer selon HMC 
que ce vol n 'existe pas. Dans les systèmes de diagnostic, elle revient à supposer 
qu 'aucun symptôme ne peut être d 'origine autre qu 'une origine connue. 

HMC peut être formalisée par la règle d ' inférence : 

-o(a �> p) �> (a �> -.p) 

si p ne peut pas être inféré du germe a alors par défaut on infére -.p à partir de a. 

HMC peut mener à des inconsistances : si la base d ' information utilise a, p, y . . . 
ni connus ni dérivables, par HMC on présumera simultanément (-.a, -.p, -.y . . .  ) ce 
qui peut rendre une base inconsistante. 

16.6 LOGIQUE DES DÉFAUTS DE REITER 

Dans cette logique définie par R. Reiter en 1 980, défaut évoque un raisonnement par 
défaut. 

Aux implications classiques notées sous la forme : 

Reiter ajoute des règles du style : 

s ignifiant : 
Si A, B, C sont vrais 
et si on peut penser que D, 
alors F 

avec par exemple 

A/\B � C 

/antécédents 
/justification, admissibilité de la règle 
/conséquent 

oiseau(x) : oiseau normal(x) � vole(x) 
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EXEMPLE (Reiter) 
Une personne habite généralement avec son conjoint : 

conjoint(x,y) /\ habite(x,z) : habite(y,z) � habite(y,z) 
Une personne habite généralement dans l 'agglomération de son emploi : 

emploi(x)en(y) : habite(x, y) � habite(x, y) 
Avec les faits : 

36 1 

habite(pierre, rhônealpes), emploi(marie)en(luxembourg), conjoint(marie, pierre) 
• selon la règle du conjoint, Marie habite Rhône-Alpes (extension 1 )  
• selon la règle de l 'emploi, Marie habite Luxembourg (extension 2). • 

16.6. 1 Théories normales 

DÉFINITION.  On parlera de défaut normal si la justification est identique au consé
quent, comme dans : 

oiseau(x) : vole(x) � vole(x) 
• Toute théorie n 'uti lisant que des défauts normaux, (dite théorie normale) 

possède une extension (Reiter) .  
• Toute théorie normale est semi-monotone (Reiter) : si on accroît l ' ensemble 

des défauts d 'une théorie normale T l ,  alors la nouvelle théorie normale T2 
admet une extension E2 qui inclut une extension E 1 de T l ,  ce qui facil ite une 
« théorie de la preuve » locale. 

16.6.2 Théories semi-normales 

Le système : 

Les étudiants sont des adultes 
Les adultes sont engagés dans la vie professionnelle 

E(x) : A(x) � A(x) 

A(x) : P(x)�P(x) 

entraîne, par défaut, que les étudiants sont engagés dans la vie professionnelle, d 'où 
des extensions : 

1 .  E(toto) => {A(toto), P(toto) } 

2. E(toto), --.., P(toto) => {A(toto)} 

/ toto est étudiant, donc c 'est un adulte, et 
I comme tel engagé dans la vie professionnelle 

/ toto est un étudiant qui n 'est pas engagé dans 
/ la vie professionnelle, c 'est donc un adulte 

Pour imposer que, par défaut, les étudiants ne sont pas engagés dans la vie 
professionnelle, on uti lisera le défaut semi-normal : 

A(x) : P(x)A-1 E(x) � P(x) 
DÉFINITION. Dans la justification, un défaut semi-normal ajoute au conséquent (ici 
P(x)) une condition (ici --.E(x)) permettant de bloquer les déductions abusives .  

EXEMPLE (Froidevaux) 
1 .  Les mollusques sont généralement des coquil lages .  
2. Les céphalopodes sont des mollusques mais pas des coquil lages. 
3 . Les nauti les sont céphalopodes et coqui llages . 
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l +2 : mo(x) : co(x) /\ --, ce(x) � co(x) 
2+3 : ce(x) : ..., co(x) /\ ..., na(x) � mo(x) " --,  co(x) 
3 : na(x) � co(x)Ace(x) 

extension l : un nautile est céphalopode, coquillage et mollusque ; 
extension 2 : un céphalopode qui n 'est pas un nautile est un mollusque, mais pas un 
coquillage. • 

Ce cadre, plus souple, est aussi plus délicat. Les théories avec défauts semi
normaux sont dites semi-normales ; elles ne possèdent pas toujours d 'extension, et 
perdent la semi-monotonie. 

Cependant, elles permettent notamment de coder les exceptions dans les hérita
ges (Reiter, Etherington) . 

16.6.3 Raisonnement par abduction 

DÉFINITION. Le raisonnement par abduction suppose que « si B, et B est inférable 
de A , alors A », soit : ( B, A :::::> B ) �> A 

Concrètement, c 'est un processus d ' inférence non monotone, ou heuristique, 
remontant d 'un effet à une cause plausible, « expliquant » un fait ; si cette cause 
possède d'autres conséquences, elle pourra être confirmée ou infirmée par une nou
velle information reltive à ces conséquences. C 'est la base des raisonnements hypo
thético-déductifs. 

EXEMPLE. Dans le cas ci-contre, Socrate étant mortel, 
on infère par abduction qu ' i l  est (possible qu ' i l  soit) 
humain, hypothèse à considérer aussi longtemps que 
rien ne la contredit. Mais c 'est peut-être un chat ou un 
éléphant . . .  • 

Socrate est mortel 
Tous les humains sont mortels 
Donc, Socrate est humain 

Ce raisonnement par abduction pourra s 'exprimer en logique des défauts par : 
{('lfx P(x) �>Q(x)) /\ Q(x) : P(x) } �> P(x) 

1 6.6.4 Raisonnement par induction 

DÉFINITION. Le raisonnement par induction suppose en gros que « si A est vrai de 
a, b, . . .  p ,  alors A est vrai d'un ensemble E les contenant, soit 

( A(a)/\ ae E), ( A(b)/\ be E), . . ,  ( A(p)A p E E) �> 'If x E E A(x) 

Induction totalisante 

C'est une induction telle que E est précisément la liste des cas avérés, à l 'exclusion 
de tout autre élément. 

Cette définition est d 'application immédiate si E est fini, et on a alors classi
quement : 

( A(a)/\ ae E), ( A()A be  E), . . ,  ( A(p)/\ p e  E), E = {a, b, . . . .  p} :::::> 'If x E E A(x) 
Si E est dénombrable, le principe de récurrence peut fournir l ' énumération : 

A(O), 'If n>O (A(n - l )  � A(n)) :::::> 'If n A(n)) 



Logiques non-monotones ou révisables 363 

Ce genre d' induction, auquel se rattache les raisonnements par exhaustion, ne 
pose pas de problème particulier. 

Induction généralisante 

C'est une induction heuristique, révisable, dans laquelle E contient la liste des cas 
avérés. Si s est un nouveau cas, on a tout lieu de penser que, par défaut, jusqu 'à 
preuve du contraire : 

( A(a)A aE E), ( A()A bE E), . . ,  ( A(p)A p E E) �> S E E A(s) 
C 'est le cas lorsque, jusqu ' ici, tel effet venait toujours de telle cause ; si , jus

qu' ici, telle entreprise a toujours l ivré à temps ; si telle fonction est compatible avec 
telle trace (finie) . . .  

Ce genre d ' induction permet l 'expansion d 'un raisonnement, mais introduit une 
certaine fragilité, car de nouvelles informations peuvent le restreindre plus tard. 

Pour cela, on peut traiter l ' induction généralisante dans différents styles : 
• démonstration stratifiée en niveaux, avec un niveau par hypothèse, et une ré

gression par réfutation, 
• logique floue, attribuant aux énoncés classiques une certitude maximale, et 

une certitude inférieure aux énoncés induits par généralisation - comme une 
certitude décroissante aux informations tendant à se périmer - les contradic
tions pouvant être tranchées au profit de la proposition la plus certaine ; 

• logique épistémique, distinguant ce que l 'on sait de ce que l 'on croit (sachant 
que croire P ne suppose pas P établi , mais seulement que -,P ne l 'est pas : cf. 
§ 1 7 .6.2) . 

16 .7 CONNAISSANCES DYNAMIQUES 

16.7.1 Cas général 

Pour un problème donné, nous sommes généralement amenés à raisonner sur un 
système, caractérisé par un modèle (impliquant des variables d 'état et des relations) 
et par son état (impliquant une valuation des variables d'état, et la détermination de 
certaines relations). A un moment donné, ou les informations disponibles sont suffi
santes pour déterminer de façon certaine ce qui est demandé, ou elles sont insuffisan
tes, et l 'exploitation de généralités permet de prolonger les raisonnements certains 
par des raisonnements plausibles, a priori révisables . 

De nouvelles informations qui, sans être déductibles des précédentes, sont com
patibles avec elles, ne font que préciser l 'état du système, en récusant certaines pos
sibil ités, en confortant ou en facilitant le raffinement des autres. 

De nouvelles informations incompatibles avec les précédentes caractériseront le 
plus souvent un changement d 'état du système sans remise en cause du modèle. 

Tant qu 'on ne sort pas de ce schéma, le modèle « tient la route », et l ' aspect 
répétitif d 'un certain nombre de raisonnements détaillés peut mener par induction à 
la constitution d'un ensemble de connaissances explicitant les propriétés latentes du 
modèle. 
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Toutefois, il peut arriver que les nouvelles informations invalident non l ' état du 
modèle mais le modèle lui-même. 

Ceci n 'est pas fatal si ce modèle n 'est lui-même que la concrétisatiuon d'un 
modèle plus abstrait, ou métamodèle. Changer de modèle se réduit alors à changer la 
présente valuation du métamodèle, et conduit à répartir les connaissances acquises en 
connaissances spécifiques du modèle précédent, et connaissances plus génériques 
restant valables (en rapport avec le métamodèle) . 

Ainsi, la notion de modèle et d 'état, ou le partage des informations et connais
sances relatives à un système dynamique en une partie permanente et une partie 
révisable sont plus une piste plus qu 'une solution. Il sera plus complexe mais plus 
robuste d 'avoir une approche stratifiée, en posant que tout modèle n 'est qu 'un état 
d 'un méta-modèle et que les connaissances en regard seront vues comme permanen
tes pour la strate suivante et révisable/récusable pour la strate précédente. 

L'histoire de diverses sciences ou disciplines peut alors être vue comme une 
navigation dans un arbre des possibles, à la recherche d 'un empilement de connais
sances stable - pour ce que nous en savons. 

On a ainsi longtemps pu penser que le soleil tournait autour de la terre, puis la 
terre autour d 'un soleil fixe . . .  Quelques idées ont finalement survécu, comme la 
notion de « mouvement régulier » des planètes, progressivement sublimé (circulaire 
uniforme, circulaire régulier, ell iptique, elliptique modulé . . . .  ). Et la lune tourne tou
jours autour de la terre ! 

16.7.2 Applications en automatique 

EXEMPLE. Considérons la base « à la Prolog » servant au pilotage du robot Arthur : 

arthur en salle 7 . 
arthur près porte 76 . 
porte 76 entre salle 7 et salle 6 . 
passe(Acteur, Sallel� Salle2) : =  Acteur en Sallel, 

Portel entre Sallel et Salle2, 
Acteur près Portel,  assert(Acteur en Salle2), 

I l  il arrive en salle 2 
retract(Acteur en Sallel). 

Il et disparait de salle 1 

Si Arthur, salle 7, peut passer salle 6 et qu ' i l  le fait, il est dorénavant salle 6 
mais n'est plus salle 7 ;  le modèle doit être modifié, pour passer de ce qu'Arthur 
pouvait et devait faire en salle 7 (par exemple, prendre ou poser telle charge, rechar
ger ses accus . . .  ), à ce qu ' i l  peut et doit faire maintenant en salle 6 .  

Les prédicats concernant Arthur, ses accus, les caisses à transporter. . .  font 
partie des prédicats révisables ( dynamic ) .  I l  en serait de même de prédicats concer
nant l 'objectif du moment, la constitution d'un plan d'action, sa planification détail
lée, sa réalisation. 

Les prédicats concernant la structure des lieux en termes de salles et de portes 
de communication sont des prédicats permanents qui cadrent le problème. 

Ceux-ci deviendraient eux-mêmes révisables si Arthur ou quelque autre acteur 
pouvait percer ou condamner une porte, tomber une cloison, etc. • 
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Dans un environnement temps réel, on tendra à séparer la gestion du modèle de 
son exploitation. La gestion du modèle supposera une modélisation détaillée du sys
tème et de ses phases (démarrage, régime permanent, arrêt, incidents 1 ,  2, 3 . . .  , mo
des de fonctionnement dégradé), les états pouvant être propres aux phases. 

Si le processus est assez lourd (cimenterie, sidérurgie . . .  ) on maîtrise la situation 
par l 'alternance d'une scrutation, permettant la mise à jour du modèle, et d 'une phase 
d' inférence et d 'action. Dans certains cas plus critiques, la machine t.... d'Anceau 
exploite une base de connaissances compilée, telle que la détermination statique des 
dépendances faits � règles commandées par les évènements externes permette à 
chaque événement externe d' installer le fait en rapport et de déclencher toutes les 
inférences associées, et elles seules. 

Dans certains systèmes les phases exploitent des collections de modèles empiri
ques plutôt que des modèles abstraits . On peut alors rencontrer une architecture dis
tinguant : 

• un système logique consacré au pi lotage, confrontant à tout moment le mo
dèle courant avec les objectifs à atteindre, dans un style (situation, objec
tifs)� actions ; 

• un autre système veil lant à la mise à jour du modèle du système à gérer, une 
déviation entre données réelles et données estimées conduisant : 
- soit à un ajustement mineur du modèle courant employé par le pilote ; 
- soit à son remplacement par un modèle voisin mieux adapté (et à son ajus-

tement) si le changement de fonctionnement évoque une dérive plutôt 
qu 'une panne : 

- soit, si les symptômes persistent, à l ' analyse en vue d'un diagnostic de 
panne. 

16.8  EXERCICES 

16.8. 1 Récurrence 

Sachant que 0 est un petit entier, 1 et 2 également, peut-on en déduire par récurrence 
que tout entier (si grand soit-il) est un petit entier ? 

16.8.2 Quadrilatère 

On considère un quadrilatère plan, convexe, de côtés AB= l O, BC=22, CD=1 6, DA= 
12. Que peut-on dire de ses diagonales ? 

16.8.3 La ville 

La ville V couvre, dit-on 1 200 km2, et fait 80 km dans sa plus grande dimension. 
Peut-on préciser sa largeur ? 

16.8.4 Quantificateurs typiques 

Soit N le nombre d 'éléments ou individus d 'un univers U, et soit E un énoncé défini 
sur U. Le fait qu 'au moins k éléments de U satisfont E est noté : 3k E(x). 
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Montrer que l ' on a :  
::JP P(x) /\ 3q Q(x)/\ m = pos(p+q-N)/\ m>O � 3111 (P(x) /\Q(x)). 

De même, notons k % E(Y) le fait qu 'au moins k % des éléments de U satisfont 
E. Montrer que l 'on a : 

p % P(x) /\ q % Q(x)/\ m = pos(p+q-1 00)/\ m>O � m % (P(x) /\Q(x)). 

Soit un quantificateur µ tel que µx E(x) dénote que la majorité des éléments de 
U satisfont E. Montrer que l 'on a :  

µx P(x) ++ -, µx -,P(x) /autodualité 
µx P(x) /\ Vy Q(y) � µx (P(x) /\Q(x)) 
µx P(x) /\ µx Q(x) � :lx (P(x) /\Q(x)). 

En déduire de nouvelles règles de détachement. Observations et commentaires. 

16.9 INDICATIONS 

Pour 16.8.1 

Tout entier n est, par récurrence, un petit entier, si on pose : 
« 0 est un petit entier, et si n est un petit entier alors n+ 1 est un petit entier ; donc tout 
n est un petit entier » ;  ce qu'on peut contester si n> I OOO. De fait, nous avons ici 
seulement une induction généralisante : « 0 est un petit entier, et si n est un petit 
entier alors n+ 1 est en général un petit entier ; donc tout n peut être présumé un petit 
entier, sauf anomalie ». Cette généralisation pourra être bloquée par une anomalie du 
style (N5 n ), où N borne les petits entiers, comme dans : 

petitEntier(O) . 
petitEntier(n) : n < N � petitEntier(n+ 1 ) .  

Pour 16.8.2 

On ne trouvera rien dans la théorie classique des quadrilatères. Par contre, à un ni
veau plus général, les distances respectent l ' inégalité triangulaire. On a donc : 

Par le triangle ABC, 
et par le triangle ACD, 
soit 

De même, par le triangle ABD, 
et par le triangle BCD, 
soit 

Pour 16.8.3 

122 - 1 01 = 
1 1 6 - 1 2 1 = 

1 1 0  - 1 2 1  = 
122 - 1 6 1= 

12 5 
4 5  
12 :;-
2 5  
6 5  
6 s  

AC 5 22 + 1 2  = 32, 
AC 5 16 + 12 = 28, 
AC s28. 
BD 5 1 0 +  1 2 = 22, 
BD 5 22 + 16 = 38,  
BD s22. 

La question sous-jacente est celle d'une forme admissible pour l 'agglomération V, 
pour pouvoir concrétiser la largeur demandée. 

Ce n 'est pas un carré (une diagonale de 80 km donnerait une surface de 
3200 km2) ni un disque (un diamètre de 80km donnerait une surface de 5027 km2). 

Pour une zone rectangulaire, 1 5 ·80 km serait possible, ou plus précisément 2 
côtés a et b tels que 
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( l )  a·b = 1 200, 
(2) (a2+b2) 1 12 = 80 soit a2+b2= 6400 =(a+b)2 - 2a·b, 
d'où : 
(3) (a+b)2 = 6400+2· 1 200 = 8800 et a+b = 93,8 .  
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Ainsi, un modèle rectangulaire amènerait à supposer une largeur de 15, 3  km 
pour une longueur de 78, 5 km et une diagonale de 80 km. 

Pour une zone elliptique, on devrait considérer deux demi-axes a et b tels que : 
n·a·b = 1 200, et a=D/2=40, d 'où b= 30/n = 9,55 et une largeur 2b= 19, J  km. 

Pour une zone losange, S=Dd/2 donnerait une largeur d = 30 km. 
Mais la même estimation s 'applique aux quadrilatères à diagonales orthogo

nales (convexes comme les losanges et cerf-volants, ou concaves en forme de delta) . 

hypothèse carré 

largeur 

disque rectangle 
.l 1 5 ,3 km 

ell ipse losange ou . . .  

1 9 , 1  km 30 km 

5 hypothèses ou heuristiques donnent ainsi 5 théories ou extensions : 2 inconsis
tantes et 3 acceptables. L 'hypothèse la plus souple (et la plus vraisemblable) indique 
que l 'agglomération possèderait une largeur de 30 km, à supposer qu 'elle forme un 
quadrilatère à diagonales orthogonales . 

Pour 16.8.4 

La relation initiale découle d 'un raisonnement sur les ensembles supports des énon
cés. Si, sur N personnes, p pensent que A et q pensent que B, et si p + q - N 2: 0, il y 
au moins p+q-N personnes qui pensent que A et que B.  

Pour µ, l ' autodualité marque la cohérence d 'une majorité absolue . La deuxième 
et la troisième propriété montrent que des raisonnements sur des connaissances typi
ques sont possibles, avec des règles de détachement comme : 

µx P(x), Vy P(y) � R(y) => µx R(x) 
Vx P(x), µy P(y) � R(y) => µx R(x) 

mais que les chaînes de déduction ne seront pas très longues du fait de la faiblesse de 
la dernière propriété. 

Dans cet esprit, on peut revoir le paradoxe de Condorcet ou la théorie des préfé
rences. 
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CHAPITRE 1 7  

LOGIQUES MODALES 

17. 1 IDÉE GÉNÉRALE 

Au début du xx• siècle, C. Lewis introduisit un nouveau type de logique pour ré
soudre le problème de la distance entre implication matérielle et implication causale, 
en renvoyant aux notions aristotéliciennes de nécessité et de contingence. 

A partir de là on a défini diverses logiques, sur-ensembles de la logique classi
que, par adjonction de nouveaux opérateurs unaires, dits modalités : 

L ou o,  marquant la nécessité, 
M ou 0, marquant la possibilité. 

Alors : signifie : 

oP P est nécessaire, 
OP P est possible, 
-.OP P est impossible, 
-.oP P est contingent, 

qu'on peut lier dans une nouvelle version du carré logique : 

P est nécessaire contraires 

contradictions 

P est impossible 

subalterne 

· sous-contraires -------:� 

Fig 17.1 Carré logique modal d 'après Afshar (2007). 

La nécessité pourra être 
• d'ordre logique (cas des tautologies) ; 
• d 'ordre applicatif 

- en physique : 
o (résistance(R,X)�(XzO)) ; 
o (kelvin(T) � TzO); 

- dans une base de données : 
o (contrainte d ' intégrité). 
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17.2 LOGIQUE MODALE MINIMALE /SYSTÈME K 

Une logique modale obéit au moins aux règles suivantes : 
• tout énoncé vrai en logique classique est vrai en logique modale ; 
• toute règle d ' inférence de logique classique est règle d ' inférence en logique 

modale. 

De plus, on admet les règles : 

N : p � o p /nécessitation 
/si p est une tautologie en logique classique, alors op en logique modale 

K : o(A�B) => (oA�oB) /distribution de Kripke 
DefO : OP tt--,o--,P 

PROPRIÉTÉ. Dans ce système : oP tt-.0--, P (seconde dualité) 

1 )  0--,Q tt -,0--,--, Q /subst -.Q à P dans DefO 
2) --,0--,Q tt --,-,o-,--,Q / négation des 2 membres 
3) --,--,Q tt Q / involution (tautologie) 
4) -,-,o-,--,Q tt 0--,--,Q / subst o--,--,Q à Q dans 3 
5)  o-.-.Q tt oQ I N puis K sur 3 
6) --,0--,Q tt oQ 12, 4, 5 
7) oQ tt --,0--,Q Def o . 

17.3 INTÉRÊT 

17.3.1 Modélisation 

La logique ci-dessus, ou système K, est la logique modale minimale. Parmi les nom
breuses logiques modales, les principales ont reçu des noms traditionnels (S4, SS ,  B, 
Triv, Ver . . .  ) . 

On peut désigner systématiquement une logique modale par sa signature, qui 
fixe la liste de ses règles d ' inférence essentielles, au-delà de la nécessitation. Par 
exemple, on pourra désigner le système S4 par sa signature [KT4] pour rappeler qu 'i l  
uti l isera les 3 règles d ' inférence : 

K : o (A�B)=>( oA�oB) 
T :  oA::::> A 
4 :  oA::::> ooA 

On notera que les combinaisons de règles d ' inférences répertoriées ne sont pas 
toutes productives, 

• si 2 règles incompatibles engendrent un système inconsistant, 
• si certaines règles sont déductibles des autres. 

Cependant, selon cette approche le modélisateur peut ployer les (sémantiqur;s 
des) modalités en fonction des besoins du champ d 'application. 
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Par exemple, dans les logiques modales temporelles, chaque règle d ' inférence 
retenue fixera une propriété du temps, et la s ignature d 'une logique temporelle carac
térisera la sémantique du temps mise en œuvre. 

17 .3.2 Génie logiciel 

La logique algorithmique, logique modale développée à l 'Université de Varsovie, 
permet de spécifier des programmes, spécification équivalente à l ' écriture du pro
gramme en LOGLAN, langage descendant de Simula. 

17 .3.3 Mise en œuvre 

L'existence d'une forme conjonctive normale montre que des moteurs semblent 
possibles, du moins en ce qui concerne une représentation interne simple et régulière 
des énoncés symboliques . 

Molog6 1 
(Farinas del Cerro et al. ), est une sur-couche de Prolog pour logiques 

modales : une application modale comporte alors : 
• un fichier introduisant les opérateurs modaux et leur sémantique, 
• un fichier décrivant l 'application dans la logique définie, dans un style proche 

de Prolog 

De même, la méta-programmation du moteur en Visual Prolog peut être exploi
tée au profit d'une logique modale. 

17.4 LOGIQUES ALÉTHIQUES 

17.4.1 Définition 

Elles concernent le cadre de raisonnement initial sur le nécessaire et le possible. 
Outre l 'axiome de distribution de Kripke noté [K] , elles peuvent admettre la 

règle notée D (systèmes [KD] ) ou la règle notée T (systèmes [KT]), auxquelles peu
vent s 'ajouter d'autres règles d ' inférence, comme : 

K :  o (A�B)=>( oA�oB) 
D :  oA=> 0 A 
T :  oA=> A 
4 :  oA=> ooA 
B :  A => o O A 
5 :  O A=> o O A  
L : o(AAoA�B) v o(BAoB� A) 
W : o(oA�A)=> oA 

Classiquement, la logique « S4 » désignera un système [KT4] et la logique 
« SS » un système [KT5] .  

6 1 0. 
1sponible sur Internet. 
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17 .4.2 Modèle de Kripke 

Pour contraster la signification des systèmes possibles, on uti lise en général le mo
dèle de Kripke : 

Soit un univers U formé d 'une collection de mondes W;, structuré(e) par une 
relation R d 'accessibilité. 

On considère comme : 
• nécessaire dans un monde donné w, ce qui est vrai dans tout monde w * ac

cessible de w au sens de R, i .e .  tel que w R w * ; 
• possible dans un monde donné w, ce qui est vrai dans au moins un des mon

des w * accessible de w (au sens de R). 

Les règles modales d 'une logique ont alors pour reflet la structure topologique 
<U, R> associée. 

Ainsi, selon (Thayse 1 989, tome 2, chap. l )  
• à une logique [KT] correspond une relation R réflexive : car T ne peut être 

contredite que dans un monde w qui ne serait pas accessible de lui-même ; 
• à une logique [KT4]/S4 correspond une relation R réflexive et transitive ; 
• à une logique [KT45]/S5 correspond une relation R d 'équivalence. 

17.4.3 Heuristique de Polya 

Polya suggère que A�B => B�OA. 
En partant d'une base de référence, on peut donc : 
• systématiquement associer des contraposées (ou des règles d ' inférence les ex

ploitant) 
• éventuellement, ajouter les règles induites par l 'hypothèse du monde clos, 
• éventuellement, ajouter les heuristiques de Polya. 

Tableau 17.1 Exploitations d'une BdC. 

BdC Paquets de Contrapositlons Hypothèse du monde Polya 

initiale règle clos (HMC) 

A -t X  X-t OA 

B -t X  AvBvC -t X  --, X -t  --,A /\--, BA-. c X -t  AvBvC X-t OB 

C -t  XAY XAY-t oc 
D -t Y  CvD vE -t Y -.Y -t -.C A -.DA--, E Y -t  CvDvE Y-t OD 

E -t  YAZ YAZ-t OE 

F -t Z  EvF -t Z  --, Z -t  -.EA-.F Z -t  EvF Z-t OF 

Noter que la contraposition facil ite les diagnostics par élimination. De même, 
X �  AvBvC (HMC) est plus directif que 
X� OAvOBv(Y�OC) (Polya). 
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17.5 LOGIQUES DÉONTIQUES 

Elles ont été définies et uti lisées d 'abord pour modéliser la morale, puis les activités 
juridiques, avec possibilité d 'aborder des conséquences plus éloignées que par le 
raisonnement usuel. 

Alors signifie 

OA A est obligatoire 
PA A est permis 
IA A est interdit 

enfin, FA A estfacultatif 
est défini par FA� -.OA /\ -.IA 

analogue à 

nécessité 
possibil ité 
impossibilité 
contingence 

Les logiques déontiques sont donc des logiques modales (Leibniz, 1 670). 
Ces logiques ont en général une signature en [KD] où la règle 

D: oP � OP (ici OA � PA) 
stipule que ce qui est obligatoire est permis (sans exclure les conflits d 'obligations). 

Dans les modèles de Kripke correspondants, tout monde a au moins un succes-
seur. 

17.5. 1 Système de G.H. von Wright 

Ce système a été défini dans Deontic Logic, 1 95 1 .  

Principe de distribution déontique 

P(AVB) � P(A) V P(B) 
O(A/\B) � O(A) /\ O(B) 

Principe de permission 

P(A) V P(-.A) 

Ce principe pose que, de deux actions contraires, l 'une doit être permise. 

Notons que P(A) V P(-.A) � -,  P(-. A) � P(A) � O(A)� P(A). 

Ce système, de type KD, possède des propriétés intéressantes - dont la décidabi
lité - mais engendre divers paradoxes. 

Paradoxe de l'obligation dérivée (A.N. Prior) 

Nous pouvons écrire successivement : 

-, P(A) � -.P(A A X) 
� -.P(A /\-, B) 
� -.P(-.(-.Av B)) 
� -.P(-.(A�B)) 
� O(A�B) 

/propriété de ce système (a fortiori) 
/par spécification 
/Occam - De Morgan 
/forme clausale 
/dualité P/O 

Ainsi, s ' i l n 'est pas permis de faire un hold-up (A) alors faire un hold-up oblige 
à chanter la Paimpolaise en latin (B) ! 
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Paradoxe de Ross 

On démontre également que : O(A)-+ O(AvB). 
Ainsi, s ' i l  est obligatoire de payer ses impôts (A), alors il est obligatoire de 

payer ses impôts ou de se faire admettre dans un club philatéliste (B) ! 

17.5.2 Logique déontique d' Anderson (1958) 

On rapporte obligation et permission à une notion de sanction, avec : 
OA � o(-.A-+S) 
PA � O(A A-.S) 

A est obligatoire si , nécessairement, ne pas faire A entraîne la sanction S, et 
permis s ' i l  est possible de faire A sans sanction. 

De fait, l ' absence de sanction autorise-t-elle l 'acte associé ? 

17.5.3 Logique de l'action, von Wright 

On note p T q la transition d 'un p-monde (monde satisfaisant p) à un q-monde (satis
faisant q). 
EXEMPLE 

Dans une chambre de malade : 
P( ouvrirFenêtre v ouvrirPorte) :::::> P( ouvrirFenêtre) v P( ouvrirPorte) 

au risque d 'un courant d 'air ravageur s ' i l  y a conjonction (ancien formalisme). 
On a maintenant : 

P((fenetreC!oser ouvrirPorte)v (porteCloser ouvrirFenêtre)) :::::> 
P( fenetreC!osq ouvrirPorte )v P(porteClosqouvrirF enêtre) 

sans risque de conjonction, du fait des antagonismes pré- / post-conditions (dans le 
nouveau formalisme) • 

17.6 LOGIQUES AUTOÉPISTÉMIQUES 

1 7.6.1 Présentation 

Il s 'agit de logiques modales introduites par Moore en 1 985 ,  dont les modalités spé
cifient maintenant ce que sait (ou ce que croit) un agent rationnel ayant une capacité 
d ' introspection (Thayse et al. , vol. 1 ,  § 4.4.2 et sect. 4.6) ; par exemple, oP signifiera 
« i l  sait que P » et OP « i l  croit que P ». La rationalité pourra être modélisée par une 
règle comme : 

0 p :::::> --, 0--, p 
soit « ' i l croit que P' implique que ' i l ne sait pas P faux' » .  La connaissance sera 
modélisée par la règle 

(T] o P :::::> P 
soit « ce qui est su est vrai » ; par contre, on n'aura pas de règle de ce genre pour 0 
(concernant les croyances). 

[4] D p :::::> D O  p 
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caractérisera une « introspection positive » ou « conscience de ses savoirs » ,  et 

[5] -,o p => 0-,0 p 
une « introspection négative » ou « conscience de ses ignorances » .  
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Ainsi, pour caractériser la connaissance d 'un agent intell igent ayant une parfaite 
conscience de ses connaissances et ignorances, on choisira un système [KT45] (dit 
S5). Pour caractériser les croyances d 'un agent rationnel - qui peut avoir des croyan
ces erronées pour autant qu' i l  ne le sache pas - on util isera un système [K45] (dit 
faible S5) .  

La vérification des contraintes d ' intégrité par une base de données pourra être 
considérée comme la réflexion d 'un agent rationnel sur cette base. 

17.6.2 Induction généralisante revisitée 

On pose qu'une hypothèse est vraie dans un ensemble l si : 
• elle est connue vraie pour k cas distincts de l , 
• on ne connaît pas de contre-exemples dans l : 

o3k x e l  P(x) /\ -,o3 x e l -, P(x) => OVxe l P(x) 

EXEMPLE 
Si je m' intéresse aux nombres premiers, et si je sais que 1 ,  3, 5, 7 sont premiers, sans 
rien savoir de 9, 1 1 , 1 3 ,  1 5  . . .  je peux induire/présumer que les impairs sont pre
miers. • 

NOTES 
• Plus k est faible, plus l 'hypothèse est risquée ; un k élevé fiabilise l ' induction 

au détriment de l ' intuition. 
• Les connaissances empiriques, les sciences humaines acceptent un certain 

pourcentage de contre-exemples (en linguistique, 1 5% chez Hagège) . 

Domaine et support d'une hypothèse 

Considèrons la règle de construction sous une forme un peu différente, en distin
guant dans l le sous-ensemble l l des cas certains : 

l = I l +  12 /\ oVx e l l  P(x) /\ -,o3xe l2 -, P(x) => 0Vx e l2 P(x) 

L'hypothèse P sera dite alors de domaine 1 et support I l  (hypothèse P sur l dont 
l 1 ), ce que nous noterons : 

< l / I l > P = oVx e l 1  P(x) /\ OV x e l  - 1 1  P(x) 

Renforcement 

Si on sait/apprend qu 'une hypothèse se vérifie pour un cas de son domaine hors 
support, ce cas étend le support de ! 'hypothèse 

< l / I l > P /\ o (a e 1-1 1 /\ P(a)) => < I l  I l +{a}  > P 
et plus généralement : 

< I l  I l  >P /\ < l / 12 >P => <I l  I l  u 12 > P 
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EXEMPLE 
Si  je m' intéresse aux nombres premiers, et si je sais que l ,  3, 5, 7 sont premiers, je 
peux induire que les impairs sont premiers, ce que confirment 3 1 ,  4 1 ,  43 . . .  • 

Restriction 

Si on sait/apprend qu'une hypothèse est infirmée pour un cas du domaine, ce cas 
restreint le domaine de l 'hypothèse (voire son support) : 

<1/1 1 >  P "  o (a. E 1-1 1  " -,  P(u) ::::> <1 - {a.} I I l- {a.} > P 
Et plus généralement 

<I ! I l >  P A  o\fxE I2 -, P(x) ::::> <I - 12 ! I l  - 12> P 

EXEMPLE 
Je sais que l ,  3, 5, 7 sont premiers, mais je découvre que 9 ne l ' est pas . Pourquoi ? 
9 = 3x3  (c'est un nombre « second »), or un nombre premier ne peut être que le 
produit de l et de lui-même. D'où une nouvelle idée : les impairs sont premiers, sauf 
ceux qui sont le produit de deux autres ( 1  excepté). Accepter l ,  3 ,  5 ,  7 fait alors 
rejeter 9, 1 5 , 2 1 ,  25,  35 ,  49. Mais on conserve 1 1 , 1 3 , 1 7, 1 9, 23,  27( 3 x  3 x 3 ,  nom
bre « troisième), 29 . . .  On aura un crible d 'Eratostène à la prochaine reformulation : 
les impairs sont premiers, sauf ceux qui sont le produit de deux impairs strictement 
inférieurs, acceptés ou non (27=3x9, produit d 'un premier et d 'un non-premier). • 

NOTES 
• Si l 'hypothèse est infirmée pour un point du domaine (mais pas du support) 

on peut dire que le domaine est réduit ou précisé. 
• S i  l 'hypothèse est infirmée pour un point du support, nous avons une infirma

tion du modèle (changement d' état d 'un système dynamique ou contradiction 
dans la théorie d 'un système statique). 

Promotion d'hypothèse 

Si, au hasard des renforcements et des restrictions, le domaine d'une hypothèse vient 
à coïncider avec son support, cette hypothèse est alors établie en tant que connais
sance du domaine 

< I / I > P => o\fxE I P(x) 
L ' induction généralisante est devenue induction totalisante, par restriction du 

domaine et/ou intégration de connaissances. 

Abandon d'hypothèses 

Si, au hasard des renforcements et des restrictions, le support d 'une hypothèse de
vient vide, cette hypothèse n'est plus qu 'une croyance sans support, qui, au plan 
scientifique, doit être abandonnée : 

< I ! 0 > P ::::> \fxE I -,OP(x) 
On pourrait formaliser un abandon dès que le support est « trop peu fourni », 

par une règle d'abandon un peu plus exigeante comme : 
<D I S >P A l l S l l<k => - < D I  S > P 

(- signifiant le retrait ou effacement de l 'hypothèse ) .  
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Emergence d'hypothèses par combinaison 

Les règles précédentes fournissent un cadre clair, mais où les promotions et aban
dons d 'hypothèses risquent d'être trop rares pour rendre compte de la vie d'un sys
tème d 'hypothèses. Voyons quelques autres règles qu 'on pourrait rencontrer. 

Une règle évidente comme : 
OV'x e l l  P(x) /\ OV'x e I2 P(x) => OV'x e l l ul2 P(x) 

peut mener à diverses règles pratiques, comme : 
(<I l I l >  P /\ Q)A (<I / I2> P /\ R) => <I l  I l  u 12> P 

(<I l I l >  P /\ Q)A (<I l 12> P /\ R) => <I l  I l  n 12 > P /\ Q /\ R 
ou par consensus : 

(<I l I l >  P /\ Q)A (< 1 / I2> ....,p /\ R) => <I / I l n 12> Q /\ R 

Emergence d'hypothèses par récursion 

Récursion usuelle (ou additive) 
V' xe  {O, 1 ,  . . . k} P(x) /\ OV'n� k O(P(n)�P(n+ 1 )) => <_ / {O : k}> P 

Récursion multiplicative 
V' ke i! (premier(k)� P(k)) /\ OV'k,ne . '  O(P(k)AP(n)�P(k•n)) => < ••. ' / Premiers> P 

Ces règles posent une double question : celle des promotions sur un domaine 
dénombrable, et celle des infirmations. 

Impacts 

La question de l ' induction renvoie aux métaconnaissances (cf. chap. 29), et se révèle 
cruciale en matière d 'analogie et d 'anticipation. 

On la retrouvera dans les systèmes à apprentissage dès lors qu ' ils dépassent le 
stade de la seule mémorisation de l ' expérience. C 'est en particulier le cas des systè
mes à base d 'exemples, des systèmes de classification, et des systèmes de fouille de 
données. 

1 7.7 LOGIQUES MULTIMODALES 

Ce sont des logiques modales dans lesquelles i l  existe autant de familles de symboles 
modaux qu ' il existe au départ de symbole modal universel ; ainsi, 

• à o correspondra une famille { [i] / ie 1 } ,  
• à 0 correspondra une famille {<i> / i e  I } ,  
• s i  E est un énoncé logique, [i]E et <i>E l e  seront également ; 
• à la relation d'accès R du modèle de Kripke correspondra une col lection de 

relations d 'accès {R; 1 i e 1 } .  
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17 .8 LOGIQUES ÉPISTÉMIQUES 

Il s 'agit d 'extensions multimodales des logiques autoépistémiques, où : [i] P signi
fiera « i sait que P » et <i>P « i croit que P », où i désigne symboliquement une per
sonne, un agent . . .  

Pour i ,  
• sa rationalité pourra être modélisée par une règle comme <i>P � -,[i]-, P ;  
• une règle [i] P � [i] (i]P le dotera d 'une introspection positive ou « cons

cience de ses savoirs », 
• une règle -,[i] P � [i]-,[i]P le dotera d 'une introspection négative ou « cons

cience de ses ignorances ». 

La notation o ,  0 est maintenant réservée aux savoirs communs et aux croyances 
communes. 

Exemple : la princesse Ophélie 

La princesse Ophélie, redoutable logicienne et célibataire sans attache, règne sur une 
petite île. Dans cette île, on est soit noble soit esclave. De même, on est soit riche, 
soit pauvre. Certains nobles sont pauvres, certains esclaves sont riches. Mais les 
nobles disent toujours la vérité, tandis que les esclaves mentent toujours . 

Le Conseil d 'Etat rappelle respectueusement mais fermement à la princesse 
qu 'elle doit épouser à bref délai l 'îlien qu 'elle choisira. Défilant un à un, chaque 
prétendant n 'a droit qu'à une phrase pour se présenter. Ophélie retient un certain 
Sylvain, qui s 'est présenté comme « un pauvre esclave ».  Pourquoi ? 

Savoirs communs 
o (V x noble(x)vesclave(x)) 
o -,(3 x noble(x)Aesclave(x)) 
o (V x riche(x)vpauvre(x)) 
o -,(3 x riche(x)A pauvre(x)) 
o (V x noble(x)Adit(x, P) � P) 
o (V x esclave(x)Adit(x, P)�-, P) 
Le fait 
dit( sylvain, pauvre( sylvain)Aesclave( sylvain)) 
Le raisonnement 
[ophélie]Vx noble(x)vesclave(x) 
[ ophélie] noble( sylvain )vesclave( sylvain) 
[ ophélie] noble(sylvain)Adit(sylvain, pauvre(sylvain)Aesclave(sylvain)) � 

pauvre(sylvain)Aesclave(sylvain) 
[ ophélie] noble(sylvain)Adit(sylvain, pauvre(sylvain)Aesclave(sylvain)) � 

. . .  /\esclave(sylvain)Anoble(sylvain) 
[ ophélie] noble( sylvain)Adit( sylvain, pauvre( sylvain)Aesclave( sylvain)) � 1-
[ ophélie] -, noble(sylvain)v -,dit(sylvain, pauvre(sylvain)Aesclave(sylvain)) 
[ophélie] -, noble(sylvain) 
[ ophélie] esclave( sylvain) 
[ ophélie] esclave( sylvain )Adit( sylvain, pauvre( sylvain)Aesclave( sylvain)) � 

-,(pauvre(sylvain)Aesclave(sylvain)) 
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[ ophélie] -, (pauvre(sylvain)Aesclave(sylvain)) 
[ophélie] -, pauvre(sylvain) v -,esclave(sylvain) 
[ophélie] -, pauvre(sylvain) 
[ ophélie] esclave(sylvain)A-,pauvre(sylvain) 
[ ophélie] riche(sylvain)vpauvre(sylvain) 
[ophélie] esclave(sylvain)Niche(sylvain) 
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Selon cette analyse, Ophélie, intégrant les savoirs communs, s 'est dit que si 
Sylvain était noble, il serait donc pauvre et esclave, et donc i l  y aurait contradiction 
(à prendre sa déclaration au premier degré) . Partant, c 'était un esclave, il mentait 
donc, mais non pas sur son état d 'esclave, donc sur sa pauvreté. C 'était donc un riche 
esclave . . .  Voir aussi (Thayse et al. , vol. 2 ,  section 1 .3 .3) et une application aux Lo
giques d' Acteurs (section 25 .6) . 

1 7 .9 LOGIQUES TEMPORELLES 

(Thayse et al. , vol. 1 ,  section 3 . 1 . 1 3  ; vol. 2 ,  section 1 .2 . 1 O.) 
Il s 'agit de logiques dont les modalités sont relatives soit au passé soit au futur 

du temps courant. Les relations du modèle de Kripke « être dans le passé de » et 
« être dans le futur de », postulées inverses l 'une de l 'autre, se ramènent à une même 
relation de précédence entre les temps. 

A étant un énoncé valide à l ' instant t, et 7t la relation de précédence dans le 
temps, les modalités initiales sont données ci-après tableau 1 7 .2. 

Ces modalités permettent des raisonnements temporels, le temps restant impli
cite. 

Les règles d ' inférence sont fixées par les propriétés attribuées au temps, sous 
forme de propriétés de la précédence 7t . 

Tableau 17.2 Modal ités temporelles. 

La notation signifie assimilable à 
[P] A A vrai dans tout le passé de t, Vs sn t --+A(s) 

<P> A A vrai au moins une fois dans le passé de t, 3 s sn t --+A(s) 

[F] A A vrai dans tout le futur de t, Vs tn s --+  A(s) 

<F>A A vrai au moins une fois dans le futur de t 3 s tn s --+  A(s) 

17.9.1  Logique temporelle normale 

Une logique temporelle « normale » (dite K1) admet les règles d ' inférence données 
tableau 1 7 . 3 .  
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Tableau 17.3 Règles d ' inférence d'une logique temporelle normale. 

Signature Règle d'inférence 

[Np] A � [P] A 

[NF] A HFJ A 

[CP] A =>  [P]<F> A I si A est actuel lement vrai, alors on 
avait toujours « A sera vrai » 

[CF] A =>  [F]<P> A / si A est actuel lement vrai, alors on 
aura toujours « A  fut vrai » 

[KP] [P](A�B) => [P]A�[P]B 

[KF] [F](A�B) => [F]A�[F]B 

Les autres logiques temporelles seront issues de la logique temporelle normale, 
en dotant la précédence 7t des propriétés désirées. 

17.9.2 Autres logiques temporelles 

Temps et linéarité 

Considérer le passé du passé de l ' instant présent comme appartenant à son passé 
reviendra à supposer 7t transitive, et donc à adopter une règle 

[4p] [P]A�[P] [P]A 
et son dual [ 4F] . 

La précédence sera dite linéaire à gauche si : 
V t V s V u (t7tu A s7tu)� (t7ts v t=sv S7t t) . 

Alors, si t et s précèdent u, t et s sont comparables au sens de la précédence. Si 
de plus la précédence est transitive, on obtient un temps arborescent à droite : c'est 
le temps des modèles prédictifs, qui supposent à tout instant un passé unique et des 
futurs multiples (selon, par exemple, la décision prise à l ' instant considéré) . On peut 
alors utiliser le trilemme : 

[P](AvB) A [P](Av[P}B)A[P}([P]AvB) � [P}A v [PJB 
et sa contraposée en <P> : 

<P>AA<P>B � <P>(AAB) V <P>(AA<P>B) V <P>(<P>AAB) 
pour « si on a pu avoir A et si on a pu avoir B dans le passé, de 3 choses l 'une : ou 
on a pu avoir A et B à un même instant, ou on a eu A après B, ou on a eu B après 
A ». 

Avec une précédence transitive et linéaire à droite, on obtiendra un temps arbo
rescent à gauche, correspondant à la recherche des passés possibles (histoire, archéo
logie, enquêtes rétrospectives diverses) . Une précédence transitive, linéaire à droite 
et à gauche donnera le temps totalement ordonné des logiques temporelles linéaires 
(§ ci-après), où : V t V s  V u  (t7ts v t=sv sn t), 
menant à une règle : 

([F](A vB) A[F}(A v[FJB)A[FJ([F]AvB) � [FJA vF[B], 
menant à un logique K1• 
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Temps borné o u  non 

Le temps pourra être borné à gauche ( 3! a V t a. nt) et/ou borné à droite ( 3! ffi V t 
t 7tffi ) . Un temps sans début ni fin jouit de la propriété de reproductivité 
V t 3s t rrs, et V t 3s s rrt, 
correspondant aux règles d ' inférence 

[F ] A => <F>A 
formant une nouvelle logique dite K •. 

et [P ]A => <P>A 

Temps dense ou discret 

Enfin, le temps pourra être présumé discret (systèmes synchrones) ou continu (temps 
de la chimie-physique et du vivant) . La continuité du temps s 'exprimera par une 
propriété de densité : 

V s V t 3 u s rrt � (s rru /\u n t) 
menant à des règles d ' inférence : 

[F ] [F ]A => [F ]A et [P ] [P ]A => [P ]A 
et à une logique K1d, s 'appliquant par exemple aux cas où : . figure l ' échelle des 
temps. Par opposition, l 'hypothèse d 'un temps discret mènera à des règles 
d ' inférence comme : 

o ([F ]A�A) => [F ]A � [P ]A 
où la nécessité de A s 'exprime comme la vérité de A à tout instant, avec : 

o A = [P ]A /\A /\[F ]A 
d'où une logique s 'appliquant aux cas où · . figure l 'échelle des temps. 

17.9.3 Logique temporelle linéaire discrète 

(Thayse et al. , vol. 2, chap. 4.) 
On s ' intéresse ici au cas d'une logique temporelle linéaire discrète, où à tout 

temps t correspond un et un seul successeur immédiat noté t tel que t rri+. L 'échelle 
des temps peut alors être figurée par · (ou •·

·
·· s i  on suppose le temps borné à gauche) . 

On notera t rr" s, et on dira s successeur au rang n de t, pour dire qu ' i l  existe une 
suite {t 0=t, t i, . . .  t11=s) telle que chaque t ;+ 1 est successeur immédiat de t ;, et t rr* s pour 
dire que s est un successeur de t d 'un rang non précisé. (Si on interprète l ' échelle des 
temps en termes d 'entiers, t rr( t rr" s, t rr*s,  deviennent respectivement t = t+ 1 ,  
s = t+n, s > t). Alors pour un énoncé A défini au temps t, 

la notation 
oA 
OA 
o A 
A JB 

sera vue comme 
A(s) vrai pour tout s tel que t rr* s, 
A(s) vrai pour au moins un s tel que t rr* s, 
A( t) ,  
(A /\ o(A JB))v B /A vraijusqu 'à ce que B vrai . 

Ces modalités sont l iées par les propriétés : 
o A = (A /\ooA) 
OA = (AvoOA) 

-,(A J 8) =( -,A /\-,B) v( -,8/\o-,(A J 8)) 
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1 7.9.4 Formalisation logique d'un automate de Moore 

Un tel automate est défini par un quintuplet <E, 1, S, 't, cr> formé de 
• l ' ensemble E des entrées, supposé fini, 
• l ' ensemble 1 des états internes, supposé fini, 
• l ' ensemble S des sorties, supposé fini, 
• une appl ication i- :  E xl � I qui gouverne les transitions de l 'automate, 
• une application cr: I� S, qui régit les sorties émises. 

Soit l(n) (resp. E(n), S(n)) un prédicat signifiant « l 'automate est dans l 'état n » 
(resp . « reçoit n », « émet n ») : 

• on aura à l 'origine un et un seul état interne a tel que l(a). 
• l ' émission d 'une sortie x sera représentable par l ' implication : I(n)�S(x), 
• sous l 'action d 'une entrée e, le passage dans l ' état m= i- (e, n) sera représenta

ble par l ' implication : l(n)AE(e)A m= 't (e, n) � ol(m) . 

Le déterminisme de l 'automate s 'exprime alors par l 'unicité des transitions 
possibles, soit : 

o(Vn el,Ve eE { 3m, µel [l(n)AE(e)� ol(m)] A[(l(n)AE(e)� ol( µ)]� m= µ}) .  

Notons R(s) l a  reconnaissance d'une séquence S E E*,  i:: l a  séquence neutre e t  ffi 
la séquence absorbante. On pose : R(i::), -.R( ro), et dans le cas général : 

(l(n)� OR(s)) = ( 3e eE 3m el l(n)AE(e)� o (l(m)A OR(D e(s))) 

où D e(s) dénote la « dérivée » au sens de Booth62 de s eE* par rapport à e eE. 

EXEMPLE . Définition d 'un accepteur 

Un automate dûment initialisé peut-i l  reconnaître une expression telle que 
(abc+cb)*d , bâtie sur {a, b, c, d } ?  Autrement dit, peut-on avoir 

l(a) � OR((abc+cb)*d) ? 
En notant en particulier que D x( f*g)=D x( f) f*g + D x(g), on obtient successivement : 

D .((abc+cb)*d)= bc(abc+cb)*d, 
D b((abc+cb)*d)= ffi, 

D c((abc+cb)*d)= b(abc+cb)*d, 
D ct((abc+cb)*d)= i::, 

qui ramènent I(a)� OR((abc+cb)*a) aux implications 

1( a)AE(a)� 1( 1 )A OR(bc(abc+cb )*d) 
l(a)AE(b)�I( ro) /qui caractérisera le re jet 
1( a)AE( c )� 1(2)A OR(b(abc+cb )*d) 
l(a)AE(d)�l(i::) /qui achèvera la reconnaissance 

puis l( l )� OR(bc(abc+cb)*a) avec 
D .(bc( abc+cb )*d)= ro, 
D b(bc(abc+cb )*d)= c(bc(abc+cb )*d) 

62 Voir par exemple (Frécon 2002), chapitre « Expressions Régulières ». 
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D c(bc(abc+cb)*d)= Cù, 
D d(bc(abc+cb)*d)= E, 

donnera : 
1( 1 )AE( a)� 1( ffi ), 
1( 1 )AE(b )� 1(3 )A 0 R( c( abc+cb )*d), 
l( l )A(E(c)vE(d))� l( Cù) .  

finalement complétées par : 

I(2)A(E(a)vE(c)vE(d))� l( Cù), 
1(2)AE(b )�I( a)A OR((abc+cb )*d). 
I(3)A(E(a)vE(b)vE(d))� l( ffi), 
1(3 )AE( c ) �  1( a )A OR( ( abc+cb )*d). 

/ retour au problème initial 

/ retour au problème initial 
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I l  n 'y a pas l ieu d' introduire un état 4, qui aurait la même acceptation à réaliser 
que l ' état a. On obtient ainsi une solution à 6 états : {a, 1, 2, 3, E, Cù} avec des sor
ties neutres pour {a, 1 ,  2, 3 } ,  une sortie « acceptation » pour E et une sortie « rejet » 

pour ffi. Le nombre d'états est fini pour toute séquence de ce type, indépendamment 
de la longueur de cette séquence. 

Tableau 17.4 Définition d'un accepteur. 

But : 0 R(.) état a b c d sortie 

(abc+cb)*d a Ol 2 E 

bc(abc+cb)*d 1 Ol 3 Ol Ol 
b(abc+cb)*d 2 Ol a Ol Ol 
c(abc+cb)*d 3 Ol Ol a Ol 

E E ok 

Ol Ol ko 

<>R(.) 

(abc+cb)"d 

Fig. 17.2 Graphe de transition de l 'accepteur (les transitions vers ro sont omises). 
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17.9.5 Grafcet 

Le Gra fcet63 (ou sequential fimctional chart) est un outil graphique de définition 
d 'automatismes séquentiels. 

C 'est un langage technique, clair, strict mais sans ambiguïté, permettant à un 
réalisateur de montrer au donneur d 'ordre comment il a compris le cahier des char
ges. 

C 'est un langage indépendant (dans un premier temps) de la réalisation pratique 
(il peut se «câbler » par séquenceurs, ou être programmé sur automate voire sur ordi
nateur) . 

Définitions 

Un gra fcet est un graphe bi-parti alternant étapes et transitions connectées par des 
liaisons. 

Sa situation (son état) est définie à tout instant par l ' ensemble de ses étapes 
actives .  Sa représentation normalisée se conforme aux règles données tableau 1 7 .5. 

Un exemple simple 

Soit un chariot pouvant avancer (A) ou reculer (R) sur un rai l 
l imité par deux capteurs G et D. Un cahier des charges pourrait 
être : Quand on appuie sur le bouton DEPART, on avance jusqu 'en 
D, puis on revient. La réalisation du grafcet exige de définir : que 
fait-on avant l ' appui de DEPART ? jusqu 'où revient-on ? quelles 
sont les conditions initiales ? 

Fig. 17.3 Un grafcet simple. 

NOTE. L'activité d 'une étape n'est pas exclusive, ce qui permet de représenter des 
parallélismes et des simultanéités (automatismes, état d 'un pro jet, situation d'un 
apprenant, d 'un joueur . . .  ) .  

Pour n étapes, i l  y a ainsi jusqu'à 2 "  états possibles (contre n pour un automate à 
états finis type Moore ou Mealy) . • 

63 GRAphe Fonctionnel de Commande Etape/Transition, défini par un groupe de travail de l '  AFCET 
( 1 975), relayé par l 'ADEPA ( 1 977), devenu norme NF ( 1 982) pui s CEi ( 1 987). 
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Tableau 17.5 Définitions GRAFCET (d'après P. Trau). 

Concept 

Liaison 

Etape 

Transi
tion 

Définition 
Arc rel iant une étape, à 
une transition (ou 
inversement), représen
té par un trait ve1tical 
ou hori zontal. 

Phase durant laquelle 
on effectue une action 

• d'une certaine 

DUREE (même fai
ble mai s jamais 
nulle), 

• stable, (on fait la 

même chose pen
dant toute l 'étape ), 

• éventuellement 
neutre (attente) 

une étape est active 

quand elle effectue 
l ' action associée ; parfois 
noté en dessinant un 
point à l ' intérieur. 

Condition logique de 
passage d'une étape à 

une autre, définie par 
(a) les étapes qui vali
dent la transition (b) 

une réceptivité, expres
sion booléenne com
plémentaire - pouvant 
combiner l 'état de 

capteurs, de compteurs, 
de tempori sateurs, 

d'étapes - qui déclen
che le franchissement. 

Représentation 
Trait vertical ou hori zontal .  Sauf préci sion contraire notée 
par une flèche, une verticale est parcourue de haut en bas et 
une hori zontale de gauche à droite. 

Carré numéroté par un entier positif, d istinct pour chaque 
étape. Entrée par le haut et la sortie par le bas. L'action 
associée est représentée dans un rectangle à droite. 

Si plusieurs liai sons arrivent sur une étape, on les regroupe 
sur une barre hori zontale, de même pour plusieurs liai sons 

partant de l 'étape. Cette barre hori zontale fait partie de 
l 'étape, et ne représente qu'un «agrandi ssement» de la face 
supérieure (ou inférieure)  de l'étane. 

action 

Petit trait horizontal barrant une liai son verticale ; la 
réceptivité est notée à droite ; on peut noter à gauche un 
numéro de transition (entier positif, indépendant des numé
ros d 'étapes) ; 

si plusieurs l iaisons arrivent sur une transition, on les ras
semble sur une grande double barre hori zontale, représenta
tion du dessus de la transition ; de même pour plusieurs 
liai sons partant d 'une même transition. 

··t •ê<eptlv;tô f marche 

D'où la spécification : attendre jusqu 'à  l 'appui de DEPART, avancer jusqu'en 
D, reculer jusqu'en G, attendre à nouveau DEPART et recommencer. On suppose le 
chariot initialement en G (sinon prévoir un cycle l 'amenant en G). 

Règles d'évolution 

La modification de l ' état de l ' automatisme, appelée évolution, est régie par 5 règles : 
R I  : Les étapes INITIALES sont celles qui sont actives au début du fonctionnement. 

On les représente par un double carré . On appe lle début du fonctionnement le 
moment où le système n 'a  pas besoin de se souvenir de ce qui s ' est passé 
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auparavant (allumage du système, bouton «reset» . . .  ). Les étapes initiales sont 
souvent des étapes d 'attente pour ne pas effectuer une action dangereuse pa r 
exemple à la fin d 'une panne de secteur. 

R2 : Une TRANSITION est soit validée, soit non validée . Elle est validée lorsque 
toutes les étapes immédiatement précédentes sont actives (toutes celles reliées 
directement à la double barre supérieure de la transition). Elle ne peut être 
FRANCHIE que lorsqu 'elle est validée et que sa réceptivité est vraie. Elle est 
alors obligatoirement franchie. 

R3 : Le FRANCHISSEMENT d 'une transition entraîne l 'activation de TOUTES les 
étapes immédiatement suivantes et la désactivation de TOUTES les étapes 
immédiatement précédentes (TOUTES se limitant à 1 s ' i l  n 'y a pas de double 
barre). 

R4 : Plusieurs transitions SIMULTANÉMENT franchissables sont simultanément 
franchies (ou du moins toutes franchies dans un laps de temps négligeable 
pour le fonctionnement) . La durée limite dépend du «temps de réponse» 
nécessaire à l ' application (très différent entre un système de poursuite de 
missile et une ouverture de serre quand le soleil est suffisant) . 

R5 : Si une étape doit être à la fois activée et désactivée, elle reste active. Une 
temporisation ou un compteur actionnés par cette étape ne seraient pas 
réinitialisés. Cette règle est prévue pour lever toute ambiguïté dans certains cas 
particuliers . 

EXEMPLE. La figure 17 .3 montre la progression de 2 éléments consécutifs dans 
une suite de 3 postes ; a î dénote un front montant - ou transition 0--tl de a ;  
cette condition activée fait passer le premier élément du poste 2 au poste 3 ,  et 
le second élément du poste 1 au poste 2,  dont l 'étape reste active. 

i> 

Fig. 17.4 Un cas pour la règle 5 .  

Configurations courantes 

On appelle barre OU la barre simple symbolisant les entrées / sorties multiples 
d 'étapes. 
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Tableau 17.6 Configurations OU. 

divergence OU : 

• si 1 active et si a seul, 
alors désactivation de 1 et 

activation de 2 ; 3 inchangé. 

• si a et b puis 1 active alors 
désactivation 1 ,  et activation 

�b m rn 

de 2 et 3 quel que soit leur état précédent. (règle 

4) 

convergence OU : 

• si 1 active et a sans 

b, alors activation de 3 

et désactivation de 1 ; 
2 reste inchangé 

• s i  1 et 2 actives et a et 
b alors 3 seule active 
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Le saut conditionnel (si a alors . . .  ) et les boucles (répéter . . .  jusqu 'à  c) peuvent 
être réalisées avec des OU. 

.:fi 

Fig. 17.5 Saut conditionnel et boucle 
«répéter jusqu'à ». 

On appelle couramment barre ET la double barre symbolisant les entrées / sor
ties multiples de transitions . 

Tableau 17.7 Configurations ET. 

Divergence ET : 

si 1 active et si a, alors 
désactivation de 1 et 
activation de 2 et 3. 

Gestion de Conflit J partage de ressource 

Convergence ET : 

[p 
• si 1 active seule et 

T a alors aucun changement. 

• si 1 et 2 actives et a, 3 
alors activation de 3 et 
désactivation de 1 et 2. 

Le GRAFCET couvre largement les besoins usuels (simultanéités et synchronisation, 
verrouil lages etc.) .  
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Les traitements parallèles posent fréquemment le problème d 'une gestion de 
conflit : le partage d 'une ressource commune par divers processus ou dispositifs doit 
se faire de façon s ûre, en évitant ralentissements excessifs ou blocages. 

Par exemple, des wagonnets arrivant par les voies A et B doivent alimenter au 
mieux un poste commun de chargement de haut fourneau (Duysinx et Lecoq). 

Fig. 17.6 Gestion de Conflit: un problème. 

Le G RAFCET permet de gérer ces conflits de manière élégante. 

WAGONNET/\ WAGONNET 8 

Fig. 17. 7 Gestion de Conflit : synchronisation directe 

Synchronisation mutuelle 

Ici, on peut d' abord synchroniser entre eux deux gra fcets interconnectés, relatifs 
l 'un au wagon A, l 'autre au wagon B (fig. 17. 7). 
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• Au départ s 'activent les étapes 10 et 20 (wagonnets en cours de chargement) 
et 1 (qui gère l 'état libre ou occupé de la ressource commune) . A l ' étape 1 est asso
ciée une variable d 'étape X I  (à 1 si l ' étape 1 est active, à 0 sinon). 

• Pour éviter un conflit si deux wagons se présentent simultanément en W A et 
WB, la réceptivité /X l2 (non X l2), donne la priorité au wagonnet A. Pour lui, la 
t ransition 1 2� 13 est tou jours immédiate (réceptivité 1 ) .  Pour un wagonnet B, la 
t ransition 22�23 n 'est franchie que si l ' étape 1 2  est inactive (pas de wagonnet A en 
attente). Ce franchissement désactive les étapes validantes l et 22. Mais laisse in
changée l 'étape 1 2, ne participant qu 'à  la réceptivité. 

• La partie déchargement est dédoublée (étapes 1 3/23)  pour garder la trace de 
l 'origine du wagonnet en vue de son retour. De fait 1 3  et 23 peuvent être deux 
macroétapes, invoquant un même gra fcet gérant en détail ce déchargement. 

Cependant, ce système s 'étendrait difficilement à n voies. 

Utilisation d 'un grafcet de synchronisation 

C'est ici le gra fcet ( !, 2) où l 'étape l joue le rôle de sémaphore en programmation 
temps réel .  

Fig. 17.8 Gestion de Conflit: uti l isation d'un grafcet de synchronisation 

Chaque wagonnet a maintenant son propre gra fcet, ( 1 0  à 14) pour le wagonnet A, 
(20 à 24) pour le wagonnet B. Les étapes 13 et 23 figurent tou jours le déchargement. 

La coordination est assurée par les variables d 'étape : la transition 1 2� 1 3  sup
pose seulement le wagonnet A en attente et le poste de déchargement l ibre (récepti
vite X I ), tandis que la transition 22�23 suppose le wagonnet B en attente et Je poste 
libre sans wagonnet A en attente (réceptivité X I A�X J2).  

Ce genre de solution semble plus facile à étendre au cas de n voies. 
On pourrait alors uti l iser un gra fcet pour gérer un système de priorités tournan-

tes. 
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Les Fronts 
Pour plus de réalisme, le G RAFCET propose encore d 'autres mécanismes . En parti
culier, pour une sur veil lance plus fine, à toute variable booléenne X I  9, vue comme 
un signal plutôt qu 'un ni veau, on pourra associer une variable X I9 t valant 1 lors de 
l 'activation de X I  9 (transition Q--j. J ou front ascendant), tandis que la variable 
X 1 9 .!- vaudra 1 lors de la désactivation de X 1 9  (transition J --j.Q ou front descen

dant). 

Grafcet et Logique temporelle 

Vérifier statiquement un gra fcet est de la plus haute importance, car il s 'agit de 
la sécurité d 'applications temps réel pouvant entrainer incidents ou accidents plus ou 
moins graves (purges indésirables, collisions, déraillements, explosions, incendies), 
que des essais ne peuvent qu ' incomplètement garantir : grand nombre de s ituations, 
conjonctions temporelles rares, cas difficilement reproductibles . . .  

La logique temporelle peut être utilisée à cètte fin de vérification .  Dans la trans
cription d 'un gra fcet, l 'opérateur o permet alors de distinguer les causes (étapes 
acti ves) des effets (transitions franchies, étapes amont désactivées, étapes aval acti
vées), les désactivations exigeant clairement une logique non monotone. 

On notera qu 'un franchissement désactive les étapes amont qui ont validé la 
transition, mais pas celles qui ne participent qu 'à  la réceptivité .  On veil lera aussi à ce 
que la transcription se conforme strictement à la règle 5, en ne désactivant pas une 
étape à réactiver immédiatement (erreur de transcription qui introduirait un aléa) . 

Tableau 17.8 Eléments de transcription en logique temporelle du grafcet 17 .7 (réceptivités en ital ique). 

activations & désactivations 
voie A 
Init v t14--+ o (XIO J tlO ) 

tlO--+ o(-., XIO A XI 1Jtl1) 

t 11 --+ o (-. X 11 " X 12 J t 12) 

tl2--+ o(-. Xl2 A-., XI A Xl3 J tl3) 

tl3--+ o(-. Xl3 A Xl4 J tl4) 

t14--+ o(-., Xl3 A XIO J tlO) 

synchro: lnit v tl3 v t23--+ XI J tl 

transitions 
voie A 

/conv. OU 

X 1 ÜA DémarrageA --+ t 10 

XI IAWAalleint--+ t l  1 

Xl2 "XI --+ tl2 / convergence ET 

X13AWAatteint--+ t l 3  

X 14N·etourA --+ t 14 

synchro : tl2 v t22--+ tl / divergence OU 

voieB 
lnit v t24 --+ o (X20 J t20 ) 

t20--+ o(-. X20 "X21 J t21) 

t21--+ o (-., X21 A X22 J t22) 

t22--+ o(-. X22 A-., XI "X23 J t23) 

t23 --+ o(-. X23 A X24 J t24) 

t24 --+ o(-., X23 " X20 J t20) 

voie B. 
X20ADémarrageB --+ t20 

X2lAWBatteinl--+ t21 

X22 A X 1 /\-.,XI 2 --+ t22 / convergence ET 

X23AWBatteint--+ t23 

X24Ne/ourB --+ t24 
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17. 10 LOGIQUES DYNAMIQUES 

(Thayse et al. , vol. 2,  § l.2 . 1 1 , l.2 . 1 7 .)  
I l  s 'agit de la reprise en termes de logiques modales d ' idées dûes d 'abord à 

Hoare et à Floyd, concernant la preuve de programmes, c 'est-à-dire la question de 
savoir si la validité d 'un programme, d 'un algorithme, peut être établie sans exécu
tion, en travai llant sur sa spécification logique, idées étendues à la synthèse de pro
grammes, visant à bâtir un algorithme à partir de sa spécification logique. 

Cette approche s 'est révélée également utile en termes d 'optimisation et de 
rétro-conception des programmes. 

17.10.1  Conventions 

Pour cela, on considère une instruction 1 (simple ou composée) comme un moyen de 
transformer un énoncé P que satisfait l ' état de la mémoire avant l ' exécution de 1, en 
un énoncé Q que satisfait l 'état de la mémoire après l 'exécution de 1. P est dit pré
condition, et Q postcondition de l 'exécution de 1. Il y a preuve de programmes si 1 
étant donné, P (souvent réduit à vrai) mène à Q - et synthèse de programme si Q 
étant donné on cherche 1. 

Cependant, la convergence de certains processus ne pouvant être toujours éta
blie, on a bientôt distingué 2 types de démonstration : la correction partielle, si Q est 
établi en supposant que l ' exécution de I se termine en un temps fini , et la correction 
totale qui établit que l 'exécution de 1 se termine en un temps fini, et qu'elle entraîne 
Q. 

Dans un style modal, 
• <I> Q signifiera que 1 permet d 'atteindre Q si 1 se termine, 
• [I] Q, que 1 se termine et entraîne Q 
• P � [I ] Q, que si le contexte (état de la mémoire) satisfait P, alors l ' exécution 

de 1 se termine et entraîne Q .  

En passant des instructions élementaires aux cas plus complexes, on est amené à 
poser les règles ci-après (tab. 1 7 .9), concernant une programmation idéalisée. 

Pour l 'affectation, qui uti lise éventuellement sa variable, on doit distinguer la 
variable cible avant et après. Ainsi, 

x=2Ay=3 � [x := x + y ] (x=5Ay=3) 
car l ' évaluation de x+y utilise l 'ancienne valeur 2, oubliée ensuite au profit de la 
nouvelle valeur 5 (c'est un trait fondamentalement non monotone) . 

Dans un style occam, deux processus peuvent échanger une valeur via un canal 
unidirectionnel partagé k ;  l 'effet du couple émission /réception est celui d 'une affec
tation au processus récepteur de la valeur émise par le processus émetteur, en util i
sant un mécanisme de rendez-vous : l ' émission a l ieu dès lors que le canal est libre, 
et i l  reste occupé jusqu'à  la réception ; la réception a l ieu dès lors que le canal 
contient une valeur, et son achèvement l ibère le canal . La synchronisation de proces
sus comme les entrées/sorties se présentent comme des cas particuliers de cette 
communication. 
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Tableau 17.9 Transcription en logique dynamique d'éléments de programme. 

Nom Forme Règles 
affectation x := expr [x :=expr] x=expr 

émission k ! expr [k !expr] k.val=expr 

réception k ? x  [k ? x] x= k.val 

séquence I l ; 12 [I l ; 12] P = [11][12]P 

choix 1 (A -t Ill -. A-t 0) PAA-t[Il]Q, PA-.A-t Q =:> 
branche P-t [(A-tlll-. A-t0)]Q 

choix 2 (A -t I ll -.A-t 12) PAA-t[ll]Q, PA-.A-t[I2]Q =:> 
branches P-t [(A-tlll-. A-tl2)]Q 

choix n (A -t I ll B-t 121 . . .  Z-t In) PAA-t[ll]Q, PAB-t[I2]Q, . . .  PAZ-t[ln]Q =:. 
branches P-t [(A-tl 11 . . .  IZ-tln)]Q 

itération (cond* 1) PAcond-t[I]P =:> P-t<(cond*I)> (P /\--. cond) 

coexécution (Il Il 12) P -t  [Il)Q, P-t [I2]R =:> P-t [(Il Il 12)) QAR 

Les mécanismes de choix se ramènent aux instructions ou aiguil lages classiques 
si on suppose les instructions préfixées par des conditions. 

Si  Je choix à n branches utilise comme préfixes des gardes (conditions compor
tant soit une émission soit une réception soit une temporisation), la conclusion est en 
[] si une des gardes est nécessairement satisfaite en un temps fini, et seulement en <> 
sinon (d'où l 'utilité des time-out pour la sécurité du fonctionnement) . 

L ' itération pose deux questions : celle de 1' invariant de boucle, et celle de son 
achèvement (garanti en un temps fini, il mène à une conclusion en [] sinon en <>). 

La coexécution (ou exécution parallèle) rend compte de même du bilan de 
( 11 1112) quand l 'achèvement des deux procesus est acquis ; elle est soumise à des 
critères d ' indépendance des branches (qui pourront partager un canal, mais pas de 
variables) . 

Pour chaque fonction, supposée pure, une étude locale ramènera son emploi à 
un couple pré/post-condition. La pré-condition portera sur les paramètres. La post
condition portera sur le résultat (et les paramètres), après élimination des variables 
locales, inconnues à l ' extérieur. 

On pourra également, comme en occam3, assimiler l ' emploi d 'une fonction à 
l 'utilisation d 'un serveur qui ( !) reçoit des arguments (2) rend un résultat et/ou un 
compte-rendu. 

17. 10.2 Exemple: optimisation de fonction 

Soit à optimiser la fonction s2 telle que : 
s(p, q, 1) = V{p2+q2+p-q•1) 

s2(a, b) ={!oc x := s(a, b, 2) ; /oc y :=s(a, b, -2) ; s(x, y, -2)} 

Constatons d 'abord que s n 'est que partiellement définie ; en toute rigueur on a 
la restriction : 

p2+q2+p-q•r è 0 -? s(p, q, 1) = ../(p2+q2+p-q•1). 
Pour s2, on devra avoir successivement : 
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• Pour x := s(a, b, 2) : 
a2 + b2 + 2ab è O----> {x := s(a, b, 2)] x = V{a2 + b2 + 2ab), soit 
{x := s(a, b, 2)] x = la+bl, la précondition étant toujours satisfaite. 

• Pour y := s(a, b, -2) : 
a2+b2-2abè 0  ---->{y:= s(a, b, -2)} y = V{a2 + b2 - 2ab), soit 
[y:= s(a, b, -2)] y = la-bl, la précondition étant toujours satisfaite. 

Donc 
[x := s(a, b, 2); y:= s(a, b, -2)} x =la+bl /\Y= la - bl 
• Pour s2 := s(x, y, 2) : 

x2+y2-2xyè 0 ----> {s2 := s(x, y, -2)} s2= V(x2 + y2 - 2xy), soit 
[s2 := s(x, y, -2)] s2 = lx-yl, la précondition étant toujours satisfaite. 

• Finalement, au moment de revenir au contexte d 'appel de s2 :  

393 

[x := s(a, b,  2) ; y:= s(a, b,  -2) ; s2:= s(x, y,  -2} x =la+bl /1 y = la - bl/I 
s2=11a+bl-la-bll= 2 max nal, lbU. 

Sorti de s2, on n 'a  plus à connaître de ses variables locales. On peut donc remplacer 
en toute sécurité l 'usage de la fonction s2 par celui de la fonction s2 1 

s2I(a,bJ =2 max nal, lbU. 
qui donnera le même résultat dans les mêmes conditions sans uti liser ni variables 
locales ni racine carrée, et qui sera donc strictement moins onéreuse. 

Si s() n 'avait pas d'autre usage que s2(), elle peut être supprimée. 

17. l l EXERCICES 

17.11.1 Sylvain & Ophélie 

En util isant des modalités telles que [sylvain]<ophélie> . . .  pour « sylvain sait 
qu'ophélie croit que . . .  », et en supposant sylvain calculateur, établir le raisonnement 
que sylvain a pu faire avant sa déclaration. 

17.11.2 Problème des 3 conseillers (Mc Carthy, 1978) 

Un roi désire savoir lequel de ses 3 conseil lers est le plus sagace. I l  peint un point 
blanc sur le front de chacun d 'eux, les réunit et déclare qu ' i l  a peint sur le front de 
chacun d 'eux soit un point blanc soit un point noir, mais qu 'au moins un des points 
est blanc. Chacun peut-i l  deviner la couleur de son point ? Après un temps de ré
flexion, le premier dit qu ' i l  n 'en sait rien, le second dit qu ' i l  n ' en sait rien non plus, 
le troisième conclut que son point est blanc. Expliquez. 

17.11.3 Méthode des concordances 

Selon cette méthode, si A est un facteur commun à trois expériences E 1 ,  E2, E3 
exhibant un phénomène P, on suppose que A est la cause de P .  

Formaliser et  commenter cette méthode . 
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17.1 1.4 Méthode des différences 

Selon cette méthode, si A est un facteur commun à trois expériences E l, E2, E3 
exhibant un phénomène P, et si dans d 'autres expériences l 'absence de A coïncide 
avec l 'absence de P, on suppose que A est la cause de P .  

Formaliser et  commenter cette méthode, notamment par rapport à la précédente. 

1 7. 1 1 .5 Méthode des résidus 

Selon cette méthode, si 3 facteurs A, B, C d'une expérience entraînent 3 phénomènes 
P, Q, R, et si on sait que B entraîne Q et C entraîne R, alors on postule que A en
traîne P. 

Formaliser et commenter cette méthode. 

17. 12 INDICATIONS 

Pour 17.1 1 .2 
Voir Thayse, vol .  2 ,  § l.3 .2 .  

C suppose d' abord avoir un point noir. A ne d i t  rien, donc i l  ne voit pas deux 
points noirs ; donc B devrait avoir un point blanc, et le savoir. Mais B ne dit rien, 
donc il ne sait pas qu ' i l  a un point blanc. Donc C n'a pas de point noir, et C a donc 
un point blanc. 

Pour 17.1 1.3 

En notant B, C, D les facteu rs spécifiques des 3 expé riences, on peut poser : 
o{(AAB -;P)A(AAC -;P)A(AAD -;P)} =:::> 0 (A -;P) 

ce qui semble une forme optimiste de la construction élémentaire (§ 1 7 .6.2), mais est 
conforme à l ' implication philonienne (constat matériel). 

Pour 1 7. 1 1 .4 

En notant B, C, D les facteurs spécifiques des 3 expériences initiales, on peut poser : 
o {(AAB -;P)A(AAC -;P)A(AAD -;P)A( --,A -;--,P) }  =:::> 0 (A -;P) 

forme proche de la construction élémentaire (§ 1 7 .6.2) .  La condition ( --,A -;--,P) 
fiabil ise l 'hypothèse P, en éliminant une possibilité (BvCvD) -;P, plausible notam
ment si B, C, D sont interdépendants . 

Pour 17.1 1.5 

Cela revient à poser ici : 
0 { (AABAC -;P AQAR)A(B -;Q)A(C -;R)} =:::> 0 (A -;P). 

visiblement abusif si BAC -; AABAC ! 
On devrait donc plutôt util iser une version restreinte, soit logiquement : 

o{(AABAC -;PAQAR)A(B -;Q)A(C -;R) /\ --.(BAC-+ AABAC) } =:::> 0 (A -;P). 

soit expérimentalement : 
o{(AABAC -;PAQAR)A(B -;Q)A(C -;R) A(--.(AABAC) -+ --.(PAQAR)) } =:::> 0 (A -;P) 
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LOGIQUES D'ORDRE SUPÉRIEUR 

18. 1 PRÉSENT A TION 

Ces logiques se manifestent par des énoncés uti lisant des propriétés, relations ou 
prédicats en mêlant leurs propriétés factuelles et leurs propriétés génériques . Ou, 
techniquement, lorsqu 'un (nom de)prédicat est uti lisé comme terme. 

EXEMPLES 

• Si une réponse satisfait toutes les contraintes sauf k d'entre elles, dire cette 
réponse k-défectueuse prend cette réponse pour terme. 

• Une relation est dite transitive si ,  pour tout triplet d 'objets a, b, c, quand elle est 
satisfaite par (a,b) et par (b,c), alors elle l ' est par (a,c). «Etre transitive » est donc 
une propriété de cette relation vue comme un objet. 

• Exemple Principe de récurrence : 
approche méta-logique : règle d ' inférence supplémentaire pour l 'ordre 1 

P(O) , lfn (P(n) -f P(n+ 1) )  =? If n P(n) 
ou simple énoncé logique d'ordre 2 ? 

If P ( (P(O) /\( lfn ( P(n) -fP(n+ 1))))) -f If n P(n) )  
dans lequel le prédicat P, lui-même quantifié, serait spéci ftable ? • 

18.2 ÉCHELLE DE RUSSEL 

18.2.1 Principe 

Vers 1 905, Russel a proposé dans ses Principia Mathematica: 
• de considérer tout terme ou proposition classique comme étant d'ordre 0, 
• de considérer tout prédicat comme étant d 'ordre n+ l, si n est l 'ordre maximal 

de ses termes .  

Ceci permet de mieux articuler un champ applicatif et divers niveaux de théorie, 
de la plus spécifique à la plus générique. 

18.2.2 Les relations et leur théorie 

Ordre 1 

Il porte sur les relations primaires et les relations dérivées, comme dans : 
Vx Vy ( r(x, y) � (app(x, X)�app(y, X))) 
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Ordre 2 

On pourra considérer comme typique de l 'ordre 2, la définition de la relation de 
finesse entre relations élémentaires sur un ensemble donné, notée ici p/. 

VR VS (pf(R,S) � (Vx Vy {R(x,y) .....+ S(x,y) } )) 
Ou la propriété de transitivité d 'une relation R, 

VR ( transitive (R) .....+ VxVz ( 3y(R(x,y) /\R(y,z)) .--+R(x,z)) ) ; 
Ou le fait qu 'une relation R soit un ordre : 

VR (( transitive (R) Méflexive(R) /\antisymétrique(R)) �ordre(R)) 

Ordre 3 

Considérons la propriété de la relation de finesse - entre relations élémentaires sur 
un ensemble donné - d 'être el le-même un ordre. Le sujet (p f) de cette propriété étant 
déjà d 'ordre 2, l ' assertion : 

ordre(pj) 
signifiant «' la finesse entre relations 'est un ordre » est typiquement un fait d 'ordre 
3 .  

18.2.3 Phrase usuelle 

L'utilisation de ces logiques est fréquente dans le discours, où chacun mêle allègre
ment les niveaux de langue . 

EXEMPLE 1 .  Jean veut dire que ( Pierre pense que ( la répartition n 'est pas juste)), 
mais reste assez discret sur ce point. 

La répartition est une relation objet .....+ personne (ordre 1 ) . Le jugement est 
d 'ordre 2, ce que Pierre en pense d'ordre 3 ,  ce que Jean veut en dire d 'ordre 4 .  

De même, en ( 17 . 8), les énoncés uti lisant le prédicat dit(), comme : 
o ( l:fx noble(x) Adit(x, P) --+ P) 

étaient en fait des incursions (heureusement sans dommage) à l 'ordre 2. • 

EXEMPLE 2. Si un générateur de Systèmes-Experts permet de construire des Bases de 
Connaissances à l 'ordre 1 ,  optimisation, vérification statique de ces bases devraient
elles être réalisables par des Systèmes-Experts travaillant à l 'ordre 2. • 

18.2.4 Limites 

Ces logiques prohibent toujours les autoréférences, qui pourraient introduire un ordre 
non fini. Ces logiques mènent le plus souvent à un système consistant et complet 
mais non décidable, ce qui pose un sérieux problème pour garantir les démonstra
tions automatiques. 

18.3 FRONTIÈRES 

Elle souffrent de la pauvreté pratique. I l  y a en effet peu de résultats et peu d 'outi ls. 
A lordre 1 ,  les théorèmes de bonne fin pour la démonstration automatique sont ex
ploités dans les moteurs d ' inférence usuels. Mais à l 'ordre 2, et au-delà, les résultats 
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obtenus ne sont guère sortis du domaine théorique (rapports logique / calculabil ité, 
refondation de la programmation fonctionnelle et de la théorie des types . . .  ) .  

Au plan pratique, on peut essayer de tirer parti de la réification. 

18.4 RÉIFICATION 

L 'ordre 1 suffit à de nombreuses applications, mais il peut y avoir un réel besoin 
d'accès aux ordres supérieurs. La réification permet de tourner cette l imite en restant 
dans le cadre de l 'ordre 1 ,  au prix d 'une déstructuration, relations et objets étant 
pratiquement sur le même pied. C 'est dire que le succès d 'une telle réification de
mande du talent au développeur, une application réifiée pouvant être considérée 
comme plus fragile qu'une application normale. 

Principe 

Au lieu de distinguer un domaine D et la collection R des relations sur D, on consi
dère en guise de domaine une ontologie, formée des éléments de D comme de ceux 
de R, qui se trouvent ainsi « chosifiés ». 

En notant par exemple fait([p, x, y}) un fait p(x,y), la «relation » p est mise au 
niveau des termes ou choses x et y ; on peut alors traiter des faits d 'ordre 2 tels que : 

fermetureTransitive(ancêtre, pèreOuMère). 

avec comme sémantique, dans un style Prolog : 
fait([P, X, Y}) :- fermetureTransitive(P, Q), fait([Q, X, Y}). 
fait([P, X, Y}) :- fermetureTransitive(P, Q), fait([Q, X, Z}), fait([P, Z, Y}). 

EXEMPLE Généalogie 2 
/* généalogie : simulation de l'ordre 2 par réification */ 
/* propriété générique */ 
fait( [P, X, Y]):- fermetureTransitive(P, Q), fait((Q, X, Y]). 
fait( [P, X, Y]):- fermetureTransitive(P, Q), fait( [Q, X, Z]), 

fait( [P, Z, Y]). 

/* liaison entre faits secondaires réifiés et faits primaires déve
loppés */ 
fait(pereOuMere, X, Y]):- pere(X, Y); mere(X, Y). 

/* ancêtre comme fermeture transitive de pereOuMere */ 
fermetureTransitive(ancetre, pereOuMere). 

/* faits primaires : parents(père, mère, enfants) */ 
parents(jeanAntonin, marieThérèse, [louis, charles]). 
parents(jean, thérèsel, 

[marieLouise, monique, edmond, martine, yves]). 
parents(louis, monique, [pierre, thérèse2)). 

/* développement faits primaires */ 
pere(X, Y) 

mere (X, Y) 

:- parents (X, , Z), dans (Y, Z). 

: - parents(_, .x, Z) , dans (Y, Z) . 
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dans(X, [YI Z)) : - X =  Y 

? fait([ancetre, X, Y]). 
X=jeanAntonin, Y=louis 
X=jeanAntonin, Y=charles 
X=jean, Y=marieLouise 
X=jean, Y=monique 
X=jean, Y=edmond 
X=jean, Y=martine 
X=jean, Y=yves 
X=louis, Y=pierre 
X=louis, Y=thérèse2 
X=marieThérèse, Y=louis 
X=marieThérèse, Y=charles 
X=thérèsel, Y=marieLouise 
X=thérèsel, Y=monique 
X=thérèsel, Y=edmond 
X=thérèsel, Y=martine 
X=thérèsel, Y=yves 
X=monique, Y=pierre 
X=monique, Y=thérèse2 
X=jeanAntonin, Y=pierre 
X=jeanAntonin, Y=thérèse2 
X=jean, Y=pierre 
X=jean, Y=thérèse2 
X=marieThérèse, Y=pierre 
X=marieThérèse, Y=thérèse2 
X=thérèsel, Y=pierre 
X=thérèsel, Y=thérèse2 
26 Solutions 

18.5 CONCLUSION 

dans (X, Z). 

;; pères / enfants 

i i mères / enfants 

i i grand-pères/petits-enfants 

grand-mères/petits-enfants 

18.5.1 Intérêt des logiques d'ordre supérieur 

Elles permettent : 
• l ' incarnation explicite d 'aspects (méta-)théoriques uti les dans les applica

tions ; 
• la modélisation linguistique pour les logiciels interactifs, l 'EIAO . . . .  
• l a  réintégration dans le cadre classique des logiques modales, en  exprimant 

une l ogique modale d'ordre n en logique classique d 'ordre n+ 1 ou plus ; 
• la théorisation de l 'analogie, basée sur l ' identification des structures d 'ordre 

élevé, caractéristiques des structures profondes (Gineste 1 997). 

1 8.5.2 En pratique 

On s 'en tiendra à une expérimentation prudente et critique pour initier, cadrer, vali
der, infléchir les études théoriques, la réussite pratique étant ici sans garantie. On 
pourra envisager notamment : 

• l 'utilisation de la réification, 
• l 'uti lisation hétérodoxe de certains Prologs à l 'ordre 2,  exploitant l ' absence I 

l ' inefficacité de certains contrôles, 
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• l 'utilisation normale de Prolog, sur des bases dont les énoncés d 'ordre supé
rieur, définis comme des macro-énoncés, sont développés (et éliminés) par un 
pré-traitement, 

• l 'utilisation de Molog (IRIT) ou plus généralement du mode métaprogramma
tion présent dans certains moteurs d ' inférence, 

• la réalisation éventuelle de moteurs spécifiques, à valider soigneusement. 

18.6 EXERCICE 

Epiménide de Crète 

Modéliser et trouver une interprétation consistante de « Epiménide de Crète dit que 
tous les Crétois sont des menteurs » .  

18.7 RÉFÉRENCES 
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Dunod Informatique. 
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B4- Systèmes à base 
de connaissances 

Cette partie présente les Systèmes-Experts (SE) et /ou Systèmes à base de Connais
sances (SBC). Le chapitre 20 les définit et décrit leur fonctionnement. Leur dévelop
pement est décrit dans les chapitres 2 1  (éléments de base) et 22 (compléments). 

Par nature, ils marient quatre aspects : la mémorisation des connaissances, les 
aspects heuristiques et logiques de leurs traitements, et, pour être utiles, la communi
cation avec leur environnement - et d'abord l 'utilisateur. 

logique 

heuristique 

mémorisation 

communication 

, ""'"' ... _. ,� 
1 .. -- ', 
·----1,"' 
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INTRODUCTION AUX SYSTÈMES 
EXPERTS 

19.l DÉFINITION 

Pour l 'utilisateur final, le donneur d 'ordre, un système-expert est un logiciel rempla
çant un expert dans un domaine précis. 

Nous considèrerons les termes système-expert (SE) et système à base de 

connaissances (SBC) comme sensiblement équivalents, le premier désignant sou
vent des produits plus intensifs ou plus pointus, le second des produits plus extensifs .  

19.2 COMPOSITION 

Un tel logiciel comprend 
• une base de connaissances, spécifique de l ' application, représentant 

l ' expertise, codée dans un langage de représentations de connaissances 
• un exécutif, composant générique qui 

- lit cette base de connaissances, dont i l  « comprend » le langage de repré
sentations de connaissances 

- puis dialogue et raisonne en conséquence. 

Exécutif 
(générique) 

Fig. 19.1  Composition d 'un système expert. 

19.3 LA BASE DE CONNAISSANCES 

Une base de connaissance articule 3 parties : 

BASE DE FAITS 

+ 
BASE DE RÈGLES 

+ 
BASE DE MÉT ARÈGLES 
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Pour une expertise relative à un système donné, la base combine savoir et sa
voir-faire. 

Savoir 

La base de règles contient les lois du système. 

EXEMPLE si X aime Y et Y aime Z alors X hait Z 

La base de faits contient des faits caractérisant l'état du système. 

EXEMPLE Pierre aime Marie. 

Savoir-faire 

La base de règles contient des règles l iant directement ou indirectement formulations 
du problème et concepts du système. 

EXEMPLE si X aime Y et Z aime Y alors X évite Z 

La base de métarègles contient les règles stratégiques régissant le plan général 
de résolution, règles qui font progresser la résolution par altération du fonctionne
ment de l'exécutif: 

si X a_des_plumes alors charger OISEA UX 

si débit_nul alors supposer (réservoir_vide ou vanneJermée) 

Comparaison avec les bases de données 

Tableau 19.1 Comparaison avec les bases de données. 

Bases de Données Bases de Données Systèmes à Base de Connais-
Relationnelles Déductives sances/ Systèmes-Experts 

1970 . . .  1980 . . .  1970 .. . 

base : base: base de faits 

relations élémentaires relations élémentaires asse11ions élémentaires 

renseignées renseignées 

base: base de règles 

traitement relations virtuel les lois du système + règles du 
problème 

traitement traitement base de méta-règles 

stratégies 

L'utilisation d 'exécutifs de plus en plus abstraits (de gauche à droite) réduit 
beaucoup la programmation au profit des déclarations. 

Les SE /SBC participent ainsi au courant dit de déprogrammation, qui enten d 
s ' intéresser au quoi plutôt qu 'au comment des applications. 
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19.4 LANGAGES DE REPRÉSENTATION DE CONNAISSANCES 

19.4. 1 Présentation 

407 

Un LRC est le support d 'un raisonnement dont il fournit les chaînons : de puissance 
, équivalente à celle d'un langage de programmation, un LRC est moins directif. 

Un LRC doit avoir : 
• une grande capacité descriptive concernant la connaissance d 'un domaine, des 

lois et états d 'un système ; 
• une grande capacité heuristique, concernant les connaissances utiles à la réso

lution de problèmes : concepts opérationnels ; stratégies : dégrossissage, foca
lisation, planification ; 

• une bonne granularité assurée par des constructions élémentaires très auto
nomes, facilitant développement incrémental et maintenance. 

Les années 1 970 ont considéré la logique comme formalisme nécessaire et 
suffisant, souvent sous forme de systèmes logiques particuliers : règles et métarègles 
ont alors la forme d' implications plutôt que d ' instructions. 

L 'exécutif sera responsable des enchaînements, qu' il fera en fonction des possi
bilités ou des besoins. 

Un LRC à base logique supposera donc que l 'exécutif raisonne dans le forma
lisme logique retenu. 

19.4.2 Systèmes à règles de production 

Définition 

Très souvent on uti lise des LRC inspirés par la logique, mais qui s ' en distinguent : 
les systèmes à règles de production. 

Les systèmes à base logique utilisent des règles logiques du style : 
Si conditions alors conclusions 

ou l 'équivalent Prolog 
conclusion si conditions. 

Les systèmes à règles de production (SRP) utilisent des règles du style : 
Si conditions alors actions 

présumées aussi puissantes dès lors que les actions peuvent porter sur le dépôt de 
conclusion, mais en pratique plus commodes, les actions pouvant être des E /S,  mais 
aussi des actions externes (calculs, requêtes à des bases de données, etc.) .  

Systèmes d'ordre o+ 
Les SRP ont souvent l 'apparence de systèmes logiques d 'ordre 0, mais uti lisent des 
variables globales désignées explicitement. Les conditions les testent, et le dépôt de 
conclusion prend souvent la forme d'une affectation à une de ces variables, d 'une 
valeur de vérité s ' i l  s 'agit d 'une variable logique. De tels systèmes sont dits o+. 
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Toute affectation pouvant être traduite par un couple retractlassert, i l est clair 
que les systèmes o+ peuvent être transcrits à l 'ordre 1 ,  mais fournissent alors un sys
tème logique non monotone. 

Situation des SRP 

Les SRP apparaissent comme intermédiaires entre les LRC purement logiques et les 
langages de programmation. Des langages de programmation, ils gardent les 
concepts d 'action, d 'affectation, de variables explicitement désignées. 

Des SE logiques, ils gardent le « non-déterminisme » du pilotage par les don
nées (ici l 'état de la base de faits dans l 'espace de travai l). 

Souvent suffisants pour les petites applications, les SRP apparaissent limités 
pour le traitement de règles génériques, par exemple lorsque le système traité est 
formé de plusieurs entités similaires. 

D 'un autre côté, les SRP sont souvent efficaces, du fait qu ' i ls n 'ont pas besoin 
d 'unification. Aussi a-t-on vu l 'EdF autoriser les systèmes logiques d 'ordre l pour 
faciliter la conception d 'application, et les faire compiler en SRP o+ pour une exécu
tion efficace. 

19.5 PRINCIPE D'UNE EXÉCUTION 

Au départ, l ' exécutif installe la base de connaissances dans son espace de travail .  La 
base de connaissances étant supposée formée de faits et de règles logiques, l 'exécutif 
(ou plus exactement son moteur d 'inférence) exécute un raisonnement comme suit : 

Tant qu 'une règle est applicable aux faits connus, on applique cette règle et on mo
difie en conséquence la base de faits locale. 

Ce qu 'on peut formaliser par : 

(BF, BR, BMR) +- Base de Connaissances 

REPETER 

EnsembleDeConflit +- ListeDesRèglesActivables(BF, BR+BMR) 

saturation ? 

ROMPRE si EnsembleDeConflit = 0 

sinon, épuiser l 'EnsembleDeConflit 

TANT QUE EnsembleDeConflit "' 0 

RègleActive +- Choix(EnsembleDeConflit) 

Appl iquer(RègleActive) -- altère la base de faits 

EnsembleDeConflit +- EnsembleDeConflit - RègleActive 

Geler(RègleActive) 

EnsembleDeConflit épuisé 

Raisonnements épuisés 

A noter que : 
• appliquer la règle active ajoute au moins un fait à la base de faits ; 
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• un nouvel ensemble de conflit, l imité aux règles activables encore inem
ployées, engendre une génération de conclusions ; 

• une règle uti lisée est gelée : jusqu 'à  la saturation finale, elle ne doit plus parti
ciper aux inférences ultérieures, ni apparaître dans les ensembles de conflit à 
traiter. 

19.6 INFÉRENCE PAR NIVEAUX 

19.6. 1 Principe 

Pour chaque cycle majeur, l'ensemble de conflits est formé de la totalité des règles 
activables par la base de faits, que la boucle interne épuise progressivement ; la base 
de faits est enrichie en conséquence. 

Le moteur s 'arrête lorsqu ' i l  ne reste plus de règle activable et inactivée. 

19.6.2 Exemple (ordre 0) 

La base de règles est formé des règles l à 7 ci-dessous (tab. 1 9 .2). Pour une base de 
faits initiale réduite à {A, B, C } ,  le tableau 1 9  .3 détaille une exécution « par ni
veaux », à raison d 'une ligne par cycle d ' inférence. 

Tableau 19.2 Une base de règles (ordre 0). 

Base de Règles 
1 :  D1ŒAF -->G 

2: AAB �x 

3: BAX �D 

4:  XAD �F 

5: CAY �E 

6 :  AAC �y 

7: YAE �F 

Tableau 19.3 Inférence par niveaux. 

Cycle I Base de faits Ensembles de Conflit =>Conclusions 

0 :  A,B,C 
(2, 3) => X, Y 

1 :  A,B,C,X,Y (i, J, 4, 5) => D, E 

2: A,B,C,D,E,X,Y 
(6, 7) => F (deux fois) 

3: A,B,C,D,E,F,X,Y 
( 1 )  => G  

4: A,B,C,D,E,F,G,X,Y 
0 => arrêt I saturation 



4 1 0  B 4  - Systèmes à Base de Connaissances 

19.6.3 Effets 

Le système engendre ses conclusions par vagues successives : conclusions immédia
tes, puis conclusions de niveau 2, 3 . . .  et s 'arrête lorsqu ' i l  ne reste plus de règle acti
vable ET inactivée. 

Les conclusions atteintes ne dépendant pas de l 'ordre des règles, le caractère 
déclaratif de la BdC est bien respecté. 

19.6.4 Réseau associé (ordre 0) 

Assimilons une base de règles à un graphe ET /OU 
• à chaque règle correspond un nœud ET, 
• un nœud OU réunit des possibili

tés .  

Et posons qu 'au départ, chaque 
sommet correspondant à un fait initial 
reçoit un marqueur vrai. Dans le style 
des résaux à propagation de Fahlmann 
(sect. 5 .4), tout nœud ET dont tous les 
prédécesseurs sont vrais passe à vrai, 
tout nœud OU dont un prédécesseur est 
vrai passe à vrai . 

L'inférence par niveaux corres
pond à une propagation des marqueurs 
en front d'onde : les conclusions sont 
atteintes d 'autant plus vite qu'elles sont 
une conséquence plus directe des faits 
initiaux. 

19.7 INFÉRENCE EN PROFONDEUR 

19.7.1 Principe 

Fig. 19.2 Inférence par niveaux. 

Dans ce cas, appliquer la règle active ajoute un fait à la base de faits, un nouvel en
semble de conflit est immédiatement reconstruit, d 'où un cycle unique, plus simple, 
aux répétitions nombreuses mais brèves, développant le raisonnement piste après 
piste, une piste étant définie par la fonction de choix. 
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(BF, BR, BMR) � Base de Connaissances 

REPETER 

EnsembleDeConflit � ListeDesRèglesActivables(BF, BR+BMR) 

saturation ? 

ROMPRE si EnsembleDeConflit = 0 

RègleActive � Choix(EnsembleDeConflit) 

Appliquer(RègleActive) -- altère la base de faits 

Geler(RègleActive) 

EnsembleDeConflit épuisé 

Raisonnements épuisés 

19.7.2 Exemple 

4 1 1 

On part des mêmes bases que précédemment. Mais on suppose maintenant que le 
moteur raisonne «en profondeur » avec comme règle de choix, l 'activation de la 
première règle activable rencontrée en partant du début de la base. 

Tableau 19.4 Inférence en profondeur. 

Cycle : Base de Faits Ensembles de Conflit =>Choix =>Conclusion 
0: A,B,C 

(2,6) => 2 =>X 

1 :  A,B,C,X (�. 3,6) => 3=>0 

2: A,B,C,D,X 
(4,6) => 4 => F 

3 :  A,B,C,D,F,X 
(6) => y  

4: A,B,C,D,F,X,Y 
(5) => E 

5 :  A,B,C,D,E,F,X,Y 
( 1 ,7) => 1 =>G 

6: A,B,C,D,E,F,G,X,Y 
(7)=> F (bis) 

7: A,B,C,D,E,F,G,X,Y 
( )=> arrêt / saturation 

19.7.3 Effets 

Dans les systèmes non monotones, et notamment les systèmes dynamiques (où un 
fait peut être altéré ou infirmé), le résultat sera sensible à la fonction de choix. 

Le moteur peut développer longuement une démonstration sans intérêt avant 
d'aborder d 'autres conclusions plus directes et plus intéressantes (effet labyrinthe) : 
l ' inférence en profondeur suit une piste, l ' exploite tant qu ' i l  est possible, puis re
commence sur l 'une des pistes négligées ou en attente, etc. 

Plus expéditif dans son principe, ce procédé semble moins neutre : de fait, i l  
sera sensible à l 'organisation matérielle de la base, qu 'on pourrait avoir tendance à 
rapprocher d 'un programme, au détriment de la granularité. 
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En logique monotone, les résultats seront les mêmes que dans l 'autre cas. 

19.7.4 Interprétation graphique des inférences en profondeur 

Comme précédemment, assimilons de nouveau une base de règles à un graphe 
ET /OU : 

• à chaque règle correspond un nœud ET, 
• un nœud OU réunit des possibilités. 

En marquant vrai les sommets ini
tiaux correspondant aux faits initiaux, le 
mode d ' inférence correspond au mode de 
propagation de ces marqueurs. 

Pour l' inférence en profondeur les 
marqueurs se propagent de proche en 
proche le long d 'une piste définie par la 
règle de choix, puis d 'une autre piste . . .  
jusqu'à  ce que toutes les conclusions 
possibles dans ce cas soient atteintes. 
Dans le graphe ci-joint, on a ainsi la sé
quence Il 213 , ensuite 415 correspond 
d 'abord à une seconde piste, qui finit par 
prolonger la première (6) . 

Fig. 19.3 Inférence en profondeur (ordre 0). 

19.8 MODE DÉDUCTIF OU CHAÎNAGE AVANT 

Implicitement, c 'est le mode considéré jusqu 'à  présent. 

19.8.1 Principe 

Ce mode reproduit le détachement ou déduction modus ponens. 

Dans ce mode déductif, 
• est activable toute règle dont les prémisses sont vraies ou satisfaites, 
• l 'activation ajoute la conclusion à la base de faits. 
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Tableau 19.5 Mode déductif. 

Notation Statut Interprétation 

A fait il/ait beau 

B fait je n 'ai rien à/aire 

A A B --t C  règle ( 1 )  de prémisses ou anté- s 'il/ait beau et que je n 'ai rien à 

c 

cédents A, B (2) de conclusion faire, alprsje vais me promener 

ou conséquent C 

fait déduit je vais me promener 

Ce mode 
• fait passer progressivement de ce qui est certain au départ à des conclusions 

qui deviennent ainsi elles-mêmes certaines, bien que de plus en plus lointai
nes, 

• est similaire à l 'ancien système des syllogismes et sorites 
• n'est pas directif : il explore « ce qu 'on peut dire de la s ituation », ce qui le 

fait juger parfois lent et peu inspiré. 

19.8.2 Ordre 1 

Le fonctionnement à l 'ordre 1 est similaire ; cependant, les unifications entre faits et 
prémisses spécialisent voire raréfient les conclusions. 

19.9 MODE RÉGRESSIF OU CHAÎNAGE ARRIÈRE 

19.9.1 Principe 

Ce mode répond à une question en remontant des effets aux causes. 
Il se raccorde à la déduction modus tollens et à la démonstration par l 'absurde, et 
peut être vu comme un processus d'enquête. 

Dans ce mode, déterminer une proposition c 'est développer un arbre ET /OU de 
possibilités dont elle est la racine, développement ayant pour but d'évaluer cette 
racine (tab. 1 9 .6). 

19.9.2 Effet 

Cette méthode est efficace et directive, car focalisée sur la réponse à une question dé
finie qui pilote la démarche. 

19.9.3 Exemple (Ordre 0) 

Voir le tableau 1 9 .6 ci-après. C 'est, plus ou moins, le fonctionnement du petit SE 
développé en Scheme (sect. 9 .7) 
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Soit à déterminer une proposition C (ou but) à l 'ordre O. 
Arrêt : si  C est un fait, C est vraie ; si  -.C est un fait, C est fausse_ ; dans ces deux 

cas, la détermination vrai /faux de la racine d 'un arbre ET /OU est finale pour 
cet arbre (c 'est la réponse à la question posée). 

Développement : si C reste à déterminer, toute règle Ri : (ALl\BiA . . .  ) � C de 
conclusion constitue une i-ème possibilité, et C se définit par l 'adjonction 
(nœud OU) de ces possibil ités. Chacune est définie par la conjonction des 
prémisses associées Ai, Bi . . .  (regroupées par un nœud ET), prémisses qui 
deviennent les sous-buts ou sous-questions courant( e )s 

Réductions : S i  C est vraie dans une conjonction CAX, cette conjonction se réduit au 
reste X de la conjonction ; si C est fausse dans une adjonction CvX, cette 
adjonction se ramène au reste X. 

Régressions : Si  C est vraie dans une adjonction CvX, l 'adjonction est vraie 
(régression positive) . Si C est fausse dans une conjonction CAX, la 
conjonction est fausse (régression négative) . 

Tableau 19.6 Mode régressif : principe. 

Notation Rôle Interprétation 

A fait i l  fait beau 

-, R fait ce n'est pas un jour de repos 

A A B � C  règle 1 ,  de prémisses ou antécédents A, s ' i l  fait beau et que je n'ai rien à 
B et de conclusion ou conséquent C faire, alors je vais me promener 

XAY � c  règle 2 

RAS � B règle 3 

C ?  but, requête, demande irai-je me promener ? 

(A A B) V (X A Y)? sous-buts (R 1 ,  R2) 

A ?  évaluation l '" conjonction : A est un fait- i l  beau ? oui 

fait, on poursuit ; 

B ?  ni  B ni -, B sont des faits ; mais B 

conclut R3 

(RAS) ? nouveau sous-but (défini par R3) 

R ?  évaluation nouvelle conjonction : --, R est-on un jour de repos ? 
est un fait, l 'évaluation de R et de cette non 
conjonction échoue, donc celle de B 

(règle 3) donc celle du ! " sous-but (règle 
1 ); passage au second sous-but, non 

encore traité 

X ?  Si  oui, si Y alors C . . .  
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Tableau 19.7 Arbre ET/OU du mode régressif. 

c 
(A /\ B) V (X /\ Y)? 

(A A B) ?  

I
non � X ?  

(X A Y)? 
A ?  oui 

19.9.4 Ordre 1 

1B ?  
RAS ? 
R ?  

non 
non 
non 
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Le fonctionnement à l 'ordre 1 est similaire ; i l  a déjà été rencontré en Prolog (ch. 
1 2) .  Les unifications entre (sous-) buts et faits ou conclusions peuvent échouer, raré
fiant les possibilités, ce qu 'on compense en partie par une évaluation complète des 
adjonctions, jusqu'à  épuisement des possibil ités. 

19. 10 ÉLECTION D'UNE RÈGLE DANS UN ENSEMBLE DE CONFLIT 

Quand plusieurs règles sont éligibles, la question de savoir laquelle on traite la pre
mière induit divers comportements des moteurs, qui peuvent induire des comporte
ments chez les cogniticiens utilisateurs. 

• Première règle trouvée dans la base. Cette stratégie sommaire, simple à pro
grammer dans le moteur, tend à rapprocher les LRC des Langages de Programma
tion. Alors, si le développeur de la base programme au lieu de déclarer, la base ob
tenue, peut-être efficace et astucieuse, ne sera ni portable ni maintenable et perdra en 
robustesse car le style adopté détruit la granularité . . .  

• Règle la plus économique. Contre la lourdeur combinatoire des règles trop gé
nérales, le moteur tente de conclure au plus vite en privilégiant les règles les moins 
onéreuses (les moins générales) . On privilégie par exemple : 

- les règles utilisant les prémisses de moindre coût (utilisant le moins de va-
riables . . .  pour une approche syntaxique, cf. SNARK) ; 

- les règles locales à une classe avant les règles interclasses, 
- les règles relatives à un monde avant les règles à visibilité étendue, 
- les règles déductives avant les règles d ' introduction d'hypothèses . . .  

• Règle prioritaire. A chaque règle est associée une priorité, explicite ou non, 
rendant compte de l 'urgence de la règle, 

- en réaction à un évènement, 
- distinguant a priori règles logiques / heuristiques fortes / heuristiques fai-

bles, 
- distinction pouvant évoluer dans certains systèmes à apprentissage, util isant 

des règles à priorité révisable en fonction des résultats obtenus.  

• Règle tirée au sort. Il s 'agira le plus souvent d'une fiction utile si l ' on veut 
développer des bases robustes et maintenables, à granularité effective. 
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19. 1 1  MÉTARÈGLES 

Souvent peu différentes des règles dans la forme, elles ont pour but d 'altérer le fonc
tionnement du moteur d ' inférence. 

19. 1 1 . 1  Actions logiques 

Elles seront le plus souvent relatives à l ' introduction d 'hypothèses 
• introduction d 'un énoncé plausible (ou hypothèse) 

si A et B et C supposer D 
• raisonnement local en chaînage arrière (ou raisonnement par l 'absurde) au 

cours d 'un raisonnement déductif 
si A et B et C prouver D = si A et B et C supposer -J) 

19 .1 1 .2 Changement de focalisation 

Il pourra s 'agir : 
• de l 'appel d 'une sous-base (le congédiement étant laissé à la diligence du sys

tème de mémoire virtuelle) ; 
• de l ' incrémentation/décrémentation de la priorité d 'une famille de règles. 

19.1 1.3 Apprentissage 

Dans ce cas, la base s 'automodifie. Il pourra s 'agir : 
• de la manipulation de priorités de règles « heuristiques » ; 
• de la création, la modification ou l ' effacement de règles. 

Pour ce dernier cas, on pourra par exemple uti liser en Prolog clause/assert/ 
retract. Dans Shirka (Reichenmann), les règles (qui manipulent des objets) sont des 
objets de la classe Règles. De ce fait, leur représentation interne est donc modifiable 
par d 'autres règles, comme le demande (Pitrat 1 990). 

19. 12 COMMUNICATION 

19.12.1  A l'utilisation 

Avec l'utilisateur 

Il s 'agira d 'entrées/sorties symboliques ou graphiques explicites, directement ou via 
un réseau. 

Elles pourront se faire au titre d'un dialogue classique, mais aussi : 
• en ' traitement d ' incident' : en réponse à un pourquoi? lors d 'une demande de 

valeur, ou à une interruption utilisateur (par exemple, lors d 'une simulation 
ou en conduite de processus) ; 

• dans le cadre de la gestion de faits demandables : 
- demandables a priori, les autres déterminations ne servant qu 'à lever 

l '  ince1titude rés iduelle du dialogue, 
- demandables a posteriori, le dialogue étant un dernier recours, si les au

tres déterminations échouent. 
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Avec l'environnement physique 

Lorsque le SE est connecté à un système, les entrées physiques correspondront à des 
lectures de valeur liées à une instrumentation : 

• acquisitions de valeurs, 
• lectures d'état, 
• interruption en vue de requêtes. 

Les sorties physiques concerneront des réponses à des requêtes externes, des 
commandes de processus ou des demandes d ' instrumentation. 

Avec l'environnement informatique 

Il pourra s 'agir : 
• de demandes de traitements complémentaires : recours à un tableur, une bi

bliothèque de calcul, des bibliothèques graphiques . . .  
• de recours à des bases de données classiques permettant d'allèger la base de 

faits en termes quantitatifs et de maintenance, directement ou en réseau ; 
• d'appels à d 'autres SE 

- soit en coopération (problèmes complexes : l inguistique (genre Hearsay 
II), temps réel (faisant coopérer SE pilote, SE de simulation, SE de dialogue 
opérateur), 

- soit en concurrence (optimisation sur des problèmes ouverts dont on 
connaît des solutions partielles). 

19.12.2 En mode expert 

Au-delà des E/S « utilisateur » ,  un dialogue en mode expert est tantôt une forme de 
trace symbolique en vue d 'une validation, tantôt une édition de la base de connais
sances aux fins de correction ou d 'extension. Plus riche que le dialogue utilisateur, il 
apporte une certaine transparence à la base de connaissances. 

19. 13 RÉFÉRENCES 
Farreny H., 1 985 ,  Les systèmes experts principes et exemples, Eyrolles et Berti 

Editions. 
Pitrat J . ,  1 990, Métaconnaissance, fi1tur de ! 'Intelligence Artificielle, Hermès. 





CHAPITRE 20 

SYSTÈMES EXPERTS 
DÉVELOPPEMENT 

Ce chapitre présente un aperçu de la question, complétée au chapitre suivant. 

20. 1 PRINCIPE 

Le problème étant défini, généralement sous la forme de services attendus dans un 
domaine précis, la question est de mettre au point un système expert (couple exécutif 
+ base) rendant les services demandés. Pour cela, le cogniticien-développeur, ayant 
défini et explicité les connaissances nécessaires, construit la base de connaissances 
correspondante contenant ces connaissances exprimées dans le formalisme (LRC) 
accepté par l 'exécutif retenu. 

20.2 CHAÎNE DE DÉVELOPPEMENT MINIMALE 

Cette chaîne, ou GSE (générateur de systèmes experts), correspond sensiblement aux 
ensembles de développement primitifs, correspondants à de petites applications. 

On suppose que le cogniticien a pu constituer le corpus de connaissances néces
saires, tant descriptives qu 'opérationnelles . . .  par exemple parce qu ' il est lui-même 
expert de la question. Le premier problème est alors de coder ce corpus dans le for
malisme retenu, pour obtenir une base de connaissances exécutable. 

A cet effet, le GSE associé à l ' exécutif propose en général un éditeur permettant 
la saisie de cette base de connaissances. Cet éditeur est le plus souvent capable de 
procéder à divers contrôles, et de coder le texte saisi sous une forme physique archi
vable plus favorable à l ' exécutif. Aux fins de mise au point et de maintenance, il 
disposera d 'un chargeur lui permettant de restituer la forme textuelle des bases ar
chivées .  

L 'exécutif quant à lu i  interprètera cette forme codée. La base de connaissances 
étant supposée formée de règles logiques, l 'exécutif articulera divers services an
nexes autour d'un moteur d ' inférence adapté au LRC. 

On voit que l 'approche générale est du style semi-compilation. De fait l 'éditeur 
est parfois doté d 'un analyseur/vérificateur puissant, voire d 'une fonction 
d'optimisation du code. 
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Expertise 

Expertise verbalisée 

Expertise formalisée 

Analyseur 

Vérificateur 

Optimiseur 

Codeur 

Moteur d ' inférence 

Exécutif 
Communication 

Chargeur 

Fig. 21.1 Chaîne de développement minimale (GSE). 

Les outils génenques 
(en grisé dans la figure) 

• servent au déve
loppement d 'un sys
tème expert par le 
cogniticien (d'appli
cation), 

• après avoir été déve
loppés par l 'outil
leur (cogniticien). 

Quelques exemples de GSE : 

• EMYCIN, moteur de MYCIN, développé en Lisp, 

• GOSSEYN : développé en Fortran par Jean-Marc Fouet, 

• Kadviser : développé en C++ par KADETECH Industries, 

• MACISTE moteur d'ordre 2 développé par Jacques Pitral, 

• PROLOG Il : développé par Alain Colmerauer, 

• SMECI : développé en Lisp par !LOG, 

• SNARK : développé par Jean-Louis Laurière. 

20.3 CADRAGE DU DÉVELOPPEMENT 

Dans la plupart des cas, le développement est assez complexe et suppose une démar
che méthodique. 
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20.3.1  Définition du problème 

On doit d 'abord définir : 
• le domaine de l 'application, 
• le système particulier servant de cadre aux raisonnements du SE, 
• les services demandables, 
• les données concrètement nécessaires. 

20.3.2 Connaissances statiques du SE 

42 1 

Il s 'agit a priori des données ou informations nécessaires, relatives au domaine et au 
système, au cas concerné comme au service demandé. En réalité, la connaissance de 
ces attributs, propriétés et relations : 

• est parfois directe (connaissances primaires), 
• est souvent établie selon les besoins, à partir des autres connaissances et des 

lois et propriétés du domaine ou du système (connaissances déductibles). 

On favorise cette dernière possibilité pour minimiser les problèmes de saisie, de 
cohérence et de mise à jour que poserait une connaissance statique explicite totale. 

20.3.3 Connaissances dynamiques du SE 

Elles combinent communication et savoir-faire du SE. 

Savoir-faire 

Le schéma minimal - lire les données, appliquer une stratégie de résolution du pro
blème, proposer la meil leure solution - est un guide, mais un véritable SE se doit 
d 'être d 'une assez grande plasticité, en combinant stratégie(s), tactique(s) et procédu
res pour éviter divers écueils : 

• l ' absence de solution, 
• l 'excès de solutions pas ou peu intéressantes. 

Pour cela, le SE doit disposer de stratégies de rechange si un stratégie incom
plète échoue, et, en cas de solutions multiples, les ordonner au sens d 'un jeu de critè
res pertinents pour le problème. 

NOTE. Ces critères pourront être : 
• dans un système de consei l  financier, des critères de rendement, de liquidité et 

de sécurité (ex : Touahria 2005) ; 
• dans un système de conseil en transports, la durée et le coût . . .  

Ils renvoient à la notion classique de notation, même si leur exploitation diffère. 
Cette notation permet de présenter les solutions dominantes sans trancher, et/ou de 
les classer par intérêt décroissant si on les agrège, le mode d'agrégation dépendant 
du but recherché. 

L 'optimisation multicritère ne donne des résultats clairs que si les critères sont 
peu nombreux devant les solutions. Si  le nombre de critères devient excessif, on 
agrégera en un nombre réduit de facteurs peu corrélés les critères connexes, en utili
sant ces facteurs comme critères principaux. 
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Communication 

Le but du SE est de rendre un ou plusieurs services. Dans un esprit proche du test de 
Turing (cf. § 25 .7 .3)  ou à l ' opposé d'Eliza, ces services se conçoivent de plus en plus 
comme des dialogues animés par un traitement. 

Le SE sera d 'autant mieux perçu qu ' i l  se montrera coopératif. Pour cela, 
• ses demandes initiales doivent être simples et souples, 
• ses solutions doivent être bien présentées, en accord avec les desiderata ex

primés par l 'util isateur - qui gardera le droit de contester celles-ci .  

Un SE devra donc s 'enquérir des impératifs, priorités et souhaits de l ' utilisateur 
touchant le cas. Il s 'en servira ensuite pour organiser l ' optimisation multicritère, ou 
même pour choisir une stratégie appropriée. 

S i  une stratégie complète ne trouve aucune solution, cela peut provenir de desi
derata excessifs, que l ' uti l isateur pourra réviser. 

L 'utilisateur devrait pouvoir enfin contester les solutions fournies ou leur clas
sement, signe d 'une discordance entre ses critères et ceux du SE. Une retouche de 
ses impératifs, priorités et souhaits par l 'utilisateur devrait permettre d 'atteindre un 
meilleur consensus. 

20.3.4 Exemples 

Systèmes de diagnostic 

La question posée est celle de la détermination des causes d'une situation anormale 
définie. Sommairement, si une base de connaissances B représente les états normaux 
d 'un système S, son complément logique B '  devrait représenter l 'ensemble des ano
malies de S. En réalité, B '  serait souvent gigantesque et largement inutile. En prati
que, le diagnostic est considéré comme un raisonnement hypothético-déductif, au 
cours duquel le praticien (ou le SE) alterne, de manière itérative, des phases de re
cherche de symptômes et des phases d 'élaboration, de validation et de raffinement 
des hypothèses émises. La connaissance du système sous examen suggère que tel 
symptôme ou groupe de symptômes S peut avoir telle cause C, et que cette cause C 
conduirait (nécessairement) à tels symptômes S l (et possiblement à tels autres S2). 
La situation restant souvent ambiguë avec plusieurs causes possibles, i l  reste à véri
fier la présence des autres symptômes de S l et S2 pour confirmation ou élimination 
de la cause supposée C, certains pouvant être occultés du fait de particularités (anté
cédents, caractéristiques, autre affection du patient ; particularités d 'un système phy
sique) . 

EXEMPLE. Si on observe un gazon moui l lé, on peut supposer que la cause en est la 
pluie, ou un arrosage. Si on remarque ensuite que la rue adjacente n'est pas mouil lée, 
alors on doit éliminer l 'hypothèse de la pluie • 

Un SE de diagnostic impl ique donc d'une part une modélisation du système
sous-étude (avec possibilités de paiticularisations), et d 'autre pait une modélisation 
des stratégies de résolution des ambiguïtés en fonction des certitudes, des particulari
tés et des facil ités de vérification. Le raisonnement est ainsi basé sur des allers-
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retours entre faits et hypothèses, uti lisant souvent comme pivot les syndromes (ou 
regroupement remarquable de symptômes) (Laurière 1 979, Larrachéa 1 995). 

Systèmes de conseil 

Deux exemples de systèmes de conseil sont résumés tableau 20. 1 .  
Ils proposent à l 'utilisateur une démarche lui permettant de réaliser certains 

objectifs à partir d'une situation donnée, au sein d 'un système donné, en respectant 
diverses contraintes (génériques ou spécifiques) et priorités. 

Cadre 

Problème 

Stratégie 

Tableau 20.1 Principe de deux SE de conseil .  

Conseil d 'Orientation Sco
laire et Universitaire 

(Khababa 2004) 
organisation générale du 
système scolaire ; 
dans ce cadre, description 
des établissements et de 
leurs filières 

question du consultant 
niveau de départ 
objectifs 
particularités 

combinaison des filières, 
fixées par le niveau de dé
part et /ou le niveau 
d 'arrivée, avec les particula
rités comme contraintes. 

Conseil Financier (Touahria 2005) 

principes économico-financiers 
cadre législatif et réglementaire, 
financier et fiscal 
services disponibles 

objectifs (rendement, capitalisation 
ou distribution, l iquidité, sécurité, 
fiscalité) 
particularités (souhaits /interdits ; 
placements d 'un capital et /ou à 
versements successifs, réguliers 
ou non) 
situation initiale (comptes, patri
moine, revenus, régime fiscal) 

diagnostic express de la situation 
initiale 
confrontation aux objectifs, articu
lation moyens /fins 
plan d 'action et (re)configuration 
proposée : éléments à réduire, à 
garder, à développer. 

20.4 ACQUISITION DES CONNAISSANCES 

DÉFINITION. L'acquisition des connaissances est l 'ensemble des processus nécessai
res à la conception d 'un SBC à partir de sources de connaissances (humaines ou 
documentaires). 
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Le rôle de ces processus est de fournir au système les connaissances qui lui 
donneront son expertise. La plupart du temps, l ' acquisition des connaissances est 
confiée à un acteur aux compétences multiples : le cogniticien. 

Le cogniticien est rarement l 'expert, aussi le développement de SE suppose 
généralement une phase d 'acquisition de connaissances spécifiques, acquisition pou
vant se développer selon deux directions complémentaires : la coopération avec un 
ou plusieurs experts, et l ' exploitation de la documentation. 

Les connaissances structurelles et opérationnelles seront le plus souvent acqui
ses auprès d'un ou plusieurs experts de bonne volonté, en relation avec la consulta
tion de traités, d 'ouvrages, de normes et de réglementations. 

20.4. 1 Entrevues avec un expert 

Ces entrevues présentent un caractère maïeutique : il s 'agit en effet de passer de 
l ' expertise latente dans l 'esprit de l ' expert dont on a obtenu la coopération, à une 
expertise verbalisée. 

Connaissances explicites 

C'est le cas où l 'expert saura décrire une démarche efficace, bien que parfois contes
table. L 'explicitation des règles empiriques les rendra vérifiables et consolidables, 
par exemple dans tout ce qui touche les évaluations « à la louche / à vue de nez » ,  les 
coefficients de sécurité . . .  

On notera cependant que l ' expert (par opposition au novice ou aux manuels), 
très efficace dans les cas fréquents, a souvent tendance à oublier les cas plus rares, ce 
qui mènerait à une base incomplète. 

Connaissances implicites 

Dans des cas plus difficiles, le dialogue du cogniticien avec l ' expert aura pour but 
d 'aider l 'expert à expliciter son comportement spontané en démarche, à expliciter ses 
connaissance tacites en connaissances compréhensibles et contrôlables. C 'est parfois 
difficile avec des experts trop intuitifs .  

Les entrevues 

Pour un cas moyen, i l  faut compter 1 0  à 20 entrevues de 2 heures avec l ' expert, 1 à 2 
fois par semaine, enregistrées de préférence. Le dialogue très ouvert au départ, se 
focalisera progressivement sur le problème. 

Au cas où l ' expert aurait des difficultés à formuler sa pensée, diverses techni
ques de psychologie cognitive peuvent être employées pour l ' aider à la clarifier. 

Par ail leurs, on pourra demander à l 'expert de fournir quelques « cas d 'école » 
qui formeront le premier noyau des jeux d 'essai du futur SE. 

20.4.2 Rôle de la documentation 

Connaissances explicites 

Les connaissances factuelles pourront provenir de documentations, tables . . .  mais 
aussi de bases de données, équivalentes à une base de faits . Ces bases de données 
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seront consultées soit lors du développement soit, si  l 'on tient à disposer d ' infor
mations à jour ou en grande quantité, à chaque exécution. 

Pour ce qui est de l 'articulation des connaissances, les manuels auront souvent 
l 'avantage d 'être exhaustifs,  et l ' inconvénient de présenter un savoir plutôt qu 'une 
démarche en situation, ou d 'être quelque peu datés ou encore trop généraux. 

Connaissances implicites 

Une question maintenant classique est d 'exploiter les connaissances cachées dans 
une masse de données. C 'est le champ d 'activité de la/ouille de données, plus préci
sément de l ' élicitation de connaissances à partir de données. Cette activité prépara
toire, permettant par exemple la classification de cas nouveaux, se révèle de plus en 
plus efficace en matière de diagnostic, d 'analyse ou de prévision de risques. Les 
règles de décision ainsi produites peuvent être facilement combinées à une expertise 
acquise par ailleurs (Rakotomalala 2005) .  

L ' introduction de ces techniques accélère grandement la préparation des SE : 
tandis que les 8000 règles de XCON avaient nécessité un travail de 1 80 hommes
années, les 30 000 règles de BMT avaient été obtenues en 9 hommes-années seule
ment (Rakotomalala 1 997). 

20.4.3 Collationnement de l'expertise 

Un premier but de l 'acquisition des connaisances est la rédaction progressive d 'un 
co1pus rassemblant les informations données par l ' expert en articles, constitués de 
phrases assez brèves, regroupées par thèmes. 

A cette occasion, le cogniticien constitue un glossaire pour : 
• vérifier que les concepts uti les sont bien identifiés et correctement mis en re

lation, 
• assurer l'univocité de la terminologie, 
• éventuel lement, rel ier jargon (de l 'expert) et langue courante (des futurs util i

sateurs, et donc des dialogues). 

L 'univocité de la terminologie est à objectifs multiples : 
• si le même concept est désigné par plusieurs vocables, il y a risque de silen

ces dans les démonstrations : le raisonnement s ' interrompt car une conclusion 
atteinte sous un vocable n 'est pas identifiée comme prémisse valide pour la 
suite ; 

• s'il y a polysémie, plusieurs concepts partageant un même vocable, il y a ris
que de bruits dans la démonstration : une conclusion atteinte avec un vocable 
pris dans un certain sens, réutilisée comme valide au sujet du vocable pris 
dans un autre sens, engendre raisonnements parasites et conclusions erro
nées; 

• c 'est enfin un moyen de vérifier la cohérence de l'expertise, et, pour les sys
tèmes multi-experts, la compatibilité inter-expertises, au moins au niveau du 
glossaire. 

Ce dernier point montre qu ' i l  ne faut pas multiplier les experts au-delà du strict 
nécessaire. Plusieurs experts sont parfois nécessaires, par exemple pour le diagnostic 
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d'entreprise, qui doit combiner des appréciations de l 'entreprise sous divers angles. 
Mais pour un service précis, divers experts du même domaine peuvent être un fac
teur de confusion du fait des différences de jargon entre écoles, et du fait de la varié
té des stratégies personnelles issues de l 'expérience - stratégies souvent grosso modo 
équivalentes. 

20.5 FORMALISATION DES CONNAISSANCES 

Des comptages sur l ' emploi des mots du glossaire indiquent grossièrement les prin
cipaux concepts à retenir. Leur articulation constitue la base d 'une modélisation, 
indicatrice des besoins en matière de LRC (Vogel 1 999). 

20.5.1 Concepts, relations, ontologies 

Etymologiquement, l 'ontologie est l 'étude de l 'être en tant que tel .  
Ic i ,  une ontologie est l ' ensemble structuré : 

• des termes et concepts fondant le sens du domaine des connaissances. 
• des relations entre ces concepts : 

- des relations hiérarchiques, du genre est l /sorteDe ou partieDe/compo
santDe, 

- des relations sémantiques. 

Pour bâtir cette ontologie à partir du corpus, on pourra s 'aider du nombre 
d 'occurrences des vocables spécifiques dans le corpus normalisé, les noms renvoyant 
aux entités, les adjectifs aux attributs, les verbes aux relations. 

Cette ontologie pourra être représentée par un réseau sémantique ( chap. 5) .  

EXEMPLE. Pour décrire les concepts entrant en jeu dans la conception de cartes élec
troniques, on pourrait définir l 'ontologie simplifiée suivante : 

• une carte électronique est un ensemble de composants, 
• un composant peut être soit un condensateur, soit une résistance, soit une 

puce, 
• une puce peut être soit une unité de mémoire, soit une unité de calcul, 
• une carte électronique qui contient une unité de calcul contient aussi au moins 

une unité de mémoire (clause de consistance). 

LIMITE. La connaissance pour un SBC se limite à la connaissance qu' i l  peut repré
senter. 

Chez l 'homme, les connaissances représentables (c 'est-à-dire l 'univers du dis
cours) sont complétées par des connaissances non exprimables (sensations, percep
tions, sentiments non verbalisables, connaissances inconscientes, connaissances 
tacites, etc.) .  Ces éléments non représentables participent pourtant aux processus de 
raisonnement et de décision. 

Les performances cognitives d 'un SBC reposeront donc sur le champ des repré
sentations auquel il aura accès, de fait l imité au seul champ des représentations qui 
aura été formalisé, d 'où la nécessité d'un bon collationnement, clair et complet. 
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20.5.2 Modélisation 

Des groupes d'entités similaires appellent une classification, une taxonomie en vue 
de regrouper ces entités en une ou plusieurs hiérarchies de classes. 

De même les relations peuvent être élémentaires ou se définir par composition, 
être structurelles ou fonctionnelles. 

Pour mener à bien cette partie, on peut uti l iser des outils tels que réseaux sé
mantiques, graphes conceptuels . . .  qui peuvent suggérer des modèles, et faire appa
raître diverses tendances. 

20.5.3 Formalismes 

On s ' intéresse ici à la spécification/sélection du Langage de Représentation de 
Connaissances (LRC), s i  elle reste possible, en fonction de la modélisation, qui de
vrait d 'abord déterminer son paradigme (cf. sect. 2 1 .5) .  

Choisir un formalisme inadéquat pourra poser de lourds problèmes : 
• un formalisme mal orienté sera source de distorsion, 
• un formalisme insuffisant exigera un codage plus détaillé, au risque 

d' incomplétude, d 'oublis, d 'erreurs . 

Il y a donc des précautions à prendre dans le choix du LRC : en imposant la 
forme que prendra l 'expertise exploitée, il pourra être responsable de la qualité du 
rendu de l 'expertise verbalisée. 

La faible standardisation des LRC, l ' importance pratique des services annexes, 
les contraintes matérielles du développement et de l 'exploitation font trop souvent 
confondre choisir le LRC avec choisir /'environnement de développement ou Géné
rateur de Systèmes-Experts (GSE). 

20.5.4 LRC : :  GSE 

Pour un langage de représentation de connaissances, on a vu que le générateur de 
systèmes experts comprend essentiellement : 

• l ' éditeur/générateur, qui fixe syntaxe et sémantique (en anticipation de 
l ' exécution), et fournit (ou non) contrôles et optimisations, 

• l 'exécutif, qui fixe la sémantique d 'exécution, les types de communication 
possibles, détermine en partie le mode opératoire et, par l ' environnement 
d'exploitation, les services annexes. 

Si  l 'environnement de développement est libre, l ' analyse du corpus, le mode 
opératoire souhaité, le type de maintenance cherché devront déterminer le couple 
LRC/GSE correspondant. 

Si le LRC ou les services annexes sont inadéquats, i l  y aura nécessité de ruser 
pour mettre en œuvre au mieux l ' expertise disponible - entraînant des risques pour la 
lisibilité, la mise au point et les diverses maintenances. 

Si  le OSE offre peu de contrôles a priori sur la validité de la base, validation et 
mises au point - reposant davantage sur le professionnalisme et les jeux d 'essai -
seront très alourdies. Sans optimisation, une base qualitativement satisfaisante pourra 
se révéler trop lente à l 'usage, le cycle d ' inférence étant d'autant plus long qu ' il y a 
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plus de règles (jusqu 'à  300 règles : systèmes-jouets ; configurateur VAX : plus de 
5 . 000 règles ; bon sens d'un enfant de 4 ans estimé à 2 000 000 lignes ). Noter à ce 
sujet que les systèmes à base de connaissances segmentées conjuguent la compétence 
de la base totale, avec les performances d'une base réduite à quelques segments. 

20.6 MODES D 'EXPLOITATION 

Le mode d'exploitation offert à l 'utilisateur est dicté à la fois par l 'exploitation dési
rable en soi et par les stratégies de mise à jour/maintenance de la base de connaissan
ces, servitudes souvent sous-estimées pour un SE vivant. 

Tableau 20.2 4 Modes d'exploitation des SE. 

Modes Expertise Simple Expertise Multiple 
SISE : SIME : 

Inférence exemples-jouets cas moyens 

Simple mono-utilisateur base cloisonnée, structurée en sous-bases 

simple et léger ex : Prolog et son arbre de mondes, 
Sygemor et son réseau de mondes 

moteur unique 

MISE : MIME : 
Inférence serveur télématique : systèmes à coopération de compétences 
Multiple SE à accès multiples * par partage : blackboard (ex: Hearsay JI), SMA 

* par messages : systèmes à acteurs (ex : compré-
hension de dialogues ell iptiques) 

Le SE peut connaître différentes exploitations : 
• SE jouet ou expérimental, où tout est plus ou moins confondu, 
• SE 1 base/ 1 exécutif/ 1  utilisateur à la fois, diffusé par CD ou DVD (avec les 

problèmes de mise à jour et les conflits de version que cela peut entraîner), 
• SE 1 base/ n exécutifs ou un exécutif réentrant sur un serveur central, permet

tant n utilisateurs simultanés : la maintenance, centralisée, en est simplifiée ; 
• SE locaux autonomes avec mise à jour par téléchargement, où la base locale 

réplique la base centrale (problème posés par exemple pour les agents 
d 'accueil , qui doivent renseigner le public en fonction d 'un contexte chan
geant : caisses d'allocations familiales, office du tourisme, agences de 
voyage . . .  ) . 

20.7 RÉALISATION DU PRODUIT 

20.7.1 Dialogues 

La banalisation de l 'uti lisation fait que la suite des dialogues impose l 'architecture du 
produit. 
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Mode utilisateur 

Un premier dialogue devrait permettre de cerner de façon plus ou moins progressive 
le service demandé, le cas à traiter, et les impératifs et priorités de l 'utilisateur. 

On vise des dialogues intelligents, aux questions bien posées, courts (de ce point 
de vue, on privilégiera les questions discriminantes) mais souples (acceptant des 
« pourquoi ? » ou tout au moins des « je ne sais pas »), permettant finalement un 
certain contrôle de cohérence de la demande sans inquisition inutile. 

Un dialogue intermédiaire peut porter sur la révision des contraintes et impéra
tifs de l 'utilisateur, excessifs (il n 'y  a pas de solution) ou insuffisants (trop de solu
tions). 

Un dernier dialogue concerne la proposition de solution(s). La possibilité pour 
l 'uti l isateur de motiver sa récusation d 'une solution s 'apparentera à une redéfinition 
du cas et/ou des priorités pour une nouvelle exploitation. 

Mode expert 

Un système-expert pouvant répondre aux « pourquoi ? » de l ' utilisateur exploite en 
général un module explicatif capable d 'expliciter ponctuel lement des connaissances. 
Comme Teiresias, un tel module peut posséder un mode étendu dit mode expert. 
Dans ce mode, le SE dialogue sur un cas que l 'expert impose pour en faire valider le 
traitement, ou permettre un examen, une correction, une extension ponctuelle de la 
base de connaissances. 

20.7.2 Traitements 

Ils relèvent de la résolution de problèmes, avec les étapes classiques : trouver des 
solutions admissibles (satisfaisant aux impératifs et contraintes), et proposer les meil
leures des solutions dominantes (au sens des autres objectifs), éventuellement clas
sées par intérêt décroissant. 

Les contraintes fixées par l 'uti l isateur seront à durcir devant une surabondance 
de solutions, et à relâcher en l 'absence de solutions (surdétermination) . 

Les priorités de l 'utilisateur pourront intervenir dans le choix des heuristiques 
comme dans le système multicritère de classement des solutions. 

Ces traitements, essentiellement représentés par les règles et métarègles, seront 
parfois délégués à l 'extérieur (notamment les calculs intensifs). 

20. 7 .3 Saisie 

Réalisée à l 'aide de l 'éditeur, elle pourra être l 'occasion de contrôles formels portant 
sur la syntaxe (fréquent car assez facile) mais aussi sur la cohérence sémantique 
(voire logique) . 

Cette opération sera d 'autant plus sûre qu' i l  s 'agit de contrôles liés à la traduc
tion en code interne, plutôt que de contrôles à l 'exécution. La sûreté de cette opéra
tion conditionne la fiabilité du produit, et indirectement sa puissance. 
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20.8 V ALIDA TION DU SE 

Le problème apparaît si on considère que la plupart des SE réels excèdent 300 règles, 
avec souvent guère plus d'une règle par écran. 

La validation commence par le traitement de cas-l imites aux solutions parfaite
ment connues. Ces cas peu utiles in fine mais totalement contrôlables, sont indispen
sables pour éliminer progressivement le gros des bogues64 . 

La validation se poursuit par le traitement de cas standard, de complexité pro
gressive ; les réponses douteuses sont vérifiées à ! 'aide de traces. Cette validation 
doit se poursuivre au moins jusqu 'à  ce que l 'expert ait tort contre le SE (critère de 
A. Bonnet pour LITHO). 

Pour le SE MYCIN (diagnostic des maladies infectieuses, 1 976), la validation a 
établi qu ' i l  donnait un bon diagnostic dans environ 75% des cas, ce que ses dévelop
peurs trouvèrent faible ; mais soumis à un test de Turing côte-à-côte avec divers 
médecins, ses performances très comparables ne le firent pas remarquer. 

Des cas complémentaires peuvent être uti l isés à titre de contre-expertise, en ce 
sens qu' i ls peuvent être élaborés avec/par des personnes compétentes mais n 'ayant 
pu verbaliser leur expertise. Typiquement, l ' ingénieur « sait dire » en gros, tandis 
que le technicien compétent, sachant pointer des « cas idiots », permettra de sécuriser 
le SE. 

20.9 CAUSES DES DÉFAUTS DES SE 

20.9. 1 Défauts de la base 

Principale cause de défauts des SE, la responsabilité est à partager par le cogniticien
développeur et les experts consultés. 

Quant à la/orme de la base de connaissances, i l  s 'agira en général de bogues de 
codage. Ceux-ci peuvent se multipl ier en cas de formalisme trop faible ou inadéquat, 
obligeant à de nombreuses contorsions. 

Quant au fond de la base de connaissances, les causes peuvent être multiples. 
On peut d 'abord avoir un défaut d 'expertise, « trou » dans les connaissances et 

les stratégies, provenant d'une mauvaise acquisition de connaissances, du fait de 
l ' expert ou du cogniticien. 

En particulier, certains SE développés « in vitro » sont particulièrement cho
quants pour les professionnels. Conçus autour de cas moyens mythiques, ils ne sa
vent pas faire face à la complexité des cas réels, qui supposent des stratégies variant 
avec les attentes de l 'uti l isateur, ce que J. Viallaneix a mis en relief avec sa notion de 
méta-résolution : les professionnels ont tendance à cadrer un problème en fonction 
du demandeur avant de le résoudre, et dès que plusieurs stratégies sont possibles, à 
choisir leurs stratégies en fonction de ce cadrage plutôt que du problème en général. 

64 Rappelons qu'en programmation on compte 55 à 65 bogues par mill iers de ligne dans les versions O. 
Soit de l 'ordre d'un bogue pour 16 l ignes, et de 280 bogues pour 300 règles de 15 l ignes. 
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(Ainsi, un didacticiel doit transmettre des connaissances en fonction de l ' uti l isateur, 
et pas uniquement en fonction du seul corpus à transmettre.)  

20.9.2 Défauts de l'exécutif 

Plus rarement constaté, il s 'agit d 'un problème venant de l ' outi l de développement, 
mal choisi ou mal réalisé. 

li  pourra s 'agir 
• de défauts du système explicatif ou du système de trace (i l l isible si trop détail

lée, peu utile si elle ne l ' est pas assez), 
• de défauts des entrées/sorties (données fausses, commandes ou résultats mal 

transmis), 
• de défauts du moteur 

- bogue du moteur, 
- logique/formalisme invalide (inconsistant), entraînant des réponses indues 

(bruits), 
- formalisme valide mais trop faible (incomplet), entraînant des silences . 

20. l 0 MAINTENANCE 

20.10.l  Corrective 

Il s 'agit essentiellement de la correction d 'erreurs, en principe assurée par la mise au 
point/validation. Par la suite, il pourra s 'agir d 'une dérive factuelle. Les corrections, 
en principe à la charge du cogniticien-développeur, pourront être déléguées, si la 
base de faits est clairement isolée, à des uti lisateurs privilégiés. 

20.10.2 Adaptative 

Assumée par le cogniticien-développeur, elle s 'occupe des évolutions que le produit 
doit subir, à service constant, du fait de l ' évolution de l ' environnement : 

• évolution de l 'univers du problème : il s 'agira par exemple d 'évolution d 'un 
système tarifaire ou comptable, d 'une réglementation . . .  ; alors, règles et mé
tarègles sont à revoir ; 

• évolution de l 'univers du produit : il s ' agira par exemple d'évolution du sys
tème d'exploitation, ou de l ' exécutif, de portages . . .  La sémantique de 
l 'application, présumée stable, doit s 'exprimer dans un cadre nouveau ou re
nouvelé. 

20.10.3 Evolutive 

Assumée par le cogniticien développeur, elle traite des évolutions à apporter au pro
duit pour l 'améliorer, par exemple face à un concurrent, en réponse aux demandes 
des uti lisateurs, ou pour être dans l ' air du temps. 

Cela peut prendre la forme de l ' adjonction de nouveaux services réexploitant 
tout ou partie des connaissances, mais aussi la forme d'une réécriture ou refonte 
complète, en vue d'utiliser une meil leure modélisation, un formalisme mieux adapté 
et/ou de facil iter la maintenance. 
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20. 1 1  EXERCICES 

20. 1 1 . 1  Agrégation de critères 

On a trouvé 2 solutions, qu 'on compare à l 'aide de 3 critères uti lisant une mêine 
échelle, de 0 (très mauvais) à 5 (très bon) . 

a) . 
La solution 1 a pour notes (m, m, m) et la solution 2 a pour notes (m, m+a, m-

Montrer que : 
• ces solutions sont ex ae.quo au sens de la somme des notes ; 
• la solution 1 est la meilleure au sens du produit des notes (classement « sans 

faiblesse », agrégation des banquiers) ; 
• la solution 2 est la meil leure au sens de la somme des carrés des notes (clas

sement privilégiant la performance) . 

20. 1 1 .2 Facteurs et critères 

On a 1 1 5 critères attachés à nos solutions et on les a regroupés en 5 facteurs . 
On associe à chacun des facteurs un score égal à une moyenne pondérée des 

scores pour les divers critères. Peut-on faire de même pour calculer le score des solu
tions à partir des facteurs ? 

20. 1 1 .3 Conseil ,œnologique 

Le restaurant « Chez Toinon » propose des menus « tout compris », sur la base d'un 
verre de vin par poste du menu. 

Définir un SE capable d'associer à tout menu une sélection de vins convenant 
au mieux, en fonction des vins disponibles. On supposera tous les menus extraits 
d 'une carte connue. 

20. 12 INDICATIONS 

Pour 20. 1 1 . 1  

La  somme des notes est 3m : 1 e t  2 ex  aequo. 
Le produit des notes est m3 contre m · (m2 - a2) : la note faible (m - a) n'est pas 

entièrement compensée par la note forte (m + a), et en ce sens ( 1 )  est préférable à (2). 
Il en serait de même pour la moyenne géométrique. Ce classement « sans faiblesse » 

reste plus global qu 'un classement sur la seule note min. 
La somme des carrés des notes donne 3m2 contre 3m2 + 2a2 : la note forte a plus 

d ' influence que la note faible, et en ce sens (2) est préférable à ( 1 ) . Il en serait de 
même pour la moyenne quadratique. Ce classement « à la performance » reste plus 
global qu'un classement sur la seule note max. 

Pour 20.1 1 .2  

Une somme pondérée de sommes pondérées est une somme pondérée, et  le  regrou
pement des critères en facteurs serait finalement ineffectif. 
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En fait une somme pondérée convient bien à l 'agrégation de critères corrélés à 
un même facteur. Pour des facteurs peu corrélés entre lesquels on hésite à choisir, le 
produit des scores (ou leur moyenne géométrique) est un bon indicateur d 'une solu
tion intéressante et équilibrée. 

Pour 20. 1 1 .3 

Associer a priori : 
• à tout vin en cave son type et son prix ; 
• à tout (type d')  élément de la carte les types de vin acceptables (avec un in

dice de pertinence). 
Au regard d 'un menu, une liste de vins sera caractérisée par : 
• une pertinence horizontale, calculée à partir des pertinences des couples ( élé

ment de la carte, vin), 
• une pertinence verticale, estimant la pertinence de la succession des vins (po

sée égale à 1 si un vin succède à lui-même d'une phase à l 'autre) ; 
• son prix indicatif. 

Le SE doit alors proposer les listes dominantes (une l iste dominant une autre si 
elle est au moins aussi adéquate en n 'étant pas plus chère). 

Pour une adéquation « sans faiblesse », on se convaincra qu ' i l  vaut mieux uti l i
ser comme adéquation globale le produit ou le min des adéquations particulières, 
qu'une somme pondérée qui suppose qu 'un excellent choix peut compenser un mau
vais .  
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CHAPITRE 2 1  

INGÉNIERIE ET GESTION DES 
CONNAISSANCES 

«Knowledge engineering is an engineering discipline that involves integrating 
knowledge into computer systems in order to salve complex problems normally re
quiring a high level of human expertise. » 

2 1 . 1  ORIGINE 

Feigenbaum et McCorduck ( 1 983) 

L' intelligence artificielle a mené à la réalisation de grands Systèmes-Experts (S)E, 
tels que : 

• MYCIN (diagnostic des maladies infectieuses, années 1 970) est passé de 200 à 
900 règles ; GUIDON, didacticiel de formation par MYCIN ajoutait 450 règles ; 
devant ses insuffisances et pour une meilleure simulation du raisonnement des prati
ciens, NEOMYCIN (Clancey 1 986) introduisit 75 (méta)règles servant à gérer un 
espace d'hypothèses générales ou spécifiques à des cas, le passage d 'une hypothèse à 
l 'autre dépendant de la tâche et non plus de résultats intermédiaires . 

• XCON, configurateur VAX développé chez DEC, a compté finalement 8000 
règles, 

• BMT, configurateur d 'éléments pare-feux dans les immeubles, a atteint 30 000 
règles, 

• un projet de simulation « du sens commun chez l 'enfant de 4 ans » développé à 
Austin (Texas) comptait s ' en tirer avec 2 000 000 de règles. 

En pratique, une règle documentée peut occuper un écran de 25 lignes . 
On constate ainsi que : 

• l ' inadéquation des premiers SE a posé des problèmes nouveaux en rapport avec 
les sciences cognitives, d 'où un génie cognitif, 

• les SE « professionnels » sont d'une taille telle qu 'on retrouve à leur sujet nom-
bre de problèmes du génie logiciel. 

DÉFINITION. On appelle ingéniérie des connaissances l 'ensemble des méthodes et 
pratiques permettant de passer de connaissances diffuses à un SE ou SBC les exploi
tant. 
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2 1.2 SYSTÈMES DE DEUXIÈME GÉNÉRATION 

La nécessité s 'est d 'abord fait sentir de différencier la modélisation des représenta
tions (ou savoirs) et la modélisation des traitements (ou savoir-faire), puis, pour en 
banaliser l 'usage, la modélisation de la communication. 

Les diverses facettes évoquées pour un même SE suggèrent que si certains for
malismes sont en principe suffisants, i ls ne seront pas toujours assez commodes pour 
telle fonctionnalité, la puissance ne garantissant pas l ' expressivité. 

Dans cet ordre d ' idée, un système de deuxième génération est donc amené à 
combiner divers paradigmes, soit par la combinaison de divers formalismes, soit par 
l 'util isation d'un LRC hybride, combinant le plus souvent Logique+Objets. 

Par exemple, pour les SRP, on parlera de systèmes o++ pour les systèmes de 
style O+ étendus à la manipulation d 'objets (Sohbi 1 990). 

2 1.3 MODÉLISA TI ONS 

2 1 .3 .1  Modélisation des connaissances 

Base de la formalisation des connaissances, l 'ontologie se s itue à un certain niveau 
d 'abstraction et dans un contexte particulier ; elle fonde une conceptualisation ro
buste, dans un domaine particulier et vers un objectif donné. Elle classifie en catégo
ries les relations entre les concepts. 

De façon détail lée, ces ontologies décrivent généralement : 
• les individus, entités ou objets de base, 
• les classes, ensembles, collections, ou types d'objets, 
• les attributs : propriétés, fonctionnalités, caractéristiques ou paramètres que 

les objets peuvent posséder et partager, 
• les relations, ou liens que les objets peuvent avoir entre eux, 
• les événements, ou changements subis par des attributs ou des relations. 

2 1 .3.2 Modélisation des traitements 

Nous avons rencontré des traitements par essais et erreurs, et l 'approche logique 
nous a montré qu 'un processus intell igent n 'était pas nécessairement séquentiel. 

Au-delà, on peut maintenant envisager que les traitements intell igents sont ef
fectués par l ' interaction de divers processus mimant divers comportements cognitifs : 
délégation assumant une focalisation, mise en compétition d 'heuristiques, coopéra
tions, négociations . . .  

2 1 .4 MÉTHODES 

Les problèmes ci-dessus et la question de la maîtrise de la complexité ont amené à 
sortir du domaine artisanal pour appuyer le développement des grands SE par des 
méthodes adaptées telles que : 
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• Knowledge Oriented Design (KOD), méthode de traitement du corpus visant 
à dégager les concepts, leurs relations, leur catégories, présentée dans Génie 
cognitif de Vogel .  

• KADS (KADS II  puis commonKADS, méthode plus complète pour la défini
tion des bases de connaissance, développée dans le cadre du projet ESPRIT. 

21 .4.1 La méthode KOD (Knowledge Oriented Design) 

La méthode KOD a été développée en 1 988 par l ' anthropologue Claude Vogel, pour 
fournir un support à l ' activité Intelligence Artificielle de CISI Ingénierie .  

Principes et objectifs de la méthode 

La méthode KOD, fondée sur une approche anthropologique, uti lise des techniques 
issues de l 'ethnologie et de la linguistique, afin que le transfert des connaissances 
entre l 'expert et l ' enquêteur soit optimal, dans la construction d 'un système à base de 
connaissances. Parmi les outils proposés pour le transfert des connaissances, KOD 
accorde une grande importance à la langue, véhicule de l ' information entre les diffé
rents intervenants d'un projet, en l 'occurrence ici, le projet « recueil des connaissan
ces » entre l 'expert et l ' enquêteur. 

KOD propose d'effectuer ce procès d 'él icitation et de réduction de la connais
sance autour de trois modèles : pratique, cognitif et informatique, croisés successi
vement avec trois paradigmes : représentation, action et interprétation. 

Elle a pour but essentiel la modélisation de l 'expertise. 

représentation action inte1prétatio11 

phase Monde réel modèle 

extraction des taxèmes actèmes inférence modèle pratique 
énoncés 

base d'énoncés 

extraction des taxinomies actinomies schémas modèle cognitif 
connaissances 

base de connais-
sances 

extraction des objets méthodes règles modèle informati-
informations que 

base 
d ' informations 

Fig. 2 1.1  Schéma de l 'approche KOD. 
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Description de la démarche proposée 

KOD est se déroule en trois grandes phases : 
• Recuei l  des connaissances - très important car il garantit la qualité du résultat. 
• Exploitation systématique des textes transcrits suite au transfert des connais

sances. 
• Construction d 'un modèle d 'expertise. 

La méthode KOD se concentre sur l 'expert, en donnant un rôle prépondérant à 
l ' étude des entretiens . A partir du discours de l 'expert, de sources documentaires, 
d 'observations de l 'analyse, la méthode KOD produit une spécification de l ' expertise 
précisant : 

• les domaines de compétence, 
• les phases de mise en œuvre de l 'expertise, 
• les taxèmes manipulés (où un taxème désigne un objet pouvant entrer dans 

une classification), 
• les actèmes activés (où un actème est un élément concourant à un changement 

d 'état), 
• les inférences uti lisées. 

Pour cela, on fait subir à un corpus de textes une série de filtrages : 
• le premier filtrage porte sur la personne et élimine la multiplicité des formes 

de surfaces résultant de l 'entretien Ue peux, je veux, je sais, je dis, etc .) ; 
• le second filtrage porte sur la reconnaissance des entités manipulées par le 

discours, sur l ' identification des comportements associés à ces entités : attri
bution d 'une propriété ou description d 'une action, et sur l ' identification des 
inférences permettant d ' interpréter ces comportements, de les prévoir ou de 
les expliquer. 

K-Station 

La K-Station est une plate-forme logicielle support de la méthode KOD, développée 
par I log ( 1 99 1  ). « Système de spécification et de validation des connaissances », elle 
rationalise la production d 'applications à base de connaissances. Elle s 'utilise dès la 
saisie des retranscriptions des verbalisations de l ' expert. Elle permet de gérer les 
fichiers de retranscription, de conceptual iser les informations qu ' i ls contiennent à 
l ' aide des types de structures proposées par la méthode KOD, puis d 'établir des liens 
entre les textes et les structures constituées . La K-Station permet aussi d 'éditer les 
éléments du lexique de l ' expertise, les actèmes et les noèmes, d 'établir des relations 
entre eux, etc. Elle peut créer automatiquement les dictionnaires des données et la 
documentation associée à la modélisation de l ' expertise. Des algorithmes d 'analyse 
et de qualification des objets, à base linguistique, peuvent consolider à tout moment 
la spécification en cours. Après avoir conceptualisé une expertise avec la K-Station, 
on dispose d 'un ensemble de connaissances structurées selon les notions KOD, indé
pendant de tout GSE, aisément traductible dans un formalisme objet. 
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21 .4.2 La méthode CommonKADS 

La méthodologie KADS, Knowledge Acquisition and Design System, est née en 1 985 
dans Je cadre du projet européen Esprit. Le projet est reconduit en 1 990, sous Je nom de 
KADS Il . La méthodologie est améliorée dans le but d'en faire un standard commer
cial, notamment en Europe. On nomme désormais cette méthodologie commonKADS. 

Modèle Modèle 

de conception 

Fig. 21.2 Les six modèles CommonKADS selon Dieng. 

Principes 

L'objectif premier de la méthode est d 'aider à la modélisation des connaissances 
d'un expert ou groupe d'experts dans le but de réaliser un système d'aide à la déci
sion basé sur la connaissance (SIAD/SBC). 

La méthode CommonKADS permet de traiter tout le processus d 'acquisition des 
connaissances, du recuei l  au développement d 'un système complet. C 'est une mé
thode issue des l imites d 'autres approches (telles que les méthodes dirigées par 
l ' implémentation) et dirigée par des modèles. 

CommonKADS propose une modélisation conceptuelle des connaissances en 
plusieurs étapes successives, soit 6 modèles, allant du général au particulier : 

• le modèle organisationnel, 
• le modèle des tâches, 
• Je modèle des agents, 
• le modèle de communication (ou modèle de collaboration), 
• le modèle d'expertise (étape la plus importante de la modélisation Common

KADS), ou modèle de connaissance, 
• Je modèle de formalisation (ou modèle de conception) . 

Situation 

KADS se trouve maintenant au cœur d 'Ateliers de Génie Cognitif. 
Pour un problème, KADS amène à distinguer : 
• les connaissances du domaine, descriptives, qui s 'accommodent bien de for

malismes logiques et/ou objet, 
• les stratégies, heuristiques et savoir-faire relatifs à la classe de problèmes 

envisagée, à la nature des services demandés, qui s 'accommodent bien de 
formalismes logiques et/ou procéduraux, 
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• la communication en rapport avec un scénario d'usage, mode opératoire, à 
mettre en œuvre pour cette classe de problèmes dans le contexte d 'utilisation. 

KADS s 'accorde bien aux OSE hybrides, faisant coexister/coopérer plusieurs 
paradigmes dans le même LRC, qu'on uti l isera selon la partie en cause.  

2 1.5 PARADIGMES DE L' INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

21 .5.1 Vue d'ensemble 

Au�delà des paradigmes déjà étudiés (approche fonctionnelle ou logique) ou men
tionnés (grammaires, objets), la figure ci-dessous résume les proximités entre les 
principaux paradigmes disponibles. 

équations 

logiques grammaires 

réseaux sémantiques procédures automates 

objets acteurs 

Fig. 21.3 Grands paradigmes de l ' IA. 

21 .5.2 Tableau détaillé 

Le tableau ci-après tente de resituer ces paradigmes en rapport avec la dualité repré
sentations / processus d'une part, avec des auteurs-clés ou des applications-phares 
d 'autre part. 

Rc11résentations 

G.Boole, 1 854 

LOGIQUES 

Résea u x  Séman

tiques,  Graphes 

Conceptuels 

OBJETS 

Dahl, M i nsky 

Tableau 21.1 Divers paradigmes de l ' IA (Auteurs/Applications). 

EQUATIONS 

Priz 

Colmerauer 

Prolog 

PDC-Prolog 

SRP 

PROCEDURES 

coroutines 

Simula, smal/talk A da 83 

C++, A da 95 A ctalk 

ACTEURS 

Hewitt Plasma, 

Studio 

Physique : 

Schutzenberger 

DCG 

StarLET 

CDL, LET 

P.Lucas 

Agents 

A mpère 3 

GRA M MAIRES 

textes 

images 

L-systèmes 

A u tomates à 
Etats Finis 

Gmfcet, Réseaux 

de Petri 

ProcessÜs 
\ :.l� 
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2 1.6 CHOIX DES PARADIGMES 

21.6. 1 Conception d'ensemble 

La conception d'une application doit combiner trois aspects : la connaissance du 
domaine, ses lois & méthodes ; la nature du service et par là des traitements ; et 
l ' interaction en rappo1t avec le scénario d 'usage . 

Application : 

Domaine : 

lois & méthodes 

Scénario 

d ' usage 

du produit 

Service : 

diagnostic, conseil, conception 

Fig. 21.4 Conception d 'ensemble. 

21 .6.2 Préconisation des paradigmes 

Elle dépend des exigences manifestées par les modélisations. 

Selon le domaine 

Une taxinomie du domaine, des classes d 'objets formant une ou plusieurs hiérarchies 
appellent une approche objet. 

Une application à caractère physique appelle des équations. 

Selon l'aspect statique / dynamique 
Une application statique, des raisonnements stricts appellent une logique classique, 
des équations classiques . 

Une application dynamique appellera : 
• si elle est fondée sur le raisonnement, une logique d 'ordre 1 (ex : Prolog uti li

sant assert et retract) ou, pour les petites appl ications, une logique d'ordre o+, 
logique d'ordre 0 étendue à l 'utilisation et/ou la modification de variables glo
bales ; ou, de façon plus ambitieuse une logique non monotone ou révisable, 
une logique modale . . .  

• si elle est fondée sur des modèles stricts, soit des équations intégro
différentielles, soit des procédures 65 • 

Selon les traitements 
Les traitements stricts appellent une logique classique ou des procédures. 

65 Selon Terry Winograd « la procédure est la forme la plus achevée de la connaissance ». 
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Les raisonnements approchés appellent une logique floue. 
Un enchevêtrement de processus interactifs appelle un formalisme acteurs (ou 

agents) . 
Tableau 21.2 Manifestation des propriétés selon les paradigmes. 

Propriétés �énériaues Propriétés 
Statiaues Dvnamiaues Tvoiaues Soécifiaues 
Eauations ahzébriaues éauations intégro-différentielles 

Grammaires L-systèmes grammaires formes 

grammaires de transformation floues 

Propositions règles de production 

Prédicats en logique monotone prédicats non monotones logiques floues assertions 
logiaues révisables 

Objets : objets : objets : objets : 
valeurs communes à toute la méthodes valeurs par valeurs spéci-
classe défaut fiaues 

autres procédures ± génériaues 

2 1 .6.3 Nature du problème 

La nature du service demandé entraîne souvent des indications propres, concernant 
les données comme les traitements, dont le tableau ci-après donne un aperçu. 

Tableau 21.3 Indications selon la nature du problème. 

Diagnostic analyse, compréhension pure d 'une situation 

régression : symptômes :::::> syndrômes :::::> causes 
demande parfois une instrumentation ; 
connaissances empiriques, raisonnements plausibles :::::> logiques floues, logiques 
révisables, gestion d'hypothèses . . .  
> souvent multi-expert (diagnostic d'entreprise) 

Conseil diagnostic express de la situation de départ 
spécification des objectifs, 
identification des contraintes, 
recherche de la mei l leure solution. 

Conception spécification des objectifs 
identification des contraintes 

* absolues (normes, lois physiques, impératifs divers) 
* relatives (ressources . . .  ) 

recherche des solutions faisables ou admissibles, avec relaxation si nécessaire 
optimisation parmi les solutions faisables 
> généralement multi-expert 

Ordonnancement - contraintes de précédence 

- contraintes disjonctives 
- optimisation des ressources consommées ou immobi l isées parmi les solutions 

faisables 

Traitement des ex l : Hearsay II : niveaux d'expertise : phonétique, lexical, morphosyntaxique, 

langues naturelles sémantique, pragmatique 

(en soi) ex2 : Base de Données Juridiques Multil ingue ; système distribué à 2n traducteurs 
pour n langues (via une langue-pivot) 
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2 1.7 SCÉNARIO D'USAGE ET COMMUNICATION 

21 .7. 1 Scénario d'usage 

443 

C'est le point le plus sensible, à discuter avec le donneur d 'ordre comme avec les 
futurs util isateurs . 

Il consiste souvent à définir et organiser une suite d 'écrans. 
On prendra garde de pointer : 
• le mode d 'exploitation (cf. sect. 20.6), 
• le flux d ' informations : 

- sources des données : 
• environnement informatique, fichiers, bases diverses, autres SE ; 
• environnement physique (instrumentation ?) ; 
• dialogue utilisateur ; 

- la destination des résultats : idem ; 
• les ressources annexes nécessaires : 

bibliothèques de calcul, graphiques, bibliothèque d ' instrumentation : acquisi
tion, traitement du signal ? attachement procédural et autres possibilités 
d'appels de fonctions externes (en C, C++, Java? Ada? Fortran . . .  ?), d'appels 
de tableur, de grapheurs ou de requêtes SQL ; 

• les communications externes en responsabil ité directe : 
- synchrones ou asynchrones, 
- bloquantes ou non bloquantes, 
- par scrutation / interruption/messagerie locale/réseau. 

21 .7.2 Organisation des dialogues 

On distinguera les dialogues 
• impératifs, généraux ; 
• locaux à un contexte donné ; 
• en traitement d' incidents . 

On pourra prendre diverses précautions : 
• fiabiliser l 'acquisition de valeurs énumérées par l 'uti l isation de menus ad 

hoc, 
• autoriser et traiter systématiquement les réponses 'je ne sais pas ' et 'pour

quoi ', par décodage du contexte et/ou par l 'util isation de tutoriel ou d 'aide en 
l igne, 

• distinguer les faits à demander impérativement de ceux demandables au titre 
d'acquisitions réflexes. 

21 .7.3 Traitement des Langues Naturelles 

Lorsqu ' i l  n 'est pas le but principal, il est assez présent en /onction explicative et/ou 
pour des dialogues libres (notamment dans les didacticiels). Il est toujours imparfait, 
sauf s '  i l  est très restreint. 

On distinguera deux types d'analyse de réponses : 
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• style compiliste : genre grammaires d'opérateurs / DCG (en univers Prolog), 
qui fournit des analyses peu tolérantes, des dialogues longs et facilement aga
çants ; 

• style documentariste : tout mot-clé attendu est reconnu, tout le reste est bruit ; 
très tolérant, le plus souvent correct, aux négations implicites ou explicites 
près, et sous réserve de synonymes locaux (cf. langage-auteur Ego) . 

2 1 .7.4 Synthèse d'informations, tableaux de bord 

L 'objectif est de présenter clairement vues et bi lans à divers niveaux du processus en 
cours . 

Il faut pour cela l imiter le nombre d ' informations par écran et en soigner la 
présentation, quitte à uti l iser des hiérarchies d 'écrans correspondant à diverses cou
pes et à divers niveaux de détail du problème ou du système sous examen. Pour cela, 
on pourra recourir à des zooms, ou permettre de déplier/replier les vues et les bi lans 
(cf. conduite de processus industriels, progiciels d 'automatique Schneider, Siemens, 
Allen-Bradley, KIOckner-Moller . . . .  tableau de bord Airbus) . 

Il peut être intéressant d 'utiliser des images, toujours mieux appréhendées que 
les mots : d 'où l 'utilisation de graphiques, de jauges, histogrammes, fromages . . .  en 
évitant les contre-sens dus à des choix malheureux de formes, de proportions, de 
couleurs (cf. Sémiologie Graphique, de J. Bertin). 

De façon générale, s ' imposent une certaine sobriété, des conventions stables, et 
la nécessité (sauf peut-être dans les jeux) de fuir les distracteurs (ornements ou ani
mations inutiles). 

2 1.8 EXÉCUTIF 

21 .8.1 Traitement 

Au cœur de l 'exécutif, le moteur d' inférence donne l ' impression d 'une exécution 
non déterministe, pour laquelle règles et méta-règles peuvent être considérées comme 
des démons, ou des algorithmes data-driven, i .e .  se déclenchant, spontanément selon 
l 'état du contexte . . . . et non dans un ordre préétabli ! 

· 

Cependant, ce sont les opérations de communication qui donnent à ce traitement 
un sens. 

2 1 .8.2 Communication 

Communication humain/machine 

I l  s 'agira d 'abord d 'un dialogue normal, plus ou moins naturel ,  étendu à des explica
tions (mode explicatif ou aide en ligne en réaction aux questions). Ces 2 fonctions 
exigent des traitements linguistiques d 'autant plus élaborés qu'on cherche un dialo
gue plus naturel .  Cette interaction peut-elle être multimodale ? Oui si elle reste som
maire (avertissement ou alarme sonore ou visuelle), plus difficilement pour une 
communication orale, qui supposerait la synthèse voire la reconnaissance de la pa
role. 
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La mise au point et la maintenance posent la question des traces, les traces phy
siques étant généralement inexploitables car beaucoup trop détail lées : d 'où l ' intérêt 
de trace symbol iques, voire intelligentes, exploitables en mode expert. 

Communication physique 

Il s 'agira essentiel lement : 
• des entrées physiques (si instrumentation), 
• des sorties physiques (si action temps réel), 
• et de tous les services externes (effectués par délégation). 

La recherche d'applications toujours plus puissantes réduit progressivement 
l ' importance des communications physiques directes et synchrones, au profit de 
communications symboliques asynchrones, mieux adaptées à la réalisation de systè
mes importants à l 'aide de systèmes autonomes coordonnés.  

2 1.9 ATELIER DE GÉNIE COGNITIF 

Les applications conséquentes ont montré que les GSE définis au chapitre précédent 
sont généralement insuffisants en pratique. On tend à leur substituer des Ateliers de 
Génie Cognitif (AGC), extensions des GSE selon divers axes : 

• pour une uti l isation satisfaisante des SE développés, les AGC introduisent di
vers outi ls en aval du GSE, visant à l 'optimisation voire à la compilation du 
SE, en vue d 'un produit exécutable indépendamment de l ' environnement de 
développement ; 

• pour aider le cogniticien-développeur dans la mise en œuvre de l 'expertise, 
les AGC introduisent divers outils en amont du GSE, facilitant : 
- l 'établissement du corpus, 
- sa modélisation, 
- sa formalisation suivant un formalisme (AGC fermés) ou plusieurs (AGC 

ouverts), pour mieux faire face à la variété des tâches et des cas, 
- la vérification de la cohérence des bases construites. 

2 1. l 0 GESTION DES CONNAISSANCES 

Depuis les années 1 990, la diversification et la montée en puissance des SBC, la 
volonté d'une gestion intégrée proposée par SAP, la réflexion sur ! 'aspect cognitif du 
patrimoine immatériel des organisations ont mené au concept de gestion des connais
sances . 

DÉFINITION. La gestion des connaissances (knowledge management) est l 'ensemble 
des méthodes et pratiques uti l isées dans les organisations pour identifier, représenter, 
distribuer et développer les connaissances de l 'organisation. 

I I  s 'agit en particulier de partager les connaissances (savoirs et savoir-faire) afin 
d'éviter les erreurs d 'un service ne sachant pas ce qu 'un autre savait, ou pour parta
ger les retours d'expérience et les transmettre d 'un projet à l ' autre. 
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La gestion de connaissances a été envisagée sous trois aspects majeurs : · 

• techno-centrique, par focalisation sur les technologies favorisant la crois
sance ; 

• organisationnelle, en vue de trouver comment faciliter la croissance et la dif
fusion sécurisée des connaissances ; 

• systémique, en considérant les personnes, la connaissance et l 'environnement 
de 1 'organisation comme formant un système cognitif adaptatif. 

La gestion des connaissances a toujours existé de façon plus ou moins infor
melle, souvent lacunaire, par la discussion entre collègues, l ' apprentissage, les fo
rums, les services de doumentation ou de formation . . .  Nous l 'abordons ici comme 
donnant un nouveau souffle à l ' ingénierie des connaissances. Il ne s 'agit plus d'une 
ingénierie cognitive orientée application (en un sens étroit) mais d 'une ingénierie 
ayant pour but de doter une organisation d 'un système intégré de gestion de 

connaissances, supp01t informatique de la gestion de ses savoirs et savoirs-faire. 

21 . 10. 1  Gestion de Contenu 

La gestion de contenu (enterprise content management ou ECM) est l 'un des chan
tiers de l ' ingénierie des connaissances. 

DÉFINITION. Dans un organisme, la gestion de contenu vise à gérer l ' ensemble des 
informations sous · forme électronique, pas ou peu structurées, comme les documents 
électroniques, par opposition à celles déjà structurées dans les bases de données. 

A titre d 'exemple, on gèrera l ' ensemble des informations d 'un dossier client : 
courriers papier, courriels, fax, contrats, etc . ,  dans une même infrastructure. C'est 
une gestion des connaissances au sens étroit, mais d 'une grande importance pratique. 

Enjeux 

Les normes comptables IAS/IFRS exigent de plus en plus d 'éléments touchant au 
capital immatériel de l ' entreprise : marques, savoir-faire et R&D, propriétés artisti
ques, contrats et l icences, système d' information. Une étude du CIGREF de 2006 
montre qu'un référentiel est nécessaire afin que les données nécessaires soient fiables 
et auditables. 

Champ d'application 

La gestion de contenu devrait couvrir l ' ensemble du cycle de vie de l ' information 
non structurée : sa collecte ou capture, son organisation, son uti l isation, sa publica
tion et sa disposition comme son archivage à des fins de gestion de la preuve. 

Beaucoup de systèmes de gestion de contenu existent, nés en fonction de be-
soins identifiés. La gestion de contenu vise la convergence d 'approches connexes : 

• la GED ou DM : gestion électronique des documents ; 
• le WCM ( Web Content Management) ; 
• DAM (Digital Asset Management ou gestion de documents multimédia) ; 
• le records management ou gestion électronique des enregistrements ; 
• la gestion des courriels ; 
• le Workflow. 
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Cette convergence permettrait aux uti lisateurs une interaction efficiente avec 
l ' information non structurée, cette information et les processus s 'y  rattachant restant 
conformes aux lois, règlements et pratiques métiers jusque dans leur évolution. 

Spécifications 

Pour une gestion de contenu, i l  faut : 
• organiser les taxonomies et thésaurus en s 'appuyant sur des données de réfé-

rence, 
• unifier les différents systèmes de gestion de contenu, 
• vérifier la qualité et la sécurité des données, 
• vérifier la sécurité des informations manipulées par les principaux acteurs de 

l 'entreprise, 
• optimiser les accès aux ressources du Web. 

La qualification des contenus doit se faire à partir d'une analyse rigoureuse des 
métadonnées, éléments constitutifs de l ' interopérabi lité entre applications, qui facil i 
tent la mise en œuvre de la gestion de contenu, et la structuration des taxonomies. 

Ainsi, la SCORM (Sharable Content Object Reference Metadata) est une suite 
de spécifications relatives aux systèmes d 'apprentissage en ligne qui normalise 
comment trouver, importer, partager, réuti liser, et exporter les contenus d 'appren
tissage. 

21 .10.2 Système intégré de gestion des connaissances (SIGC) 

A un niveau plus ambitieux et plus intégrateur, la réal isation d 'un SIGC sera une 
opération beaucoup plus ample, stratégique mais coûteuse. 

Définir son domaine cognitif et son périmètre d 'usage devrait faciliter l ' estima
tion des gains et les coûts. 

L ' ingénierie des connaissances met ici directement en jeu les connaissances des 
individus, et leurs nécessaires interactions au niveau de l 'organisme - ou d'un en
semble plus vaste comme un pôle de compétences. 

Une culture du partage de l ' information est nécessaire pour mettre en place de 
telles démarches dans les meilleures conditions, l ' individualisme constituant un frein 
redoutable à la réussite de tels projets. 

Au niveau d'une entreprise, l 'enjeu se situe dans : 
• la performance de l ' entreprise, liée à la motivation du personnel, 
• la capacité de l 'entreprise à nouer des all iances et partenariats dans un 

contexte global ou local, par la mise en commun des connaissances et compé
tences, y compris dans leur mise en œuvre, 

• les gains de l ' entreprise liés à l ' augmentation de son capital de connaissances, 
• la maîtrise des risques de pertes de compétence, mais aussi des risques indus

triels ou économiques en général. 

Objectif spécifiques 

Les objectifs d 'un SIGC spécifique seront donc : 
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• atteindre l 'objectif fixé par la direction (fidéliser la clientèle, favoriser 
l ' innovation, améliorer la qual ité, réduire les départs ou y faire face) grâce à 
une exploitation optimale des savoirs de l 'entreprise, 

• formaliser et échanger des savoirs spécifiques à l 'organisation, souvent non 
ou peu formalisés, tels les savoir-faire et procédures empiriques ; 

• fournir les informations uti les, et elles seules, au moment opportun sans de
voir lancer des recherches longues et fastidieuses ; 

• capitaliser les informations de manière organisée, afin d 'enrichir et pérenniser 
la mémoire collective. 

Cadrage, faisabilité, intérêt 

Se lancer à bon escient dans un projet de SIGC suppose d 'en évaluer l ' intérêt et la 
faisabil ité sociale, puis les gains et les coûts, et, grosso modo, le retour sur investis
sement, quitte à affiner ensuite cette estimation. 

C 'est le point le plus difficile à mettre en œuvre avec celui de la conduite du 
changement, car il doit mesurer les capacités d 'évolution de l 'organisation. 

Les questions à se poser portent sur le périmètre concerné, l ' identification des 
connaissances, leur élicitation/création, leur stockage, leur partage, leur util isation. 

On devra : 
• cerner le capital de connaissances de l 'organisation, 
• examiner les liens entre ce capital et les connaissances individuelles, 
• évaluer ce capital, les gains résultant du projet de gestion des connaissances, 

les coûts de mise en œuvre, 
• évaluer les coûts d 'un dysfonctionnement de l 'organisation, découlant 

d ' informations non croisées ou de pertes de compétence, et le prix qu 'on est 
prêt à payer pour que ces risques ne se produisent pas. 

Evaluation du capital immatériel et gains 

On distingue les connaissances tangibles (identifiables) et intangibles, en rapport 
avec les actifs tangibles (actifs physiques, biens) et intangibles (connaissances, pro
cédures, services). 

La manière de gérer les actifs immatériels est déterminante pour la valeur de 
l ' entreprise en général, et révèle la capacité d'évolution de l 'organisation. 

I l  est en général plus difficile de mesurer la valeur d 'un actif intangible que celle 
d 'un actif tangible (immobilisation incorporelle). La méthode d'estimation de la 
valeur intangible est déterminante. 

L 'axe mesurable/difficilement mesurable correspond à la capacité de définir une 
mesure des gains liés au programme de gestion des connaissances (tab. 2 1 .4). 

On évalue l ' impact de cette gestion de connaissances à l 'aide des mesures sui
vantes : 

• gains tangibles 
- mesurables : obtenus par la comptabilité, 
- non mesurables : mise en place d 'un tableau de bord prospectif. 

• gains intangibles 
- mesurables : définir une mesure (nombre de dossiers traités . . .  ) 
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- non mesurables : définir des moyens de mesure qualitatifs : ambiance dans 
l 'entreprise . . .  

Les indicateurs d e  gestion des programmes d e  développement durable peuvent 
être utilement répartis entre les quatre types de gains. 

Tableau 21.4 Capital immatériel. 

Gains tangibles Gains intangibles 

Mesurables (selon Emplois créés par inse1tion des étudiants en entreprise Satisfaction des cl ients. 
les normes IFRS) Economies réalisées dans l 'util isation de matières Bonne préparation des 

premières réunions (en interne), 

Economie dans le budget voyage, surtout dans le cas de colloques, conférences 

l 'avion. internationales, salons 

Autres économies sur des achats de biens, 
professionnels (en 

Augmentation du nombre de fiches traitées par inter-
externe) 

Augmentation de la net ; 
fidélité des cl ients 

Qualité des produits, diminution du risque de responsa-
Compétences des bil ité du fait des produits défectueux .; em-

Qualité des dossiers produits. 
ployés 

Difficilement Goodwill (normalement intangible estimé . 
Al lègement des procédu-

souvent res internes (administra-
mesurable (selon comme tangible pour facil iter la comptabil isation en live ou de fabrication) 
normes IFRS) immobil isation incorporelle) 

Ces gains seront à confronter aux coûts . 

Tableau 21.5 Coûts d'un SIGC. 

lngéniérie / développement / refonte 

Investissement 

Coûts de consulting, pour 
l 'analyse et la définition 

Coûts de mise en œuvre de la 

nouvelle organisation : forma

tion, organisation des postes 

Coûts du nouveau système 
d'information : matériel infor

matique, réseau, logiciels, 
paramétrage, développement 

Coûts de redéfinition des pro
cessus 

Coûts de codification, de trans
fert, et d 'acquisition des 
connaissances existantes 

Coûts de formation 

Conduite du changement 

Coûts de reconnaissance des 

acteurs contribuant au projet 

Cofüs d'exploitation des nou
veaux systèmes d ' information 

introduits dans la gestion des 
connaissances, et les coûts induits 

Gestion/ util isation 

Cofüs des ressources nécessaires 

au maintien du processus de 
partage des connaissances 
(typiquement le webmaster) 

Coûts de mise à jour des proces
sus 

Coûts de gestion des moyens de 
mesure de la performance 
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21 . 10.3 Ingénierie d'un SIGC 

Constituer un SIGC demande : 
• de collecter le savoir des personnes de l 'organisation par des entretiens ou des 

pratiques collaboratives, et de le rassembler dans un manuel de référence (ex : 
bréviaires de connaissance) et/ou des bases de connaissance, 

• de mettre en forme et échanger ce savoir par le biais du système de la com
munauté de pratique, 

• de diffuser ce savoir au sein de l 'organisation, notamment par des moyens in
formatiques. 

Les trois dimensions d'un SIGC 

Un SIGC doit être développé selon trois axes. 

• Le management : le SIGC doit avoir un responsable au plus haut niveau hiérar
chique possible, et tous les intermédiaires doivent prendre part à la démarche de 
développement. Le management : 

fixe l 'objectif (relatif à l 'activité de l 'entreprise ou organisme, et au champ 
délimité), 

- participe à l ' identification et à la sélection des savoirs stratégiques affé
rents, et à l ' exploitation des connaissances, 
assure leur protection (des connaissances tacites peuvent protéger 
l ' exploitation des connaissances explicites), 

- motive les employés et les entraîne à collaborer, pour tendre vers une orga
nisation apprenante, quitte à transformer les éventuelles structures vertica
les, en structures horizontales fonctionnant par projet. 

• L' ingéniérie des connaissances : explicite et fédère les données et informations, 
. les connaissances explicites et autant que possible les connaissances tacites. Les 
connaissances stratégiques afférentes sont déterminées par l 'analyse de l 'objectif 
fixé. 

• Le support. Ces connaissances peuvent être simplement décrites dans un ma
nuel ou un guide des bonnes pratiques. Mais en général, le support informatique 
dépendra du but de l 'application et de l 'activité de l ' entreprise. Une société répon
dant fréquemment à des appels d 'offres variés uti lisera des outils de localisation 
d 'expertise interne et de collaboration rapides et faciles à utiliser; alors qu 'une entre
prise qui vend des produits standard à grande échelle recherchera des outils de codi
fication de connaissances pour réaliser des offres standard et présenter des descrip
tions précises aux clients . 

Structuration des connaissances 

L 'ontologie revisitée 

Pour un SIGC, définir son ontologie (§ 20.5 . 1 )  revient à structurer le cœur de métier 
de l ' entreprise, en vue d 'assurer la cohérence de la mémoire collective par rapport 
aux autres composantes du système d ' information, qui conditionnent le bon fonc-
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tionnement des procédures d 'entreprise et leur conformité aux normes réglementaires 
et comptables. 

Base partagée et consensuelle de la formalisation des connaissances, l 'ontologie 
d'un SIGC est relative à un objectif commun, un domaine particulier, un contexte 
précis, et à un certain niveau d'abstraction. 

Par rapport aux SBC, le problème est ici celui des multi-expertises accru par un 
important changement de taille et une grande variété d 'utilisateurs. 

Que la constitution d'un SIGC se fasse ex nihilo, ou pour remplacer divers SBC 
existants, l 'ontologie à bâtir se présente comme l ' intégration des ontologies des SBC 
existants et/ou des applications envisagées à brève échéance. 

De plus, pour une organisation ou activité multi l ingue l 'ontologie devra comme 
pour les dictionnaires multil ingues et le Web sémantique, distinguer maintenant 
entre : 

• les concepts et relations en eux-mêmes, 
• leur dénotation dans chaque langue concernée. 

Selon Gruber, une ontologie est la conceptualisation d 'un domaine, c 'est-à-dire 
un choix quant à la manière de décrire un domaine ; c 'est aussi la spécification de 
cette conceptualisation, c'est-à-dire sa description formelle, d 'autant plus nécessaire 
ici qu' i l  s 'agit d 'ontologies considérables . 

Cinq critères caractérisent la valeur de l 'ontologie d 'un SIGC : 

• La clarté : La définition d 'un concept doit faire passer le sens voulu du terme, 
de manière aussi objective que possible (indépendante du contexte) . Une définition 
doit de plus être complète (c ' est-à-dire définie par des conditions à la fois nécessaires 
et suffisantes) et documentée en langue naturelle. 

• La cohérence : Rien qui ne puisse être inféré de l 'ontologie ne doit entrer en 
contradiction avec les définitions des concepts (y compris celles qui sont exprimées 
en langue naturelle). 

• L'extensibilité : On doit pouvoir ajouter de nouveaux concepts sans avoir à 
toucher aux fondations de l 'ontologie. 

• Une distorsion d 'encodage minimale : i l  s 'agit d 'éviter au maximum que la 
spécification influe sur la conceptualisation, quand un concept donné serait plus 
simple à définir d'une certaine façon pour un langage d 'ontologie donné, si cette 
définition biaise le sens initial. 

• Un engagement ontologique minimal : Le but d 'une ontologie est de définir un 
vocabulaire pour décrire un domaine, si possible de manière complète ; ni plus, ni 
moins. Contrairement au cas des bases de connaissances, on n 'attend pas d 'une onto
logie de SGC qu 'elle permette de fournir systématiquement une réponse à une ques
tion arbitraire sur le domaine. Une ontologie est ici la théorie la plus faible couvrant 
un domaine ; elle ne définit que les termes nécessaires pour partager la connaissance 
liée à ce domaine. 
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Outils pour les ontologies 

Le langage de spécification est l 'élément central sur lequel repose l 'ontologie. La 
plupart de ces langages se basent sur la logique du premier ordre, et représentent 
donc les connaissances sous forme d'assertion (sujet, prédicat, objet) . 

En 2004, un groupe de travai l  du W3C, s ' inspirant de langages antérieurs, a 
proposé la définition du langage OWL (Ontology Web Language), comme standard 
pour modéliser des ontologies uti l isables et échangeables sur le Web. 

Comme éditeurs d 'ontologie signalons : 
• Protégé, qui intègre OWL depuis 2003 ; 
• SWOOP, éditeur d'ontologies développé de façon native sur les standards 

RDF et OWL, et qui intègre des outils de raisonnement ; 
• KMgen, éditeur d 'ontologie pour le langage KM (Knowledge Machine) . 

Il existe aussi des outils informatiques permettant de construire une ontologie à 
partir d 'un co1pus de textes. Ces outi ls parcourent le texte à la recherche de termes 
récurrents ou définis par l 'util isateur, puis analysent la manière dont ces termes sont 
mis en relation dans le texte (par la grammaire, et par les concepts qu ' i ls  recouvrent 
et dont une définition peut être trouvée dans un lexique fourni par l 'utilisateur) . Le 
résultat est une ontologie qui représente la connaissance globale que contient le cor
pus de texte sur le domaine d 'application qu ' i l  couvre (cf. projet WordNet) . 

Approche opérationnelle 

Pour construire ici l 'ontologie, on doit déterminer les agents passifs ou actifs, leurs 
conditions fonctionnelles et contextuelles, leurs transformations possibles vers des 
objectifs limités. On devra ensuite : 

• bâtir un glossaire des entités et relations ; 
• les décomposer en catégories et autres topiques ; 
• définir les transformations adjacentes et les orienter vers les objectifs inter-

nes ; 
• relativiser pour englober des concepts ; 
• similariser pour articuler les magmas en bases distinctes ; 
• instancier pour reproduire l ' ensemble d 'une branche vers une autre ontologie. 

EXEMPLE. Quelques concepts et l iens sémantiques d 'une ontologie relative à la pro
duction manufacturière sont présentés sous forme d 'arbre heuristique dans la figure 
2 1 .5 
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Fig. 2 1.5 Ontologie d'un processus manufacturier. 

21 .10.4 Méthodes de développement 

Bâtir un SIGC a forcément un caractère massif, compte tenu des ambitions affichées, 
en ce qui concerne la masse d ' informations à traiter et donc la force de travail à al
louer au projet. 

Pour l 'organisme concerné, cette opération a un caractère vital, compte tenu du 
coût très élevé qu 'elle peut présenter, mais auss i  des retombées qu 'on peut en atten
dre au quotidien, l 'organisme doté d 'un bon SIGC devant se trouver placé sur une 
mei lleure trajectoire de croissance. Une approche méthodique est donc nécessaire, en 
recourant à des méthodes comme Sagace, Rex, MASK, CYGMA, Merex . . .  

La méthode MASK (ex-MKSM) est une méthode pour la gestion des systèmes 
de connaissances qui maîtrise la complexité inhérente à ces systèmes par des modéli
sations successives, à différents niveaux, afin d 'obtenir une visibil ité correcte sur les 
connaissances à gérer, de déterminer les projets réalisables et les critères de décision 
pertinents. Recourant à la systémique et la sémiotique, elle est basée sur des outils 
informatiques simples d'emploi, et bénéficie d 'un retour d 'expérience important. 
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Selon (Ermine 2002), MASK est une méthodologie de capitalisation des 
connaissances qui permet à une entreprise de mémoriser et expliciter ses savoir-faire 
stratégiques. Cette connaissance critique se trouve souvent sous forme tacite, dans la 
tête des individus. MASK va essayer d 'expliciter au maximum ces savoirs jamais 
exprimés, pour rendre cette connaissance visible, disponible et capitalisable. MASK 
se base sur un « Macroscope de la connaissance » développant neuf points de vue 
pour modéliser la connaissance. Trois points de vue, relevant du génie logiciel, sont 
traités en dehors de MASK. La méthode MKSM « classique » traitait quatre des six 
points de vue restants, et restait très centrée sur la capitalisation des connaissances 
(Bandza 2000). MASK traite les deux points de vue manquants, portant sur 
l ' évolution des connaissances, via un modèle d 'historique et un modèle des lignées 
décrivant l 'évolution. MASK intègre ainsi : 

• l ' intelligence économique, qui consiste à créer des connaissances à partir 
d ' informations externes ; 

• et l ' innovation qui concerne également l 'évolution des connaissances. 

Les méthodologies telles que REX, CommonKADS, CYGMA et 
MKSM/MASK procèdent du même point de départ, des mêmes finalités, avec des 
objectifs cependant différents . REX (Retour d'EXpérience) a pour objectif de capita
l iser des expériences vécues par des détenteurs de connaissances. I l  n 'y a pas de 
modélisation lors de l ' interview. On procède par fiches normées, qui décrivent préci
sément comment par exemple un problème a été résolu. Les fiches traitées informati
quement, des réseaux de concepts sont créés pour retrouver les éléments de connais
sance recueil l is .  CommonKADS, comme MASK, s 'appuie sur de la modélisation. 
Ces deux méthodologies sont assez proches ; mais CommonKADS est orientée vers 
la seule spécification de systèmes informatiques (systèmes experts, systèmes basés 
sur la connaissance), ce qui exige d 'être très précis . Les langages de KADS sont 
donc très formels, alors que MASK uti lise des langages plus souples, car son objectif 
premier n 'est pas de générer du code mais de réunir des connaissances au sein de 
l ivres de connaissances. CYGMA (CY cle de vie et Gestion des Métiers et Applica
tions) se situe exactement entre MASK et CommonKADS. CYGMA fut créée pour 
faire, comme Moïse (base de MKSM), des systèmes experts notamment en concep
tion industrielle. L 'objectif était de pouvoir écrire des règles de conception indus
trielle uti l isables par la programmation par contraintes ou la programmation logique. 
La difficulté était de recueill ir cette connaissance. Cette offre sépare la création d'un 
système intégré à la CAO (Conception Assistée par Ordinateur) pour la conception 
de pièces industrielles, et le recueil de connaissances : les concepteurs de CYGMA 
ont retenu la modélisation cognitive pour écrire des livres de connaissance, appelés 
ici bréviaires métier. 
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Tableau 21.6 Panorama des méthodes de KM, selon ecolebibdoc.blogs.com/knowledge_manager. 

CYGMA (CYcle de vie et Gestion 
des Métiers et Applications) 
Développée par Kadetech 

MKSM (Method for Knowledge 
System Management) 
Développée à partir de 1 996 par 
CEA, U. de Bordeaux et de Tours 

(maintenant base de MASK) 

Merex (Mise En Règle de 
l'EXpérience) 
Développée en 1 995 par Jean-Claude 

Corbel (Renault) pour éviter les 

dysfonctionnements l iés aux projets 

de construction automobile, en amé
liorant le transfert des connaissances. 

OCSIMA (Objectif, Connaissance, 
Support Informatique et MAnage
ment) 
Développée par Jean-Marc Laurent 

Rex (Retour d'EXpérience) 
Développée en 1 993 par Patrick 
Prieur, CEA (France) 

FlowGeid 
Développée par la société Serda 
(France) 

21.10.5 Méthode MASK 

Objectifs :  recueil et formalisation des savoir-faire 

Moyens:  cartographie des connaissances et des bonnes pratiques 
de 1 'entreprise 

Création et diffusion d 'un référentiel de connaissances 

Domaine: industriel 

Objectifs :  

• Structurer le patrimoine de  connaissances d 'une organisation 
• Expliciter les connaissances d'expe1ts 
• Eviter les pertes de savoirs et savoir-faire 

Moyens: Modélisation des connaissances (domaines, concepts, 
activités) et réalisation d 'un l ivre de connaissances diffusé à 
travers l 'entreprise 

Domaine: Technique (production, recherche) et services 

Avis: Outils informatiques simples mais modél isation lourde à 
mettre en place 

Evolution: Evolution des méthodes MOISE puis MKSM à la 
suite de l ' intégration de nouveaux paramètres de modél isation 

Objectifs :  

• Capital iser l 'expérience acquise d'un projet à l ' autre 
• Favoriser la démarche participative 
• Favoriser le retour d'expérience 

Moyens : Rédaction de fiches d 'expériences et de bonnes prati
ques 

Domaine: Industriel uniquement 

Méthode simple à mettre en place 

Objectifs :  

• Maîtriser et protéger l ' information stratégique 
• Capital iser l 'expertise 
• Augmenter la qual ité des produits 

Domaine: Industriel 

Objectifs: 

• Améliorer la qualité et la sûreté des processus 
• Eviter les pertes de savoirs et savoir-faire 
• Favoriser le retour d'expérience 

Domaine : Technique et industriel 

Reste une méthode de référence. 

Propose la mise en place d'un système de workflow, associé à de 
la GED et à l 'automatisation des tâches 

Née au CEA, MASK (ex-MKSM) est une méthode d'analyse en vue de la maîtrise 
de la complexité dans les projets de gestion des connaissances, permettant d 'aboutir 
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à un projet opérationnel .  Elle procède par raffinements successifs de l 'analyse et de 
la modélisation du patrimoine de connaissances, jusqu 'à un niveau de détail des 
connaissances à gérer suffisant pour les projets à mettre en place. 

Chaque projet doit installer un système de gestion des flux cognitifs qui per
mette à tous les composants de l 'organisation d 'utiliser et d 'enrichir le patrimoine 
cognitif commun, vu comme un objet d ' ingénierie. S 'agissant des connaissances au 
niveau d 'une organisation, le problème est complexe : points de vue divers, appro
ches multiples, besoins variés. Avant de se lancer dans un projet opérationnel long et 
coûteux de SIGC, une analyse globale du problème doit définir des objectifs et des 
propositions fondées, sur le domaine choisi, répondant au mieux aux attentes de tous, 
en manifestant les transversalités utiles. 

Esquissés dans (Brunet 1 994 ), les concepts d'une telle approche ont été validés et 
consolidés au CEA, grand « producteur de connaissances », sur des domaines divers 
allant des sciences de la vie aux technologies nucléaires, civiles et militaires, et aussi en 
collaboration avec des partenaires comme EdF, Renault, Cofinoga ou des PME. 

Objectifs 

La méthode a comme cadre fédérateur divers objectifs : 
• Développer une base théorique solide, tenant compte des travaux menés sur 

ce sujet dans de nombreuses disciplines. 
• Fournir un ensemble de méthodes et outi ls facilement appropriables par des 

uti lisateurs néophytes. La gestion des connaissances concernant toutes les 
unités de l 'organisation, doit être prise en charge par les uti l isateurs eux
mêmes. Pour cela : 
- La théorie sous-jacente doit être transparente, au niveau du langage 

comme au niveau des concepts . 
Les outils informatiques, support de la méthode, doivent s ' intégrer dans 
l ' environnement bureautique usuel, dans un cadre standard, peu cher, 
adaptable aux besoins. 

- Il faut une méthodologie brève. A grande échelle, la méthode n'est viable 
que si (a) elle n 'exige pas d 'efforts prolongés pour être assimilée et mise 
en œuvre, (b) elle n 'est pas l 'apanage d 'une caste. Elle doit donner rapi
dement des résultats tangibles et évaluables par l ' ensemble des acteurs, 
sans préjuger du temps nécessaire à la réalisation d 'une appl ication opéra
tionnelle de qualité. 

• Viser une large choix d 'applications et de projets : assurance qualité, reconfi
guration d 'activité, gestion des documents, systèmes d ' information, systèmes 
experts, travail coopératif, formation, etc . 

• Se baser sur des expériences concrètes variées . 
• Permettre une évaluation à terme du retour sur investissement. 

MASK a pour but de rendre les SIGC intell igibles à leurs acteurs, afin qu ' i ls 
puissent mettre en place leur propre système de connaissances . Au-delà d 'un simple 
archivage coûteux et peu productif, MASK veut prouver que la gestion des connais
sances amplifie les forces vives de l 'organisation, en vue d 'une certaine rentabilité, 
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parfois à court terme, ou de la survie de l 'organisation, ou au moins d 'échapper aux 
risques d 'une non-gestion des connaissances .  

Tableau 21.7 Quelques projets où la méthode MKSM fut employée. 

Capitalisation de connaissances d'experts pa1tant à la retraite, avec val idation que la connaissance 
recueil l ie se transmettait aisément à de jeunes embauchés, sans recours au compagnonnage. 

Recueil  des connaissances sur un grand projet de R&D (300 personnes pendant dix ans), afin de livrer à 
terme à l 'opérateur industriel les connaissances accumulées en même temps que le prototype industriel . 

Explicitation des savoir-faire de laboratoires en vue d'actions d'assurance qualité, notamment des 

demandes d'accréditation. 

Réalisation d'un hypennedia à vocation pédagogique pour transmettre aux opérateurs de centrales la 
connaissance fondamentale soutenant les procédures de sécurité qu'i ls uti l isent (projet de référence 

mené avec EDF). 

Réalisation d' interfaces intell igentes pour de très grosses bases documentaires. 

Fondements de MASK 

Le macroscope 

On peut être pris de vertige face au nombre d 'agents intervenant dans la réalisation 
des objectifs, à leurs interrelations, à la multiplicité des sources d ' information parti
cipant au processus, aux connaissances intervenant dans la résolution des problèmes, 
au non-dit d 'un certain nombre de tâches et de procédures, etc. On est face à un sys
tème complexe au sens de Morin. 

Les méthodes classiques d 'analyse des flux d ' informations dans une organisa
tion captent mal cette connaissance dans sa complexité. 

Pour appréhender les systèmes complexes de connaissance, selon une vision 
globale non réductrice, on uti lise un macroscope de la connaissance au sens de De 
Rosnay : « Instrument symbolique, fait d 'un ensemble de méthodes et de techniques 
empruntées à des disciplines [qui sert] à observer ce qui est à la fois trop grand, trop 
lent et trop complexe pour nos yeux. » 

Avec un tel outil, on devrait observer, maîtriser - et donc pouvoir gérer - les 
connaissances sans les réduire ni les mutiler. Partant d 'un macroscope pour 
l 'observation et la maîtrise des systèmes complexes, MASK décline ce macroscope 
en termes de systèmes de connaissances. 

Vue sémiotique 

HYPOTHÈSE 1 .  Le patrimoine de connaissances d 'une organisation est un objet perçu 
par tous comme un ensemble global d 'éléments, abstraits, concrets, conceptuels, 
matériels etc . ,  porteurs d'un sens, d 'une signification intrinsèque au système. 

Ces éléments sont perçus en tant que signes, et un système de connaissances se 
présente comme un système de signes. 

La sémiotique pose que tout signe : 
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• s 'observe selon trois niveaux : le référent ou signe (la manifestation), le signi
fié (la désignation), le signifiant (le sens) ; 

• se perçoit selon trois dimensions : syntaxique, sémantique, pragmatique. 

Tout système de connaissances doit ainsi être vu comme la conjonction de trois 
points de vue intriqués, que MASK nomme, par convention : syntaxique, sémantique 
et pragmatique. 

Vue systémique 

HYPOTHÈSE 2. Le patrimoine de connaissances étudié est relatif à un système au sens 
de la théorie du système général, observable selon trois points de vue indissociables : 

• d'un point de vue ontologique, le système est perçu dans sa structure, comme 
un ensemble d 'objets agencés, comme entité qui est ; 

• d'un point de vue phénoménologique (ou fonctionnel), le système est perçu 
dans sa fonction, comme agissant, comme entité qui fait ; 

• d'un point de vue génétique, le système est perçu dans son évolution, comme 
entité qui devient en accord avec son projet. 

Comme pour la sémiotique, cette définition aboutit à un trièdre systémique. 
La perception, l ' étude, la modélisation d 'un système se font donc à travers un 

choix pondéré entre ces points de vue. Pour plus de sûreté, un consensus entre ac
teurs du savoir (y compris ceux qui participent à sa gestion) devrait déterminer ce 
choix et assurer la cohésion du système perçu. 

Structure d 'analyse d 'un système de connaissances 

Les deux vues conjointes fournissent un macroscope pour appréhender globalement 
un patrimoine de connaissances dans une organisation. 

Puisqu 'un système est perçu comme un système de signes et comme un système 
général, avec chacun trois points de vue, la perception globale résultante, produit de 
ces deux approches, comporte donc neuf points de vue possibles : chacun des points 
de vue syntaxique, sémantique et pragmatique, est redécomposé selon les points de 
vue : ontologique, phénoménologique et génétique relatifs à la structure, la fonction, 
l 'évolution. 

Cette décomposition d 'un système en neuf points de vue, encore incomplète 
sous MKSM, est parachevée dans la méthode MASK (Ermine 2002). Des postulats 
permettent d ' interpréter et d 'adapter ce macroscope. 

POSTULAT 1 .  L'aspect syntaxique de la connaissance concerne l ' information. 
En gros, l ' information concerne la partie visible, la mise en forme de la connais

sance, comme l 'orthographe ou la grammaire concernent la partie visible du langage. 
Ce point de vue s 'occupe de la forme sous laquelle se traduit la connaissance, du 
code qu'elle uti lise pour prendre forme. 

POSTULAT 2. L'aspect sémantique de la connaissance concerne la signification de 
l ' information, distincte de sa forme, de même que dans le langage, le sens d'une 
phrase ne dépend pas (uniquement) de sa syntaxe. 
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Tableau 21.8 Le macroscope : gri l le d'observation du système. 

Vue sémiotique 

syntaxe sémantique pragmatique 

Vue systémique signe signifié signifiant 

structure 

être 

fonction 

faire 

évolution 

devenir 

information cognition systémique 

Une connaissance est un jeu de données et d ' informations composées selon leur 
rôle relatif : l ' accumulation d ' informations brutes ne fait pas plus de la connaissance 
qu 'un ensemble de traits ne fait une figure. Ce point de vue s 'occupe du fond par 
rapport à la forme, de la structure que la connaissance utilise pour prendre sens. 

POSTULAT 3 . L'aspect pragmatique de la connaissance concerne le contexte dans 
lequel s ' inscrit le sens, contexte qui influe fortement sur cette composante. 

Une connaissance existe parce que sa forme et sa signification sont données 
dans un milieu qui lui donne sa richesse et sa pertinence. Ce point de vue s 'occupe 
de l 'environnement que la connaissance utilise pour se mettre « en contexte ». (C 'est 
ainsi qu'un rectangle-et-ses-diagonales peut signifier un courrier reçu.) 

A travers ce macroscope, un système de connaissances sera vu comme gérant de 
l ' information prenant une certaine signification dans un contexte donné. 

• Connaissance et information : au sens de Shannon, l ' information est une me
sure du code qu'utilise la connaissance mise sous forme de données. L 'aspect fonc
tionnel de l ' information concerne le traitement de l ' information, qui décrit comment 
on peut manipuler les données. Les aspects structurels et fonctionnels de 
l ' information sont duaux. 

• Connaissance et signification : la signification aborde le problème du sens. 
L'aspect structurel s 'attache à définir la nature du sens ; ce sens, enraciné dans une 
culture, se traduit par des réseaux sémantiques, qui se construiraient et se pérennise
raient dans les structures mentales. L 'aspect fonctionnel aborde le traitement des 
données sémantiques. Les structures sémantiques sont construites pour être utilisées 
dans une certaine action, caractérisée par un objectif et une stratégie construite par 
une intell igence afin de l ' atteindre. C 'est pourquoi les données sémantiques sont 
utilisées par des tâches cognitives (ci-après tâches), méthodes de résolution de pro
blèmes construites et pérennisées dans les structures mentales. 

• Connaissance et contexte : la connaissance est intégrée à un système, qui cadre 
sa signification et lui fournit un contexte. Globalement, le domaine de la connais
sance est perçu comme intégré au système qui produit les connaissances, puis comme 



460 B4 - Systèmes à Base de Connaissances 

un système cognitif « tapissé de processus ». L ' identification de cet ensemble de 
processus permet de définir une ontologie raisonnée du domaine. L 'aspect fonction
nel du contexte est une étude fonctionnelle du système de connaissances, consistant à 
identifier les activités qu ' i l  contient et leurs l iaisons en terme d 'échanges, de données 
le plus souvent. 

Exploitation du macroscope 
Le point de vue syntaxique ou de l ' information est délégué au génie logiciel (MASK 
reprend ici la méthode OMT - Object Modelling Technique) . Le point de vue séman
tique renvoie au génie cognitif (MASK intègre la méthode de génie cognitif Moïse 
proche de la méthode KADS), et le point de vue pragmatique concerne l 'analyse 
systémique, et son avatar l 'analyse fonctionnelle. 

Le cycle de modélisation de MASK enchaîne plusieurs phases de modélisation 
selon la logique du macroscope. Suivant le problème posé, les phases de modélisa
tion ne sont pas toutes nécessaires, ni menées de la même façon. La conduite de 
projet se décrit donc dans le cycle de vie de MASK qui contient des phases de modé
lisation et des phases d 'analyse, propositions, décisions etc. Ces phases procèdent 
par raffinements successifs de l 'analyse et de la modélisation du patrimoine de 
connaissances, jusqu 'à  obtenir une visibilité correcte sur les connaissances à gérer, 
les projets à mettre en place et les critères de décision pertinents . 

Tableau 21.9 Exploitation du macroscope. 

Vue sémiotique 

syntaxe sémantique pragmatique 

Vue systémique signe signifié signifiant 

structure MKSM MKSM 

être données s. de référence domaine 

fonction MKSM MKSM 

faire traitements tâches activités 

évolution 
évolutions 

MASK MASK 

devenir historique l ignées 

génie logiciel génie cognitif analyse systémique 

phases << réalisation<< <<modél isation<< 

Modélisation OIDC du système de référence 

Dans une organisation, où localiser les connaissances à gérer ? Outre leur variété 
(physique, cérébrale, culturelle, sociale . . . .  ), on perçoit une certaine ubiquité, faisant 
dire que « la connaissance est paitout » .  

MASK part d 'un modèle systémique classique : toute organisation y est  repré
sentée par trois sous-systèmes : le système opérant, qui transforme les flux intrants 
en flux extrants, le système de décision (ou de pilotage) et le système d 'information. 
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Chaque composant du système possède des connaissances plus ou moins parta
gées : le système opérant et sa connaissance des procédés et des instrumentations, le 
système de décision et sa connaissance de l ' environnement extérieur, sa capacité 
organisatrice . . .  , le système d ' information et le savoir considérable donnant dans les 
documents, les bases de données . . .  

Cependant, l a  connaissance n 'est pas propre à un des sous-systèmes, mais cons
titue un patrimoine propre au système entier, son patrimoine de connaissances, base 
d'un quatrième sous-système transversal, le système cognitif. 

Vis-à-vis des autres sous-systèmes, ce sous-système conjugue (au sens de E. 
Morin) : 

• des activités de compétence (production de connaissances) ; 
• des activités de cognition (acquisition de connaissances) .  

Le flux de compétence enrichit au fil du temps le patrimoine cognitif du sys
tème, par le biais de ses différents acteurs ou composants. Le flux de cognition 
concerne l ' exploitation implicite ou explicite de ce patrimoine par le processus de 
transformation propre au système. 

La gestion des connaissances se définit comme la gestion de ces flux cognitifs 
dans le système de référence. 

Le système de référence désigne le système de transformation des flux intrants 
en flux intrants répondant à une finalité donnée, avec ses quatre composants : Opé
rant, Information, Décision et patrimoine de Connaissances, qu'on résume dans le 
terme de modèle OIDC (fig. 2 1 .6). I l  caractérise la mobil isation d 'un certain nombre 
de connaissances et de savoir-faire en vue d 'un objectif. 

Description du modèle OJDC du système de référence 

Le modèle de la figure 2 1 .6 fournit une première cartographie des connaissances et 
des flux cognitifs d 'un système. C 'est une première modélisation dans MASK, qui 
définit et délimite le système sur lequel on travaillera. 

On définit d 'abord précisement les intrants et les extrants, qui conditionnent la 
définition du système dont le patrimoine cognitif est à gérer, à travers l 'explicitation 
d'une finalité du système, prise comme référence . La suite des modélisations devra 
respecter cette finalité. 

Dans le système opérant et le système de décision, on identifie ensuite les ac
teurs qui participent à l 'enrichissement ou l 'uti l isation du patrimoine de connaissan
ces, sous forme d'agents cognitifs, dont chacun détient des connaissances qu ' i l  s ' agit 
d' identifier. Le terme d'agent cognitif désigne ici une personne physique (opérateur, 
spécialiste, responsable, manager . . .  ) , un processsus matériel, un sous-système spéci
fique (service statistique, service juridique, organisation externe . . .  ) pour autant qu ' i ls 
soient porteurs de connaissances .  On néglige ici les réseaux sociaux de ces agents, 
leur système de coopération ou de coordination. 

Outre sa désignation, un agent cognitif est caractérisé par son rôle et les infor
mations et/ou connaissances consommées et/ou produites. Les informations sont 
supposées matérialisables : documents, données électroniques, etc . Les connaissan
ces sont données en terme de savoirs ou savoir-faire du domaine. Les informations 
identifiées sont placées dans le système d ' information - elles doivent donc être en 
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cohérence avec les éventuelles autres sources d ' information qui s 'y  trouvent - et les 
connaissances qui constituent le patrimoine. Comme ces dernières peuvent être nom
breuses et détail lées, il sera uti le de les regrouper en classes générales. Il peut en être 
de même pour les agents. 

Flux intrants 

de cog11 itio11 

Patri111oi11e 
de 

CONNAISSANCES 

Flux 

Fig. 21 .6 MASK : le système de référence et les flux cognitifs. 

Les connaissances en leur contexte 

Conformément au macroscope, il s 'agit de décrire les connaissances en contexte : de 
quoi parle la connaissance ? dans quelle activité est-elle mise en œuvre ? La pre
mière question est abordée dans la phase de modélisation MASK où l ' on construit le 
modèle du domaine, la seconde est abordée dans la phase où l 'on construit le modèle 
d 'activité. 

Modèle du domaine cognitif 

Dans cette phase, on suppose le domaine décrit par l ' ensemble des processus qui s'y 
déroulent ; reste à fournir un modèle de définition et de description de processus. 

Pour cela, MASK pose que tout processus émet un flux qui le caractérise : flux 
de matière, énergie ou d ' information, voire flux cognitif, prescriptif, monétaire . . .  La 
notion complémentaire de champ dénote une capacité d 'influence - ensemble des 
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éléments qui influent sur le processus sans en faire partie : catalyseur dans une réac
tion chimique, pluie et/ou vent dans un incendie, réglementation dans un processus 
incidente!, etc . En résumé, le flux participe au processus actif, et le champ à 
l ' environnement actif. 

Dans un tel processus, le flux est vu comme un écoulement entre deux sous
systèmes, dits source et cible. 

Pour ces processus on retient ici le modèle Source-Cible-Flux-Champ ou SCFC, 
qui facil ite la compréhension « en contexte » des phénomènes de transformation tant 
matériels (en physique, chimie, biologie . . .  ) qu ' informationnels. Les processus, reliés 
par des liens de causalité, d ' enchaînement, donnent ainsi des scénarios de processus 
qui complètent la description du domaine. 

Pour compléter ce modèle SCFC, on attache à chacun de ses éléments un jeu de 
propriétés, souvent sous la forme de grandeurs (mesurables, qualitatives ou descrip
tives) caractéristiques, fixées en général par des fiches rédigées par des experts pour 
chaque processus, fournissant les éléments scientifiques et quantitatifs utiles à la 
compréhension du processus (équations mathématiques et physico-chimiques, ordres 
de grandeur, variables-clés . . .  ) .  

L 'ensemble des processus sous fonne de modèles SCFC et  l 'ensemble des scé
narios constituent alors le modèle du domaine de MASK. 

Modèle d 'activité 

Dans la modélisation MASK, une nouvelle phase analyse l 'activité du système qui 
produit ou utilise les connaissances, et cherche à s ituer les connaissances du domaine 
(décrites ci-dessus dans les processus) dans le cadre d 'une util isation opérationnelle. 
Il s 'agit d 'une analyse fonctionnelle décomposant chaque activité en sous-activités 
de plus bas niveau. Cette analyse est guidée par les données, au sens où elle est une 
simple description structurée des activités (ou fonctions) du système, reliées par les 
flux (le plus souvent représentés par des données) qu'elles échangent. Le langage de 
modélisation reprend et adapte les caractéristiques du langage SADT. 

La modélisation décrit ! 'activité en tennes d 'entrées, sorties, ressources et ac
teurs. Les entrées sont les flux utilisés par l 'activité, elles peuvent être constituées de 
matière, d ' information, etc . ,  les sorties sont les résultats fournis, ce sont également 
des flux. Les ressources sont les informations, connaissances matériels, procédures 
nécessaires (ou uti les) à l ' accomplissement de l 'activité. Les ressources de type 
connaissance se réfèrent explicitement aux processus décrits dans le modèle du do
maine. Les acteurs sont ceux qui accomplissent l 'activité .  

Modélisation cognitive 

Les modèle du domaine et modèle d 'activité présentés ci-dessus fixent globalement 
le contexte d'ensemble des connaissances à gérer, selon une approche systémique. 

Passant de la pragmatique à la sémantique dans le macroscope, i l  faut mainte
nant décrire précisément les savoirs et les savoir-faire mis en œuvre dans le système 
de connaissances étudié, tels qu ' i ls pourraient être stockés dans les structures menta
les. 
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MASK utilise ici la méthode MOISE ( 1 989), basée comme KADS, KOD . . .  sur 
l 'hypothèse d 'un niveau cognitif, apte à accueillir des modèles pertinents pour les 
détenteurs de la connaissance comme pour ses destinataires, et à manipuler des 
connaissances dans le but de résoudre le problème assigné. 

Comme en matière de résolution de problèmes, on distinguera : 
• la connaissance statique, qui modélise les objets et les concepts du domaine 

considéré (ou savoirs), objet du modèle des concepts ; 
• la connaissance dynamique qui modélise les stratégies d 'uti l isation de cette 

connaissance statique, destinées à résoudre un ou plusieurs problèmes déter
minés (savoir-faire), objet du modèle des tâches . 

L 'étape précédente était l imitée à la mise en contexte de la connaissance. Liée 
notamment aux expertises et aux savoir-faire précis, cette étape-ci exploite des lan
gages de description plus fins, en lien avec les modèles de l ' étape antérieure. 

Le modèle des concepts représente la connaissance statique. Pour cela, MASK 
utilise un formalisme mixte combinant : 

• des modèles objet, qui privilégient les traits, attributs et propriétés du concept, 
• des réseaux sémantiques, qui privilégient les relations que le concept entre

tient avec les autres concepts . 

Le modèle des tâches de MASK représente la stratégie mise en œuvre pour 
résoudre le ou les problèmes posés dans le système de connaissances considéré, vue 
sous deux angles : 

• la résolution de problèmes : concernant le problème : quel type de tâche doit
on résoudre ? et comment résout-on généralement ce type de tâche ? 

• la manipulation de la connaissance statique : la question est ici comment uti li
ser la connaissance statique pour résoudre le (ou les) problèmes posé(s) ? ;  la 
réponse guide l ' élaboration des modèles de tâches vis-à-vis de la connais
sance statique. 

Pour construire un modèle de tâches, le langage de MASK décrit 
l 'ordonnancement des tâches à accomplir par une décomposition récursive des tâches 
en sous-tâches, jusqu 'à  des tâches considérées comme terminales. Chaque tâche 
décomposée exerce un type de contrôle sur l 'exécution de ses sous-tâches : 

• la séquence où l 'ordre de description des sous-tâches est l 'ordre dans lequel 
elles seront exécutées ; 

• ! 'alternative où chaque sous-tâche est exécutée si la condition associée est vé
rifiée ; 

• l ' itération, dont l 'unique sous-tâche est exécutée autant de fois qu ' i l  y a 
d 'objets dans un tuple, précisant le groupe d 'objets (ou tuple) sur lequel itérer 
la sous-tâche, et le paramètre d ' itération ; 

• le parallèle, qui exécute toutes ses sous-tâches en parallèle ; 
• éventuel lement, un autre type de contrôle défini à partir de ces types de base, 

ou avec par exemple des aspects temps réel .  

Les informations uti l isées et produites par les tâches sont définies par les para
mètres de la tâche, symbolisant une instance d 'un des concepts décrits dans le mo-
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dèle des concepts. La manière dont circulent les données dans l 'arbre des tâches 
constitue le flot de données . 

L 'écriture complète des modèles formels permet d'obtenir des modèles exécuta
bles par génération d 'un code écrit en langage objet. C 'est l 'opérationnalisation des 
modèles . 

Conduite d'un projet MASK 

Les phases ci-dessus constituent le cycle de modélisation de la méthode MASK. 
Elles ont pour but de maîtriser la complexité d 'un système de connaissances des 
points de vue contextuel/pragmatique et sémantique/cognitif. 

Un projet MASK commence par le cycle de modélisation ci-dessus . Dans le 
cycle de vie MASK, tous les modèles ne sont pas nécessaires dans un projet particu
lier, d 'où la nécessité d'une phase préalable de cadrage. 

De plus, MASK privilégie l ' analyse, dans le but de maîtriser la complexité de 
la gestion des connaissances d'un domaine, sans aboutir nécessairement à une solu
tion finalisée (ce en quoi elle se situe en amont de la plupart des méthodes ou outils 
existant), d 'où l ' intérêt d'une étape d 'aide à la décision. 

Pour un projet à vocation opérationnelle, i l  faut ensuite définir des étapes qui 
articulent et orientent les phases de modélisation en fonction du projet, puis complé
ter le cycle de modélisation de MASK par un cycle de modélisation « génie logiciel » 
prenant en charge le niveau syntaxique/informationnel .  

Un plan qualité a été défini qui assure le bon déroulement du  cycle de  v ie  d 'un 
projet MASK. 

Phase de cadrage 

Le nombre de modèles à construire représente un effo1t considérable. Les projets de 
gestion de connaissances rencontrés sont de nature très diverse, par leur domaine 
d'application (assurance qualité, documentation, logiciel, organisation etc .) ,  comme 
par leur angle d'approche (stratégique, opérationnel . . . ) ou par leur sujet d 'étude. Le 
cycle de modélisation complet n 'est donc pas perçu comme également nécessaire par 
tous les acteurs . 

Pour chaque projet, il faut donc définir, outre son objectif en termes stratégique 
ou tactique, les phases de modélisation utiles à l 'objectif. C'est l 'objet de la phase de 
cadrage. Ainsi, un projet visant à répertorier les compétences sur un domaine sera 
plus intéressé par le modèle du système de connaissances et le modèle d 'activité ; un 
projet visant à capitaliser le savoir dans un domaine sera plus intéressé par le modèle 
du domaine ; un projet de capitalisation d 'une expertise particulière uti lisera les 
modèles cognitifs . . .  La phase de cadrage doit identifier et mettre en place les acteurs 
du projet : comité de pilotage qui suit et oriente, comité de projet qui réalise, comité 
technique qui conseille . . .  

Phases de modélisation 

Au centre du problème de gestion de la connaissance, les modélisations exploitent 
des sources de connaissances identifiées : experts, sources documentaires . . .  Elles 
comportent une phase de recueil sous forme d 'entrevues ou d ' interprétation de do-
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cumentation, soumise à l ' interaction de personnes du domaine et de personnes exté
rieures, au fait des modèles qu'elle guide. Vient ensuite une phase d 'écriture et de 
consolidation des modèles, grâce à des outils spécifiques. Ces modèles font ensuite 
l 'objet d 'une revue avec l ' ensemble de ceux qui les ont élaborés. 

L 'ensemble des modèles construits est réuni dans un document dit livre des 
connaissances du domaine. Un tel l ivre capitalise et diffuse un ensemble de connais
sances sur un domaine, et fournit un point de départ indispensable à tout projet opé
rationnel de traitement de ces connaissances. 

Schéma d'orientation de gestion des connaissances 

L'élaboration d 'un schéma d'orientation est une phase stratégique distincte des pha
ses de modélisation, ne s ' intègrant pas à un endroit très précis du cycle de modélisa
tion. Sont à éviter deux extrêmes : ne pas parler de schéma d'orientation (fait aupa
ravant par d 'autres moyens, ou ignoré, tant la perspective opérationnelle est forte), et 
faire un schéma d'orientation sans le support d 'aucun modèle. 

Cette phase intervient quand on estime avoir une vision suffisamment globale et 
partagée de la diversité des connaissances, de leur localisation au cœur des métiers, 
de leur rôle et de leur origine . Le moment dépend des attentes et de l 'ampleur du 
patrimoine à gérer. La vision peut émerger après un premier modèle (celui du sys
tème de connaissances ou de l 'activité, par exemple), ou à la fin du cycle de modéli
sation (pour une vision en profondeur du patrimoine à gérer, par exemple). 

Le schéma d 'orientation se construit à deux niveaux : stratégique et tactique, le 
niveau opérationnel étant la définition et l ' élaboration concrète de projets relevant 
d 'une conduite de projet classique. Le niveau stratégique s ' inspire de méthodes de 
management, le niveau tactique capitalise faits d 'expérience et réflexions sur ce 
sujet. Le but du schéma d 'orientation est d 'assister la décision quant aux choix des 
moyens et outils à uti l iser pour mettre en cohérence finalités, stratégies et objectifs 
de l 'organisation avec sa politique de mobilisation des ressources organisationnelles, 
techniques, humaines et financières, pour la gestion de son patrimoine de connais
sances.  Il peut donc être intégré à un schéma directeur de gestion des connaissances . 

Schéma d 'orientation au niveau stratégique 

La première étape de cette phase est la définition des objectifs de la gestion du pa
trimoine de connaissances considéré. Ces objectifs sont répartis selon quatre thèmes 
schématisés par la boussole de la figure 2 l .  7 .  

Des  objectifs typiques sont prédéfinis pour chaque orientation ; par exemple : 
• pour la production : optimiser la conduite de production, standardiser la pro

duction, maîtriser la qualité de production ; 
• pour la R&D : favoriser la fertil isation croisée des savoirs, faire de la veille 

technologique, gérer l ' innovation . . .  ; 
• pour les ressources humaines : maîtriser les compétences présentes ou à venir, 

mettre en place la formation, impliquer et mobiliser les acteurs autour de leur 
métier et de leur savoir . . .  ; 
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• pour le management : partager son savoir avec les cl ients, les sous-traitants, 
transférer les technologies et le savoir-faire, aider à la décision à l ' innovation, 
etc. 

On peut définir des objectifs plus précis ou plus spécifiques. 
L 'étape suivante est la priorisation de ces objectifs .  
Ensuite, le positionnement stratégique recense les enjeux, ou avantages attendus 

de la réalisation de l 'objectif : 
• les enjeux externes (ou attraits) : obtenir une certification, anticiper la concur

rence, s 'al lier à des partenaires, répondre à des obligations éthiques ou déon
tologiques, améliorer l ' image de marque . . .  ; 

• les enjeux internes (ou atouts) rattachés à chaque objectif : le zéro-défaut, zé
ro-panne, la réduction des délais, la valorisation des acteurs, la pérennisation 
des connaissances, la traçabi lité de l 'activité, etc . 

Production 

Re.5source.� 

humaines 

Management 

R&D 

Fig. 21 .7 Orientation des objectifs de la gestion des connaissances. 

Schéma d 'orientation au niveau tactique 

Le niveau tactique recense pour chaque objectif les projets possibles (ou actions) qui 
permettraient d 'atteindre cet objectif. En gestion des connaissances, un certain nom
bre de projets possibles sont connus, souvent issus des technologies de l ' information, 
de l 'éducation ou de l 'organisation : systèmes de recherche d ' information, systèmes 
documentaires, systèmes à base de connaissances, systèmes d'aide à la décision, 
systèmes de formation ou d 'enseignement assisté, cartographies de compétences 
et/ou de connaissances, procédures de conduite, d 'assurance qualité, de retour 
d'expérience etc. On peut imaginer d 'autres projets possibles. 

Définir ces projets en termes de calendriers, de moyens, de risques . . .  fera l 'objet 
d'une phase classique de conduite de projet au niveau opérationnel .  Cependant, 
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l 'objectif du schéma d 'orientation étant de fournir une aide à la décision, i l  faudra 
préciser quelques éléments tactiques sur les projets. 

On retient cinq caractéristiques significatives des projets : 
• les objectifs spécifiques à l 'action, qui sont en dehors des objectifs stratégi

ques, 
• les sources de connaissances à util iser (personnes, documents primaires ou 

secondaires, bases de données, etc.) ,  
• les résultats attendus, en termes d 'util isation et d 'utilisateurs, 
• les conséquences spécifiques de l 'action, en termes de suites possibles ou co

rollaires de l ' action engagée, 
• enfin l 'environnement humain ou matériel susceptible d ' influencer le projet. 

Schéma d 'orientation et étude de risques 

Le schéma d 'orientation a défini les objectifs, les enjeux et les actions correspondan
tes, caractérisées par des sources de connaissances, des résultats attendus et un envi
ronnement influençant l ' action. 

I l  reste à établir une méthode d 'évaluation des risques pour chaque projet possi
ble, qui situe ce projet par rapport aux autres selon des critères pertinents . Pour cela, 
MASK propose d'examiner : 

• Les enjeux externes : pour une action et chaque objectif qui lui est attaché, on 
évalue l ' importance de chaque enjeu selon une échelle à cinq valeurs (symbolisée 
par les termes primordial, important, intéressant, utile, à mentionner) . Comme cha
que objectif a une priorité, une moyenne pondérée par la priorité de chaque objectif 
fournit un score sur l ' axe des enjeux externes. 

• Les enjeux internes : ils sont évalués par le même procédé pour chaque objectif 
correspondant à une action, et mènent à un score sur l 'axe des enjeux internes. 

• La facilité d 'accès aux connaissances. On aborde ici l ' aspect tactique sur une 
action, caractérisée par les sources de connaissances qu ' i l  sera nécessaire d'exploiter, 
de modéliser, etc . Ces sources de connaissances sont-elles faci lement accessibles 
dans le système ? Pour cela, on retient ou invalide des critères comme : la connais
sance est-elle volumineuse, profonde, quantitative ou qualitative, a priori aisément 
modélisable, etc. La moyenne sur l 'ensemble de ces critères constitue un score sur 
l 'axe de la facilité d 'accès aux connaissances. 

• La criticité des connaissances. Les connaissances à gérer par l ' action en vue 
sont-elles critiques pour le système ? la connaissance est-elle rare, pertinente, indis
ponible, fragile, intéressante pour le futur ? etc . La moyenne sur l ' ensemble de ces 
critères donne un score sur l 'axe de la criticité des connaissances. 

• L' intérêt des résultats pour les uti l isateurs . Il s ' agit d 'estimer a priori l ' attrait 
des résultats attendus d'une action : la qualification des futurs utilisateurs à uti liser 
les résultats, la facil ité d 'appropriation, la potentialité à maîtriser plusieurs points de 
vue; etc . La moyenne sur l ' ensemble de ces critères fournit un score sur l 'axe de 
l ' intérêt des résultats pour les utilisateurs. 
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• L' intégration à l 'environnement. Négligé, il concourt souvent à l 'augmentation 
des risques dans un projet de gestion des connaissances, reconnues comme richesses 
stratégiques de l 'organisation. MASK a retenu surtout le risque « facteur humain », 
essentiel dans ce type de projet : le passage de l ' informel au formel peut-i l  être bien 
ressenti ? la connaissance est-elle un enjeu de pouvoir ? son partage induira-t-i l  des 
perturbations ? la culture d 'entreprise faci lite-t-elle la diffusion et le partage ? etc. Il 
peut y avoir également des critères d ' intégration à l 'environnement matérie l  (no
tamment pour les projets à composante informatisée). La moyenne sur l ' ensemble de 
ces critères fournit un positionnement sur l ' axe de l ' intégration à l 'environnement. 

L 'ensemble de ces scores peut être visualisé sous forme de diagramme radar, 
qui permet de figurer le risque inhérent à chaque projet, et de positionner les projets 
les uns par rapport aux autres .  Le projet a priori le plus intéressant est alors celui 
dont le pourtour sur le diagramme est le plus équil ibré autour du centre et le plus à 
l 'extérieur. Numériquement, ce pourrait être le projet dont le produit des scores est 
maximal (§ 20 . 1 1 . 1  ) .  

2 1. 1 1  VERS UNE SOCIÉTÉ DE LA CONNAISSANCE 

La mutation de la société vers une société de la connaissance ou une économie du 
savoir devrait permettre à chaque organisme, en tant que bénéficiaire, un meilleur 
développement du savoir, du savoir-faire, des compétences qui lui sont propres, tout 
en exigeant de lui la même chose, en tant que participant, qu' i l  s 'agisse d 'entreprises, 
de centres de recherche et développement, de pôles de compétence ou d 'organismes 
transversaux. 

Les SIGC devraient donc être de plus en plus présents, en tant que support in
dispensable des patrimoines cognitifs .  Dans cette optique, les SBC peuvent être vus 
d'abord comme étape prél iminaire, ensuite comme services spécifiques. 
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C-Approche 
grammaticale 

I l  n'y a pas d' intelligence sans un minimum de communication, d ' interaction, ne 
serait-ce que pour spécifier le problème et ses données, puis pour en rendre compte. 

Cette communication ou interaction ne peut se limiter à l 'échange d'un unique 
symbole - auquel cas la notion de code serait suffisante - mais suppose l ' échange de 
séquences plus ou moins longues, messages dont la signification devra être perçue à 
travers la structure. 

Pour divers types d 'applications : traduction, recherche d ' information, classifi
cation de documents, dépouil lement de questionnaires ouverts ou de lots de mails, 
uti l isation de robots, les séquences traitées relèveront du langage naturel ,  terme géné
rique pour exprimer les langues, et ce à quoi ) 'uti l isateur sera le plus sensible. De 
même l ' interfaçage en langue naturelle des systèmes-experts ou des didacticiels, qui 
concourt à une impression générale d ' intelligence et de confort. 

Mais, plus en profondeur, les séquences ou messages pourront relever de systè
mes artificiels ad hoc, décrivant par exemple une commande, un compte rendu, une 
image à traiter, ou plus généralement tout objet relevant d 'une systématique . 

Pour ces questions, on distingue classiquement divers niveaux : 
• la syntaxe, ou repérage de la structure du message en vue de son appréhen

sion ; 
• la sémantique, ou compréhension de la structure à partir de la signification at

tachée à ses constituants, et de règles de composition ; 
• la pragmatique, ou compléments implicites pour l ' interprétation dans un 

contexte défini .  

L 'analyse syntaxique est bien mécanisée depuis les années 1 960, du fait de 
l ' interprétation algorithmique des formalismes grammaticaux. On s 'est progressive
ment aperçu que ceux-ci pouvaient mordre largement sur le domaine sémantique, et 
contribuer ainsi à l 'appréhension des échanges d ' informations sur la base de flux 
plus ou moins structurés, soumis aux conventions partagées entre émetteur et desti
nataire( s ) .  

Du fait de l ' importance des interactions de tout niveau, l ' approche grammaticale 
s 'est donc progressivement constituée en paradigme de l ' informatique, et plus parti
culièrement de l ' intelligence artificielle. 





CHAPITRE 22 

FORMALISMES GRAMMATICAUX 

22. 1 INTRODUCTION 

L'approche grammaticale est à la base de deux types d 'applications : la compilation 
et, plus généralement, le traitement des langues naturelles. C 'est donc une approche 
transversale commune à certains domaines de la programmation et de l ' intelligence 
artificielle. 

On s 'est d 'abord intéressé aux textes, qu 'on peut considérer comme une suite 
structurée de caractères, la grammaire rendant compte de cette structure. Puis on 
s 'est aperçu que la même approche était applicable à tout système descriptible par 
une chaîne structurée de symboles. L 'approche grammaticale a ainsi été étendue : 

• à la synthèse puis à l ' analyse de la parole, par le biais de codages phonéti
ques ; 

• à la description stéréochimique des molécules organiques (notation de Wis-
wesser) ; 

• à la notation de mélodies et de chorégraphies ; 
• à la définition de toutes sortes de documents, avec notamment XML ; 
• à diverses grammaires de formes dans le domaine graphique ; 
• enfin, à la modélisation du développement des végétaux et d 'autres formes 

vivantes, menant par exemple à la visualisation sur écrans du développement 
de couverts végétaux variés et de leurs développements (A. Lindenmayer, P .  
Pruzenkiewicz et al. ) .  

On attend divers services d 'une approche grammaticale : 
• reconnaître si une séquence s appartient ou non à un langage L donné (accep

tation) ; 
• fournir une analyse d 'une séquence s appartenant à un langage L (analyse, re

connaissance de forme) ; 
• produire une séquence s d 'un langage L (génération de texte, de parole, de 

forme) ; 
• produire une séquence s '  d 'un langage L'  équivalente à une séquence s d 'un 

langage L : une traduction est ainsi une génération pilotée par une analyse. 

De nombreux traitements peuvent dès lors être appréhendés comme l ' analyse, 
l ' interprétation ou la traduction plus ou moins enrichie de la séquence reçue en en
trée. 
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22.2 RAPPELS SUR LES GRAMMAIRES FORMELLES 

Langages formels 

Soit A un ensemble fini de symboles, ou alphabet. On note A* l ' ensemble des sé
quences bâties sur A, ainsi défini : 

XE  A -?  XE  A *  

X E  A *  /\ YE A * -t xy E A *  
où x ·y dénote la concaténation ou juxtaposition des séquences x et y. 

Tout ensemble L ç A* est dit langage (formel) bâti sur A.  L'ensemble de ces 
langages est clos pour la concaténation : 

LI L2 = { xy 1 x E LI /\ y  E L2} ::::> LI ç A */\ L2 ç A *  -? LI ·L2 ç A *  

S ' i l  existe un élément i:: EA jouant le rôle d 'élément neutre pour · dans A*,  i:: est 
alors vue comme la séquence vide, et A* est un monoïde. 

On note alors A<f! = {x·y 1 xEA-{i:: } A  yEA*}=  A*-{i:: } l 'ensemble des séquen
ces non vides bâties sur A. 

Grammaires 

Soit T un ensemble fini de symboles, ou alphabet (terminal), et N un ensemble fini 
de symboles, disjoint de T, dit ensemble des notions. 

On appelle grammaire G = <N, T, R> un ensemble R de règles x-ty, où x est 
est une séquence de notions non vide, et y une séquence éventuellement vide conca
ténant notions et/ou terminaux, soit : 

R ç {x -?  y 1 x E ftB /\ Y E (NUI') *} . 

Spécification grammaticale d 'un langage 

L est un langage de grammaire G = <N, T, R> et de générateur a EN si on a : 
L = { s E T* 1 a �c s}  

x �G y dénote une relation de dérivation généralisée selon G,  entre une abs
traction x et un développement ou production y. 

Cette relation est définie à partir de l ' ensemble R des règles de G par : 
• la règle de dérivation, qui veut que : 

(x -t y) E R, uE  N*, VE N* entraîne u ·x ·y �c ll 'J"V, 
et notamment (x-? y) E R  entraîne x=>cY 

• la règle de fermeture transitive, qui impose que : 
x�c y /\  y �c z entraîne x �c z 

En ce sens, L est l ' ensemble des séquences de T (ou séquences terminales) 
produites par a au sens de G. 

Grammaires d 'un langage 

Une grammaire d'un langage est un système de production pour ce langage . Plu
sieurs systèmes différents pourront convenir. 

Deux grammaires d 'un même langage L seront dites faiblement équivalentes si 
el les n 'ont en commun que ce langage L. Elles seront dites fortement équivalentes si 
elles sont identiques à des renommages près. 
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En général, un langage sera dit avoir la propriété P si l 'une de ses grammaires 
possède cette propriété. 

Ainsi, une grammaire est ambiguë si elle fournit plusieurs moyens de produire 
un même développement. Un langage est non ambigu s ' il possède une grammaire 
non ambiguë. 

22.3 CLASSIFICATION DE CHOMSKY 

Publiée en 1 956 dans le Handbook of Neuropsychology, cette hiérarchie de com
plexité des grammaires a été depuis très largement utilisée. 

22.3.1 Classe 4 (la plus simple) 

Une grammaire est dite de classe 4 si 
Rç {x -+y 1 X E  N /\ Y E (NUI')}. 

Une telle grammaire ne peut engendrer qu 'un langage fini. 
Un langage est de classe 4 s'i l possède une grammaire de classe 4.  La classe des 

langages de classe 4 bâtis sur un alphabet T est close pour l 'union et l ' intersection. 

EXEMPLE. Soient N = {a, p, y, 8 } ,  T = {a, b, c, d } ,  et une grammaire définie par les 
règles : 

R =  {a � p, a � y, a � o, 
p �  a, p � b, 
y �  b, y �  c, y �  d} . 

Ce jeu de règles est visiblement de classe 4.  
Cette présentation s 'abrège en factorisant les notions à gauche ; avec « 1 » lu 

« ou » ,  on notera de façon plus concise : 
R = { a �  P I Y I  8 P -+  a l b y .-+ b l c l d }  

Avec a comme générateur, ce système engendre le 
langage L4 = {a, b, c, d} , selon la dérivation détaillée 
ci-contre. 

La notion 8 n'engendrant aucune production, cons
titue une impasse, et peut être supprimée. 

La production b pouvant être produite par p et par 
y, est ambiguë. Une telle grammaire entraînant une ou 
plusieurs ambiguïtés est elle-même dite ambiguë. 

On obtient le même langage L4 avec le système 
simplifié, non ambigu : 

N = {a, p, y} ,  T = {a, b, c, d } ,  R' = { a �  P 1 y, 
P � a 1 b, y � c 1 d } . • 

22.3.2 Classe 3, ou des expressions régulières 

Une grammaire est dite de classe 3 si 
Rç {x -+ y 1 X E  N /\ Y E N•TLJI'} 

ou si 
Rç {x -+y l x E N /\ y  E T•NUI')}. 

a -+  b 

r -+ c 

d 

Fig. 22. 1 dérivation de 
L4. 



478 C - Approche grammaticale 

De telles grammaires ne peuvent en
gendrer que des « expressions régulières », 
obtenues à partir d 'un alphabet T et des 
opérations d 'union, d ' intersection, de 
concaténation et d 'expansion de Kleene, 
opération qui associe à une production s 
l ' ensemble s* des productions s11 formées 
en répétant s un nombre n quelconque 
(éventuellement nul) de fois (avec, conven
tionnellement, SO = E, S 1 =s,  Sn+m 

= s11•sm) . 
Un langage est de classe 3 (ou ration

nel) s ' il possède une grammaire de classe 3 ,  
mais pas de  classe 4.  La  classe des langages 
de classe 3 bâtis sur un alphabet T est close 
pour l ' union, l ' intersection et l 'expansion 
de Kleene. 

a 

a 
ay a a  aay 

aa 
aaa 

aaO 

y 

aal 

y 

{/(/ 
aaa " 

y 

aab "" 

y b 

aacy 1 allc 

aaO 

aal 
aal 

Les langages de classe 3 peuvent être Y 
reconnus et/ou engendrés par des automates 
à états finis. 

EXEMPLE. Soient N = {a, �. y, 8 }, T = {E, 
a, b, c, 0, 1, 2 } ,  et une grammaire définie 
par les règles : 

R = { a � ay J by Jcy 
"( � E la i 0y J ly J 2y } ,  

où e désigne conventionnellement le sym
bole neutre ou séquence vide. 

Ce jeu de règles est visiblement de 
classe 3 .  

Avec a comme générateur, c e  système 
engendre le langage L3 selon la figure 22.2 .  
Une production de L3 est formée d 'une 
lettre a, b, ou c, suivie d 'une suite éventuel
lement vide de lettres (a, b, c) ou de chiffres 
(0, 1 ou 2), ce qu 'on note conventionnelle
ment 

L3 = {(a + b + c) • (a +  b + c + 0 + 1 + 
2) *} . 

On obtient le même langage LJ avec 
le système de règles équivalent : 
R '  = {a -f ay J  by J cy y -f e  J a r i  by J cy 

J Oy J i r l 2y }, 

où y modélise la partie itérée. • 

aby 

acy 

aO 
aO aOa 

y 

al 

y 

a2 

y 

a OO 

y 

aOJ 

y 

a02 

y 

by b 
b a  

cy 

aa2 aa2 
y aa2 

y 

Fig. 22.2 Début de la dérivation de L3 selon. R. 
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22.3.3 Classe 2, ou des écritures parenthésées 

Une grammaire est dite de classe 2 si 

R ç {x ---+ y 1 X E  N A Y  E (NUI') * }. 

479 

De telles grammaires engendrent des langages dits non contextuels (context
free), qui admettent des structures parenthétiques (imbrications sans enjambements), 
comme dans 

a b c  d e  d 'c 'b 'a ' .  

Un langage est de  classe 2 (ou non contextuel, ou algébrique) s ' i l  possède une 
grammaire de classe 2,  mais pas d 'une classe plus simple. 

La classe des langages de classe 2 bâtis sur un alphabet T est close pour l 'union, 
la concaténation et l 'expansion de Kleene, mais pas pour l ' intersection. 

Les langages de classe 2 peuvent être reconnus et/ou. engendrés par des automa
tes « à piles » (i .e .  mémorisant la collection des parenthèses ouvertes non encore 
fermées). 

EXEMPLE. Soient N = {a } , T = { (, ) ,  [, ], 0 } ,  et une grammaire définie par la règle : 
R = { a �  (a) 1 [a] 1 0  la a } .  

Cette grammaire est visiblement de classe 2 .  Avec a comme générateur, ce 
système engendre le langage L2 formé de toute suite d 'au moins un 0, chaque 0 étant 
librement parenthésé, comme dans 

( O) [ [ O]]  (( [([ [ [ O]]])])) 0 . 

On aurait évidemment obtenu le même langage L2 avec une grammaire équiva
lente, moins ambiguë : 

qui sépare la répétition (a = pœ ) de l ' imbrication (propre à p) .• 

Klammergebirge 

Soient N = {a } , T = {/, \, _} , et une grammaire de classe 2 réduite à la règle : 
R = { a � la\ 1 - la a } . 

a engendre des productions comme « ///--V/-\\V-\\ » . 

Inte1prétation graphique 

Supposons maintenant que les terminaux /, _, \ symbol isent les déplacements suc
cessifs d 'un point courant. A la formule précédente on associe maintenant la figure 
ci-dessous. 
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5 

4 

3 

2 

0 

C - Approche grammaticale 

0 2 3 4 5 6 7 8 9 1 0  1 1  1 2  1 3  1 4  1 5  1 6  

Fig. 22.3 Klammergebirge pour « Ill--\ //-\\V-\\ ». 

Fonction profondeur 

A toute structure parenthésée on associe une fonction profondeur ainsi définie. Au 
départ, f(O)=O ; ensuite, f(n)= f(n-1 )  + d(n), où d(n)= 1 ,  - 1 ,  0 selon que le n-ième 
symbole est une parenthèse ouvrante, une parenthèse fermante, ou un autre symbole. 

Après une expression correctement parenthésée, on retombe nécessairement sur 
f(.) = O. 

Cette « profondeur » correspond à tout moment à la hauteur de la « montagne 
des parenthèses », au sens de Rütishauser, qui, partant de 0, doit revenir nécessaire
ment à 0 sans jamais lui être inférieure. 

22.3.4 Classe 1, ou des structures de recopie 

Une grammaire est dite de classe 1 si 
Rç {x -+y 1 X E � A Y E (NUI) * Alxl.sJYI } .  

ou s i  
Rç (axp -+ ayp 1 X E � A a,p,y E (NUI) * }. 

définitions montrées équivalentes. 
Dans la seconde, le couple (a PJ constitue le contexte (resp. gauche et droit) de 

la production x -+y. 

De telles grammaires engendrent des langages dits contextuels (context
sensitive), qui comportent des structures de recopie, comme dans : 

a b c  d e  a 'b 'c 'd ' .  
Un  langage est de  classe 1 s ' i l  possède une grammaire de  classe 1 ,  sans possé

der de grammaire d 'une classe plus simple. La classe des langages de classe 1 bâtis 
sur un alphabet T est close pour l 'union, la concaténation, l ' intersection et 
l ' expansion de Kleene. 

La reconnaissance de l 'appartenance d 'une séquence à un langage de classe 1 
par un automate adéquat reste convergente (elle est « décidable » ) .  

EXEMPLE. Soient N = {a., p, s, d, t } , T = { 1 , 2, 3 } ,  et  une grammaire définie par les 
règles : R = { a. � ps 1 pa.s ps� pdt ds� ddt ts� st 

p � 1 d � 2 t� 3  } .  

Par les règles 2 à 4, cette grammaire est visiblement de classe 1 .  
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Avec a comme générateur, elle engendre une structure de recopie 1 11201311, avec 
par exemple : 

a � pas � ppa ss � pppasss� ppppssss 
� ppppdtsss � ppppdstss � ppppdssts� ppppdssst� ppppddtsst� ppppddstst� 

ppppddsstt� ppppdddtstt � ppppdddsttt � ppppddddtttt � 1 1 1 1 22223333  

p, d ,  t préfigurent 1 ,2,3 ; a se développe d 'abord comme une structure parenthé
sée en (p, s) où chaque s mémorise le nombre de p ( 1 )  n 'ayant pas encore de paire 
d(2) . . .  t(3) associée. 

Dans un second temps, les s (qui ne sont pas directement productifs) s 'éliminent 
progressivement par la gauche au profit de paires d . . .  t (règles 2 et 3), les t étant 
chassés à droite (règle 4). • 

22.3.5 Classe 0, ou des langages énumérables 

Une grammaire est dite de classe 0 si 
Rç{x -+y 1 XE tyfD AYE (NUI') * }. 

De telles grammaires engendrent des langages dits énumérables. 
Un langage est de classe 0 s ' i l  possède une grammaire de classe 0, sans possé

der de grammaire d'une classe plus simple. 
Cette classe correspond aux langages les plus complexes qu 'une machine de 

Turing puisse engendrer, sans forcément pouvoir décider si une séquence donnée 
leur appartient ou pas . 

22.4 FORMALISMES SYNTAXIQUES USUELS 

22.4. 1 Forme normale de Backus Naur (BNF) 

Popularisée par le rapport de définition Algol 60, cette forme permet de nommer les 
notions des systèmes grammaticaux de classe 2, afin de facil iter lisibilité et compré
hension lorsque le nombre de règles croît (Bolliet 66). 

Tableau 22. 1 Notations pour la BNF. 

Notation S ignification 

< >  métacrochets, délimitant les noms de notions 

. .  - défini par, produit, engendre 

1 ou, sinon 

ET symbole de base ET 
<bloc> notion bloc 
<notion 1 ><notion2> notion 1 suivie de notion 2 

EXEMPLE. Syntaxe d'une expression arithmétique . 

<expression> ::= <terme> 1 <expression><opérateur additif.><terme> 
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<terme> · ·= <facteur> 1 <terme><opérateur multiplicatit><facteur> 
<facteur> . . <primaire> 1 <primaire>f <facteur> 
<primaire> . . <variable> 1 <constante> 1 <valeur de fonction> 1 (<expression>) 
<valeur de fonction> . .  
<opérateur additif> . .  +I 
<opérateur multiplicatif> . .  * 1 / ! + 

• 
Blocs et groupes d ' instructions pouvant être perçus comme des structures paren-

thésées, la plupart des langages de programmation sont dits avoir une grammaire de 
classe 266 . De même pour XML, au moins en surface. 

22.4.2 Forme de Backus Naur Etendue (EBNF) 

Utilisée notamment pour la définition de Pascal et de Modula 2, l 'EBNF se veut plus 
légère que la précédente . En particulier, elle introduit des formes itérées qui doivent 
permettre de l imiter les récursivités de la grammaire aux récursivités intrinsèques 
(parenthésages . . .  ) 

Tableau 22.2 Notations pour l 'EBNF. 

Notations Significations 

= défini par, produit, engendre 

1 ou, sinon 
11=11, ET symboles de base 

et notion (de conjonction) 

notion 1 notion2 notion 1 suivie de notion2 

{notion} notion répétée un nombre quelconque de fois, éventuellement nul 

[ notion ] notion facultative 

EXEMPLE 1 .  Expression algébrique : 

expression terme { opérateurAdditif terme } 
terme facteur { opérateurMultiplicatif facteur 
facteur primaire {** primaire } 
primaire variable 1 constante 1 valeurDeFonction 

opérateur additif 
opérateur multiplicatif 

1 ( expression ) 
"+" l"-"IOR 
"*" 1 "/" 1 DIV 1 REM 1 MOD 1 AND • 

EXEMPLE 2 .  Linguistique : grammaire du toki pona (d 'après Wikipedia) 

Le toki pona est une langue artificielle inventée par la linguiste et traductrice cana-. 
dienne Sonja Elen Kisa et publiée pour la première fois en 200 1 sur Internet ; « toki 
pona » signifie « langue bonne, langue du bien ». La langue se caractérise par la 

66 Cette approximation pédagogique se révèle souvent plus claire qu'exacte: on parle alors de structure 
de surface. 
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simplicité extrême de sa grammaire et surtout de son vocabulaire, qui ne comporte 
que 1 1 8 mots (et pas un de plus : le dictionnaire officiel est intentionnellement figé). 
Sa relative expressivité est surprenante. 

Tout s 'écrit en minuscule (même après un point), sauf les mots « non officiels » 
qui servent à nommer. Ainsi, ma Elopa signifie Europe, littéralement : « pays euro
péen ».  

Bien qu 'élémentaire, le toki pona fonctionne, et reste à ce jour la langue artifi
cielle la plus concise. 

Du fait de son vocabulaire restreint, i l  recourt beaucoup aux mots composés. 
Ainsi, tous les noms relatifs à des personnes ou à des métiers commencent par jan, 
par exemple : 

jan utala = personne + combat = soldat ou guerrier. 
jan pona = personne + bon = ami • 

Modificateurs 

Il n 'y  a pas d 'adjectifs proprement dits en toki pona. Un mot placé en seconde posi
tion peut être considéré comme un modificateur du premier. Ainsi : 

jan utala (soldat) peut être analysé en « personne combattante » .  
jan pona (ami) "' '" en « personne bonne/positive » .  

Les démonstratifs, numéraux et  possessifs suivent toujours les  autres modificateurs. 

Pronoms 

mi = je  sina = tu, vous ona = il, elle, ils, elles 

Le pluriel de mi peut être indiqué en ajoutant mute = plusieurs : 

mi mute = nous 

Ces mêmes pronoms désignent aussi bien les possessifs que les autres cas : 

mi = je, moi, me, à moi 

Syntaxe 

Le toki pana utilise l 'ordre « Sujet Verbe Objet » et va du plus vague au plus précis. 
Sauf quand le sujet est mi ou sina, sujet et prédicat sont séparés par le mot li. 

Par exemple : 
jan Patrik li lukin e sina = Patrick voir toi 

(jan = personne; li = marque du verbe; e = marque du c .o .d .)  

L'objet direct est généralement précédé du mot e. Par exemple : 
mi lukin e sina = Moi voir toi .  

La structure [nom + modificateur ! + modificateur2 ] est analysée comme [ (nom 
modificateur ! )  modificateur2 ] . Ainsi, avec jan pona = personne bonne (ami ou amie) 
et lukin = voir ou regarder, l 'on peut construire : 

jan pona lukin = [Uan pona) lukin ] = un ami qui regarde. 
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L' insertion du mot pi permet de casser cet ordre implicite et de modifier en 
conséquence le sens de la phrase. Ainsi : 

jan pi pona lukin = üan (pona lukin) ] = personne bonne à regarder (belle ou jolie 
personne) . 

Le mot pu est une sorte de virgule utilisée pour éviter certains contresens. Son 
usage est cependant rejeté par la norme officielle. 

Les principaux traits syntaxiques du toki pona peuvent être notés ainsi en BNF 
étendue : 

phrase 
groupeAdverbial = 
sujet = 
prédicat = 
sujetComposé = 
prédicatComposé = 
groupeNominal = 
groupe Verbal = 
objetDirect = 

[ groupeAdverbial "la''] sujet "li" prédicat 
groupeNominal 
groupeNominal 1 sujetComposé 
groupe Verbal 1 prédicatComposé 
sujet "en" sujet 
prédicat "li" prédicat 
nom {adjectif} 
verbe {adverbe}{ objetDirect} 
"e" groupeNominal 

Ce petit exemple suggère qu ' i l  peut être assez simple de dialoguer dans une telle 
langue : l ' analyse et la génération seront simples du fait de la simplicité de la syntaxe 
et de la concision du lexique, et pourront servir à animer un traitement central, 
comme la simulation d 'un robot. 

22.4.3 Grammaires de Van Wijngaarden, première forme 

Cette notation GvWI se veut aussi plus légère que la BNF. Les notions dont le nom 
commence par « symbole » sont en général des symboles de base explicités par ail
leurs à l 'aide de tables, permettant d 'affecter à chaque symbole de base (a) une re
présentation officielle (b) des représentations secondaires (sténographiques, algébri
ques ou dans une autre langue) . La concaténation est explicitée par une virgule, ce 
qui permet de nommer les notions à l 'aide d'une locution, sans recours à des méta
crochets . 

Tableau 22.3 Notations pour les GvWI. 

Notation Signification 

: défini par, produit, engendre 

' et, puis 

; ou, sinon 

fin de règle 

symbole plus symboles de base, écritures explicitées en table annexe 

symbole et 

notion!, notion2 notion) suivie de notion2 
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EXEMPLE. Expression algébrique. 
expression : terme; 

expression, 9.P�@!.eJJ.r �Mi tif, terme . 

terme : facteur; 
terme, opérateur multiplicatif, facteur . 

facteur primaire ; 
primaire, symbole puissance, facteur . 

primaire variable ; 
constante ; 
valeur de fonction ; 
symbole parGauche, expression , symbole parDroite. 

valeur de fonction : 

liste d 'arguments : 

arguments : 

opérateur multiplicatif: 

nom de fonction, l iste d 'arguments. 

symbole parGauche, arguments, symbole parDroite. 

expression, symbole virgule, arguments ; 
expression ; 
vide. 

symbole plus ; 
symbole moins ; 
symbole ou. 

symbole fois ; 
symbole diviséPar ; 
symbole reste . 

Tableau 22.4 Table des symboles pour une GvWI. 

représentations lexicales 

symbole principale secondaires 

plus + plus 
moins - moins minus 

fois * fois limes 
diviséPar div / 

puissance î ** puiss pow 
affectation <-- ·= reçoit becomes 
parGauche ( [ 
parDroite ) J 
début { début begin D 

fin } fin end • 

point Vir�iile . . . <NL> 

• 
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22.5 GRAPHES SYNTAXIQUES 

Il est assez classique de visualiser ces syntaxes sous la forme de graphes . Pour Algol 
60 on avait défini très tôt une carte syntaxique présentant le langage en une seule 
planche (Taylor 1 96 1 ,  Boll iet 1 964 ). 

Par la suite, l 'EBNF a mené aux diagrammes de Conway, utilisés pour présenter 
Pascal, à raison d 'un graphe par notion (Wirth 1 975) et de façon plus synthétique 
dans la norme Fortran 77 (voir aussi Prisker) . 

22.6 MODÉLISATION PAR LA SYNTAXE 

Elle peut porter aussi bien sur des textes et messages à lire ou à émettre que sur des 
descriptions, mais exprime essentiellement un stéréotype ou un système. Elle sera 
donc moins heureuse en entrée dans les cas les plus libres. 

22.6.l Textes 

Au-delà des exemples déjà  rencontrés, la grammaire : 

phrase : sujet, suite verbale. 

sujet : pronom sujet ; 
groupe nominal. 

suite verbale : verbe d'état, attributs ; 
verbe d 'action, compléments. 

groupe nominal : nom propre ; 
a11icle, suite nominale. 

suite nominale : adjectif antéposé, nom commun, compléments de nom. 

compléments de nom : adjectif, compléments de nom ; 
ai1icle partitif, groupe nominal ; 
proposition relative ; 
vide. 

adjectif antéposé : adjectif ; 

article partitif : 

article : 

vide. 

modélise des phrases comme la [Jolie] maison . . . .  
{ jaune } 

du not01re 

Dans ce groupe nominal, le premier adjectif est facultatif, tandis que derrière le 
nom on peut trouver un adjectif et/ou un complément de nom (jouant un rôle simi
laire). Ce complément de nom est lui-même formé d 'un article partitif et d 'un groupe 
nominal . . .  De même une proposition relative, jouant le rôle d 'un adjectif, pourra se 
trouver dans tout groupe nominal, du sujet comme des compléments de la suite ver
bale principale, comme dans : { jaune } 

la [Jolie] maison . , , , , { dernier } a été vendue hier. 
qui a brule l' ete 

qui fi1t si chaud 
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Les récursivités croisées des grammaires rendent compte de ces imbrications. 

NOTE. Ce niveau de modélisation convient tant qu 'on ne se soucie pas de règles 
d'accord - par exemple pour lever des ambiguïtés ou définir des nuances - ou 
d'autres aspects morpho-syntaxiques, et la qualité d 'une telle modélisation dépendra 
entre autres du type morphologique de la langue à traiter (§ 22. 1 5 .2) .  

I l  y aura de même des difficultés à bien traiter les formes contractées telles que 
du = de + le, des = de + les, ou les élisions comme l', mis pour le ou la. 

22.6.2 Messages 

Pour un message « le 27/ 1 0/07 de xxx pour yyy: . . . texte . . .  stop . » nous aurions par 
exemple la grammaire : 

message : 
en-tête : 
date : 
émetteur : 
destinataire : 

en-tête, texte, symbole stop. 
date, émetteur, destinataire . 
symbole le, jour, mois, année. 
symbole de, nom. 
symbole pour, nom. 

22.6.3 Compression d'un flux d'octets 

Principe 

Pour les flux d'octets plus ou moins localement répétitifs, la méthode de compres
sion par codage des répétitions (ou RLE pour Run Length Encoding) est une mé
thode de compression sans perte, basée sur l 'exploitation des répétitions d 'éléments 
consécutifs .  

Une suite de n codes identiques C est alors codée par le nombre de répétitions n 
du code C, suivi du code C lui-même. Selon ce principe, la chaîne 
«AAAAAHHHHHHHHH» compressée donne «5A9H». Le gain de compression est 
ainsi de 1 0/ 14  soit environ 72%. Mais pour la chaîne «REELLEMENT», à faible 
redondance, l ' application brutale du principe donnerait « 1 R2E2LI E 1 MI E 1NIT» : 
cette compression serait une expansion ! 

Le codage RLE effectue donc la compression lorsqu 'elle est efficace, et laisse la 
chaîne inchangée lorsque la compression induirait un gaspil lage. Ses règles sont les 
suivantes : 

• lorsqu 'un élément est répété deux fois ou plus on procède au codage de la répé
tition ; 

• sinon un caractère de contrôle (OO) est inséré, suivi du nombre d 'éléments de la 
chaîne non compressée puis de cette dernière ; si le nombre d 'éléments de la 
chaîne est impair, un suffixe (OO) est ajouté à la fin. 

Des caractères de contrôles spécifiques ont été définis pour coder notamment : 
• une fin de ligne (OO 0 1 ), 
• la fin de l ' image (OO OO). 

Ainsi la compression RLE, facile à mettre en œuvre, n'a de sens que pour les 
flux ou jeux de données possédant de nombreuses suites d 'éléments identiques, no
tamment les images possédant de larges plages uniformes. 
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Syntaxe d'un codage RLE 

flux compressé : 

segment : 

fin de flux : 

longueur : 

code : 

fin de l igne : 

chaîne claire : 

segment, flux compressé ; 
fin de flux. 

longueur, code ; 
fin de ligne ; 
chaîne claire. 

octet 0, octet 0, octet O. 

octet non nul . 

octet. 

octet 0, octet 0, octet 1 .  

octet 0, longueur, suite d 'octets . 

22.6.4 Un codage d 'image matricielle 

Image matricielle 

Une image matricielle (en anglais « bitmap » ou « raster ») est une image numérique 
représentée par un tableau généralement rectangulaire de pixels ou points de couleur, 
affichable sur un moniteur ou autre dispositif d 'affichage, ou imprimable sur une 
feuille de papier. 

La représentation informatique d 'une image, d 'une photo, suppose sa numérisa
tion. Cette numérisation se fait selon 3 dimensions : 

• sa largeur et sa hauteur, liées aux axes des abscisses et des ordonnées, qui dé
finissent les points de l ' image, ou pixels, dont le nombre fixera la définition 
de l ' image ; 

• sa profondeur, nombre de bits alloués au codage de la couleur du pixel : 1 bit 
pour un noir et blanc pur, 8 bits pour 256 niveaux de gris ou 256 couleurs, 
souvent 24 bits pour un triplet de couleurs rouge, vert et bleu, chacune sur 8 
bits, pour une image couleur de haute définition : on parle alors de codage 
RVB. 

Ce format brut de représentation des images est utilisé généralement par le ma
tériel d ' infographie pour projeter les images sur un moniteur et forme la base de 
beaucoup de formats graphiques. 

Considérons le cas ci-dessous d 'un B majuscule, avec 2 types de pixels. 

1 1 1 1 1 1  l ooo 
o l  l ooo l l oo 
0 1 1 1 1 1 1000 
o l  l ooo l l oo 
o l  l ooo l l oo 
1 1 1 1 1 1 1000 

0000000000 

Fig. 22.4 « B » point par point. 
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L'ordinateur indique au matériel vidéo de peindre la couleur du fond où i l  y a 
un « o », la couleur assignée au premier plan pour un « l » L'affichage bit à bit de 
chaque pixel selon sa couleur forme finalement une image, ici un « B ». C'est le 
principe de l 'affichage d 'un dessin pixellisé sur un ordinateur. 

La qualité d 'une image matricielle est déterminée par le nombre total de pixels 
(ou définition) et la quantité d ' information relative à chaque pixel (ou profondeur de 
numérisation des couleurs). Une image à 3x8  = 24 bits de couleur par pixel repré
sente des couleurs plus nuancées qu 'une image qui n 'utilise que 8 bits par pixel. De 
même, une image numérisée avec une résolution de l 280x l 024 pixels sera plus fine 
qu 'une image à 640x480 pixels. 

Tableau 22.5 Encombrement d 'une image matricielle brute. 

format 2 couleurs 256 couleurs 16 000 000 

définition pixels 1 bit/pixel 8 bits/pixel 24 bits/pixel 

640x480 307.200 307.200 bits 2 .457.200 bits 7.37 1 .600 bits 

1 280x l 024 1 .3 1 0.720 1 .3 1 O.720 bits 1 0.485 .  760 bits 3 1 .457 .280 bits 

Ces images numériques ne peuvent pas changer de taille ou être remises à la 
cote sans pe1te de qualité : une fois l ' image numérisée, sa qualité est fixée et ne peut 
s 'améliorer même en uti lisant de meil leurs dispositifs d 'affichage. Malgré cela, les 
images matriciel les sont les plus appropriées pour les rendus de photographies réalis
tes . Le stockage d 'une image de très grande qualité étant coûteux, des techniques de 
compression de données réduisent la tai lle des images stockées. Ces compressions se 
font avec ou sans perte d ' information, selon que la décompression restitue parfaite
ment l 'original, ou en rend seulement une approximation. 

Codage RLE d'une image matricielle 

Le codage RLE est employé dans de nombreux formats graphiques pratiques, parfois 
avant l 'application d'une autre méthode de compression. En théorie, le format GIF 
(pour Graphies Interchange Format) supporte 1 6.777.2 1 6  couleurs, à raison de 8 
bits par composante RVB . Toutefois GIF n 'enregistre pas directement la couleur de 
chaque pixel .  Pour chaque image, une palette de 2 à 256 couleurs est d 'abord cons
truite. Ensuite, chaque pixel de l ' image aura pour code couleur une référence à une 
entrée de la palette. Cette méthode limite donc à 256 le nombre maximal de couleurs 
différentes présentes dans une image, couleurs librement choisies dans les 1 6  mil
lions. L 'encombrement de l ' image est alors celui de la palette, plus 8 bits par pixel : 
on parle encore de format 8 bits. Maintenant moins uti le pour la vitesse d'affichage, 
ce format compact reste intéressant, car limiter à 256 couleurs n 'est pas gênant pour 
les logos, les graphiques et la plupart des images synthétiques, ainsi que les photo
graphies noir et blanc. En revanche, une photographie couleur de qualité nécessitera 
plus de nuances. A ce niveau, une image peut être régie par la grammaire : 

image : palette, flux compressé. / au sens précédent 
palette : triplet256. / table à 256 triplets de couleur 
triplet : octet rouge, octet vert, octet bleu. 
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22.6.5 Systèmes de Lindenmayer 

Un système de Lindenmayer ou L-Système est une grammaire formelle, liée à un 
procédé algorithmique, inventé en 1 968 par le biologiste hongrois Aristid Linden
mayer, en vue de modéliser le processus de développement et de prolifération de 
bactéries, de levures, de champignons, d 'algues, de plantes . . .  L ' informatique a ex
ploité ce système pour générer voire animer des dessins de plantes très complexes . 
Pour ce faire, les cel lules sont modélisées à l ' aide de symboles. A chaque génération, 

• on peut tracer une représentation graphique du stade atteint, 
• on peut passer au stade suivant, les cellules se divisant, chaque symbole actif 

étant remplacé par un ou plusieurs autre(s) symbole(s). 

Définition formelle 

Un L-Système est une grammaire formelle {a, V, S,  P} qui comprend : 
• Un axiome de départ (ou état initial) a e v+. 
• Un alphabet V : l 'ensemble des variables (ou notions) du L-Système. V* est 

l ' ensemble des «mots» que l 'on peut construire avec les symboles de V, et 
y+= V* -{ } .  

• Un ensemble de valeurs constantes (ou terminaux) S .  Certains de ces symbo
les sont communs à tous les L-Systèmes (voir plus bas l ' interprétation). 

• Un ensemble de règles, noté P, de développement des symboles de V. 

Exemples et notations de L-Systèmes simples 

Exemple 1 : l'algue de Lindenmayer 

C'est le premier L-Système, conçu pour décrire le développement d 'une algue : 

Alphabet : V =  {A, B }  ; Constantes : S = { }  ; Axiome de départ : a =  A 
Règles : (A --+ AB), (B --+ A) 

Ce qu'on note : 
Algue 
( 

Axiom A 
A=AB 
B=A 
) 

Algue est le nom du L-Système. On part de l ' axiome a, puis chaque règle de P 
est appliquée, à la suite l 'une de l 'autre. A=AB se lit comme « tout symbole A de
vient AB » à la génération suivante. 

A chaque génération chaque règle est appliquée. Voici le résultat sur six généra
tions : 

n=O, A 
n= l , AB 
n=2, AB A 
n=3 , AB A AB 
n=4, AB A AB AB A 
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n=5, AB A AB AB A AB A AB 
n=6, AB A AB AB A AB A AB AB A AB AB A 

Exemple 2 : la suite de Fibonacci 
Alphabet : V = {A, B }  ; Constantes : S = { }  ; Axiome de départ : a = A 
Régies : (A---+ B), (B ---+AB) 

Notation : 
Fibo 
{ 
Axiom A 
A=B 
B=AB 
1 

Tableau 22.6 Système de Lindenmayer Fibo : Résultat sur six générations. 

Génération Production Nombre de symboles 

0 n=O, A 1 

1 n= l , B 1 

2 n=2, AB 2 

3 n=3,  B AB 3 

4 n=4, AB B AB 5 

5 n=S, B AB AB B AB 8 

6 n=6, AB B AB B AB AB B AB 1 3  

A chaque génération, l e  nombre  d e  symboles redonne l a  suite d e  Fibonacci. 

Interprétation graphique 
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La chaîne de caractères produite n 'a  pas de sens en soi, mais se prête bien à une 
interprétation graphique, en deux (voire  trois) dimensions. 

Pour dessiner une plante à partir d 'un L-Système, on s ' inspire  de la métaphore 
graphique de la tortue Logo : on suppose une tortue traînant un crayon, qui obéit à 
des ordres (lever/ baisser/ reculer/ avancer/tourner )  qu 'elle interprète en termes de 
coordonnées polaires relatives à son cap et à sa position, et évolue sur la feuille selon 
nos ordres : « avance d 'un pas, tourne de 20° à gauche, avance deux fois d 'un pas, 
mémor ise ta position et avance encore  d 'un pas, lève le crayon puis revient à la posi
tion mémor isée » et ainsi de suite . . .  

On guide cette tortue d 'après un vocabulaire  de  commande graphique, formé de 
symboles développables (V) et d 'actions terminales (S), (tab. 22.7) .  

Concrètement, les symboles de V sont des parties développables ultér ieurement, 
«vivantes », comme une (portion de) branche, et qui sont actuellement interprétables 
par un trait. Les symboles appartenant à S sont des ordres qui déterminent une direc
tion à prendre, ou permettent l ' insertion de points de repr ise. 
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Tableau 22.7 Systèmes de Lindenmayer: principales conventions graphiques. 

Elément Type Elément Type 

F : Se déplacer d'un pas unitaire V <: Rouler vers la gauche d 'un angle p s 

+: Tourner à gauche d'un angle p s > : Rouler vers la droite d'un angle p s 

-: Tourner à droite d'un angle p s 1 : Tourner sur soi-même de 1 80° s 

& : Pivoter vers le bas d'un angle p s ( : Sauvegarder la position courante s 

" : Pivoter vers le haut d 'un angle p s ) : Restaurer la dernière position sauvée s 

Exemple : Courbe de Koch 

Var iable : V =  {F} Constantes : S = {+, -} 
Règle : F � F+F-F-F+F 
Courbe de Koch 
{ 
angle 9 0  
axiom F 
F=+F-F-F+F 
} 

Axiome : a = F  

où « angle 90 » détermine que l 'on tourne de 90° avec les symboles + et -. 

Voici le résultat sur trois générations : 

n=O : F 

n=I : F+F-F-F+F 

n=2 : F+F-F-F+F+F+F-F-F+F-F+F-F-F+F-F+F-F-F+F+F+F-F-F+F 

n=3 : 

F+F-F-F+F+F+F-F-F+F-F+F-F-F+F-F+F-F
F+F+F+F-F-F+F+F+F-F-F+F+F+F-F-F+F-F+F
F-F+F-F+F-F-F+F+F+F-F-F+F-F+F-F
F+F+F+F-F-F+F-F+F-F-F+F-F+F-F-F+F+F+F
F-F+F-F+F-F-F+F+F+F-F-F+F-F+F-F-F+F-F+F
F-F+F+F+F-F-F+F+F+F-F-F+F+F+F-F-F+F
F+F-F-F+F-F+F-F-F+F+F+F-F-F+F 

Fig. 22.S 

Courbe de 
Koch, n=I. 

Fig. 22.6 Courbe de Koch, n=2 . 

Chaque interprétation graphique des chaînes 
produites donne une courbe de Koch de rang correspondant. 

L-systèmes déterministes ou DOL-Systems 

Ce sont les L-systèmes qui n 'offrent qu 'une seule évolution possible de l 'axiome à. 
chaque génération. Une cause ne peut engendrer qu 'un effet : une var iable ne peut 
subir qu'une transformation, définie à raison d 'une seule règle par var iable. 
L 'exemple ci-dessus était un DOL-System, en voici un second. 
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Exemple de DOL-System 

Variables : V =  {F, X} Constantes : S = {+, -, [ , ] }  
Règles : X �  F[+X]F[-X]+X , F � FF 
Plante 
{ 
angle 2 0  
axiom X 
X=F [ +X ] F [ -X ] +X 
F=FF 
} 
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Axiome : a =X 

où « angle 20 » détermine de quel angle on tourne avec les symboles + et -, et [ , ] , 
définissent la sauvegarde d 'un position courante et sa r epr ise, ce qui permet des 
bifurcations . 

Voici le résultat sur deux générations : 

n=O, X 
n=l ,  F[+X]F[-X]+X 
n=2, FF[ +F[ + X]F[-X]+ X]FF[-F[ + X]F[-X]+ X]+F[ + X]F[-X]+ X 

Systèmes stochastiques SOL-System 

Pour ces systèmes « stochastiques », contrairement aux DOL-Systems, plusieurs  
transformations peuvent être  associées à un  symbole, avec une certaine probabilité 
ou pr ior ité pour chacune. 

Exemple de SOL-System 

Var iable : V =  {F, X} Constantes : S = {+, -, [ , ] } Axiome : a =X 
Règles : (X � F[ + X]F[-X]+ X) ,(F � FF) 

Plante Stochastique 
{ 

-

angle 2 0  
axiom X 
X= ( 0 , 2 ) F [ ++X] F [ -X ] +X 
X= ( O , B) F [ +X ] F [ -X ] +X 
F= ( l . 0 ) FF 
} 

Le résultat n 'est plus unique, même si la transformation F� FF reste systémati
que. 

Voici un résultat possible sur deux générations : 
n=O, X 
n=l , F[++X )F[-X]+X 
n=2, FF[ ++F[ + X]F[-X]+ X]FF[-F[ + X]F[-X]+ X]+F[ + X]F[-X]+ X 

Et un autre  résultat possible sur deux générations : 
n=O, X 
n=l , F[+X]F[-X]+X 
n=2, F[ +F[ ++ X]F[-X]+ X]F[-F[ ++ X]F[-X]+ X]+F[ ++ X]F[-X]+ X 
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Il y a 22=4 possibilités sur deux générations. Les coefficients (0,2), (0,8) pondè
rent chaque transformation possible de X : par exemple, 20% de chances pour la 
première  règle, 80% pour la secondt; .  

Systèmes contextuels 

Les deux systèmes précédents (dits OL-Systems) ne peuvent pas simuler l ' interaction 
de parties d 'une plante car chaque partie se développe indépendamment des autres. 
Un L-System contextuel prendra  en compte ce qui précède ou succède à une partie, 
c 'est-à-dire  l 'environnement d'un symbole. Un tel système est dit IL-System ou 
encore  (k, 1 )-System, où le contexte de gauche est un « mot » de longueur k et celui 
de droite un « mot » de longueur 1. Pour expliquer la manière  dont se lisent les règles 
voici deux exemples : 

EXEMPLE 1 : signal acropète67 

Ce L-Système simule la propagation d 'un signal acropète dans une structure  de bran
che qui ne se développe pas 

Var iable : V =  {A, B }  Constantes : S = {+, -, [ ,  ] ,  < }  
Axiome : w = B[+A)A[-A]A[+A]A Règles : (B < A � B) 

A est une branche qui n'a pas encore  reçu le signal, et B en est une qui l'a reçu. 
La règle se comprend ainsi : si un symbole A est précédé d 'un symbole B, alors  ce A 
devient un B à la génération suivante. Voici la propagation du signal sur trois géné
rations, sachant que les s ignes + et - seront ignorés dans la pr ise en compte des rè
gles : 

n=O, B[+A)A[-A]A[+A]A 
n= l ,  B[+B]B[-A]A[+A]A 
n=2, B[+B]B[-B ]B[+A]A 
n=3 , B[+B]B[- B] B[+B ]B 

Peu à peu, chaque branche est atteinte par le signal acropète qui permet aux 
fleur s  les plus hautes de s 'ouvr ir .  A chaque génération, deux nouvelles branches 
reçoivent le signal ; en effet, puisque l 'on sauvegarde la position, que l 'on dessine A 
puis qu'on restitue la position et on redessine un second A, cela signifie que ces deux 
A ont la même base, donc la même branche précède les deux. 

EXEMPLE 2 : signal basipète68 

Ce L-Système simule la propagation d'un signal basipète dans une structure  de bran
ches qui ne se développe pas . 

Var iable : V =  {A, 8 }  
Axiome : w = A[+A]A[-A]A[+A]8 

Constantes :  S = {+, -, [ , ] ,  <} 
Règles : (A > 8 � 8)  

6 7  
Qui s e  développe vers l 'apex. 

68 Qui se développe vers la base (contraire d'acropète). 



Formalismes grammaticaux 495 

A est une branche qui n 'a  pas encore  reçu le signal, et B en est une qui l 'a  r eçu. 
La règle se comprend ainsi : si un symbole A est suivi d 'un symbole B, alors  ce A 
devient un B à la génération suivante. Voici la propagation du signal sur trois géné
rations, sachant que les signes + et - seront ignorés dans la pr ise en compte des rè
gles : 

n=O, A[+A]A[-A]A[+A]B 
n=l ,  A[+A]A[-A]B[+B ]B 
n=2, A[+A]B[-B ]B[+B]B 
n=3, B[+B]B[-B ]B[+B ]B 

On constate que chaque branche est peu à peu atteinte par le signal basipète qui 
permet aux fleurs  à l ' inflorescence en ombrelle ou en capitule de fleur ir de manière  
centr ifuge. 

NOTE. Une règle du genre  (B < A < B -+ B) signifierait que si une branche A est 
entourée par des branches B alor s  elle deviendra  une branche B à la prochaine géné
ration. I l  est aussi possible d 'écr ir e  plusieurs règles, pour autant de situations. 

22.7 TRAITEMENTS PILOTÉS PAR LA SYNTAXE 

22.7.1 Descente récursive 

Voulant bâtir un compilateur Algol 60, Peter Lucas émit en 1 960/6 1 le pr incipe sui
vant : 

Une grammaire définit l'analyseur correspondant, aux conditions suivantes : 
• à tout terminal est associée une fonction booléenne de reconnaissance de 

ce terminal sur le support d'entrée ; 
• à toute notion est associée une fonction booléenne de reconnaissance, 

spécifiée par la règle qui la définit ; 
• toute fonction booléenne de reconnaissance a un effet de bord standard : 

- en cas de réussite, la production reconnue est consommée, et l'analyse 
se poursuit au-delà ; 

- en cas d'échec, la tentative de reconnaissance doit être d'effet nul : 
l'analyse doit reprendre où commençait la production rejetée. 

L'analyse (ou, plus exactement, l ' acceptation) d 'une écr iture  se ramène alors  à 
l 'évaluation de la notion correspondante . 

C 'est le pr incipe de l 'analyse syntaxique descendante, où toute reconnaissance 
se ramène à une vér ification d 'hypothèse. 

22.7.2 Traduction algorithmique 

La traduction algor ithmique est a pr ior i  assez directe : 
• la reconnaissance d 'un terminal se ramène à la reconnaissance d 'une chaîne 

de caractères donnée sur le support d 'entrée ; 
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• toute règle définissant une notion se traduit par une déclaration de fonction 
booléenne ; 

• toute alternative suppose un point de reprise. 

Cependant, l 'analyseur obtenu ne fonctionnera pas correctement avec certaines 
grammaires. Ainsi, le programme engendré pourra boucler si la grammaire d 'origine 
comporte une récursivité à gauche. 

D 'autre part, l 'étude du traitement des ambiguïtés a mené aux définitions sui
vantes : 

• une grammaire LL(k) permet l 'analyse d'une chaîne de manière descendante 
et déterministe de gauche à droite si tout choix est déterminé par une inspec
tion de k symboles au plus au-delà d'un symbole terminal déjà reconnu ; les 
grammaires LL(l) mènent ainsi aux analyses les plus simples ; 

• un langage est dit LL(k) s ' i l  possède une grammaire LL(k), avec k minimal. 

En pratique, k désigne la profondeur ou longueur d'une ambiguïté locale, par
tant la lourdeur de l 'analyse. Quitte à reconstruire la grammaire, on s 'arrange en 
général pour que k= 1 (mais la grammaire du langage Ada est LL(2)). 

Pour cela, dans une règle A � B / C, on veillera à ce que : 
• B et C ne puissent commencer par un même terminal, 
• ou du moins que B n 'ait pas de production début d 'une production de C ;  en 

particulier, B ne pourra pas avoir de production vide . 

EXEMPLE. La grammaire style Algol 60 : 

programme : 

bloc : 

section déclaration : 

fin de bloc : 

groupe : 

fin de groupe : 

section instruction : 

bloc ; groupe. 

symbole début, section déclaration, fin de bloc. 

déclaration ; section déclaration, symbole pv, déclaration . 

symbole fin ; symbole pv, fin de groupe. 

symbole début, fin de groupe. 

section instruction, symbole fin. 

instruction ; 
section instruction, symbole pv, instruction. • 

indique que le terminal début est commun au bloc et au groupe : le choix doit être 
reporté, de même pour l 'occurrence d 'un « ;  » derrière une déclaration ; de plus, les 
sections ont des instructions récursives à gauche. 

On utilisera plutôt : 

programme : 

suite de bloc ou groupe : 

fin de bloc : 

fin de groupe : 

symbole début, suite de bloc ou groupe. 

déclaration, fin de bloc ; 
instruction, fin de groupe. 

symbole fin ; 
symbole pv, suite de bloc ou groupe. 

symbole fin ; 
symbole pv, instruction, fin de groupe. • 
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De même pour l 'analyse d 'un flux compressé genre RLE (§ 22.6 . 1 ) , faudrait-il 
remodeler la grammaire pour se ramener à un style : 

A ---.; octet 0, B 1 octet non nul, C. 
clarifiant les décisions à prendre, avec par exemple : 

flux compressé : 

flux préfixé : 

fin de flux : 

longueur : 

code : 

22.7.3 Interprétation 

longueur, code, flux compressé ; 
octet 0, flux préfixé. 

longueur, suite d 'octets, flux compressé ; 
/ chaîne claire 

octet 0, fin de flux. 

octet 0 ; / 000 : fin de flux 
octet 1 ,  flux compressé. /OO 1 : fin de ligne : on relance 

octet non nul. 

octet. • 

On peut préférer garder la grammaire sous forme de liste, et réaliser l 'analyseur 
comme un interprète récursif confrontant chaîne à analyser et pile d 'hypothèses. 

Pour que cet interprète reste assez simple, on préfère en général retravailler la 
grammaire pour obtenir une liste de structure simple, éventuellement plus longue. 

Forme de Floyd 

On met la grammaire sous une forme normale du type A-; BC 1 D, où B est de pré
férence une reconnaissance de terminal non vide, C et D pouvant être soit des termi
naux soit des notions. 

Forme ALT/SEQ 

On met la grammaire sous la forme de règles A-;BC . . .  (une notion est ramenée à 
une séquence, B étant si possible une reconnaissance de terminal non vide ; règles 
SEQ) et/ou de règles A-; B 1C1 . . .  (une notion est ramenée à une alternative, B étant 
si possible une reconnaissance de terminal non vide : règles ALT) (sect. 9 .3)  

22 .8  SYNTAXES CONTEXTUELLES ET GRAMMAIRES À 2 
NIVEAUX 

Comme indiqué à propos des L-systèmes, et comme on s 'en aperçoit quand on 
fouille des exemples, on a en fait le plus grand besoin de systèmes contextuels prati
ques, qui permettent à une notion de se développer en tenant compte de ce qui pré
cède ou de ce qui suit, c' est-à-dire de son environnement. Un problème est donc 
d 'exprimer d 'autres couplages que les parenthèses. Par exemple, au lieu d 'écrire : 

affectation : variable, afjecteur, expression (a) 
on aimerait pouvoir écrire : 
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affectation : variable TYPE, affecteur, expression TYPE69 (b) 
pour préciser que dans l 'affectation la variable-cible et l ' expression doivent être du 
même TYPE, où TYPE aurait par exemple pour valeur : numérique, logique, 
chaîne . . .  , chaque valeur de TYPE menant à une règle concrète comme : 

affectation : variable chaîne, affecteur, expression chaine. 

Plus subtilement, on aimerait pouvoir passer à : 
affectation : variable TYPEJ, affecteur, expressïon TYPE2, 

où TYPEJ accepte TYPE2. (c) 
pour exprimer que la variable et l ' expression doivent être de types peut-être diffé
rents mais compatibles. 

22.8. 1 Grammaire de Van Wijngaarden, seconde forme 

En 1 965, Van Wijngaarden a introduit de tel les grammaires, exploitées par la suite 
pour la définition d 'Algol 68 (Van Wijngaarden 1 965 ; Van Wijngaarden et al. 1 969, 
ch. 0), et souvent désignées comme grammaires GvW2. 

Principe 

Les règles de production vues antérieurement devraient former, si on veut être précis, 
des paquets de règles similaires très nombreuses voire en nombre infini ; pour cela, 
on produira ces règles elles-mêmes par l ' interaction d 'une hypergrammaire et d 'une 
métagrammaire . 

L 'hypergrammaire regroupe des hyperrègles, ou schémas de règles, qui définis
sent des hypernotions, dont le libellé est formé de parties en minuscules (présumées 
fixées) et de parties en majuscules, métavariables présumées substituables selon la 
métagrammaire. 

La métagrammaire regroupe des métarègles, ou règles de développement des 
schémas. Les métarègles définissent des métanotions, comme TYPE, dont le libellé 
est formé exclusivement de majuscules ; les métaproductions comportent des parties 
en minuscules (présumées fixées) et des métavariables présumées substituables selon 
la métagrammaire. 

Enfin, une métavariable a pour libellé un nom de métanotion éventuellement 
suivi d 'un suffixe numérique. Deux métavariables de suffixes identiques ont même 
substitution, comme en (b). Deux métavariables de suffixes distincts sont deux oc
currences (identiques ou non) de la même métanotion, comme en (c) . 

Production de règles 

Une hyperRègle est transformée en protoRègle en substituant une production d'une 
métaNotion à (toutes les occurrences d ' )  une métaVariable associée. Le même pro-

69 
Ou, dans un style plus BNF : 

<affectation>:: =<variable <type> >  <ajfecteur><expression <type> >, 
avec 
<type> : : = numérique ! logique 1 chaînelrangée de <type> 1 pointeur de<type> 
qui modél ise une infinité dénombrable de types. 
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cessus s 'applique aux protoRègles. Le processus s 'arrête positivement si une proto
Règle devient règle simple au sens des GvW l vues au paragraphe 22.4.3 : lorsque la 
(proto)règle ne comporte plus que des minuscules, i l ne reste plus de métaNotion à 
substituer, et l 'on se trouve en face d 'une règle de production usuelle. 

I l  y a impasse si la cascade de substitution échoue, ou si la règle finale obtenue 
est improductive. 

Une production vide n 'a  pas d 'effet physique ; elle dénote une acceptation sans 
condition externe, mais souvent la satisfaction d 'une condition interne. 

Résumé des conventions 

Tableau 22.8 Notations pour les GvW2. 

Notation Signification 

: défini par, produit, engendre 

, et, puis 

; ou, sinon 

fin de règle 

. . production vide 

symbole plus symboles de base, écritures explicitées en table annexe 

symbole et 

notion!, notion2 notion l suivie de notion2 

BIDULE métanotion BIDULE, ou métavariable occurrence locale de BIDULE 

TRUC4 occurrence locale 4 de la métanotion TRUC 

valeur TYPE 1 compatible hypernotion « valeur compatible avec »paramétrée par les métavariables , 
avec TYPE2 TYPE 1 et TYPE2, occurrences de la métanotion TYPE. 

Exemple. Expressions, fonctions & types 

HYPERRÈGLES : 

expression TYPE : opérateur TYPEI à résultat TYPE, expression TYPEI ; 
expression TYPE l ,  

opérateur combinant TYPE 1 et TYPE2 en TYPE, 
expression TYPE2; 

variable TYPE ; 
constante TYPE ; 
valeur de fonction TYPE ; 
symbole parGauche, 

expression TYPE, 
symbole parDroite. 

valeur de fonction TYPE : 
nom de fonction TYPE avec PROFIL, liste de ARGUMENTS selon PROFIL. 

« règles de compatibi lité arguments / paramètres en type et en mode 
« définies par descente récursive dans la liste 
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liste de ARGUMENT TYPE puis ARGUMENTS selon MODE TYPE puis 
PROFIL : 
conformité ARGUMENT et MODE, liste de ARGUMENTS selon PROFIL. 

« prédicats d 'arrêt 
« liste d 'arguments vide compatible avec profil vide 

liste de vide selon vide :. 

« expression et variable acceptées comme donnée 

conformité ARGUMENT et donnée :. 

« VARIABLE argument pour un paramètre résultat 

conformité variable et résultat :. 

« ARGUMENT pointeur TYPE pour un résultat TYPE 

conformité ARGUMENT ref et résultat : .  

METARÈGLES : 
« ou règles de développement des (métavariables dans les) hyperRègles 

ARGUMENTS : vide; 
ARGUMENT TYPE puis ARGUMENTS. 

ARGUMENT: expression ; variable. 

PROFIL : vide ; 
MODE TYPE puis PROFIL . 

MODE : donnée ; résultat . 

« théorie des types : 

TYPE PRIMITIF ; 
ref TYPEI ; 
rangée de TYPE 1 ; 
suite CHAMPS.  

CHAMPS : vide; 

« ou pointeur 
« ou table à 1 dimension 
« ou fiche 

SYMBOLE désigne TYPE puis CHAMPS.  

PRIMITIF: nombre ; logique ; chaîne. • 

Puissance 

Puissance algorithmique 

M. Sintzoff a établi en 1 967 que les GvW2 pouvaient être mises en correspondance 
avec les machines de Turing, et pouvaient donc décrire les langages de classe O. 
D'où la boutade de Van Wijngaarden : plus besoin d 'étudier la grammaire des lan
gages de programmation, puisque les grammaires sont maintenant elles-mêmes des 
langages de programmation. 
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Puissance de spécification 

La rédaction du rapport Algol 68 (Van Wijngaarden et al. 1 969) a montré qu 'un tel 
formalisme permettait au moins de fédérer des règles analogues et de décrire une 
théorie des types .  La rédaction du rapport Algol 68 révisé (Van Wijngaarden et al. 
1 972) a de plus montré que : 

cr ire 

• il était possible d ' introduire des hyperRègles dites prédicats, qui se conten
taient de réussir en fonction du contexte, ou d'échouer, sans effet de bord ; 

• à de tels prédicats on pouvait confier les contrôles de cohérence avec plus de 
précision et de fiabil ité qu 'en rédigeant dans une langue naturelle quelconque 
des contraintes sémantiques à respecter. 

Au-delà, Cleaveland & Uzgalis ont employé en 1 977 ce formalisme pour dé-

• la gestion de la table des symboles au cours d 'une analyse, 
• son extension par les déclarations, 
• sa consultation pour connaître si un symbole existe et quels sont ses attributs 

dans un contexte donné, 
• les contrôles que cela permet, et notamment les contrôles de cohérence à lon

gue portée (sémantique statique), 
• enfin, le principe d 'une exécution (sémantique dynamique) . 

Puissance linguistique 

Il est assez facile par exemple d 'écrire les règles d 'accord (à respecter en cas de 
génération, mais aussi à exploiter pour lever des ambiguïtés en cours d 'analyse) 
comme règles à deux niveaux. 

Pour un groupe nominal, on pourrait écrire globalement : 

$ HYPERREGLES $ 

groupe nominal GENRE NOMBRE : 
article défini GENRE l NOMBRE 1 ,  adjectif antéposé GENRE2 NOMBRE2, 
nom GENRE3 NOMBRE3 , groupe épithète GENRE4 NOMBRE4, 
où GENRE combine GENRE ! GENRE2 GENRE3 GENRE 4, 
où NOMBRE combine NOMBRE 1 NOMBRE2 NOMBRE3 NOMBRE4. 

$ accords $ 

où MODE combine MODE : .  
où MODE combine libre MODES : 
où MODE combine MODE MODES : 

où MODE combine MODES. 
où MODE combine MODES. 

article défini libre pluriel : symbole les. 
article défini singulier libre : symbole I' . 
article défini singulier féminin : symbole la . 
article défini singulier masculin : symbole le . 
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$ METAREGLES $ 

MODE : 

MODES : 

GENRE : 

NOMBRE : 

C - Approche grammaticale 

GENRE ; NOMBRE. 

MODE MODES ; MODE. 

libre ; masculin ; féminin. 

libre ; singulier ; pluriel. 
• 

On formalise ainsi qu 'un mot de mode (resp. genre, nombre) non précisé (libre) 
est compatible avec tout autre mot du groupe quel que soit son mode, mais qu'un 
mode précisé n 'est compatible qu 'avec lui-même (ex pour les genres : masculin -
l ibre - féminin mais masculin ><féminin) . Ainsi pour le groupe nominal « les mo
destes progrès réalisés . . .  » le genre n 'est fixé qu 'au 3° mot, tandis que l 'article - ici 
au pluriel - fixe d 'emblée le nombre. 

Tableau 22.9 Genres et nombres dans un groupe nominal. 

Mot Nature Genre Nombre 

les article défini l ibre pluriel 

modestes adjectif l ibre pluriel 

progrès nom masculin l ibre 

réal isés adjectif masculin pluriel 

GN masculin pluriel 

22.8.2 Grammaires affixes de Meertens et Koster 

Introduits en vue de formaliser un sous-ensemble de l 'anglais (Meertens & Koster, 
1 962), les systèmes affixes peuvent être facilement mis en correspondance avec les 
GvW2, hormis quelques restrictions garantissant l 'association automatique gram
maire/programme. 

Tableau 22. 1 0  Grammaires affixes & GvW2. 

Grammaire de Van Wljngaarden seconde forme Grammaire affixe 

hypernotion notion 

hyperrègle règle de (définition de) notion (paramétrée) 

métanotion affixe (notion) 

méta variable affixe (occurrence) 

métarègle règle d'affixe 

Les affixes tiennent lieu de métaNotions/métaVariables, et les règles d 'affixe de 
métaRègles. 
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Les règles de notion (ex hyperRègles) sont modées (toutefois, ce point peut être 
assoupli, comme dans Programmar (Meijer, 1 986) ou Afflog (Saidi & Boulicaut, 
1 990). Un parenthésage cloisonne : 

• affixes/abstractions/données d 'un côté, 
• règles/processus de l 'autre, 

dans le même esprit que le cloisonnement entre objets et prédicats de la logique 
d'ordre l ,  avec comme effet d'éliminer certaines ambiguïtés des GvW2. 

Ainsi, 
expression(type) remplace expression TYPE. 

C.H.A. Koster a établi en 1 972 que les GvW2 pouvaient être mises en corres
pondance avec les machines de Turing, et pouvaient donc décrire les langages de 
classe 0, si les affixes étaient à valeur dans des langages de classe 2 .  

Avec quelques aménagements, une grammaire affixe peut être considérée 
comme un programme, et un formalisme affixe comme un langage de programma
tion ; alors, 

• les règles d 'affixes expriment les modèles de données, 
• les modages rendent contrôlables les flux d ' informations dans l 'application. 

Ces remarques ont donné lieu à divers langages, qu 'on peut considérer aussi 
bien comme une notation grammaticale que comme une notation algorithmique (sect. 
22. l 0). 

22.9 SYNTAXES ET SÉMANTIQUES SELON L'ÉCOLE DE VIENNE 

A propos de la spécification de PLI , ! 'Ecole de Vienne s 'est posé le problème d 'une 
définition totale, non ambiguë, des langages de programmation. 

Elle distingue : 
• la syntaxe concrète, qui régit le texte en ses détails, 
• la syntaxe abstraite, qui régit l ' abstraction de ce texte, en fait un modèle de 

représentation interne, 
• la sémantique statique, ensemble des conditions à remplir pour qu 'un texte 

possède une abstraction valide, 
• la sémantique dynamique, qui rassemble les règles d ' interprétation des for

mes constitutives de l 'abstraction en vue de l 'exécution. 

La syntaxe concrète recouvre tous les détails pratiques tels que symboles fa
cultatifs, symboles synonymes, tolérances, écritures permutables, parenthésages, 
variantes dans les écritures de constantes ; ainsi, on peut décider que la représenta
tion externe d'une constante entière admet diverses bases, dont la base 1 0  par défaut, 
menant cependant à une représentation interne toujours binaire . . .  La syntaxe concrète 
peut aussi prendre en compte les emprunts de la forme du langage à une langue don
née. 

La syntaxe abstraite régit le résultat d 'une analyse : il s 'agira en général d 'un 
graphe, représentant la structure du texte, l ' algorithme pour un programme, etc. 
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La sémantique statique présuppose l ' explicitation des implicites. La représen
tation interne codant alors le texte analysé, syntaxiquement correct, on s ' intéresse ici 
aux conditions de validité sémantique, telles que règles de visibilité, concordances de 
type, compatibil ité entre listes d 'arguments et profils d 'appel . . .  

La  sémantique dynamique est établie par un  modèle d 'exécution, qui fixe la 
signification de la représentation interne. Pour cela, ! 'Ecole de Vienne assimile 
l 'environnement d'un programme à un arbre, et bâtit cette sémantique de proche en 
proche, chaque forme de la représentation abstraite étant maintenant définie comme 
opérateur de transformation de cet environnement : 

<forme> : <arbre avant> --f <arbre après> 

Depuis cette proposition, d 'abord appliquée à Algol 60 et Basic, on a recouru à 
ces conventions pour baser certains ateliers logiciels tels que Mentor sur une syntaxe 
abstraite unique, commune à plusieurs langages proches (ce pourrait aussi être le cas 
pour des langages ne différant que par la langue de la représentation externe) . 

A cette syntaxe abstraite, réversible, est rattachée la notion d 'optimisation de 
haut niveau. 

Dans cet esprit, on considère comme finement équivalents deux programmes 
ayant la même représentation abstraite ; et comme équivalents (en un sens plus large) 
2 programmes ayant la même représentation abstraite optimisée. 

22. 1 0  PROGRAMMATION GRAMMATICALE 

22.10.1  Bases de la programmation grammaticale 

C'est une vue de la programmation considérant la plupart des processus infonnati
ques comme des transformations grammaticales. Pour cela, elle reprend la notion de 
spécification exécutable, toute règle de grammaire pouvant avoir une interprétation 
algorithmique. D 'une certaine façon, la voie a été ouverte par Prolog, né d 'une ambi
tion de traitement des langues naturelles, puis « détourné » vers la logique. Il en reste 
des traces : les connecteurs Prolog et/puis, ou/sinon ne sont pas commutatifs, et 
l ' extension DCG de Prolog (sect. 1 3 .3 )  constitue un retour à la motivation linguisti
que. 

De façon plus stricte, les grammaires affixes ont donné naissance à divers lan
gages de programmation grammaticale ; pour l 'essentiel : 

• à Nimègue, les 3 COL (Compiler Design Language) et Programmar ; puis le 
système AGFL, à vocation « traitement des langues naturelles » qui facil ite le 
travail des linguistes (a) en traitant des grammaires dont les affixes sont à va
leur dans des treillis (b) en résolvant les problèmes de récursivité à gauche par · 
la méthode du coin gauche ; 

• à Lyon, les langages LET (Beney & Frécon, 1 980), StarLET( l 985) et 
LET+( l 990), dont l 'aspect rappelle des GvW l paramétrées. Le premier et le 
dernier sont franchement procéduraux ( 1  notion = 1 procédure). StarLET se 
veut prédicatif, et s 'est révélé équivalent à PDC-Prolog. La représentation des 
affixes, externe en LET, est automatique en StarLET et en LET\ les règles 
d 'affixes étant interprétées en modèle de données. 
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Dans tous ces langages, contrairement à Prolog, des indication annexes (typage 
des affixes, modes des paramètres) permettent une vérification statique (forme et 
cohérence) des grammaires/programmes, accroissant notablement la fiabil ité des 
applications conséquentes. 

22.10.2 Utilisation en génie logiciel 

Analyseurs 

Dans un environnement StarLET ou LET+, il est facile d 'écrire un analyseur si : 
• les règles de notion de l 'analyseur décrivent la syntaxe concrète, 
• les règles d'affixe définissent 

- les modalités des entités en entrée, 
- la représentation interne ou syntaxe abstraite du résultat. 

Cet analyseur obéit le plus souvent au principe de l 'analyse lexicale indirecte : 
on a fondamentalement une analyse syntaxique descendante, déclenchant une ana
lyse lexicale au gré de ses besoins, analyse facilement asservie au contexte gauche. 

Les contraintes de la sémantique statique pourront être vérifiées au fil de 
l 'analyse syntaxique, ou dans une phase ultérieure de consolidation de la représenta
tion interne initiale. 

Interprètes 

En réemployant le modèle affixe de la représentation interne, la conji·ontation des 
affixes permet d'écrire simplement un interprète normatif de la sémantique dynami
que, i .e .  des comportements à l 'exécution, dans l ' esprit de ! 'Ecole de Vienne. Cet 
interprète doit être exact sans obligation d 'efficacité : ainsi, la recherche de la valeur 
associée à une variable respectera strictement les règles de visibil ité, quitte à utiliser 
une recherche arborescente récursive. Un interprète opérationnel ou un générateur 
finalisé pourront préférer un calcul d ' implantation menant à un adressage. 

Générateurs 

Fondamentalement, un générateur est l ' inverse d 'un analyseur : c 'est un pro-gramme 
qui crée un texte dans un langage donné, à partir d 'une représentation interne. 

Dans un compilateur, le générateur traduit dans le langage cible l ' arbre qu ' i l  
reçoit. 

Dans un atelier logiciel, un paragrapheur est un générateur qui remet sous une 
forme de langage source la représentation interne reçue, présumée réversible. Cette 
représentation est souvent compacte (pour l 'archivage) et le résultat, nécessairement 
équivalent au texte source primitif, n 'est pas forcément identique ; c 'est en général 
une forme normalisée ou rationnalisée. 

Transformateurs d'arbres 

La programmation grammaticale permet la transformation de représentations inter
nes, par la transformation d 'arbres. 
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Transformateurs métataxiques 

Ce sont les transformateurs d 'arbres nécessaires quand on vise une génération dans 
un langage d 'architecture trop différente du langage d 'origine (Tesnière), supposant 
un important changement de la syntaxe abstraite. 

Par exemple, les langages sont dits hypotaxiques ou parataxiques, selon qu ' i ls 
privilégient des structures d' imbrication ou de coordination. De ce point de vue, 
l 'allemand est plus hypotaxique que le français, et PL I que Pascal (qui n ' imbrique 
pas les blocs) ou que C (qui n ' imbrique pas les procédures). Passer de PL I à C sup
pose donc un certain aplatissement de l 'arbre de représentation ; tandis que passer de 
PLI à Pascal supposera un aplatissement différent du même arbre d 'abstraction du 
texte PL I .  

Optimiseurs et paral/èliseurs 

Ce sont des modules qui réorganisent une représentation interne en exploitant la 
théorie correspondante, des propriétés algébriques, etc . en fonction d 'objectifs pré
cis . 

EXEMPLE 1 .  Un compilateur Ada multicible développé chez Cii-Honeywell Bull 
travail lait avec un représentation interne de haut niveau (RIHN, archivable et réver
sible), et une représentation interne de bas niveau (RIBN) symbolique des langages 
des processeurs cibles. Le compilateur combinait : 

• un analyseur Ada (texte- RIHN) ; 
• un optimiseur Ada (RIHN-RIHN) qui réorganisait la représentation en fonc

tion de considérations algorithmiques (niveau Ada) ; 
• un transformateur (RIHN-RIBN) traduisant la représentation source (orien

tée Ada) en une représentation cible, typique d 'un langage de style assem
bleur ; 

• un optimiseur bas niveau (RIBN-RIBN) qui réorganisait cette représentation 
bas niveau en fonction de considérations algorithmiques (niveau assem
bleur) ; 

• un générateur final (RIBN � langage machine) par processeur visé. • 

EXEMPLE 2. Un parallél iseur Fortran est souvent mis en échec du fait du foisonne
ment des styles et de divers archaïsmes dans les programmes à traiter ; il doit donc 
comporter initialement, en amont du parallèliseur proprement dit : 

• un analyseur Fortran (texte � RI), la gestion de la table des symboles ration
nalisant de fait les sections déclaratives, 

• un optimiseur Fortran (RI � RI) visant à un allègement général, à la suppres
sion d'un maximum d'IF et de GOTO (et, si possible, d 'étiquettes et de varia
bles), 

• et si possible un paragrapheur permettant de vérifier le bon fonctionnement de 
ces deux étages, en produisant des versions rationnalisées du programme 
source. • 
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Programmation grammaticale et fiabilité 

La programmation grammaticale considère la plupart des processus informatiques 
comme des transformations grammaticales. Les langages relevant de ce paradigme 
semblent offrir des possibilités souvent proches de ce qu 'on peut réaliser en Prolog. 

Cependant, les différences pratiques se révèlent importantes .  
Nous avons d 'abord un lien plus direct entre modélisation et  programmation, du 

fait de l 'association automatique entre grammaire des affixes (modélisant modalités 
et représentation interne) et structure de données. 

Nous avons ensuite une meilleure détection statique des erreurs : 
• les notions et affixes non définis ou non utilisés sont repérés, 
• la distinction systématique entre notion obligatoire et notion facultative, 

soumet l 'ensemble des règles de notion à des critères de bonne forme (en 
vue de la génération de programmes bien formés), et facil ite l ' insertion des 
messages d'erreur, 

• l 'utilisation des modages faci lite le contrôle des flux d ' informations. 

L ' introduction d'un mode de transformation d'affixes simplifie l 'analyse des 
groupes, en facil itant l 'asservissement au contexte gauche. 

La réalisation incrémentale et la mise au point sont facilitées par une définition 
modulaire et l ' autodocumentation possible du fait d ' identificateurs éclatés comme 
dans : 

?où ( :type) et ( :type2) sont compatibles : égal( type], type2) ; . . .  

Enfin, l 'ensemble d e  l 'application est traduit dans u n  langage classique pour une 
exécution efficace. 

Cela a permis des réalisations importantes, telles qu 'un compilateur PLI/C pour 
Control Data, comprenant 44 000 lignes LET (générant 94 000 lignes C non com
mentées) pour le compilateur proprement dit, et 20 000 lignes C pour l ' environ
nement d'exécution (Maranzana 1 990). 

Ingéniérie des langages 

En permettant d'écrire (et de modifier) rapidement un analyseur (voire un interprète) 
à partir d 'une grammaire, la programmation grammaticale permet de prototyper les 
outils d 'un langage avant que sa définition soit stabil isée, et donc de vérifier si la 
définition est opérationnelle, et d 'en tester les aspects. 

De fait, les langages de programmation universels « dont on parle » ne forment 
que 2% des langages de programmation, et à côté de nombreux langages spécifiques 
existent. Ces langages spécifiques ne sont pas plus puissants, mais plus expressifs,  
plus commodes pour un réseau, une corporation, une entreprise dont ils reprennent 
les concepts, le jargon, les conventions, incarnant par là une culture donnée - cf. par 
exemple (Laurini 1 979 ; Sidhoum et al. 1 990) 

Pour de tels besoins, la programmation grammaticale permet de prototyper les 
outi ls d 'un futur langage à partir d 'une définition embryonnaire, tandis que les dis
cussions se poursuivent - discussions que le prototypage enrichira d 'observations 
concrètes sur le langage en gestation. 
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Ainsi peut-on mettre la programmation grammaticale au cœur d 'une conception 
collective d 'un nouveau langage (Sidhoum et al. l 990 ; Frécon 200 l ) .  

22. 10.3 Traitement des langues naturelles 

Analyse 

L 'analyse est plus ou moins complexe selon le type de langue (cf. sect. 22. 1 5) et le 
genre d 'applications . 

Reconnaissance du mot 

Cette question, centrale pour la recherche documentaire, ne représente qu 'un niveau 
de base dans d 'autres applications. 

Pour les langues isolantes, à mots élémentaires et invariables, la reconnaissance 
des mots est simple. Pour les autres langues, le mot doit lui-même être analysé : son 
radical est en effet souvent muni d 'affixes divers destinés soit à en moduler le sens, 
soit à préciser son rôle dans la phrase. On parle alors d 'analyse morphologique 70 ou 
morphosyntaxique. La complexité de cette analyse croît, des langues agglutinantes 
aux flexionnelles, et peut mettre en jeu une véritable microsyntaxe, organisation 
interne au mot. De plus, la solution n 'est pas forcément unique, et le contexte doit 
permettre de lever les ambiguïtés : « savons » est-i l  une forme du verbe « savoir » ou 
du nom « savon » ? 

L 'analyse du mot est cruciale dans les langues où l 'extension de vocabulaire par 
construction de mots est active, comme en allemand avec « Bundes/au�en/minister/ 
in » pour « ministre fédérale des affaires étrangères » .  

Reconnaissance des locutions 

Une locution est une unité fonctionnelle de la langue, composée de plusieurs mots, 
mais devant être vue comme une forme globale indivisible. Au-delà des expressions 
consacrées, cette question est récurrente dans les langues où l 'extension de vocabu
laire par construction de mots composés est faiblement active, où on uti lise à la place 
des locutions nominales, soumises à une syntaxe locale. Ainsi, en français où les 
documents concernant le « lave-linge » peuvent en fait ne parler que de « machine à 
laver le linge ».  Ici s 'applique le principe de Gross : si M est un mot ou une locution, 
si L est une locution, et si M est le début de L, alors c 'est L qu' i l  faut retenir. En 
effet, « machine à laver le linge » est plus précis que « machine à laver » (qui recou
vre aussi le concept de « lave-vaisselle »), pour ne pas parler de « machine ».  

Généralement, i l  s 'agit de repérer des expressions exprimant un concept, comme 
dans « directed edge » pour « arc » .  La question peut être délicate quand l 'expression 
n 'est pas forcément figée, « assiette anglaise » ou « cœur d 'artichaut » pouvant aussi 
être pris au pied de la lettre. Cette reconnaissance correspond à l ' essentiel des be-

70 
Voir par exemple, dans un style « fonctionnel », « Algorithmique de l ' intell igence Artificielle : ! -
Programmation dirigée par les données (data-driven programming) » de G. Bernard, sur 

« www.ai.univ-paris8.fr/CSAR/sources/a2/algorithmique » 
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soins en recherche documentaire, ou dans l 'approche documentariste des analyses de 
réponse, qui suppose toute réponse formée de mots ou locutions-clés (et de bruit) . 

Reconnaissance des phrases 

Cette question caractérise les traitements plus strictement linguistiques, avec par 
exemple l 'analyse de réponse dans les didacticiels. 

A ce niveau se conjuguent syntaxe de position et morphosyntaxe, la syntaxe de 
position étant d 'autant plus stricte que la langue est isolante, et pouvant être d'autant 
plus souple que la morphosyntaxe est riche, un mot décliné dans un langue corres
pondant par exemple à une construction préposition+mot dans une autre . 

La phrase est aussi un bon cadre pour résoudre certaines ambiguïtés de genre ou 
de nombre. Elle permet aussi de résoudre les renvois à un premier niveau, comme 
dans « Pour Montand, Brel et Brassens, ceux-ci sont des compositeurs-interprètes, 
tandis que celui-là chante qui l ' inspire » pour « Brel et Brassens sont des compo
siteurs-interprètes, (mais) Montand interprète qui l ' inspire » .  

Analyse transphrastique 

Pour les réponses aux questions ouvertes, la compréhension des textes ou des dialo
gues, la phrase n'est pas toujours un cadre suffisant, mais renvoie à un contexte ou 
référentiel . 

Pour les textes, la première unité transphrastique à considérer est évidemment le 
paragraphe, marqué par des subordinations massives ou au contraire par la coordina
tion de nombreuses phrases. C 'est aussi un second niveau de résolution des référen
ces, par exemple dans « Cette époque fut dominée par Montand, Brel et Brassens . 
Mais ceux-ci étaient des compositeurs-interprètes, tandis que celui-là chantait qui 
l ' inspirait » .  

Dans la séquence ci-contre, le 
pronom « le » désigne soit le chat, 

{ chasser } 
Le chat dort sur le banc. / [ faut le . . repeindre 

soit le banc . On peut présumer que « chasser » impl ique un référent animé (le__. 
chat) et que « repeindre » suppose un référent inanimé (le ....... banc) . Ce qui peut être 
réglé si on dispose de suffisamment de renseignements sur chaque terme du lexique 
(et justifiera ! 'utilisation du formalisme objet au secours des applications linguisti
ques). 

Le contexte doit également être enrichi sur une base pragmatique, après des 
tournures du style : « D'un point de vue juridique/ financier/ industriel/ écologique / 
caritatif / . . .  » qui annoncent des références à des sous-domaines cognitivo-linguis
tiques spécifiques. 

Applications 

Marcilho de Brito ( 1 99 1 )  a pu formaliser le groupe nominal du français en StarLET, 
en pa11ant d'une petite maquette Prolog antérieure, dont la transcription a révélé 1 85 
erreurs. L'analyseur obtenu a pu traiter avec succès 400 dépêches de l '  AFP et mis en 
lumière le rôle de la grammaire des affixes dans la modélisation linguistique. 
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En AGFL des analyseurs ont été réalisés pour le néerlandais, l ' anglais, le fran
çais, le latin, le russe. A voir employé le même formalisme pour toutes ces langues 
est remarquable. 

22. 10.4 Grammaires de formes 

I l  n ' est pas interdit d 'utiliser des affixes numériques, et de ce fait les grammaires 
affixes peuvent modéliser des grammaires décrivant des formes ou leurs squelettes, 
en tenant compte de relations contextuel les tant qualitatives que métriques. 

22 . 1 1 INFÉRENCE GRAMMATICALE 

22. 1 1 .l Problème 

Dans divers problèmes, les considérations précédentes peuvent sembler inopérantes, 
car on ne possède pas de grammaire du langage qui nous intéresse. 

Cette formalisation se fait assez intuitivement, mais peut poser problème si l 'on 
a besoin par exemple d 'une grammaire du français des mathématiques ou de 
l 'anglais judiciaire. 

L' inférence grammaticale se propose précisément d ' induire une grammaire à 
partir d 'un ensemble de productions, ou corpus . La question d 'automatiser ce pro
cessus reste ouverte. 

22. 1 1 .2 Inférence de grammaires de classe 3 

C'est le cas le plus travai llé - voir par exemple (Miclet 84). 
On assiste à une expansion raisonnable des grammaires bâties, car 

ab, aaab, aaaaaab sont généralisables en aa*b 
de même 

cab, caaab, caaaabab, caabaaaabbabaaab le sont en c(a*b)* 
et des séquence variées possèdent ainsi des abstractions simples menant à des gram
maires simples ; les complications viennent surtout des contre-exemples, nécessaires 
pour éviter ou restreindre les généralisations abusives. 

22. 1 1 .3 Inférence de grammaires plus puissantes 

Les expérimentations sont ici beaucoup plus décevantes, les grammaires bâties 
s 'étendant trop rapidement quand de nouveaux exemples sont soumis. 

Cependant, on a eu quelques résultats dans un essai de formalisation semi
automatique de l 'espéranto. 

Pour cela, on assigne une grammaire minimale avec un vocabulaire de base à un 
analyseur syntaxique . 

En cas d 'échec dans la reconnaissance d 'une phrase - cas le plus fréquent pour 
une phrase nouvelle - l 'analyseur passe en mode interactif, et tente d'abord de pour
suivre par extension du lexique (le mot « bovo » est-il un nom ?) ou, sinon, par une 
extension de la grammaire. 

Contre le foisonnement de règles apparentées, on peut penser que la détection 
de similarités entre règles pourrait ouvrir la voie à la construction de grammaires à 2 
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niveaux, plus économiques, puisque une hyperrègle utilisant 3 métanotions à p, q, r 
· productions respectivement, correspond à px qx r règles de production classiques . . .  

22 . 1 2  EXERCICES 

22. 12.1  Modélisation grammaticale 1 

On considère la grammaire BNF : 
<identificateur> : := 
<suite alphanumérique> : := 

<alphanumérique> : := 

<lettre> : := 

<chiffre> : := 

<lettre><suite alphanumérique> 

<alphanumérique><suite alphanumérique> 1 <vide> 

<lettre>l<chiffre> 

a 1 b 1 c 1  . .  . 
0 1 1 1 2 1 . .  . 

Que produit-elle avec <identificateur> comme générateur ? 
De quelle classe est-elle ? 
De quelle classe est le langage qu 'elle engendre ? 

22. 12.2 Modélisation grammaticale 2 

On considère un langage de classe l au sens de la première définition, du fait d 'une 
règle ts -+ st . 

Donner un jeu de règles équivalent, conforme à la deuxième définition (règles 
« contextuelles » ). 

22.12.3 Modélisation grammaticale 3 

Après avoir discuté du formalisme le mieux adapté, donner une grammaire pour un 
langage L = { akb11ckd11 } 

22. 12.4 Dessin au trait 1 

En vous appuyant sur le code de Freeman, montrer qu 'une grammaire peut décrire 
• une représentation matricielle d 'une image, 
• une représentation filaire d 'une image 2D, 
• une représentation filaire d 'une image 3D.  

22. 12.5 Dessin au trait 2 

Montrer qu 'on peut associer un code à la Freeman aux images données point par 
point sur la base d 'un pavage hexagonal « en nid d 'abeille » .  

22.12.6 Dessin au trait 3 

Montrer qu 'on peut décrire tout dessin filaire sur la base d 'une suite d 'éléments 
formés d'une lettre et d'un éventuel suffixe numérique. 

Extension à apporter pour la définition de formes paramétrées. 
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22. 12.7 Logique des propositions 

Définir la grammaire du « langage des énoncés » uti lisé en logique propositionnelle. 

22. 1 3  INDICATIONS 

Pour 22. 12.1  

La grammaire indiquée produit des identificateurs à une lettre, seule ou suivie d 'une 
suite (éventuellement vide) d 'alphanumériques (lettres ou chiffres) . C 'est, dans sa 
forme, une grammaire de classe 2, mais le langage engendré est de classe 3 (cf L3 en 
22.3 .2) . 

Pour 22. 12.2 

Le groupe de règles ts-+ sts, sts --+ st donne le même effet que ts-+ st. On passe 
ainsi d 'un mécanisme de type 1 (au sens de la 1 re définition) à un mécanisme de type 
1 (au sens de la 2nde définition) . 

Pour 22. 12.3 

Le langage est de classe 1 (les couples ac et bd sont enchevêtrés), mais une gram
maire de ce type serait délicate à mettre au point. 

Le plus simple est d 'utiliser une grammaire à 2 niveaux, par exemple la GvW2 : 

$ Hyperrègles==================== $ 

racine : :  ENTIER! fois a, ENTIER2 fois b, 
ENTIER 1 fois c, ENTIER2 fois d. 

un fois LETTRE : : symbole LETTRE. 
un ENTIER fois LETTRE : :  symbole LETTRE, ENTIER fois LETTRE. 

$ Métarègles =====================$ 

LETTRE : a ;  b ;  c ;  d. 

ENTIER : un ; un ENTIER ! . 

Alors, une production comme aaaabccccd 
a pour abstraction la règle : 

$ définition unaire$ 

un un un un fois a, un fois b, un un un un fois c, un fois d. 

hyperproduction de la racine, après substitution de 

Car : 
un un un un à ENTIER ! ,  et un à ENTIER2. 

un un un un fois a ---t 
symbole a, un un un fois a ---t 
symbole a, symbole a, un un fois a ---t 
symbole a, symbole a , symbole a, un fois a ---t 
symbole a, symbole a, symbole a, symbole a. 
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Pour 22. 12.4 

Le code de Freeman exprime un tracé continu, point par point, en don
nant la direction de déplacement d 'un point courant vers l 'un des ses 8 
(=3x3 - l )  voisins. Pour cela, un chiffre spécifie l 'une des 8 directions 
du plan, définies de 45° en 45° .  Soit, par exemple, 

222 1 1 822 1 8882 1 88 
pour le profil donné en 22.3 . 3 .  

On  peut l 'étendre 
• à 3 dimensions par un code à 26 chiffres (= 3x3x3 - l ) ; 
• à la définition de zones connexes, à partir de leur contour ; 

51 3 

4 3 2 

5 0 

6 7 8 

• à des images non connexes, par une distinction entre tracé et déplacement 
sans trace ; 

• à des images de couleur, par l ' introduction de codes couleur, et peut être 
d'une convention 2Yi D (en cas de conflit, la première forme est sensée être 
derrière la seconde). 

Pour 22.12.5 

S ' inspirer des 6 directions du plan qu 'on peut définir de 60° en 60° (ou, si l 'on pré
fère, des 6 complexes racines 6es de l ) .  

N.B.  Ce pavage peut être 1 5% plus dense que le  pavage ca1tésien de la même 
surface par des pixels de même taille. 

Pour 22.12.6 

On commande un tire-ligne ayant une position et un cap (genre tortue Logo), avec 
une suite d 'ordres comme : 
dessin : 
action : 
position : 
cap : 
lever : 
baisser : 
avance : 
rotation : 

point ; action, dessin. 
position ; cap ; lever ; baisser ; avance ; rotation . . .  
symbole X, entier ; symbole Y, entier. 
symbole C, entier. 
symbole L. 
symbole B .  
symbole A,  entier ; symbole R,  entier. 
symbole G, entier ; symbole D, entier. 

qui nous donne un rectangle 20 x l 0 avec : 
ba20g90a1 0g90a20g90al0g90 

ou 
(rectangle 20 10) 

: (rectangle $ 1  $2) = (equerre $ 1  $2) g90 (equerre $ 1 $2). 
: ( equerre $1 $2) = ba$ l g90 a$2 . 
qui montre (a) l ' appel du dessin paramétré rectangle (b) la définition de ce dessin à 
l 'aide du sous-dessin équerre (c) celle de ce sous-dessin (d) la représentation par les 
$ 1 ,  $2 . . .  des paramètres .  
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On complète la première grammaire avec par exemple : 

action : 

position : 
cap : 

avance : 
rotation : 
sous-dessin : 
définition : 
paramètres : 
valeur : 
paramètre : 

position ; cap ; lever ; baisser ; avance ; rotation ; 
sous-dessin . . .  
symbole X, valeur ; symbole Y ,  valeur. 
symbole C, valeur. 

symbole A, valeur ; symbole R, valeur. 
symbole G, valeur ; symbole D, valeur. 
symbole parGauche, nom, paramètres, symbole parDroite. 
symbole bipoint, sous-dessin, symbole égal, dessin. 
vide ; paramètre, paramètres. 
entier ; paramètre. 
symbole dollar, entier. 
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22. 1 5  ANNEXE SUR LES LANGUES 

22. 15. 1  Typologie des langues (selon Wikipedia) 

Le grand nombre de langues (4000 à 1 2  000 selon les critères de dénombrement) 
pose la question d 'une typologie des langues . Elle a son origine dans les développe
ments de la linguistique comparée, au début du XIXe siècle. La découverte du sans
crit (langue indienne ancienne) et sa comparaison avec des langues européennes 
anciennes (grec, latin) et modernes ont amené à une classification génétique des 
langues, dont l 'objectif était d 'établir des relations de parenté entre langues dans une 
perspective diachronique. 

On s 'est posé aussi la question d 'une classification des langues selon leurs ca
ractéristiques « principales », et d 'abord selon la forme et la structure des mots en 
rapport avec le lexique et la grammaire. D 'autres approches de la typologie des lan
gues ont introduit la question des universaux, traits ou phénomènes concrets de lin
guistique communs à toutes les langues du monde, recensés et organisés par Green
berg en 1 963 . Ainsi, toutes les langues possèdent des éléments permettant de dési
gner le locuteur (français je), l ' interlocuteur (français tu) et le monde de référence : 
ce sont des universaux fonctionnels. Toutes les langues connaissent des éléments 
linguistiques permettant de distinguer l 'assertion de l ' interrogation ou de l 'ordre 
(éléments intrinsèques aux fonctionnalités du langage). On trouve également partout 
les concepts de négation ou de modalisation. Par ail leurs, s ' i l  existe des mill iers de 
langues parlées dans le monde, on ne peut distinguer autant de systèmes différents : 
il existe des schémas communs à des langues X ou Y pourtant sans liens génétiques 
ni historiques .  C 'est l 'observation de ces schémas qui permet d'établir une typologie. 
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Il existe plusieurs jeux de critères permettant de classer ainsi les langues, parmi 
lesquels : 

• les types de variabil ité de la forme des mots selon les traits grammaticaux 
(langues flexionnelles, agglutinantes, isolantes) ; 

• l ' utilisation ou non de classificateurs ; 
• l 'util isation de l ' ergatif ou de l 'accusatif ; 
• l 'ordre des fonctions syntaxiques (Sujet Verbe Objet ou SVO, SOV, VSO, 

VOS, OSV ou OVS) ; 
• la présence ou non de propositions subordonnées relatives ; 
• le type d'utilisation qu 'en font les locuteurs en tant qu 'elle joue sur la struc

ture même de la langue (langue véhiculaire, vernaculaire, l iturgique, koinè, 
créole, sabir, pidgin, etc . )  ; 

• le nombre de phonèmes ou le type de phonèmes uti lisés, etc . 

Les types de langues ne sont ni fermés ni exclusifs : dire qu 'une langue est de 
type flexionnel ne signifie pas qu'elle n 'appartient qu'à  ce type ; telle langue peut 
être très synthétique, un peu flexionnelle et parfois isolante. Ainsi le français a un 
ordre des mots isolant avec une flexion (souvent compliquée) des verbes . . .  

22.15.2 Typologie morphologique 

Développée par F. et A. von Schlegel, la typologie morphologique constitue un sys
tème de classification des langues. L 'échelle correspondante n 'est pas absolue, mais 
continue et relative. Bien qu' il soit difficile de classifier une langue comme purement 
analytique ou synthétique, on peut dire par exemple qu'elle est plus synthétique que 
le chinois mais moins que le coréen. 

Langues analytiques ou isolantes 

Dans ces langues, les modifications morphologiques sont peu nombreuses, 
sinon absentes. La tendance est aux mots invariables. Les catégories grammaticales 
sont définies par l 'ordre des mots (par exemple, inversion du verbe et du sujet dans 
les phrases interrogatives), ou par l ' introduction de mots supplémentaires (par exem
ple, un mot pour « quelques » ou « de nombreux » au lieu d 'une inflexion pour le 
pluriel comme -s en français ou en anglais). Chaque mot individuel porte une signifi
cation générale (concept racine), les nuances étant exprimées par d 'autres mots . Dans 
une langue analytique, le contexte et la syntaxe sont plus imp01tants que la morpho
logie. 

EXEMPLE. Là où l 'on n 'emploie qu'un seul mot en français, plusieurs mots peuvent 
être nécessaires en vietnamien, notamment pour indiquer les temps. 
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Français Vietnamien 

je mangerai du poisson tôi sè iin ca 

moi [futur] manger poisson 

je mange du poisson tôi iin ca 

moi manger poisson 

ou 

tôi dang iin ca 

moi [en train de] manger poisson 

Parmi les langues analytiques, on trouve certaines des langues extrême
orientales les plus impo1iantes comme le chinois et le vietnamien. L 'anglais est pro
bablement l 'une des langues indo-européennes les plus analytiques. 

Langues synthétiques 

Dans les langues synthétiques, les mots sont formés d 'une racine à laquelle sont 
accrochés un certain nombre de morphèmes supplémentaires, plus ou moins faciles à 
distinguer de la racine. Ils peuvent avoir fusionné avec elle ou entre eux, et ils peu
vent aussi s 'exprimer par une accentuation, un changement de tonalité, ou des modi
fications phonétiques de la racine. L 'ordre des mots est alors moins important que 
dans les langues analytiques, car les mots individuels portent plus d' indications (sens 
et rôle). En outre, il y a tendance à concordance entre les diverses parties de la 
phrase. Dans une langue synthétique, la morphologie est plus importante que la syn
taxe. La plupart des langues indo-européennes sont modérément synthétiques. Il y a 
deux types de synthèse, selon que les morphèmes sont ou non clairement différen
ciables. 

Langues agglutinantes 

Dans ces langues, les morphèmes sont toujours clairement différenciables phonéti
quement l 'un de l 'autre ; les morphèmes liés sont alors des affixes (préfixes, infixes, 
suffixes) identifiables individuellement. Une langue agglutinante a tendance à avoir 
un plus grand nombre de morphèmes par mot, et à être extrêmement régulière. 

Parmi les langues agglutinantes, on trouve le basque, le coréen, l ' espéranto, le 
finnois, le hongrois, le japonais, le nahuatl, l 'abkhaze, le swahili ,  le turc, le zoulou. 

EXEMPLES 

turc : ev = maison, ev-in = maison + génitif, ev-ler = maison + pluriel, ev-ler-im = 

maison +pluriel + possessif ( l ère personne : mon, ma, mes), ev-ler-im-in = mai
son + pluriel + possessif + génitif ; 
güzelim (güzel-im) = je suis beau ; güzelsin (güzel-sin) = tu es beau, güzelsiniz 
(güzel-siniz) = vous êtes beau. 

hongrois : kert = jardin, keii-ek = jardin + pluriel, kert-ben = jardin + locatif, kert
ek-ben = jardin + pluriel + locatif 

swahili : ki-su = singulier + couteau, vi-su = pluriel + couteau • 
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On distingue souvent les langues flexionnelles des langues agglutinantes au moyen 
de critères internes, flexionnel signifiant alors : « dont certains lemmes changent de 
forme selon des critères grammaticaux ». Dans les langues fusionnelles, il n 'est pas 
toujours aisé de distinguer les morphèmes de la racine, ou les morphèmes les uns des 
autres. Plusieurs morphèmes peuvent avoir fusionné en un seul affixe, et les affixes 
peuvent à leur tour avoir interagi et fusionné. Les morphèmes peuvent également 
s 'exprimer par une accentuation ou un changement de tonalité, qu ' i l  n 'est évidem
ment pas possible de séparer de la racine, ou par des modifications phonétiques in
ternes à la racine (telles que la gradation vocalique ou ablaut) . 

Le type flexionnel se caractérise par trois propriétés : 
• une même unité lexicale peut avoir plusieurs formes selon les valeurs gram

maticales associées ; ces variations de forme se font à l ' aide de deux procé
dés : 
- l 'affixation (suffixation, préfixation, infixation), 
- les alternances internes, vocaliques ou consonantiques ; 

• les signifiants correspondant aux différentes valeurs gramaticales ne sont pas 
autonomes les uns par rapport aux autres, i ls sont fusionnés (ou amalgamés), 
voire même aussi fusionnés avec le signifiant de l 'unité lexicale ; 

• les segments représentant les valeurs grammaticales correspondent souvent à 
plusieurs valeurs distinctes. 

EXEMPLES 

Latin : les substantifs de la première déclinaison (rosa) ont des formes décomposa
bles en un segment stable présent dans toutes les formes de la même unité (ros-) 
et un segment variable selon les valeurs grammaticales associées et dont les re
présentations sont amalgamées : dans rosa, -a correspond au nominatif ou au 
vocatif (= une valeur casuelle) ET au singulier (= nombre) . Dans ce cas, donc, 
les valeurs grammaticales sont représentées par des suffixes adjoints au segment 
stable (= le radical) . Le même suffixe -a représente aussi le vocatif et le singu
lier. De même -ae vaut pour le génitif singulier, le nominatif pluriel et le vocatif 
pluriel . 

Anglais : certains verbes forts présentent des voyelles différentes au présent, au pré
térit et au participe passé : sing, sang, sung. Ces alternances vocaliques concer
nent le segment qui représente aussi l 'unité lexicale . De même en al lemand : 
sing-en (infinitif), sang (prétérit), ge-sung-en (participe passé) 

Allemand : l ' adjectif varie en cas (4 cas), nombre (2 nombres) et genre (3 genres), ce 
qui pourrait donner 24 valeurs distinctes. Comme les oppositions de genre sont 
neutralisées au pluriel, le paradigme adjectival représente 1 6  valeurs distinctes. 
Mais la flexion dite forte de l 'adjectif n 'admet que 5 formes distinctes (-e, -er, -
en, -em, -es) et la flexion faible seulement deux (-e et -en). Ainsi, -en peut re
présenter, dans la flexion forte, l 'accusatif masculin singulier (einen Baum) ou 
le datif pluriel (diesen Baumen) ; dans la flexion faible, il peut représenter toutes 
les valeurs grammaticales sauf le nominatif singulier des trois genres et 
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l ' accusatif singulier féminin et neutre) : des alten Boums (gén. sing. masc.), der 
alten Baume (génitif pluriel). 

Français : dans la flexion verbale (verbes du premier groupe),  -ais marque les l re et 
2e personnes du singulier de l ' indicatif imparfait, mais aussi, en combinaison 
avec -er- ces mêmes personnes au conditionnel présent. • 

Le type flexionnel est représenté dans les langues indo-européennes et les lan
gues sémitiques (hébreu, arabe . . .  ), mais à des degrés divers : il l ' est plus dans les 
langues anciennes ou archaïques, plus en latin qu 'en français, plus en islandais qu 'en 
allemand et en allemand qu 'en anglais, etc . 

Langues polysynthétiques ou incorporantes 

Les langues polysynthétiques ont un nombre élevé de morphèmes par mot. Il n 'y a 
pas de limite claire au-delà de laquelle une langue synthétique doit être qualifiée de 
polysynthétique. 

Parmi les caractéristiques propres aux langues polysynthétiques, on trouve : 
• une morphologie extrêmement régulière, 
• la tendance des formes verbales à inclure des morphèmes qui se réfèrent à 

d 'autres arguments que le sujet (polypersonnalisme). 

Une autre caractéristique des langues polysynthétiques repose sur ce que l 'on 
exprime de façon toute relative comme « la capacité de former des mots équivalents 
à des phrases complètes dans d 'autres langues ».  

De nombreuses langues amérindiennes sont polysynthétiques. L ' inuktitut en est 
un exemple, ce que montre bien le « mot-phrase » : tavvakiqutiqarpiit, qui peut se 
traduire approximativement par « Avez-vous du tabac à vendre? » .  

La typologie morphologique dans le  monde réel 

Chacun des types ci-dessus est idéalisé. Toutes les langues mêlent les différents 
types, tout en correspondant généralement mieux à une catégorie qu 'aux autres. 
L 'anglais, tout en étant synthétique, est plus analytique que l 'espagnol, et bien plus 
que le latin. Le chinois mandarin, modèle classique des langues analytiques, possède 
un certain nombre de morphèmes liés. Le japonais est agglutinant dans ses verbes, 
mais nettement analytique dans ses noms. 

De quels types relève le français ? 
Comme langue néo-latine, le français relève en partie du type flexionnel : voir la 

flexion de l 'article (le, la, les) ou du possessif (mon, ma, mes), la flexion de certains 
substantifs et adjectifs (cheval-chevaux, original-originaux), la flexion verbale 
(conjugaison) . Le français actuel a aussi des caractéristiques relevant des trois autres 
types. Soit la forme phonique de la phrase : « Dans les villes modernes, il y a tou
jours beaucoup de bruit. >> /da. IE.vil .mO.dErn . i . lja.bo.ku.de.brHi/. Seuls ' les' et 'a' 
relèvent du type flexionnel .  Le segment ' i l  y a'  relève du type incorporant, dans la 
mesure où deux éléments, ' i l '  et 'y '  ne peuvent pas constituer des éléments autono
mes et fonctionnent comme clitiques ( 'y '  toujours avant le verbe, ' i l '  avant ou après : 
il y a, y a-t-il) . Pour les autres éléments, on a une correspondance mot (mono- ou 
polysyllabique)- morphème, soient des éléments qui relèvent du type isolant. Et 'de ' 
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pourrait être analysé ici comme une sorte de suffixe de 'beaucoup' et signifiant que 
'beaucoup' fonctionne comme quantificateur incident à un syntagme nominal . 

Globalement, l ' érosion, voire la disparition de la flexion marque une évolution -
pour les langues indo-européennes - du type flexionnel vers le type isolant. Voyons 
la différence avec une phrase latine comme Dominus amat puellam (Le maître aime 
la jeune fille) : 

• dom in- = maître, -us = désinence de nominatif singulier, 
• ama- = aimer + radical du présent (sauf à la première personne) - cf. 

l 'opposition entre amat = i l  aime et amabat = il aimait, -t = 3°  personne du 
singulier, 

• puell- = jeune fille, -am = désinence d 'accusatif singulier. 

22.15.3 Structure de phrases / Ordre des fonctions syntaxiques 

En typologie linguistique, une langue est dite VSO quand les phrases y suivent, gé
néralement, un ordre Verbe-Sujet-Objet. Exemple : « Mange Paul oranges ».  Ceci 
correspond à la notation polonaise préfixée ou aux langages Lisp/Scheme. 

EXEMPLE 1 .  En Lisp, 2+3 s 'écrit (+ 2 3). Et 2+3 *4 s 'écrit (+ 2 (* 3 4)) . • 

EXEMPLE 2. « Mange-t-il des oranges ? »  est une structure VSO, tandis que « il 
mange des oranges » est SVO. • 

Avec l 'ordre VSO, l ' analyseur syntaxique est totalement guidé, le verbe venant 
en premier, ce qui permet de prédire facilement ce qui doit être analysé par la suite. 

Les langues germaniques (anglais, al lemand, néerlandais . . .  ) adoptent cet ordre 
VSO pour poser une question alors que, primitivement SOY (en germanique ancien), 
elles sont passées ensuite à SVO, ce qui prouve que l 'ordre n 'est pas immuable. De 
même, le français est SVO, bien qu ' i l  descende du latin (SOY) et qu' i l soit VSO 
pour les questions . 

Type Exemple de stl'Ucture Exemples de langues 

SOY . . . . . . . . .  . 4 1 %  Paul oranges 1nange coréen, japonais, farsi, latin 

svo . . . . . . . . . .  39% Paul mange oranges français, anglais, chinois, hébreu 

vso . . . . . . . . . .  1 5% Mange Paul oranges gallois, hawaïen, arabe 

VOS . . . . . . . . . . .  rare Mange oranges Paul fij ien 

OVS . . . . . . . . . . . .  rare Oranges mange Paul hixkaryana (amérique), panaré (Venezuela), ou langage 
artificiel Klingon 

OSV . . . . . . . . . . . .  rare Oranges Paul mange kabardien (langue du Caucase), LSF (Langue des 
S ignes Française), mais aussi langage de Yoda 

NOTE. Beaucoup de langues ont évolué vers l 'ordre SVO. Dans cet ordre, le sujet est 
bien isolé de l 'objet par le verbe qui est souvent très distinct des noms. De plus, le 
sujet étant l 'émetteur/agent de l 'action et l 'objet le récepteur/patient, l 'ordre " logi
que" est respecté . L'ordre SOY a une légère avance sur SVO, en termes de nombre 
de langues ; mais en termes de locuteurs, SVO devance nettement SOY (entre 40 et 
50% pour SVO et autour de 33% pour SOY). 
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22.15.4 Subordination / coordination 

On parle de parataxe dans un fragment de texte formé de séquences de propositions 
- éventuellement coordonnées - comme dans « Je suis venu. J 'ai vu. J 'ai vaincu ». 

On parle d 'hypotaxe dans un fragment de texte exploitant la subordination des 
propositions, comme dans : « Un généalogiste prouve au prince qu ' il descend en 
droite ligne d 'un comte dont les parents avaient fait il y a deux siècles un pacte de 
famille avec une maison dont la mémoire même ne subsiste plus, maison qui avait 
des prétentions sur une province dont le dernier possesseur est mort sans héritier. » 

En français ,  la parataxe est plus fréquente dans la langue parlée, l 'hypotaxe dans 
la langue soutenue. 

Mais i l  existe des langues dominées par la parataxe, d 'autres diversement hypo
taxiques : traduire un texte de l 'une à l 'autre suppose alors un réarrangement des 
phrases . « La bonne traduction ne se fait pas phrase à phrase mais paragraphe à pa
ragraphe. » (G. Bettridge) 



D-Formalismes obj et 
L e  domaine d 'une application comporte souvent d e  nombreuses entités plus ou 
moins similaires. 

Cette constatation est à l 'origine des formalismes objets, aux usages les plus 
divers. Nés des besoins de la simulation à évènements discrets, support de la méta
phore du bureau et de l 'approche graphique lancées par l ' informatique alternative 
(Xerox, Apple, Atari, Amiga), ils sont aussi très présents en intelligence artificielle, 
aussi bien pour exploiter les taxinomies des sciences naturelles que dans la filière du 
raisonnement à partir de cas, où ils servent à mémoriser les cas rencontrés, base des 
raisonnements inductifs devant permettre de résoudre le nouveau cas. 

Les langages à classes s ' imposent lorsque le nombre d 'entités et leurs similari
tés rendent une taxonomie bénéfique par la mise en facteurs de traits communs. Les 
entités individuelles sont alors des entités statiques ou au plus réactives. Cette appro
che assez statique (la taxonomie doit être prédéfinie) rapproche l ' IA du génie logi
ciel, et garantit une certaine robustesse. 

Les langages à prototypes sont indiqués dans les cas plus simples où l 'on veut 
déjà  tirer partie de similarités sans s 'encombrer d 'un lourd apparei l  conceptuel, et 
lorsque les entités individuelles doivent plutôt être vues comme des entités vivantes . 
Cette approche plastique rapproche alors l ' IA des sciences humaines et notamment 
de la psychologie cognitive. 

Pour un projet d ' IA nécessitant une approche objet, ces langages peuvent être 
suffisants, notamment lorsqu 'une programmation classique suffit, ou quand une 
programmation fonctionnelle peut être substituée à une programmation logique. S i  
on  leur préfère un  LRC orienté objet, i l s  peuvent encore être utiles comme cible 
d'une compilation de ce LRC, qui peut alors bénéficier de leur portabi l ité. 





CHAPITRE 23 

LANGAGES À CLASSES 

23 . l  INTRODUCTION 

23. 1 . 1  Origine 

Lorsqu 'on doit progresser dans l ' étude d'un domaine, on est d 'abord frappé par la 
multitude des entités concernées. Cependant, on perçoit assez vite des régularités, 
bases de regroupements en catégories : on pourra exprimer au niveau des catégories 
les propriétés communes, chaque entité étant de plus définie par ses propriétés spéci
fiques. Dès l 'Antiquité, cette stratégie a permis de faciliter la description des domai
nes et la transmission des savoirs : c 'était et c 'est encore une stratégie d 'économie 
cognitive. 

23.1 .2 Actualité 

Lorsqu'on conçoit une application, on doit d 'abord modéliser son domaine d'action, 
par un processus d 'abstraction donnant une vue particulière, réduite et formalisée 
mais pertinente de la réalité. 

Cette abstraction identifie les entités intéressantes, leurs caractéristiques, leurs 
relations. 

Si  ces entités sont nombreuses et souvent similaires - soit d'emblée, soit parce 
qu 'un premier succès appelle une extension du domaine d'action - une stratégie 
économique d'appréhension s ' impose, et la catégorisation ou classification surgit 
alors naturellement. 

23. 1 .3 Principe 

On pose que toute entité est représentable par un objet défini a priori par la collection 
de ses caractéristiques ou traits (couples attribut/valeur, comme {âge : 30, poids : 95 ,  
métier : plombier . . .  } ) .  

On appelle classe une catégorie regroupant des objets similaires. On lui  attache 
• tous les traits communs (ex : tout humain est mortel), qui se trouvent ainsi 

factorisés, 
• les attributs communs à ces objets, par lesquels ils diffèrent tout en restant 

comparables (ex : tout humain a un âge, variant de l 'un à l ' autre). 

La classe peut être considérée comme un modèle commun à ces objets, et cha
que objet est défini de façon exacte et concise par (a) son appartenance à la classe (b) 
les valeurs d' attributs qui lui sont propres. 
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EXEMPLE. La classe des quadrupèdes regroupe tous les animaux à 4 pattes, de la 
souris à l 'éléphant, trait commun qu 'il sera inutile de rappeler pour chacun d'eux. 
Mais le rat et l 'éléphant n 'auront ni le même poids, ni la même mémoire ni les mê
mes moustaches. • 

23.1 .4 Unification 

En fait, on conçoit que le mot « chien » désigne lui-même une classe-de-tous-les
chiens, dont ( l ' individu) Médor est membre. 

Par ail leurs, une classe comme « quadrupède » peut se révéler extrêmement 
vaste, n 'allégeant que modérément l ' ensemble des informations factuelles. 

On peut donc découvrir au sein de cette classe des regroupements remarquables 
auxquels on pourrait appliquer la même stratégie. 

C 'est l 'origine des classifications hiérarchiques, qui multiplient les niveaux de 
regroupement. 

La tendance classique à cet égard était de nommer chaque niveau, et de distin
guer divers animaux par exemple chien, loup, renard, chat, tigre, lynx . . .  en regrou
pant ces espèces en genres, familles, sous-ordres, ordres, sous-classes, classes . . .  
(sect. 5 . 1  ; Eco 1 988,  p. 88) .  

On préférera ici dire qu'une classe peut posséder des sous-classes, et que ce 
mécanisme s 'étend récursivement. Inversement, au lieu de dire que C l  est sous
classe de C, on pourra dire que C est la classe-mère de C l .  

On peut également poser que C 1 spécifie C ,  et réciproquement que C généralise 
C l .  

Enfin, on dit souvent qu 'un système d 'objets et de classe structure un domaine 
par les relations estl , qui unit un objet à sa classe, et la relation sorteDe, qui lie une 
classe à sa classe-mère. Ainsi, 

Médor est] chien 
chien sorteDe quadrupède 
quadrupède sorteDe vertébré . . .  

O n  peut ainsi assimiler 
• d'une part est] et E pour les rapports objet/classe, 
• d'autre part, sorteDe, spécifie et ç pour les rapports entre classes. 

Ces relations entre classes forment un ordre. S ' i l existe une classe unique coif
fant toutes les autres, alors le système de classes forme un demi-treillis . 

23 .2 CLASSIFICATION 

23.2.1 L'action 

En tant qu 'acte, la classification est l 'opération qui consiste à doter d 'un système de 
classes une multitude d 'entités plus ou moins similaires, sur la base des traits com
muns. 

Traditionnellement, cette classification est une forme d' induction basée sur des 
raisonnements qualitatifs .  
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Quant à la classification automatique, elle définit la similarité entre entités à 
partir d 'une notion de distance entre ces entités, extension à l 'ensemble des attributs 
d 'une distance entre valeurs d 'un même attribut. Elle peut être non supervisée (on ne 
fixe alors que le nombre de classes élémentaires) ou partiel lement supervisée (si on 
fixe un noyau de quelques cas pour chaque classe). 

23.2.2 Le résultat 

En tant que résultat, une classification est un système de classes obtenu par une opé
ration de classification. 

On parle de classification hiérarchique si le système de classes obtenu, structu
ré par la relation de spécialisation, forme une arborescence (resp. plusieurs arbores
cences disjointes). Alors, deux classes d 'une même hiérarchie sont disjointes, ou 
l 'une est contenue dans l ' autre. 

La classification automatique donne simplement de tels systèmes ssi la distance 
exploitée est ultramétrique (Lerman 1 970 ; Benzécri 1 973), ce qui n 'est pas souvent 
le cas, et pousse à admettre des distorsions simplificatrices. 

Si  l 'ensemble des objets à classifier est muni d 'une distance euclidienne et si 
chaque classe est définie à partir d 'un représentant, les classes obtenues correspon
dent aux polytopes de Voronoï. 

On parle de classification pyramidale si le système de classes obtenu, structuré 
par la relation de spécialisation, forme une hiérarchie non arborescente. La classifica
tion automatique peut donner de tels systèmes à partir d ' indices de dissimilarité -
généralisant les distances - au prix de lourds calculs. Si de tels systèmes sont plus 
respectueux des données, le grand nombre de possibilités aux niveaux intermédiaires 
peut poser des problèmes d ' interprétation (Bertrand & Diday 1 990). 

Dans cet ordre d' idées, le système Troeps (ex-Tropes) fournit un environnement 
dit de catégorisation qui permet de construire de manière automatique des hiérar
chies de classes à partir des objets disponibles . Il util ise actuellement des méthodes 
classiques de catégorisation ascendante (plus proches voisins) s 'appuyant sur les 
mesures de dissimilarité développées spécifiquement pour les objets et fournit des 
descriptions synthétiques des classes obtenues . 

23.3 CLASSEMENT 

23.3.1  Définition 

En tant qu 'acte, le classement d 'une entité ou objet x dans un système de classes 
{Ci}  consiste à décider à laquelle des C; appartient x. 

Si l 'ensemble des {C; } forme une partition du domaine, la décision est certaine. 
Elle est particulièrement simple dans le cas d 'un jeu de polytopes de Voronoï, car 
leurs frontières sont des hyperplans, et des formules linéaires suffisent à la prise de 
décision. 

Si  l 'ensemble des {C;} constitue une couverture du domaine, on peut estimer 
pour un individu autant de degrés d 'appartenance qu ' i l  y a de classes le couvrant. On 
retient en général comme la plus vraisemblable, l ' appartenance la plus élevée. 
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Si les degrés d'appartenance les plus élevés sont peu dispersés, il y a ambiguïté. 
Si  par ailleurs le degré d 'appartenance le plus élevé reste faible, on peut conclure à 
un rejet ou remettre la classification en question : c 'est le problème que peut poser à 
tout système cognitif l 'extension et le raffinement de ses connaissances. 

23.3.2 Classifieurs 

Ce sont des dispositifs à apprentissage ayant pour but de procéder à des classements . 
Dans une première phase, ils bâtissent une classification à partir d 'un jeu 

d 'échantil lons représentatifs des entités à classer. Dans une seconde phase, ils procè
dent au classement d 'une suite d 'échantillons constituant un jeu d'essais .  Si les dia
gnostics (classements ou rejets) sont corrects, on entre alors dans une phase 
d 'exploitation. 

Pour ces classifieurs, chaque échantillon à traiter est ramené à un profil ou vec
teur numérique traitable mathématiquement (Beney 2008). 

Le plus ancien exemple connu est le Perceptron de Rosenblatt ( 1 957) ; il 
s ' agissait d 'une rétine artificielle, devant reconnaître des chiffres ou des lettres ma
juscules définis à l 'aide d 'une petite matrice de points lumineux. 

Après une certaine désaffection, ce genre de dispositif, dûment étendu et théori
sé dans les années 1 980, a fait un important retour dans Je domaine de la reconnais
sance de formes, au moyen des réseaux neuronaux multicouches. 

Cependant, le résultat obtenu est obscur. 
Une approche plus nettement IA se rencontre notamment dans Shirka (sous le 

nom de classification) (Prokop 1 987). 
On peut préférer une phase préparatoire produisant graphes d ' induction, et 

règles de décision associées (Rakotomalala 1 997). 

23.4 UTILISATION DES CLASSES ET OBJETS 

23.4. 1 Principe 

On suppose ici le système de classes arrêté, et l ' appartenance de chaque objet défi
nie. On envisage maintenant des applications impliquant une certaine dynamique à 
l ' intérieur du cadre défini. 

C 'est la situation classique en termes de Génie Logiciel, ou plus précisément de 
Programmation Orienté Objet (POO), paradigme de nombreux langages .  En effet, 
depuis que la notion de multifenêtrage est apparue avec le langage Smalltalk en 1 972 
chez Xerox, les formalismes objets se sont codéveloppés avec l 'approche graphique 
des interfaces personne/machine. 

En IA, cela représente aussi un aspect important (par exemple en rapport avec 
les frames, cf. sect. 24.3) ,  bien qu 'on puisse être amené à attacher plus d ' importance 
à la constitution et/ou à la reconfiguration d 'un système de classes qu 'à  sa seule 
exploitation. 

Dans cette exploitation, une classe est donc un modèle pour ses objets. En tant 
que telle, elle comporte au moins la définition des traits et attributs communs fixés. 
On leur adjoint généralement des attributs dynamiques (attributs secondaires définis 
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en fonction des autres) et des méthodes régissant la création des objets, leur compor
tement, éventuellement leur destruction. 

Tableau 23.1 Quelques langages de programmation orientés objet. 

Souche Langage orienté objet Domaine 

Algol 60 S imula 67/72 GL 

c C++ ( 1 983), Objective C ,  Java, C# GL 

Modula 2 Modula 3, Oberon GL 

Ada 83 Ada 95, Eiffel GL 

Cami Ocaml GL 

Lisp CLOS, ObjVLisp !A 

Sma/ltalk 72176180 !AIGL 

Scheme TinyCLOS !A 

On suppose que Je système de classes, structuré par la relation de spécialisation, 
forme une hiérarchie ou une arborescence. On parlera de classe de base pour la (les) 
classe(s) dominant cette hiérarchie. Toutes les autres classes seront sous-classes (ou 
classe dérivée) d'une autre. 

23.4.2 Attributs 

Les attributs définissent l ' état d 'un objet. 
Concrètement, un objet sera représenté par une structure de données, dont les 

champs ou cases représenteront ses attributs. 
Tout attribut possède a priori un nom, et des propriétés appelés facettes (type, 

domaine, valeur, démons etc . ) .  
Le type peut être un type primitif traditionnel : booléen, entier, réel, chaîne, 

mais aussi un type date, un type symbolique (mono ou multivalué) . . .  
Le domaine peut être précisé comme restriction d'un type primiti°f, ou pour 

définir les valeurs symboliques licites. 
La valeur d'un attribut peut être fixée au niveau de la classe (trait générique ou 

valeur typique, fixée par défaut), ou à la création de l 'objet (valeur spécifique) ; elle 
peut être altérée au cours de la vie de l 'objet pour marquer une évolution. 

Propriétés 
Lorsqu 'un attribut a pour type un type primitif, on peut considérer qu ' i l  marque une 
propriété de l 'objet ; par exemple, pour une personne, son nom, son prénom, son 
adresse . . .  

Relations 
Un attribut ayant pour type un objet ou une collection d 'objets marque une relation 
de l ' objet. 

Appartenance 

Un objet appartient a priori à (au moins) une classe. 
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Composition 

Un objet peut être composé de plusieurs objets : dans ce cas, le rapport est organi
que, et les composants seront des objets imbriqués dans l 'objet composite. Ainsi, 
toute table comportera un plateau et des pieds. 

Autres relations 
Un attribut marquant une relation possible avec un ou plusieurs autres objets le fera 
par l ' intermédiaire de références à ces objets, dits objets attachés. 

A propos d 'une personne X, on peut définir son père P et sa mère M. 
Ce sont aussi des personnes, que l 'objet X ne peut donc contenir physiquement. 

Mais X peut contenir une référence à la personne-son-père et une à la-personne-sa
mère. Et, selon les cas, ces références peuvent être vides, ou renvoyer à un( e) incon
nu( e ) .  

Démons et réflexes 

Les frames ont introduit comme facettes la possibilité de démons ou réflexes, procé
dures anonymes attachées à un attribut, déclenchées non par appel direct mais par 
une exception. 

Attributs dérivés 

Certains attributs dépendent en fait d 'autres attributs. On pourra définir un attribut 
dérivé ou attribut calculable en lui attachant une formule ou un réflexe siBesoin -
qui renvoie à une formule évaluable exploitant d 'autres attributs - plutôt qu'une 
valeur. 

Cette formule peut être évaluée et sa valeur stockée chaque fois que ses opéran
des sont modifiés, si on suppose les consultations fréquentes et les modifications 
rares. Autrement, l 'évaluation à chaque consultation, sans stockage, garantit la cohé
rence de la valeur sans avoir à prévoir sa maintenance. 

Ainsi, la représentation d 'une personne peut, pour le court terme, comporter une 
valeur âge. Mais une représentation pérenne comportera comme attribut primaire la 
date de naissance (invariant de la personne), l ' âge étant un attribut dérivé basé sur la 
différence date courante - date de naissance. 

Le mécanisme des attributs dérivés est particulièrement puissant s ' i l  admet les 
formules conditionnelles. 

Autres exceptions 
• siAjout est une exception déclenchée si on ajoute une valeur à un attribut mul

tivalué ; en particulier, cette exception peut être amenée à vérifier 
l 'appartenance de la valeur au domaine de l 'attribut, soit pour signaler une er
reur soit parfois pour étendre ce domaine ; 

• siRetrait est une exception déclenchée si on retire une valeur à un attribut 
multivalué (qui peut ainsi se retrouver vide) ; 

• siModification est une exception déclenchée quand la valeur de l 'attribut est 
altérée, par exemple pour mettre à jour des attributs dépendants. 
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23 .5  STYLES DE TRAITEMENT 

23.5. 1 Méthodes 

533 

En génie logiciel, comme en programmation orientée objet, on s 'appuie sur la notion 
de méthode 7 1 • Ce mécanisme repris de Simula 67 est en général une procédure spéci
fique à la classe exprimant la réactivité de l 'objet sous l ' effet d 'un message72 • On 
distingue les méthodes relatives à l 'objet mais appartenant à la classe (telles que les 
constructeurs d'objet) des méthodes qui fixent le comportement de l 'objet, et dont 
l 'objet sera propriétaire : elles constituent ses attributs dynamiques. 

L 'ensemble des méthodes applicables à un objet constitue son interface, et fixe 
son comportement. 

Constructeurs 

Chaque classe possède au moins une méthode permettant de construire un objet de la 
classe, équivalent à une liste comportant au moins (a) la liste des traits communs à 
tous les objets de la classe (éventuellement partagée) (b) les attributs qui lui sont 
propres .  

Dans le cas d'une représentation transparente, où les attributs, explicites, sont 
accessibles de l 'extérieur, la création peut ne pas comporter d ' initialisation, à faire 
par la suite. 

Dans le cas plus sûr d 'une représentation opaque, les attributs ne seront pas 
accessibles directement de l ' extérieur : on parle alors d 'encapsulation. La création 
implique une initialisation immédiate, à l ' aide d 'une liste d 'arguments, qui peut être 
de longueur variable si certains attributs reçoivent une valeur par défaut. A partir de 
là, l 'objet se comporte en boîte noire. Certaines représentations opaques sont basées 
sur une représentation physique parmi plusieurs possibles ; elles peuvent dans cet 
esprit offrir autant de constructeurs que de représentations possibles, chacun initiali
sant de façon adaptée l 'objet effectif qui vient d 'être créé. 

Pour reprendre l ' exemple introductif de Simula 67, la classe complexe pourra 
offrir un constructeur cartésien et un constructeur polaire, indépendamment de la 
représentation physique effective retenue. Ainsi, on pourra au besoin changer la 
représentation interne des complexes - et le jeu des méthodes associées - sans rien 
changer de l 'usage qu 'on en fait. 

Modificateurs et observateurs 

Dans le cas de la représentation opaque, les attributs ne sont pas accessibles direc
tement de l 'extérieur. On consultera ou testera leurs valeurs à l 'aide d'observateurs 
ou de sélecteurs, méthodes qui auront l 'exclusivité de l 'accès à ces attributs (s ' i ls  
existent physiquement) ou de leur évaluation (s ' i ls sont virtuels). 

De même, leur évolution sera l 'objet de modificateurs, méthodes qui auront 
l 'exclusivité de la modification de ces attributs, s ' ils existent physiquement. Et, s ' i l  
s 'agit d 'attributs restant virtuels, les attributs effectifs seront modifiés de façon 

71 
T . . 1 . l '  erme consacre ; recette serait p u s  rea 1ste. 72 
Ou liste des autres arguments (terminologie empruntée au formal isme acteur). 
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conforme, de telle façon que l 'uti lisateur des objets n 'ait pas à se soucier de la re
présentation physique effective. 

23.5.2 Règles et métarègles 

Dans les systèmes-experts à objets, les méthodes sont remplacées par des règles 
(d'où, par exemple, les systèmes o++, combinant règles de production et objets, tels 
Sygemor (Sohbi 90)). 

Dans Shirka, les règles utilisées sont elles-mêmes instances d 'une classe Règle. 
De ce fait, une règle modificatrice d 'objet peut être une règle modificatrice d 'objet
règle, donc une métarègle : ce cadre permet de définir des (méta-)règles capables 
d 'effacer ou de créer d 'autres règles, donc aussi  de simplifier une règle ou d 'en fu
sionner plusieurs, au fil des apprentissages. 

23 .6 PREMIERS EXEMPLES 

Les exemples ci-dessous définissent dans différents langages une classe Point avec 
deux attributs x et y. Cette classe contient un constructeur, deux méthodes retournant 
la valeur des attributs (getX() et getY()), une méthode déterminant si le point repré
sente l 'origine (isOrigin()) et une méthode effectuant une translation. 

23.6. 1 En C++ 
class Point { 
protected : 

int x ;  
int y ;  

publ ic : 
Point ( int x, int y) { 

this->x x ;  
this->y = y ;  

} 

Il  accès 

Il initiali sation d' un 'point ' 
Il  this désigne le nouvel obj et 

int getX ( )  { return x; } Il  extracteurs 

} ;  

int getY ( )  { return y ;  } 
bool i sürigin ( )  { return (x == 0 )  & &  ( y == 0 ) ; } Il  observateur 
Point& translate ( Point point ) { Il  translation 

} 

Point* newPoint = new Point ( x  + point . X , y +  point . y) ; 
return *newPoint ; 

23.6.2 En Java 
public class Point 

Il déclaration des attributs 
int x ;  
int y ;  
public Point ( int 

this . x  = x; 
this . y  = y ; 

} 
public int getX ( )  
public int getY ( )  

x ,  int y) { 

return x ;  
return y ;  

I l  initialisation d' un obj et point 

Il  extracteurs 
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public boolean isOrigin ( )  { return (x  0 )  & &  ( y == 0 ) ; } 
I l  test 

public Point trans late ( Point point ) { Il  trans lation 
return new Point ( x  + point . x , y +  point . y) ; 

23.6.3 En Python 

class Point : I l  l ' indentation tient l ieu de parenthésage 
def init ( self,  x, y) : 

self . x  = x 
self . y = y 

def getX (self)  : 
return self . x  

def getY ( self) : 
return self . y  

def isOrigin ( se l f ) : 
return ( self . x  == 0 )  and ( sel f . y == 0 )  

def translate ( se l f ,  point ) : 
return Point ( self . x  + point . x , self . y  + point . y) 

23.6.4 En SWI-Prolog 

Nous reprenons ici un petit exemple de l ' introduction à Simula 67, pour montrer 
comment un Prolog modulaire (ici SWI Prolog) peut être étendu au formalisme ob
jet, ce qui facilite le stockage de connaissances similaires traitables de divers points 
de vue. 

Le module prend le nom de la classe point à créer. Il n 'exporte officiellement 
aucun prédicat. Cependant, seul memo/3, qui concerne la mémorisation locale des 
points(sous forme cartésienne), restera caché. Les autres prédicats (créer, tuer, liste, 
raz, msg) ont un caractère générique : appelés à être redéfinis de classe en classe, on 
les util isera via la notation qualifiée <nom du module> :< nom du prédicat>. 

% Définition d' une classe point 

module (point , [ ] ) .  % classe point 

% constructeurs de points 
% représentation cartés ienne effective 

pas d' export officiel 

créer (Nom, cart , X ,  Y )  : - assert (memo (Nom, X ,  Y )  ) . 

% représentation polaire virtuelle 

créer (Nom, pol , R, A) : - X is R* cos (A) , Y i s  R* sin (A) , 
as sert (memo (Nom, X, Y) ) .  

tuer (Nom) : -

liste 

raz : -

retract (memo (Nom, , ) )  . 

forall (memo (Nom, X, Y ) , writeln ( [Nom, cart , X, Y ] ) ) . 

retractall (memo (_, _, _) ) .  

% observateurs cartésiens msg ( Point , Message , SuiteArgs ) .  
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msg (Nom, abs , X ) : 
msg (Nom, ord, Y ) : 
msg (Nom, cart , X ,  Y )  
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memo (Nom, X,  ) . 
memo (Nom, , Y) . 
memo (Nom, X, Y) . 

% observateurs polaire s ,  "argument " en radians 

msg (Nom, mod,  Z) : 
msg (Nom, arg, Z )  : -

memo (Nom, X ,  Y ) , Z is sqrt (X* * 2  + Y* * 2 ) . 
memo (Nom, X, Y )  , 
X i s 0 -> Z is sgn ( Y ) *pi / 2 ; 
Y is 0 -> Z is 0 ;  
Z i s  atan (X/Y) ) .  

msg (Nom, pol , R,  Theta ) : - msg (Nom, mod, R) , msg (Nom, arg ,  Theta) . 

Après chargement, on obtient avec 2 points déjà  mémorisés : 
2 3  ?- point : liste . % déj à  mémorisé 
[p, cart , 1 0 ,  4 5 ]  
[pl , cart , 1 0 0 . 0 , 0 . 0 ] 

Yes 
24 ?- point : créer (p7 , cart , 5 0 ,  5 0 ) , point : l iste . % aj out de p7 
[p, cart , 1 0 ,  4 5 ]  
[pl , cart , 1 0 0 . 0 , 0 . 0 ] 
[p7 , cart , 5 0 ,  5 0 ]  

Yes 
25 ? - point : msg (p7 , pol , R,  A) . % p7 en polaire ? 
R = 7 0 . 7 1 0 7  
A =  0 . 7 8 5 3 9 8  ; % pi / 4  
No 
2 6  ?- point : tuer (pl ) , point : li ste . 

[ p ,  cart , 1 0 ,  4 5 ]  
[p7 , cart , 5 0 ,  5 0 ] 

% effacement pl & constat 

Sauf pour liste, qu' i l  serait facile de symétriser, on voit que l 'uti l isation des 
« points » peut être indifféremment cartésienne ou polaire dès lors que les méthodes 
correspondantes sont définies, abstraction faite de la représentation effective. 

23.6.5 Typage des objets 

Suivant la façon dont un objet est lié à sa classe, on distingue dans les langages ob
jets trois systèmes de typage : 

• le typage statique : le type des objets est spécifié explicitement par le déve
loppeur lors de leur déclaration (C++, Java, C# . . .  ) ,  

• le typage dynamique : le type des objets est implicite et déterminé à 
l 'exécution lors de la création des dits objets (Smalltalk, CLOS, Python, 
PHP . . .  ) , 

• le typage par inférence : le type de l 'objet est déterminé par le compilateur ou 
par ! ' interpréteur à partir du contexte, de l 'expression dans laquelle il apparaît 
(OCaml). 
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23.6.6 Héritage 

Comme le marquaient déjà  les tests IS et IN en Simula 67, tout objet appartient ex
plicitement à sa classe, et implicitement à la suite ordonnée des classes dont elle est 
une spécialisation. 

Dans ! 'esprit de l 'héritage rencontré en 5 .2 .3  et des classifications hiérarchi
ques, la création d'un objet d 'une classe B le dote non seulement des attributs al
loués par B, mais aussi des attributs de la classe A mère de B, en remontant aussi 
loin que nécessaire jusqu 'à la classe de base. 

Ainsi, Gaspard-le-rat aura une colonne vertébrale en tant que vertébré, quel que 
soit le nombre de niveaux de classification séparant la classe rat de la classe verté
bré. 

Au plan opérationnel on distingue un héritage statique et un héritage dynami
que. 

L'héritage statique traduit l 'héritage par recopie dans l 'objet des attributs de la 
classe-mère (et de ses ascendants), ce qui accélère les consultations mais complique 
la mise à jour quand un attribut d 'une classe ancêtre est modifié. 

L'héritage dynamique traduit l 'héritage par référence de l 'objet à la classe
mère et à ses ascendants, ce qui élimine la maintenance et correspond à l ' idée 
d'économie cognitive sous-jacente aux classifications. 

23.7 MÉTACLASSES 

23.7. 1 Principe 

Jusqu ' ici, la classe décrit la structure interne des données et définit les méthodes qui 
s 'appliqueront aux objets de cette classe, famille ou type. Elle propose des méthodes 
de création des objets dont la représentation sera définie par la classe génératrice. 
Les objets sont dits alors instances de la classe. C'est pourquoi les attributs d 'un 
objet sont aussi appelés variables d 'instance et les messages opérations d'instance 
ou encore méthodes d'instance. L' interface de la classe ( l ' ensemble des opérations 
visibles) fixe le comportement des objets . 

Puisqu ' i l existe des traits communs à toutes les classes, ne seraient-elles pas 
elles-mêmes les objets d 'un moule-pour-classes ? Dans cet ordre d ' idée, on pose que 

Une métaclasse est une classe ayant pour instances des méta-objets ou classes. 

Les classes sont alors des objets non terminaux, ayant leurs attributs et leurs 
méthodes . Ces derniers sont alors appelés variables de classe et opération ou métho
des de classe par opposition aux attributs et messages d 'objet au sens usuel .  

23.7.2 Réflexion et réflexivité 

En programmation, la réflexion est la capacité d 'un programme à examiner, et éven
tuellement à modifier, ses structures internes de haut niveau (par exemple ses objets) 
lors de son exécution. 

On distingue deux techniques utilisées par les systèmes dotés de réflexion : 
• l ' introspection, qui est la capacité d 'un programme à examiner son propre état, 
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• l ' intercession, qui est la capacité d 'un programme à modifier son propre état 
d 'exécution ou d'altérer sa propre interprétation ou signification. 

L' introspection est utilisée pour effectuer des mesures de performance, inspec
ter des modules ou déboguer un programme. 

Elle est implémentée dans des langages comme SmallTalk ou Java qui fournis
sent des outils pour connaître la classe d 'un objet, ses attributs, ses méthodes, etc . 
mais n 'existe pas dans des langages comme Fortran, C ou Pascal .  

L' intercession permet à un programme d' évoluer automatiquement en fonction 
des besoins et de l 'environnement. Cette propriété apparaît dans des langages comme 
SmallTalk ou Python, mais n 'existe pas dans des langages comme Java. 

Parallèlement aux concepts d ' introspection et d ' intercession, i l  existe deux 
types de réflexion : la réflexion structurelle et la réflexion comportementale. 

La réflexion structurelle consiste à réifier le code d'un programme et tous les 
types abstraits accessibles par ce programme. 

Dans le premier cas, la réification du code d 'un programme permet de manipu
ler ce programme pendant l ' exécution. Il est possible ainsi de maintenir un pro
gramme même lorsque celui-ci effectue des tâches. Dans le deuxième cas, la réifica
tion des types abstraits permet au programme d 'examiner et de modifier la structure 
de types complexes. On peut ainsi, par exemple, mettre au point des algorithmes 
génériques de sérialisation. 

La réflexion comportementale (ou réflexion de comportement) concerne plus 
particulièrement l ' exécution du programme et l 'environnement du programme. Par 
ce type de réflexion, un programme a moyen de savoir comment il est interprété et a 
la possibil ité de modifier sa façon d 'être exécuté, en intervenant sur les structures de 
données de ) 'évaluateur du programme et sur ) ' évaluateur lui-même. 

Ainsi, le programme peut obtenir des informations sur son implémentation ou 
même s 'autoréorganiser afin de s 'adapter au mieux à un « environnement » .  

En programmation orientée objet, l ' architecture réflexive est implémentée par le 
concept des méta-objets, qui représentent des éléments des programmes orientés 
objets comme les classes, les messages et les fonctions génériques. La manipulation 
de ces méta-objets se fait par une métaprogrammation qui permet de décider des 
évolutions de l ' application. 

Supportent la réflexion : 
• les langages interprétés comme Lisp et CLOS ; 
• SmallTalk ; 
• Python ; 
• Ruby ; 
• Java, Objective-C ; 
• PHP, depuis la version 5 . 

EXEMPLE. L'exemple suivant est écrit en Java : 
I l  Sans utiliser la réflexion 
Foo foo = new Foo ( ) ; 
foo . hello ( ) ; 

Il  En utilisant la réflexion 
Class cl = Class . forNarne ( " Foo" ) ;  
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Method method = cl . getMethod ( "hello " , nul l )  ; 
method . invoke (cl . newinstance ( ) , nul ! ) ; 
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Les deux morceaux de code créent une instance de la classe Foo et appellent 
leur méthode hello. 

Dans le premier programme, classes (Foo) et méthodes (hello) sont codées a 
priori ( i .e .  définis statiquement, à la compilation) . 

Dans le second programme, en revanche, classe et méthode surgissent à l ' exécu
tion, la classe cl étant objet de la métaclasse Class, et hello une méthode qui lui est 
liée dynamiquement. Des classes et des méthodes peuvent ainsi apparaître, disparaî
tre, être modifiées ou reconstruites dynamiquement. • 

23.7.3 Intérêt 

Cointe ( 1 987) pointe l 'utilité des métaclasses : 
• Pour définir des architectures ouvertes, permettant de spécifier 

- les stratégies d 'héritage (simple, multiples . . .  ) ,  
- la représentation interne des objets en termes de listes, vecteurs, tables as-

sociatives ou structures, 
- la possibil ité d 'attacher aux classes un cache d'accès aux méthodes déjà  

appelées, 
- la possibilité de distinguer entre variables publiques et privées, 

d ' implanter des attributs calculables ou des démons . . .  
• Pour rapprocher uti lisateurs et outilleurs par la simplification et la clarifica

tion de l ' appareil conceptuel. 

23 .8  EXCEPTION ET SURCHARGE 

23.8. 1 Attributs statiques 

Comme vu au paragraphe 5 .2.4, l 'héritage est d 'abord présumé transitif. 
C'est bien le cas lorsqu'on aborde les ensembles en compréhension : classique

ment, i l  est normal de considérer que l 'on passe de la classe des banquiers (ou d'une 
classe plus générale) à la sous-classe des banquiers vertueux en ajoutant des vertus 
(et donc des propriétés). 

Dans d'autres cas - et notamment dans les classifications issues des sciences 
naturelles - le passage d'une classe à une sous-classe peut supposer la redéfinition de 
certaines propriétés : redéfinition d 'attributs (dont la valeur typique n 'est plus rece
vable : les autruches sont des oiseaux-qui-courent-mais-ne-volent-pas), ou de métho
des. 

Pour garantir le primat des propriétés les plus spécifiques sur les plus générales, 
et tenir ainsi compte d'exceptions, on est amené à redéfinir ainsi l 'héritage : 
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La création d'un objet x d'une classe B dote d'abord x des attributs de la classe 
de base dont relève B, liste augmentée ou altérée à chaque niveau intermédiaire, 

en finissant par les attributs ou définitions propres à B puis à x. 

Les attributs les plus spécifiques priment sur les attributs globaux homonymes 
qu' ils redéfinissent, et : 

• Médor est un chien, donc un quadrupède, possèdant en principe 4 pattes. Tou
tefois, si Médor est estropié à 3 pattes, cette propriété sera définie à son ni
veau, masquant l ' information par défaut « 4 pattes » .  

• Si  x est un entier, l 'écrire uti lisera la méthode spécifique aux entiers, mas
quant les méthodes de niveau supérieur. 

23.8.2 Attributs dynamiques 

La possibilité de redéfinir une méthode dans une classe dérivée fait partie des méca
nismes de surcharge, et introduit le polymorphisme. 

23 .9 CLASSES VIRTUELLES ET POLYMORPHISME 

23.9.1 Polymorphisme 

On dit un opérateur (resp. une fonction, une méthode) polymorphe lorsqu ' i l  (resp. 
elle) s 'applique : 

• selon les mêmes modalités à des objets de natures différentes, 
• ou selon diverses modalités à une même catégorie d 'objets. 

Le premier cas a été implicitement introduit dans les langages classiques en 
multipliant les définitions des opérateurs standard les plus courants (+, -, * ,  /, ** ,  . .  ) .  

Cette capacité a été étendue aux développeurs d'applications : 
• dans les langages compilés comme Algol 68, Ada 83 et leurs successeurs, qui 

permettent de redéfinir indéfiniment des opérateurs, sous réserve qu 'à  chaque 
définition corresponde une signature différente ; selon Stroustrup, cette signa
ture est (un codage de) la l iste des types des paramètres successifs : ainsi le 
compilateur distinguera un + (addition entre entiers) d 'un + (concaténation 
entre chaînes) en considérant à un niveau inférieur que le premier a une signa
ture + _ N _N et le second une signature + _ S _ S, rendant par ce moyen tout 
appel univoque, et imposant de plus le type du résultat ; 

• dans les langages interprétés comme Lisp/Scheme ou Prolog, en permettant 
des tests qualitatifs portant sur la nature des données (cf. § 7 .6 .4) ; 

• dans les langages objets, à l ' aide des classes virtuelles et/ou des classes 
génériques. 

Le second cas recouvre notamment les fonctions et méthodes parentes à nombre 
variable de paramètres (entrées/sorties, constructeurs divers pour une même 
classe . . .  ) .  

EXEMPLE. Soit, en C++ une classe chaîne représentant une chaîne de caractères 
proprement dite et sa longueur (explicitée) . Nous souhaitons deux constructeurs : un 
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constructeur sans argument qui initialise la chaîne avec un mot vide de longueur 
nulle, et un constructeur avec comme argument une chaîne de caractères (au sens de 
C) qui initialise avec ce texte (et sa longueur) une chaine de mêmes caractéristiques .  
On esquisse aussi une algèbre de ces chaînes, avec, par exemple, le programme sui
vant : 

Il  chaine 
# include <iostream . h> 
# include <chaine . h> 

class chaine 
{ Il  privé par défaut 
char * s ;  
int lg; 
public : Il  constructeurs 
chaine (void) ; 
chaine ( char * ) ; 

Il  destructeur 
-chaine (void) ; 

Il  méthode 
void affiche (void) ; 

Il  opérateurs sur chaine ( opérande gauche implicite ) 
chaine &operator ( const chaine & )  ; I l  affectation 
chaine operator + ( const chaine & ) ; Il  concaténation 
} ; 

chaine : : chaine (void) 
{ 
s = new char [ O ] ; s [ O ]  
} 

chaine : : chaine ( char *p)  
{ 

lg = strlen (p) ; 

chaine : : -chaine (void) 
{ 

delete [ ]  s ;  
lg = O ;  

' 1 0 ' ;  lg 0 ;  

s = new char [ lg + 1 ] ; strcpy ( s , p) ; 

Il  destructeur 

Il rend la table pointée à l ' allocateur 

void chaine : : affiche (void) 
{ 
cout << s << ' ln '  ; 
} 

void &chaine : : operator = ( const chaine &msg ) 
{ 

Il  affectation 

delete [ ]  s ;  

lg = msg . lg ;  
s = new char [ lg + 
strcpy ( s ,  msg . s ) ; 
return *thi s ;  

I l  rend l ' ancienne chaine à l ' allocateur 
Il  puis recopie msg dans l '  
Il  opérande gauche implicite 

l ] ; 

void chaine : : operator + ( chaine &b) Il concaténation 
{ chaine resul ; I l  le résultat di ffère des opérandes 
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resul . lg = lg + b . lg ;  / /  opérande gauche implicite 
strcpy ( resul . s , s ) ; 
strcat ( resul . s , b . s ) ; 
return resul ; 

void main (void) 
{ 

chaine a ( "bel " ) , b, c ( "essai " ) ;  

a .  affiche ( )  ; 
b= a+ c ; 

c .  affiche ( )  ; 
b . affiche ( ) ; 

23.9.2 Classes virtuelles ou abstraites 

En Simula, le polymorphisme emploie des classes virtuelles, au niveau desquelles 
sont déclarées des méthodes sans corps, uti lisables dès lors que ces méthodes sont 
définies dans les sous-classes associées ou classes dérivées. Ces classes ne peuvent 
pas être instanciées directement - sauf en créant un objet d 'une sous-classe concrète. 

Ces classes (ou méthodes) virtuelles (en Simula, C++ . . .  ) sont également dites 
classes (ou méthodes) abstraites, protocoles, interfaces . . .  

EXEMPLE. Pour modéliser les objets d 'un dessin vectoriel, posons qu'un objet dessin 
est une liste de déplacements et de tracés, chaque tracé étant concrètement soit une 
ligne, soit une ligne brisée ou polyligne, soit un polygone ou polyligne fermée - ces 
trois classes héritant de la classe tracé. Si tracé est une classe virtuelle, la création 
d 'un tracé sera de fait, selon le constructeur, la création d 'un ligne, d 'une polyligne 
ou d 'une zone. • 

Sans être indispensable, la classe abstraite offre un modèle propre, simplifié, 
comme support d 'un polymorphisme. 

Pour cela, on convient qu'une invocation x.m( . . .  ) dénote l ' application à l 'objet 
x d 'une méthode m, relevant d'une classe C(x), classe de x ou sa plus proche ancêtre 
propriétaire d 'une méthode effective m. Dans la signature de m, C(x) joue le rôle de 
type d'un premier argument implicite, ce qui lève l ' ambiguïté de redéfinition . 

EXEMPLE 1 .  Pour modéliser les objets d 'un dessin vectoriel, on pose qu 'aucun tracé 
n 'existant en tant que tel, une méthode virtuelle tracer au niveau de la classe vir
tuelle tracé suppose qu'une méthode tracer effective existe pour (tout objet de) toute 
sous-classe (ligne, polyligne, polygone) de tracé. On peut de même admettre une 
méthode virtuelle tracer au niveau dessin si on a défini une méthode tracer pour (les 
objets de) la classe déplacement - ayant pour seul effet le déplacement sans trace du 
point courant. • 

EXEMPLE 2. Soit une classe Expression et ses sous-classes Constante, Variable, 
Somme, Différence, Produit . . .  La méthode écrire, méthode déclarée virtuelle au 
niveau de la classe Expression, est réputée définie dès lors qu 'une méthode écrire est 
définie pour chacune des sous-classes d 'Expression. Alors, l ' écriture d 'une expres
sion est à tout moment définie du fait de son statut effectif hic et nunc, y compris s'i l 
s ' agit d 'une combinaison d'expressions composées. • 
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23 . 1 0  CLASSES GÉNÉRIQUES ET CONTENEURS 

Certaines classes peuvent être identiques, au type de certains attributs près. On ap
pelle classes génériques ces classes, paramétrées par le type formel de certains attri
buts, à spécifier à l ' invocation des constructeurs . 

Une grande partie des tâches en programmation se ramène à stocker des ensem
bles de données et à les traiter. On appelle conteneur ces structures collectives, et 
contenu chacun des objets regroupés. Ces conteneurs instancient en général une 
classe générique, qui en fixe l 'organisation et ses propriétés comme l ' accès à 
l ' insertion ou la suppression d 'un élément donné. 

Les conteneurs les plus couramment utilisés sont le tableau, la liste, la table 
associative (pour les lexiques, dictionnaires . . .  ). Ces classes génériques fournissent 
un nouveau type de polymorphisme, en permettant des méthodes génériques indé
pendantes des types effectifs .  

EXEMPLE. Pour une classe générique pi le  de . .  . ,  les  méthodes ajouter un élément, 
tester si elle est vide, l ire le sommet avec ou sans dépilement, permuter sommet et 
sous-sommet, dupliquer le sommet . . .  peuvent être définies indépendamment du type 
effectif de l 'élément. • 

Ainsi, la bibliothèque standard C++ propose plusieurs types de conteneurs géné
riques (i .e .  qui peuvent contenir n ' importe quel type de données), et qui présentent 
tous une interface similaire. On touve notamment : 

• vector : performances et util isations comparables à celles d 'un tableau à 
une dimension, 

• list : liste chaînée, 
• map : tableau associatif (tableau de couples (clé, info)) . 

D 'autres conteneurs peuvent être définis et choisis en fonction de l 'uti lisation et 
des performances souhaitées (par exemple pour la gestion de piles, de graphes . . .  ) .  

23 . 1 1  OBJETS IMBRIQUÉS ET OBJETS NOMADES 

I l  arrive qu 'un objet doive en contenir un autre, par exemple pour représenter des 
hiérarchies machines/organes/éléments . 

On parle d'objet imbriqué ou de composant si l 'objet composant est une partie 
organique, toujours présente, de l 'objet composé, comme telle partie d 'une pièce 
moulée, ou telle chambre de tel hôtel .  Pour représenter cela, i l  suffit qu'un attribut de 
l 'objet composé soit cet objet composant. Ainsi pourra-t-on modéliser un chariot 
autonome comportant un moteur, une transmission, 4 roues. 

On parle d'objet agrégé ou objet dynamique si l 'objet contenu est une partie 
amovible ou facultative d 'un objet support. Pour représenter cela, il suffit qu 'un 
attribut de l 'objet support soit une référence à l 'objet contenu, référence nulle quand 
ce contenu/composant est absent. 

EXEMPLE. Considérons un magasin automatique. Les chariots et les transtockeurs, 
les cases du magasin, les tables d 'échange portent (ou non) une palette ; une palette 
contient (ou non) divers emballages standard . . .  ou des palettes en surnombre. • 
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La dynamique d 'un tel système implique des objets nomades, i.e. changeant de 
support au cours du temps. 
EXEMPLE. Dans un magasin automatique, les palettes changent plusieur fois de sup
port (chariot, table d 'échange, transtockeurs, case, palette . . .  ) , tandis qu 'un emballage 
peut changer de palette-support au fil des dépôts et retraits (livraison ou réassorti
ment) . • 

23 . 1 2  EXPLOITATION CLASSIQUE 

Le projet IA ayant été dégrossi à l ' aide d 'une méthode de génie cognitif comme 
KOD, la pertinence du formalisme objet et le système de classes établis, le projet 
peut se poursuivre à l ' aide de méthodes plus classiques s 'appuyant par exemple sur 
UML, dont la principale faiblesse ici est son incapacité à modéliser les inférences 
(Rhem 2005 , Cranefield 200 1 ) . 

23 . 1 3  EXPLOITATION HEURISTIQUE 

Le raisonnement à partir de cas propose la résolution de problèmes par analogie, à 
partir de cas dont la solution est connue (sect. 28 .4). Pour cela, les cas résolus K; sont 
le plus souvent représentés à l ' aide d 'objets comportant 

• une description des faits et contraintes caractéristiques du cas (C;), 
• une description caractéristique 

K _ de la solution (S;) . i - cc; 

t 

le cas : C 

Fig. 23.1 Résolution d'un cas. 

Le cas à traiter ayant une carac-

résolution 
) 

tmnsposition> 

<simil01#é 

solution de principe> So 

adaptation finale> 

validation> 

i 

s 

i 

térisation C, on recherche les cas antérieurs K; de caractéristiques C; similaires, au 
moyen d 'un indice de similarité. On présume alors que la solution cherchée doit être 
l ' adaptation de la solution S; d'un des cas C; retenus. Les transpositions indispensa
bles réalisées donnent une esquisse S0 de la solution cherchée, qu ' i l  faut raffiner en 
fonction des caractéristiques propres à C sur lesquelles le cas-modèle est muet. Si la 
solution S ainsi obtenue est cohérente et admissible, on la met en œuvre (à défaut, on 
tente d 'adapter un des autres cas similaires . . .  ). Si la mise en œuvre de la solution S 
réussit - moyennant peut-être une adaptation - on dispose d 'un nouveau cas K = (C, 
S), qui s ' ajoute aux cas déjà  connus. 

Une bibliothèque de cas idéale soulève alors un problème d 'économie cogni
tive : elle devrait comporter peu de cas (pour la performance du système), suffisam· 
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ment nombreux pour engendrer très souvent de bonnes solutions (pour la compé
tence du sytème ) .  Ces objectifs contradictoires peuvent être assumés par des repré
sentations, des recherches de similarité et des adaptations sachant distinguer des 
niveaux d'abstraction dans les cas comme dans les solutions. 

Dans un domaine homogène, les stratégies d'apprentissage se limiteront à 
l 'enrichissement (et à l 'élagage) de la collection de cas, et les langages à classe sont 
alors suffisants . 

23 . 1 4  EXERCICES 

23.14.1 Classification 

Le jeune Jo Trouvetout est chargé de tirer le maximum des notes laissées par feu le 
professeur Stanislas Fumet, sur l 'observation de la vie d'un vil lage lointain. 

Jo constate d'abord le grand nombre de remarques du genre : « Benoît Duche
min est comme Alfred Duval, en plus intelligent mais en moins serviable », ce qu ' i l  
note : 

Benoît = Alexandre+intelligent-serviable 
qu ' i l  abrège ensuite en 

Benoît - Alexandre (pour : Benoît comme Alexandre) . 
Pour une vue d'ensemble, il trace alors des graphes représentatifs de la relation 

-. 
Ce type de graphe permet-i l  de regrouper la population décrite en classes et 

sous-classes ? 
Expliciter les non-dits que peut cacher cette approche. 
Montrer qu'elle peut se révéler suffisamment intéressante si  l 'on retrouve de 

plus des « portraits complets » de certains protagonistes. 

23.14.2 Objets, classes et listes associatives 

Montrer qu'en première analyse, un système formé d'un nombre réduit d 'objets et de 
classes peut se ramener à une ou des listes associatives. 

Que se passe-t-il en termes de maintenance et d'accès lorsque le nombre 
d'objets et de classes s 'accroît ? 

23 . 1 5  INDICATIONS 

Pour 23. 14.1 (Classification) 

Si on a B - A, D - A, E - A, il est clair que B, D, E sont définis par rapport à A qui 
constitue leur prototype. 

La définition de A pourrait donc inspirer celle d'une classe CA. Cette classe 
pourrait différer de A, en ce qui concerne les attributs de A remis en cause par une 
majorité de cas dérivés - sur lesquels i l  faudrait aligner les valeurs par défaut des 
attributs de CA. 
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Par ail leurs, si on constate un circuit du genre A - B, B - C, C - D, D - A, il est 
clair que A, B, C, D devrait pouvoir se définir simplement par rapport à un « cas 
central » à définir soigneusement avant d 'en faire d'une classe. 

Cette approche différentielle admet comme non-dits les attributs communs aux 
divers personnages (tous petits, tous chauves . . .  ) .  

Les « portraits complets » de certains protagonistes devraient servir de points 
d 'ancrage du système. Pour cela, on assigne aux attributs qualitatifs une valeur sym
bolique : 

• ? pour une valeur inconnue ; 
• 0, +, ++, +++ pour un attribut unipolaire (comme sportif), correspondant à des 

degrés nul, faible, normal, fort ; 
• ---, --, -, 0, +, ++, +++ pour un attribut bipolaire (comme riche/pauvre) . 

A un portrait complet correspond une liste de traits (attribut, valeur) , d 'où on 
pourra déduire par modulation les listes dérivées .  

Les situations où l 'on a à la fois A - F et A - G devraient permettre, en compa
rant la liste dérivée de F et celle dérivée de G, de lever des indéterminations, de dé
tecter des incohérences ou de repérer des redondances. 

Finalement, les l istes descriptives de chacun pourront être condensées en fonc
tion de la classification élaborée. 

Pour 23.14.2 (Objets, Classes et Listes Associatives) 

Un nombre réduit d 'objets peut être représenté par autant de listes associatives, ou 
par une l iste asssociative à deux niveaux, le premier niveau étant du style (nomDe 
Lobjet ListeDesPropriétésDeLobjet) . 

Le système peut devenir rapidement important, et l ' idée d'exploiter des similari
tés à l ' aide d'une propriété du style (comme nomDuModèle) suivie de modulations 
devrait introduire des économies (voir l 'exercice précédent) . 

Cependant, la tendance sera à l 'enchevêtrement ; la gestion de l 'ensemble, les 
corrections et mises à jour pourront devenir lourdes et délicates. 

Le passage à un système de classes et d 'objets correspond à une (ré)organisation 
hiérarchique de ces modèles, en simplifiant l ' accès aux éléments des différents ni
veaux, et en régularisant les répercussions des mises à jour. 
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CHAPITRE 24 

LANGAGES À PROTOTYPES 

24. 1 ORIGINE 

Le domaine d'une application comporte souvent de nombreuses entités plus ou 
moins similaires. Cependant, s i  elles sont en nombre restreint ou si elles ne forment 
pas clairement des ensembles particuliers, on peut déjà tirer parti de leurs similarités 
sans s 'encombrer d'un lourd appareil conceptuel, en considérant seulement certaines 
entités comme prototypes des autres .  

En matière de simulation de la pensée, l ' approche par prototypes est moins 
abstraite et moins exigeante que l 'approche taxonomique, car un unique procédé 
d'héritage couvre maintenant ce qui dans les systèmes à classe est lié aux relations 
(est l ,  E ) entre objets et classes, et aux relations (sorteDe, spécialise, ç) entre clas
ses, relations qu ' i l  est parfois dificile de discriminer : ce faisant, on se rapproche de 
la méréologie de Le8niewski. 

24.2 PRINCIPE 

La programmation orientée prototype (POP) est une forme de programmation orien
tée objet sans classes, basée sur la notion de prototype. Un prototype est un objet à 
partir duquel on crée de nouveaux objets par clonage. En programmation orientée 
prototype, les membres d'un objet, attributs et méthodes, sont appelés cases (ou 
slots) ; i l  n'y a pas de distinction entre cases de données et cases de code comme 
avec les classes. La grande différence avec la programmation objet à classes est 
qu 'on peut remplacer dynamiquement le contenu des cases, en ajouter d'autres ou 
changer la hiérarchie d'héritage, que cela soit prévu dans l 'objet original ou pas . 

Ce cadre semble donc plus favorable à la programmation exploratoire et à la 
simulation de démarches intelligentes. 

Self fut le premier langage à prototypes, conçu dans les laboratoires de Sun dans 
les années 1 990. 

24 .3 FRAMES, SCRIPTS ET DÉMONS 

Approche cognitive des objets 

L'IA est venue aux formalismes objet par des voies cognitives .  
Minsky, s ' inspirant de schémas piagétiens, a d 'abord proposé ses frames, pro

ches des objets, comme bases des représentations mentales. Schank a rapidement 
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proposé une sorte de dual, les scripts, concernant des scénarios, processus et com
portements pouvant être définis par analogie et/ou composition. 

Par exemple, tandis que Minsky s ' intéresse à un schéma « restaurant » modula
ble selon les différents cas, Schank s ' intéresse à un script « aller au restaurant » lui
même modulable en fonction des usages. 

En s ' inspirant de la classique distinction de Tulvin, les frames représenteraient 
la mémoire sémantique, portant sur les connaissances, et les scripts la mémoire épi
sodique, portant sur des processus . 

Des scripts apparentés s 'appliquent naturellement à des situations elles-mêmes 
parentes, la parenté s 'exprimant par un mécanisme d'héritage, qui fournit en particu
lier des informations par défaut (ou informations typiques) . 

L 'ensemble est complété dynamiquement en supposant qu'une situation incon
nue proche d'une situation connue peut se traiter comme cette dernière, sous réserve 
de mécanismes d'exception prenant en charge les s ituations hors norme, par exemple 
l 'extension du domaine d'un attribut en réaction à l 'utilisation d'une valeur impré
vue, ou le recours à un script de secours . De tels scripts prennent le nom de démons 
quand leur activation reste implicite. Mais cette solution élégante peut mener à des 
activations en cascade parfois indésirables. 

Cette approche cognitive demande souvent plus de souplesse que n 'en offrent 
les langages à classes, et renvoie de ce fait aux langages à prototypes ou à des LRC 
spécifiques . 

24.4 EXEMPLE : JA V ASCRIPT 

24.4.1 Définition 

JavaScript est un langage de programmation de type script, orienté objets à proto
type, principalement utilisé dans les pages Web. Il est la base de la norme ECMAS
cript (norme ECMA-262, 1 re édition en juin 1 997). 

24.4.2 Histoire 

Livescript 

LiveScript fut créé par Brendan Eich pour le compte de la Mosaic Communications 
Corp . ,  devenue Netscape Communications Corporation. Il s 'agissait d'un langage de 
script côté serveur, interprété, destiné à renforcer l 'offre commerciale de serveur 
web. Netscape développa une version orientée client de LiveScript. 

Juste avant sa sortie, Netscape renomma JavaScript son LiveScript, car Sun et 
Netscape étaient partenaires, et la machine virtuelle Java de plus en plus populaire. 
Ce changement de nom arrangeait les deux sociétés. 

Javascript 

Fin 1 995,  Sun et Netscape annoncent la sortie de JavaScript. Début 1 996, Netscape 
met en œuvre le moteur JavaScript dans son navigateur Netscape Navigator 2 .0 .  Son 
succès contribue à l 'adoption rapide de JavaScript dans le développement web orien-
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té client. Microsoft réagit en développant JScript, qu ' i l  inclut ensuite dans Internet 
Explorer 3 .0 en août 1 996 pour la sortie de son navigateur. 

Netscape soumet alors JavaScript à l 'ECMA pour standardisation. Les travaux 
(novembre 1 996-juin 1 997) se terminent par l ' adoption du standard ECMAScript 
(spécifié par le document Standard ECMA-262) . 

24.4.3 Concepts 

JavaScript est d'abord décrit comme un complément à Java dans un communiqué 
commun de Netscape et Sun Microsystems, du 4 décembre 1 995 .  Cette initiative a 
favorisé une certaine confusion entre les deux langages,  proches par la syntaxe mais 
différant par les concepts . 

JavaScript propose de manipuler de façon simple des objets, au sens informati
que, fournis par une application hôte (environnement Internet) . 

Exemple élémentaire. 
<script language=j avascript> 
sub chkrange ( elem, minval , maxval )  

i f  (elem . value < minval 1 1  
elem . value > maxval )  

alert ( "Value o f  " +  elem . name + "  i s  out o f  range ! " ) ; 

</script> 
<input type=button onclick= " chkrange (myform . numitem, 1 , 1 0 ) ; " > 

Fonctions anonymes 

Une fonction anonyme est, comme son nom l ' indique, une fonction qui n 'est pas 
identifiée par un nom. Comparer : 

EXEMPLE 1 

var maFonction = f unc
tion (message ) { 

alert (message ) ; 

maFonction ( ' ceci est un test ' ) ;  
Il  affiche : ceci est un test • 

Fermetures 

EXEMPLE 2 

<html> 
<body onload " setTimeout 
( function ( )  alert ( ' charge-

ment de la page terminé il y a 
une seconde et demi ' ) ) ,  1 5 0 0  
) ; " >  

</body> 
</html> • 

Les fermetures ( closures) sont une caractéristique aussi puissante que méconnue du 
langage ECMAScript. Il s 'agit de la possibilité, pour une expression, d 'accéder à des 
variables qui ne sont plus à sa portée. 

Exemple de fermeture: 

function aj outeur (nombre ) 
function aj oute (valeur)  

return valeur + nombre ; 



552 D - Formalismes Objet 

return aj oute ; / /  rend une fonction 

var aj outel O  = aj outeur ( l ü ) ; 

aj outel O ( l ) ; / / retourne 1 1  

Dans l 'exemple ci-dessus, qui peut s 'expliquer e n  termes d'évaluation partielle, 
la fonction interne ajoute ! O  a toujours accès à l 'argument nombre malgré le fait que 
l ' appel à la fonction ajouteur soit terminé. 

Prototypes 

Un prototype est un objet JavaScript utilisé lors d'un échec de résolution d'un nom 
sur son objet parent. Ce mécanisme fournit un type d'héritage : l 'héritage par proto
type. 

function MonPrototype ( )  
thi s . a  = 1 ;  
this . b  = function ( )  { 

return 'prototype ' ; 

thi s . e  = 3 ;  

function Maclasse ( )  { 
this . c  = 2 ;  
this . d  = function ( )  

return ' clas se' ; 

this . e  = 4 ;  

Maclasse . prototype new MonPrototype ( ) ; / /aj out d' un héritage 
monübjet = new Maclasse ( ) ; 
monübj et . a ; / /  1 
monübjet . b ( ) ; / /  'prototype ' 
monübj et . c ; / /  2 
monübj et . d ( ) ; / /  ' classe' 
monübj et . e ; // 4 

Evénements 

Javascript permet cie réagir aux événements se produisant lors d'une interaction avec 
un document affiché. Ces événements sont 
onabort onfocus onmousemove onse/ect 
onblur onkeydown onmouseout onsubmit 
onchange onkeypress onmouseover onunload 
onclick onkeyup onmouseup 
ondblclick onload onreset 
onerror onmousedown onresize 

Evénements serveur 

On peut également associer des gestionnaires d'événements avec des événements 
initiés par le serveur. Ceux-ci permettent, de manière propre, de concevoir des appli
cations client-serveur, et de modifier le contenu d'une page non plus en fonction des 
seules actions de l 'utilisateur mais aussi d 'évènements gérés par le serveur. Le pre
mier navigateur mettant en œuvre cette possibilité est Opera (version 9). 
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24.4.4 Norme et produits 

JavaScript met en œuvre les spécifications du langage ECMAScript (norme ECMA 
262). 

La troisième édition d'ECMAScript, parue en 1 999 correspond à la version 1 . 5 
de JavaScript. La version Microsoft porte le nom de JScript ; celle d'Adobe s 'appelle 
ActionScript. SpiderMonkey est le nom de la mise en œuvre C du langage JavaS
cript utilisé dans Gecko, le moteur de rendu développé par Mozilla, et disponible 
sous licence GPL. SpiderMonkey s 'étend actuellement en vue de traitements XML. 

Classiquement, ces produits proposent des extensions, souvent incompatibles 
d'un produit à l 'autre : la portabilité supposera de s 'en tenir à la norme. 

24.4.5 Utilisation 

Du code JavaScript peut être intégré directement à des pages Web, pour exécution 
sur le poste client. C'est alors le navigateur Web qui prend en charge l 'exécution de 
ces bouts de programmes appelés scripts . Généralement, JavaScript sert à contrôler 
les données saisies dans des formulaires html, ou à interagir avec le document html 
via l ' interface dom, fournie par le navigateur (on parle alors parfois d 'html dynami
que). I l  est aussi uti lisé pour réaliser des services dynamiques, parfois futiles ou 
cosmétiques .  

AJAX 

En 2005 , JavaScript se présente comme un des composants essentiels de la «techno
logie» AJAX (Asynchronous Javascript And XML). La plupart des applications 
AJAX utilisent l 'objet XMLHTTPRequest (XHR) pour envoyer une requête à un 
script serveur, et analyser dynamiquement les résultats de ce dernier via DOM. 
AJAX est une des technologies phares du mouvement Web 2.0 qui définit les inter
faces riches permettant à l ' internaute une plus grande interactivité avec la page web. 

JSON/AJAJ 

JSON (JavaScript Object Notation) est un format util isant la notation des objets 
JavaScript pour transmettre de l ' information structurée, dans une notation similaire, 
mais plus compacte et plus proche des langages de programmation, que XML. 

JSON reste le moyen le plus simple d'accéder à des données, puisque chaque 
flux JSON n'est rien d'autre qu'un objet JavaScript sérialisé. De plus, malgré son 
lien historique (et technique) avec JavaScript, JSON reste un format de données 
structurées, et peut être uti lisé facilement par tous les langages de programmation. 

AJAJ, en marge d'  AJAX, utilise le format JSON à la place du format XML, 
pour des résultats identiques. 

Autres utilisations 

JavaScript peut également être utilisé comme langage de programmation sur un ser
veur http. Initialement, i l était proposé sur les serveurs de Netscape, par la suite dis-
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tribués par Sun Microsystems sous les noms iPlanet et Sun ONE. JScript peut aussi 
être uti lisé sur les serveurs IIS de Microsoft. 

ActionScript, dans Macromedia Flash, permet de manipuler tous les éléments de 
l 'animation, considérés comme des objets. Javascript permet aussi de doter de scripts 
les applications Adobe (Photoshop, i l lustrator. .. ) ,  indépendamment de la plateforme 
(Mac/Windows). 

JavaScript est utilisé dans la plateforme de développement Mozi lla, base de 
plusieurs logiciels comme des navigateurs Web, pour des tâches relatives à 
l ' interface utilisateur et à la communication interne (ainsi ,  les extensions de Firefox 
et Thunderbird sont installées à base de fichiers Xpi uti lisant le JavaScript) . 

Max/MSP est un environnement visuel conçu pour les musiciens, les designers 
sonores, les enseignants et les chercheurs qui souhaitent développer la programma
tion d 'applications sonores interactives temps réel .  Max/MSP combine : 

• le logiciel MAX (IRCAM I Cycling'74) pour le contrôle temps réel 
d 'applications musicales et multimédia interactives par MIDI, 

• et MSP, une bibliothèque d'objets pour l ' analyse, la synthèse et le traitement 
du signal audio en temps réel .  

Depuis 2004, l 'objet <<.is» de l ' environnement de programmation graphique 
Max/MSP permet d'ouvrir une fenêtre pour programmer en JavaScript, au sein 
même d'un programme Max/MSP. 

24.5  AUTRES LANGAGES 

Indépendamment de la famille ECMAScript (§24.4.4) i l  existe d'autres langages à 
prototype comme : 

Famille ABCL (Actor Based Concurent 
Language: Yonegawa 1 990) 

Agora 
Cecil 
Cel 
ColdC 
Factor 
Io 
Lisaac 
Logtalk 

Lua 
LPC 
MOO 
Moostrap 
NewtonScript 
Obliq 
OpenLaszlo 
Oris 
REBOL 
Self 
Slate . . .  
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24.6 COMPARAISON DES LANGAGES À CLASSES ET À 
PROTOTYPES 

24.6. 1 Objets à classes 

555 

Une classe définie par son code source est statique, tout au plus réactive. Elle repré
sente une définition abstraite de l 'objet. Tout objet est instance d 'une classe. 
L'héritage se situe au niveau des classes. 

24.6.2 Objets à prototypes 

Un prototype défini par son code source est vivant. Il est un objet au même titre que 
les autres. I l  a une existence physique en mémoire. Il est nommé et peut être appelé 
et modifié. 

Un prototype peut être vu comme un exemplaire modèle d 'une famille d 'objets. 
Un objet est un clone d'un prototype ou simplement un objet nommé - ce qui 

est simple pour les objets seuls de leur espèce. 
L 'héritage se situe au niveau de l 'objet, et peut être modifié dynamiquement. 

24.6.3 Intérêt de la programmation orientée prototype 

On peut matérialiser les paradigmes objet à prototypes et objet à classes en consta
tant la différence d'uti lisation de la mémoire. 

Un des intérêts majeurs des prototypes est l 'héritage dynamique : tout objet peut 
changer de parent à l ' exécution, n ' importe quand, ce qui permet les reclassements 
voire les restructurations de classifications. 

EXEMPLE. Quand le raisonnement par cas est appliqué dans un domaine varié, les 
stratégies d'apprentissage doivent se doubler de stratégies de révision des classe
ments et classifications des cas, voire d 'effacement des (classes de) cas dont la 
connaissance s 'avèrerait inutile (Fuchs 1 997), et les langages à prototypes se révèlent 
alors bien adaptés. • 

Parmi les langages à prototypes, Self et Ecmascript sont non typés et sont inter
prétés. Par contre, Lisaac, dérivé du langage Eiffel, est typé et compilé. 
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25 . 1 INTRODUCTION 

CHAPITRE 25 

LES ACTEURS 

La résolution de problèmes complexes nécessite souvent la prise en compte coopéra
tive d'un ensemble hétérogène de sources de connaissances, de nature et/ou 
d ' implantation très diverses. Ceci pose la question de systèmes tirant leur puissance 
de l ' interaction entre diverses entités actives, sans se soucier plus que nécessaire de 
l 'ordre dans lequel se font les traitements . 

25.1 . 1  Approche sociétale 

Dès 1 973,  Carl Hewitt proposait de modéliser de telles « sociétés » comme ensemble 
d'acteurs, entités communicantes échangeant des messages, la réaction d'un acteur à 
un message consistant essentiellement, après analyse, en l ' émission d'un ou plu
sieurs messages vers un ou plusieurs acteurs (Agha, Hewitt 1 988). 

Un modèle similaire, dit multi-agents, a en partie pris le relais, qui privilégie 
plutôt la communication par le partage d' informations. 

Depuis quelques années, ces systèmes multi-agents ont pris une place de plus en 
plus importante en informatique, en particulier en intell igence artificielle. 

25. 1.2 Intelligence collective et résolution collective de problèmes 

D'un point de vue strictement cognitif, Minsky, Brookes, Ferber . . .  et ceux qui 
s ' intéressent à l 'intelligence collective préconisent des systèmes de ce style qui ma
nifesteraient une intell igence globale en combinant concurrence et coopération d'un 
grand nombre d'agents significativement moins intelligents, un cas limite étant 
l ' explication des compétences du cerveau à partir des seuls neurones (Minsky 1 988) .  

Plus classiquement, ces entités ou agents doivent pouvoir raisonner, prendre des 
décisions, planifier leurs activités chacune en ce qui les concerne, à leur niveau, tout en 
tenant compte des activités du groupe. Cette approche recouvre ainsi la résolution 
distribuée des problèmes, discipline qui s ' intéresse à la modélisation du comportement 
intelligent par la coopération/compétition d'un ensemble d'agents (Huhns et al. 1 987). 

25.2 INTELLIGENCE ARTIFICIELLE DISTRIBUÉE (IAD) 

L' intelligence artificielle distribuée (IAD), concerne l 'approche de l ' IA par l 'étude et 
la construction d'entités autonomes interagissant entre elles et avec leur environne
ment. Elle considère que la solution d'un problème est obtenue par la collaboration 
ou la compétition d'un groupe d'entités distinctes. Ces entités ayant un comporte
ment propre peuvent être très simples ou très complexes, et se trouver distribuées 
dans un espace quelconque, dès lors que la communication reste possible. 



560 E - Systèmes Multiagents 

Concrètement, les acteurs ou agents seront représentés par des tâches ou des 
processus (plutôt que des objets) ; de ce fait, ils seront implantés soit dans un envi
ronnement multi-tâches soit dans un réseau de processeurs. Cet aspect fait que de 
nombreux chercheurs se sont intéressés aux problèmes impliquant plusieurs agents 
en termes d'intelligence artificielle distribuée (/AD), faisant ainsi allusion soit à la 
distribution des connaissances, soit à celle des processus sur divers processeurs coor
donnés par messages . 

Une motivation importante de cette distribution réside dans certains échecs de 
l 'approche centralisée en IA classique (Wooldridge 1 994). 

Cette distribution s ' impose pour effectuer une tâche complexe : 
• dont le domaine suppose de coordonner divers spécialistes disposant de mé

thodes heuristiques incomplètes et/ou imparfaites (ex : affectation de tâches 
dans un atelier flexible) ; 

• dans un domaine cognitivement morcelé qui suppose de coordonner divers 
spécialistes d'un champ ou d'une facette de ce domaine (diagnostic médical, 
diagnostic d'entreprise . . .  ) ; 

• dans un domaine physiquement distribué, où il s 'agit de coordonner des enti
tés locales, à compétence réduite, par une gestion générale responsable des 
aspects stratégiques (en particulier dans les administrations / régulation / sur
veil lance / maintenance de systèmes en réseau : (télé-)communications, 
(auto )routes, distribution de fluides) . 

Les branches de l'IAD 

L'IAD recouvre en réalité trois axes de recherche : 

• La résolution distribuée du problème : elle cherche à déterminer comment ré
partir la résolution d'un problème entre plusieurs modules n'ayant que des connais
sances partielles de celui-ci .  

• Les systèmes mufti-agents : cet axe concerne la coordination du comportement 
d'un ensemble d'agents autonomes pour effectuer une action afin de résoudre un 
problème donné. 

• Les architectures parallèles : où chaque agent ou acteur peut être implanté sur 
un nœud différent d'un réseau de processeurs . 

IAD 
R D P  : Résolution Distribuée de Problème 

SMA : Systèmes Multi-Agents 

IAP : I ntelligence Artificielle Parallèle 

IAP 

Fig. 25.1 Les domaines de l ' IAD. 
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Pour Gasser ( 1 992) les problèmes de base que l ' IAD aborde sont : 
• Comment formuler, décrire, décomposer et allouer les problèmes et synthéti

ser le résultat d'un groupe d 'agents intelligents ? 
• Comment permettre aux agents de communiquer et d' interagir ? Que et quand 

communiquer ? 
• Comment permettre aux agents d 'agir ensemble pour prendre des décisions 

ou effectuer des actions cohérentes ? Comment raisonner sur l ' état du proces
sus de coordination ? Comment reconnaître des situations conflictuelles ? 

• Comment permettre à chaque agent de représenter et de raisonner sur les ac
tions, le plan et les connaissances des autres agents pour que chacun arrive à 
se coordonner avec les autres ? 

• Quels langages et protocoles uti liser ? Comment concevoir des plates-formes 
de développement pour l ' IAD ? 

25 .3  LE FORMALISME ACTEUR 

25.3.1 Principe 

Les acteurs sont des entités communicantes échangeant des messages, la réaction 
d'un acteur à un message consistant essentiellement, après analyse, en l ' émission 
d'un ou plusieurs messages vers un ou plusieurs acteurs . Selon Hewitt et Agha, ces 
acteurs peuvent être : 

• connus implicitement de tous (pour les traitements de base), 
• connus a priori par l 'émetteur (ce sont ses accointances), 
• désignés par le message reçu, 
• ou enfin créés pour l 'occasion (acteurs-clients). 

En particulier, un acteur A réalisera un traitement récursif T en assumant lui
même les cas élémentaires, et en confiant par ailleurs à un clone A'  une version 
réduite T' du traitement à réaliser, dont il exploitera les résultats . 

On pourrait rapprocher ce formalisme de la programmation objets à prototype ; 
il s 'en distingue par la notion de message, qui n'est plus ici une invocation de mé
thodes mais bien un message symbolique (par exemple chaîne ou arbre) que l 'acteur 
analyse par confrontation avec des formes-types (oufiltres) .  

25.3.2 Applications 

Ce modèle « à  passation de messages » a connu diverses applications, et d'abord 
dans le domaine du génie logiciel : 

• systèmes d'exploitation (système de l ' IBM 800 ; système CHORUS de 
l ' INRIA pour la SM90 - machine multiprocesseur conçue par Ulrich Finger 
au CNET et diffusée par Telmat et Bull (Rozier M. ,  Krakowiak S. 1 986), ul
térieurement base d'Unix multi-processeurs (Metral-Charvet D. ,  François 
Saint-Lu F. 1 989) ; 

• applications temps réel selon le modèle SCEPTRE, dans lequel les agents 
échangent des messages par l ' intermédiaire d'agences. 
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On rapporte également des applications à l 'animation, au calcul scientifique, à 
la robotique, et diverses applications en réseaux . . .  

25.3.3 Modèles de communication 

Un acteur comporte essentiellement un script, et est en rapport direct avec d'autres 
acteurs . Il envoie ses messages directement et explicitement au destinataire (Vemada 
& Azema 92) . La transmission de l ' information est effectuée sous divers modes : 

• mode point à point : l ' acteur émetteur du message connaît et précise l ' adresse 
de l 'acteur destinataire du message ; 

• mode par diffusion : le message est envoyé directement à une collection 
d'acteurs ; 

• mode indirect : le message est envoyé à un premier acteur, à charge pour lui 
de le relayer vers un autre, ou de le diffuser ; 

• mode synchrone : la communication a lieu quand émetteur et destinataire sont 
prêts : c 'est le cas dans une conversation téléphonique ; 

• mode asynchrone : l ' émission a lieu immédiatement, la communication 
s ' achève quand le destinataire est prêt pour la réception ; c 'est le cas dans une 
communication par courrier, où l ' émetteur, n 'étant pas tenu d'attendre que le 
destinataire soit prêt, peut passer à autre chose après l ' émission. 

Ces différents modes supposent en général une boîte aux lettres, en fait une file 
d'attente attachée à chaque acteur, lui permettant de traiter les messages reçus par 
ordre d'arrivée (Agha 86, 88) .  Ces boîtes aux lettres peuvent être gérées de façon 
transparente par une messagerie, voire par diverses agences, mais on supposera par 
la suite que tout message est acheminé. 

( Acteur 1 1--------------lll( Acteur 1 7  ) 

Acteur 3 
Acteur 3 1  

Fig. 25.2 Communication par envoi de messages. 
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25 .4 MODÈLES D ' INTERACTION 

25.4.1 Divide and conquer 

Principe 

Cette stratégie de réduction (cf. ch. 4 )  est basée sur la fragmentation d 'un problème 
en sous-problèmes simi laires plus faciles à résoudre ; cette stratégie peut être appli
quée récursivement pour n 'avoir qu 'à résoudre des problèmes élémentaires. Elle 
calque généralement une relation de récurrence entre fonctions liant données et ré
sultats, chaque problème élémentaire ne s 'adressant plus qu'à  une partie des don
nées. 

Cette stratégie mène à des procédures récursives ou à d'autres formes algorith
miques, pour autant que les données intermédiaires soient convenablement stockées 
et transmises. L'approche acteur convient alors d'autant mieux que les différents 
traitements peuvent être simultanés. 

Performances 

Soit T(n) la complexité temporelle d'un problème de taille n, problème subdivisé en 
a sous-problèmes de taille nib, et soit S(n) un temps additionnel lié à la distribution 
des données et à la synthèse des résultats. Alors, 

T(n) = aT(n/b) + S(n) 
mesure la complexité au pire du problème subdivisé. Dans le cas où n=bk, Froide
vaux et al. ( 1 994, p. 545) montrent que : 

Soit, avec S(n)=c·n5 : 
k- 1 

T(n) = n 108" • +cn•_L (�)j 

j=O b 

On souhaite évidemment un T(n) croissant aussi peu que possible. Le premier 
terme rend compte des « traitements purs » et le second de l ' impact des tâches auxi
liaires de diffusion des données et de synthèse des résultats. 

Pour le premier terme : 
• dans le cas d'une exécution séquentielle, a :?:  b, l 'égalité n 'étant atteinte que si 

n est puissance de b ET si chaque sous-problème traite un jeu de données dis
joint ; sinon, ce premier terme devient plus-que-linéaire, et d 'autant plus im
portant que chaque processus demande plus de données ; 

• dans le cas d'une exécution totalement distribuée, a=J,  et le premier terme 
s 'effondre. 

Le second terme montre que la diffusion des données et la synthèse des résultats 
doivent être aussi légères que possible (s faible). C 'est le cas si chaque processus ne 
transmet qu 'un résultat, ou un nombre limité de résultat(s) - comme dans la recher
che de solutions réduite aux solutions dominantes ou aux m meilleures solutions 
(m<<n), 
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25.4.2 Travail à la chaîne 

Un traitement du style T = P(Q(R(S(Données))) peut être réalisé à l ' aide de procédu
res ou d'acteurs P, Q, R, S .  

Les acteurs s ' imposent particulièrement si l ' étape S énumérant des possibilités, 
les traitements ultérieurs R, Q, P fonctionnent en cascade, pouvant débuter avant que 
le traitement précédent soit fini, comme dans le cas du modèle général génération/ 
filtrage/évaluation/ tri sélectif (cf. § 2 .4 .  l ) .  

De même, pour compiler un (fichier contenant un) ensemble de modules auto
nomes, on peut envisager un compilateur qui fonctionne en cascade, avec à tout 
moment, de façon simultanée : 

• l 'analyse du n-ième module, 
• l ' enrichissement sémantique de l ' image interne du module (n- 1 )  en fonction 

de la théorie du langage (en substituant au signifiant un signifié), 
• la génération de l ' image explicitée du module (n-2). 

25.4.3 Principe de composition 

Les stratégies de fragmentation s 'appliquent d'autant plus clairement qu'un groupe 
d'acteurs formant équipe pour une tâche donnée peut être perçu de l 'extérieur 
comme un acteur unique. 

Soit (A0 ; A 1 ,  A2 . . .  An) l ' ensemble des acteurs concernés ; i l  peut être perçu 
comme un acteur unique A, dès lors que l ' exclusivité des communications externes 
attribuée à A0 permet de percevoir l 'équipe (A0 ; A 1 ,  A2 . . .  A0) comme un seul et 
même interlocuteur (Agha 1 986 ; Kahn & Saraswat 1 990). 

On peut alors poser A = (A0 ; A i .  A2 . . .  An), les A; étant les composants de A. 
L'acteur distingué A0 est alors dit selon les cas gestionnaire (Minsky), réceptionniste 
(Agha), animateur, correspondant . . .  

25.4.4 Coopération 

Les acteurs modélisent bien les cas où divers spécialistes sont coordonnés par un 
tiers au sein d 'une équipe. 

C 'est en particulier le cas si chaque spécialiste élabore séparément une pa1iie de 
la solution, le tiers assurant la synthèse. L'équipe effectue alors un traitement du 
style : 

T(Données) = P(Q(Données1), R(Données2), S(Données3)) 
où Q, R, S réalisent des traitements simultanés sur tout ou partie des données, P 
assurant la synthèse de leurs résultats . 

Si P assure également la distribution des données, on note T = (P ; Q, R, S). 
On rencontrera une situation similaire, aux interactions plus riches, dans la si

mulation des protocoles professionnels collectifs basés sur des interactions standar
disées (équipes médicales, équipes de pilotages . . .  ) .  

25.4.5 Compétition 

Soit un problème pour lequel on dispose de diverses méthodes incomplètes et /ou 
imparfaites . 
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• Un acteur A0 dit gestionnaire reçoit les spécifications et les transmet à plu
sieurs acteurs spécialistes A 1 ,  A2 • • •  A,, . 

• Chacun des spécialistes appl ique au problème transmis sa méthode, et re
tourne à A ses solutions, au fur et à mesure de leur obtention. 

• A évalue chaque solution reçue et met à jour la liste des solutions dominantes. 
• Lorsque toutes les solutions ont été énumérées ou quand le délai imparti est 

épuisé, A peut retourner au « donneur d'ordre » les meil leures des solutions 
trouvées. 

Soit A= (A0 ; A 1 ,  A2 . . .  A,,) l ' acteur modélisant l 'équipe des A; .  
Le domaine de compétence de A est l 'union des domaines des (A 1 ,  A2 . . .  A11), 

avec, au plan qualitatif, à chaque fois, des performances au moins aussi bonnes que 
celles du spécialiste A; le plus adapté - dans la mesure où une bonne solution donnée 
par un spécialiste concurrent Ak peut toujours s ' intercaler dans la liste S; des meilleu
res solutions de A;. 

25 .5  LANGAGES ACTEURS 

25.5. 1 Quelques langages acteurs 

Le tableau 25 . 1 ci-après indique quelques-uns des langages acteurs définis, depuis 
PLASMA (Hewitt 1 975) jusqu 'à  SALSA, langage acteur dérivé de Java (Varela & 
Agha 200 1 ) . 

Tableau 25.1 Quelques langages acteurs. 

Langages acteurs Références 

Sal, Act Agha 1 977, 1 986 
Act l Lieberman 1 98 1 ,  Theriault 1 982 
Act2 Theriault 1 983 

ABCL Y onezawa 1 990 

Plasma / Plasma I I  Arcangeli 1 990 / 1 994 

Studio Hadjadj i ,  1 994 

Mering / Mering IV Ferber 1 983 / Carle 1 992 

occam+ Benaouda 1 999 

Actalk Briot 1 989 

Ani (animation) Kahn 1 979 

Ether Kornfeld 1 98 1  

Cantor (calcul scientifique) Athas 1 988 
HAL Houck 1 992 
Clara Duarte 2000 

Actor Prolog Morozov 1 999, 200 1 

Ces langages étaient au départ le plus souvent interprétés, ce qui permettait de 
mieux faire face aux innovations, mais restaient trop souvent au stade du prototype -
dans un environnement Lisp par exemple ; le manque de performances ne les rendait 
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guère util isables industriellement au-delà du prototypage ; d 'autre part, la possibilité 
d'exécution concurrente des différents acteurs restait trop embryonnaire, empêchant 
par exemple de traiter les périphériques en acteurs-frontière. Mais de CHORUS 
(Metral-Charvet D. ,  Saint-Lu F. 1 989) à SALSA de nombreux progrès ont été réali
sés. 

Briot a exploré la voie de langages acteurs dérivés de Smalltalk. 
Peut-on envisager une approche acteur sur la base de langages plus classiques 

comme Ada ? Il faut pour cela qu'une gestion de processus efficace soit assurée, 
avec des possibil ités (a) de création de processus et (b) de communication inter
processus adéquates. Ce dernier point est crucial : ainsi, occarn offrait une bonne 
gestion de processus, mais les communications étaient réduites au point à point, par 
le biais de canaux unidirectionnels - voir cependant occam+ (Benaouada et al. 
1 999). 

25.5.2 Le cas d'ABCL 

Un exemple caractéristique de langage fondé sur les concepts d'acteurs est le lan
gage ABCL/ 1 (Yonezawa 86, 90). 

Un acteur ABCL/1  a une mémoire locale et une file de messages. Il a un état, et 
peut être actif, en attente ou dormant. 

ABCL a pour substrat Lisp, aussi la notation fonctionnelle classique f(x,y) de
vient (f x y) ; la même convention s 'étend aux opérateurs et au lieu de « 1 +2+3» on 
note « (+(+ 1 2) 3) » ou « ( + 1 2 3 )  », et « (Interval 20 )» pour « Interval (20)». 

I l  n'y a donc pas de notation a-b ou 5-3 pour des soustractions, et le tiret sert à 
aérer les noms trop longs, comme dans ceci-est-un-nom-très-long ou add-a-team
member. Les symboles peuvent désigner des variables et des constantes : dans les 
filtres et messages on préfixera celles-ci par « : » ; 

Communication 

Ce langage exploite un axiome qui n 'existe pas dans le modèle d'origine des acteurs, 
et qui simplifie beaucoup sa sémantique d'exécution : 

>> Axiome de préservation de l 'ordre de transmission 

Si un acteur 0 envoie deux messages successifs à un acteur T, la réception de 
ces messages par l 'objet T est ordonnée de la même façon que leur émission. 

Le langage ABCL utilise également plusieurs protocoles de transmissions de 
message, rencontrés sous des formes voisines dans d'autres approches, et dénotés 
par : 

• Mode Passé/PAST : si un acteur 0 envoie un message M de type PAST à un 
acteur T, 0 continue son évolution dès l ' envoi de M, sans attendre de réponse 
de la part de T. C'est le mode de communication unidirectionnel et asyn
chrone à la base des modèles d'acteurs . On peut préciser le protocole des 
messages PAST, en spécifiant si 0 attend un acquittement /accusé de récep
tion de la pait de T avant de continuer, ou s ' i l  continue sans acquittement. 

• Mode Présent/NOW : Dans ce protocole, 0 attend non seulement que T ait 
reçu le message, mais qu ' i l  ait terminé le traitement associé et renvoyé le ré-
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sultat. Ce protocole décrit donc une communication de type question/réponse, 
comparable à un appel de procédure distante. 

• Mode Futur/FUTURE : ce protocole reprend essentiellement la sémantique de 
l 'attente par nécessité. 

Tableau 25.2 Notations ABCL. 

Notation Rôle 

=> envoi de message Ordinaire. 

=>> envoi de message Express. 

<<= transmission mode Passé. 

<<== transmission de mode Présent. 

<= . . .  $ transmission de mode Futur 

L'écriture 
[ AnAlarmClock <= [ : start and wake Me :after ( lnterval 20 ) ] ] 

envoie à AnAlarmClock un message de structure [:start and wake $1 :after $2 J où 
start and wake et after sont des marqueurs structurants du message et où $ 1  et $2 
figurent des valeurs plus ou moins quelconques, ici celle de Me (autodésignation de 
l 'émetteur) et (lnterval 20), valeur arithmétique. 

Les acteurs ABCL sont sérialisés, i .e .  i ls traitent les messages dans l 'ordre de 
leur arrivée, un seul à la fois. 

Script 

Lorsqu 'un acteur reçoit un message, i l  cherche Je filtre (de forme) compatible, et 
effectue l ' action correspondante, conformément aux particularités du message. Dès 
lors qu 'une telle action peut être implicitement suspendue, le temps d'examiner un 
message Express par exemple, et implicitement relancée, ou qu 'un même message 
peut être envoyé à plusieurs acteurs, plusieurs actions peuvent être simultanées, 
qu 'elles soient réalisées par divers acteurs, ou par le même. Par opposition, atomic 
préfixera une suite d' instructions qu'aucun message ne peut ni doit interrompre, suite 
dite section critique. Supposons un ensemble coordonné de résolveurs de problèmes 
qui travaillent en parallèle, chacun selon sa stratégie. Une exécution parallèle est 
dénotée par [ . . .  ] .  

Le  programme se  présente comme J e  script d'action du  chef de  projet, Project
Leader. Celui ci a pour accointances ses équipiers et le collecteur Solutions. Ce der
nier peut recueillir simplement les solutions ou, s ' i l  connaît les critères de Project
Leader, ne conserver à tout moment des solutions reçues que la liste de Jeurs solu
tions dominantes, entre lesquelles i l  suffira d 'arbitrer. 

L'écriture 
=> [ :salve SPEC :within Interval} 

dénote un filtre chargé de vérifier si le message incident est de profil [ :solve $1 
:within $2 } où salve et within sont des marqueurs structurants ; si cette confrontation 
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réussit, SPEC désignera le contenu de la zone intermédiaire $ 1  et Interval celui de la 
zone finale $2. Le parallélisme est exprimé en ABCL de trois manières : 

• activation concurrente des acteurs, causée par les messages P AST ; 
• diffusion simultanée d'un même message à une famille d'acteurs ; 
• parallélisme interne : le traitement associé à un message peut définir des flots 

de contrôle. 

25.5.3 Un cas de résolution répartie 

On suppose un cadre chargé d'animer une équipe pour résoudre un certain problème 
dans un délai donné. Il crée une équipe ad hoc, composée du chef de projet et de 
divers spécialistes ayant chacun sa stratégie. Le chef de projet transmet le problème à 
chaque spécialiste, supposé travailler indépendamment et en parallèle. Quand un 
spécialiste a résolu le problème, il met la solution à la disposition du chef de projet. 
On suppose que le chef de projet tente aussi de résoudre le problème de son côté. 
Quand un membre de l 'équipe a résolu le problème, le chef-de-projet choisit la meil
leure solution, signale la réussite au responsable, et envoi un ordre stop à chaque 
spécialiste . Si au bout du temps imparti aucune solution n'a été trouvée, le chef-de
projet demande un délai ; au-delà, si rien n'a été trouvé, le chef de projet signale 
l 'échec et se « suicide » .  La définition de l 'objet chef-de-projet (de fait, un acteur) 
est donnée ci-après. 

Au départ, son équipe et sa MeilleureSolution sont vides ; un temporisateur 
local, animé par une horloge de référence est créé pour gérer la fin du délai imparti 
(« Me » est un mot réservé qui dénote le plus petit objet englobant, ici le chef-de
projet). Le chef-de-projet réagit à divers messages ; selon les cas, i l peut : 

• ajouter un spécialiste M à son équipe, 
• résoudre un problème SPEC avant l ' échéance TIME ; dans ce cas, le chef 

demande à être relancé à TIME-20, il diffuse le problème aux membres de 
l ' équipe, avec demande de dépôt de leurs futures solutions dans (la file) Solu
tions ; puis le chef tente de trouver sa propre solution (qu' i l  mettra dans my
Solution) tant qu 'aucune n'est disponible ; si au moins une solution est trou
vée (à temps), une section critique (ininterruptible par un message express) lui 
permet de choisir la meilleure des solutions, de la transmettre au responsable 
et d 'arrêter le travail des spécialistes ; 

• en cas d'alarme (heure-limite quasi atteinte sans solution), demander un dé
lai ; s ' i l  est accordé, poursuivre, sinon tout arrêter et se suicider ( ! ) ; 

• en cas d' interruption du responsable, et en l 'absence de solution, tout arrê
ter . . .  

Pour les deux derniers cas, on notera (a) qu ' i l  s 'agit de messages Express et (b) 
que leur réception est validée en testant qui est l 'émetteur (symbolisé par &sender) 
(d'après Yonozawa 1 986). 
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[ object ProjectLeader 

(state [team-members := nil] [bestSolution := nil]) 

[time-keeper := [CreateAlarmClock <== [ :new Me]]]) 

(future Solutions) 

(script 

(=> [ :add-a-team-member M]) ([team-members := (cons M team-members)]) 

(=> [ :solve SPEC :by TIME](temporary [mySolution := nil]) 

; variable temporaire 

[ [time-keeper <= [ :wake-me-at (- TIME 20)]] 

[team-members <= [ :solve SPEC] $ Solutions] 

; diffusion mode Futur 

(while (and (not (ready? Solutions)) (null  mySolution)) 

do . . .  essai de résolution personnelle, solution dans mySolution, tant 
qu 'aucune n 'est trouvée 

(atomic 

[bestSolution := ( choose-best mySolution (ail-values Solutions))] 

[ [Manager <<= [ :found bestSolution]] 

[team-members «= [ :stop-your-task]]))) 

(=>> [ : time-is-up] where (= &sender time-keeper) 

(temporary new-deadline) 

(if (null bestSolution) 

th en 

[new-deadline := [Manager <<== ( :can-extend-deadl ine?]]]  

(if (null new-deadline) 

then [team-members <<= [ :stop-your-task]](suicide) 

else [time-keeper <= [ :wake-me-at new-deadline]]))) 

(=>> [ :you-are-too-late] where (= &sender Manager) 

(if (null bestSolution) 

then [team-members <<= [ :stop-your-task]] (suicide))) ) 

25 .6  LOGIQUES D'ACTEURS 

25.6. 1 Approche classique 

569 

Hewitt a depuis longtemps signalé que le formalisme acteur ne pouvait se réduire à 
la programmation logique classique. 

Une approche logique classique des acteurs se heurte en effet à diverses diffi
cultés : 

• Prolog n 'est pas un langage « concurrent » par nature, et la question de la co
exécution d'acteurs se pose, alors même que les traitements concurrents se 
révèlent plus puissants que les calculs récursifs ; 
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• Prolog étant voué à l 'ordre l ,  il ne permet pas d 'utiliser directement des pré
dicats comme « dire à X que P » ou « X dit que P » où P serait lui-même un 
énoncé . . .  

De là deux tendances : ajouter à Prolog des mécanismes nouveaux, irréductibles 
à la logique, le gain en puissance s 'accompagnant d'une perte de sécurité sur la vali
dité des résultats ; ou bien trouver des mécanismes nouveaux qui tout en couvrant les 
besoins du formalisme acteur seraient réductibles à la logique, et donc permettraient 
de sauver les résultats classiques en matière de bonne fin. 

Parmi les diverses tentatives : 
• on a pu marier programmation logique avec contraintes et programmation lo

gique concurrente, dans le style des clauses de Horn gardées (langages Lucy 
et Janus, Kahn K.M. & Saraswat V.A. 1 990) ; voir aussi § 26 .5 .2  ; 

• avec Actor Prolog par exemple, Morozov introduit des objets-processus Pro
log comme acteurs avec une sémantique réductible de proche en proche à la 
logique d'ordre l .  

25.6.2 Approche épistémique 

D'un point de vue plus personnalisé, notons que la logique épistémique (cf. sect. 
1 7 .8) fournit un cadre de raisonnement sur les savoirs et croyances des uns et des 
autres, et leurs influences sur le raisonnement de chacun. Une extension de la nota
tion permet d'aborder la communication, avec d'éventuels biais soit intra-personnels 
(i .e .  propres à l ' acteur ) soit interpersonnels (i .e .  relatifs aux interlocuteurs). 

Du point de vue d'un observateur universel et omniscient, on peut écrire au 
sujet d'Arthur : 

<Arthur> P � <Arthur>[ Arthur] P 
(quand Arthur croit quelque chose, il croit qu ' i l  le sait). 

A voir des écritures équivalentes, subjectives, nous permettra la modélisation 
d 'acteurs réels, de rationalité variable, décrits chacun en ce qui le concerne. 

Désignation relative des acteurs 

Pour un acteur donné, convenons que «.» désigne « moi » (i .e .  chaque acteur pour 
lui-même), « * » désigne « tous », et « _ » n ' importe qui d 'autre, et qu ' i l  pourra 
désigner par leurs noms d'autres acteurs (jean, marguerite, zoé) ou groupes d'acteurs 
(Spécialistes, Gestionnaires, Intégrateurs, Commerciaux, Numériciens, Potiers, Figu
rants, Imprimantes . . .  ) .  

Communication 

Soit un émetteur i ,  un destinataire j, k une continuation facultative, util isable pour 
étendre la communication aux accointances indirectes. 

On introduit un opérateur « ? » pour demander si, et un opérateur « ! » pour dire 
que. 

Une communication élémentaire est alors dénotée selon le tableau 25 .3 .  
Les règles les régissant, ou  règles de  communication, devant être édictées le 

plus souvent pour des familles d'énoncés, celles-ci seront représentées par des méta-
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variables, et d e  c e  fait les règles d e  communication auront l a  forme d e  règles 
d ' inférence. 

Tableau 25.3 Notations pour une logique d'acteurs. 

La notation Signifie 

i : j  ! p i dit à j  que P 

i : j : k ! p i dit à j de dire à k que P 

i : j ? p i demande à j si P 

i : j : k ?  p i demande à j de demander à k si P 

Nous avons maintenant par exemple pour un certain acteur « toto » : 

acteur toto : 
heuristique 

_ :. ? C A -, [./CA [./A A [./(B� C) � . :. ? (A�BJ 
quand on me demande si C, que je ne le sais pas, mais que je sais que A, 
et qu 'il existe un raisonnement de B à C, 
alors je me demande si A implique B. 

communication (avec biais ) 
X :. : Y ? C A [./C A XF Y � . : Y ! -, <.> C 

quand on me demande de dire à un tiers distinct si C, et que je sais que C, 
alors je dis à la tierce personne que je ne crois pas que C 

On peut dès lors supposer que tout acteur possède : 
• ses connaissances et ses croyances, 
• ses règles d' inférence, 
• ses règles de communication, concernant la réaction aux informations comme 

leur diffusion. 

Diversité des savoirs et des talents 

A partir de là, on peut modéliser la résolution collective de problèmes en prenant 
d'abord en compte la diversité des acteurs en termes de savoirs, de croyances et de 
talents . En particulier, on peut tenir compte du fait que tel acteur pratique ou non 
telle heuristique ou telle forme de raisonnement (par élimination, par l ' absurde, par 
récurrence, par objectifs . . .  ) .  

On peut également, dans l 'esprit de Salavastru (2002) envisager de modéliser 
les argumentations liant proposant(s) et opposant(s) . Alors, le succès d'une argumen
tation supposant que le proposant ait une idée de ce que sait ou croit l 'opposant, et 
pouvant altérer ces caractéristiques de l 'opposant, le succès d'une réfutation amenant 
le proposant à reprendre son argumentation sur d'autres bases, voire à changer 
d 'avis. 

Afshar (2007) envisage une approche similaire pour modéliser l ' élaboration 
d'une théorie à partir d 'échanges entre groupes de recherche, modélisés par des 
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agents cognitifs parfois intuitionnistes (pour la recherche de conjectures et de procé
dés) parfois paraconsistants (pour la révision de croyances à la lumière des contra
dictions) combinant dialogues et expérimentations . 

Biais de communication 

Au-delà de la diversité des talents, qu 'une résolution collective permet de conjuguer 
par la coopération, il faut noter que celle-ci suppose jusqu ' ici une communication 
parfaite entre des acteurs aux talents divers . 

Un autre problème de l 'organisation collective réelle de la résolution de pro
blèmes est en fait celui des biais de communication. 

• Ces biais peuvent être personnels : 
- à la réception : crédulité plus ou moins grande (quand on dit quelque chose 

à Arthur, il le croit d'emblée - ou à la n-ième fois . . .  ) ;  
- à l 'émission : hyperbole (quand Arthur croit quelque chose, i l  dit qu ' i l  le 

sait), litote (quand A1thur sait quelque chose, il dit qu ' i l  le croit), rétention, 
mensonge ou fourberie (quand Arthur sait que P, il ne dit rien, ou il dit que 
P est faux, ou plus prudemment qu ' i l  croit P faux). 

• Ces biais peuvent être interindividuels : acceptation/adoption d' informations 
sans contrôle, suivisme/confiance/défiance à l 'égard d'une personne ou d'un 
groupe, adaptation d'une argumentation relevant de la manipulation, etc. 

25 .7  APPORTS DIVERS 

25.7. 1 Questions sémantiques 

Les acteurs constituaient au départ une intuition géniale bien que peu formalisée. 
Divers problèmes ont surgi, sources de progrès notables en matière : 

• de représentation semi-virtuelle de structures de données infinies, 
• de définition des conditions de bonne fin : intérêt de la communication asyn

chrone, obligation de livrer chaque message, évitement des étreintes mortel
les, famines . . .  

• de comparaison avec des formalismes apparentés (programmation fonction
nelle, POP, CSP), 

• de rapprochement des modèles algébriques pour le calcul distribué. 

25.7.2 Projet 5• génération 

Ce projet japonais envisageait que les uti lisateurs ayant à faire avec un système in
formatique, puissent exprimer leurs problèmes de façon naturelle, et les voir résolus. 
Pour cela, une architecture à trois couches était envisagée : 

• une couche frontale devait permettre à l 'utilisateur d'exprimer son problème 
(et de recevoir la solution) dans la langue de son choix ; cette couche interac
tive devait permettre de passer de la formulation naturelle à une formalisation 
ou spécification formelle du problème, et symétriquement d'une solution for
melle à une formulation naturelle ; 
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• une deuxième couche devait s 'occuper de résoudre le problème formalisé, et 
de bâtir le programme constituant la solution retenue ; 

• une dernière couche devait s 'occuper d'exécuter effectivement le programme
solution. 

Ce projet, exploitant une chaîne d 'acteurs, a été un stimulant important pour 
diverses recherches (Feigenbaum 1 984) par exemple sur la parallélisation de Prolog. 

25.7.3 Turing et jeux en ligne 

Turing avait proposé en 1 950 un test pour l ' IA : un système serait intelligent si, en 
dialoguant avec lui, un uti lisateur serait incapable de dire s ' i l  dialoguait avec un 
système artificiel ou avec une personne. 

Depuis, de nombreux jeux ont été informatisés. Les jeux à plusieurs joueurs 
supposent que d'autres joueurs coopèrent, dans les jeux sur plateau comme dans de 
nombreux jeux en ligne. Toutefois, dans de nombreux jeux informatisés à joueurs 
multiples comme dans les jeux de rôle (tels que les jeux d'entreprise) il peut arriver 
que des joueurs manquants soient simulés sans que les autres s 'en aperçoivent. 

En ce sens, de nombreux jeux en l igne seraient intelligents, basés sur 
l ' interaction d'acteurs humains et d'acteurs logiciels échangeant des messages via un 
réseau, en étant plus ou moins indiscernables. 

Cette conclusion doit cependant être tempérée : ELIZA de Weizenbaum ( 1 966) 
était un petit programme d'environ 200 l ignes Lisp simulant sommairement une 
conversion avec un psy ; les uti lisateurs n 'ont pas toujours perçu les limites . . .  mas
quées par une fausse empathie, une interactivité et une réactivité rares à l ' époque73 • 

En 1 997 est apparu sur Internet un site wwwjabberwacky. com qui se présente 
comme un « robot causeur » : il s 'est donné pour but de simuler une conversation 
humaine de façon plus ou moins amusante. C 'est officiellement un système d ' IA 
original, à apprentissage, basé sur le pattern-matching, qui entend simuler la façon 
dont les humains apprennent langue, faits, contextes et règles - en principe sans 
règles a priori, mais avec des métarègles pour l ' acquisition. I l  admet d'autres lan
gues que l 'anglais, mais semble alors d'une compétence assez limitée (par manque 
d'utilisateurs?) .  Primé par la British Computer Society, i l  pense satisfaire au critère 
de Turing vers 20 1 5 , avec 1 0  mill ions d'entrées dans sa base pour la version an
glaise. 

25.7.4 En conclusion 

La distinction acteur/agent est d 'abord affaire de communication, ensuite 
d'encapsulation des connaissances, enfin de pondération entre théorie et pratique. 

Nous verrons que les agents sont amenés à partager des connaissances commu
nes : cette approche s 'accordera bien avec un fonctionnement basé sur la proximité, 
sans exclure les délais de latence qu ' impose la gestion des conflits d'accès. 

Les acteurs sont basés sur une communication par messages, bien adaptée : 
• à une communication symbolique entre entités de haut niveau, 

73 
Et aussi quelques particularités bien exploitées de l 'anglais. 
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• à une communication entre entités aux implantations physiquement séparées, 
• à une encapsulation complète des connaissances, réduisant notablement les 

risques de corruption. 

Surtout, la raison d 'être des acteurs repose sur la thèse d'Hewitt et de Terry 
Winograd que la connaissance s ' incarne dans les processus. Indépendamment de son 
intérêt pour la sociologie et l ' anthropologie, Hewitt a prouvé que l ' itération, la récur
sion, le coroutinage et le parallélisme constituent une suite de mécanismes ordonnée 
du plus faible au plus puissant, comme le montre par exemple la possibilité de traiter 
la récursion par délégation d'un acteur à un clone. 
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CHAPITRE 26 

AGENTS ET SYSTÈMES MULTI-AGENTS 

26. l LE CONCEPT D'AGENT 

26.1 . 1  Définition de l'agent 

Voisin du concept d'acteur, le concept d'agent a été uti lisé dans des différentes dis
ciplines, dans les systèmes à base de connaissance, la robotique et autres domaines 
de l ' IA, mais aussi dans des domaines comme la psychologie. 

Dans la littérature, on trouve une multitude de définitions d'agents, par exem
ple : « Un agent, c 'est tout ce qui peut être vu comme percevant son environnement à 
l 'aide de capteurs et agissant sur cet environnement à l 'aide d 'effecteurs, de façon 
autonome. » Ou bien celle de (Ferber 1 995) : « Un agent est une entité autonome, 
réelle ou abstraite, capable d 'agir sur elle-même et sur son environnement, et qui, 
dans un univers mufti-agents, peut communiquer avec d 'autres agents, et dont le 
comportement est la conséquence de ses observations, de ses connaissances et des 
interactions avec les autres agents. » 

L'agent reçoit donc des informations de son environnement et en retour peut 
agir dessus. 

L 'autonomie concerne le contrôle de son propre comportement, sans le 
concours d'un humain ou d'un autre agent. Un agent poursuit donc des buts et/ou 
réalise des tâches pour que son comportement corresponde à ses objectifs .  A cette 
fin, l ' agent peut adopter différentes stratégies, tenant compte des ressources et des 
compétences dont il dispose, en fonction de sa perception, de ses représentations et 
des communications qu ' i l  reçoit (Ferber 1 995). 

Les multiples formes d' interactions d 'un agent (entre agents, avec un humain, 
avec l 'environnement . . .  ) peuvent le conduire à s 'adapter aux changements de son 
entourage à divers niveaux d'abstraction (objectif, but, plan, action . . .  ). 

Ces interactions permettent d 'agir de façon coordonnée, sous plusieurs formes : 
coopérative, compétitive . . .  qui influenceront le comportement de l 'agent. Au niveau 
le plus élevé, celui-ci pourra posséder trois types de connaissances : 

• connaissances du domaine ou expertise ; 
• connaissance de contrôle ou comportement ; 
• connaissance de communication et d' interaction. 

Pour conserver un minimum de clarté dans un secteur disputé, nous appellerons 
plus particulièrement agents les entités dont la communication sera centrée sur le 
partage d ' informations, en réservant le nom d 'acteurs aux entités communiquant par 
messages. 
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26. 1 .2 Définition opératoire des agents 

Un agent est un composant réutilisable qui fournit un accès contrôlé à des services et 
des ressources. Par exemple un « agent imprimante » régit une imprimante partagée. 
De même, les agents peuvent être des blocs de construction d'applications organisées 
en réseau d'agents collaborateurs, tels qu'un « agent bureau » gérant les services 
d'un écran ou un agent connexion pour connecter un appel. 

Le comportement de chaque agent est en général dérivé de comportements
modèles définis par des agents de contrôle de haut niveau (sécurité, préférence, uti li
sateur etc.) .  

26.1 .3 Caractéristiques d'un agent 

Ces caractéristiques sont les suivantes : 

• L'autonomie : l 'agent est plus ou moins indépendant de l 'utilisateur, des autres 
agents, et des ressources (UC, mémoire, etc.) .  

• L'environnement : c'est l ' espace dans lequel l ' agent va agir ; celui-ci peut se 
réduire au réseau constitué par l 'ensemble des agents. 

• La capacité représentationnelle : l 'agent peut avoir une vision très locale de son 
environnement, mais aussi une représentation plus large de cet environnement et 
notamment des agents qui l ' entourent (accointances) . 

• L' intentionnalité ou proactivité : un agent intentionnel ou proactif est un agent 
guidé par ses buts. Une intention (Searle 1 983,  1 990) exprime alors la volonté d'un 
agent d'atteindre un but ou d'effectuer une action. 

• La perception : de l 'environnement par l 'agent. 

• La communication : avec les autres agents, plus ou moins étendue. 

• Le raisonnement : l ' agent peut être lié à un système expert ou autres mécanis
mes de raisonnement plus ou moins complexes. 

• Le contrôle : i l  peut être totalement distribué entre les agents ou attribué à une 
certaine classe d 'agents « facilitateurs ». 

• L'anticipation : l 'agent possède plus ou moins les capacités d'anticiper les évé-
nements futurs. 

• La granularité ou complexité : l ' agent peut être très simple comme un neurone 
mais aussi plus complexe. 

• La contribution : l ' agent participe plus ou moins à la résolution du problème ou 
à l 'activité globale du système. 

• L'efficacité : l ' agent et sa rapidité d'exécution, d ' intervention. 

• La rationalité : les agents rationnels disposent de critères d'évaluation de leurs 
actions et de choix des meilleures pour atteindre le but. 

• L'adaptabilité : un agent adaptable est un agent capable de moduler ses aptitu-
des (communications, comportement, etc.) selon l 'état de l 'environnement. 
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• L'engagement : une des qualités essentielles des agents coopératifs (Becker 
1 996 ; Bond 1 990) ; un agent coopératif planifie ses actions par coordination et né
gociation avec les autres agents . En construisant un plan pour atteindre un but, 
l 'agent se donne les moyens d 'y parvenir et s 'engage à accomplir les actions satisfai
sant ce but. 

• L'intelligence : on dira un agent intelligent s ' i l  est un agent cognitif, rationnel ,  
proactif et adaptatif. 

26.2 FORMALISATION DES AGENTS 

Un agent standard est un agent modélisé par une fonction : 
action : S*- A 

où : 
• S =  {s1, s2, ... } est un ensemble des états de l ' environnement, 
•A = {al, a2, . . .} est un ensemble d 'actions représentant les capacités de 

l 'agent, qui fait correspondre une action à une suite d 'états de 
l 'environnement. 

Sous cette forme, un agent décide quelle action exécuter en se basant sur son 
historique, son expérience à ce point. Cette expérience est représentée par une sé
quence d 'états de l 'environnement : ceux que l 'agent a rencontrés. Le non
déterminisme du comportement d 'un environnement peut être modélisé par une 
fonction : 

env : S @A - (j)(S) 

qui prend l ' état courant de l ' environnement S E S  et une fonction aEA (accomplie par 
l 'agent) pour donner un ensemble d 'états de l ' environnement env (s, a), résultat de 
l ' exécution de l 'action a dans l 'état s. Si le résultat de l ' exécution d 'une action sur 
n ' importe quel état donné est un ensemble contenant un seul élément (c'est-à-dire 
tous les ensembles de la portée de « env » sont des singletons) alors l 'environnement 
est déterministe et son comportement peut être prédit avec précision. On peut repré
senter l ' interaction de l 'agent et de l ' environnement comme un historique . Un histo
rique h est une séquence : 

"11-I ) Sil 
où s0 est l ' état initial de l ' environnement, ak est la kième action que l 'agent a exécutée, 
et Sk est le kième état de l ' environnement ( l 'un des résultats possibles de l ' exécution 
de l 'action ak-1dans l ' état Sk-J) .  

Si 

Alors 

action : S* - A est un agent, 
env : S @A - rp (S) est un environnement. 
la séquence 
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constitue un historique possible de l 'agent dans l 'environnement si et seulement si on 
a :  

V kE ••. \ ak = action ((s0, s 1 ,  ,sk)), et 

V kE Sk E env(sk-J, ak-I) 

La caractéristique comportementale d 'un agent {action : S*-+ A }  dans un envi
ronnement env : SxA -+ (/J(S) est alors l ' ensemble de tous les historiques satisfaisant 
ces propriétés. 

· 

Si une propriété P est vraie pour tous ces historiques, elle peut être considérée 
comme une propriété invariante de l 'agent dans l 'environnement. 

EXEMPLE. Si l 'agent est contrôleur d 'un réacteur nucléaire (l 'environnement est le 
réacteur nucléaire) et si dans tous les historiques possibles du contrôleur / réacteur, 
le réacteur n 'explose pas, alors ceci peut être considéré comme une propriété inva
riante souhaitée. • 

On note par hist(agent, environnement) l 'ensemble de tous les historiques de 
l 'agent dans l 'environnement. 

Deux agents « a l  », « a2 » ont : 
• un comportement équivalent pour l 'environnement « env » si et seulement si 

« hist (a l ,  env) = hist (a2, env) » et 
• un comportement équivalent simple ssi ils ont un comportement équivalent 

par rapport à tous les environnements. 

En général, on s ' intéresse à des agents qui interagissent avec des environne
ments qui ne finissent pas (non déterministes) ; dans ce cas les historiques sont po
tentiellement infinis. 

26.3 TYPES D'AGENTS 

La typologie se base sur les aspects : dynamique, capacité de raisonnement, caracté
ristiques et rôles. 

La dynamique (mobil ité) concerne Je mouvement des agents suivant un mode 
d 'organisation ; on distingue les agents statiques des agents mobiles. 

La capacité de raisonnement fait distinguer en gros : 
• l'agent réactif, qui agit selon un schéma de stimulus/réaction à des événe

ments perçus en entrée, 
• l'agent proactif, tendu vers la poursuite de ses buts, 
• l'agent cognitif, qui possède une représentation symbolique de son environ

nement et est doté de capacités de raisonnement. 

L 'agent peut posséder à divers degrés des caractéristiques comme l 'autonomie, 
la coopération, l ' apprentissage. 

26.3.1 Agent réactif 

Les agents réactifs misent sur la simplicité. Leurs actions sont des réactions réflexes 
aux changements de leurs environnements. En opposition à l 'approche symbolique, 
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ils sont à la base de l ' IA réactive issue des propositions de Brooks (Brooks 1 986, 
1 99 1 ) . Un agent est alors vu comme un ensemble de comportements accomplissant 
une tâche donnée. Les agents réactifs ne disposent que d 'un protocole et d 'un lan
gage de communication réduit, leurs capacités répondent uniquement à la loi stimu
lus/ action (Labidi 1 993). 

Agents purement réactifs 

Ces agents décident ce qu ' il faut faire sans référence aux historiques : la prise 
de décision est basée uniquement sur le présent. Le comportement d 'un agent pure
ment réactif peut être représenté par la fonction : 

Action: S---> A 

Il existe un agent standard équivalent pour chaque agent purement réactif 
( l ' inverse n'est pas vrai ) .  

EXEMPLE Le thermostat. 
Etats de l 'environnement S = {Trop froid, température OK} 
Action(S) = chauffage éteint si s = température OK, chauffage allumé sinon • 

Perception 

Le modèle abstrait doit être raffiné pour préciser la notion d 'action, les données et la 
conduite associée. 

La première décomposition fonctionnelle d 'un agent (fig. 26. 1 )  distingue la 
perception qu' i l  a de l 'environnement (fonction capter) de son processus de décision 
sur les actions qu' i l  lance dans cet environnement (fonction agir). 

Soit P l 'ensemble non vide des perceptions de l 'agent. Alors la fonction capter 
est décrite par : 

capter : E � P ,  qui fait correspondre aux états de l ' environnement, les perceptions 
qu'en a l 'agent, lui-même défini par : 

agir : P* �A, qui fait correspondre séquences de perceptions et actions. 

On peut explorer des propriétés intéressantes comme celle où l 'on a deux états 
s1 et s2 d'un même environnement tels que : 

s1 e S, s2 eS, s 1  ':/: s2 mais capter (s1) = capter (s2) . 

On posera alors s = s ' ,  ces deux états étant indiscernables (équivalents) pour 
l 'agent. 

EXEMPLE. Reprenons le cas du thermostat et considérons uniquement les deux faits 
suivants concernant l ' environnement : 

x : " La température de la pièce est bonne ", y : " Le chat est dans la pièce ". 

L'ensemble S des états possibles de l 'environnement est constitué des quatre 
éléments suivants : 

S = ((�x, �y), (�x, y), (x, �). (x, y)} 

respectivement s" s2, s3 et s4. Les faits x et y n 'étant pas liés entre eux par une rela
tion claire de causalité, et le thermostat n 'étant pas sensible à la présence du chat, la 
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fonction capter du thennostat n 'aura que les deux perceptions P1 et P2 suivantes de 
son environnement : {Pi sis=s, ous=s2 } 

capter(s) = . Pi Sl S = S3 OU S = s4 

L 'équivalence "='' partitionne S en ensembles d 'états indiscernables pour 
l 'agent, ici {s1> s2} et {s1, S4} . • 

1 perception 1 � action 1 1 
� 
� 

agent 

1 em•irnnnement I_ 1 ,� 

Fig. 26.1 Rapports perception/action. 

Intuitivement, plus l 'agent est capable de distinguer un grand nombre d 'états de 
son environnement (IPl>> l )  et plus il lui est sensible ; et moins il distinguera ces 
états (IPI� 1 )  moins son activité de perception sera discriminante dans cet environ
nement. 

Fig. 26.2 Cycle de base d'un agent pure
ment réactif selon (Boissier 97). 

Agents avec état 

modèle agent réactif 
rules : règles condition-action 
percepts : ensemble de percepts 
repeat 

state :=interpret input(percept) 
rule := match(state, rules) 
execute(rule[action]) 

fore ver 

Pour utiliser efficacement son passé, un agent peut conserver (un condensé de) 
son historique sous forme de structures de données adaptées. Soit I l ' ensemble des 
états internes de l 'agent représentant cet historique (fig. 26 .3) .  Le processus de déci
sion de l 'agent peut alors être formalisé par la fonction: 

agir : I � A  

La mémorisation suppose un cumul des connaissances par l 'agent, formalisé par 

la fonction : 

compiler : I @P�I 
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Les agents fonctionnent donc suivant le cycle: capter - compiler - agir. L'agent 
perçoit le monde à travers « capter », met à jour son état interne en fonction de sa 
perceptions à travers « compiler », choisit une action à exécutée à travers « agir ». 

Capter Agir 

Agent 

Compiler 

Environnement 

Fig. 26.3 Agents et états internes. 

L'agent uti lisera dans sa boucle décisionnelle les trois fonctions prédéfinies. Au 
départ, l ' agent commence dans l 'état interne i0. Puis pour chaque cycle: 

• il observe un état de l ' environnement "s" qui engendre une perception 
p= capter(s); 

• l 'état interne de l 'agent, mis à jour par la fonction Compiler devient 
i,,+1 = Compiler (i0, p) = Compiler (i0, capter(s)); 

• l ' agent sélectionne puis exécute l 'action 
agir(i,,+1) = agir (Compiler (i11, capter(s)). 

Approches réactives 

Les approches réactives s ' inspirent de l 'efficacité animale (par opposition aux len
teurs cognitives), et sont basées sur : 

• le rejet de la représentation symbolique et de la prise de décision basée sur 
une manipulation syntaxique de ces représentations ; 

• l ' idée que le comportement intelligent et rationnel de l 'agent provient de son 
environnement autant que de l 'agent lui-même, que le comportement intelli
gent de l 'agent est un produit de l 'interaction que l 'agent maintient avec son 
environnement ; 

• l ' idée que l ' intelligence émerge de l ' interaction de comportements plus sim
ples. 

Cette approche distingue : 
• les agents réactifs, c 'est-à-dire qui interagissent avec leur environnement plu

tôt que de raisonner dessus, 
• les agents situés, c 'est-à-dire qui réagissent plus « en situation », en interac

tion avec leur environnement. 
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26.3.2 Agent proactif 

C'est un type d'agent souvent rencontré. Il possède essentiellement un but ou une 
mission qui détermine ses actions et hiérarchise ses réactions. Il est l 'analogue d'un 
individu déterminé, pas forcément intelligent, pas forcément savant, et qu'une réacti
vité plus ou moins étendue situera en terme d 'entêtement, d 'adaptabi lité voire 
d 'opportunisme. 

Il est clair que si un robot doit « aller en X », i l  y parviendra mieux s ' i l  sait 
éviter les obstacles ; mais à trop vouloir les éviter, il ne doit pas perdre de vue sa 
mission. 

26.3.3 Agent cognitif 

Les agents cognitifs sont les plus ambitieux. Aptes à traiter des informations diverses 
liées aux domaines d'applications et à la gestion des interactions avec les autres 
agents et l ' environnement, ils peuvent effectuer des opérations complexes par eux
mêmes (Dieng 1 990). 

On dit ces agents intelligents s ' ils possèdent des buts, et planifient les actions 
leur permettant d'accomplir leurs buts (Ferber 1 995). La planification (Newell 1 96 l ; 
Laurière 1 986 ; Chapman 1 986 ; Wilkins 1 988 ; Allen 1 990) est le sous-domaine de 
l ' IA qui cherche à répondre à la question: « Comment faire ? », quelle action poser 
et dans quel ordre, par des techniques qui font appel à des capacités de raisonnement 
et de représentation des agents . L 'environnement peut évoluer, et l ' agent peut être 
amené à réviser son plan en cours d 'exécution, ce qui suppose des possibilités de 
replanification dynamique. 

Les agents sont immergés dans un environnement dans lequel ils interagissent. 
Pour cela, leur comportement s 'articule autour de trois fonctions principales: 
s ' informer, délibérer et agir, avec quelques sous-fonctions importantes: 

• la détection de conflits, 
• l 'apprentissage et la révision des croyances, 
• la coopération (négociation, coordination). 

Un agent peut acquérir des connaissances sur l ' environnement externe (percep
tion), il a aussi des capacités d ' interaction avec les autres agents (communication, 
interrogation, négociation). 

En fonction des connaissances et croyances dont il dispose, et de ses intentions, 
l 'agent cognitif choisit un but, réfléchit sur l 'ensemble des actions à effectuer pour 
atteindre ce but, choisit un plan d 'action et en commence l ' exécution (fig. 26.4). 

Fig. 26.4 Cycle de base d'un agent 
cognitif selon Boissier (1997). 

modèle d'agent cognitif 
s : état, 
eq : file d'événement 
s :=initialise() ; 
repeat 

options :=option generator(eq, s) 
selected := deliberate(option, s) ; 
s := update state(selected, s) ; 
execute(s) ; 
eq := get new events() ; 

forever 
- -
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Une synthèse des textes sur l 'agent cognitif suggère une 
structure générique représentée figure 26 . 5 .  

Fig. 26.5 Structure générique des agents cognitifs. 

Connaissances descriptives 

Les connaissances d'un agent ont plusieurs origines: 
• le savoir initial de l 'agent, 
• la perception, 
• la communication avec les autres agents . 

587 

Savoirs 

Croyances 

Savoir-faire 

Contrôle 

Communication 
----------------

On peut distinguer assez arbitrairement savoirs et croyances. La qualité de 
l 'ensemble dépendra des informations initiales, puis de plus en plus des informations 
reçues et des caractéristiques de la compilation concrétisant les apprentissages. 

Savoirs 

C'est la connaissance certaine sur le domaine à traiter : faits essentiels, relations 
structurelles et fonctionnelles etc . . .  Pour un système expert à base de règles, il 
s 'agira de la partie bases de données déductives . 

Croyances 
Dans un univers multi-agents, chaque agent possède (ou croit posséder) des connais
sances sur lui-même, son environnement et les autres agents de son univers. Cette 
croyance détermine en grande partie le comportement « intelligent » de chacun des 
agents, et peut être représentée logiquement. 

Elle peut comprendre des hypothèses comme des savoirs plus ou moins périmés. 

Savoir-faire 

Résolution de problèmes 

C'est d 'abord la capacité d 'associer à un couple (situation, but) une solution - action 
ou plan d'action, à partir d 'une collection d 'actions de base A, et de règles d 'emploi 
du style « pour X si C faire A ». 

C'est aussi la connaissance permettant la sélection des agents à solliciter pour 
une tâche donnée, et l 'évaluation d'une solution. 

Prise de décision 

En fonction de ses intentions et de sa connaissance de son environnement (percep
tions et observations, réceptions diverses . . .  ) , l ' agent se fixe un certain nombre de 
buts . I l  doit alors choisir le but à satisfaire en premier puis, pour chaque but, l 'action 
(ou le plan d'action) qui permet de l 'atteindre. Pour une décision rationnelle, l ' agent 
doit évaluer les différentes alternatives en terme d 'util ité (Quel avantage l 'agent 
pourrait-i l  en retirer ?) et de faisabilité/ opportunité/incertitude (Quelle chance a 
l 'action d 'être effectuée en fournissant le résultat attendu ?). 
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Planification 

La planification classique, ou ordonnancement des actions, suppose un univers sta
ble, et seules les actions des planificateurs sont prises en compte (Laurière 1 986). 

Cet aspect est incompatible avec l 'approche multi-agents (Ferber 1998). L ' IAD 
demande des négociations autorisant une gestion locale des conflits et une planifica
tion dynamique, car l ' exécution d'un plan peut être remise en cause par l 'évolution 
de l ' environnement. L'agent doit alors alterner planification et exécution, en révisant 
si nécessaire tout ou partie de son plan. Cette planification est le plus souvent distri
buée : il n 'existe pas de plan global et chaque agent construit son propre plan en se 
coordonnant avec les autres (agents coopératifs). Certains systèmes d 'IAD présentent 
cependant une planification centralisée, un organe central se chargeant de la gestion 
des conflits et de l ' élaboration d'un plan global (Kazar 2003b). 

Contrôle 

Le contrôle dans un agent régit les phases du comportement général, exploite la 
connaissance sur les intentions et les buts, les plans et les tâches, et exécute les ac
tions (traitements ou communications). 

Communication 

C'est l 'ensemble des processus mettant en relation un ou plusieurs agents émetteurs 
avec un ou plusieurs agents récepteurs en vue d'atteindre certains objectifs (Smith 
1 980). 

Autres 
agents 

Monde 
extérieur 

Connaissances objectives 
Connaissances subjectives 

Croyances 
Savoir-faire 

Intentions 
-----·--� 

Situai ion ; _J 

But 
Conception de Solutions 
Sélection d'une solution . L !. Exécution 

l mpas� 
Planification 

... ---�---Action 

Fig. 26.6 Aspects fonctionnels de l 'agent cognitif. 

26.4 RÉALISATION DES AGENTS 

Cette section donne quelques indications concernant les agents les plus simples. Au
delà, les Systèmes Multi-Agents (SMA) détaillés au chapitre suivant, incarneront 
diverses formes de composition, permettant de bâtir à partir d 'agents plus simples, 
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selon diverses architectures, les agents complexes incarnant telle ou telle application 
interactive. 

26.4.1 Agents logiques 

Ce sont des agents cognitifs dont les connaissances reposent sur des symboles et sont 
décrites sous la forme d 'énoncés logiques. L 'agent uti lise alors la déduction logique 
et la résolution de problèmes pour piloter son comportement. 

Une théorie logique capable de décrire le comportement d 'un agent et en parti
culier son processus de décision ( observation-->action) face à son environnement, 
doit expliciter comment l 'agent génère ses buts pour atteindre ses objectifs, et com
ment il combine alternativement comportements réactifs et comportements dirigés 
par les buts (délibératifs). 

Traditionnellement on part des spécifications de haut niveau du comportement 
d 'une application que l 'on raffine par strates successives afin d'arriver à des entités 
que l 'on peut implanter en machine. Dans le cas des approches logiques, les spécifi
cations de haut niveau sont directement implantées en machine. On parle alors de 
spécifications exécutables, qui produisent directement le comportement des compo
sants de l 'application. C 'est très élégant dans la mesure où toute la sémantique de 
l ' application est exprimée sous une même représentation assez simple. 

Pour comprendre les principaux problèmes de cette approche, voyons par quel
ques exemples comment elle fonctionne. 

Soit un modèle simple d 'agents basé sur la logique : les agents délibérés. Leur 
état interne est représenté par une base de données contenant des formules de logi
ques de prédicats de premier ordre classique comme : 

Ouvert (valve221) 
Température (réacteur4726, 321) 
Pression (réservoir776, 28) 

Ce type de formules représente assez bien l 'environnement de l 'agent : la base 
de faits de l 'agent correspond à ce qu 'il croit sur l 'état de son environnement. 

Si l 'agent pense que la valve221 est ouverte, alors il possède le fait ouvert 
(valve221) dans sa base. Mais la présence de ce fait dans sa base n ' implique pas que 
la réalité de son environnement soit en accord avec ce fait. Pour cela, il suffit que le 
capteur fonctionne mal, que l ' information soit trop ancienne, que le raisonnement 
qui a conduit à la production de ce fait (ou ses prémisses) soit faux ou encore que 
l ' interprétation de la formule ouvert(valve221) soit complètement différente selon le 
concepteur de l 'agent et l ' agent lui-même (en terme d 'actions induite par sa pré
sence). 

Soit L l ' ensemble des formules logiques du premier ordre, et D = <p (L) 
l 'ensemble des bases de faits possibles contenant des éléments de L. Chaque état de 
l 'agent correspond à un élément de D. Soient 11i. 112, • . •  les différents membres (états 
de l 'agent) de D. Le processus de décision d 'un agent est modélisé par un ensemble 
p d� règles de déduction (inférence). 

On écrit 11 => P <l> si la formule logique <l> peut être prouvée ep appliquant les 
règle.s déductives p sur 11 . 
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La fonction de perception capter : S -+ P ne change pas . En revanche, la fonc
tion compiler : D ® P-+ D associe l 'ancienne base de faits à la perception en cours 
de l ' environnement pour produire la nouvelle base de faits (état interne) de l 'agent. 

Ce nouvel état conduit l 'agent à produire (par ses règles de déduction) une ac
tion par l ' intermédiaire de la fonction agir : D -+A.  Cette fonction prend donc en 
entrée un état de l 'agent parmi l ' ensemble (D) de ses états possibles et renvoie en 
sortie une action dans l 'ensemble (A) des actions possibles. Son pseudo-code est le 
suivant: 

fonction agir ( L1 : D) : A 
début 

pour chaque a E A faire 

si L1 => pfaire (a) alors renvoyer a fin-si 

fin-pour 

pour chaque a E A faire 

si-, (L1 => P -.faire (a)) alors renvoyer a fin-si 

fin-pour 

renvoyer ni! 
fin fonction agir 

Le principe de cette fonction est que l 'agent recherche parmi les actions qu ' i l  
connaît, celle (a) pour laquelle i l  peut déduire la formule faire (a) de son état courant 
(base �) et en util isant les règles d ' inférence p. La première action qui vérifie ce.s 
conditions sera sélectionnée par l 'agent, car étant considérée comme la meilleure. 

Si l ' agent ne trouve pas cette meilleure action, il tentera de trouver une action 
(a ') consistante par défaut avec son état interne, c 'est-à-dire telle que la formule 
non-faire( a ')  ne puisse être déduite de sa base �. En cas de nouvel échec, l ' agent ne 
déclenchera aucune action. 

C 'est ainsi que le comportement de l 'agent est déterminé par p (son programme) 
et son état intern� courant L1 (base de faits sur ce qu' i l  connaît de son environne
ment) . Les avantages de cette approche sont entre autres son élégance et une séman
tique propre. 

Comme inconvénients citons : 
• la complexité de démonstration des théorèmes pose le problème de savoir si 

les agents (considérés comme des démonstrateurs de théorèmes) peuvent opé
rer suffisamment vite dans un environnement à fortes contraintes temporelles, 
la prise de décision étant prévue sur la base de la rationalité du choix ; 

• la fonction « capter » de l 'agent (sa capacité de perception) sera difficile à re
présenter du fait de la nature de l ' environnement (complexe, dynamique et 
éventuellement physique) . 

26.4.2 Agents B.D.I 

Ce sont des agents cognitifs qui décident des actions à entreprendre à partir de leurs 
états internes exprimés sous la forme de croyances (Belief), de désirs (Desire) et 
d ' intentions (Intentions) (Jennings 1 993, 1 995 ; Rao 1 99 1 ) . 
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Cette approche s ' intéresse aux différentes étapes du processus de raisonnement 
qui conduit à choisir une action pour atteindre un but fixé. 

Il faut d 'abord fixer les buts à atteindre (délibération) c 'est-à-dire se demander 
quoi faire, puis déterminer comment faire pour les atteindre (articulation 
moyens/fins). Cette approche doit permettre aux agents qui l 'utilisent d 'avoir des 
comportements stables et cohérents même si l ' environnement dans lequel ils évo
luent est instable. En d'autres termes, les BDI sont basés sur la compréhension du 
raisonnement pratique pour décider moment par moment quelle action doit être choi
sie pour aboutir à l 'objectif. 

Le concept d ' intention est au centre de cette approche car il lie les buts aux 
croyances et aux engagements en proposant une théorie du passage à l 'acte des 
agents . L ' intention est caractérisée par: 

• une tension vers l ' action ; 
• l ' introduction de contraintes sur le raisonnement pratique (qui ne doit pas 

prendre des options inconsistantes avec l ' intention ) ; 
• une persistance (tant que les motivations restent valides) ; 
• une croyance dans le futur. 

Le problème est d 'avoir un équilibre entre ces quatre facteurs, ou de renoncer à 
certaines intentions .  

EXEMPLE. L'étudiant en fin de premier cycle universitaire est devant un choix à faire 
pour la suite de sa vie professionnelle. Avant de choisir telle ou telle option, quelles 
sont celles qui restent possibles ? intellectuellement ? réglementairement ? financiè
rement ? Suivant le niveau de l 'étudiant et ses ressources, i l  pourra continuer un 
deuxième cycle universitaire ou entrer dans une école d ' ingénieurs, ou devra peut 
être trouver un travail .  
L 'étudiant devra choisir parmi ces possibil ités celle qui deviendra son intention (en
gagement pris par l ' étudiant pour son comportement à venir) .  Ce choix guidera rai
sonnements et actions futures .  
Si  l ' étudiant a l ' intention de devenir universitaire, i l  pourra chercher à s ' intégrer à un 
laboratoire, ou chercher un stage industriel s ' il veut être ingénieur. 
L 'étudiant va éliminer des options contredisant ses intentions, comme par exemple 
prendre un travail salarié très prenant alors qu' i l  a décidé de continuer ses études, ou 
s 'engager dans des études qu' il ne peut financer. • 

Adopter une intention c 'est avoir de la suite dans les idées, et se donner les 
moyens d'y arriver (rationalité), car le chemin peut être long et difficile. En revanche, si 
pendant ce parcours on s 'aperçoit que cette intention était surdimensionnée par rapport 
à un potentiel requis, ou ne s 'avérait pas conduire à ce que l 'on imaginait au départ, la 
rationalité conduit naturellement à renoncer à cette intention. 

Les intentions sont très étroitement liées à l ' analyse raisonnée de la situation 
courante et à la croyance en l ' avenir. Ce qui se traduit par une estimation des chan
ces que l 'on ait d 'aboutir à la situation correspondant à ses intentions. 

En résumé, dans le raisonnement pragmatique, les intentions : 
• pilotent les moyens que l 'on se donne pour atteindre les objectifs correspon

dants ; 
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• contraignent les réflexions et actions futures ; 
• persistent dans la durée ; 
• influencent les croyances à la base des raisonnements à venir. 

L 'un des principaux problèmes rencontrés lorsque l 'on conçoit ce type d 'agents 
est qu ' i ls aient un comportement traduisant un juste milieu entre ces différentes pro
priétés. 

En effet un agent peut être amené, au cours de son fonctionnement, à laisser tom
ber certaines intentions qu' i l  juge ne plus être pertinentes, ou devenues irréalistes . . .  
Cela l 'oblige de  temps à autre à remettre en  question ses propres intentions, afin de 
modifier éventuellement ses actions à venir. Cette reconsidération des intentions a un 
coût en temps et en ressources nécessaires. D'où l 'alternance de comportements pro
actifs (dirigés par les buts) et de comportements réactifs (dirigés par les évènements) -
comportements réflexes, ou plus profondément reconsidération des buts, avec deux 
risques: 

• l ' agent ne reconsidère pas assez souvent ses intentions au risque de poursui
vre des actions inutiles ( � entêtement) ; 

• l ' agent reconsidère trop souvent ses intentions au risque de ne jamais attein
dre les objectifs qui en découlent ( � caractère changeant) . 

David Kinny et Michael Georgeff ont étudié, dans ce contexte d 'agents B.D.!. 
(Kinny 9 1 ), les performances des agents entêtés (bold agents, qui ne reconsidèrent 
jamais leurs intentions) et celles des agents circonspects (cautious agents, qui re
considèrent sans cesse le contexte). Le paramètre déterminant est le taux de change
ment p du monde dans lequel évoluent ces agents : un p faible favorise les agents 
imprudents, alors qu 'un p élevé favorise les agents précautionneux qui tireront parti 
opportunément de nouvelles situations. Suivant la dynamicité de l ' environnement 
l ' une ou l 'autre approche sera pertinente. 

Formellement, soit Bel l 'ensemble des croyances possibles sur l ' état de l ' envi
ronnement, Des l 'ensemble des désirs possibles de l 'agent etlnten l ' ensemble de ses 
intentions possibles. Son état courant est alors décrit à tout moment par un triplet (B, 
D, /), où 

(B, D, /) C Bel x Des x Inten 

Le comportement d 'un agent BDI est alors défini par 
• une fonction de révision de ses croyances 

Brf: Bel x P ---+ Bel 
qui calcule ses nouvelles croyances à partir des croyances courantes et de 
nouvelles perceptions de son environnement ; 

• une fonction options de génération de ses options qui représentent ses désirs 
ou choix possibles conformément à ses intentions ; basée sur les croyances 
qu' il a de son environnement et sur ses intentions, cette fonction est respon
sable des actions mises en œuvre ; elle doit produire des options consistantes 
(vis-à-vis des croyances et intentions courantes), et être opportuniste, c'est-à
dire être capable de détecter des changements de l 'environnement favorables 
à la conduite de nouvelles intentions ou d ' intentions supposées irréalistes: 

options : Bel x Inten ---+ Des 
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• une fonction filtre qui représente la phase initiale (quoi faire) de son proces
sus de raisonnement ; elle active ses nouvelles intentions en fonction de ses 
croyances, options et intentions courantes ; c 'est un processus continu, qui 
doit éliminer/désactiver les intentions devenues irréalistes (trop coûteuses par 
rapport aux gains escomptés) ou incohérentes : 

filtre : Bel x Des x lnten � lnten 
• une fonction de sélection (exécuter) de l 'action à exécuter ; cette fonction ren

voie une intention exécutable, qui correspond à une action : 
exécuter : lnten � A 

L'agent peut être maintenant figuré par le pseudo-code: 

modèle agent BD/; 
variables e : entrée, p : perception, B : croyances , D : désirs, 1 :  intentions. 
fonction capter : entrée - perception 
fonction br/ : croyances x perception - croyances 
fonction options : croyances x intentions - désirs 
fonction filtre : croyances x désirs x intentions - intentions 
fonction exécuter : intention - sortie 

indéfiniment faire 

p : =  capter(e); 
-- agir (p : P) : A 

B : = br/ (B, p) 
D : = options (B, 1) 
1 : =filtre (B, D, 1) 

--fin agir 
exécuter (1) 

fin/aire 

fin agent BD/ 
La fiction d'une fonction de décision agir : p - A supposerait dépendance du 

contexte et effets de bord ; on peut lui préférer une fonction pure de profil : 

agir : perceptionx croyancesx désirs x intentions - croyances x désirs x intentions 

Il existe deux types d ' intentions : celles qui sont immédiates et qui correspon
dent à des actions à faire, et celles qui ,  engageant un comportement dans le futur, 
renvoient à un mécanisme de planification. 

Le principe de raisonnement des agents BDI est de raffiner progressivement les 
options en intentions de plus en plus concrètes (planification), qui au final corres
pondront à des actions exécutables puis exécutées : l 'agent planifie ses actions pour 
satisfaire ses intentions .  L ' intention exécutée modifie l ' environnement, qui agit sur 
l 'entrée: chaque agent interagit en boucle sur son environnement. 

La modélisation de ces fonctions par des formules logiques permettra de vérifier 
la consistance de l 'état d 'un agent B .D.I, en répondant à des questions comme : 
n 'est-i l  pas contradictoire d'avoir l ' intention d 'aboutir à x tout en ayant la croyance 
en y ? 
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En pratique les intentions ne sont pas toutes de même niveau, c 'est pourquoi il 
peut être intéressant d 'y associer des priorités, leur attachant des importances relati
ves. Par exemple, on peut gérer les intentions en une pile, des plus abstraites aux plus 
concrètes .  

Dans cette approche le concept d ' intention est central car i l  permet de stabiliser 
le processus de décision de l 'agent. En revanche, la difficulté est de régler le disposi
tif de révision des intentions en fonction des caractéristiques de l ' environnement. Ce 
problème s 'amplifie dans le cas des systèmes multi-agents, dans la mesure où à tout 
instant les agents eux-mêmes peuvent modifier l ' environnement commun sans syn
chronisation entre eux. 

Pour rendre l ' environnement le plus stable (c'est-à-dire prévisible) possible, il 
faut que chaque agent se tienne le plus possible à ses engagements et communique 
ces derniers à ses collègues (socialisation). Une solution à ce problème revient à 
planifier des actions conjointes entre agents, pour lesquelles la notion d'engagement 
devient fondamentale : il ne suffit plus de dire que l 'on va faire, encore faut-il le 
garantir. En outre cette approche nécessite une bonne définition de ce qu'est une 
action, un événement, un état du monde et comment ces événements et états du 
monde sont liés dans le temps ; d 'où le recours à des opérateurs temporels associés à 
une description multiforme de la notion d 'action. 

Ce modèle est attractif, car : 
• il est intuitif : on connaît le processus, quoi faire et comment le faire ; on a 

une idée de ce que sont les croyances, désirs et intentions ; 
• il possède une décomposition fonctionnelle claire indiquant quels sont les 

sous-systèmes nécessaires pour construire l 'agent. 

II est cependant parfois difficile d ' implémenter de manière efficace les fonc
tions. 

26.5 OUTILS POUR LA RÉALISATION DES AGENTS 

26.5.1 Agents et objets 

Il convient de distinguer agent et objet. 
Un agent est par essence un processus, ce qui n 'est pas a priori le cas pour un 

objet. (Notons cependant que Simula 67 prévoyait déjà pour la construction de tout 
objet un prologue anonyme pouvant jouer le rôle d'un lancement de processus, en 
vue de réaliser des simulations à évènements discrets .) 

Les agents comme les objets peuvent encapsuler leur état interne, et agir sur cet 
état par le biais de leurs méthodes. 

Pour les objets, on assimile parfois une invocation de méthode à un envoi de 
message . Mais une telle méthode doit être explicitement invoquée par un autre objet 
pour agir, tandis qu'un agent (ou acteur) recevant une information décidera par lui
même de l 'action subséquente (Jarras 2002). 

Une autre différence provient de la flexibilité du comportement d 'un agent. 
Bien qu' i l soit possible de bâtir un programme orienté objet qui intègre ces caracté-
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ristiques, on notera que le modèle standard d 'un objet ne dit rien à propos de ces 
types de comportements (Jarras 2002). 

Enfin, tout agent est considéré comme source de contrôle au sein du système 
tandis que dans un système orienté objet, on n 'a  qu 'une seule source de contrôle 
(Jarras 2002). 

26.5.2 PUMA (Prolog pour Univers Multi-Agents) 

PUMA est le résultat de l ' intégration de Prolog dans un objet COOL. COOL (Cho
rus Object-Oriented Layer) étend les fonctionnalités des systèmes d 'exploitation 
répartis unix à base Chorus, avec des mécanismes destinés aux environnements à 
objets, permettant création, destruction, stockage, invocation distante et migration 
des objets (Dillenseger 1 994, 1 996). 

Le but de PUMA est d 'explorer la faisabilité d 'une gestion d 'objets générique 
au niveau du noyau, pouvant convenir à des modèles d 'objets divers à un niveau 
supérieur. PUMA exploite un environnement C++ basé sur les mécanismes de Cool, 
en vue de montrer les atouts d 'une telle approche. 

De COOL à Prolog 

On peut d'abord considérer PUMA comme l ' intégration d 'un interpréteur Prolog 
dans un objet C++ en environnement réparti. La classe de base puma possède 
l ' interface complète d 'accès et de contrôle du noyau Prolog mais ne définit pas 
d 'activité. Son constructeur prend en argument le nom symbolique de l 'objet et le 
nom du fichier Prolog initial à charger. Cette classe est essentiellement destinée à 
être utilisée par des sous-classes opérationnelles. Elle peut aussi être exploitée direc
tement pour créer un serveur Prolog qui répond aux invocations de méthodes ou 
exécute son réflexe de création s ' i l  est défini dans la base initiale. 

Deux classes sont dérivées de puma. 
• La classe interp définit une activité d ' interprète interactif et ses instances se 

comportent comme des interprètes Prolog disposant de tous les mécanismes 
de COOL intégrés dans de nouveaux prédicats . Cette classe est particulière
ment uti le pour tester, observer, mettre au point d 'autres objets dérivant de 
puma, voire, dans une moindre mesure, tout objet COOL. 

• La classe agent définit une activité générique d 'agent qui consiste en 
l ' invocation répétée et continue d 'un prédicat représentant une étape élémen
taire de son activité, ce prédicat devant être programmé dans la base Prolog 
chargée à la création de l 'agent. Typiquement, il consiste à l ire un message 
dans la boîte aux lettres et à le traiter. Eventuellement, i l peut y avoir une tâ
che propre à mener mais chaque étape élémentaire doit être de courte durée 
afin de garder l ' agent suffisamment disponible et d 'éviter un débordement de 
la boîte aux lettres .  Pour assurer le suivi d 'une tâche longue dans le temps, 
l ' agent peut recourir à la création d 'un autre agent qui s 'occupera spécifique
ment de cette tâche. 

Enfin, toute classe dérivant de COOL peut s 'adjoindre de façon quasi transpa
rente un agent PUMA en héritant de la classe objetSMA. L' instance d 'une classe 
dérivant de objetSMA possède les attributs nécessaires et suffisants afin d ' invoquer 
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cet agent de façon synchrone ou asynchrone. De plus, l ' agent suit automatiquement 
l 'objet auquel il est associé au cours de ses migrations éventuelles et il dispose de 
réflexes programmables (réflexes de création, de migration et de disparition). 
L 'utilisation de cette classe correspond au principe de « projection » des ressources 
d 'un système dans l 'univers homogène des agents. 

Un dialecte Prolog étendu 

On peut également voir PUMA comme l ' intégration de COOL dans un langage Pro
log, puisque la majorité des fonctionnalités de COOL sont encapsulées dans de nou
veaux prédicats, la plupart dédiés à la communication : nommage symbolique, com
munication asynchrone avec fonctionnalités de groupe, gestion des groupes, com
munication synchrone, migration, création d'objets COOL (en particulier d 'objets 
PUMA). Un avantage particulier apparaît dès que l 'on désire utiliser des objets no
mades actifs. En effet, la migration d 'activité est un problème complexe qui n 'est pas 
réglé dans COOL : l ' activité d'un objet COOL est redémarrée à zéro après chaque 
migration. En revanche, la migration est transparente dans tout programme PUMA 
qui invoque le prédicat migrate/1, grâce au mécanisme de sauvegarde/ restauration 
de l ' état Prolog. 

Interopérabilité C++ /Prolog 

La dualité de l ' intégration permet de concevoir des objets composites dont l 'activité 
est un programme C++ faisant des requêtes Prolog, un programme Prolog invoquant 
des méthodes C++ ou une combinaison des deux. Le tableau 26. 1 présente les prédi
cats et méthodes d ' invocation entre C++ et Prolog. Cette possibilité est intéressante 
du fait que ces langages sont adaptés à des types de tâches très distincts. 

Tableau 26.1 Interopérabilité C++/Prolog dans PUMA. 

Appel 
C++/COOL PUMA 

vers: 
de: synchrone asynchrone synchrone asynchrone 

C++ invocation stan- objectSend() puma_call() objectSend() 
dard de méthode 

Prolog interrupt/ 1 send/2 phone/! send/2 

26.5.3 Programmation orientée agent 

Shoham ( 1 993) a proposé un nouveau paradigme de programmation sociétale qu' i l  a 
appelé agent-oriented programming. L' idée-clé de la POA/AOP est de programmer 
directement les agents en termes de notions mentales (croyances, désirs et intentions) 
développées en théorie pour représenter les propriétés des agents. En effet : 

• les êtres humains utilisent ces concepts comme un mécanisme d 'abstraction 
pour représenter des systèmes complexes ; 

• on utilise aussi ces notions pour expliquer le comportement humain ; 
• pourquoi ne pas les util iser pour programmer des machines ? 

Le langage de programmation AGENTO est la première implémentation du 
paradigme AOP (prototype). Dans ce langage, un agent est spécifié en termes : 

• de capacités (ce que peut faire l 'agent) ; 
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• de croyances initiales (croyances dans l 'agent BDI) ; 
• d'engagements initiaux (commitments ou intentions dans l 'agent BDI) ; 
• de règles d 'engagement ; chaque règle contient: 

- un message condition, 
- une condition mentale, et 
- une action. 

Une règle est exécutable ssi : 
• le message condition correspond au message reçu par l 'agent, 
• la condition mentale correspond aux croyances de l 'agent. 

Si la règle s 'exécute, l ' agent devient engagé dans l 'action. 
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Une action peut être privée (elle correspond à une procédure interne), ou com
municative (envoi de messages) .  On a trois types de messages : 

• demande (requests) : exécuter l 'action (modification de l 'engagement de 
l 'agent) ; 

• refuse (unrequests) : ne pas exécuter l ' action (modification de l ' engagement 
de l 'agent) ; 

• informe : passage d ' information (modification des croyances de l 'agent) . 

Exemple d 'une règle d 'engagement 
COMMIT ( 

(agent, REQUEST, DO (time, action)), ; ; ;msg condition 
(B, 

[now, Friend agent} AND CAN (self, action) AND 
NOT [time, CMT [self, anyaction)}), ; ; ;mental condition 
DO (time, action) ) 

qui signifie : 

Si Oe reçois un message d 'un agent qui me demande d 'exécuter une action à 
temps, et si je crois que : 
l 'agent est actuellement un ami, 
je suis capable d 'exécuter l 'action, 
à temps, je ne suis pas engagé dans une autre action) 

Alors, s 'engager à exécuter l 'action à temps. 

L'opération d'un agent se présente comme l 'exécution répétée d 'un cycle : 
• lire tous les messages courants et mettre à jour les croyances, et les engage

ments si nécessaire ; 
• exécuter tous les engagements pour le cycle courant lorsque les conditions de 

capacité de l 'action associée sont satisfaites. 

26.6 VERS LES SYSTÈMES MUL TI-AGENTS 

Un système multi-agents (SMA) est une communauté d 'agents autonomes agissant 
en commun, selon des modes parfois complexes de coopération/ concurrence, pour 
aboutir à un objectif global : la résolution d 'un problème, l 'établissement d 'un dia
gnostic . . .  (Ferber & Gallab 1 998 ; Weiss 1 999) .. 
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Plutôt que par envoi de messages (§ 25 .3 .3), les agents d 'un même système 
communiquent par partage d 'informations. Alors, ils ne sont pas en liaison directe 
mais partagent une zone commune formée des connaissances relatives à l 'état cou
rant de l 'activité, qui évoluent durant le processus d 'exécution (Earl 1 996). 

Dans les SMA, la communication par partage d ' informations utilise le plus 
souvent l 'architecture dite du tableau noir (blackboard) (Erman 1 977, 1 980 ; Hayes 
1 985 ; Engelmoore 1 988 ; Labidi 1 993), basée sur la métaphore d 'un groupe de 
travail échangeant à l 'aide d'un tableau commun sur lequel diverses indications 
peuvent être notées, modifiées, mais aussi lues et relues par les uns et les autres tant 
qu'elles ne sont pas effacées. La gestion de ce tableau permet une communication 
sans corruption d ' information, en assurant que la lecture ou la modification d'un 
élément partagé est interdite ssi cet élément est déjà en cours de modification. 

Certains auteurs ont prôné la constitution de SMA sur la base de nombreux 
agents réactifs, d ' autres sur la base d 'un nombre réduit d 'agents cognitifs .  De plus en 
plus de travaux uti lisent une approche mixte combinant : 

• des agents cognitifs ou de haut niveau, util isant un modèle symbolique du 
monde, qui développent des plans et prennent des décisions générales, 

• des agents réactifs, capables de réactions immédiates, laissant aux agents co
gnitifs raisonnements et décisions complexes. 

Une application est alors composée de plusieurs couches, avec par exemple un 
niveau stratégique, un niveau tactique, un niveau réflexe. Au plus bas niveau se trouve 
habituellement une couche purement réactive, prenant ses décisions sur la base de don
nées brutes, et s 'acquittant notamment des actions-réflexes. La couche intermédiaire 
fait abstraction des données brutes et tient davantage compte de l 'environnement. En
fin, la couche supérieure se charge des aspects sociaux de l 'environnement, et raisonne 
à plus long terme en tenant compte des autres agents (Jarras 2002). 

26. 7 EN CONCLUSION 

Acteurs et agents fournissent deux façons d 'aborder I ' IAD, plus souple et plus puis
sante que l ' IA classique, les systèmes multi-expe11s constituant un domaine
charnière. 

La distinction acteur/agent est d 'abord affaire de communication, ensuite 
d 'encapsulation des connaissances. 

Les agents sont amenés à partager des connaissances communes : cette appro
che s 'accorde bien avec un fonctionnement basé sur la proximité, sans exclure les 
délais de latence qu ' impose la gestion des conflits d'accès. Pour jouer à plein, 
l ' approche agent suppose des systèmes multi-agents dont l 'architecture et le fonc
tionnement sont détaillés dans le prochain chapitre. 

Les acteurs (comme souvent les agents de haut niveau) sont basés sur une com
munication par messages, bien adaptée : 

• à une communication symbolique entre entités de haut niveau ; 
• à une communication entre entités aux implantations physiquement séparées. 
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Si l 'approche agent usuelle uti lise un partage des connaissances avec diffusion 
implicite, l ' approche acteur permet une encapsulation complète des connaissances, 
réduisant notablement les risques de corruption des informations. 

26.8  EXERCICES 

26.8.1 Automate de Moore 

On appelle automate de Moore un quintuplet A= {E, 1,  S, t, s} où: 
• E, I ,  S sont des ensembles finis: E désigne l 'ensemble des entrées de A, I dé

signe l 'ensemble des états internes de A, S désigne l ' ensemble des sortie de 
A ;  

• t : E x I --+ S est la fonction de transition ; 
• s : I --+ S est la fonction de sortie .  

On lui attache le comportement suivant: si  l 'automate est dans un état i E I  et 
qu ' i l  reçoit une entrée e E E, alors i l  passe dans l 'état i+ = t(i ,  s) et émet une sortie 
s(i+) .  

Montrer que tout automate de Moore : 
• peut être considéré comme un agent réactif à état, 
• est facilement réalisable par programmation ou par câblage. 

A quelle(s) condition(s) un agent réactif peut-i l  être vu comme un automate de 
Moore ? 

26.8.2 Les 5 philosophes (Dijkstra) 

Cinq philosophes partagent leur temps entre l ' étude et le passage à table pour man
ger un bol de riz. Il n 'y a pour eux qu'une seule table ronde sur laquelle sont dispo
sés un grand plat de riz (toujours plein), cinq bols et cinq baguettes .  

Si  les 5 philosophes s ' installent chacun devant un bol ,  chacun saisissant la ba
guette à droite (resp. à gauche) . . .  aucun ne peut manger. Comment doivent-ils faire 
pour ne pas mourir de faim ? 
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CHAPITRE 27 

LES SYSTÈMES MULTI-AGENTS 

27. l PRÉSENTATION 

Les Systèmes Multi-Agents (SMA), bâtis à partir d 'agents plus simples, peuvent 
incarner telle ou telle application interactive. Les SMA sont idéaux pour traiter des 
problèmes possédant de multiples méthodes de résolution, de multiples perspectives . 

27.1.1 Intérêt 

Au confluent de plusieurs domaines scientifiques, les SMA s 'appuient sur les tech
niques de l ' informatique répartie et du génie logiciel, et proposent une approche 
intelligence artificiel le/vie artificielle s ' inspirant de la sociologie, de la psychologie 
sociale, des sciences cognitives. C 'est ainsi qu'on les trouve à la base de systèmes 

• d'aide à la décision ; 
• d'enseignement intelligemment assisté par ordinateur (EIAO) ; 
• de gestion des activités de production ; 
• d' imagerie médicale ; 
• de travaux urbains ; 
• de robotique ; 
• de transport routier, aérien et ferroviaire ; 
• de surveillance de véhicules motorisés (Corkil l  1 983), de contrôle du trafic 

aérien (Camaratta 1 988) ; 
• de diagnostic de pannes sur réseaux électriques ou de télécommunications ; 
• de télémédecine . . .  

Ils permettent par exemple 
• la simulation du comportement des fourmis, termites et autres animaux so-

ciaux, et l ' étude de l 'émergence de structures sociales (ch. 32) ; 
• l ' interprétation des images satellitaires ; 
• la traduction automatique ; 
• la reconnaissance de la parole (Hearsay Il), la compréhension des dialogues ; 
• divers jeux de rôle informatisés, souvent en ligne. 

Cette approche SMA bénéficie de diverses propriétés : 
• la modularité : 
• la vitesse, avec le paral lélisme ; 
• la fiabilité, due à la redondance ; 
• la robustesse, due à la prise en compte de l ' environnement, 
• le traitement symbolique au niveau de connaissances, 
• la réutil isation et la portabilité, 
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• des schémas d ' interaction sophistiqués (coopération, coordination, négocia
tion) . 

27.1.2 Architecture d'agent 

Les deux objectifs majeurs de recherche dans le domaine des SMA sont l ' analyse et 
la simulation de systèmes distribués permettant de : 

• modéliser, expliquer et simuler des phénomènes naturels collectifs, 
• réaliser des systèmes informatiques complexes. 

Ce chapitre s ' intéresse à la construction de tels systèmes informatiques et donc à 
l 'architecture d 'agent (Pollack 1 990) des agents et systèmes composites. La dyna
mique des SMA découlera des fonctionnements associés à ces architectures. 

Maes ( 1 990, 1 995) définit une architecture d 'agent comme : « une méthodolo
gie particulière pour la construction d'agents » qui « spécifie comment l 'agent peut 
être décomposé dans la construction en un ensemble de modules et comment ces 
modules doivent être faits pour agir réciproquement. L' ensemble total de modules et 
leurs interactions doit fournir une réponse à la question de comment les données et 
l ' état interne actuel de l 'agent déterminent l ' action et l ' état interne futur de l 'agent. 
Une architecture englobe des techniques et les algorithmes qui soutiennent cette 
méthodologie » .  

Kaelbing considère une architecture d'agent comme « une collection spécifique 
de logiciels (ou matériels) de modules typiquement désignés par des boîtes avec des 
flèches indiquant les données et le contrôle courant parmi les modules. Une vue plus 
abstraite d'une architecture est comme une méthodologie générale pour concevoir 
des décompositions modulaires particulières pour des tâches particulières » .  

27.1.3 Approches 

Pour la construction des SMA, deux grandes approches ont été développées par les 
écoles dites « école cognitive » et « école réactive ». 

L 'école « réactive » avance qu' i l  n 'est pas nécessaire que les agents soient intel
ligents individuellement pour que le système ait un comportement global intell igent 
(Minsky 1 988 ; Steels 1 990 ; Ferber & Drogoul 1 992 ; Den 1 993).  Des mécanismes 
de réaction aux événements, ne prenant en compte ni explication des buts, ni méca
nismes de planification, peuvent alors résoudre des problèmes complexes (Ferber 
1 995) .  

L'école « cognitive » ou « délibérative » mise bien plus sur la puissance cogni
tive des agents que sur leur nombre. Ferber ( 1 995) a développé une architecture 
suffisamment générale pour qu'elle puisse s 'adapter à un grand nombre de situations . 
Elle est fondée sur six fonctions : 

• la fonction conative qui représente l 'élaboration de buts et la prise de déci
sion ; 

• la fonction organisationnelle qui gère le suivi des tâches et la satisfaction des 
buts ; 

• la fonction représentationnelle qui porte sur l 'ensemble des données et repré
sentations qu 'un agent peut avoir du monde, des autres et de lui-même ; 
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• la fonction productive qui représente les services offerts par un agent pour lui 
permettre d'accomplir sa fonction ; 

• la fonction végétative qui représente l 'ensemble des processus qui gère les 
coûts, les temps d'exécution et la gestion des ressources d'une manière géné
rale ; 

• la fonction interactionnelle qui s 'occupe de l ' interface et des entrées-sorties : 
perception et action, réception et envoi de message notamment. 

Tableau 27.1 Différences entre les approches cognitive et réactive. 

Système d'agents cognitifs Système d'agents réactifs 

Représentation explicite de l 'environnement Pas de représentation explicite 

Peut tenir compte de son passé Pas/peu de mémoire de son historique 

Agent complexe Fonctionnement stimulus/action 

Petit nombre d'agents Grand nombre d'agents 

L'opposition réactif vs . cognitif a laissé la place à une nouvelle appréhension du 
problème : la complémentarité des approches réactives et cognitives. Ce nouveau 
point de vue sur l 'agent a provoqué l 'apparition d 'architectures hybrides (Haddadi 
1 994) . 

27.1.4 Eléments d'un SMA 

Ferber a proposé en 1 995 une description générale de la structure d'un Système 
Multi-agents . Les SMA compmtent : 

• un environnement, lieu de leurs interactions, 
• un ensemble d 'objets situés, tout objet, à un moment donné, ayant une posi-

tion dans l ' environnement. 
• un ensemble d 'agents représentant des entités actives du système ; 
• un ensemble de relations liant objets et agents entre eux ; 
• un ensemble d 'opérations permettant aux agents de percevoir, produire, con

sommer, transformer, manipuler des objets ; 
• des opérateurs chargés de représenter l ' application de ces opérations et la re

lation du monde à cette tentative de modification. 

Généralement, dans un système multi-agents : 
• chaque agent a des informations ou des capacités de résolution de problèmes 

limitées : chaque agent a un point de vue partiel, 
• i l  n 'y a pas de contrôle global, 
• les données sont décentralisées, 
• les traitements sont asynchrones. 

27.1.5 Défis et contraintes des SMA 

Les SMA offrent de nombreux avantages potentiels mais doivent relever beaucoup 
de défis.  D'après certains auteurs (Bond & Gasser 1 988 ; Franklin 1 987 ; lglesias 
1 997) les problèmes inhérents à la conception et à l ' implémentation des SMA sont : 



606 E - Systèmes Multiagents 

• Comment formuler, décrire, décomposer, et allouer les problèmes et synthéti
ser les résultats? 

• Comment permettre aux agents de communiquer et d ' interagir? Que et quand 
communiquer? 

• Comment assurer que les agents agissent de manière cohérente : en prenant 
leurs décisions ou actions, en gérant les effets non locaux de leurs décisions 
locales ou en évitant les interactions nuisibles? 

• Comment permettre aux agents individuels de représenter et raisonner sur les 
actions, plans et connaissances des autres agents afin de se coordonner avec 
eux ? Comment raisonner sur l ' état de leurs processus coordonnés (comme 
l ' initialisation ou la terminaison)? 

• Comment reconnaître et concil ier les points de vue disparates et les intentions 
conflictuelles dans un ensemble d'agents essayant de se coordonner ? 

• Comment trouver le meil leur compromis entre le traitement local au niveau 
d'un seul agent et le traitement distribué entre plusieurs agents (traitement 
distribué qui induit la communication)? Plus généralement, comment gérer la 
répartition de ressources limitées? 

• Comment éviter ou amoindrir un comportement global nuisible, chaotique ou 
oscillatoire? 

• Comment concevoir les plates-formes technologiques et les méthodologies de 
développement pour les SMA? 

27.2 DIFFÉRENTS TYPES DE SMA 

Les différents systèmes existants peuvent être composés d'agents réactifs ou cogni
tifs, suivant le problème traité. Ces systèmes peuvent être classés en trois grandes 
catégories : les systèmes mufti-experts, les systèmes mufti-robots et les systèmes 
mufti-agents de simulation (Chaudet 1 998). 

27.2.1 Les systèmes moiti-experts 

Ils modélisent et simulent l ' interaction de plusieurs agents cognitifs, spécialistes de 
leur domaine, dont la coopération est requise pour l ' accomplissement d'une tâche 
complexe : diagnostic d 'entreprise, contrôle du trafic aérien, systèmes automatisés de 
production, maintenance de réseaux informatiques comme Internet. 

Certains de ces systèmes, comme Synergie ou Maps (Camaratta 1 988), servent 
aussi à créer d 'autres systèmes multi-agents (Farreny 1 985) .  

27.2.2 Les systèmes multi-robots 

Ce sont des systèmes regroupant des agents artificiels ayant une existence physique 
et engagés dans une tâche commune, par exemple des robots chargés de tâches col
lectives : 

• robots chargés d'un ramassage de minerai, 
• robots coopérant au sein d'un atelier flexible, 
• patrouilles de drones ou de warbots, véhicules robotisés dont le travail est 

d 'atteindre un objectif militaire comme la prise de renseignements, 
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• robots footballeurs 74• 

27.2.3 Les systèmes de simulation 

Ce sont des systèmes qui servent de support à la validation d 'ordonnancements ou de 
conceptions, à la simulation de phénomènes de sociétés, comme dans les jeux 
d 'entreprise, ou, en éthologie, la simulation de sociétés animales. 

Dans ce cas, les agents concernés sont des agents réactifs et les simulations 
peuvent concerner, par exemple, des modèles biologiques à tester - comme la sélec
tion naturelle, la reproduction ou l ' influence des contraintes environnementales sur 
la société animale ou cellulaire, la spécialisation spontanée, l 'apprentissage par imi
tation . . .  La simulation est alors réalisée en décrivant les caractéristiques et le com
portement d'une population selon les critères d'un système IAD, par exemple le 
système Manta (Ferber & Drogoul 1 992 ; Ferber 1 995).  

27.3 ORGANISATIONS MULTI-AGENTS 

De simples variations dans les capacités de représentation des agents, dans la ma
nière de coordonner leurs actions ou sur le fait de pouvoir s 'engager ou non à ac
complir certaines tâches produiront des systèmes multi-agents très divers (Burmeis
ter 1 992). Malgré cette diversité, on peut dégager des méthodes d 'analyse caractéri
sant l 'organisation d'un SMA. 

Une organisation sera définie comme un agencement de relations entre compo
sants ou individus, qui produit une unité ou système doté de qualités inconnues au 
niveau des composants ou individus. L 'organisation relie des éléments, des événe
ments ou individus qui dès lors deviennent les composants d 'un tout. Elle assure 
solidarité et solidité relative, rendant le système moins vulnérable aux perturbations 
(Ferber 95). 

L 'organisation sociale d 'un SMA décrit l ' ensemble des composants fonction
nels du système, leurs responsabilités et leurs besoins en ressources ainsi que les 
l iens de communications entre les agents. Gasser ( 1 992) définit une société d'agents 
composée de trois éléments : un ensemble d 'agents, un ensemble de tâches à réaliser 
et un ensemble d 'objets associés à l ' environnement. S i  un agent possède la capacité 
d 'effectuer une tâche, celle-ci sera réalisée, c 'est ainsi que l 'agent trouve un rôle 
dans le groupe. 

La réalisation d'une tâche suppose la manipulation d 'objets de l 'environnement. 
L'organisation désigne à la fois le processus d 'élaboration d'une structure et le résul
tat même de ce processus. Cette dualité montre qu' i l  existe toujours un aspect dyna
mique dans l 'organisation, permettant la réorganisation de l ' ensemble des entités et 
des l iens qui les unissent. 

74 Microb, système mis au point par Anne Collinot, Laurent Ploix et Alexis Drogoul ( 1996), permet à une 

équipe de petits robots de jouer au footbal l  contre une équipe de joueurs humains. 
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Etude d'une organisation 

Comme tout système artificiel, un SMA combine des aspects : 
• fonctionnels (quoi ? pourquoi ?), 
• organiques (qui ? où ? quand ?), 
• opérationnels (comment ?). 

Tableau 27.2 Etude d 'un SMA. 

Questions Aspects Rubriques 

quoi ? pourquoi ? fonctionnels analyse 

qui ? où ? quand ? organiques architecture 

affectation des tâches 

comment ? opérationnels communication 
délégation 
compétition 
coopération 
négociation 

27.4 MÉTHODES DE CONCEPTION DES SMA 

Les SMA sont souvent des systèmes complexes ; pour être opérationnels, ils deman
dent un développement systématique. 

Plusieurs méthodes d 'analyse et de conception des SMA ont été proposées. La 
plupart s ' appuient sur des techniques de modélisation empruntées à des méthodes 
connues en développement orienté objets ou en ingénierie des connaissances pour 
aider à la construction des modèles d 'agents, de l ' architecture du SMA, pour la spé
cification des modèles d 'organisation, d ' interaction, etc. 

Pour mettre en œuvre un SMA, il faut gérer globalement le cycle de vie des 
agents, la communication entre les agents et le contrôle des agents du système. Le 
cycle de vie d 'un SMA est géré par un processus qui peut être centralisé même si le 
processus propre au SMA est distribué. Ce processus comporte (Sallantin 1 997): 

• une phase d' initialisation où les agents sont créés et initialisés ; d 'autres 
agents peuvent être créés ensuite si certains agents ont la possibilité d'en 
créer ; 

• une phase d'exploitation qui consiste à transmettre les messages et à donner la 
possibilité aux agents du système d' exécuter leur comportement répétitive
ment jusqu 'à  ce qu 'une condition d 'arrêt soit rencontrée ; 

• une phase de terminaison où tous les agents du SMA sont supprimés pour re
donner un environnement propre ; tous les agents doivent donc être référen
cés, soit par le système, soit par un autre agent. 
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27 . 5  ARCHITECTURES SMA 

27.5.1 Architecture réactives 

609 

Les approches réactives sont issues des problèmes et limites rencontrés par 
l 'approche logique. Dans le milieu des années 1 980, des chercheurs décidèrent de 
trouver une alternative à cette approche afin de mieux tenir compte des très fortes 
contraintes temporelles liées au caractère changeant des environnements réels, en 
s ' inspirant de l 'efficacité animale (par opposition aux lenteurs cognitives). Cette 
alternative au paradigme de l ' IA symbolique est basée sur : 

• le rejet de la représentation symbolique et de la prise de décision basée sur 
une manipulation de ces représentations ; 

• l ' idée que le comportement intelligent et rationnel est lié à l 'environnement 
de l ' agent : le comportement intell igent de l ' agent est un produit de 
l ' interaction de l 'agent avec son environnement ; 

• l ' intell igence émerge de l ' interaction de comportements plus simples. 

Ces alternatives sont qualifiées de : 
• comportementales (behavioral), car elles développent et combinent des com

portements individuels ; 
• localisées (situated) : les agents sont situés dans un environnement ; ils ne 

sont pas dissociés de cet environnement ; 
• réactives : les systèmes réagissent à leur environnement sans raisonnement. 

Cette approche, basée sur un comportement réactif de l ' agent à son environne
ment, et l ' émergence de comportements intelligents à partir de l ' interaction de nom
breux comportements élémentaires, sous-tend plusieurs thèmes d 'étude : 

• la combinaison de comportements individuels simples, 
• les agents situés, c 'est-à-dire en interaction avec leur environnement, 
• les agents réactifS, c 'est-à-dire qui interagissent avec leur environnement plu

tôt que de raisonner dessus. 

De plus en plus de travaux s ' intéressent à des approches mixtes dans lesquelles 
les agents ont une composante réactive et une ou plusieurs composantes cognitives 
(incluant du raisonnement) ; nous verrons ces approches avec les architectures multi
niveaux. 

Pour bien mesurer l ' apport des approches purement réactives, examinons 
l 'architecture de subsomption (de subsumer, mettre sous) de Rodney Brooks (Brooks 
86), considérée comme la plus représentative des architectures réactives en couches. 

Dans cette architecture chaque comportement de l 'agent est vu à travers une 
fonction « agir » qui lui est propre. Cette fonction reçoit en permanence des informa
tions sur l 'environnement de l ' agent et décide de l 'action à accomplir. L 'agent pos
sède donc autant de modules comportementaux (fonctions) que de tâches spécifiques 
à accomplir, qui sont réalisés sous la forme d 'automates à états finis fonctionnant en 
parallèle. Ces modules exploitent une représentation simplifiée à l 'extrême sans 
raisonner sur cette représentation. 

En général, les règles de décision sont de la forme situation : action ; elles font 
correspondre une action à un ensemble de perceptions . Une autre caractéristique de 
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ce type d 'architecture est que plusieurs comportements peuvent être potentiellement 
lancés simultanément, avec l ' idée de capter simultanément différents niveaux 
d ' information de l 'environnement. 

Cela nécessite la mise en place dans l 'agent d'un mécanisme de choix du com
portement à privilégier, en cas de sélection de plusieurs actions contradictoires. D'où 
le principe de niveaux comportementaux allant du plus bas (niveau réflexe, le plus 
prioritaire et le moins abstrait) au plus haut (niveau stratégique, le moins prioritaire 
et le plus abstrait) . 

Un niveau inférieur peut occulter les niveaux supérieurs, en déclenchant une 
action inhibitrice pour d'autres actions des niveaux supérieurs, évitant ainsi tout 
risque de conflit. 

Dans le cas des robots mobiles, à l 'origine des travaux de Brooks, un compor
tement très prioritaire est par exemple d 'éviter un obstacle, avant même de savoir 
quelle est sa nature. Formellement un comportement est une paire (c, a), où cC P 
est un ensemble de perceptions appelé conditions et a E A est une action. Un compor
tement (c, a) sera potentiellement jouable par l 'agent ssi l ' environnement est dans un 
état s E S  avec capter(s) E c. L'ensemble des comportements possibles de l 'agent 
sera défini par une collection : 

Comp = {(c, a) I c C P /\ a E A } 

On associe à l ' ensemble des règles comportementales R C Comp de l 'agent, 
une relation binaire d ' inhibition L sur R : L C R é9 R. 

C'est une relation d'ordre total sur R. On écrit b1 L b2 si (b 1 ,  b2) E L, et on dit 
que b1 inhibe bi, si b1 est de plus bas niveau que b2 et prioritaire sur b2. La fonction 
agir prend en entrée une perception (p) de l 'ensemble (P) des perceptions possibles 
de l 'agent et renvoie en sortie une ou plusieurs actions parmi l 'ensemble (A) de ses 
actions possibles. Elle est définie de la façon suivante : 

fonction agir (p :  P) : A 
var activable : rp(R) 
début 

activable : = {(c, a) 1 (c, a) E R  et p E c} 
pour chaque (c, a) E activable faire 

si il ((c ', a ')  E activable tel que (c ', a ')  E (c, a)) alors renvoyer a 
fin-si 

fin-pour 

renvoyer ni! 
fin fonction agir 

L'agent commence par sélectionner, grâce à ses capteurs, l 'ensemble de ses 
comportements possibles (variable activable). Pour chacun d 'eux l 'agent vérifie si 
parmi les comportements trouvés l 'un d 'entre eux inhibe ce comportement courant. 
Dans ce cas l 'agent ne retient pas ce comportement ; sinon il renvoie l ' action corres
pondant à ce comportement, qui est placée dans la liste des actions retenues. 

Cette architecture conduit à un temps de calcul pour le processus de décision en 
O(n

2
) où n est le plus grand nombre entre le nombre de comportements et celui des 
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perceptions, temps tout à fait accessible par des processeurs récents. Câblé, ce méca
nisme entraîne un temps de décision constant. 

Ce type d'architecture a été uti lisé dans (Steels 1 990) où « l 'objectif est de 
rapporter des pierres rares localisées sur une planète distante, sur laquelle seuls des 
robots pourront aller. On ne sait pas où se trouvent ces pierres, mais on sait qu 'elles 
y sont en tas. Les robots n 'ont pas de carte de cette planète et en raison du terrain 
très accidenté, ils ne pourront communiquer directement entre eux. Enfin, ils devront 
être capables de retourner au vaisseau pendant et après avoir accompli leur mis
sion ». 

Le problème est de construire une architecture afin que la collecte soit la plus 
efficace possible. Steels ( 1 990) propose deux mécanismes pour résoudre ce pro
blème à partir d'une architecture à subsomption : 

• Le champ de gradient75 : le vaisseau émet un signal continuellement et dans 
toutes les directions . Chaque agent suit le gradient (plus forte pente) du signal pour 
retrouver le vaisseau. Aucune information particulière n 'est véhiculée par ce signal, 
seule son intensité compte. 

• La communication via l 'environnement : les robots déposent sur leur passage 
des miettes radioactives qu ' i ls peuvent détecter, leur pennettant ainsi de coopérer de 
façon indirecte (via l ' environnement) . 

On définit comment chaque agent peut être programmé pour ramasser les pier
res, puis comment ils peuvent être programmés pour trouver une meilleure solution 
coopérative au problème global posé. 

Les avantages de cette approche sont : simplicité, économie, robustesse contre 
l ' échec. 

Parmi les inconvénients, citons : 
• la question de la prise en compte des informations non locales : si les agents 

n'ont pas de modèle(s) de l 'environnement, ils doivent avoir des infonnations 
locales suffisantes pour déterminer une action acceptable ; 

• la question de l 'apprentissage des agents d 'après leurs propre expérience pour 
améliorer au fil du temps leurs réponses ; 

• la relation entre le comportement individuel et global, à clarifier ; 
• la complexité liée au nombre de couches : la dynamique d ' interaction entre 

les différentes couches devient complexe au-delà de quelques couches. 

Comme solution à ces limites on considèrera des agents qui évoluent dans le 
temps pour accomplir certaines tâches. 

27.5.2 Architecture cognitive 

Stricto sensu, une architecture cognitive ne devrait faire intervenir que des agents 
cognitifs i .e .  des agents logiques sachant combiner connaissances, croyances, savoir
faire . . .  En ce sens, il s 'agirait exclusivement de systèmes experts ou multi-experts, 
développables suivant des méthodes comme commonKADS, un agent cognitif pou-

75 Voir aussi Maturana, sur l 'évolution des espèces vivantes, sensibles au gradient de nourriture. 
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vant être réalisé par un système-expert. Dans une application complexe, ces systèmes 
pourraient partager un base de connaissances commune, dans le style SMA, ou 
communiquer via une messagerie, dans le style « acteurs ». 

Cependant, les SE ont souvent un temps de réaction non négligeable si leur base 
est importante (sauf segmentation et/ou compilation), et cette approche cognitive 
« pure » est souvent contre-indiquée si  on a des contraintes de vitesse de réaction. 

27.5.3 Architecture mixte 

Comme on l 'a  déjà indiqué, les agents réactifs, pro-actifs, cognitifs se complètent 
plus qu' i ls ne s 'opposent. Les architectures multi-niveaux proposent une synthèse de 
ces deux approches, avec au moins deux couches d 'agents, une pour chaque compor
tement (réactif et proactit). 

Ferber ( 1 995) distingue trois niveaux d 'organisation dans les SMA : 

• Le niveau microsocial, où l 'on s ' intéresse essentiellement aux interactions entre 
agents et aux différentes formes de l iaison qui existent entre deux ou quelques 
agents . C 'est à ce niveau que la plupart des études ont été généralement entreprises 
en intelligence artificielle distribuée. 

• Le niveau des groupes, où l 'on s ' intéresse aux structures intermédiaires qui 
interviennent dans la composition d'une organisation plus complète. A ce niveau, on 
étudie les différenciations des rôles et des activités des agents, l ' émergence des struc
tures organisatrices entre agents et la constitution d 'organisations. 

• Le niveau des sociétés globales (ou populations ) où l ' intérêt se porte smtout 
sur la dynamique d'un grand nombre d 'agents, ainsi que la structure générale du 
système et son évolution. Les recherches se situent alors dans le cadre de la vie arti
ficielle. 

27.5.4 Niveaux et fonctions 

L'architecture multi-niveaux est lié aux flots d ' information et de contrôle entre les 
couches. 

Deux approches sont à considérer : couches horizontales, divisions verticales, 
formant une hiérarchie de niveaux interactifs. 

Après une description des principes généraux de ces architectures nous aborde
rons deux des plus connues, représentatives des deux principaux types 
d 'architectures multi-niveaux : INTERRAP (Muller 1 997) et TOURING MACHINES 
(Ferguson 1 992a, 1 992b). Un autre type d 'architecture multi-niveaux, hybride entre 
les deux types de base, a été appliquée aux robots footbal leurs (Girault 1 999). Dans 
ces architectures il existe au moins deux modes de contrôle des échanges 
d ' informations entre organisations horizontales et verticales. 

Approche horizontale 

Dans cette architecture, une fonction est réalisée par une couche liée aux entrées (ou 
capteurs) et aux sorties (fig. 27. 1 ) . Cette couche se comporte comme un agent global. 
Pour obtenir un agent unissant divers comportements, on implante dans la couche 
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divers agents juxtaposés, en compétition les uns avec les autres pour définir l ' action 
globale. 

Le comportement de l 'agent global pourrait ne pas être cohérent. Pour assurer la 
consistance des architectures horizontales, ces couches contiennent généralement une 
fonction finale de médiation entre les sorties des divers agents composants. 

Le besoin d'un contrôle central pour la couche engendre un nouveau pro
blème : le concepteur doit considérer toutes les interactions possibles entre les agents 
composants ; avec n agents dans une couche, chacun pouvant suggérer m actions 
possibles, alors la médiation a m n cas à considérer. Cette centralisation peut provo
quer un goulet d'étranglement dans la prise de décision de l 'agent global. (Sur ce 
sujet, voir aussi § 25 .4 .5 et § 25 . 5 . 3 . ) 

entrées perceptives 

sous-agent 1 sous-agent 2 * * *  sous-agent n-1 sous-agent n 

médiation 

sortie de l'action 

Fig. 27.1 Architecture horizontale. 

Approche verticale 

Dans cette architecture, les entrées des capteurs et les sorties des actions sont prises 
en charge par au plus une couche (fig. 27.2). On distingue les architectures verticales 
en une ou deux passes : 

• Une passe : dans cette architecture, qui réalise un fonctionnement « à la 
chaîne », les informations arrivent sur une couche d 'entrée, puis traversent en sé
quence les autres couches jusqu'à  la dernière qui pilote la sortie (action à prendre) 
(voir aussi § 25 .4.2). 

• Deux passes : dans l ' architecture à deux passes (ou en V), une même couche 
frontale assure l ' interface d'entrée et de sortie de l 'agent ; les informations suivent 
d 'abord le même chemin que dans le mode précédent, puis retraversent l ' architecture 
en sens inverse pour revenir à la couche frontale ou interface de l 'agent. On peut 
dans ce cas considérer que chaque couche a délégué à la suivante une partie de sa 
tâche. 

Ces architectures calquent des organisations souvent rencontrées. Ainsi, dans 
une entreprise ou un organisme, des informations « de terrain », des comptes rendus 
remontent de bas en haut, jusqu'au sommet de l 'organisation, tandis que des infor
mations générales, des directives et des ordres descendent de haut en bas. 

Dans les deux architectures en couches verticales (une passe et deux passes), la 
complexité d ' interaction entre couches est réduite. 

Nous avons n - l interfaces entre n couches. Si chaque couche peut suggérer m 
actions, nous aurons donc au plus m2·(n - 1 )  cas à prendre en considération, ce qui 
est plus simple que dans le cas de l 'architecture horizontale. 
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Cette simplicité est obtenue aux dépens de la flexibilité. Pour prendre une déci
sion, i l  faut que le contrôle passe entre les différentes couches, ce qui tolère mal les 
fautes : l 'échec dans n ' importe quelle couche aurait des conséquences sérieuses sur 
les performances de l 'agent. 

entrée capteur 

couche 1 

couche 2 

. . .  

couche n 
1 • 

sortie action 

Approche une pass
.
e 

Fig. 27.2 Approche verticale. 

27.5.5 Deux architectures « verticales » 

Architecture Touring-Machines (Ines Fergusson) 

entrée capteur sortie action 

.. 
couche 1 

couche 2 

. . .  
couche n 

'----"' 

Approche deux passes 

Elle a trois couches d'activités : chaque couche produit des propositions d 'activités à 
exécuter par l 'agent d 'une manière continue (fig. 27.3) .  

• La couche réactive: produit des réponses immédiates aux changements de 
l 'environnement. Elle est implémentée comme un ensemble de règles situations
actions (comme dans le cas de l ' architecture de subsomption de Brooks). Ces règles 
permettent de capter les entrées et les traduire directement en actions (effets) .  

EXEMPLE. Des véhicules autonomes se déplacent dans des endroits traversés par 
d 'autres agents similaires. Dans ce scénario, les règles réactives ont pour fonction 
d 'éviter des obstacles, comme dans : 

Règle- 1 :  Eviter-Pavé 
Si Est-En-Face (Pavé, Observateur) 
Et Vitesse (Observateur) > 0 
Et Distance (Pavé, Observateur) < Limite 
Alors Changer-Orientation (Angle) . 

Ces règles ne font référence qu 'à  l ' état courant de l 'agent. El les ne font aucun 
raisonnement sur le monde. Les parties droites des règles sont des actions pures, sans 
mise à jour de l 'environnement central. Le résultat est une pure (ré)action. 

• La couche planification : elle assure le comportement proactif de l 'agent. Elle 
est responsable des activités normales de l ' agent. Elle génère ses plans à l ' aide d'une 
l ibrairie de squelettes de plans appelés schémas, hiérarchiquement structurés. Pour 
atteindre un but, cette couche essaie de trouver un schéma correspondant au but. Ce 
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schéma contient des sous-buts que l a  couche planification reprend pour trouver 
d'autres schémas qui correspondent à ces sous-buts, jusqu'à  trouver des sous-buts 
immédiatement réalisables. 

Entrées 
Couche modélisation 

Perception Couche planification Actions 

Couche réactive Sorties 

Sous-système de contrôle 

Fig. 27.3 Touring Machines : une architecture d'agent à couches horizontales. 

• La couche modélisation : représente les différentes entités du monde (y compris 
l 'agent lui-même et d'autres agents) ; elle prévoit les conflits entre agents et génère 
de nouveaux buts à atteindre pour résoudre ces conflits . Ces nouveaux buts sont 
transmis à la couche planification qui uti lisera sa librairie de plans pour déterminer 
comment satisfaire ces buts. 

Les trois couches sont imbriquées dans un sous-système de contrôle qui décide 
quelle couche doit avoir le contrôle de l ' agent, à l ' aide de règles de contrôle. Ces 
règles sont soit des suppressions des informations de capteurs (masquage) entre les 
règles de contrôle et les couches de contrôle, soit des actions suggérées par les cou
ches de contrôfe. 

EXEMPLE 

Règle-capteur- ! :  
Si Entité ( obstacle-6) dans le buffer de perception 
A lors Enlever-capteur-enreg ( couche-R, entité ( obstacle-6)) 

Cette règle empêche la couche réactive de savoir si l 'obstacle-6 est présent ou 
non. 

Architecture Interrap 

C'est une architecture verticale à deux passes (fig. 27 .4). 
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C o u c h e  c o o p é r a ti o n  

C o u c h e  p l a n  

C o u c h e  c o m p o rte

m e n t  

C o n n a i s s a n c e s  

s o c i a l e s  

C o n n a i s s a n c es  

p l a n n i n g  

M o d è l e  m o n d i a l  

I n te r fa c e  m o n d i a l e  

E n t ré e s  I P e r 

c e p t i o n s  

S o r t i e s  de  

l ' a c t i o n  

Fig. 27.4 INTERRAP, une architecture à couches verticales à deux passes. 

27.5.6 Bilan de ces architectures 

Les avantages de telles architectures en couches sont : 
• leur popularité, 
• la possibilité d 'une décomposition fonctionnelle naturelle, 
• l ' articulation des comportements réactif, proactif et social en couches réacti

ves, proactives et sociales. 

Les inconvénients de ces architectures sont : 
• une moindre clarté sémantique et conceptuelle que les architectures horizonta

les (plates), 
• la question de l ' interaction entre les couches, partiellement résolue par 

l 'architecture en couches verticales à deux passes comme dans INTERRAP. 
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27.6 LA COMMUNICATION DANS LES SMA 
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La communication est l 'ensemble des processus physiques et  psychologiques par 
lesquels s 'effectue l 'échange d ' informations entre un ou plusieurs agents (émetteurs) 
avec un ou plusieurs agents (récepteurs), en vue d 'atteindre certains objectifs (Bau
jard 1 992 ; Boury-Brisset 1 997). 

Outre la communication par envoi de messages (vue au § 25 .3 .3),  les agents 
utilisent surtout la communication par partage d ' informations. 

· Le partage d ' informations est utilisé quand i l  y a recouvrement des domaines 
d 'expertise de chaque agent. Il suppose également que les agents ne possèdent 
qu'une connaissance limitée sur les domaines d 'activité des autres agents, et pose des 
problèmes de synchronisation. 

Les agents ne sont pas alors en liaison directe, mais partagent une structure 
commune où se trouvent des connaissances relatives à la résolution (état courant du 
problème), qui évoluent durant le processus d 'exécution (Earl 1 996) (fig. 27.5) .  

Ce type de communication est généralement géré par une architecture dite « de 
tableau noir » (blackboard) (Erman 1 977, 1 980 ; Hayes 1 985 ; Engelmoore 1 988 ; 
Labida 1 993). 

agent 1 .... ==== ..... base commune .... ==== ..... 
.. 
Il 

T 
agent 2 

Fig. 27.5 Communication par partage d' informations. 

27.6.1 Modèle du tableau noir 

agent 3 

Cette métaphore fait allusion à un groupe de travail échangeant à l 'aide d'un tableau 
noir (ou vert, ou blanc . . .  ) sur lequel diverses indications sont progressivement no-
tées, modifiées, effacées . .  . 

Ce modèle organise la résolution des problèmes par coopération de plusieurs 
modules appelés sources de connaissance ou SC, autour d'une base de données 
partagée dite tableau noir. Chaque SC vient lire ou écrire sur le tableau (Hayes 
1 985) .  Le tableau étant partagé, son usage implique que plusieurs agents peuvent être 
en conflit d 'accès durant un processus de résolution. L 'architecture d'un système à 
base de tableau noir comprend trois sous-systèmes : 

• les sources de connaissances (agents) ; 
• la base partagée (ou tableau) qui contient les résultats partiels des problèmes 

en cours de résolution, les hypothèses qui spécifient à un moment donné quels 
sont les ses qui peuvent contribuer à l ' avancement (progression) de la résolu
tion du problème, et d 'une manière générale toutes les informations que 
s 'échangent les agents ; 

• un dispositif de contrôle qui gère les conflits d 'accès entre les agents, afin 
qu 'on ne puisse lire ou modifier une donnée déjà  en cours de modification. 
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Le problème du contrôle dans un tableau noir revient à déterminer ce qu ' i l  
convient de faire ensuite, pour décider quelle source de connaissance doit être dé
clenchée. Il y a plusieurs types de contrôle (Ferber 1 995). 

27.6.2 Contrôle procédural 

Une architecture de tableau noir à contrôle procédural résout le problème de contrôle 
par l ' intermédiaire d'un programme complexe qui rassemble toutes les connaissan
ces de contrôle. Généralement, ce programme est composé d 'un ordonnanceur et 
d 'un moniteur du tableau noir (fig. 27.6) .  Le rôle de l 'ordonnanceur est de sélection
ner le prochain agent à exécuter en fonction de l 'état global du tableau noir et 
d 'heuristiques. Pour ce faire, i l  dispose d'un agenda contenant les SCs exécutables, 
et de diverses heuristiques pour calculer les priorités associées à chaque activité 
potentielle d 'une SC à partir de l 'état courant de la solution mémorisée dans le ta
bleau noir, et déterminer ainsi l 'activité prioritaire à exécuter. 

Tableau noir 

f :  x*y 

z :  372 

Moniteur 

Agenda 

Sources 

de connaissances 

(Agents) 

' ·  -
1 

Ordonnanceur 

Fig. 27.6 Tableau noir à contrôle procédural. 

Les stratégies de contrôle sont donc déterminées implicitement par l 'activation 
de procédures dans la mesure où elles ne sont pas spécifiées a priori . Elles sont op
portunistes car elles évoluent en fonction de l 'état du tableau noir. Le rôle du moni
teur, quant à lui, est de détecter les ses intéressées par les derniers changements du 
tableau noir (ceci après chaque activation d'une SC), et de les placer dans l 'agenda 
(Brigitte 9 1 ) . L'ensemble traite les agents comme des algorithmes data-driven. 
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27.6.3 Contrôle hiérarchique 

Dans une architecture à contrôle hiérarchique (fig. 27 .7), toutes les connaissances, 
qu 'elles soient du domaine ou de contrôle, sont représentées sous forme de ses 
organisées en plusieurs niveaux hiérarchiques . Le niveau le plus bas de la hiérarchie 
est constitué des ses du domaine, tandis que les supérieures sont composées des ses 
de contrôle. Le niveau le plus haut est constitué d 'une seule SC qui ,  à partir de la 
solution courante, active une ou plusieurs ses du niveau immédiatement inférieur, ce 
processus se répète : l ' exécution d 'une SC à un niveau provoque l 'activation de SCs 
du niveau inférieur, jusqu'à celles du plus bas niveau (Brigitte 1 99 1 ) . 

ses de contrôle 

Tableau noir 

Fig. 27.7 Contrôle hiérarchique. 

27.6.4 Contrôle à base de tableau noir 

Dans une architecture dont le contrôle est à base de tableau noir (fig. 27.8), les 
connaissances de contrôle sont représentées sous la forme d'un ensemble de SCs de 
contrôle qui interagissent et communiquent à travers un second tableau noir : le ta
bleau noir de contrôle. Ainsi, les SCs liées au contrôle manipulent un tableau noir de 
contrôle au même titre que les ses du domaine opèrent sur un tableau noir du do
maine. 

Le rôle des SCs du domaine est de construire la solution dans le tableau noir du 
domaine, tandis que les ses de contrôle sont chargées de construire et d 'adapter le 
plan de contrôle à suivre pour gérer la conduite de raisonnement. Ce plan est mémo
risé dans le tableau noir de contrôle. Les SCs, qu 'elles soient du domaine ou de 
contrôle, sont toutes concurrentes et traitées par un même ordonnanceur. 
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Ce dernier joue le même rôle que dans une architecture à contrôle procédural, à 
savoir qu ' il dispose d'un agenda qui gère toutes les SCs exécutables. Cependant, il 
n'a pas à déterminer les heuristiques de contrôle à appliquer pour sélectionner la 
prochaine SC à exécuter, ces derniers lui étant fournis à travers le tableau noir de 
contrôle. 

Tableaux noirs 

du domaine de contrôle 

Agenda 

Ordonnanceur 

ses du domaine 

Fig. 27.8 Contrôle à base de Tableau noir. 

27.6.5 Contrôle hybride 

C'est un compromis entre l 'efficacité du contrôle hiérarchique et la souplesse d'un 
contrôle à base de tableau noir. 

27.6.6 Architecture Hearsay II 

Cette architecture de reconnaissance de la parole est grosso modo à une passe, pour 
une reconnaissance de la chaîne acoustique grosso modo ascendante. Les couches 
formées de diverses sources de connaissances phonologiques, syntaxiques, sémanti
ques, pragmatiques . . .  communiquent via un tableau noir. Un marquage des connais
sances partagées selon leur source permet de leur assigner une proximité, favorisant 
la coopération entre couches voisines, en vue de lever les ambiguités au moyen de 
stratégies révocables. L ' information progresse ainsi en gros, sans exclure des retours 
arrière en cas d 'erreur (Erman 1 977, 1 980). 
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Tableau 27.3 Couches dans Hearsay I l .  

Tableau d'échange Niveaux Stades successifs 

Solution Interface Base de Donnée 

Phrase ' Il> (select Articles where au th ors con-

Hypothèses et tains "Turing") 

résultats intenné- Séquence de mots (any) (article by) (Turing) 
diaires Mot article by 

Syllabe har ar ti cle keul 

Segment (ar] [ti] (kel] (bai] 

Données Signal acoustique . . . . .  

27.7 COOPÉRATIONS 

27.7.1 Modes de coopération 

La coopération est la forme générale d ' interaction la plus étudiée dans les SMA 
(Huang 1 994) . En simplifiant, le problème de la coopération peut se ramener à dé
terminer qui fait quoi ? quand ? où ? avec quels moyens ? de quelle manière ? avec 
qui ? c 'est-à-dire en fait à résoudre les différents sous-problèmes que constituent la 
collaboration par répartition des tâches, la coordination d 'actions et la résolution de 
conflits (Jennings 1 992 ; Ferber 1 997). Un agent peut coopérer suivant différents 
modes (Müller 1 994, 1 997): 

• Coopération par partage de tâches et des résultats, avec la possibil ité de pren
dre en compte localement les plans des autres ; on dira que plusieurs agents coopè
rent si les tâches peuvent être redistribuées en cas d 'ajout ou de retrait d'un agent en 
vue d'optimiser les performances du groupe et/ou si l ' action de ces agents évite ou 
résout des conflits potentiels ou actuels. 

• Commande : un agent supérieur « A » décompose le problème en sous
problèmes qu ' i l  répatiit entre les autres agents « X; ».  Ceux-ci résolvent et renvoient 
les solutions partielles à «  A » .  

• Appel d 'offres : « A »  décompose le problème en des sous-problèmes dont il 
diffuse la liste. Chaque agent « X; »  qui souhaite résoudre l 'un des sous-problèmes 
envoie une offre ; « A » choisit parmi celles-ci et distribue les sous-problèmes. Le 
système passe ensuite en mode commande. 

• Compétition : dans le mode compétition, « A » décompose et diffuse la l iste des 
sous-problèmes comme dans le mode appel d 'offres .  Chaque agent « X; » résout un 
ou plusieurs sous-problèmes et envoie les résultats correspondants à « A » qui à son 
tour fait le tri des solutions (Labidi 1 993).  
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27.7.2 Coopération et conflits 

Les agents coopératifs doivent éviter autant que possible les conflits pour résoudre 
un problème. Ils peuvent les éviter en se coordonnant, ou les résoudre par négocia
tion. 

Coordination 

Si des agents travaillent sur des problèmes dont les solutions sont utiles aux autres, 
leur travail doit être coordonné. La coordination (Durfee 1 987) permet aux agents de 
considérer toutes les tâches sans dupliquer le travail ; elle est l iée à la planification et 
à la résolution des conflits, car c 'est à ce niveau qu 'on tient compte des actions (ou 
plans) des autres agents . 

Dans les systèmes d ' IAD, la coordination des actions des agents peut 
s 'organiser suivant deux schémas principaux (Ferber 1 990) : une coordination au 
moyen d'un système capable de déterminer et de planifier (globalement) les actions 
des différents agents ou à l ' inverse, une totale autonomie des agents qui, à leur tour, 
identifient les conflits pour les résoudre localement. 

On distingue deux types de coordination : 
• la coordination contre la gêne (problème de navigation : les agents coordon

nent leurs plans de navigation pour s 'éviter mutuellement) ; 
• la coordination d 'entraide qui porte sur une activité dépassant les possibil ités 

d'un seul (manutention : dans un environnement multi-robots, des agents syn
chronisent leurs actions pour agir efficacement pour transporter un même ob
jet trop encombrant) (Pegard 1 988) .  

Une coordination d'entraide ayant pour but l 'accélération d'une activité répéti
tive réalisable par un plus petit nombre d ' agents, voire un seul, peut participer des 
deux modes (ex : manutention : des robots s 'entraidant pour accélérer le transport 
d 'un grand nombre de petits objets doivent éviter de se gêner) . 

Négociation 

Les activités des agents dans un système distribué sont souvent interdépendantes et 
peuvent entraîner des conflits (Durfee 1 989). Pour les résoudre, il faut considérer les 
points de vue des agents, les négocier, et uti liser des mécanismes de décision concer
nant les buts sur lesquels doit se focaliser le système (Chevrier 1 992). 

Une situation de conflit au sein d'un SMA peut être résolue par l ' emploi de 
règles d 'arbitrage (dans le cas d'agents réactifs) ou bien l 'obtention d 'un accord 
résultant d'un processus de négociation (dans le cas d'agents cognitifs). La négocia
tion est alors caractérisée par : 

• un faible nombre d 'agents impliqués dans le processus ; 
• un protocole minimal d'actions : proposer, évaluer, modifier et accepter ou re

fuser une solution. 

La négociation uti lise des modèles et techniques assez variés, comme 
• la recherche d'équil ibre de Nash ou d'optimum de Pareto ; 
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• les techniques de vote : chacun des agents ayant attribué une valeur d 'utilité 
aux différentes options possibles, l 'option votée est mise en œuvre par le sys
tèmes ; 

• des systèmes d'enchères ascendantes ou descendantes pour l 'allocation de 
ressources ; 

• la satisfaction d'un système de contraintes. 

Une négociation à base de connaissances peut aussi soumettre les conflits à un 
agent superviseur qui arbitre en uti lisant une partie des connaissances globales parta
gées du système. 

Au-delà de la recherche d'un compromis pour relancer la coopération, la négo
ciation peut s 'étendre à la modification des croyances d 'autres agents pour faire 
prévaloir un point de vue. 

27.8 EXPLOITATION 

Une modélisation SMA est d 'autant plus valable que sa programmation a permis de 
la valider soit directement soit par simulation. 

Soit donc un projet IA, dégrossi à l ' aide d'une méthode de génie cognitif et 
pour qui la pertinence du formalisme SMA a été établie. 

En général, i l s 'agira tout d 'abord de définir les exigences du projet. 
Une phase d'analyse examine ensuite les scénarios d'usage envisagés, et pour 

chacun ses buts, les agents nécessaires (buts, rôles, moyens) et leurs interactions. 
Une ontologie est établie (domaine, environnement, connaissances) . 

Les interactions sont ensuite précisées en termes de protocoles (types d ' inter
action : délégation, conversation . . .  ; nature des messages ; début et fin de l ' inter
action . . .  ). Les agents sont enfin définis en détail pour les comportements et interac
tions souhaitables. Selon la complexité de leurs rôles, ils pourront être définis 
comme automates, comme processus, comme SBC ou comme sous-SMA. 

En pratique, on peut suivre diverses méthodes basées sur AUML ou UML 2.0, 
(qui étendent aux agents et à leurs interactions le formalisme UML initial), et/ou 
utiliser des plate-formes spécialisées (Nguyen Manh Hung, 2006 ; Sabas 200 1 ) . 

27.9 EXEMPLES 

27.9.1 Architecture PRS 

L'une des architectures BDI les plus réussies : PRS (Procedural Reasoning System) 
développée par Michael Georgeff et Amy Lansky, est uti lisée dans le diagnostic du 
système de contrôle de réaction de la navette spatiale et dans la gestion du trafic 
aérien de l 'aéroport de Sydney (Australie) (Georgeff & Lansky 1 987). 

Dans PRS, un agent est équipé d'une librairie de plans qui sont utilisés pour le 
raisonnement pratique. La délibération est réalisée par l 'utilisation de plans méta
niveaux capables de modifier la structure des intentions de l 'agent. Les croyances 
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sont représentées comme des faits en Pro log (énoncés atomiques en · logique du pre
mier ordre). 

27.9.2 Une réservation de salle 

Présentation 

Ce système sur base PUMA (Dillenseger 1 994, 1 996 ; aussi § 26.5 .2) met en jeu 
deux types principaux d 'agents . 

Chaque agent salle représente de façon exclusive une salle et maintient un en
semble d' informations sur ses caractéristiques statiques (équipements divers, lieu, 
dimensions . . .  ) ou conjoncturelles (planning des réservations, travaux . . .  ) . L'agent sert 
d ' interface pour l ' accès aux services typiques d'une salle qui sont : réservation et 
annulation. 

Lorsqu 'un utilisateur désire réserver une salle, i l  a accès au service correspon
dant via son agent utilisateur qui se charge de contacter les serveurs ad hoc (i .e les 
agents salles). Cet agent chargé de représenter l 'uti l isateur auprès du système consti
tue également le point d'entrée vers l ' ensemble des services accessibles par 
l 'utilisateur. 

Les agents 

Chaque agent utilisateur et chaque agent salle est un agent permanent car il repré
sente une ressource. Il doit offrir une interface de contrôle minimale qui permet à son 
administrateur de le déplacer sur un autre site ou de le supprimer. L 'agent et 
l ' interface de contrôle associée forment une entité composite, implémentée par la 
classe interface qui hérite de objetSMA. 

Deux activités parallèles sont ainsi définies : l 'activité de l 'agent (codée en 
Prolog), et l ' activité de l ' interface qui capte les évènements provenant de 
l 'utilisateur, et permet à l 'utilisateur d ' invoquer l 'agent sous-jacent. Chaque agent, 
en fonction du type de ressource associé, propose l 'accès à un certain nombre de 
services disponibles localement ou via le système global . Un service est interne ou 
externe selon que l 'agent peut l 'exécuter de façon autonome ou qu ' i l  doit invoquer 
un autre agent. Tout agent permanent charge une base Prolog particulière qui définit 
deux services internes : la visualisation et l 'édition des caractéristiques de l 'agent. 

Les agent salle, en consultant une base spécifique, fournissent des services 
internes tels que la réservation de salle, l ' annulation de réservation ou la consultation 
du planning. 

Quant aux agents utilisateurs, une base spécifique leur fournit un service interne 
de mémento, et comme services externes : la réservation de salle et l ' annulation. 
Grâce à la programmation déclarative des services en Prolog, les agents sont capa
bles de mettre à jour leurs services ou d'en apprendre de nouveaux de façon dynami
que, et de les proposer à l ' interface. 

Le système met également en jeu des agents temporaires, créés pour accomplir 
des tâches spécifiques lorsqu 'un service est long à exécuter ou qu ' i l nécessite une 
migration. Ce type d 'agent - sans interface de contrôle - consiste simplement en une 
instance de la classe agent associée à une suite spécifique de bases Prolog. Comme 
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un agent temporaire est spécialisé dans le domaine de la tâche qu ' i l  doit réaliser, il 
existe beaucoup de types dérivés. 

Par exemple, le service de mémento - offert par tout agent uti lisateur - nécessite 
la création d'un agent auxiliaire, car l 'exécution de ce service en interaction avec 
l 'utilisateur ne doit pas perturber le fonctionnement de l ' agent uti lisateur. Ce service 
est donc assuré par un agent temporaire qui récupère les informations dont il a besoin 
en accédant directement au noyau Prolog de son créateur (invocation synchrone 
Prolog-Prolog) à chaque fois qu ' i l en a besoin. 

Ce mécanisme autorise de nombreux services locaux en parallèle, sans duplica
tion des informations dont la redondance entraînerait perte de place mémoire et diffi
cultés de maintien de cohérence. 

Le langage de négociation 

Ni la représentation uniforme des ressources du système par des agents potentielle
ment clients et serveurs, ni la disponibilité d 'un langage commun (Prolog) à tous les 
agents ne constitue un principe intégrateur à elles seules . Il faut y adjoindre une 
sémantique partagée par les agents du système, sans quoi toute tentative de commu
nication et donc de coopération est i l lusoire. 

Par conséquent, la notion de service étant ici la base de la conception de la coo
pération, il faut que les agents puissent décrire sans ambiguïté le service qu ' ils cher
chent. Pour cela, ils disposent : 

• d'un ensemble de symboles, chacun représentant un service particulier (e.g 
imprimer, réserver-salle) auquel est associé un type de serveur (e.g. impri
mante, salle) ; 

• d'un ensemble de symboles représentant des caractéristiques (e.g. résolution, 
swface), de façon unique dans le domaine du serveur considéré ; 

• d'un langage d'expression de contraintes sur ces caractéristiques. 

Un langage d 'expression de contraintes permet d 'exprimer l ' appartenance (ou 
non) d'une caractéristique à un intervalle ou à une énumération de valeurs . Le mo
teur de résolution de contraintes réalisé est générique mais peut être enrichi par cha
que agent pour résoudre certains cas en introduisant des contraintes par défaut ou de 
nouvelles règles spécifiques à son domaine. 

De plus, le langage intègre la notion de satisfaction, qui permet d'enrichir le 
«OU» par des préférences. La satisfaction est le résultat de l ' évaluation d 'un pro
gramme Prolog qui est fonction des valeurs des caractéristiques après résolution. Il 
en résulte une grande expressivité du langage, grâce auquel on peut formuler une 
requête du genre : «réserver une salle pour 1 0  personnes, avec un rétroprojecteur, de 
8h30 à 1 1  h, le r" mardi de janvier 2008 de préférence ou un autre mardi sinon». 

Protocole de coopération 

Objectifs 

Dans le système présenté, la coopération est basée sur une structure de groupe parti
culière qui s 'appuie sur les fonctionnalités de communication de groupe Chorus. 
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Les protocoles mis en œuvre pour la gestion et l ' invocation du groupe ont été 
conçus dans l 'optique de réduire les inconvénients de protocoles tels que le réseau de 
contrat qui ,  par des flux importants de messages, engendrent : 

• l 'encombrement du réseau de communication, 
• l 'encombrement des boîtes aux lettres des agents, 
• le ralentissement de l 'activité des agents à cause de la surcharge des messages 

à traiter. 

Gestion interne du groupe 

La structure mise en place a pour but que tous les agents salle coopèrent en vue de la 
satisfaction des clients . Lorsqu 'un agent salle est créé dans le système, il diffuse un 
message au groupe des salles pour déclarer son apparition. En retour, chaque mem
bre du groupe répond par un message de déclaration d 'appartenance à ce groupe. 
Comme ces messages de déclaration contiennent les caractéristiques structurelles 
(surface, équipement, emplacement. . .) de l 'agent émetteur, il en résulte que toute 
salle connaît en permanence les autres salles et leurs caractéristiques structurelles. 
Les caractéristiques conjoncturelles ( e.g. planning) ne sont pas transmises afin de ne 
pas abuser de la diffusion de groupe. Néanmoins, le bon fonctionnement de cette 
structure repose sur deux hypothèses : 

• le groupe est lentement dynamique, i .e .  la création, la disparition d 'un mem
bre ou l 'évolution de ces caractéristiques structurelles sont des phénomènes 
rares ; 

• le nombre de membres est réduit. 

En effet, lorsqu'un groupe comporte n membres, la déclaration d 'un nouveau 
membre provoque l ' émission de 2n messages, dont n dans une même diffusion. 
Même si  le coût de diffusion est difficilement estimable a priori puisqu ' i l  dépend du 
type de réseau, il restera en retour quand même n messages envoyés individuelle
ment qui, de plus, parviennent dans la même boîte aux lettres. D 'un point de vue 
général, puisque on procède à des duplications d ' information, les deux hypothèses 
permettent de considérer qu' i l  n 'est pas trop coûteux de maintenir un niveau de co
hérence satisfaisant. 

L 'invocation du groupe 

Comme les membres se connaissent les uns les autres, i l  est inutile de diffuser une 
requête de service au groupe entier. Lorsqu'un agent utilisateur désire réserver une 
salle, il lui suffit de contacter un agent salle. Comme le client n 'est pas supposé 
connaître de serveur a priori, il invoque le groupe de communication en uti l isant le 
mode fonctionnel .  Ce mode consiste à envoyer un seul message à un membre quel
conque du groupe. 

L 'agent utilisateur n 'étant pas un expert dans le domaine des réservations de 
salle, il est incapable de formuler une requête de service complète. Aussi, l ' agent 
salle qui reçoit l ' invocation répond en créant un agent temporaire, sorte d 'agent 
commercial, chargé de s 'occuper de la requête du client. 
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L'agent commercial recopie la l iste des agents salle ainsi que leurs caractéristi
ques structurelles auprès de son créateur, en accédant directement à son noyau Pro
log. Ensuite, i l  migre vers le s ite du client et établit de façon interactive la requête de 
service complète. Il interroge l 'utilisateur pour déterminer les principales contraintes, 
tout en accèdant directement à la base de son agent pour récupérer certaines informa
tions . 

Ainsi, la répartition logique et physique du problème est respectée : la requête 
de service complète est établie par un expert du domaine en provenance d 'un site 
distant. 

Enfin, l ' agent commercial fait la liste des serveurs potentiels en éliminant les 
salles structurellement incompatibles, l 'ordonne en fonction d'un critère de satisfac
tion, puis contacte successivement les serveurs de cette liste tant qu' il reçoit des 
refus pour cause d' indisponibilité. Lorsqu 'un serveur accepte, l 'agent commercial 
transmet le contrat au client qui prévient l 'utilisateur et enregistre l ' information en 
vue d'une consultation ultérieure. 

Ainsi, le protocole de recherche de serveur est optimisé : peu de messages, éta
lés dans le temps, et pas de diffusion. S ' i l est vrai que la migration de l ' agent com
mercial est une opération coûteuse, elle n 'a  lieu qu'une fois et possède des vertus 
essentielles. D'abord, elle évite les nombreuses communications qui auraient été 
nécessaires pour dialoguer avec l 'utilisateur à distance. Ensuite, la co-résidence du 
commercial et du client permet des interactions rapides, non tributaires des perfor
mances du réseau de communication. 

Considérations pratiques 

Le critère de satisfaction, qui pourrait être exprimé par le client, consiste par défaut à 
favoriser les salles dont l ' équipement est juste suffisant. 

Cette application a été testée de façon répartie sur 3 PCs (processeur 486 à 66 
MHz) avec le système UNIX SCO/Fusion et micro-noyau Chorus. Ce système a 
permis d 'apprécier la rapidité des communications, intégrées au cœur même du 
micro-noyau Chorus, ainsi que l ' efficacité du protocole de groupe. Le système a 
fonctionné également sur station SP ARC 1 0  avec un simulateur Chorus, mais un 
goulet d 'étranglement apparaît rapidement à cause de l 'unique processus du simula
teur. 

En ce qui concerne l 'encombrement des objets PUMA, les classes agent et in
terp ne font que l 7K. Cette taille résulte de l ' intégration de la partie binaire de 
l ' interprète Prolog dans chaque contexte d 'adressage, sur chaque machine. Chaque 
contexte d'adressage, qui contient aussi la bibliothèque COOL, totalise 1 20K. 
L'al location dynamique est essentiellement due à l ' interprète Prolog. Lorsque les 
programmes Prolog sont chargés, la place mémoire occupée avoisine les 1 OOK. Ces 
chiffres permettent d 'estimer le nombre d 'agents que l 'on peut créer et le coût de la 
migration par rapport au simple envoi de message, en fonction de la configuration 
machine et réseau (la migration présente l 'avantage de conserver le déroulement de 
l 'activité). 
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Conclusion 

Cet exemple rapporte un modèle d ' intégration et de coopération orienté agents pour 
toutes les ressources (logicielles, matérielles, humaines) accessibles via le système 
d ' information de l ' entreprise. Dans ce cadre, l 'objectif est de faciliter les rencontres 
entre prestataires (serveurs) et consommateurs (clients) et d'enrichir .la phase de 
négociation qui s ' en suit : 

• pour que le client trouve rapidement le service le plus adapté à ses besoins, 
• malgré une offre de services dynamique, 
• sans engorger le système de communication. 
La technologie répartie orientée objets de PUMA a permis de mettre en œuvre 

la modélisation, et de déboucher sur une réalisation pratique, qui a permis d ' intro
duire une structure de groupe particulière, et des protocoles optimisant la mise en 
relation d'un client avec le serveur ad hoc. Cette structure diminue l ' espace ·de re
cherche grâce à la distinction entre caractéristiques structurelles et conjoncturelles 
des agents ; elle est destinée aux services fréquemment invoqués mais dont la famille 
de prestataires est faiblement dynamique et peu nombreuse. 

27.9.3 METTAM Concurrent 

Un système METTAM Concurrent contient un nombre d 'agents qui s 'exécutent 
d'une manière concurrente. Il est basé sur l ' exécution directe des formules logiques. 
Chaque agent communique avec ses pairs par diffusion asynchrone de messages. 

Chaque agent est programmé en lui associant une spécification de logique tem
porelle décrivant le comportement qu ' i l  doit exhiber. Une spécification de l 'agent est 
exécutée directement pour générer son comportement. L'exécution du programme de 
l 'agent correspond à construire d 'une manière itérative le modèle logique de la spéci
fication temporelle de l ' agent. 

27. 1 0  EXERCICE 

Simulation d'entreprise 

On veut simuler une entreprise de conditionnement de vernis ainsi définie : 
• le service achats commande, réceptionne et règle : 

- à la société VerniTek des palettes désignées par un des 
sigles ci-contre, où P 1 00av7 désigne une palette de 1 OO 
pots de taille A de vernis n°7 ; 

- aux Cartonnages Durand des palettes P50k de 50 car-
tons ; 

• le service ventes 
- reçoit des divers clients les commandes, exprimées en termes de cartons 

simples ou de cartons mix- { I O } { O } {5 } { 0 } {5 } {O } 

-
t
�=� �:a���: �  l ' atelier, en K 86b

c

a 

v .9 . .  ou K 4
3

a

c
b v .9. .  4

3

a

c
b v .9 . . 

reçoit copie des bons de 
livraison et facture la li-
vraison au cl ient ; 



Les systèmes multi-agents 629 

• le magasin qui reçoit les palettes des fournisseurs, sert les demandes de palet
tes de l 'atelier si son stock est suffisant ou transmet au service achat des de
mandes de commande ; 

• 1 'atelier, qui reçoit copie des commandes des clients, et 
- s ' i l  possède un stock suffisant, prépare la livraison en cartons, en gardant 

ce qui peut rester des palettes entamées ; 
- sinon, transmet la demande nécessaire au service magasin. 

Définir le SMA permettant cette simulation. 
Pour cela, on pourra constituer un graphe d 'échange entre les diverses entités, 

avec un type de flèches pour les flux matériels, et un autre pour les flux 
d ' informations, et, s ' i l  y a l ieu, un graphe similaire pour chacune des entités ou 
agents opérant à l ' aide d 'agents auxil iaires. 

On pourra supposer que l 'atelier rend ses palettes vides (sigle P) au magasin, 
qui les rend par 6 à VerniTek (sigle P5P : une palette contenant 5 palettes vides) en 
retour de livraison. 
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F- Méta-
• 

connaissances 
Nous abordons ici la question des connaissances sur les connaissances, telles que par 
exemple les connaissances méthodologiques. 

Nous aborderons d 'abord les métaconnaissances intervenant sur le court terme, 
i .e .  au cours de la résolution d 'un problème donné. 

Nous les appelons réactives, car elles ont pour but de permettre au système 
cognitif de réagir au mieux au problème posé hic et nunc. 

Nous aborderons ensuite les métaconnaissances intervenant sur les moyen et 
long termes, i .e .  celles qui interviennent entre deux résolutions de problèmes, par 
exemple celles qui supervisent le processus d 'apprentissage ou les réorganisations 
induites. Sur la base de l 'expérience, on attend de cet apprentissage que des problè
mes similaires soient résolus de mieux en mieux et/ou de façon de plus en plus effi
cace. 

Nous les appelerons proactives, car elles ont pour but de permettre au système 
cognitif de s 'améliorer, indépendamment d 'un problème posé. 

La combinaison de ces métaconnaissances sera i l lustrée par la Résolution de 
Problèmes à partir de cas (RàPC). 





CHAPITRE 28 

MÉTACONNAISSANCES RÉACTIVES 
ET PROACTIVES 

28.  l PRÉSENTATION 

28.1.1 Aspect informatique 

Une métaconnaissance est une connaissance sur une ou des connaissances .  
On distinguera en particulier les métaconnaissances : 
• décrivant les connaissances, 
• sur l 'utilisation des connaissances, 
• pour découvrir des connaissances, 
• sur la confiance ou la véracité d 'une connaissance, . 
• sur la connaissance d 'autres (ou paraconnaissance) : Pierre sait que Jacques 

ne connaît pas son n° de téléphone . . .  

Dans la plupart des systèmes experts ou SBC, les connaissances du domaine du 
système (par exemple connaissances médicales pour l ' aide au diagnostic) sont four
nies plus ou moins déclarativement, tandis que les métaconnaissances (notamment 
celles pour uti l iser ces connaissances) sont programmées de façon plus directive. 
Elles peuvent être formalisées dans des métarègles. 

28.1.2 Aspect psychologique 

La métaconnaissance désigne ici la connaissance que le sujet a de ses propres 
connaissances ainsi que le contrôle qu ' i l  exerce sur son propre système cognitif. Elle 
suppose que le sujet a la capacité de s 'observer lui-même et d ' identifier ses activités 
et ses états mentaux. 

I l  y a métaconnaissance lorsque trois types de connaissances sont présents, à 
savoir la connaissance : 

• d'états mentaux internes,  
• de processus mentaux différents, 
• de processus mentaux reliés entre eux. 

On distingue trois types de connaissances métacognitives : les premières sont 
relatives aux personnes, les deuxièmes aux tâches, et les troisièmes aux stratégies. En 
résumé : 

• Les métaconnaissances relatives aux personnes sont des connaissances sur ses 
propres connaissances, et sur celles des autres personnes qu 'on peut comparer entre 
elles et que l 'on peut comparer à ses propres connaissances. 
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• Les métaconnaissances relatives aux tâches sont des connaissances sur des 
caractéristiques des tâches qui permettent de planifier des activités cognitives. 

• Les métaconnaissances relatives aux stratégies sont des connaissances permet-
tant de piloter des stratégies cognitives .  

Exemples 

Les métaconnaissances relatives aux personnes peuvent être i l lustrées par ces deux 
exemples: 

• « J 'ai une bonne mémoire des visages, mais je  suis nul pour l 'orientation spa
tiale » .  

• « Ma mère n 'a  pas le même sens des réparties que ma tante » .  

A propos des métaconnaissances relatives aux tâches, on peut prendre l ' exemple 
suivant : la lecture d 'un texte concernant un domaine que l 'on connaît mal demande 
plus de temps que s ' i l  s 'agit d 'un texte fami lier. 

Quant aux métaconnaisances relatives aux stratégies : 
• on ne lit pas de la même manière un texte selon que l 'on veut juste se faire 

une idée de ce dont il traite ou si l ' on veut en tirer des éléments pour rédiger 
un autre document, 

• un problème de type Tl se fait par analogie avec un problème de type T2, en 
posant que . . .  

Utilisation 

La conception de la nature des métaconnaissances et des fonctions qui leurs sont 
attribuées est similaire à celle de l ' intel ligence artificielle sur les connaissances. Elle 
est issue d'une grille théorique des activités de contrôle proposée par Kluwe ( 1 987) 
et interprétée dans Richard et al. ( 1 990). 

Pour classer ses propres activités cognitives on distinguera quatre activités fon
damentales : 

• La vérification porte sur les états cognitifs en cours. Par exemple, centrer son 
attention sur une même liste, autant sur des mots déjà appris que sur ceux qui ne le 
sont pas encore est un indice de non-vérification. 

• L'évaluation repose sur la connaissance de ses propres activités, sur la capacité 
de distinguer ses connaissances ainsi que sur l ' évaluation de l 'effort investi dans une 
tâche en fonction du résultat obtenu. 

• L'anticipation consiste à prévoir ses états de connaissance avant une entreprise 
cognitive. 

• La régulation consiste à uti l iser les informations fournies par les quatre activités 
c i-dessus pour prendre des décisions concernant les priorités d 'allocation des res
sources cognitives . Quel effort, quelle vitesse, quelle attention sont-ils al loués à 
quelles tâches? 



Métaconnaissances réactives et proactives 

28.2 MÉTACONNAISSANCES RÉACTIVES ET STRATÉGIES DE 
RÉSOLUTION 

28.2.1 Tactique 

« Dans tel cas, faire ceci » . . .  

639 

Supposons que nous soyons dans le cadre d 'un jeu difficile à maîtriser. La ver
sion la plus passive consiste à dire qu 'à  tout moment, on joue n' importe quel coup 
autorisé. 

Cependant, une connaissance sommaire du jeu va faire apparaître des figures 
élémentaires : la situation reconnue n 'engendre pas un mouvement unique mais un 
bref plan d 'action, suite de quelques mouvements qu ' i l  convient de jouer en la cir
constance. On parle de tactique dès lors qu ' i l  s ' agit de figures simples et de portée 
réduite (portant par exemple sur 3 ou 4 mouvements), à partir de particularités repé
rées de la situation, plutôt que d 'une vue globale. 

Pour un jeu à apprentissage, la tactique pourra se manifester à deux niveaux : 
des fins de jeux gagnantes (dont la qualité et l ' ampleur faci l iteront l ' anticipation), et 
en cours de partie la sélection du coup autorisé présentant le plus grand intérêt (soit 
au sens d 'un apprentissage, soit au sens d 'une évaluation heuristique) . 

28.2.2 Stratégie 

« Dans telle famille de cas, faire ceci » . . .  
Replaçons-nous dans le cadre d 'un jeu difficile à maîtriser. 
Une connaissance assez globale du jeu va suggérer des décisions à prendre pour 

favoriser un objectif partiel : s ' emparer du centre, dégager les arrières, favoriser tels 
buts auxquels la situation se révèle favorable ; le plan d'action engagé peut être assez 
simple, mais est surtout valable en termes d 'effets de chaîne, par exemple favoriser 
l 'emploi ultérieur d'un faisceau de tactiques efficaces . 

28.2.3 Focalisation 

Dans certains problèmes couvrant un vaste domaine, i l  peut être prudent de restrein
dre le domaine d'étude en fonction du cas . 

Dans les cas de diagnostic, d ' identification d 'une plante, d 'un animal ou d 'un 
vestige archéologique, on pourra d'abord procéder à un « diagnostic express » qui, à 
l 'aide de questions discriminantes, défriche le terrain, pour se concentrer sur un 
sous-domaine restreint mais suffisant. Ayant identifié la famille du diagnostic ou de 
l 'objet, on peut congédier les connaissances générales employées jusque-là pour 
exploiter une base de connaissances plus spécialisée, avec un triple avantage : les 
performances d'une base pas trop étendue, la compétence d 'une base très étendue 
(somme des bases employées), et l ' él imination implicite de conclusions inconsistan
tes (« c 'est un kangourou à plumes ! »). 

EXEMPLE. Dans le Prolog originel ,  les sous-bases sont des mondes formant un arbre : 
on peut selon les besoins descendre d 'un monde dans un autre, puis remonter. En 
SWI Prolog, les sous-bases sont des modules (constituant autant d 'espaces, avec des 
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prédicats publics et des prédicats purement locaux) . Le congédiement des connais
sances inutiles est généralement laissé à la discrétion du gestionnaire de mémoire. • 

Dans les cas d 'optimisation, d 'ordonnancement par exemple, dans un domaine 
où coexistent diverses méthodes à la pertinence mal définies, une qualification du cas 
sous étude permet de mettre en compétition les quelques méthodes les plus pertinen
tes a priori . On échappe ainsi à un double piège : la sélection a priori d 'une unique 
méthode qui pourrait se révéler décevante, et l 'usage brutal de la puissance, qui met
trait toutes les méthodes en compétition, y compris celles qui ne sauraient fournir 
une réponse acceptable. 

28.2.4 Cadrage et métarésolution 

Dans un domaine où coexistent diverses stratégies possibles, leur adéquation n 'est 
pas forcément facile à établir à partir d 'une définition minimale du cas . Comme l 'a  
montré Jacques Viallaneix ( 1 989), on a alors trop tendance à appliquer une stratégie 
constante, sur la base d 'un « cas moyen » défini in vitro, trop rarement rencontré. 
Des indications sur la cause, l 'origine, les aspects annexes de la demande permettent 
une métarésolution ayant pour but de choisir la/les meil leure(s) stratégie(s) en fonc
tion de détails associés au cas, influençant ainsi la qualité des résultats et la satisfac
tion du demandeur. En s ' inspirant des situations réelles d 'emploi observées in vivo, 
on augmente d 'autant l ' acceptabil ité du système développé. 

28 .3  MÉTACONNAISSANCES PROACTIVES 

28.3 .1  Contraintes d'intégrité 

Il s ' agit des (méta)connaissances permettant de garantir qu 'une base de connaissan
ces est saine, et s 'opposant ainsi à la régression de la qualité de cette base. Elles 
interviennent soit à la constitution de celles-ci, soit lors des mises à jour qui survien
nent : 

• à tout instant si le système cognitif est couplé à un système temps réel ,  
• sinon, lors des phases de maintenance ou d'apprentissage. 

28.3.2 Apprentissages 

Retour d'expérience 

On peut avoir prévu qu 'en fin de partie pour un jeu, en fin de session pour une réso
lution de problèmes, une évaluation du résultat soit faite et que le système 
s 'automodifie en conséquence. 

Dans le cas le plus simple, i l  s 'agira de mémoriser des faits nouveaux, ou de 
corriger par exemple l ' intérêt associé, dans une situation donnée, à un trait, un coup, 
un choix, une méthode, selon l 'efficacité constatée. Privi légier les bons choix devrait 
rendre le produit plus bril lant, pénaliser les mauvaix choix le rendant plus fiable. 

L 'enrichissement du savoir-faire par la modification de la base de connaissances 
en ce qui concerne les couples (situation, choix) pourra, selon le système adopté, 
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prendre soit la forme de modifications factuelles, soit la forme d 'une modification de 
la base de règles. 

Dans l 'apprentissage factuel, des mesures doivent être prises pour éviter un 
envahissement de la base de faits par des faits sans intérêt. Une approche visant à 
faire évoluer le système vers un système clair d ' interdits et de recommandations 
pourra procéder à ) 'effacement des faits de faible intérêt. 

Systèmes à règles de production à priorités révisables 

Dans le cas de systèmes à règles de production, celles-ci peuvent être affectées d 'une 
priorité, le moteur d ' inférence utilisant cette priorité pour élire la régie à exécuter 
parmi les règles éligibles, en privilégiant la plus prioritaire. Dans cette approche, les 
règles logiques, applicables sans réserve, recevront la priorité max, les règles heuris
tiques recevant une priorité fonction de leur pertinence supposée . 

Si les priorités sont fixes, ce n 'est qu 'une forme de programmation. 
Si les priorités sont modifiables par une action spécifique, une stratégie 

d 'apprentissage peut consister à renforcer la priorité des heuristiques qui se sont 
révélées heureuses, à pénaliser celles qui ont mené à une solution jugée médiocre. 

On parlera d 'adaptation de la base de règles si l ' altération ne joue que sur les 
priorités sans création ni suppression de règles, de réorganisation sinon. 

On considérera comme métarègle proactive toute règle modifiant en fonction de 
l 'expérience la base de règles, qu ' i l  s 'agisse d 'altération de priorités, d 'ajout ou de 
retrait de règles. 

28.3.3 Réorganisation de la base de règles 

Faisabilité des créations et des suppressions 

C'est une condition préalable à l 'existence de métarègles ayant cette capacité. 
Deux formalismes offrent ce genre de possibilité : 
• la programmation logique, lorsqu 'elle est étendue, qu 'elle exploite explicite

ment les ordres supérieurs ou une logique épistémique ou, à défaut, par réifi
cation, 

• l ' approche centrée objet, lorsque les règles utilisées sont elles-mêmes instan
ces d'une classe Règle. 

Intérêt 

La création d 'une règle peut simplement marquer la reconnaissance d 'une expérience 
inédite. 

La suppression d'une règle redondante améliore les performances à compétence 
égale.  

Ces deux opérations peuvent intervenir dans des situations plus riches, tel que le 
remplacement d'un jeu de règles par un jeu équivalent plus simple. 

Suppression de règle 

On peut convenir d 'une priorité plancher pour les heuristiques, et d'effacer toute 
règle dont la priorité deviendrait inférieure. 
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Par ailleurs, la coexistence de deux règles 

RI : At\B/\C - Z ; R2 : AAB - Z 
suggère, dans un système logique pur, que la règle RI  peut être éliminée sans altérer 
la signification de la base de connaissances, dont la complexité se trouve marginale
ment réduite (en taille et en durée d 'exploitation) . 

Dans un système de règles à priorités dynamiques, Je même effacement 
s ' impose ssi la règle la plus simple est au moins aussi prioritaire que la règle plus 
complexe. Sinon, il faut attendre que R2 se révèle d 'un intérêt comparable à R I . 

Il existe d 'autres cas d 'allègements possibles dans un paquet de règles . Considé
rons la coexistence de deux règles : 

RI : At\B/\C - z  ; R2 : A/\-. B - z  

La règle de résolution leur associe une règle transversale : 

RI2 : A/\C - z  

dont R l  est un cas particulier. Sauf si on tient explicitement à garder des règles dis
jointes, i l  pourrait être plus expéditif de procéder à l ' effacement de RI au profit de 
R I 2 : 

{RI : At\B/\C - Z ; R2 : Al\-, B - Z } ::::::> 
{RI2 : A/\c - z ; R2 : A/\-, B - Z} 

qui ouvre la possibi l ité de nouvelles simplifications. 

28.3.4 Apprentissage virtuel 

Cette phase de réflexion « hors cas », recommandée par Polya, peut être utilisée pour 
introduire de nouvelles heuristiques à titre hypothétique (de fait, à faible priorité). 

Un paquet de règles contenant des règles 

RI : At\B/\C - Z R2 : At\B/\]) - Z ; R3 : AAB/\E - Z 

suggère une règle unique 

RI23 : AAB - z.  
Généralisant les autres, elle est susceptible de les éliminer à terme si  elle devait 

introduire suffisamment de nouvelles solutions intéressantes, ce qui prouverait Je 
bien-fondé de cette induction. 

Elle autoriserait alors une simplification notable au titre des schémas précé
dents, étendant la compétence en réduisant la base. 

28 .4 RÉSOLUTION À PARTIR DE CAS 

28.4.1  Présentation 

(D'après Alain Mille, LIRIS.)  

Les connaissances et le principe du raisonnement à partir de cas (RàPC) 

Si les bases du RàPC ont été tracées par Minsky et Schank, c ' est à Janet Kolodner 
que l ' on doit d 'avoir vraiment inventé Je terme de Raisonnement à Partir de Cas et 
de l ' avoir popularisé (Kolodner 1 993). 
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Du point de vue de l 'exploitation du paradigme RàPC par les ingénieurs pour la 
résolution de problème, ce sont A. Aamodt et E. Piazza qui ont fondé le « cycle de 
Raisonnement à Partir de Cas » (Aamodt & Piazza 1 994) . 

Les années 1 980 ont été les années pionnières et les années 1 990 ont vu une 
recherche très active dans la communauté scientifique internationale. 

Qu'est-ce qu'un cas ? 

Un cas est la description d 'un épisode de résolution de problème. Il peut donc pren
dre des formes très diverses selon la nature de la tâche : diagnostic, planification, 
aide à la décision, conception, etc. 

Un cas est l ' association d 'un problème et de sa solution : cas = (pb, Sol(pb)). 
Un cas source est un cas dont on va s ' inspirer pour résoudre un nouveau cas que 
l 'on appelera un cas cible. Un cas source s 'écrit : 

cas-source=(source, Sol(source)) 

et un cas cible s 'écrit potentiel lement : 

cas-cible=(cible, So/(cible)). 

Soit T une transformation mettant en correspondance la cible et la source. Le 
raisonnement à partir de cas postule qu' i l  existe par analogie une transformation 
apparentée T*, appelée adaptation, telle que 

T(cible)=  source � So/(Cible)=T*(Sol(source)). 

Ce pari est d 'autant plus raisonnable que la transformation T est légère, d 'où 
l ' idée, pour une cible donnée, de l ' apparier avec la cible la plus proche. 

La représentation des cas la plus commune est la représentation structurée en 
liste de descripteurs (qui peuvent être des objets complexes) . Un cas, son problème 
et sa solution sont alors décrits par un ensemble de descripteurs. Un descripteur d est 
défini par une paire d=(a,v) où a est un attribut et v la valeur qui lui est associée dans 
ce cas. Conformément à ce vocabulaire, source et cible sont définis de la manière 
suivante : 

• source= {ds 1  • •  ds11 } où dsi est un descripteur du problème source. 
• Sol(source)= {Ds 1 • •  Dsm} où Dsi est un descripteur de la solution source. 
• cible= {dc1 • •  dc11 } où dei est un descripteur du problème cible. 
• Sol(cible)= {Dc1 • •  Dc0} où Dei est un descripteur du problème cible. 

EXEMPLE 1 .  Cas de détermination de conditions de vente d 'un appartement. 

Partie problème 
ds l Surface de l ' appartement (un réel) 
ds2 Localisation de l ' appartement (une structure de données qui peut être 

complexe) 
ds3 Etat de l 'appartement (une liste de défauts par exemple) 

Partie solution 
De l 
Dc2 = 

Prix de vente de l 'appartement (un réel) 
Condition de vente (détail du plan financier par exemple) • 
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EXEMPLE 2. Cas de diagnostic de problème mécanique sur une voiture 

Partie problème 
ds l Symptômes sonores (une liste de symboles) 
ds2 Symptômes visuels (une l iste de symboles) 
ds3 Modèle du véhicule (symbole) 
ds4 Année du véhicule (date) 

Partie solution 
De l 
Dc2 
Dc3 

Pièces mécaniques en cause (une liste de symboles) 
Défauts diagnostiqués sur les pièces 
Défauts diagnostiqués sur les pièces • 

Ontologie des attributs de descriptions 

Pour pouvoir comparer les cas entre eux, i l  faut pouvoir comparer leurs valeurs 
d 'attributs de façon à établir à quel point ces valeurs sont proches. Chaque attribut 
doit donc être typé, la connaissance du type permettant de connaître les opérations de 
comparaison licites et par là d 'établir des similarités . En raisonnement à partir de cas, 
il s ' agit de décrire les relations vraies entre les termes utilisés pour les valeurs de 
descripteurs. Cette ontologie peut être partagée par l ' ensemble d 'une base de cas à 
condition que les relations soient stables pour l ' ensemble des cas . Une base de cas 
est alors liée à une ontologie particulière. 

Qu'est-ce qu'une base de cas ? 

Une base de cas est une collection de cas de résolution du même problème. S i  nous 
reprenons les exemples déjà présentés, nous aurons une base de cas résolus de vente 
d 'appartements (tab. 28 . l ) . Chaque cas est une description d 'un épisode de résolu
tion d 'une vente et ses descripteurs obéissent aux relations décrites dans l 'ontologie 
correspondante. La ligne finale correspond au descripteur de la solution, réduit ici au 
seul prix de vente. 

Le département peut être faci lement déduit de la connaissance du nom de la ville 
grâce à l 'ontologie (fig. 28. l )  qui nous renseigne à ce sujet : « Lyon : agglomération du 
Rhône » mais aussi « Villeurbanne : agglomération de Lyon, donc du Rhône ».  

Même s ' i l  est  plus facile de constituer une base de cas qu 'une base de règles, 
des soucis classiques de l ' ingénierie des connaissances surviennent inévitablement. 

Tableau 28.1 Exemple de cas rassemblés dans une base de cas. 

Etiquette de Cas 1 Cas 2 Cas 3 Type de 

l'attribut l'attribut 

Pb_Surface 55 35  55  Réel 

Pb_Département Agglomération Agglomération du Agglomération de Symbole 
du Rhône Rhône l 'Ain (déduit) 

Pb_Type T2 neuf T2 récent T2 ancien Symbole 
d'appartement 

Pb_ Ville Lyon Vil leurbanne Bourg-en-Bresse Symbole 

Sol_ Prix de vente 200000 75000 75000 Entier 
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La plupart des applications industriel les du RàPC décrivent les cas à l ' aide de 
formulaires. Les informations sont saisies quand un problème se pose et sont com
plétées et corrigées au fur et à mesure que le problème est résolu. Dans l 'exemple 
des appartements, i l  est clair qu ' i l  n 'est pas très difficile d 'obtenir des cas de vente 
pour peu que l 'on soit une agence de vente immobilière . . .  

Les bases de cas peuvent contenir de quelques dizaines de cas jusqu 'à  plusieurs 
dizaines de mil liers. Lorsqu' i l  y a relativement peu de cas, il est nécessaire de possé
der des connaissances relativement importantes sur le domaine. Dans le cas des bases 
de cas très importantes, un apprentissage automatique peut être tenté si l 'on sait que 
les cas sont réellement comparables les uns aux autres .  Dans la plupart des situations, 
il est uti le d 'associer les techniques de classement automatique et le RàPC pour des 
raisons de performance par exemple. Le classement automatique réalise une recher
che grossière de (famille de) solutions et le RàPC, sur un espace de solutions plus 
petit, procède à l ' adaptation du cas source le plus susceptible d 'être la base de la 
résolution du problème cible. 

A la base de cas sera donc attachée une métrique permettant de quantifier la 
proximité, base de la stratégie de résolution du RàPC. 

28.4.2 Stratégies de résolution 

Elles s ' inspirent en gros du tableau 28 .2 .  
Si  les  cas constituent un ensemble relativement homogène, tous les cas sont 

présumés comparables, et à chaque cas connu correspond une solution détail lée ; le 
cas à traiter C est apparié au cas connu le plus proche C ' ,  et une solution Sol0(C) est 
bâtie par adaptation de Sol(C ') .  

On teste ensuite l 'acceptabil ité de Sol0, d 'abord en termes de cohérence, puis en 
fonction de divers critères opérationnels, avant de la retenir. Dans des systèmes plus 
ouve1is, les cas relèveront d 'un domaine structuré hiérarchiquement à l ' aide de clas
ses de cas- données a priori ou construites par apprentissage. On peut alors envisa
ger que soit liée à une classe une solution générique - donnée a priori ou construite 
par abstraction - abstraction des solutions des cas de la classe, et ainsi de suite en 
remontant la hiérarchie. 

La recherche de proximité suppose alors de trouver de quelle classe relève le 
cas, en vue d'appliquer une mesure de similarité à l ' intérieur de cette classe, suppo
sée suffisamment homogène. 

De même, on pourra élaborer une solution en calquant la solution du cas le plus 
proche . . .  Toutefois, on pourra aussi recourir à une explicitation/adaptation de la 
solution générique attachée à la classe, si une telle solution a été élaborée, voire 
remonter dans les niveaux d 'abstraction. 

Un tel système, assez complexe et parfois lent, pourra opérer dans un domaine 
élargi. Toutefois, comme il  ne peut être question de partir d 'une base de cas de 
grande tai lle dès le départ, tout dépendra du système d 'apprentissage. 
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1 Ain 

Rhône 
déparlemenl . 

Lotre 
* * *  
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Villefi"anche t Rhône 
* * *  

1 Tl 

T2 
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2 :  
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9 

Villeurbanne 
* * *  

Vénissieux 

Pentes - Rousses 

Terreaux 

Tolozan 
* * * *  

St Vincent 

Fig. 28.1 Ontologie pour la vente d'appartements (î renvoie au département). 

Tableau 28.2 Raisonner à partir de cas, d 'après Fuchs ( 1 997, p. 73). 

1 .  Elaborer 1 . 1  Créer le cas 

1 .2 Préparer le cas 

2. Se remémorer 2. 1 Chercher des cas semblables 

2. 1 Sélectionner un cas 

3. Réuti l iser 3 . 1  Copier l a  méthode d 'obtention d e  l a  solution O U  Copier l a  solution 

3.2 Adapter la solution 

4. Réviser 4. 1 Tester la solution 

4.2 Corriger la solution 

4.3 Expliquer la différence 

5. Mémoriser 5 . 1  Apprendre 

5 .2 Stocker le cas 

28.4.3 Stratégies d'apprentissage 

La question est de permettre au système de s 'améliorer en termes de compétence 
et/ou de performances au fil de l 'utilisation. 
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Additions et balisage de l 'espace des cas 

L' idée première est évidemment l ' enrichissement de la base de cas par de nouveaux 
couples (pb, solution), où l ' on associe au problème une solution validée. Cet aspect 
de l 'apprentissage est au départ purement additif, mais peut être ensuite limité aux 
solutions suffisamment intéressantes. 

En fait, le but de l 'apprentissage devrait être celui d 'un bon balisage du domaine 
de travail , balisage ayant pour but de conserver un nombre suffisamment élevé de 
bons cas pour bien résoudre les problèmes, avec toutefois un nombre de cas aussi 
petit que possible pour que les phases de sélection restent rapides. On cherche donc à 
la fois une certaine densité des cas dans les zones critiques, et une densité moindre 
dans les zones non critiques où l 'analogie fonctionne sans problèmes . 

Supposons dans le domaine étudié deux cas nettement typés C 1  et C2, puis un 
nouveau cas (disons C 1 1 )  résolu par analogie avec C i ,  la similarité (C i .  C 1 1 )  étant 
plus grande que la similarité (C 1 i . C2) . Il peut arriver qu 'un nouveau cas C très simi
laire en apparence à C 1 1 ne trouve en fait de bonne solution que par analogie avec C2• 
Si la solution de C d 'après C2 est bien meil leure que celle d 'après C 1 i ,  il faut mainte
nant garder C, à la solution contre-intuitive, pour un meil leur balisage du domaine. 

A l 'opposé, si un nouveau cas C se révèle très proche de différents cas déjà  très 
semblables, il n 'est peut-être pas nécessaire de garder le plus central d 'entre eux. 

Restructuration des connaissances 

C'est l 'équivalent d 'une réflexion à froid, visant chez un être pensant à rationnaliser 
les leçons de l 'expérience entre deux activités. 

Dans le cas où le domaine est hiérarchisé en classes, le système peut tirer parti 
d 'une classification dynamique, permettant des regroupements, des ramifications 
voire des réorganisations de la hiérarchie. 

Le capacité d 'abstraction du système peut également être employée pour bâtir 
des solutions génériques à partir des solutions concrètes. 

Tous ces mécanismes sont évidemment basés sur l 'usage de métaconnaissances, 
puisqu ' i ls ont pour objet l ' état de connaissances .  

28.4.4 Applications 

De nombreuses applications ont été développées en supervision industrielle, en dia
gnostic (médical ou technique), ou dans le domaine de la jurisprudence, particuliè
rement importante dans les pays de culture juridique anglo-américaine. 

28 .5  MACHINES SA VANTES / PENSANTES / INTELLIGENTES 

Les applications de l ' intelligence Artificielle rencontrées jusqu ' ici constituent déjà 
des systèmes logiciels parfois importants, des sortes de machines logicielles particu
l ières, mais de quelle sorte ? 

Toute application mettant en œuvre des moyens limités, on pourra distinguer : 
• des systèmes spécialisés, à compétence étroite mais profonde (systèmes ex

perts s ' ils sont autonomes, tâches expertes sinon) ; 
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• des systèmes peu spécialisés, à compétence large mais plus superficielle (sys
tèmes à base de connaissances). 

Les systèmes experts ou SBC ont demandé à être considérés comme systèmes 
intell igents ; leur nombre, leur exploitation quotidienne suscitent maintenant des 
réactions : sont-ils vraiment intelligents, ou seulement sophistiqués ? Aussi propo
sons-nous un classement par niveau de ces systèmes présumés intelligents. 

Du point de vue de la qual ité des résultats observés, notamment dans les situa
tions l imites, imprévisibles, nous distinguerons 3 niveaux pour ces machines cogni
tives : 

• les machines savantes répondent selon ce qu 'elles savent, sans initiative par
ticulière ; 

• les machines pensantes répondent selon ce qu 'elles savent ; si cela ne suffit 
pas, elles tentent quelques variantes au-delà ; 

• les machines intelligentes répondent selon ce qu'elles savent ; au delà, el les 
mettent en route diverses stratégies tendant à répondre positivement, tant qu ' i l  
n 'y a pas de preuve d ' impossibilité ; elles se distingueront des précédentes par 
la puissance et l 'ouverture des initiatives, avec une ambition de qual ité des ré
sultats, au détriment probable du temps de réponse. 

Soit à traiter de comportements individuels. 
Une machine savante s 'occupera de classer un comportement particulier au 

mieux dans une classification pré-existante. 
Une machine pensante sera amenée, à moyen terme, à faire évoluer une classifi-

cation existante pour réduire la proportion d 'atypiques. 
Une machine intelligente pourra être amenée 
• à bâtir une classification manquante, 
• si une classification devient trop complexe à l 'usage : 

si sa pertinence reste honorable, à bâtir un système de classifications or
thogonales simples couvrant le même domaine ; 
si sa pe11inence décroît, à bâtir une classification de remplacement, basée 
par exemple sur une nouvelle hiérarchie de critères. 

Ainsi, les compétences des machines savantes dépendront essentiel lement de 
leur rédaction et de la maintenance, tandis que les compétences des machines pen
santes ou intelligentes seront placées sous le signe de l 'apprentissage, de l ' initiative, 
de l ' auto-adaptation, voire à long terme de l ' auto-organisation. Ceci suggère que les 
machines savantes se contentent d 'être actives lorsqu 'on leur pose un problème. 

Au contraire, les machines intelligentes, pour combiner au mieux le prédéfini et 
l ' acquis, auront besoin d'une activité autonome entre deux sessions d 'uti l isation, 
pour les apprentissages, les essais à froid, les réorganisations, de façon analogue aux 
activités constructives du sommeil .  
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Machines Réponses 

savantes selon ce 
qu'elles 
savent, sans 
initiative 

pensantes savoir + 
quelques 
initiatives 

intell igentes savoir + 
initiatives 
puissantes 

28.6 EXERCICE 

Indice d'intérêt 

Tableau 28.3 Hiérarchie de machines. 

Exemple Remarque-type 

SE, SBC, Ces machines savent mais ne pensent pas 
Bases de . . . .  un uti l isateur déçu 
données dé-
ductives 

Systèmes à Ce n'est pas parce que j 'aime réfléchir que je suis 
gestion intel l igent 
d 'hypothèses Eric Cantona 

Systèmes à Le troisième (précepte), de conduire par ordre mes 
méta- pensées . . .  
résolution e t  . . .  pourvu qu'on garde toujours l 'ordre qu' i l  faut  pour 
apprentissage les déduire les unes des autres, i l  ne peut y avoir (de 

choses pouvant tomber sous la connaissance des 
hommes) si éloignées auxquelles enfin on ne par-
vienne, ni  de si  cachées qu'on ne découvre. 

René Descartes 

On considère un système à apprentissage dans lequel la réévéluation de l ' intérêt d 'un 
choix est définie par : t = (1-e) - i ± J, où o représente un bonus/malus. 

Que se passe-t-i l  si E = 0,0 1 et o = 5 ? 
Montrer que i E  1 � i+ E 1 pour un indice contenu dans l ' intervalle 

I = [-oie , o/E ] .  
Est-i l  grave d 'effacer les cas d ' intérêt i E ]-o

' 
o[ ? 
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G-Quelques grandes 
réalisations 

Cette partie consacre son premier chapitre au traitement des langues naturelles, puis 
aborde dans un second chapitre diverses fami lles de réalisations, conjuguant en gé
néral plusieurs formalismes. 

Les appl ications robotiques et la vie artificielle seront abordées dans la partie H. 





CHAPITRE 29 

TRAITEMENT DES LANGUES 
NATURELLES 

Ce chapitre présente le traitement des langues naturelles en tant qu 'activité globale 
combinant divers formalismes. 

29. 1 DE LA COMPRÉHENSION À LA CONSULTATION 

Dans les travaux récents portant sur la seule compréhension, mentionnons les tra
vaux portant sur la résolution des ell ipses dans les dialogues (notamment à Mar
seille). 

Pour le couple compréhension/consultation, on peut mentionner une thèse de 
l 'UCB/Lyon 1 portant sur un logiciel de consultation concernant la Constitution 
l ibanaise. 

Plus communément, divers travaux ont porté sur la consultation des bases de 
données en langue naturelle, dans le si llage de la programmation logique et/ou 
grammaticale. Fondamentalement, une base de données déductive peut répondre à 
diverses questions logiquement apparentées, mais soumises à d 'étroites conditions de 
forme. L 'ajout d'une couche à orientation l inguistique libère de cette contrainte de 
forme pour un meil leur service. 

Un problème souvent crucial est de savoir dans quelle mesure tel vocable évo
que tel autre, par exemple pour des quasi-synonymes ou les rapports hyperony
mes/hyponymes etc . La tendance est à régler ces problèmes en recourant aux logi
ques floues et à d 'éventuels seuil de vraisemblance, ce qui n 'est pas sans rappeler les 
fonctions de pertinence ad hoc de l ' informatique documentaire. 

29.2 PRINCIPE 

Le traitement automatique des langues naturel les repose généralement sur un triplet : 
analyse / transformation / génération, en partie abordé au paragraphe 22. 1 0. 3 .  

L'analyse donne du  message en  entrée E une représentation R(E). 
La transformation associe à la représentation de l 'entrée R(E) une représenta

tion de la sortie R(S). 
La génération associe à la représentation R(S) un message de sortie S devant 

présenter un maximum de qual ités l inguistiques 

E analyse ) R(E) transfonnation ) R(S) génération ) S 
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29.3 APPLICATIONS UNILINGUES 

Dans ces applications, plus ou moins directives, la langue d 'entrée et la langue de 
sortie sont en principe les mêmes : celle de l 'utilisateur. 

29.3 . 1  Rédaction de documents typés 

Dans ce cas, l ' application est soumise à un script assez directif. Le but du dialogue 
d 'entrée est d'élaborer une représentation R(E), résumé du texte à bâtir satisfaisant 
diverses critères de cohérence et de complétude. 

Cette représentation peut être constituée, selon les applications, d 'un arbre éti
queté, d 'une liste de relations ou prédicats, ou d 'un objet central et de divers objets 
composants. 

La transformation et la génération ont pour but l ' édition d 'un document typé, 
qui se veut clair, complet, lisible, sans lourdeur ni ambiguïté. Transformation et 
génération devront donc assurer deux fonctions : ordonner le texte, et en composer 
chaque phrase, chacune de ces phrases pouvant regrouper plusieurs propositions, en 
évitant lourdeurs et obscurités : ce qui suppose d 'util iser au mieux coordination, 
relativisation, pronominalisation, et de savoir jouer sur les connotations des quasi
synonymes (Danlos 1 985) .  

29.3.2 Base de données/bases de connaissances utilisables en langue naturelle 

Ce type d 'appl ication est beaucoup plus réactif. Fondamentalement, sa tranformation 
centrale est un interprète susceptible d 'exploiter un contexte (base de faits ou plus 
généralement base de connaissances) . 

Chaque phrase lue en entrée est traitée selon sa nature : 
• phrase déclarative ou assertion, 
• commande, 
• requête . 

A chaque phrase est associée une représentation qui la résume, au sens des 
commandes, ou formes normales, acceptées par l ' interprète central. L 'analyse rem
plit donc une double tâche de reconnaissance et de normalisation, au sens déjà pré
conisé au moins pour les assertions par Lewis Carrol l  (Carrol l  1 966). 

L ' interprète central assure une tranformation : 

(R(E), contexte) 1ransronnation > (R(S), nouveau contexte) 

Dans ce genre de systèmes, une assertion, spécifique (Jean est boulanger) ou 
générique (un boulanger est un artisan), peut être intégrée ou déclinée, par exemple 
pour double emploi. L ' intégration d 'une assertion spécifique enrichit la base de faits, 
l ' intégration d 'une assertion générique enrichit le contexte en termes de relations 
déductibles, et conduit ainsi à l ' extension progressive des services offerts . 

Une commande ou requête appelle une réponse, qu ' i l  s 'agisse d 'une util isation 
normale, ou d 'opération de maintenance ou de mise à jour. 

Finalement, la génération remet sous une forme textuelle usuelle l ' énoncé logi
que R(S) codifiant la réponse (cf. § 1 3 . 3 .2). 
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29.4 DE LA TRADUCTION AUTOMATIQUE À LA TRADUCTION 
ASSISTÉE PAR ORDINATEUR (TAO) 

29.4. 1 Principe 

Dans ces applications, fonctionnant pratiquement en boucle ouverte, la langue 
d'entrée et la langue de sortie sont en principe différentes. On pose alors qu 'un 
même texte admet successivement diverses formes : concrète d'entrée, abstraite 
d 'entrée, abstraite de sortie, concrète de sortie. 

TE 
analyse ) RE (T) transformation ) Rs (T) génération ) Ts 

Le critère de qualité est alors l ' invariance de la signification, comme si chaque 
étape était inversible. 

L 'analyse et la génération sont plus simples pour les langues isolantes, qui per
mettent une séparation nette du niveau lexical et du niveau syntaxique. Dans les 
autres cas, un analyseur morphosyntaxique doit extraire des mots des indications sur 
leur statut. Par ailleurs, les performances en entrée seront liées au degré d'ambiguïté 
des phrases à analyser, comme à l ' importance des considérations pragmatiques né
cessaires à Ûne bonne compréhension. 

L 'analyse comportera nécessairement des aspects tranformationnels, fonction de 
tolérances diverses (adjectif mis pour un nom, un adverbe . . .  ) .  Les représentations 
abstraites internes reposeront sur des systèmes inspirés par exemple de Tes
nière ( 1 959) : une proposition est ramenée à son verbe, ses actants (sujet ou acteur, 
objet ou patient . . .  ) et ses circonstants. Ces représentations peuvent être construites 
sous forme brute proche du texte, enrichie ensuite par 

• l 'explicitation d 'attributs nécessaires, l ' élucidation des anaphores, mot ou lo
cution assurant une reprise sémantique d 'un terme précédent dit antécédent, 
comme dans : « Jean n 'avait pas de stylo : je lui ai prêté le mien », signifiant 
« Jean n'avait pas de stylo : je lui ai prêté mon stylo » ; 

• diverses considérations pragmatiques (par exemple, contexte indiquant un vo
cabulaire détourné) . 

Les transformations intermédiaires pourront être complexes quand les langues 
relèvent de systèmes éloignés, s ' il faut par exemple : 

• passer d'une phrase avec pronoms (comme le français) à une phrase sans pro
nom (comme le vietnamien), 

• passer d'un style hypotaxique (reposant sur la subordination) à un style para
taxique (faiblement coordonné) . 

C'est pourquoi la traduction automatique devient asymétrique. Par exemple, 
pour la traduction automatique de bulletins météo, la traduction français -t anglais 
est considérée comme plus simple que l ' inverse, le français étant plus simple à ana
lyser, et l ' anglais plus ambigu mais plus simple à produire. 

Enfin, on conçoit que la traduction fasse appel à de nombreuses connaissances 
(dictionnaires, schémas de traduction) qui, du fait d 'une ce11aine systématique, seront 
avantageusement codifiées sous forme de classes et d 'objet. (On considère qu 'en 
français les 8000 verbes se répartissent en plusieurs dizaines de groupes .) 
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29.4.2 Réalisations 

Vers 1 950,  la presse a parlé trop tôt de cerveau électronique, et en 1 96 1 /64 on enten
dit une autre rumeur : avec les premières uti lisations des grammaires formelles, la 
traduction automatique était pour demain. Les déboires ne se firent pas attendre, par 
exemple : 

• l ' incapacité d 'analyser correctement « les poules du couvent couvent », 
• la traduction de « l ' esprit est fort mais la chair est faible » en quelque chose 

comme « les spiritueux sont forts mais la viande est molle », 
• l ' absorption des crédits US pour la traduction chinois-anglais par la seule ten

tative de créer des périphériques de lecture de textes chinois manuscrits. 

De fait, les moyens intellectuels étaient trop pauvres, et les projets, financés sur 
des bases trop politiques, exigeaient de commencer par la fin. 

La disparition des équipes concernées rendit la modestie obligatoire, et le travail 
plus minutieux. Examinons les cas cités : 

• Le premier cas s 'expl ique si on procède à une analyse lexicale aveugle ; si on 
considère maintenant qu'on analyse une phrase commençant par un groupe nominal, 
« les poules » confirment cette hypothèse, ce groupe nominal pouvant être étendu par 
des adjectifs (ce n 'est pas le cas), une relative (ce n 'est pas le cas) ou un complément 
de nom, introduit par « du », et le premier « couvent » doit être ici reconnu comme 
nom d 'un groupe nominal inclus dans le premier ; le second « couvent » n 'est pas un 
adjectif (comme dans « les poules du couvent délabré ») ni le début d 'une relative 
(comme dans « les poules du couvent qu 'on voit au loin ») . . .  donc le groupe nomi
nal sujet est clos, et le second « couvent » s ' identifie bien comme particule verbale. 

• Le deuxième cas donne à réfléchir sur les polysémies et surtout les sens figurés 
et la pragmatique (la dichotomie biblique esprit/chair correspondant à l 'opposition 
antique esprit/âme de la tri logie esprit/âme/corps, où l 'âme désigne « les esprits ani
maux » de ) 'homme) . 

• Le dernier point donne à réfléchir sur l ' écriture, représentation externe ou code 
de la langue (le turc en est à sa troisième écriture ; des langues partagent des écritu
res, certaines langues écrites manifestant diversement une même langue parlée : le 
serbo-croate écrit en cyrillique devient du serbe, écrit en caractères latins s 'appelle 
croate ; le moldave est/était un roumain écrit en cyril l ique . . .  ) : le gros des vrais pro
blèmes de la traduction chinois/anglais ou arabe /français peut être abordé à partir de 
l 'écriture romanisée du chinois ou de l 'arabe, le traitement des écritures étant un 
problème de « représentation externe » sensible surtout pour le grand public. 

La poursuite (et l ' approfondissement) des travaux combinée à l ' interactivité 
naissante permit d 'offrir à partir des années 1 975 des services sous une forme plus 
conviviale, la Traduction Automatique devenant Tmduction Assistée par Ordina

teur (TAO). Par principe, celle-ci « fait ce qu 'elle peut » non sans consulter un tra
ducteur-expert dans les cas difficiles, en lui demandant de choisir parmi diverses 
possibilités. 
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Ceci permit progressivement des améliorations notables, mesurées par 
l ' augmentation de la proportion de phrases bien traduites et la moindre intervention 
du traducteur-expert. 

Il existe depuis déjà longtemps des centrales de traduction, dans quelques multi
nationales (IBM, Xerox, S iemens . . .  ) et à Luxembourg, pour la Communauté euro
péenne . 

Ces centrales sont d 'autant plus efficaces qu'elles traitent des textes techniques 
et non littéraires, fonctionnant généralement au premier degré. Pour les textes d 'une 
certaine longueur, la traduction accélère de page en page : les réponses aux questions 
soulevées par les premières pages permettent un cadrage pragmatique de plus en plus 
étroit du texte, él iminant de plus en plus sûrement ce qui resterait d 'ambiguïté. 

Classification 

Ces centrales sont dites n: 1 lorsqu'el les ramènent toutes les langues à une seule : 
c 'est le cas des centrales de veille technologique, dans lesquelles la génération est 
partagée. 

D 'autres centrales sont dites 1 :n lorsqu 'elles traduisent dans diverses langues 
des textes rédigés toujours dans la même : c ' est le cas des centrales émettant des 
notices, modes d 'emploi, manuels techniques divers, dans lesquels l 'analyse est 
partagée. 

On peut appeler centrales n :n celles qui traduisent n ' imp01te quelle langue par
mi n dans n ' importe quelle autre de la même liste. 

Système Systran CE 

C'est ce qu'on pouvait attendre de la centrale de traduction de la Communauté euro
péenne à Luxembourg. 

De fait, son système Systran CE couvrait en 2006 1 8  couples de langues euro
péennes ; en 2003 , i l  a traduit 875 5 84 pages, et peut atteindre dans certains cas 2000 
pages/heure. 

Dérivé à partir de 1 976 d 'un produit du commerce basé sur un formalisme pro
bablement insuffisant, ce système a dû limiter ses ambitions . De fait, un système de 
dictionnaires et de programmes linguistiques effectue la traduction brute d 'un docu
ment, d 'une langue source vers une langue cible. 

Systran CE a essentiellement trois usages : 

• aide à la compréhension : capable de traduire jusqu 'à  2000 pages par heure, i l  
donne un accès rapide à des informations rédigées dans des langues non maîtrisées 
par le demandeur ; 

• aide à la rédaction dans une langue autre que la langue maternelle ou princi
pale, car certains uti lisateurs préfèrent écrire un texte dans leur propre langue, en 
demander une traduction automatique, puis (faire) corriger le résultat ; 

• aide à la traduction, principal usage de la traduction automatique à la Direction 
générale de la traduction ; lorsqu 'elle sert de base à une traduction de haute qualité, 
elle doit être corrigée ; le degré de correction nécessaire varie, notamment, en fonc
tion de la langue, du sujet, du type de texte (lettre, compte rendu, manuel, etc .) .  
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La qualité obtenue pour un couple de langues donné dépend principalement de 
l ' affinité linguistique entre la source et la cible comme des investissements effectués. 
Toutefois, le résultat d 'une traduction automatique est aussi fortement influencé par 
le document original : si le texte source est imprécis, s ' i l  contient des fautes de 
frappe ou s ' i l  est syntaxiquement trop complexe, le résultat laissera à désirer. Quoi 
qu ' il en soit, la couverture des dictionnaires, qui ont été adaptés aux besoins de la 
Commission, et, bien évidemment, la vitesse restent les atouts majeurs de Systran 
CE. 

En travaillant par couples la traduction n :n suppose jusqu'à  n·(n- 1 )  traducteurs 
« lourds » , c 'est-à-dire avec tous moyens de lever les ambiguïtés .  

De fait, l 'Union européenne distingue les langues officielles (ou de publication) 
des langues procédurales (ou de travail) : sur 1 4 1 6  8 1 7  pages à traduire en 2003 , 
59% étaient en anglais, 28% en français, 4% en allemand, et 9% dans huit autres 
langues, alors que la production s 'échelonnait de 1 00 000 à 1 50 000 pages pour 
chacune des 1 1  langues en vigueur en 2003 . 

Tableau 29.1 Langues traduites par Systran CE (jui l let 2005) (p : prototypes). 

"' 
Vers 

,, 
.:!l Q ·; .:!l = = .:!l .. = ,, œ œ œ œ .!! = Oil e "6°il Oil .... .. œ f œ ... ;; .. = Q.. = Oil ï:: = œ "' œ ;1:: .. Q 

De œ .. cl: ... Q.. = 

allemand * X X 

ane:lais X * X X X X X X 

espae:nol X * X 

français X X X .. p X X X 

e:rec p X * 

italien p p * 

néerlandais p p * 

portue:ais p p * 

D 'autres produits et services multil ingues sont employés par l 'UE, mais cette 
approche par couples de langues gêne la compilation des documents gérés. 

Mais le nombre de langues de l 'UE a doublé au 1 er mai 2004 . . .  

Systèmes à langue pivot 

Une voie plus prometteuse, envisagée dans les systèmes n:n comme une éventuelle 
base de connaissances juridiques pour ! 'VE, serait d ' introduire une langue pivot (LP) 

• dans laquelle on traduirait données et requêtes, 
• qui servirait à l ' archivage, à la compilation, à la codification . . .  
• dans laquelle on bâtirait une première version des réponses, qui serait ensuite 

traduite dans la langue de consultation. 

L ' intérêt d 'utiliser une langue pivot est de ramener le nombre de traducteurs à 
réaliser à 2n, savoir : 
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• en entrée, n traducteurs lourds (langue d 'entrée � LP) interactifs, afin de 
traduire en LP en levant toutes les ambiguïtés à la saisie, 

• en sortie, n traducteurs légers (LP� langue de consultation), afin de traduire 
LP sans �voir à lever d 'ambiguïtés .  

Afin de faci liter les opérations, LP doit être aussi formel ET naturel que possi
ble : l ' idée est donc de bâtir LP en formalisant espéranto, ido, loglan/lojban . . .  ou 
quelque langue artificielle d 'esprit similaire, dont on soit sûr qu 'elle ait une capacité 
d 'expression suffisante toute en étant simple et régulière. 

Projet UNL 

Le projet UNL (Universal Networking Language) est un projet de l 'ONU, lancé en 
1 996, de langage artificiel intermédiaire visant à faci liter la réécriture d 'articles de 
diverses langues vers diverses langues. UNL est à base de réseaux sémantiques, 
hypergraphes combinant 

• des concepts (chat, asseoir, sur .. ) , dits UW (Universal Words), 
• des relations conceptuel les (agent, place, objet . . .  ) dites RL (Relation Labels) 
• des attributs (passé, défini . . .  ) dites AL (Attributes Labels). 

Typiquement, un nœud représentant une phrase anglaise comme « The cat cat
ches a grey mouse in the attic » sera codé selon la figure 29. l .  
Où 

• ag(en)t, pl(a)c(e), obj(ect), mod(ality) désignent les relations, 
• catch, cat, mouse, grey les concepts (dont ici sert à préciser l ' acception), 
• entry, present, deflindef, les attributs dans la phrase, 
• ici, un attribut permettant de préciser l 'acception d 'un concept ambigu, afin 

de le traduire avec précision selon sa catégorie.  

agt( catch.@entry .@present, cat(icl>animal) .@def) 

obj( catch.@entry .@present, mouse(icl>animal).@indef) 

pic( catch.@entry .@present, attic.@def) 

mod(mouse(icl>animal).@indef, grey(icl>color)) 

Fig. 29.1 UNL sous forme linéaire pour « The cat catches a grey mouse in the attic ». 

Les concepts ont été définis à partir de l ' anglais, et cette l iste est progressive
ment affinée voire étendue sous l ' effet de la confrontation à d 'autres langues. 
L ' image du mot « cat » doit être accordée selon le genre dans les langues romanes, 
qui le verront comme hyperonyme. Une base de connaissance permet par ailleurs 
d ' identifier les acceptions du terme afin de le traduire avec précision selon sa caté
gorie (Martins et al. , Tomokyio et al.) .  Pour éviter une prolifération indue des no
tions de base du projet sous l 'effet des différentes langues, l 'ontologie UNL est régie 
par un centre spécialisé. 

Les « Enconverters » procèdent au codage du texte source en réseaux UNL, les 
« Deconverters » transcodent le réseau UNL dans la langue cible (Alansary et al. ) .  



660 G - Quelques grandes réalisations 

Comme dans tous les systèmes à langue pivot, le coût de l ' ajout d 'une langue est 
relativement modique, même s ' i l  peut entraîner des retouches du vocabulaire central. 

Tomokyio et al. donnent l ' exemple de la traduction d 'une brochure de l ' IMAG 
en partant d 'originaux en français et en japonais, vers l 'arabe, le chinois, l 'anglais, le 
français, le japonais, le portugais, le russe, l ' espagnol, le retour vers une langue 
source pouvant être vu comme une preuve partielle de la validité de la forme UNL. 

29.5 COMPILATION DE CONNAISSANCES 

A partir des années 1 980, des travaux ont porté sur la compilation de connaissances, 
avec pour but premier un journalisme assisté par ordinateur. Le logiciel Newsblaster 
(2002) peut rédiger un article de synthèse honorable à partir d 'une dizaine de docu
ments hétéroclites portant sur le même sujet. 

Récemment, ce genre d 'approche semble à l 'origine de Google News. 
La compilation de connaissances semble également le but de travaux plus récents, 

en amont des systèmes de diagnostic : dans des domaines médicaux aux connaissances 
encore incertaines, diverses équipes coopèrent en réseau ; les diagnostics des uns sont 
commentés par les autres, la circulation étant organisée et suivie par des systèmes semi
automatiques en vue de dégager progressivement des consensus, qui serviront de sup
port aux règles qu'utiliseront ultérieurement les systèmes de diagnostic. 

La compilation de connaissances pourrait également être mise au service de la 
codification dans un domaine donné (8000 lois actives en France, certaines lois ayant 
une quarantaine de décrets d 'applications), ou de la rédaction de manuels scolaires. 

Au-delà, le succès de projets type UNL pourrait affranchir les compilations de 
la diversité des langues source. 

29.6 SERVEURS VOCAUX 

Ce sont des systèmes conversationnels, avec entrée et/ou sortie vocale. 
Pour parler, les générateurs de ces serveurs uti l isent les procédés maintenant 

bien connus de synthèse de la parole. I ls diffèrent par le traitement des entrées : cer
tains uti lisent des lectures sommaires (chiffres ou lettres sur un clavier ou un cadran), 
d 'autres fonctionnent en Reconnaissance de la Parole (voir § 29.6. 1 ). Ils peuvent 
appliquer des protocoles assez complexes. 

Actuellement, on appelle Serveur Vocal Interactif (SVI) un système permettant 
à un uti l isateur de dialoguer, via son téléphone, avec un serveur informatique . 

Une des premières réalisations portait sur un serveur de prise de commandes, 
réservé aux représentants d 'une firme US. Par rapport aux employés remplacés, on a 
noté : 

• la disponibilité 24h/24, qui permettait notamment de s 'affranchir des problè
mes d 'heures d 'ouverture, compliqués aux USA par les fuseaux horaires ; le 
relevé des commandes prises à 8h à Chicago regroupait aussi bien des com
mandes de début de journée de la côte est que des commandes émises tard 
dans la soirée de la côte ouest ; 

• des horaires de traitement devenus indépendants de ceux des représentants ; 
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• une plus grande rigueur, avec la raréfaction des complications dues aux com
mandes mal prises, d 'où une accélération notable des l ivraisons et la réduc
tion des contentieux. 

Les applications proposées maintenant sont variées : 
• diffusion d' informations (météorologiques, bancaires, trafic routier, horaires, 

résultats . . .  ) ;  
• messagerie vocale ; 
• diffusion de messages d 'alertes ; 
• saisie de coordonnées, saisies de commandes, saisies d ' informations de suivi 

d 'actions ; 
• qualification et distribution d'appels ; 
• jeux . . .  

U n  serveur vocal regroupe toujours des ressources, u n  serveur d 'application et 
des frontaux vocaux. Ces fonctions peuvent résider sur le même serveur, moyennant 
un nombre limité de voies d 'accès simultanées .  Mais si le serveur vocal fait appel à 
des modes d' interactivité nécessitant des logiciels de reconnaissance de la parole ou 
de synthèse vocale, on conseille de dédier un serveur aux tâches frontales, le serveur 
d'application restant commun à tous les frontaux vocaux. Les scripts doivent respec
ter diverses contraintes selon la destination de l 'application, les technologies 
d ' interaction retenues, les règles d 'ergonomie propres aux applications vocales. Du 
point de vue de l 'usager, la qualité d 'un service vocal dépend : 

• de l ' ergonomie des scripts, qui devraient privilégier les questions discrimi
nantes pour éviter un dialogue inuti lement long, savoir proposer des choix par 
défaut, répondre à des interrogations, uti l iser des recoupements pour accepter 
un certain taux de non-réponse et/ou vérifier la cohérence des entrées ; 

• de la convivial ité des messages, qui devraient éviter l 'obscurité (pédanterie, 
jargon, ambiguïté) et toute familiarité excessive ; le choix du locuteur (acteur 
ou actrice) de la voix synthétisée sera déterminé par la couleur vocale souhai
tée pour le service. 

Une application vocale est en général optimisée lors des premières semaines. 
Plus l 'ensemble des choix sera complexe, plus i l  sera important d 'analyser les statis
tiques de parcours de leur structure, afin de mesurer la pertinence des choix propo
sés, l 'efficacité des messages et des services délivrés, et de guider les modifications 
de paramétrages, de parcours, voire même de fichiers sons. 

29.6. 1 Reconnaissance de la parole 

La Reconnaissance de la Parole (RdP) affronte la grande variabilité du signal acous
tique, support de la parole : 

• pour un même locuteur, les invariants de sa parole seront assez abstraits, vo
cabulaire et syntaxe variant avec son humeur ; 

• pour une même langue, d 'un individu à l 'autre : 
- les caractéristiques vocales fluctueront selon le genre et l ' accent, 
- vocabulaire et syntaxe varieront en fonction de la compétence linguistique, 

du dialecte ou du jargon. 
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Historique 

Le premier système de reconnaissance de la parole, réduit à la reconnaissance de 
chiffres, apparaît en 1 952 - entièrement câblé, et très imparfait. 

Vers 1 960, l ' introduction des méthodes numériques et l ' emploi d 'ordinateurs 
changent la dimension des recherches, mais les résultats restent modestes : la diffi
culté du problème avait été très sous-estimée, en particulier pour la parole continue, 
abordée en 1 965 .  1 968 voit la reconnaissance de mots isolés par des systèmes im
plantés sur gros ordinateurs Uusqu 'à 500 mots). 

Vers 1 970 apparaît la nécessité d 'exploiter des contraintes linguistiques dans le 
décodage automatique de la parole. 1 976 voit la fin d'un vaste projet ARP A, avec 
notamment Hearsay II (cf. § 27 .6 .6) .  A la fin des années 1 970 on assiste à la pre
mière commercialisation de systèmes de reconnaissance de mots . Les générations 
suivantes, exploitant les possibi lités croissantes de la micro-informatique, étendront 
leurs compétences (systèmes multilocuteurs, parole continue) . 

A partir de 1 98 1 ,  la VLSI ( Ve1y Large Sc ale Integration) met au service du 
traitement de la parole des circuits spécifiques. 1 985 voit la commercialisation des 
premiers systèmes de reconnaissance de plusieurs mill iers de mots, 1 988 l ' apparition 
des premières machines à dicter par mots isolés, et 1 990 les premières véritables 
applications de dialogue oral homme-machine. 

Analyse du signal de parole et décodage 

Capté par un microphone, le son émis par le locuteur est numérisé par un conver
tisseur analogique-numérique. Comme la voix humaine est constituée d 'une multi
tude de sons, souvent répétitifs, le signal est compressé pour réduire le temps de 
traitement et l ' encombrement en mémoire. L 'analyse peut alors commencer. 

La première étape consiste à paramétrer le signal vocal du locuteur. Cela permet 
d 'obtenir une empreinte caractéristique du son, sur laquelle on pourra ensuite travail
ler pour la reconnaissance. Pour cela, i l  existe plusieurs méthodes. 

Un premier groupe exploite les méthodes spectrales, fondées sur la décomposi
tion fréquentielle du signal sans connaissance a priori de sa structure fine. La plus 
uti lisée exploite la transformée de Fourier rapide, ou Fast Fourier Transform (FFT) . 
Tout son est la superposition de plusieurs ondes sinusoïdales, et la FFT permet 
d ' isoler les différentes fréquences composantes. 

En appliquant de nombreuses fois la FFT à un son complexe, on dresse un spec
trogramme - donnant l ' évolution de l 'amplitude et de la fréquence en fonction du 
temps - empreinte caractéristique de ce son complexe. 

Un deuxième groupe exploite des méthodes d'identification. Elles sont fondées 
sur une modélisation des mécanismes de production (ex : le conduit vocal). La mé
thode la plus utilisée est basée sur le codage prédictif linéaire ou LPC. 

L 'ajustement des paramètres de ce modèle permet de déterminer sa fonction de 
transfert, qui fournira une approximation de l 'enveloppe du spectre du signal à 
l ' instant d'analyse. 

On repère alors aisément les ji·équences formantiques, c'est-à-dire les fréquen
ces de résonance du conduit vocal. En effet, elles correspondent au maximum 
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d'énergie dans le spectre. En répétant cette méthode plusieurs fois, on obtient une 
empreinte du signal . 

Les tendances actuelles visent à améliorer l 'analyse fine des sons : codage im
pulsionnel, analyse fractale . . .  Le codage vectoriel réduit la quantité d ' informations 
nécessaires pour coder un mot (et donc l ' espace mémoire), en s 'appuyant sur un 
dictionnaire de spectres instantanés. 

D 'autre part, l ' information prosodique76 est dominée par la variation de la fré
quence du fondamental F0• Pour la déterminer, il existe des méthodes temporelles et 
fréquentielles util isant des filtres et le spectre du signal . Certains problèmes nuisent à 
la précision : l ' excitation glottale n 'est pas rigoureusement périodique ; la source 
peut être atténuée dans certains types de transmissions (téléphone), etc . 

Une fois obtenue l ' empreinte caractéristique du signal, on passe au décodage 
acoustico-phonétique. 

Décodage acoustico-phonétique 

Il consiste à décrire le signal acoustique de la parole en termes d 'unités linguistiques 
discrètes .  Les unités les plus uti l isées sont les phonèmes, les syllabes, les mots . . .  Un 
phonème est un élément sonore d 'un langage donné, déterminé par les rapports qu ' i l  
entretient avec les autres sons de  ce  langage. Par exemple, le mot « cou » est formé 
des phonèmes « k » et « ou ».  Il en existe 37 en français. 

Tableau 29.2 Nombre de phonèmes dans quelques langues. 

Langue Allemand Anglais Espagnol Français lta- Néerlandais 

lien 

phonèmes 68 44 34 37 (+ I 42 33 (+9 impor-
importé) tés) 

Le décodage découpe le signal en segments élémentaires afin d'étiqueter ces 
segments. Si  des unités longues telles que les syllabes ou les mots sont choisies, la 
reconnaissance lexicale sera facil itée mais leur identification sera difficile. Si  des 
unités courtes sont choisies, comme les phones (sons élémentaires), la localisation 
sera plus facile mais leur exploitation nécessitera un assemblage en unités plus lar
ges. En nombre limité, les phonèmes constituent un bon compromis. Mais le choix 
dépendra également du type de reconnaissance effectuée : mots isolés ou parole 
continue. 

La segmentation effectuée, l ' identification des différents segments se fait en 
fonction de contraintes phonétiques, l inguistiques . . .  , exploitant un certain nombre de 
connaissances : données articulatoires, sons de la langue, données phonétiques, pro
sodiques, syntaxiques, sémantiques . . .  

Deux sortes d 'outils sont uti lisés : les outils de reconnaissance de forme structu
relle (RFS, ex : grammaires déterministes) et les outils provenant de systèmes ex
perts . Ils sont souvent associés pour de meilleures performances. Une base de don-

76 
Qui permet, par exemple de distinguer l 'affirmation « Tu viens.» de l ' interrogation « Tu viens ? »  
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nées (RFS) contient des informations comme celles citées plus haut. Un système 
expert effectue les interprétations et déductions nécessaires grâce à la modélisation 
préalable du raisonnement d 'un expert. 

L ' identification des phonèmes effectuée, la reconnaissance peut commencer, 
soit pour des mots isolés soit d 'une parole continue. 

Reconnaissance de mots isolés 

L 'absence dans le signal vocal d ' indicateurs sur les frontières de phonèmes et de 
mots est une difficulté majeure de la reconnaissance de la parole. De ce fait, la re
connaissance de mots prononcés un à un (séparés par un bref si lence) simplifie nota
blement le problème, et certaines langues au débit plus haché (japonais, allemand) 
s 'y  prêteront mieux que d 'autres (français, portugais) . 

Un système monolocuteur est caractérisé par la technique d'apprentissage : une 
seule et même personne doit dicter un ensemble de mots, ce qui permet d'optimiser 
le taux de reconnaissance et d 'étendre le vocabulaire uti lisable. Seule la personne 
ayant fourni son empreinte vocale (lors de la phase d 'apprentissage) pourra l 'uti l iser. 

Un système multilocuteur utilise une base de données contenant des empreintes 
types autorisant la reconnaissance de plusieurs voix. Le système n 'est pas doté de 
capacités d 'apprentissage et le nombre de mots est beaucoup plus limité. 

Techniques de reconnaissance vocale 

Dans l 'approche globale, l ' unité de base sera le plus souvent le mot. Le système 
exploite une image acoustique de chacun des mots qu' i l devra identifier par la suite. 
Cette opération est faite lors de l ' apprentissage, où chacun des mots est prononcé une 
ou plusieurs fois. Cette méthode évite les effets de coarticulation - influence réci
proque des sons à l ' intérieur des mots - mais est limitée aux petits vocabulaires pro
noncés par un nombre restreint de locuteurs. 

L'approche analytique tire parti de la structure des mots, après avoir détecté et 
identifié leurs composantes (phonèmes, syllabes . . .  ). Pour reconnaître de grands 
vocabulaires, il suffit d' enregistrer un lexique simplifié et les principales caractéristi
ques des unités de base. 

Pour la reconnaissance de mots isolés à grand vocabulaire, la méthode globale 
nécessiterait une mémoire et une puissance considérables pour stocker les images 
acoustiques de tous les mots du vocabulaire et comparer un mot inconnu à 
l ' ensemble des mots du dictionnaire, et supposerait de faire dicter à l 'utilisateur 
l ' ensemble des mots à mémoriser. La méthode analytique s ' impose alors : les mots 
ne sont pas mémorisés dans leur intégralité, mais traités en tant que suite de phonè
mes. 

Identification directe du mot 

Paramétré, le signal vocal émis par l 'utilisateur peut être comparé aux mots du dic
tionnaire de référence en terme d ' images acoustiques. La représentation des mots est 
un spectrogramme tridimensionnel, avec en fonction du temps un spectre intensité 
(fréquence). L 'algorithme de reconnaissance choisit le mot le plus ressemblant, au 
sens d 'un taux de simil itude ou d'une distance entre le mot prononcé et les diverses 
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références, acquises dans la phase d 'apprentissage. La comparaison s 'appuie sur la 
différence entre l 'empreinte du mot prononcé et celle des mots en mémoire, cette 
opération étant répétée pour chaque variante (ou allophone) ; on pourra ainsi dire 
quel signal est le plus semblable au signal à reconnaître, donc quel mot de référence 
associer au mot inconnu. 

Ce calcul n 'est pas simple, même pour un locuteur unique, car les mots ou for
mes à comparer ont des durées et des rythmes différents. En effet, un locuteur même 
entraîné ne peut prononcer plusieurs fois une même séquence vocale avec exacte
ment le même rythme et la même durée. Les échelles temporelles de deux occurren
ces d 'un même mot ne coïncident donc pas, et les formes acoustiques issues de 
l 'étage de paramétrisation ne peuvent être simplement comparées point à point. 

Pour résoudre le problème de l 'alignement temporel entre mot inconnu et réfé
rence, une solution très efficace exploite un algorithme de comparaison dynamique 
qui aligne au mieux les échelles temporelles des deux mots. Mais cette méthode 
nécessite beaucoup de calculs. C 'est pourquoi, en temps réel, i l  faut soit uti liser des 
composants spécialisés de programmation dynamique, soit simplifier l 'algorithme 
initial . 

EXEMPLE. Soit à reconnaître le spectrogramme d 'une élocution du chiffre « trois » et 
un vocabulaire de référence (ici les chiffres « un », « deux », « trois »). Si le « trois » 
de référence est plus long (prononciation plus lente) que le « trois » à reconnaître, 
l 'algorithme mettra en correspondance au mieux les vecteurs des spectrogrammes. 
En revanche, la comparaison avec les formes de référence « un » et « deux », très 
différentes de « trois », ne donnera pas grand-chose �u fait de la différence des atta
ques. • 

Les méthodes de comparaison par programmation dynamique ont été largement 
uti lisées pour reconnaître des mots isolés, puis étendues à la reconnaissance de sé
quences de mots enchaînés sans pause entre eux (fréquentes en français du fait des 
l iaisons). 

I l  existe d'autres solutions à ce problème de recalage temporel, basée sur une 
modélisation stochastique (par exemple markovienne) ou sur une modélisation neu
ro-mimétique supposant l ' interconnexion d'un très grand nombre de processeurs 
élémentaires. 

Identification phonématique 

Avec la méthode analytique, l 'ordinateur décode comme précédemment le message 
parlé (paramétrisation du signal, programmation dynamique . . .  ) , en vue cette fois de 
repérer une suite de phonèmes afin d ' identifier les mots perçus . 

Pour identifier plus facilement un nouveau phonème, le système sélectionne les 
phonèmes ayant la plus forte probabilité de succéder immédiatement au phonème 
précédent, et retient celui présentant le plus petit écart avec le nouveau phonème. 
Cette approche statistique est aussi uti lisée pour la méthode globale, où elle inter
vient dans l ' identification d 'un mot en fonction du prédécesseur (par exemple, on ne 
doit pas trouver deux verbes conjugués successivement . . . ). 
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Pour que le taux d 'erreur soit aussi faible que possible, les logiciels actuels 
utilisent également des dictionnaires spécialisés, selon l 'activité. 

On notera que la langue du locuteur fixe à la fois les phonèmes attendus et les 
modèles probabil istes qui les lient. 

Bilan des techniques de reconnaissance vocale 

Dans le cas de la reconnaissance de mots isolés (avec un vocabulaire limité), c 'est la 
méthode de reconnaissance globale qui s ' applique le mieux. En effet, les images 
acoustiques des mots peuvent être facilement isolées les unes des autres car tous les 
mots prononcés sont supposés séparés par des si lences (tab. 29.3) .  

Tableau 29.3 Techniques de reconnaissance vocale. 

Paramètres Techniques Objectifs Techniques 

Globales Analytiques Globales Analytiques 

taille vocabulaire --- + mots isolés, PY +++ ---

fàcilité + (PV)à--{GV) + mots isolés, GY - + 
d'apixentissage 

coût + - détecteur de mots + + 

+rnultilocutew· - + mots connectés + + 

adaptation -- - phrase avec + ++ 
automatique contraintes 

langue naturelle -- +++ 

PY : petit vocabulaire, GY : grand vocabulaire 
- - - : inadapté, - - : insuffisant, - : médiocre, + : con-ect, ++ : bien, +++ : très bien. 

Reconnaissance de la parole continue 

La parole continue est formée de phrases où les mots s 'enchaînent sans séparation 
claire, contrairement aux mots isolés. Sa reconnaissance relève d 'un besoin de 
confort et d 'amélioration de l ' interaction humain/machine. La question est donc de 
découper le signal acoustique afin de reconnaître les différents mots ou phonèmes 
qui le compose. 

Lire ou prédire ? 
Une première approche, ascendante (cf. sect. 4 .3) ,  reconstitue la phrase à partir du 
signal. On « lit » simplement le signal. On ne cherche pas d 'abord à comprendre le 
résultat obtenu, on se contente de le décrypter, puis de faire des synthèses, du mot à 
la phrase puis au discours . L' inconvénient majeur est la nécessité de tester à chaque 
portion de phrase l ' ensemble des mots contenus dans le vocabulaire. Pour la parole 
usuelle, un vocabulaire étendu demandera beaucoup de temps. 

Une seconde approche, descendante (cf. sect. 4 .4), prédit le mot à reconnaître, 
en partant du plus haut niveau d 'abstraction. Par exemple, dans un système d ' interro
gation par téléphone, on attend une « requête », et le premier mot à tester est le mot 
« allô » ou « bonjour » ; si la machine reconnaît le mot « monsieur », le vocabulaire 
à tester ensuite est celui des noms d 'hommes contenus dans sa mémoire . . .  On évite 
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ainsi de balayer tout le dictionnaire de la machine, et on gagne donc du temps. Ce
pendant, cette méthode est plus sensible aux erreurs et aux problèmes de synchroni
sation. 

Aucun système ne fonctionne en approche uniquement descendante, et ceux qui 
fonctionnent en approche purement ascendante n 'exploitent généralement qu 'un 
vocabulaire restreint. 

Recherche d'une solution optimale 

Comment atteindre (ou approcher) la solution optimale ? 
Les stratégies totales examinent toutes les solutions possibles. La machine teste 

tout son vocabulaire et attribue pour l 'ensemble des phrases possibles un score de 
reconnaissance sous forme de vraisemblance - par exemple dans un système de 
commande par la parole, où le vocabulaire est très l imité. Mais ceci est inappl icable 
avec un vocabulaire étendu. 

Sinon, on emploie des heuristiques, tel les que : 

• Stratégie du meilleur d'abord : à chaque analyse, le système ne retient que la 
solution offrant le meilleur score . S imple à mettre en œuvre, cette stratégie n 'effectue 
qu'une seule analyse à la fois. On gagne en temps de traitement, mais on perd en 
qualité. 

• Recherche en faisceau : ou stratégie des « quelques meil leurs d 'abord » .  Elle 
conserve simultanément les hypothèses les plus plausibles, et poursuit la recherche 
en parallèle dans les différentes branches, en comparant les solutions partielles au 
même niveau de profondeur dans l ' arbre de recherche. Plus coûteuse en temps
machine, elle évite un choix prématuré dans les cas ambigus et se rapproche d 'une 
solution optimale, car l ' espace des solutions explorées est plus vaste. 

• Recherche par îlots de confiance : dans les stratégies précédentes, une phrase 
est supposée analysée de gauche à droite . Ici, on recherche d 'abord des mots-clés, 
dont la reconnaissance est quasi certaine. On obtient une phrase à trous, avec ce 
qu'on appelle des îlots de confiance, dont la reconnaissance est sûre. On applique 
alors une des stratégies précédentes pour découvrir ce qu ' i l  y a entre. 

Ces stratégies nécessitent une mesure de la réussite pour les mots isolés comme 
pour les morceaux de phrase reconstitués. Allier la reconnaissance vocale à la com
préhension du texte reconstitué donne des scores plus élevés, en particulier en amé
l iorant la conversion phonème-graphème. 

Les meilleurs systèmes actuels exploitent des capacités de compréhension des 
phrases reconstituées ; la maîtrise de la syntaxe, de la prosodie ou de la sémantique 
permettent d'accroître les scores de reconnaissance. 

Applications 

Elles supposent d 'examiner d 'abord si la voix accroît véritablement les performances 
ou le confort d 'uti lisation, la commande vocale étant vue comme complémentaire 
dans l ' interaction humain/machine. 
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On jugera la qualité d 'une application en reconnaissance de la parole sur quatre 
critères principaux : 

• le débit du flux de parole correctement reconnu ; si le locuteur prononce les 
mots séparément avec de petites pauses (environ 200 ms) entre chaque mot, on parle
ra de reconnaissance par mots isolés, et sinon de reconnaissance de parole continue ; 

• la taille du vocabulaire correctement reconnu ; ce vocabulaire variera de quel
ques mots (la cabine téléphonique à entrée vocale) à plusieurs milliers de mots (dic
tée vocale) ; 

• les contraintes imposées par le système sur l 'environnement de fonctionnement: 
acceptation de bruits de fond et parasites divers . . .  ; des critères de qualité positifs 
dans certaines applications peuvent être négatifs dans d'autres : l ' indifférence au 
locuteur est recherchée pour une cabine téléphonique à numérotation vocale alors 
qu 'au contraire c 'est la capacité de discrimination entre locuteurs qui déterminera la 
qualité d 'une serrure à commande vocale ; 

• les contraintes imposées par le système sur l 'utilisateur : doit-i l  être unique, 
doit-i l  s 'astreindre à une phase d 'apprentissage préalable ? 

Reconnaissance de petits vocabulaires de mots isolés 

La reconnaissance de mots isolés, le plus souvent monolocuteur, pour des vocabulai
res de quelques dizaines jusqu'à  quelques centaines de mots est un problème assez 
bien résolu. Les premiers systèmes commerciaux de cette catégorie sont apparus il y 
a p lus de vingt ans. D ' importants progrès ont été réalisés sur la reconnaissance de 
petits vocabulaires de mots isolés, multilocuteur, dans des conditions diffici les (par 
exemple la reconnaissance de chiffres à travers le réseau téléphonique) . 

Avionique et automobile 

L'avionique est un domaine d 'application important des commandes vocales. Des 
systèmes de reconnaissance par mots ont été uti l isés avec succès dans des avions de 
chasse pour permettre au pi lote déjà suroccupé de commander diverses fonctions 
(radio, radar . . .  ), notamment aux Etats-Unis, en France (Sextant Avionique), et en 
Grande-Bretagne. La voix a également servi au contrôle d 'un bras articulé lors de la 
mission de la navette spatiale américaine. 

En effet, dans un avion comme en voiture, les tâches étant complexes et le ta
bleau de bord réduit, la parole permet au pilote ou au conducteur d 'avoir à sa dispo
sition un moyen supplémentaire d ' interaction avec la machine, sans gêner les tâches 
courantes qui requièrent toute son attention visuelle. 

Dans le domaine de l ' avionique, les études menées par Sextant Avionique en 
France (système TOP-VOICE), par Marconi et Smith Industries en Angleterre, mais 
aussi en Allemagne (système CASSY) visent à rendre les systèmes de reconnais
sance plus robustes aux bruits (moteur d 'avion, masque à oxygène, etc .) .  

En voiture, les infrastructures de communication par satell ite pour la trans
mission à haut débit d ' images et de sons, la norme européenne de téléphone mobile 
GSM, et le système GPS (Global Positioning System) qui permet de connaître le 
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positionnement du véhicule, offrent au conducteur une connaissance dynamique de 
l ' évolution de la circulation et de la météorologie, lui permettant de planifier son 
itinéraire en étant guidé par des messages vocaux, comme d'accéder à des bases de 
données touristiques et à des services variés. 

Ces systèmes s 'appuient sur les réseaux de radiodiffusion RDS-TMC (Radio 
Data System Traffic Message Channel). Le produit CARIN, développé par Philips et 
Lernout & Hauspie, devrait s 'adresser à terme aussi bien aux routiers qu 'au grand 
public. 

La synthèse de haute qualité multil ingue (français, anglais, allemand et néerlan
dais) permet de fournir à bord du véhicule des informations dans la langue du 
conducteur, quel que soit le pays traversé. Un service régulier de diffusion TMC en 
langue allemande a été mis en place en 1 997 en Allemagne et devrait être étendu à 
d'autres pays et d 'autres langues. Le système uti lise la synthèse de parole à partir de 
texte pour la diffusion des messages, afin de garantir un encombrement mémoire 
réduit et une certaine flexibil ité pour toute modification ultérieure. On peut citer 
plusieurs autres projets : le projet CARMINAT (Renault, Peugeot, Phil ips, TDF et 
Sagem) ; en Italie, le système Route Planner de Tecmobil ity Magneti Marelli ; en 
Angleterre le système d ' interrogation des informations diffusées par le satellite In
mersat-C, étudié par Marconi . . .  Dans la plupart des cas, i l  est prévu d'adjoindre au 
système une interrogation vocale (système AudioNav de reconnaissance de courtes 
phrases et mots-clés développé par Lernout & Hauspie en Belgique intégré dans le 
projet VODIS auquel participent Renault et PSA). 

Télécommunications 

L'apparition de systèmes multilocuteurs présentant de bonnes performances à travers 
le réseau téléphonique commuté (jusqu 'à  99% de reconnaissance pour de petits vo
cabulaires) ouvre de nouveaux champs d'applications : serveurs d ' informations, 
réservations, autorisations bancaires . . .  De tels systèmes sont par exemple commer
cialisés par Voice Processing, Scott Instruments . . .  

Des tests en vraie grandeur ont été menés avec succès avec le grand public, en 
particulier en France et au Canada. Dans le secteur de la téléphonie, les grandes 
sociétés de télécommunication ont engagé une course à l ' innovation. Ainsi, il suffit 
de dire au récepteur le nom du correspondant désiré - préalablement encodé - pour 
obtenir la communication souhaitée. 

L ' information au public est aussi concernée par la numérisation de la parole. 
Dans les gares ou les aéroports, par exemple, des bornes interactives pourraient rem
placer les agents préposés aux renseignements : pour connaître l 'horaire d 'un train, 
en disant de vive voix à la borne où on veut aller et quand, elle nous répondra dans la 
langue de notre choix, avant de nous souhaiter un agréable voyage. 

Aujourd 'hui, deux gammes de services dominent le marché des services de 
Télécommunication à commande vocale : ce sont les services à opérateurs partielle
ment automatisés et les services de répe1toires vocaux, évoluant progressivement 
vers des services plus complets d 'assistants téléphoniques. 
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L 'automatisation des services à opérateurs (assistance aux opérateurs) 

Ces services représentaient en 1 997 environ 25% du marché, mais leur part devait 
décroître, du fait de leur saturation et de l 'augmentation beaucoup plus forte des 
autres gammes. L ' intérêt de ces services est d 'ordre économique. Quand un uti lisa
teur appelle un service à opérateur, toute seconde de conversation avec l 'opérateur 
gagnée par un dialogue automatisé avec un serveur vocal induit des gains 
d 'exploitation. 

L 'exploitation de ces premiers services de grande ampleur (plusieurs mill ions 
d 'appels par jour) a mis en relief les besoins de robustesse (N01tel uti lise 200 modè
les différents pour reconnaître les mots « oui » et « non » et leurs synonymes en deux 
langues), d 'enrichissement progressif des modèles uti lisés en exploitation, comme la 
nécessité d 'éducation du public. 

Les répertoires vocaux 

Ils représentent, au niveau mondial, environ 50% du marché des services à com
mande vocale. Ici, la reconnaissance vocale associe un numéro de téléphone au nom 
du correspondant désigné, avec un naturel et une rapidité de numérotation accrus par 
rapp011 au clavier. 

Ce service est principalement justifié en environnement mobile (mains occupés, 
yeux occupés) où la numérotation par clavier est peu commode, voire dangereuse. Le 
service peut être couplé à un service de numérotation vocale (de plus en plus souvent 
en parole continue), permettant d 'établir tout appel sans intervention manuelle. 

Reconnaissance de grands vocabulaires 

Microsoft, Apple, IBM et de nombreux industriels travail lent sur des projets de re
connaissance vocale, souvent en complément de la synthèse de la parole, dans le 
cadre des interfaces humain/machine. 

Pour la saisie orale de textes sur ordinateur, les systèmes de reconnaissance 
vocale actuels sont encore assez grossiers concernant les finesses qui peuvent se 
glisser dans la syntaxe et les intonations de la langue parlée en continu. 

Dictée personnelle d'JBM 

Le système de Dictée personnelle d ' IBM, résultat de 20 ans de recherche, accepte 70 
à 1 OO mots par minute et le taux de reconnaissance approche 97%. Des dictionnaires 
volumineux et spécialisés facilitent le processus de reconnaissance et limitent les 
interventions de l ' utilisateur pour préciser l 'orthographe d'un mot. 

Ce logiciel demande d 'abord 1 Yi heure d'apprentissage consacrée à lire quelque 
cent soixante phrases pour que le système reconnaisse la voix du locuteur. Il faut 
faire l ' effort d 'une diction « saucissonnée » et omettre les l iaisons entre les mots. 

Cela permet au logiciel d 'analyser le spectre de la voix et les particularités de 
prononciation et d 'élocution : cheveu sur la langue, élision de ce1tains phonèmes, 
accents régionaux . . .  Le français, riche en homophones (cent/sang/sans), est l ' une des 
langues qui a posé le plus de problèmes aux ingénieurs, qui ont également mis au 
point le système en anglais, américain, italien, espagnol et allemand. Etant incapable 
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de retrouver le découpage des mots par leur sens, ce logiciel demande de marquer 
une pause entre les mots et d 'articuler. 

Pour chaque mot perçu, le système balaye les 35 000 occurrences mémorisées, 
correspondant aux mots les plus fréquents . Entendant le mot « prendre », le logiciel 
élimine d'emblée les sons éloignés pour ne garder que quelques centaines d' items 
possibles . Ensuite se fait la reconnaissance sur la base de trinômes (groupe de trois 
mots). Si  l ' on dicte la phrase « le monsieur va prendre le dossier bleu », au moment 
où l ' on prononce « prendre », le logiciel a déjà reconnu les mots « le monsieur va », 
et commence de déchiffrer « le dossier bleu » - en temps réel .  En fait, le système 
trouve que la probabil ité est faible pour qu 'un adjectif, tel « grande », ou un nom tel 
que « gendre », intervienne . . .  

Si  erreur i l  y a, elle portera donc plutôt sur « rendre », équiprobable à « pren
dre ». Le seul critère de choix du logiciel est ici phonétique. Sans procèder, à pro
prement parler, à une analyse grammaticale, le jeu des probabilités laisse en défini
tive passer moins de fautes d 'orthographe que certains correcteurs grammaticaux. De 
plus, le système s 'améliore au fur et à mesure de l 'utilisation. Pendant la lecture 
même, les algorithmes du système analysent les bruits ambiants, ce qui améliore 
encore la reconnaissance. 

D'autre part, on conseille de reporter les corrections à même le logiciel de re
connaissance vocale pour améliorer ses performances : on peut réécouter chaque mot 
saisi, et quand il y a faute, taper au clavier le mot mal reconnu. A la prochaine dictée, 
celui-ci sera correctement compris du logiciel .  

Selon IBM, 6 mois suffisent en moyenne pour que le système et le locuteur 
prennent leur vitesse de croisière. En outre, la commercialisation de « domaines » 
propres à certaines professions a démarré - relations commerciales, radiologie, lexi
que juridique . . .  IBM visant à terme toutes les professions qui avaient/ont l 'habitude 
de dicter des rapports sur magnétophone . 

De la rapidité de calcul dépend encore l 'étendue du lexique, la qualité de dé
cryptage de la voix et la souplesse. « Tout est dans la carte » additionnelle. Les si
gnaux vocaux sont traduits par un convertisseur analogique/numérique, puis transmis 
à un processeur de signal numérique (DSP). Ce dernier traite le signal via des trans
formées de Fourier, qui analysent le spectre de la voix et en définissent les courbes 
de fréquence ; des « modèles de Markov » permettent ensuite de calculer des proba
bilités de prononciation de certains phonèmes. 

Dragon Naturally Speaking 

La société américaine Dragon Systems, créée en 1 982, s ' est spécialisée dès lors dans 
les systèmes de reconnaissance vocale. Depuis, elle a accumulé les premières mon
diales en reconnaissance vocale sur PC : en 1 984, premier logiciel de reconnaissance 
vocale util isable sur un portable ; en 1 990, premier logiciel commercialisable de 
reconnaissance vocale à grand vocabulaire ; en 1 993, premier logiciel de reconnais
sance vocale travail lant avec des cartes-son standard et dans la plupart des applica
tions Windows ; en 1 997, premier logiciel de reconnaissance vocale en dictée conti
nu et à grand vocabulaire. 



672 G - Quelques grandes réalisations 

Le Dragon Naturally Speaking permet de dicter de la façon la plus naturelle, 
sans avoir à marquer de pause entre les mots, à 1 30 mots par minute et plus. Ses 
principaux atouts sont : 

• Un dictionnaire de 240 000 mots, adapté au vocabulaire des professions les 
plus variées, auquel on peut ajouter des termes spécialisés. 

• Un logiciel adaptatif :  pas besoin de faire de pause, ni de modifier son accent, 
ni de supprimer les liaisons. 

• La possibil ité d 'automatiser l 'écriture de phrases uti lisées fréquemment, une 
formule de politesse par exemple, en déclenchant leur rédaction par 
l ' énonciation d 'un mot-clé. La ponctuation se dicte par des ordres naturels 
comme « point à la l igne » .  Pour mettre en forme le document, on peut utiliser 
la souris, ou bien dicter des ordres simples comme « mettre en gras ».  

• On peut dicter directement avec son propre traitement de texte, sa messagerie 
Internet, son logiciel de gestion . . .  

• II est possible d 'enregistrer plusieurs uti lisateurs sur un même poste de tra
vai l .  

Ce logiciel est  opérationnel sur système Windows 95 et suivants . 

En conclusion 

Les technologies vocales ont déjà pénétré divers domaines d'activité de la vie cou
rante (serveurs interactifs vocaux, aide à la navigation à bord de voiture, aide à la 
formation) . La dictée automatique de documents écrits, notamment de rapports mé
dicaux, constitue également un domaine prometteur dans un nombre croissant de 
langues .  L 'expansion de ces nouveaux modes de communication sera effective si les 
performances deviennent acceptables pour le grand public, en termes de fiabil ité et 
de commodité. L'effort scientifique pour se doter d 'outils linguistiques adaptés à une 
meilleure évaluation des systèmes constitue une première étape. Des études socio
économiques pour cerner les besoins des uti lisateurs devraient conduire à une large 
concertation pour bien intégrer les technologies vocales dans des applications réalis
tes (d 'après www.vieaitificielle.com). 

29.6.2 Traduction en temps réel 

Les NTT ont étudié la question de savoir si 2 personnes de langues différentes pou
vaient se téléphoner, chacune parlant et entendant son interlocuteur dans sa propre 
langue (par exemple, japonais pour l 'un, anglais pour l 'autre). 

Des résultats satisfaisants ont été obtenus, au moins dans le sens japonais� 
anglais. 

II est en effet plus facile de reconnaître automatiquement une parole au débit 
haché, comme le japonais ou l 'allemand, une langue où tout est dit comme l ' espa
gnol, et plus difficile de reconnaître les langues à liaisons comme le français, ou à 
accent tonique fort comme le portugais. 

La formule peut introduire des retards notables selon que le verbe principal 
ouvre ou clôt la phrase .  
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Par ail leurs, en avril 200 1 ,  un système testé à Zagreb permettait : 
• à un locuteur, de parler à son interlocuteur - et de l 'entendre - en anglais, 
• à l ' interlocuteur, de parler au premier et de l ' entendre en croate. 

29.7 EXERCICES 

29.7. 1 

673 

Quelle différence faire entre « ils sont neuf » et « ils sont neufs » ? « donner quelque 
sac de blé » et « donner quelques sacs de blé » ? 

29.7.2 Genres 

Discuter la traduction en français de « The baker opened his shop » et de « The baker 
opened her shop » .  

29.7.3 Anaphore 

Que désigne le pronom « le » dans « le chat est sur le banc ; i l  faut le repeindre » et 
dans « le chat est sur le banc ; il faut le chasser » ? Comment systématiser cette dis
tinction ? 

29.7.4 Ambiguïté 

Significations de : «  Mon voisin a adopté ce gros chien. Il n 'a  pas l ' air commode ». 
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CHAPITRE 30  

AUTRES SYSTÈMES INTELLIGENTS 
SPÉCIALISÉS 

Au-delà du traitement des langues naturelles, ce chapitre présente des réalisations 
conséquentes intégrant divers aspects de l ' intell igence artificielle appliquée. 

30 . 1 AIDES À LA DÉCISION 

30. 1 . l  Le diagnostic médical 

La question ici posée est celle de l ' évaluation d 'une situation confuse. L 'activité de 
diagnostic s 'est répandue après le succès, dans les années 1 970, des premiers systè
mes de diagnostic géologique, chimique ou médical, puis leur extension progressive 
aux diagnostics financiers, aux diagnostics d 'entreprise ; et, au plan physique, aux 
diagnostics de pannes, voire aux diagnostics temps réel pour le pilotage de systèmes 
complexes à haute sécurité . 

Dans un système comme celui de P. Rubel (HCL, 1 972), on procédait à 
l 'évaluation logique, et on éditait par ordre de vraisemblance décroissante les dia
gnostics les plus pertinents parmi 200 diagnostics d 'électrocardiographie, s 'appuyant 
chacun sur 20 à 25 paramètres bio-physiques parmi 200. 

La classification traditionnelle en symptômes / syndromes / diagnostics suggère 
de fait un raisonnement à étapes. 

Mycin ( 1 976) fut un tel système de diagnostic de maladies infectieuses, uti lisant 
450 règles, popularisé par de nombreuses publications, son extension didactique 
Guidon, puis par la diffusion d 'Emycin, son moteur d ' inférence. 

Le diagnostic médical a fait l 'objet de nombreuses applications, notamment 
pour suppléer les médecins dans des sites isolés (Japon, Tchad). 

Récemment, on s 'est intéressé à des systèmes de diagnostic médical mariant 
SMA et RàPC. Par exemple, pour les maladies respiratoires, le système RespiDiag 
est un SMA util isant, outre un superviseur, un agent par pathologie retenue, chaque 
agent commençant par évaluer s ' i l  peut traiter le cas et quelle est la dissimilarité du 
cas connu le plus proche. Ce système permet ainsi de tirer parti à la fois des connais
sances générales du médecin, comme de son expérience (Guessoum et al. 2007). 

30. 1.2 Le diagnostic technique 

Le diagnostic de pannes et le diagnostic temps réel uti lisent souvent le raisonnement 
sous hypothèse, qui simule bien la démarche de l 'expert. Le problème réside dans la 
gestion efficace de plusieurs hypothèses simultanées, cas intéressant notamment pour 
la détection de pannes multiples, mais qui pose de difficiles problèmes quand surgit 
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une contradiction entre les diverses conséquences de ces hypothèses et un fait pré
cis : il faut alors faire un dépatt exact entre ce qui est invalidé, ce qui reste vrai et ce 
qui reste possible. 

Dans une étude d 'Alsthom visant à améliorer la maintenance et la disponibil ité 
des rames de RER, on préconisait une cascade de systèmes experts de diagnostic de 
pannes : 

• à bord des rames, un petit SE embarqué indiquant si la rame devait être en
voyée à l ' atelier de maintenance ou pouvait rester en exploitation, 

• à l 'atelier, 
un premier système pour détecter dans une rame reçue le(s) bloc(s) défec
tueux, dont l ' échange standard permet après test la remise en service de la 
rame au plus tôt, 
un second système pour détecter le(s) module(s) défectueux dans un bloc à 
réviser, dont l 'échange standard permet la réutilisation du bloc au plus tôt, 

- au dernier échelon, analyse et réparation à froid des modules défectueux. 

Au CEA, le système SPHYNX/Mentis (L. Coudouneau) surveille en perma
nence un processus chimique à l 'aide de 80 mesures, permettant de formuler 1 50 
diagnostics ; il travaille pour cela avec des règles logiques et des règles heuristiques 
lui permettant de mener des raisonnements hypothètiques à l 'aide d 'un système de 
démonstrations stratifiées en pile. 

30. 1 .3 Le diagnostic d'entreprise 

Le diagnostic d 'entreprise est une application globale où il y a essentiellement un 
problème d 'étendue et d ' interférence des savoirs, traité par le recours à des experti
ses multiples interactives, simulant une équipe diversifiée d'experts plutôt qu 'un 
expert unique. En effet, l ' entreprise est en général appréhendée comme combinant 5 
ou 6 grandes fonctions. Le métier ou activité technique ne constitue que l 'une 
d 'el les, mais interfère sur les autres fonctions notamment par la référence aux carac
téristiques typiques de la branche d 'activité. Après diverses résistances, le diagnostic 
d 'entreprise devrait maintenant s 'appliquer aux entreprises agricoles, dont les spéci
ficités ont été longtemps exagérées. 

30. 1.4 Le conseil 

Souvent, la fonction de diagnostic n 'est que le cadrage du problème, dont la résolu
tion réelle doit mener au conseil en vue d'un objectif précis. Connaissance prise des 
particularités et objectifs, une stratégie de résolution doit construire une solution, 
compte tenu des contraintes du domaine et du problème. 

Au-delà de ce raisonnement de base, l ' interactivité : 
• permet de vérifier que la solution proposée (et donc les hypothèses du sys

tème qu'elle exploite) s 'accorde au non-dit ; 
• en cas d ' infirmation, d 'en déduire les contraintes d 'une nouvelle variante à 

proposer. 

Avec le système-expert Mycin, la maladie infectieuse diagnostiquée menait à la 
prescription de trois médicaments dont les effets secondaires étaient rappelés ; la 
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remise en cause de cette prescription par le praticien pour effet(s) indésirable(s), 
menait à une nouvelle prescription, et ainsi de suite jusqu 'à accord. 

Au début des années 1 980, le SE Advisor était un conseiller juridique diffusé 
par Expert Systems Ltd comme démonstration Prolog. 

Chez divers constructeurs (DEC, ICL, Bull . . .  ) , afin de réduire les contentieux, 
la définition en détail d"une configuration d 'une certaine importance se fai(sai)t à 
l ' aide de configurateurs en partant des desiderata de l 'utilisateur : les services atten
dus mènent à la sélection des logiciels, des stations et des périphériques, à la sélec
tion du système d 'exploitation et des configurations matérielles requises pour les 
différents logiciels et services, puis à la configuration standard retenue et aux options 
nécessaires, enfin aux effets de ces dernières et de leur coexistence : options exigées 
par les options souhaitées, renforcement d 'alimentations, re-dimensionnement des 
armoires . . . .  Ces applications présentent l ' avantage sur les agents commerciaux 
d'éviter de nombreuses erreurs d'étourderie, qui se traduisait par des contentieux 
importants ; elles uti lisent des bases à 5000 règles et plus. 

Le diagnostic d'entreprise mène au conseil : si le problème à l 'origine de la 
consultation est presque toujours financier, i l ne s 'agit le plus souvent que de la ma
nifestation financière d'un désordre plus profond : aussi le système devra-t-i l  en 
général, après diagnostic, préconiser deux séries de mesures, les premières pour 
consolider la situation financière afin de retrouver une certaine liberté de manœuvre, 
les secondes pour, dans un deuxième temps, attaquer le problème de fond, technique 
ou non, en vue du redressement définitif. 

J. Viallaneix (IRPEACS 1 99 1 )  a montré que cette activité de diagnostic ou de 
conseil était bien reçue des professionnels si elle mimait leur démarche en 
s 'appuyant sur une connaissance suffisante de l ' environnement et des objectifs, sus
ceptible d ' influer non seulement sur la solution mais en amont sur la stratégie de 
résolution, en modulant les contraintes et les priorités des critères. Il préconisait donc 
une méta-résolution, qui déduit des contraintes, des objectifs et des priorités 
d 'éléments du scénario réputés secondaires - tels que le type de client - informations 
que les professionnels enrichissent en fonction de leur expérience puis uti lisent pour 
mieux cadrer le problème et anticiper sur les stratégies de résolution souhaitables. En 
n 'attaquant le problème qu 'en second lieu, on obtient des solutions plus pertinentes, 
car la prise en compte des éléments seconds améliore la présélection entre stratégies 
imparfaites, dès lors que leurs qualités et défauts sont connus. 

3 0.2 INFORMA TIQUE INDUSTRIELLE 

L' intelligence peut se manifester dans des réalisations industrielles moins extrêmes 
que les réalisations robotiques . 

30.2.1 Informatique temps réel et automatisation 

De l 'outil élémentaire (grattoir, couteau) à l 'usine automatisée, l 'évolution technique 
a mis en lumière deux aspects complémentaires. 

Localement, les systèmes considérés tendent à se dédoubler en un système ma
tériel ou opérationnel, où s 'observent flux de matières et déplacement d 'objets, et un 
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système informationnel ou pilote, qui élabore les décisions. Le couplage est assuré 
par les capteurs (ou organes sensoriels) qui renseignent le pi lote sur l ' état du système 
matériel, et les actuateurs ou effecteurs (muscles, moteurs divers), qui appliquent au 
système matériel des efforts prescrits par le pilote. 

Globalement, la hiérarchie éléments/organes/machines/ateliers/usine/complexe 
se trouve plus ou moins respectée, un robot n'étant dans cette optique qu'un acteur 
particulier du niveau atelier. On considérera rarement une usine automatisée comme 
monol ithique ; dans des cas extrêmes d'organisation, on pourra observer des organes 
ou machines élémentaires possédant leur propre pilote, en communication avec un 
pilote de niveau supérieur responsable d 'une machine ou d'un poste de travail, lui 
même raccordé à un pilote de ligne ou chaîne, coiffé par un système pilote pour 
l 'atelier et, au-dessus, pour l 'usine. 

A chaque niveau, la routine suppose qu 'un pilote : 
• reçoit des requêtes du niveau supérieur, 
• transmet en conséquence, s ' i l  y a lieu, des ordres à ses effecteurs et/ou des 

requêtes aux pilotes de niveau inférieur auxquels il a accès, 
• émet vers le niveau supérieur des comptes rendus, synthèse des informations 

obtenues à partir de ses capteurs, ou des comptes rendus venant en retour des 
pilotes de niveau inférieur. 

A titre exceptionnel,  un pilote recevra des informations prioritaires du niveau 
inférieur (alarme), qu ' i l  traitera par déroutement, se contentant le plus souvent d'y 
répondre sommairement, et de la répercuter au niveau supérieur pour le moyen 
terme. 

Dans de tels systèmes, on essaie de répartir les fonctions de décision en tenant 
compte de deux principes antagonistes : 

• principe hiérarchique : toute décision doit être prise à un niveau suffisamment 
élevé pour disposer des informations nécessaires ; 

• principe de localité : toute décision doit être prise au niveau le plus bas dis
posant d' informations suffisantes (cas des activités réflexes) .  

Typiquement, la couche inférieure sera formée d 'automates programmables, 
proches cousins des ordinateurs, à capacité de traitement réduite, mais bien adaptés 
aux conditions de production (nombreuses E/S, résistance aux vibrations, à la tempé
rature . . .  ). En cas d 'alarme ou d' incident, ils exerceront en urgence une activité ré
flexe élémentaire (arrêt. . . ) et transmettront au(x) niveau(x) supérieur(s) pour une 
réponse complète plus développée (dépannage, réenraillage, remise en route totale 
ou reconfiguration pour fonctionnement en mode dégradé . . .  ). A l 'autre extrémité 
( l 'ordinateur-pilote de), l ' atelier émettra des demandes de produits en fonction des 
besoins extérieurs, arrêtera ou mettra à jour le plan de production, et diffusera ses 
consignes à la couche inférieure, quitte à les réviser selon les réactions . 

Ces remarques s 'appliquent à la production industrielle, et s 'étendent au secteur 
agricole, qui voit apparaître en serre les premières cultures pilotées par ordinateur. 

La domotique se propose d'appliquer une version simplifiée de ces principes au 
pilotage automatique des services domestiques, aux fins de minimiser les dépenses 
d 'énergie en maximisant le confort selon les goûts et activités individuels. 
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30.2.2 De la DAO à la GPAO 
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Les industries traditionnelles distinguaient le bureau d 'études, responsable de l 'étude 
et de la conception des nouveaux produits, et le bureau des méthodes, responsable de 
l 'organisation de la fabrication. Cette organisation était une cause de conflits perma
nente, le bureau d 'études accusant le bureau des méthodes d'archaïsme et de rigidité, 
le bureau des méthodes accusant le bureau des études d' irréalisme. 

CAO 

L' informatique a d'abord percé dans les bureaux d'études sous la modeste forme de 
la DAO (Dessin Assisté par Ordinateur), qui attribua à l 'ordinateur les tâches de 
dessin les plus fastidieuses, en redonnant de l ' intérêt à l ' emploi des dessins paramé
trés. 

Puis des programmes assumèrent les calculs les plus routiniers, de façon à rem
placer progressivement la saisie des cotes finales par celle de paramètres directeurs 
puis par des données du cahier des charges. 

De là est née la CAO (Conception Assistée par Ordinateur), qui avait pour am
bition d 'assumer la conception d 'un produit, du cahier des charges au dessin final, 
l 'ordinateur pouvant même calculer en détail des variantes auxquelles on devait jadis 
renoncer rapidement. 

La réflexion sur cette activité - et, notamment, sur ses échecs - permit de déga
ger chez Brown-Boveri dès 1 980 plusieurs niveaux de connaissance employés par 
les concepteurs : 

• avec l ' extension des marchés, un aspect essentiel devient la liste de normes 
auxquelles le produit final doit se conformer du fait du client ou du marché 
visé : ces normes explicitent et développent considérablement le cahier des 
charges, et leur observation rigoureuse réduit considérablement les conten
tieux ; 

• les lois de la physique introduisent des contraintes absolues à respecter ; 
• l 'expérience de l 'entreprise rajoute des relations souhaitables, dont l ' expli

citation a souvent permis la réévaluation, tantôt « profonde sagesse » à pré
server de l 'oubli, tantôt règle assez correcte mais qu ' i l  conviendrait de para
métrer, tantôt enfin règle empirique valable en son temps mais injustifiée de
puis belle lurette, qu' i l  est urgent d 'abandonner ; 

• la créativité et l ' optimisation économique s 'exercent dans l 'espace de liberté 
restant, où l 'ordinateur pourra vérifier la faisabilité et les propriétés de nom
breuses variantes.  

Avec notamment les langages orientés objet et la programmation logique sous 
contraintes (Prolog IV, Charme, Chip . . .  ) , les techniques d ' intell igence artificielle 
permettent l 'utilisation en tant que telles des règles à respecter. Un système de CAO 
peut ainsi évoluer avec les normes qu ' i l  entend respecter, avec les nouveaux maté
riaux, les nouveaux composants, les divers facteurs de coûts, etc . 

Par ailleurs, l 'uti lisation de bases de données permet de réemployer des pièces 
existantes (communalité) ou des solutions antérieures. 

Enfin, l 'utilisation de codes de calcul éprouvés prédit de nombreux paramètres 
physiques sans avoir à réaliser de maquettes ou de prototypes. 
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Spécialisés dans la résolution de problèmes sous contraintes, de tels ensembles 
informatiques dépassent rapidement les performances des anciens bureaux d 'études, 
par leur rigueur et l 'étendue des variantes explorées, menant souvent à des solutions 
inespérées, tout en réduisant les besoins de construction de prototypes à celle des 
plus aboutis .  

FAO 

Les bureaux des méthodes, responsables de l 'organisation de la fabrication, repro
chaient traditionnellement aux bureaux d 'études de retenir des solutions géniales 
mais irréalisables, ou trop artisanales. 

La FAO (Fabrication Assistée par Ordinateur) s ' est d 'abord constituée de façon 
autonome en vue de planifier la fabrication, en définissant les gammes d 'usinage et 
la répartition en atelier des tâches de fabrication, en tenant compte : 

• des possibilités et de l 'affectation des machines disponibles, 
• des contraintes de précédence entre phases d'usinage et d 'assemblage, 
• de la nécessité de minimiser 

les coûts de réglage induits par les changements de fabrication, 
- les encours ou stockages de produits semi-finis (cf. rentabil isation par 

Mitsubishi des ex-usines Chrysler d 'Austral ie). 

La FAO est importante pour planifier au mieux les flux de fabrication en séries 
longues. Elle est encore plus présente lorsqu ' i l  faut alterner au mieux des séries peti
tes et moyennes, davantage basées sur une fabrication par lots . On dispose pour ces 
problèmes de nombreuses méthodes plus ou moins générales que l ' IA peut combiner 
avec souplesse. 

EXEMPLE. A l ' INSA, une équipe animée par P. Baptiste est arrivée dans les années 
1 990 à des résultats intéressants et contrastés en termes d 'ordonnancement. Pour 
cela, un système-expert superviseur déterminait pour un problème précis les 5 mé
thodes les plus intéressantes a priori parmi une vingtaine de méthodes disponibles ; 
les cinq méthodes retenues exécutées, les solutions obtenues étaient ensuite évaluées 
et classées ; l 'ensemble fournissait des résultats de très bonne qualité, mais ceux-ci 
venaient le plus souvent de la 2• ou 3• méthode plutôt que de la méthode présumée la 
meilleure. • 

Cependant, pour les produits nouveaux, la FAO ne résout pas la question de la 
prise en compte à la conception des problèmes de la fabrication, tels que 
l 'usinabilité. 

GPAO 

La GPAO réunit la CAO et la FAO dans une optique plus large : la gestion de 
l ' entreprise autour de sa production. Elle prend en compte les aspects financiers, et 
se base sur l ' équation centrale : 

bénéfice = prix de vente -prix de revient. 

Sauf « fabrication sans égale », la GPAO considère en effet le prix de vente 
comme fixé par le marché : la seule voie pour le bénéfice est alors la réduction du 
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prix de revient. On veut l 'atteindre par une prise en compte plus globale et plus mi
nutieuse du fonctionnement de l 'entreprise, de la réception de la commande à la 
livraison et au paiement, et par l ' identification des goulets d 'étranglements qui limi
tent la production et engendrent des coûts cachés - tels que des stockages . 

Ces stocks peuvent être achetés : matières premières, fournitures et emballages, 
composants et produits semi-finis ; ils peuvent être produits : en cours de production, 
produits intermédiaires et produits finis. 

L 'approche « juste à temps » vise un fonctionnement très fluide à stock zéro. 
Mais il faut noter que les stocks en cours de fabrication apparaissent : 
• pour amortir le temps de réglage d 'une machine, ce qui suppose de produire 

un lot minimum, et si celui-ci est supérieur à la demande, on crée de ce fait un 
stock ; 

• pour assurer l 'occupation des machines : si un opérateur et une machine sont 
inoccupés, en profiter pour produire « d 'avance » engendre de nouveau un 
stock ; 

• pour adapter la réponse aux exigences commerciales en termes de rapidité de 
livraison comme en termes de personnalisation des produits, en fabriquant par 
avance des sous-ensembles standard, assemblés ensuite selon la demande. 

L ' IA facil ite la combinaison des objectifs aussi bien que des méthodes, comme 
leur adaptation aux circonstances .  

30.3 APPLICATIONS DIDACTIQUES 

La pénurie d 'enseignants (absolue, relative ou factice) a mené très tôt à l ' idée de 
machines à enseigner : machine à enseigner la lecture (USA, 1 809), usage du phono
graphe (USA, 1 909), usage de la radio (USA, 1 9 1 2), puis de la télévision (USA, 
1 933) .  

Pour un enseignement individualisé séquentiel, 
• Thomdike introduisit en 1 9 1 3  la notion de préalable : un élève ne doit pas 

passer aux exercices d 'une notion sans avoir réussi les exercices de la notion 
précédente . 

• Pressey, enseignant la psychologie de l 'éducation à de grands groupes d 'étu
diants, imagina en 1 924 une machine à quizz, le Dream Tutor, où la nouvelle 
instruction n 'est affichée que si la réponse (parmi 4) est correcte. 

• Skinner, en 1 954, introduisit l'enseignement programmé : le savoir est dé
coupé en petites unités, et le passage à la suivante est conditionnée à une 
« bonne réponse » ; comme i l  n 'y a pas d 'aide en cas d'erreur, Skinner préco
nise de toutes petites unités, et des questions quasi évidentes. 

En 1 959, Crowder, instructeur de l 'USAF, propose de tirer parti des erreurs, en 
uti l isant des Questions à Choix Multiples (QCM), la réaction dépendant de la ré
ponse. Ainsi, le savoir dispensé est moins atomisé, et le parcours s 'adapte à 
l ' apprenant, qui s 'ennuie moins. Le concept mène à une machine spécialisée, mais 
conduira aussi au TutorText et aux « livres brouil lés ». 
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30.3 .1  EAO : les didacticiels 

Dès 1 950, un ordinateur (Whirlwind) est util isé au MIT à des fins didactiques, 
comme simulateur de vol. 

En 1 957, Simon Ramo propose le concept de Computer Managed Instruction: 
disposant de banques de programmes et de bases de données, un ordinateur peut, 
dans un domaine donné, tester et mesurer les apprentissages d 'élèves, conserver les 
résultats, diagnostiquer des difficultés, prescrire un traitement, établir enfin un rap
port des progrès de l 'élève. L'enseignant, l ibéré des tâches administratives et de 
gestion des apprentissages, peut se consacrer entièrement à la préparation des ins
tructions . . .  

En 1 959, IBM lance dans l 'état de New York un système d 'Enseignement As
sisté par Ordinateur (EAO) consacré à la mathématique binaire. I l  mène au premier 
système-auteur, le CourseWriter, qui permet l ' écriture de didacticiels exploitables 
sur un mini-ordinateur IBM 1 500, muni de téléscripteurs pour les apprenants. L 'Uni
versité de l ' I l l inois développe ensuite des systèmes de plus en plus puissants et ou
verts : Socrates ( 1 960) et Plato ( 1 964 ) .  

A partir de 1 982, divers langages-auteur sont portés sur des micro-ordinateurs, 
comme : 

• Tutor, dérivé des travaux de l 'Université de l ' I l linois, 
• CourseWriter, perfectionné par l 'Université de Stanford, 
• Pilot, du California Medical Center, 
• Love, développé à Lyon par l 'équipe de R. Bouché. 

Ce stade exige des investissements considérables. Selon des données IRPEACS, 
le développement d 'une leçon d'une heure en Love exige 50 heures de préparation 
pour la première version, puis 50 heures de mise au point à partir des statistiques 
d'erreurs, une erreur trop fréquente dénotant en général une ambiguïté dans la termi
nologie, dans l ' exposé ou dans la question, ce qui suppose des reformulations plus 
ou moins amples. 

Cependant, l ' intérêt de tels didacticiels est limité : les connaissances ainsi ensei
gnées portent sur des faits plutôt que sur des méthodes, et supposent des réponses 
réduites à un mot ou une valeur. 

30.3.2 Micromondes et simulateurs 

A l 'opposé, d 'autres pédagogues proposent l ' appréhension d'un domaine par une 
activité exploratoire doublée d 'une créativité constructive : dans cette approche, on 
propose à l 'apprenant une « boîte à outi ls » qui lui permet : 

• de créer les entités nécessaires, 
• de leur appl iquer des opérations caractéristiques (observations, tests, modifi

cations, déplacements et transformations), 
• de créer des scripts, routines ou procédures enchaînant ces opérations pour en 

créer de nouvel les. 

D 'un point de vue informatique, i l  s ' agit de simuler un univers particulier, régi 
par un langage de commande adéquat. 
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C'est, par exemple, l ' approche du langage Logo, mis au point au MIT ( 1 966-
1 970) sous la conduite de Seymour Papert, partisan d'une créativité « sans plafond ni 
plancher » .  

Dans le même esprit, Adele Goldberg (Xerox) met au point en Californie un 
environnement appelé smalltalk, qu'elle expérimente auprès d'enfants. Elle propose 
un système que les usagers eux-mêmes peuvent modeler, en jonglant avec l ' idée 
d 'objet et de classes, qui bientôt fera florès. 

Dans cette approche, la contribution didactique est double : 
• réflexion initiale intense pour définir les entités de base, les opérations de 

base et les procédés constructifs pour de nouvel les entités et de nouvelles opé
rations ; 

• après quelques indications initiales, assistance/conseil aux apprenants au gré 
des besoins . 

Cette approche est souvent perçue comme très satisfaisante, car elle débouche 
facilement sur de petits projets tangibles et/ou concrets . 

Elle suppose notamment un traitement d 'erreurs ergonomique, et un « niveau 
d'assistance » réglable, car elle pose un problème délicat : l 'assistance/ conseil se 
doit d 'être discrète et peu directive, tout en évitant aux apprenants les errements 
décourageants, qui peuvent venir autant d 'une incompréhension du domaine que de 
méthodes personnelles défectueuses. 

30.3.3 EIAO : les tutoriels 

Parler d 'Enseignement Intelligemment Assisté par Ordinateur est évidemment assez 
critique des premiers didacticiels. Que faire pour une EAO moins limitée ? 

L ' idée générale est de donner plus d 'ouverture, et d 'abord d 'assouplir le dialo
gue, en permettant des questions plus ouvertes et des réponses phrasées. Cette l ibéra
lisation pose deux séries de problème : l ' analyse de réponse, et le traitement des 
erreurs, qui suppose d ' identifier au moins en partie la démarche de l 'apprenant. 

Dans les didacticiels, les connaissances étaient implicitement contenues dans les 
textes ou i llustrations. Le tutoriel, quant à lui, dispose d 'une représentation uti l isa
ble des connaissances, et doit pouvoir résoudre les problèmes soumis à l 'apprenant, 
de façon à pouvoir interagir aux diverses étapes de la solution, guider le travail de 
l 'apprenant, voir raisonner sur les erreurs faites pour inférer ce que l 'apprenant n 'a  
pas compris et  proposer un remède adéquat . . .  Un tutoriel est donc un didacticiel 
rendu plus adaptatif, plus performant et plus compétent au moyen de l ' intelligence 
artificielle. 

Ainsi, Guidon ( 1 979- 1 982) était un tutoriel sur les maladies infectieuses, bâti 
autour du système MYCIN de diagnostic médical . En plus de celles de Mycin, Gui
don util isait en propre 700 règles didactiques (beaucoup plus que Mycin lui-même). 

L 'évolution des « aides en l igne » en « aides en l igne intelligentes » est assez 
similaire. 

Analyse documentariste 

Comme la· forme d'une réponse peut être très variable - sans parler des fautes 
d 'orthographe ou de grammaire - le langage Ego (3P Informatique / Precept Media) 
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s 'est concentré sur une première piste : selon une stratégie documentariste, réduire 
l 'analyse de la réponse à la reconnaissance de mots-clés (avec posibil ité de synony
mes globaux et locaux). 

Souvent satisfaisante, cette approche a ses limites. Elle ne traite pas a priori les 
hyperonymes et les hyponymes, ni les formes négatives correspondant au raisonne
ment par élimination. S ' i l faut choisir entre (a) un triangle (b) un rectangle (c) un 
cercle, une réponse « ce n 'est pas un cercle » ou « un cercle est exclus » devrait en 
réaction demander d 'être plus précis, et non pas être prise pour. . .  « un cercle » .  

Analyse linguistique 

D'autres didacticiels ont abordé l 'analyse de réponse dans un style plus clairement 
l inguistique, avec un obstacle de taille : l 'agrammaticalité d 'un grand nombre de 
réponses, que certains didacticiels masquent en partie en transcrivant les réponses en 
phonétique avant de les analyser, afin d 'échapper à de nombreuses fautes d'ortho
graphe. Ici le risque est que les défauts de la forme (ce que l 'apprenant a répondu) 
masque le fond (ce que l 'apprenant a voulu dire). 

Traitement des erreurs 

De récents didacticiels dédiés à l 'enseignement d'une langue se sont attachés au 
traitement des réponses ambiguës, aux interprétations plus ou moins contradictoires, 
entre lesquel les le problème était de choisir le meil leur diagnostic pour proposer le 
remède la plus pertinent (Danna 97). 

Pour une analyse, un enseignement et un suivi personnal isés, on est amené à 
confronter l ' état de progression dans le didacticiel avec un modèle de l'apprenant 

ayant pour but de s'adapter tant à la performance de l ' élève qu 'à  ses choix 
d'apprentissage. Ce modèle de l 'apprenant raffine les « profils de l 'utilisateur » des 
systèmes d 'aide, et le « suivi des apprenants » de certains systèmes d'EAO. Il facil ite 
l ' individualisation des parcours et le diagnostic des erreurs. 

Approche SMA 

L'approche SMA permet de généraliser la dualité tuteur/apprenant en introduisant un 
tiers simulé dit « compagnon », exploitant l 'observation que deux enfants ou appre
nants progressent plus vite ensemble que séparément. 

Le tuteur simulé produit leçons et exercices, expl ique les exemples, selon une 
stratégie générale d' apprentissage et une stratégie pédagogique, et dialogue avec 
l 'apprenant. 

L'apprenant humain apprend et acquiett les connaissances, en suivant les pha
ses d 'apprentissage, en jouant ensuite le rôle de compagnon, pour être enfin évalué 
comme lui. 

Le compagnon peut être un assistant de l ' apprenant ou un concurrent. On peut 
en cas de divergence dans la solution d'un problème demander à l ' apprenant de 
s'expliquer, ce qui permet de juger à la fois de la justesse de la solution, et de 
l 'assurance de l 'apprenant dans cette solution. 

Un compagnon plus strictement pertubateur peut même être util isé comme aide 
en phase de test (Bouahdada & coll . 2007) . 
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30.3.4 Environnements d 'apprentissage 

Avec ce concept, on cherche à dépasser l 'opposition entre défenseurs de 
l ' apprentissage par induction, basé sur l ' activité exploratoire de l ' apprenant, et les 
tutoriels plus ou moins dérivés de l 'enseignement programmé : on souhaite ici favo
riser l 'acquisition de concepts et de procédures associés à un domaine donné. Un 
environnement d'apprentissage est donc un logiciel qui : 

• réalise la synthèse entre les avantages de la libre exploration et de la construc
tion progressive des objets de connaissance d'une part, et l ' intérêt d 'un cer
tain guidage d'autre part ; 

• privi légie les situations (quasi)réelles de conception et de travail, l 'appren
tissage incident des connaissances nécessaires à la résolution des tâches po
sant moins de problèmes de motivation et d 'attention que l 'apprentissage a 
priori de ces connaissances ; 

• permet d 'acquérir 
- les automatismes nécessaires à la résolution des problèmes récurrents (or

thographe, calculs arithmétiques, décisions statistiques .. . ), 
la terminologie et les concepts permettant de communiquer avec les spécia
listes du domaine. 

30.4 APPLICATIONS LUDIQUES 

30.4.1 J eux proprement dits 

Les jeux ont eu une grande importance intel lectuelle aux débuts de l ' intell igence 
artificielle, 

• comme sources de problèmes simplifiables arbitrairement pour enclencher 
une démarche progressive, passant d 'un problème résolu à un problème un 
peu plus vaste et/ou plus réaliste, constituant un défi raisonnable ; 

• parce que certains jeux possédaient déjà  un système d'évaluation de la qualité 
d 'une solution, d 'où possibil ités de comparaisons et de progrès ; 

• parce que ce cadre émousti llait plus que tout autre les capacités heuristiques 
de divers chercheurs. 

Les jeux ont ensuite acquis un poids économique croissant, d 'abord avec les 
micro-ordinateurs puis avec l 'arrivée des jeux en ligne. 

Avec la micro-informatique puis avec l 'avènement du graphique, les ludiciels -
ou programmes de jeux - se sont multipliés et sont maintenant l 'objet d 'une véritable 
industrie éditoriale. 

Les jeux à joueur unique sont en général basés sur un cycle saisir/mettre à 
jour/agir, éventuellement doté de tâches annexes. 

Les jeux à plusieurs joueurs, et notamment les jeux de rôle et jeux de stratégie, 
s ' inscrivent entre deux solutions extrêmes : 

• le jeu en réseau : tous les joueurs sont réels, et le ludiciel gère le système à la 
base du jeu, enregistre les actions de chacun, arbitre et conseille ; 



686 G - Quelques grandes réalisations 

• le jeu monoposte, où le joueur choisit un rôle, le ludiciel administrant le jeu et 
simulant tous les joueurs manquants. 

On peut citer à cet égard des jeux comme Civilization ou comme ceux dérivés 
de SimCity. 

30.4.2 Serious games 

Au cours du temps, des l iens se sont noués entre jeux et didacticiels : 
• une leçon est plus agréable et plus efficace si les exercices qui 

l 'accompagnent sont amusants et/ou prenants ; 
• la formation à la décision, face à des systèmes dynamiques soumis en partie 

au hasard, a souvent employé des simulateurs présentés comme des jeux, tels 
que les jeux d 'entreprise. 

Selon wikipedia, un serious game (ou « jeu sérieux ») combine une intention 
sérieuse, de type pédagogique, informative, communicationnelle, marketing, idéolo
gique ou d 'entraînement avec des ressorts ludiques issus du jeu vidéo ou de la simu
lation informatique. I l  s 'agit de rendre attrayante la dimension sérieuse par une 
forme, une interaction, des règles et éventuellement des objectifs ludiques. 

Ces jeux sont souvent gratuits pour facil iter leur diffusion spontanée ; les bud
gets alloués à leur réalisation sont alors peu élevés. Il n 'en est pas de même s' ils sont 
destinés à l 'usage interne de grands groupes ou organismes. 

J. Alvarez et O. Rampnoux, créateurs de Technocity, répartissent les jeux sé-
rieux en cinq grandes catégories : 

•jeux publicitaires (advergaming), 

•jeux ludo-éducatifs (edutainment), 
•jeux de marché (edumarket game), jeux dont l ' intention est d'éduquer sur un 

type de marché ; ces jeux relèvent des outils dédiés à la stratégie de commu
nication, et s 'appuyent sur les ressorts du jeu vidéo, en intégrant un aspect 
éducatif ; ils permettent d 'aborder notamment les enjeux sociaux, comme 
Food Force, lancé par les Nations Unies courant 2005, en libre accès sur le 
web, avec des localisations par pays (Italie, France, Pologne, Chine, Ja
pon . . .  ), afin de sensibiliser les enfants aux missions humanitaires que mènent 
les Nations Unies contre la famine ; 

•jeux engagés, qui se proposent de détourner : 
- les règles classiques des jeux vidéo, par exemple en privant le joueur de la 

possibil ité de pouvoir gagner un jour (September the 1 2th), ou encore en 
lui demandant de perdre pour gagner (AntiWar game) ; 

- les graphismes de titres connus : par exemple on propose aux joueurs 
d 'apposer des patches graphiques de propagandes pacifistes (Velvet
Strike) au sein du jeu de tir « Counter Strike » ; 

- à la fois règles et graphismes : appelés Mods (pour « modifications » ), ces 
patches modifient en profondeur des jeux connus (exemple : le Mod « Es
cape from Woomera » transforme le jeu « Half Life » en un camp de réfu
giés réellement situé en Australie, pour en dénoncer l ' existence), 

•jeux d'entraînement et simulation, qui permettent à l 'util isateur 
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de s 'entraîner à exécuter une tâche ou une manœuvre donnée, 
d'étudier un phénomène s ' inspirant du réel ,  reproduit dans un environne
ment virtuel .  

Tableau 30.1 Quelques «jeux sérieux ». 

Nom Définition 

A Force More Powerful jeu pour la résolution pacifique de conflits 

America's Army jeu de l'armée américaine 

Cyber Budget jeu du Ministère de l 'économie français pour sensibi liser les jeunes aux 
différentes contraintes nationales et internationales qui encadrent la  gestion 
budgétaire 

Darfour is dying jeu de sensibilisation au génocide du Darfour 

Des images pour la vérité jeu d' Amnesty International pour la défense des droits de l'homme 

Electrocity jeu de sensibilisation à l 'économie d'énergie et à la protection de 
l 'environnement, genre SimCity 

Food Force jeu de l'ONU de sensibil isation à la faim dans le monde 

IndustryPlayer jeu de simulation de gestion d'entreprise 

INSTINCT simulateur pour l'armée française 

IPCA simulateur d'entraînement tactique des forces 

Kuma War jeu de l'armée américaine 

Sortez-Revenez jeu de la Sécurité Routière pour sensibil iser les jeunes aux dangers de 
l'alcool 

Stop Disasters jeu de sensibilisation à la prévention des catastrophes naturelles 

Sword jeu de MASA Group pour l'entraînement des pompiers 

Technocity jeu de sensibilisation à l'économie d'énergie 

Toxic Corp jeu de l'INPERS pour sensibil iser les jeunes aux dangers du tabac 

Turn it ail off jeu de la société britannique lE pour sensibil iser à l 'économie d'énergie en 
entreprise 

Virtual Kitchen jeu de Succubus Interactive pour l 'IPHV : sensibilisation du grand public 
aux difficultés quotidiennes des handicapés visuels 
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H- Au-delà de l'IA 
L'intelligence artificielle a induit d 'autres disciplines. L ' ingéniérie des connaissances 
a été abordée chapitre 22, qui fait passer l ' IA de la simple appl ication à la gestion 
des connaissances d 'une organisation. Cette partie aborde brièvement deux autres 
disciplines-filles de l ' intelligence artificielle. 

D 'abord la robotique, qui s ' est donné pour but d'obtenir des machines en prin
cipe anthropomorphes, susceptibles d 'accomplir des missions plus ou moins abstrai
tes, et par exemple d'obéir à des ordres plus ou moins vagues, exprimés au niveau de 
la conversation courante. 

Ensuite la vie artificielle, qui relaie et prolonge l ' intelligence artificielle dans 
une approche sociétale, mettant en valeur l ' interaction entre les différents acteurs. 
Partant de diverses simulations, souvent à base de SMA, cette discipline espère pro
gresser selon deux directions majeures : cerner la notion d ' intelligence collective, et 
faire profiter les robots d 'une évolution darwinienne. 





CHAPITRE 3 1  

LE PROJET ROBOTIQUE 

31.1 INTRODUCTION 

Si on distingue, avec Herbert Simon, entre sciences naturelles et sciences de 
l 'artificiel, la conception de machines constitue une preuve de la validité des modèles 
des sciences naturelles associées : par exemple, la mécanique de Newton est au dé
part une mécanique céleste, que l 'on vérifie par l 'observation sur la trajectoire des 
planètes, des comètes, des astéroïdes ; elle s 'étend à tout domaine où la gravité joue 
un rôle majeur, et par là à la compréhension de machines telles que le pendule, le 
chariot, l ' automobile, l 'avion, qui dérivent de la modélisation de la nature plutôt que 
de son imitation. 

En ce qui nous concerne ici, la conception, la réalisation et la validation de 
machines intelligentes peuvent de même jouer le rôle de preuve en psychologie et 
éthologie cognitives, en permettant de mener des expériences plus concluantes que 
les logiciels simulateurs, 

• sans poser les problèmes déontologiques liés à une expérimentation humaine 
ou animale ; 

• avec une bonne maîtrise du temps dans les processus dynamiques . 

Afin de mieux cerner ce qu'on peut attendre de l ' intelligence des machines, au
delà des systèmes spécialisés vus précédemment, nous examinerons ici les grandes 
l ignes du projet Robotique, ayant pour but d 'obtenir des machines anthropomorphes, 
susceptibles d'accomplir des missions plus ou moins abstraites, et par exemple 
d 'obéir à des ordres plus ou moins vagues, exprimés au niveau de la conversation 
courante . 

Les activités de ces machines requièrent de l ' intell igence à deux niveaux : 
• pour percevoir la s ituation telle que les sens la décrivent dans l ' instant, com

paré au proche passé ; 
• pour planifier les actions à entreprendre, la solution du problème posé étant 

un script plus ou moins problématique, qu ' i l  faut : 
- raffiner et/ou transcrire jusqu 'à  ce qu ' i l  soit physiquement exécutable, 
- confronter au réel perçu pour voir si le déroulement confirme les hypothè-

ses faites, ou si des éléments nouveaux exigent la redéfinition du script res
tant. 

Au départ, les traitements cognitifs n 'étaient pas envisagés ; c 'étaient donc 
d'abord de purs automates, appliquant une séquence imposée. 
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Puis s ' introduisit l ' idée de systèmes asservis à boucles multiples, connaissant un 
certain flottement dans leur réaction et donc une certaine l iberté dans le choix d 'une 
situation équilibrée. 

Au fil du temps, les robots sont finalement issus de l 'Automatique et de 
l ' intell igence Artificielle qui a bénéficié autant de son développement propre que de 
l ' efficacité croissante de l ' informatique. 

De 1 965 à nos jours, la capacité de traitement d ' informations a vu décroître 
énormément son coût relatif. 

Si en 1 969/72, Shakey fut un robot anthropomorphe radiocommandé par un 
ordinateur fixe, on construit de plus en plus de robots à « intelligence embarquée », 
le coût provenant de plus en plus des parties traditionnelles : engrenages, moteurs . . .  

Le développement e t  l a  production d e  nana-composants devraient réduire les 
coûts par effet boule-de-neige sur les poids et les ine1ties. 

Dans les années 1 980, les robots à base purement cognitive se sont révélés trop 
lents pour être uti les, aussi a-t-on cherché depuis à combiner mécanismes réflexes et 
mécanismes cognitifs - réservés aux fonctions supérieures - voire à doter les robots 
d 'émotions . . .  

31.2 ORIGINES 

31.2.1 Origines littéraires 

Le rêve de créer des êtres vivants, serviables et intelligents remonte au moins au 
mythe de Pygmalion et de sa statue, ou à celui d'Héphaïstos et de ses esclaves (Ar
naud 2000, ch.2). 

Le terme d'androide (machine d 'apparence humaine) remonte au XVI.e siècle ; 
c 'est un concept qui découle de l 'alchimie médiévale ou des thèses mécanistes à la 
Descartes. 

A la différence des homoncules, ou autres Golem, i l  ne devrait son existence 
qu 'à  l ' exercice de la Raison, sans intervention magique ou miraculeuse. Exclusive
ment non-biologique, i l  diffère aussi des créatures à la Frankenstein. 

Ignorant la notion d 'anthropomorphisme jusqu 'à  une époque récente, l 'homme 
a en effet longtemps considéré la forme humaine comme la plus sacrée d'entre tou
tes, potentiellement présente en toutes choses (la forme d'un nuage, d 'une racine de 
mandragore, etc) . . .  

Sans ce concept d'androïde, qui rationalise et désacralise l e  corps humain, ja
mais n 'aurait vu le jour la grande mode des automates, qui dura jusqu 'à  la fin du 
XIx• siècle. 

Dans la fiction, après les contes d 'Hoffmann ou l'Ève Future de Vill iers de 
l ' Isle Adam, sans doute servit-i l  d ' inspiration à la pièce de ! 'écrivain tchèque Karel 
Capek, dont la pièce R. U.R, les Robots Universels de Rossum, est à l 'origine de 
l ' invention du mot robot d'après la racine slave rabota (travai l, corvée), au sens 
d'automate destiné à faire le travail des hommes. 

Plus près de nous, indiquons également les textes d'Isaac Asimov. 



Le projet robotique 

Isaac Asimov, célèbre auteur de science-fiction, a formulé dans sa nouvelle Moi, un robot 
( 1 950) les «trois lois de la robotique », ou règles éthiques pour robots, reprises dans les romans 
qui ont suivi sur ce thème : 

Première loi. Un robot ne doit pas porter atteinte à un être humain, ou, par son inaction, permet
tre qu'un être humain soit blessé. 

Deuxième loi. Un robot doit obéir aux ordres donnés par un être humain, excepté quand ces 
ordres contreviennent à la première loi. 

Troisième loi .  Un robot doit protéger sa propre existence aussi longtemps que cela ne contre
vient pas à la première ou la seconde loi. 

Isaac ASIMOV, Le grand livre des robots, Presses de la Cité, coll .  Omnibus, 998 p. 

31.2.2 Origines pratiques 

693 

Au-delà des automates à séquence fixe développés de l 'Antiquité au XVIIIe siècle 
(fontaines, jacquemarts, automates de Vaucanson . . .  ) ,  se dégage le souhait d 'avoir 
des automates à fonctionnements variés, soit comme partenaires pour le jeu, soit 
comme substituts pour les fonctions désagréables ou pénibles (tâches industrielles ou 
domestiques) soit comme nos amplificateurs/prolongements dans des fonctions où 
nous sommes malhabiles. 

Au plan industriel, les années 50 s ' intéressèrent aux machines-transferts, as
semblage de machines-outils regroupées en vue de réaliser certaines pièces à haute 
cadence ; le rendement très élevé de ces machines n 'avait d 'égal que leur facilité à 
s 'enrayer, d 'où des alternances entre des phases de production intense dépassant 
rarement deux à trois jours, et de coûteuses phases de dépannage/réparation/réglage. 

La robotique industrielle apparaît en particulier dans la recherche d 'une alterna
tive à ces machines, qu 'on souhaite plus robuste en général ( 1 960), puis adaptable 
aux moyennes et petites séries ( 1 975). Elle apparaît également pour éviter à l 'homme 
certaines tâches en milieu hostile ou malsain. 

31.3 DÉFINITIONS 

Un robot sera une machine plus ou moins anthropomorphe et autonome, susceptible 
d'accomplir une mission plus ou moins abstraite : 

• pour nous aider ou nous remplacer dans certaines tâches 
• voire nous tenir compagnie, jouer avec nous etc . . .  

I l  y a beaucoup d'ambiguïté sous l ' étiquette Robot ; pour situer les réalisations, 
nous donnons ci-après (tableau 3 1 - 1 )  la classification de la Japan Industrial Robot 
Association, correspondant en gros à une autonomie de décision croissante. 

De notre point de vue, seuls les robots de classe 6 au sens de la JIRA sont plei
nement satisfaisants. 
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Tableau 31.1 Classification JIRA des Robots. 

classe définition 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

les manipulateurs manuels, mécanismes à plusieurs degrés de l iberté actionnés par 
l'homme 

les robots ou manipulateurs à séquence fixe 

les robots ou manipulateurs à séquence variable 

les robots playbacks qui peuvent effectuer automatiquement des trajectoires continues 
après une phase d'apprentissage en mode manuel 

les robots à commande numérique, exécutant un programme reçu 

les robots intell igents, dotés de moyen de compréhension de l'environnement 

Concernant l'apparence des robots, nous i'\ppellerons : 
• androïde (resp. gynoïde) un robot construit à l ' image d 'un homme (resp. 

d 'une femme) ; à distinguer d'un cyborg, créature qui combine parties vivan
tes et fabriquées (mécaniques ou électro-mécaniques, voire mécatroniques) ; 

• animal un robot construit à l ' image d'un animal, 
• mobot un robot mobile. 

Structure générale 

Les robots articulent des fonctions sensorielles, des fonctions supérieures, des fonc
tions exécutives (fig. 3 1 . 1 ) en un schéma percevoir/élaborer/agir. 

I ls sont en relation avec leur environnement, 
• en entrée, par les fonctions sensorielles, 
• en sortie, par les fonctions exécutives. 

))))))))))))))) extéroception )))))))))))) perception ((((((((( proprioception ...... --�--� ...... ��--...;.;.; 

(( (( (( (( ( (( ((( (( communication 

phonation 

Fonctions sensorielles 

Fonctions supérieures 

Fonctions exécutives 

gestuelle 

Fig. 31.1 Structure générale d'un robot. 

31.4 FONCTIONS SENSORIELLES 

motricité 

locomotion 

Chez les animaux, les sens transmettent des informations au système nerveux central, 
d 'où les sensations, stimulants et guides pour l ' action . 

· 

De même, les robots - par opposition aux automates à programme fixe - sont 
munis d 'une sensibilité à leur environnement, base de leurs capacités de réaction/ 
adaptation /apprentissage. 
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31.4.1 Capteurs 

Leurs sensations émanent de capteurs, qui peuvent être 
• internes (alimentation, posture, surchauffe), 
• tactiles (contacts directs, pare-chocs, moustaches ; palpeurs, capteurs 

d 'efforts), 
• de proximité (infrarouges, sonores ou ultrasonores, magnétiques, capacitifs, 

inductifs . . .  ), 
• distants (caméras télé ou à transfert de charges . . .  ) . 

Les fonctions extéroceptives sont relatives à l ' environnement, tandis que les 
fonctions proprioceptives sont relatives à l ' état du sujet (comme la faim ou la soif 
d'un être vivant ; ou pour un robot, l 'alerte « accus déchargés », les capteurs 
d'attitude et ceux en rapport avec la maintenance). 

Souvent une élaboration s 'ensuit qui mène à une identification . . .  c 'est la percep
tion. 

Cette perception dûment généralisée conduit à l ' analyse de scène, mise en pers
pective des perceptions actuelles en une appréhension de la situation globale. 

31.4.2 De la sensation à la perception 

La réalisation de fonctions sensorielles exige trois types d 'activité : 
• une première activité de traitement du signal qui vise à traiter les sensations 

brutes pour distinguer l ' essentiel du bruit (informations parasites masquant ou 
déformant les informations uti les), 

• une activité de classement, visant à associer aux sensations un étiquetage : 
- suite de points � segment de droite 
- son � phonème 

• une inte1prétation plus globale, en confrontant ces éléments à la situation an
térieure et aux caractéristiques connues de l 'univers de fonctionnement : 
- suite de phonèmes � mot 
- 4 segments bout à bout � quadrilatère convexe � rectangle en perspec-

tive � dessus de table � zone où chercher le cendrier � site éventuel des 
clés de la consigne automatique où prendre la valise demandée. 

La première activité est surtout numérique. 
La seconde convient au calcul massivement parallèle (calculateurs neuronaux), 

et rendra souvent un étiquetage multiple, chaque étiquette ayant une vraisemblance 
propre. 

La dernière activité est plus particulièrement « intelligente » et risquée, qu 'on 
l 'aborde en termes de logique floue, de raisonnement hypothétique, ou d ' induction. 

Elle repose lourdement sur la connaissance : 
• du contexte, situation dans laquelle se trouvent le système et son proche envi

ronnement, actuellement et dans un proche passé, 
• et de la pragmatique, i .e .  la connaissance plus ou moins empirique du do

maine dans lequel évolue le système, cadre d 'où procèdent informations et 
raisonnements implicites . 
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Des résultats ont été obtenus à ce jour en : 
• visio11 artificielle, qui substitue une caméra à l 'œil, pour des inspections vi

suelles (contrôle de qualité, tris), des assemblages ; 
• vision stéréoscopique, forme de la vision artificielle qui tente de restituer des 

distances/profondeurs, des reliefs par la combinaison de deux images simi lai
res mais différentes de la même scène (notamment au LAAS à Toulouse) ; 

• reconnaissance de la parole, qui substitue un micro à une oreille ; en suppo
sant la langue employée connue, une bonne identification est obtenue : 
- soit avec un vocabulaire pauvre, pour des locuteurs variés, 
- soit avec un vocabulaire plus riche, après formage, pour un seul locuteur ; 

• simulation du toucher : d 'abord avec les capteurs en retour d'effort montés 
sur les télémanipulateurs, et plus récemment avec l 'élaboration de peaux arti
ficielles sensibles. 

Les effets parfois dévastateurs d'une perception défectueuse posent la question 
des capteurs employés et leur positionnement, ou encore celle d'une perception re
dondante, dont unefi1sion sensorielle assurera la synthèse. 

31.4.3 La localisation 

Un robot peut connaître sa position de façon absolue ou relative. 
Le positionnement absolu peut provenir d 'un système type GPS (Global Posi

tioning System), qui assure en tous points du globe un positionnement et une naviga
tion en trois dimensions, précis à 30 mètres près pour les uti lisateurs ordinaires (sou
mis à une dégradation éventuelle aléatoire des signaux) . Une version plus coûteuse, 
dite DGPS (GPS différentiel), permet de sè

' 
positionner à quelques mètres près. (Un 

système similaire simplifié, dit KPS, a été défini pour les robots Khepera.) 
Le positionnement peut être relatif à un système de repères fixes, de balises ou 

d 'amers, la localisation découlant de la distance et de l 'angle sous lesquels deux 
amers identifiés sont perçus. Il peut aussi exploiter une boussole ou l 'appréciation 
de gradients, magnétiques par exemple. 

Enfin, un positionnement peut être déduit d'un positionnement antérieur connu 
par odométrie, i .e .  par intégration des déplacements effectués. Comme cette méthode 
peut cumuler les erreurs, elle s 'utilise en complément d'un positionnement d'un 
autre type. 

31.5 FONCTIONS EXÉCUTIVES 

Elles assurent les fonctions motrices et de communication. Elles concernent : 
• la locomotion, 
• la préhension, et généralement la gestuelle, 
• mais aussi toute autre action au titre de la communication (parole, signaux . . .  ) . 

Ces fonctions passent par des effecteurs, qui agissent en fonction des informa-
tions de commande. 
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31.5.1 Effecteurs mécaniques 

En dehors de moteurs classiques pour les éventuel les roues ou chenilles, il s 'agit en 
général de pouvoir commander un outi l ou une articulation d 'un membre. La ques
tion des inerties en md2 rend les masses terminales critiques, et donc la puissance 
massique et la taille des moteurs animant les membres. Indispensables pour la pos
ture, la locomotion, la préhension, ce sont des moteurs électriques, pneumatiques ou 
hydrauliques, voire des muscles artificiels (lames à mémoire de forme, par exemple). 

Animation des membres 

Ces dispositifs combinés supposent beaucoup de degrés de liberté dans la com
mande, d 'autant plus nécessaires qu'on souhaite des gestes complexes, par exemple 
pour un accès délicat, ou une marche en terrain varié. 

Pour une « main » i l  faut compter un « pouce » en opposition soit avec une 
« pelle » soit avec deux autres doigts au moins . Leur emploi dans les premiers télé
manipulateurs a prouvé la nécessité du « retour d 'effort » pour saisir sans briser ni 
écraser, par des capteurs de pression ou l 'analyse en temps réel du régime des mo
teurs de préhension. 

Animer un bras suppose de plus la commande des poignet, coude et torse, soit 
de l 'ordre de 5 à 10 degrés de l iberté. 

Enfin, saisir de plus gros objets demandera la coordination de 2 membres ou 
plus, voire de plusieurs robots. 

31.5.2 Voix 

La réponse abstraite est transformée en chaîne phonétique (codage phonétique du 
texte à émettre). Un générateur de son associe à chaque phonème un signal 
d 'enveloppe, à fréquence, durée, intensité appropriées. Un haut-parleur transforme 
ce signal électrique en son. Le paramétrage du générateur de son permet de « person
naliser » la voix, élément important de la personnalisation du robot. 

31.6 FONCTIONS SUPÉRIEURES 

Elles éloignent le robot d'un schéma stimuli/action au profit d 'un schéma : perce
voir/dél ibérer/agir. 

L'élaboration combine a priori la représentation mémorisée du proche environ
nement et les perceptions pour une mise à jour, et confronte la nouvelle représenta
tion aux tâches en cours relatives à l ' exécution d 'une mission, éventuellement sus
pendue pour diverses urgences. 

La compilation de la représentation antérieure et des perceptions peut avoir pour 
effet : 

• un apprentissage, 
• la simple poursuite d 'une action ou d 'un plan d'action en cours, 
• en cas d ' impossibilité, la remise en cause du plan d 'action en cours, 
• en cas de nécessité, la recherche d 'un plan d 'action optimal. 
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31.6.1 Mémorisation 

Ce sont des fonctions physiques internes permettant l ' acquisition et le rappel de 
représentations. 

Ces représentations sont d 'abord des perceptions interprétées en fonction des 
représentations antérieures tendant à former un système ; une perception, une parole, 
une vue étant à la fois condensée et dotée d 'une signification plus ou moins précise. 
A terme s 'établissent une partie rémanente (représentation du monde) et une partie 
volati le (représentation du contexte). 

Ces représentations peuvent aussi porter sur les objectifs, les résultats intermé
diaires de divers processus (solutions à comparer, plan d 'action . . .  ), ou bien figurer 
les scripts de processus acquis. 

L'apprentissage développe, ajuste et renouvelle ces diverses représentations en 
fonction des observations et/ou retours d 'expérience. 

EXEMPLE. Le déplacement d'un robot pour une certaine mission suppose qu' i l  
connaisse sa position courante, la position d 'autres l ieux de  son proche environne
ment et comment atteindre certains d 'entre eux depuis la position courante. L 'acqui
sition des cheminements pourra provenir de marches à vue, d ' imitations, de guidages 
manuels (éventuellement lissés), de calculs de composition et/ou d' inversions de 
chemins connus . . .  Les cheminements d 'abord hypothétiques pourront être mémori
sés après une exploitation positive. Inversement, un cheminement mémorisé pourra 
être remi� en cause s ' i l  s 'avère impraticable. • 

31.6.2 Résolution de problème 

Elle comporte deux aspects : la résolution d 'un problème nouveau, et la remise en 
cause éventuelle d 'un plan en cours d'exécution. 

Résolution d'un nouveau problème 

Ces fonctions ont pour but de combler la distance existant entre le problème du mo
ment, tel que : ramener la valise de la gare, ramené à un couple (situation actuelle, 
objectif) et le très bas niveau des instructions physiquement exécutables, telles que : 

lancer m41 ; démarrage du moteur de / 'articulation du coude gauche 

En pratique, la distance est telle qu' il faut fragmenter la résolution en diverses 
fonctions telles que 

bâtir des solutions admissibles / choisir / planifier l 'exécution 

elles-mêmes articulées en plusieurs niveaux. 

Grosso modo, le problème posé à un niveau est résolu avec les connaissances 
disponibles à ce niveau, concernant le système et son environnement, en uti l isant 
diverses stratégies : méthodes de réduction, méthodes locales pilotées . . . .  

L a  solution élaborée à c e  niveau, o u  plan d 'action, devient l e  problème du ni
veau inférieur, etc. jusqu 'à  ce que la solution élaborée au niveau courant soit direc
tement exécutable (cf.§ 4 .7 .3) .  

Deux correctifs sont à apporter à ce scénario de base : 
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• si certaines conditions sont violées (impasse, contraintes de sécurité . . .  ), le 
script construit n 'est plus exécutable, et l ' on doit construire une solution de 
rechange ; 

• l ' identification et la mémorisation des fragments les plus fréquents des plans 
d'action comme solutions auxiliaires accélèrent nettement l ' élaboration de ces 
plans (amélioration par apprentissage). 

Remise en cause d'un plan 

Un plan dont l ' exécution a été entreprise peut être remis en cause par une situation 
nouvelle. I l  peut s 'agir : 

• de la disparition de l 'objectif011, et le plan est abandonné ; 
• de l ' impossibilité d 'un sous-objectif Ok: on essaiera de Je tourner, en bâtis

sant un plan intérimaire permettant de passer de la situation déjà atteinte à 
l 'un des sous-objectifs suivants Ok+i. Ok+z ... 

• d'une urgence demandant la suspension du plan, par exemple la recharge des 
accus, l ' évitement d 'un mobile . . .  l 'exécution de cette mission d 'urgence est 
suivie de la reprise du plan en cours . 

La reprise d 'un plan après déroutement d 'urgence peut demander une adapta
tion. Si le robot étant en X doit ensuite aller en Y puis en Z pour sa mission, mais 
interrompt ce plan pour recharger ses accus en S, la reprise après recharge supposera 
de revenir en X ou directement en Y ou Z, selon la configuration des l ieux. 

31.6.3 Apprentissage 

Au-delà de la pure imitation, il s 'agit ici des fonctions « faisant le tri » parmi les faits 
récemment établis, concernant l ' environnement ou l 'exécution des plus récents 
processus. 

Après évaluation, ceux-ci doivent recevoir une forme utile à une exploitation 
ultérieure, via la mémorisation. Ce mécanisme enrichit alors les comportements 
innés (mémoire et programmation initiale) de comportements acquis (adaptation aux 
situations rencontrées, voire processus acquis). 

31. 7 LES TROIS BOUCLES 

Tant pour la sécurité générale que pour les petits ajustements - et en temps que des
cendants d 'automates plus simples - les robots disposent souvent de systèmes ré
flexes, qui constituent une boucle réflexe de réaction rapide mais inconsciente, cor
respondant à la réactivité des animaux inférieurs. 

Par ail leurs, on s 'est beaucoup intéressé au développement de la boucle cogni

tive, la plus noble, mettant en jeu les fonctions supérieures, et correspondant à une 
activité volontaire, réfléchie, voire rationnelle. Les mauvaises performances et les 
risques encourus du fait de la lenteur de réaction ont amené à la combiner à un ni
veau réflexe (parfois purement mécanique : cf. compliance), tout en parallélisant, 
voire distribuant les divers processus. 

Entre ces deux boucles, l 'une trop sommaire et l ' autre trop lente, pourrait se 
placer une boucle intermédiaire, une boucle émotionnelle pour une commande 
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d'actions plus spontanée que par la boucle cognitive mais plus élaborée qu 'avec la 
boucle réflexe, assez semblable à l ' activité animale, et pouvant rendre plus réalistes 
androïdes et gynoïdes. 

3 1 . 8 LES TROIS DÉFIS 

Par opposition aux systèmes intelligents du chapitre précédent, le projet robotique 
veut relever trois défis, inégalement atteints dans la plupart des réalisations . Ces trois 
défis ont pour but trois autonomies : locomotion, décision, énergie. 

31.8.1 La locomotion 

Elle caractérise les mobots (robots mobiles), les animats (robots simulant des ani
maux) et les androïdes . 

Robots à roues ou à chenilles 

On abandonne ici l ' aspect anthropomorphe au profit de la simplicité de réalisation. 
On adopte souvent une locomotion différentielle par commande indépendante de 
deux roues ou chenilles : le robot va tout droit si les vitesses sont les mêmes, sinon il 
tourne en gardant à l ' intérieur du virage la roue ou chenille la plus lente, voire tourne 
sur lui-même si ses deux roues ou chenilles tournent en sens inverse. 

Dans ce style, signalons notamment les MObile roBOTS (Rodney Brooks, MIT, 
années 1 980/ 1 990) ; Khepera (Arnaud 2000) et Koala ; également Télémaque (Ba
bau) à l ' INSA de Lyon. 

L 'util isation en terrain varié suppose des systèmes plus élaborés, comme par 
exemple les robots « pendulaires inverses ». 

Kheperas 

Les Kheperas 1 et II, développés à l '  EPFL (Lausanne) à partir de 1 994, sont des 
robots mobiles miniatures dotés de fonctionnalités comparables à celles de robots 
plus encombrants, util isés en recherche comme en formation. 

Les Kheperas possèdent deux roues motrices commandées séparément, et des 
capteurs incrémentaux permettant de mesurer la rotation de ces deux roues, et donc 
une localisation par odométrie. Lorsqu 'un Khepera est équipé d 'une pince, des cap
teurs de position linéaire et angulaire permettent de déterminer la position de cette 
pince et son ouverture (Arnaud 2000, section 4.5) .  

Un Khepera permet de tester in vivo des algorithmes développés sous simulation 
tels que, par exemple, planification de trajectoire, évitement d 'obstacles, pré
traitement des données des capteurs, vérification d'hypothèses sur les compor
tements. 

Très modulaire tant au niveau matériel que logiciel, il dispose d 'un ensemble de 
librairies performantes pour contrôler le robot, pi loter les équipements et télécharger 
de nouveaux programmes. Divers modules d 'extension le rendent adaptable à de 
nombreuses expériences. 
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Tableau 31.2 Caractéristiques des Kheperas. 

Khepera (1994) Khepera II 
Taille diamètre 55 mm diamètre 70 mm, hauteur 30 mm 

Poids - 80 g 

Charge admissible - 250 g 

Processeur Motorola 6833 1 Motorola 6833 1 à 25MHz 

Mémoire 5 1 2  kO RAM et 5 1 2  kO mémoire flash pro-
grammable par le port série 

Motorisation 2 moteurs CC avec codeur incrémental ( 1 2  
impulsions par m m  d e  déplacement d u  robot) 

Vitesse 2cm/s à l m/s 

Capteurs 8 capteurs infrarouges de luminosité et de 
proximité ( 1 00 mm de portée) et un détecteur 
de batteries faibles 

E/S 3 entrées analogiques 0 à 4.3 V, 8 bits 

Alimentation adaptateur secteur ou accus NiMH 

Autonomie faible 1 heure en fonctionnement continu, les exten-
sions diminuant l 'autonomie 

Communication liaison RS-232 par port série jusqu'à 1 1 5 kbauds (limitée à 
9600 bauds en l iaison radio) 

Extensions bus et « tourelles » bus d'extension K-Bus permettant d'ajouter 
empilables différents modules : 

. communication radio et Pince pince avec processeur intégré 
infrarouge pour le positionnement 

. préhenseur Video caméra NB ou couleur, PAL 

. vision stéréo (2 cap- ou NTSC, transmission par 
teurs linaires 64 pixels) câble et contacts rotatifs 

. vision externe (caméra) Linear Vision capteur 64 pixels, 256 ni-

. positionnement KPS veaux de gris 

. tourelle E/S Matrix Vision capteur 1 60·  l 20 pixels avec 
processeur de traitement 
d' image 

Carte E/S analogiques et numériques 

Radio-B module série à ondes radio 
pour l 'ordinateur hôte 

Radio-T ca11e de transmission série 
par ondes radio 

Pour sa programmation, plusieurs environnements de développement sont dis
ponibles : compilateurs croisés C ou C++, outi ls tels que Sysquake, LabView, Ma
tlab ou le simulateur Webots. Mais tout outi l de développement capable de gérer une 
communication série peut être uti lisé ; on veut en effet pouvoir télécharger un pro
gramme pour un fonctionnemnt autonome (robopolis ; Arnaud 2000, ch. 8). Un Khe
pera III peut même être doté d'un l inux en version embarquée. 
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Sojourner & Co 

Lors de la mission Pathfinder sur Mars en 1 997, Sojourner avait pour tâche de préle
ver des échanti llons de sol sur un terrain criblé de roches, et de les analyser. Pour 
s 'adapter à un terrain varié, et franchir les obstacles (de tai lle inférieure à 3 diamètres 
de roue), Sojourner avait un système de 6 roues sur balancier. La transmission d 'un 
ordre de la Terre à Mars demandant une vingtaine de minutes, l ' engin devait être 
capable de modifier seul sa trajectoire. 

Sojourner a été dépassé dans ses performances par divers modèles expéri
mentaux, comme le robot mobile Lama, mis au point par Alcatel et le laboratoire 
LAAS (CNRS, Toulouse), qui planifie ses mouvements sur les terrains accidentés. 
On a d 'abord employé la méthode des mouvements réactifs, inspirée du déplacement 
d 'une charge électrique dans un champ électrostatique hétérogène, charge attirée par 
les électrodes de polarité opposée, mais repoussée par les électrodes de même polari
té. 

L'ordinateur d 'un robot recalcule à chaque instant la direction et l ' intensité 
d 'une force combinant l 'attraction vers le prochain but (aspect proactif) avec 
l ' éloignement des obstacles détectés par ses capteurs (aspect réactif) (fig. 3 1 .2). 
Ainsi les robots mobiles dotés de détecteurs de proximité à ultrasons évitent un obs
tacle imprévu, comme le font les chauves-souris. 

. ... . . . . . . . . .;=} but 

attraction 

...  · ·  

obstacle 

Fig. 31.2 Pilotage par attraction/répulsion. 

La méthode plus globale dite des mouvements planifiés détermine par construc
tion si un chemin est possible. Elle repose sur l 'élaboration d 'un graphe, à raison 
d 'un sommet r par région r accessible, et d 'un arc entre les points ri et r2 si le robot 
peut passer de la région r l à la région r2 . Un processeur du robot détermine alors si 
un chemin existe de la position actuelle au but. 



Le projet robotique 703 

En cas d' impasse, le robot peut tenter une série de mouvements jusqu 'à  ce qu ' i l  
trouve une solution - ce qu ' i l  trouvera d 'ail leurs en  simulant ces mouvements plutôt 
qu'en les faisant. Dès qu ' i l  aura reconnu un itinéraire, il pourra l ' affiner en éliminant 
les éléments du parcours qui seraient inuti les. 

Robots à pattes 

Souvent, les concepteurs de robot cherchent à recréer artificiel lement des fonctions 
existant dans le monde vivant. D 'autres pensent que les roues sont mal adaptées aux 
terrains variés. La marche fait alors partie de ces fonctions qu ' i l  est fascinant de voir 
réalisées par des machines. La synchronisation des mouvements est cruciale pour 
que l 'avancée ne provoque ni déséquilibre, ni chute ou renversement. 

Hexapodes 

Pour un robot à 6 pattes, la marche la plus courante est le tripode alterné : i l  se dé
place en soulevant 3 pattes à la fois, 2 extrêmes d'un côté, et la patte centrale de 
l 'autre, puis i l  recommence avec les 3 autres. Le robot reste ainsi toujours en appui 
isostatique sur le sol avec 3 pattes, et peut se contenter d'un seul moteur, mais i l  lui 
est plus difficile de tourner. Ce genre de robots développés à partir de 1 989, a été 
repris par exemple à l 'Université de Paderborn, à ( ' IUT de Nantes . . .  

LEMUR est un petit hexapode de moins de 5 kg développé par le Jet Propulsion 
Laboratory, destiné à monter, assembler et réparer des installations spatiales. Il re
pousse les possibilités des robots de cette taille grâce à une uti l isation flexible de ses 
membres et au changement d 'outils sur ceux-ci . Le LEMUR peut être vu comme « le 
croisement entre un primate hexapode et un couteau suisse ». Ce robot est alimenté · 

par des batteries ion-lithium 24V, ou éventuellement par une alimentation extérieure. 
I l  est muni d'une vision stéréoscopique, et d 'une centrale inertielle ; il possède des 
capteurs de détection des outi ls (96 E/S numériques et 32 sorties analogiques dispo
nibles, extensions si nécessaire) . Le système de stéréovision permet de repérer la 
position des deux membres avant. 

Quadrupèdes 

Pour un robot à 4 pattes, le plus simple est de déplacer chaque patte séparément ; i l  
est plus délicat de faire avancer à la fois deux pattes opposées, car le polygone de 
sustentation devient étroit, sa largeur étant fixée par celle des pattes. 

Bipèdes 

Robots abordés à partir des années 1 980, objets de nombreux projets, ils supposent 
une bonne définition de l ' équilibre, voire une représentation de soi, et une gestion 
dynamique de la posture . Ce sont souvent des androïdes . 

L'épreuve-type depuis 1 986 pour les robots bipèdes est la montée d 'escaliers, 
l ' étape suivante étant de passer de la marche à la course, voire à la course de haies . 

L'analyse dimensionnelle suggère que les petits robots seront plus faci les à 
équilibrer que les grands (masses en L3, inerties en L5). 
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Autres locomotions 

Le problème de l 'autonomie énergétique a favorisé la réalisation de poissons, tortues 
et méduses artificiels. 

On cite également des études visant à la réalisation de serpents artificiels, pour 
lesquels 4 modèles de reptation ont été identifiés . . .  

Côté robots volants, l ' imitation d ' insectes s 'est souvent faite en vue d 'une sur
vei l lance, à l ' instar de certains drones. Dans un style plus util itaire, on peut mention
ner un robocoptère agricole de Kawada Co. 

31.8.2 Autonomie énergétique 

La liberté de mouvement des robots suppose l 'absence de « fil à la patte ». Or les 
accumulateurs, qui supposent des recharges, ont longtemps été trop lourds, mais la 
situation s 'améliore avec les accumulateurs au l ithium. Les piles à combustibles sont 
encore balbutiantes. 

Citons toutefois : 

• Chew-Chew (Stuart Wilkinson, Université de Floride Méridionale), le petit 
train qui marche au sucre : un premier wagon digesteur assure la fermentation des 
sucres ; un second wagon contient une pile à combustible adéquate, alimenté en 
oxygène de l 'air par la pompe du troisième wagon . . .  L' intention serait de créer des 
robots capables de se nourrir par eux-mêmes, de feuilles par exemple. 

• Dans un genre plus complexe, Slugbot le chasseur de limaces, qui ramène ces 
. l imaces à une station centrale, où elles sont broyées, puis soumises à fermentation 
enzymatique dans une cuve produisant du méthane, puis de ! ' hydrogène pour la pile 
à combustible rechargeant des batteries . . .  au profit de Slugbot. 

31.8.3 Autonomie décisionnelle 

Shakey (SRI, 1 966-72) fut le premier robot mobile capable de raisonner sur ses ac
tions. De fait, cet automate anthropomorphe, ne disposant en propre que de fonctions 
sensorielles, était en liaison radio avec un ordinateur gérant les fonctions supérieu
res : à ce point, le problème résiduel était d 'embarquer l ' intell igence, i .e .  d ' installer 
ces fonctions intelligentes dans un ordinateur si petit, si léger, si économe en énergie 
qu ' i l  puisse être partie intégrante de l ' automate mobile. 

L'util isation de robots plus ou moins évolués a été prioritairement dédiée aux 
appl ications en milieu hosti le (robots miniers, robots sous-marins ou de maintenance 
nucléaire, démineurs). Ceux-ci ne peuvent pas toujours être filoguidés ou radiocom
mandés : s ' i l  faut commander un robot à distance, cette distance introduit un retard 
de transmission et des risques de parasitage. 

La parade est l ' autonomie décisionnelle, basée sur une intelligence embarquée, 
responsable au moins des réactions d'urgence. 

Ceci suppose que tout vrai robot possède au moins un processeur d'une certaine 
puissance, et la mémoire correspondante, ou, dans le cas d'une intelligence distri
buée à la Brooks, divers petits processeurs spécialisés sommairement coordonnés . 
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Les progrès incessants en matière de capacité de mémorisation et de traitement 
montrent alors que « le problème, c 'est de comprendre la perception qui permet au 
milieu d 'un déluge d ' informations de distinguer ce qui lui donne sens » (Stewart 
Wilson) . 

31.9 ROBOTS D'ESSAI OU DE DÉMONSTRATION 

Il s 'agit de réalisations devant mettre en lumière un point précis, le plus souvent à un 
seul exemplaire .  

31.9.1 Animats 

Ces robots forment une base expérimentale déjà ancienne, car ils sont peu exigeants 
en matière de fonctions supérieures, et peuvent être conçus sur une base essentiel le
ment réactive, simulant un comportement instinctif combinant apprentissage et com
pmtements innés (pouvant être considéré comme résultant de la sélection naturelle). 

Ils ont pour ancêtre le canard mécanique produit par Vaucanson en 1 738 ,  qui 
battait des ailes, caquettait, picorait du blé, avalait de l 'eau, l issait ses plumes . . .  et 
déféquait (Arnaud 2000). 

Pionnier méconnu, le neurophysiologiste britannique Grey Walter créa à partir 
de 1 948 des animaux électroniques d ' inspiration neuronale - il s 'agissait de tortues 

(à 3 roues) - pour en étudier le comportement, jetant les bases d 'une éthologie des 
robots en observant leurs interactions, ce que font encore aujourd'hui les chercheurs 
en vie artificielle. 

En 1 950, Albert Ducrocq, élève de Louis de Broglie, construisit un renard élec
tronique, surnommé « Job », équipé de deux cellules photoélectriques montées dans 
la tête faisant office d'yeux ; un microphone, connecté à un amplificateur, constituait 
son oreille, tandis que le toucher était représenté par des « contacts » réagissant aux 
obstacles. D'autres contacts placés dans le cou lui donnaient le sens de l 'orientation. 
I l  disposait de plus d 'un « flair capacitif » lui permettant de reconnaître un obstacle à 
distance par un effet de capacité qui s 'exerçait sur son nez. En outre, Job était capa
ble d'apprentissage grâce à une « mémoire » à bandes magnétiques. S ' i l  ne parlait 
pas, deux lampes, l 'une verte, l ' autre rouge, s 'al lumaient au sommet de sa tête. 

C'est l 'un des animaux synthétiques qui ont vu le jour vers 1 950 : si ces tentati
ves n 'ont pas recréé la vie artificiel lement, el les ont largement contribué à l ' essor de 
l ' informatique, de la simulation, de la robotique et de l ' intell igence attificielle. 

Plus récemment, Mandyam Srinivasan (Université de Canberra) a étudié la 
façon dont les abeilles uti l isent le mouvement des images défilant devant leurs yeux 
à facettes pour se diriger. En les entraînant à voler dans un tunnel aux murs recou
verts de bandes verticales de taille variable, il a pu extraire des informations transpo
sables à des systèmes de commande d 'un robot doté de deux caméras panoramiques. 
« Il n'a pas besoin de connaître l ' environnement dans lequel i l  évolue, i l  se fie uni
quement à la déformation de l ' image enregistrée par ses caméras, note M. Sriniva
san. Le robot peut ensuite revenir directement en ligne droite à son point de départ ». 
Son équipe travaille depuis à la mise au point d 'un hélicoptère autonome capable de 
voler en rase-mottes en s ' inspirant du même principe. 
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Citons encore quelques réalisations notables : 
• le ratus computatrix de I 'Animatlab (Jean Arcady Meyer, V.Paris VI) ; 
• les serpents (projet Copernicus, U. de Metz; Bucarest, Varsovie ; robot à 

structure modulaire ; 4 modèles de mouvement identifiés : rapide, économi
que . . .  ) ;  

• les poissons, tortues, méduses artificiels (Takara, Japon) . 

31.9.2 Robots classiques 

Les années 1 965/73 virent à Stanford le développement et l ' essai de Shakey, an
droïde radiocommandé par un ordinateur fixe. Equipé d 'une caméra orientable et 
d'un télémètre laser, i l  évoluait dans un environnement formé de blocs qu ' i l  pouvait 
pousser. Une fonction de vision artificielle lui servait essentiellement à mettre à jour 
la représentation de cet environnement, comme base de planification des actions. 

A partir de 1 977, le LAAS développa à Toulouse un dérivé de Shakey, le robot 
Hilare. Ce robot de 400 kg avait pour mission la recherche d 'une grosse cible au-delà 
d 'un gros obstacle, avec un univers en lumière naturelle comprenant des cubes de l m  
de côté, de différentes couleurs et textures ; i l  uti lisait un ordinateur fixe, une caméra 
vidéo embarquée, un télémètre laser et 14 capteurs de proximité à ultrasons, pour 
mettre à jour sa représentation de type topographique (relationnel et géométrique). 
Mais à chaque changement, l ' analyse de scène demandait 1 5  mn, ce qui était beau
coup trop lent. 

Les progrès de l ' informatique en termes de puissance comme de miniaturisation 
allaient permettre bientôt de passer au stade de l ' intelligence embarquée, support de 
l 'autonomie décisionnelle. 

3 1 . 1 0  ROBOTS DE SERVICE 

Ces réal isations à l 'util ité précise sont souvent construites en série. 

31.10.1 Robots industriels 

Destinés à remplacer l 'homme dans des tâches répétitives, pénibles ou dangereuses, 
i l  s ' agit le plus souvent de manipulateurs automatiques préprogrammés (et repro
grammables), à commande numérique, peu adaptatifs, dont les rétroactions se limi
tent à des asservissements en position et à la détection de défauts simples (tels que 
l 'absence de pièce à usiner) . 

Ces robots ont des rôles variés : 
• chargement / déchargement de machines (Unimate OO 1 ,  Unimation, USA, 

1 96 1 )  ; 
• robot peintre ( 1 966, Trallfa, Norvège) ; 
• robot soudeur (surtout par points) ; 
• robot assembleur (Sigma Olivetti, 1 975 ; Honda . . .  ) ; nécessité du retour 

d 'effort pour un assemblage précis : si le vissage d 'un écrou demande un ef
fort excessif, c 'est qu' i l  est mal positionné ; une réaction adaptée peut prendre 
deux formes : 



Le projet robotique 707 

- compliance passive : le « poignet » se déforme sous l ' effet de la résistance 
de façon à favoriser un assemblage correct ; 

- compliance active : les efforts ressentis sont analysés et les ordres néces
saires sont donnés ; 

• divers robots en milieu difficile : sous-marin / nucléaire / minier / spatial (ex : 
robot Centaure pour mil ieux nucléaires, robot Rex d ' inspection et mainte
nance de canalisations urbaines, (Cybernetix), robot-chenil le pour 
l 'exploration de ruines). 

31.1 0.2 Véhicules autoguidés 

Ce sont des robots mobiles particuliers, généralement dédiés au transport de pièces 
ou d 'outils suivant un trajet fixé par programmation ou par un système de repères 
(trace au sol, balises etc .), accostant à des endroits précis pour leurs charge
ments/déchargements. Ils ont en général une autonomie décisionnelle l imitée à 
l ' évitement des collisions, leurs déplacements faisant l 'objet d 'une planification 
centralisée. Ils suivent en principe un marquage au sol ou un conducteur enterré, et 
en déduisent leur localisation par odométrie lorsqu ' i ls s 'en écartent. 

Le premier prototype remonte à 1 953 : c 'était un tracteur électrique modifié, 
recevant via un trolley énergie et guidage. La première réalisation d 'envergure 
concerne une usine Volvo équipée dès 1 973 de 280 véhicules autoguidés pilotés par 
ordinateur. En effet, par rapport à des convoyeurs synchrones classiques, ces véhicu
les autoguidés permettent une plus grande souplesse de fonctionnement (Arnaud 
2000). 

Au-delà, on appelle transtockeurs des chariots élévateurs autoguidés, capables, 
à la demande, de prendre et de poser des palettes en hauteur dans un hangar. 

31.1 0.3 Autres robots suppléants 

Sans être à proprement parler industriels, on peut mentionner d 'autres types de ro
bots suppléants de l 'homme : 

• robots démineurs (LAMI ; TSR 202 de Cybernetix, radio- ou filo-comman
dé) ; 

• vigiles, gardiens, balayeurs (Samsung ; Acromatic 750 de Cybernetix : auto
nomie 2h, traitement de 2000 à 3000 m2 à l 'heure) ; 

• domestiques : Honda ; R l OO NEC ; robot-concierge de Fuj i  Heavy Industries 
(surveille 1 600 m2) ; Wakamaru « bonne à roulettes » de Mitsubishi ( l m, 
30 kg) 77 ; 

• jardiniers : S lugbot, développé en Grande-Bretagne, lutte contre les invasions 
de limaces ; en tant que chasseur, i l  uti lise un bras articulé en fibre de carbone 

77 Wakamaru est un robot domestique, conçu comme compagnon des gens âgés ou handicapés. Ce robot 
est jaune, muni de 2 bras et d 'une base circulaire de diamètre 45 cm. Une première centaine a été mise 
en vente en septembre 2005, à 14 000 $ pièce. Wakamaru util ise divers processeurs sous linux. Connec
té à Internet, i l  a une capacité vocale l imitée (voix masculine ou f éminine) et une capacité de recon
naissance vocale. I l  peut rappeler qu' i l  est l 'heure de prendre tel médicament, et appeler à l 'aide s ' i l  es
time que quelque chose ne va pas. 
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de l m50, portant une pince à 3 doigts contenant une micro-caméra infra
rouge, exploitée par un logiciel de filtrage et de reconnaissance de formes ; i l  
peut rall ier sa base en uti l isant GPS, un sonar, et  des balises de proximité. 

Ces suppléants étant appelés à se mêler aux humains, les travaux récents portent 
moins sur leur mission, et concernent davantage l 'é limination de risques de fonc
tionnements erratiques. 

Dans un genre plus modeste et plus familier, on peut noter l ' offre de « tondeu
ses à gazon » autonomes dans un terrain délimité par un fil électrique sous basse 
tension. 

31.1 0.4 Voitures intelligentes 

Ce sont des voitures à conduite semi-automatique. 

Cycab I Cybercar 

A partir de 1 995, le projet Praxitèle, réunissant l ' INRIA, Renault, EdF, Dassault 
Electronique, l ' INRETS et Véolia Transport, s 'est intéressé aux besoins automobiles 
résiduels dans des villes qui, en complément de transports en commun, proposeraient 
des véhicules en libre-service. 

Une première expérimentation a eu l ieu à Saint-Quentin-en-Yvelines ( 1 40 000 
habitants, 66 000 emplois) avec une flotte de Clios électriques, qui a débouché sur la 
conception de la Cycab. 

La voiture Cycab fait 1 m 90 de long, l m 20 de large, pèse 300 kg ; elle pos
sède 4 moteurs électriques de l kW, 4 roues motrices, roule à 30 km/h et offre 
2 places et la possibilité de bagages. Cette Cycab : 

• est uti l isable par tout porteur d'une carte magnétique adéquate ; 
• peut être conduite manuellement, avec assistance, ou, pour une plus grande 

fluidité, pi lotée automatiquement sur des parcours prédéfinis ; 
• peut être abandonnée sans problème dans la zone gérée, un poste central 

s 'occupant de localiser la CyCab libérée puis de la déplacer de manière auto
matique ; 

• peut être groupée en trains par la technique de l ' amarrage immatériel .  

La  Cycab comporte un PC embarqué sous l inux RT Al ,  un bus CAN interne, et 
divers capteurs (télémètre laser à balayage, caméras linéaire et matricielle, stéréo 
vision, proximètre à ultrasons) . 

Prise en charge par Robosoft, elle a mené à un CyberCar, présenté en septembre 
2007 à Daventry (Northamptonshire) comme un taxi sans chauffeur, permettant un 
transport public à la demande. Appuyer sur un bouton placé en bord de route appelle 
une voiture sans chauffeur, pilotée par ordinateur, et qui uti lise des lasers pour éviter 
les obstacles. La voiture va ensuite directement à destination. Conçus pour de courts 
déplacements en zone urbaine ou touristique, ces Cybercars facil itent la desserte à la 
demande de sites à accès limité. 

Fruit de près de 20 ans d'expérience, une version Cybercar-2 a été présentée à 
La Rochelle par l ' INRIA en septembre 2008. Ces petits véhicules urbains automati
ques garantissent la sécurité et la qualité d 'un service à la demande, transportant 
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personnes ou marchandises de porte à porte. Ces véhicules communiquent entre eux, 
s 'évitent, détectent des obstacles et se suivent sans chauffeur par guidage électro
nique. 

Ces produits, et les prototypes de véhicules urbains en libre-service du CRF 
(Centro Ricerche Fiat), sont mis à l ' essai et évalués par le projet européen CityMo
bil, en vue d 'améliorer la mobil ité dans les centres urbains, en éliminant les problè
mes de pol lution et de bruit et en l ibérant de l 'espace. Pour l 'Union européenne, il 
s 'agit de favoriser un transport durable complémentaire des systèmes traditionnels de 
transport public et privé, en vue d 'éviter une asphyxie urbaine. 

Liselec 

Plus modestement, l ' agglomération de La Rochelle uti lise depuis fin septembre 1 999 
Je système Liselec de voitures en autopartage. Ce système sur abonnement est propo
sé aux habitants de l ' agglomération et à ses visiteurs réguliers, 

• pour des parcours urbains de courte durée ; 
• pour compléter l 'offre de transpmi en commun traditionnel ,  quand les desser

tes sont insuffisantes (le soir ou la nuit, par exemple). 

En 2007, 50 voitures électriques semi-automatiques sont réparties sur 7 stations, 
disponibles à toute heure du jour et de la nuit. Un util isateur choisit une voiture dis
ponible à une station, déverrouille avec son passe (une carte à puce) les portes de la 
voiture, compose son code sur le clavier placé entre les deux sièges avant et démarre. 
Il peut ensuite procéder à des arrêts temporaires. Pour restituer la voiture, il doit 
revenir à une station, et verrouil ler la voiture avec son passe ; la voiture redevient 
alors disponible. 

La voiture enregistre tous les événements qui la concernent : emprunts, restitu
tions, arrêts, mises en charge, etc . Elle mémorise également les paramètres (durée, 
distance) de chaque course et calcule le prix à imputer au cl ient. 

Equipée d'une unité de gestion communiquant avec les voitures présentes par 
radio et avec le poste central, chaque station surveil le l 'occupation de son parking, 
indiquant au poste central les risques de saturation comme de pénurie. Le poste cen
tral supervise l 'ensemble du système et coordonne les interventions des agents 
d 'exploitation. 

En 2008, Liselec recherche une nouvelle génération de véhicules permettant une 
gestion basée sur le déplacement automatique de véhicules vides, semblables aux 
Cybercars . Lislec renoue ainsi avec l 'esprit du projet primitif, et en étudie l ' accepta
bilité par les habitants de l 'agglomération. 

3 1 . 1 1 ROBOTS SOCIAUX 

Ce sont des robots dont la mission est plus conviviale et/ou ludique qu 'util itaire . 

31.11.1 Approches 

Ces robots incomplets sont destinés à mieux comprendre les effets des interactions 
sur l 'apprentissage . 
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Mertz est une tête mobile de robot construite au MIT pour étudier la vision 
artificielle et permettre son enrichissement par apprentissage dans un contexte social, 
notamment par l ' interaction vocale, à l ' instar des enfants. Pour une expérience, 
Mertz est placé en un endroit fréquenté d 'un l ieu public, pour interagir aves les gens 
et apprendre progressivement de diverses corrélations, par exemple entre objets, 
personnes et chaînes phonétiques fréquentes, pour différencier les personnes et leurs 
habitudes, repérer les personnes ennuyeuses . . .  

Nico a été développé à l 'Université de Yale au Social Robotics Lab, pour explo
rer des modèles intéressant l ' acquisition du langage et la reconnaissance de soi. Ce
lui-ci, en service depuis quelques années au sein du laboratoire, est désormais capa
ble d ' identifier son image dans un miroir - il arrive à se saluer quand i l  se voit dans 
un miroir - et de distinguer entre l ' émetteur et le récepteur d'un message parlé. Ces 
recherches devraient préciser les modalités d' interaction entre humains et robots, et 
aussi éclairer la façon dont animaux et jeunes enfants procèdent quand ils ont des 
comportements analogues. 

La reconnaissance de soi a été identifiée depuis longtemps chez des animaux 
supérieurs, notamment à l ' aide du test du miroir. Un chimpanzé marqué d'une tache 
de peinture rouge à la face et la voyant dans le miroir tente de l 'enlever, prouvant 
ainsi qu ' i l  associe l ' image dans le miroir à l ' image qu ' i l  a de lui .  Des tests plus so
phistiqués confirment ce diagnostic .  Certains chercheurs en déduisent que le chim
panzé se rend compte de ce que les autres perçoivent de lui, ce qui pourrait expliquer 
l ' élaboration de hiérarchies sociales. Mais on ignore encore si l 'animal a conscience 
de son apparence globale, ce qui lui permettrait de l ' identifier dans le miroir ou si ,  
plus platement, i l  se borne à percevoir les mouvements affectant son image lorsque 
celle-ci est reflétée par le miroir. 

Nico ne dispose, grâce à une programmation ingénieuse, que de la capacité de 
s ' identifier dans le miroir en y percevant un mouvement d 'un élément de son corps, 
par exemple un de ses bras. Le robot classe ce qu ' i l  perçoit en trois catégories, le soi, 
l ' autre et l ' inanimé, en uti lisant des paramètres implantés dans sa mémoire . Pour 
s ' identifier, Nico bouge un de ses bras et au vu de ce mouvement dans le miroir 
classe ce qu ' i l  voit dans la catégorie du soi. 

Ceci serait loin d 'une conscience de soi, même sommaire, telle qu 'elle peut se 
manifester chez des animaux. En effet, i l  s 'agit d 'un comportement analysé et pro
grammé par des humains, rejoignant les performances gestuelles et vocales prépro
grammées dont de nombreux androïdes sont capables. En robotique comme dans la 
nature, des associations entre scripts comportementaux simples peuvent conduire à 
des comportements globaux complexes, comme ceux aboutissant à la reconnaissance 
de soi dans un miroir. Dans la suite des interactions entre Nico et son environnement, 
i l  sera crucial de montrer l ' éventuel enrichissement spontané de la conscience de soi 
du robot, sans que ses concepteurs aient à introduire des instructions de commande 
plus complexes. 

Les chercheurs souhaitent que Nico acquiert la capacité de réfléchir à ses pro
pres objectifs comme à ceux des autres. En les différenciant il comprendrait les ac
tions des autres à partir de ce qu ' i l  sait des siennes, et pourrait prédire ce que ferait 
telle personne dans une situation donnée. 
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Une autre orientation de recherche concerne l 'acquisition du langage. Le robot 
pourra-t-i l  apprendre la signification des mots et leurs usages en fonction de la façon 
dont les personnes les manipulent ? De telles recherches, sur des bases un peu diffé
rentes, sont poursuivies en France dans le laboratoire de Sony-CSL. 

31.11.2 Anibots / Animats 

On peut citer quelques réalisations de série, des robots-chats (chez Omron ; aussi 
BN- 1 ,  de Bandaï) ou des robots-chiens comme l 'Aïbo.  

Aïbo 

Selon wikipedia, un aïbo est un robot chien de compagnie développé et commercia
lisé par Sony, né officiellement le 1 1  mai 1 999. Le nom aïbo - ami ou compagnon 
en japonais - peut être vu comme formé de AI pour Artificial Intelligence (Intelli
gence Artificielle) suivi de BO pour Robot. 

Les aïbos peuvent se déplacer, voir leur environnement et reconnaître des com
mandes vocales. Autonomes, ils peuvent apprendre et mûrir sous la conduite de leur 
propriétaire, de stimuli provenant de leur environnement ou grâce à d 'autres robots . 
Par ailleurs, les aïbos ont été conçus plutôt caractériels, n 'obéissant pas systémati
quement aux ordres (un peu comme les tamaguchis). 

Après mise sous tension, le chien s 'anime, se balade, fait la sieste, invite à jouer 
avec lui de temps en temps, réagit aux sons ambiants (par exemple, une porte qui 
claque), cherche sa balle ou son os et finit par retourner sur sa station quand sa batte
rie faiblit. Si on lui accorde de l ' attention en le caressant, en lui parlant, en 
l ' encourageant quand il essaie d 'attraper un de ses jouets, il fait de plus en plus de 
tours pour amuser l 'util isateur. Chorégraphies, jongleries, exercices d 'équilibre sont 
exécutés de temps à autre quand le robot sent qu 'on s 'occupe de lui. L'aïbo est so
ciable et divertissant, excellent pour égayer une soirée. 

L'aïbo parle anglais et japonais. 
Le prix (2000 €) devient de plus en plus acceptable au fur et à mesure qu 'on 

découvre les capacités du robot, sympathique compagnon d ' intérieur, par ses mimi
ques, ses postures, les petits sons qu ' i l  émet. La dernière génération d 'aïbos rend 
encore un peu plus floue la frontière entre les êtres vivants et le reste. L 'ERS a une 
présence, qui, si elle n 'est pas aussi forte que celle d 'un vrai chien, est toutefois 
suffisante pour qu 'on se laisse rapidement prendre au jeu. 

De plus, i l  est possible de développer des applications sur le robot soit en C ou 
dans une sorte de BASIC appelé R-CODE. 

Sony commercialisa le modèle ERS- 1 1 0  comme premier véritable robot de 
compagnie en juin 1 999. Les 5000 unités produites furent vendues en quelques jours 
entre le Japon et les USA. Si environ 1 00 000 exemplaires des différentes versions 
ont été vendues, la production des aïbos a été interrompue par Sony fin mars 2006. 

Selon EURON, des équipes d 'aïbos footballeurs ont récemment été formées, 
avec quelques difficultés concernant la résistance mécanique des jambes et de la tête 
au cours d'un match. 



7 1 2  H - Au-delà de ! ' Intelligence Artificielle 

Tableau 31.3 Modèles aïbos commercialisés. 

Génération Modèles 

1 ERS- 1 1 0  Uuin 1 999) et ERS- 1 1 1  

2 ERS-2 1 0  (novembre 2000) 

ERS-2 1 OA Supercore (200 1 ), une évolution du 2 1 0  avec du matériel plus rapide, une mé-
moire accrue, de nouvel les couleurs 

ERS-220 (novembre 200 1 ), même architecture que le 2 1  OA Supercore mais disposant d 'un 
look beaucoup plus robot et d'une lampe torche frontale 

ERS-3 1 1 /3 1 2  (octobre 200 1 )  modèle développé avec un souci économique ; 2 personnalités 
différentes ; aussi appelé LM (latte Macaron) 

PUG ERS-3 1 L (modèle réservé aux USA) marron, faciès type bouledogue 

ERS-3 1 8  (modèle réservé au Japon) modèle équipé du Bluetooth et disposant d'une four-
rure en feutrine 

3 ERS-7 (septembre 2003) 

évolution du software "MIND" au fil des ans apportant toujours plus de fonctionnalités. Ces 
logiciels sont compatibles avec tous les ERS-7. 

Leonardo 

Leonardo est une sorte de gremlin, un robot à fourrure construit par le groupe Perso
nal Robots du MIT. Faisant environ 75 cm, il possède 69 degrés de liberté, dont 32 
pour l 'expression faciale. Il a acquis la capacité de comprendre que quelqu 'un 
d 'autre pourrait croire quelque chose qu 'on sait être faux. 

C 'est ce que l 'on nomme la fausse croyance (jalse belief) mise en évidence par 
le test du chocolat. On montre à un sujet un film où un enfant cache un morceau de 
chocolat dans un tiroir puis s 'en va. Sa mère survient alors et place le chocolat ail
leurs . Un très jeune sujet prédira que l ' enfant du film cherchera le chocolat là où la 
mère l ' a  mis. I l  est incapable de voir le monde par les yeux d'un autre. A partir de 4 
à 5 ans, au contraire, le sujet prédira que l 'enfant du film cherchera le chocolat là où 
il n 'est pas, c 'est-à-dire dans le tiroir, puisque l 'enfant du film n'est pas supposé 
savoir où la mère a placé le chocolat. 

C. Breazeal et J. Gray, du MIT, uti lisent des logiciels de reconnaissance des 
visages, des formes et de la voix pour que Leonardo se dote d 'un « cerveau » qui lui 
soit propre, rassemblant une liste d 'objets et d 'événements qu ' i l  a su identifier. 
Quand i l  perçoit un nouveau visage, i l  le dote d'un nouveau «cerveau» qui traite 
l ' information comme il le ferait lui-même, tout en voyant le monde selon le point de 
vue de la nouvelle personne. Ainsi, contrairement à ce qu ' i l  fait pour son propre 
compte, Leonardo ne prend pas en compte dans le cerveau attribué à la personne 
étrangère des objets ou des évènements que celle-ci ne pourrait pas percevoir (si par 
exemple elle avait quitté la salle). La capacité de se représenter les croyances des 
autres permet à Leonardo de mieux comprendre leurs objectifs .  Ses interactions 
futures avec eux seront donc améliorées. 

Non seulement ces recherches conduisent à des robots plus adaptés aux rela
tions avec les humains, mais elles permettent de comprendre les étapes du dévelop
pement cognitif chez l 'enfant - développement dont la compréhension n 'a  guère 
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progressé depuis les observations de Piaget. D e  nouveau, des comportements appa
remment complexes émergent de l ' interaction de mécanismes plus simples. 

31 .11 .3 Androïdes 

On peut citer comme premiers androïdes mécaniques à programme fixe le joueur de 
flûte de Vaucanson ( 1 738) puis l 'enfant-écrivain de l 'horloger suisse P. Jaquet-Droz 
( 1 772). 

Il existe actuellement une centaine de projets de développement d 'androïdes (cf 
www .androidworld.com). 

On peut considérer comme typique le cas d'  Asimo (acronyme de Advanced Step 

in lnnovative Mobility, et clin d 'œil à Asimov) . 

Asimo 

Le nouvel Asimo de Honda (déc. 2005) manifeste divers progrès par rapport à son 
prédécesseur. I l  peut vous accompagner (voire vous tenir par la main), tirer un cha
riot ou d'autres objets, fonctionner comme réceptionniste ou agent d'accueil , ou 
servir une boisson sur un plateau. 

Tableau 31 .4 L'androïde Asimo. 

Caractéristiques Degrés de liberté 

taille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 3 0cm tête . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 

largeur . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45 cm bras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2x7 

profondeur . . . . . . . . . . . . . . .  37cm main . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2x2 

masse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54kg torse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

vitesse max . . . . . . . . . . . 6 km/h jambe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2x6 

autonomie . . . . . . . . . . . . . . .  40 mn total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  34 

Asimo reconnaît son environnement à travers des capteurs visuels, tactiles et 
ultrasonores. Ses capteurs (caméra et capteurs d 'effort) lui permettent de donner et 
recevoir un objet tel qu'un plateau, ou de tenir la main d'une personne et de réagir en 
synchronie avec elle. 

I l  sait ajuster l ' action de ses bras et de ses poignets pour pousser un chariot, 
même si le mouvement de celui-ci est perturbé : il sait alors par exemple ralentir ou 
tourner. Sa vitesse normale de marche (2,7 km/h) se réduit à 1 ,6 km/h s ' i l  pousse un 
chariot, mais monte à 6 km/h s ' i l  cou1t. 

Hubo 

Hubo, robot coréen inspiré d'  Asimo, mesure 1 ,25m et pèse 55 kg. Capable de recon
naissànce vocale et aussi visuelle, i l  possède 4 1  articulations, marche à 1 ,25 km/h et 
court à 3 km/h. Il peut jouer à des jeux, danser, monter des escaliers. Il soulève des 
objets avec ses mains à 5 doigts articulés indépendants les uns des autres, et peut 
serrer une main sans la broyer. Proche d' Asimo pour la tai lle, la vitesse des dépla
cements et les capacités, i l  a été construit en 2 ans pour 1 M$, contre 1 0  ans et 300 
M$ pour Asimo. 
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HRP2 /Promets 

En 200 1 /2002, Kawada Industries Inc. présentait son prototype HRP-2P (Prototype), 
pour le programme intitulé Humanoid Robotics Project (HRP), financé par le Minis
tère de l ' économie japonais et les industries pour le développement des nouvelles 
technologies (NEDO). 

Le but était de créer un robot humanoïde capable de pouvoir se déplacer sur 
tous types de terrains, et suite à ces résultats, d'analyser les différentes fonctions ou 
moyens mis en œuvre par le robot, pour par exemple se relever lorsqu ' i l  tombe. 

Le modèle HRP2P avait pour caractéristiques : l m54, 58 kg, 30  degrés de liber
té (dont 2 pour chaque hanche), marche jusqu 'à  2km/h, force de serrage max l kgf, 
batteries NiMH 48V 1 8Ah. 

Depuis a vu le jour une version finale : le HRP2, issu cette fois d'un JRL «Joint 
Robotics Laboratory» franco-japonais créé le 8 décembre 2003 . Le programme 
scientifique du JRL porte sur la robotique autonome et plus particulièrement sur 
l ' étude des humanoïdes .  Le HRP-2 représente la première base expérimentale util i
sée dans le cadre de ces travaux, notamment à Toulouse. 

Pour le HRP2, Kawada Industries est responsable de la conception générale et 
de l ' assemblage final . La conception des bras est due à Yasukawa Electric Corp ; 
celle du système de vision, basée sur 3 caméras CCD, à I 'AIST 3D (Vision Research 
Group) et à Shimizu Corp.  Son styliste Yutaka Izubuchi l 'a  nommé Promet. 

Les caractéristiques apparentes sont celles du HR2P. Les principales améliora
tions portent sur : 

• la force de préhension (2 kgf par main) ; 
• l 'amélioration de la marche (durée, sol inégal) par le refroidissement des ac

tuateurs des jambes, qui favorise la conception des pieds, l ' amél ioration des 
articulations ; 

• la fiabilisation : réduction des bruits électriques, refroidissement du proces
seur et des commandes de puissance ; 

• une plus grande intégration, une plus grande compacité, qui allègent son torse 
et son allure générale. 

HRP-2 a été uti lisé pour diverses expériences : marche sur terrain inégal, remise 
sur pied du robot allongé sur le sol voire tombé, coopération avec ) 'homme pour un 
montage de panneaux . . .  

En 2004, Kawada montrait que le HRP2 était capable d ' imiter une danse tradi
tionnelle japonaise, preuve d 'une maîtrise des questions de posture, de synchronisa
tion et d 'agilité. De fait, ce robot peut reproduire toute leçon de danse, numérisée 
selon la technique du motion-capture bien connue des amateurs d'effets spéciaux ou 
de jeux vidéos : le modèle portant une combinaison munie de marqueurs réfléchis
sant les infrarouges, est filmé sous plusieurs angles en éclairage infrarouge. Un trai
tement rend une image ne comportant que les points en mouvement. Elle permet de 
modéliser puis calculer tous les mouvements et les ré-introduire dans le programme 
du robot. 

Fin juin 2007, Kawada Industries a présenté un nouveau modèle HRP-3 ou 
Promet II, qui constitue « un bond vers la création d'un humanoïde qui fonctionne 
dans un environnement réel » .  Destiné au travail manuel,  i l  devrait être vendu à 
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l ' industrie du bâtiment en 20 1 0  à 1 00 k€ pièce ; les ventes au public ne sont pas 
exclues. 

I l  est déjà capable de marcher sur un sol glissant, de se protéger d'une douche, 
ou d'util iser un tournevis « comme ferait un humain ».  

31 . 1 1 .4 Communication multimodale 

Dans un domaine très changeant, les travaux récents portent sur la question de la 
communication multimodale robot/partenaire, en relation avec la perception des 
émotions, plus particulièrement pour les robots d 'assistance à la personne, ou ceux 
devant coopérer avec des humains. La perception du robot étendue aux mimiques et 
à la gestuelle de ses partenaires, il s 'agira pour celui-ci de s 'exprimer de même à 
l 'occasion afin de rester « en phase » avec ses partenaires. 

3 1 . 1 2 CONCEPTION DE ROBOTS 

3 1 .12 .1  Architecture centralisée 

On suppose ici un processeur unique ou principal, exécutant en général une boucle 
du style : 

percevoir / délibérer / agir. 

Pour éviter une trop grande lenteur, l ' efficacité requiert de ne traiter directement 
dans cette boucle centrale que l 'essentiel, par exemple ce qui suffit pour une mission 
sans problème, avec des actions brèves. Comme les actions ou les acquisitions pour
raient supposer des attentes, le système agira par délégation à des tâches, la boucle 
principale se limitant par exemple à notifier les changements de régime des moteurs. 
Cette approche permet notamment un certain recouvrement entre actions et acquisi
tions . 

Cette boucle doit être complétée par tous les « traitements d'exception » néces
saires, par exemple pour éviter les collisions, avec le risque d 'une mise au point 
difficile et d'une exploitation lente s ' ils deviennent trop nombreux. 

31 . 12.2 Architecture décentralisée 

Les architectures réactives issues des travaux de Brooks supposent un processeur par 
fonction, avec une coordination minimale. Ces architectures peuvent être symboli
sées par un réseau de blocs fonctionnels autonomes simples, les entrées du réseau 
provenant des capteurs, et les sorties régissant les actuateurs ou effecteurs . Les in
terdépendances de ces modules ou fonctions sont concrétisées par des médiateurs ou 
combinateurs exprimant la fusion de commandes et/ou de réactions . Les différents 
types de combinateurs incarnent autant d ' interactions (2 types de préemption chez 
Brooks, 7 types d ' interaction chez Arnaud), les nouveaux combinateurs palliant les 
insuffisances des précédents au profit d'une architecture plus claire (Arnaud 2000, 
ch. 7). 
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31 . 12.3 Travaux exploratoires 

La conception de robots peut s 'appuyer sur des expérimentations ou des versions 
exploratoires menées soit à l ' aide de mini-robots adaptables style Khepera, soit à 
partir de robots construits sur une base du style LegoMindstorms. 

Cette dernière possibil ité permet une plus grande variété de réalisation et de 
réemploi, mais on peut craindre une plus grande fragilité, nécessitant des expériences 
plus courtes.  

LegoMindstorms 

D'après robopolis, le Robotics Invention System78 a cédé en 2006 sa place au der
nier-né de la gamme LegoMindstorms, le NXT. 

Doté d 'un processeur 32 bits et de plus de mémoire, le cerveau des robots Lego 
pi lote des robots programmés via l 'USB ou sans fil, grâce au Bluetooth intégré. 

L'ensemble fourni comprend plus de 500 pièces de Lego Technic auxquelles 
s 'ajoutent les capteurs les plus courants du monde de la robotique: 

• un capteur de contact, 
• un capteur de lumière/couleur, 
• un capteur de distance à ultrasons, 
• un capteur de son (micro). 

La brique NXT, ses capteurs, ses moteurs 

Un sous-ensemble séparé permet de monter un premier robot en 30 minutes et de le 
faire fonctionner directement. Au-delà, débutants et roboticiens peuvent construire 
des véhicules, des insectes ou même des humanoïdes qui obéissent aux ordres qu' ils 
ont définis. 

Le capteur de lumière du NXT discerne différentes couleurs et intensités 
lumineuses, tandis que le capteur de son peut faire danser votre robot au rythme de 
la musique. Le capteur de contact permet aussi bien de repérer un obstacle qu'un 
objet à saisir .  Enfin le capteur à ultrasons mesure les distances et détecte les mou
vements . 

La brique NXT possède 4 ports d 'entrée, 3 ports de sortie, un écran graphique, 
un haut-parleur miniature et se connecte à l 'ordinateur via l 'USB ou Bluetooth. 

Le nouveau Lego Mindstorms NXT comprend: 
• la nouvelle brique programmable NXT équipée d'un processeur ARM 32 bits, 

d 'un co-processeur A VR 8 bits et d'une capacité mémoire accrue , 
• 3 servomoteurs interactifs, chacun équipé d'un capteur de rotation pour un 

contrôle précis des mouvements, 
• un capteur de son, 
• un capteur de distance à ultrasons, également capable de repérer des mouve

ments, 
• un capteur de contact, 

78 Développé par Lego à la suggestion du MIT ; Robolab désigne une version éducative. 
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• un capteur de couleur/lumière, 
• une sélection de pièces Lego Technic pour des constructions animées robus

tes.  

Le logiciel permettant une programmation graphique inspirée de Labview, est 
disponible sur Mac et PC (système Windows XP et suivants) et grâce au Bluetooth 
intégré, on peut même piloter son robot depuis un téléphone portable. 

Système Bioloïd 

Proposés par Robotis, une société coréenne, les Bioloid (pour Biologie is Ali Oid), se 
présentent sous la forme de boîtes composées d'un processeur, de servomoteurs d'un 
type nouveau, de pièces de différentes formes et de centaines de vis de toutes tai l les. 
C'est un bon produit pour s ' initier à la robotique ; sa programmation en C, les fonc
tions inédites des servomoteurs et l ' évolutivité du système en font un système très 
ouvert. 

Les servomoteurs 

Les servomoteurs AX- 1 2+ ont des caractéristiques intéressantes: 
• asservissement de position sur 300° au l ieu de 1 80°, 
• asservissement de vitesse sur 1 024 pas, 
• limitation de couple sur l 024 pas, 
• couple de 1 5 ,5 kg·cm, 
• position, vitesse, couple, tension, température du servomoteur sont rapatriées 

vers le contrôleur, 
• pilotables par interface série bidirectionnelle haute-vitesse. 

Ce dernier point élimine les forêts de câbles servomoteurs qui partent de la carte 
contrôleur. Les AX- 1 2+ disposent de 2 connecteurs permettant un montage en guir
lande. Chaque servomoteur est adressable, dans la limite de 253 servomoteurs sur un 
même réseau . . .  

Le processeur CM-5 

Le nombre de connecteurs permet de répartir la puissance et d 'éviter que les fils 
surchauffent. Au total, le CM-5 peut tolérer 30  modules AX- 1 2+ ou AX-S l .  

Le CM-5 dispose d'une batterie rechargeable et possède un clavier dont certai
nes touches sont uti lisables dans les programmes. 

La programmation se fait avec un langage graphique, sinon en C. En effet, i l  est 
possible, avec des outi ls GNU, de programmer le microcontrôleur du CM-5,  un des 
plus puissants 8 bits du marché. 

L 'aspect mécanique 

Pour construire toutes sortes de robots, on dispose de vis de toutes tai lles servant à 
assembler de solides pièces plastiques aux formes variées, permettant de monter des 
véhicules rouleurs, des bras, des marcheurs . . .  
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31 . 12.4 Validation par simulation 

On peut également vouloir valider par simulation un robot (ou un ensemble) diffi
cile, pour tester son comportement sous diverses hypothèses en amont ou en com
plément d'une réalisation, à l ' aide de logiciels comme Webots . 

Webots 

Webots est un logiciel de simulation de robots mobiles, développé au LAMI (EPFL), 
puis transféré en 1 998 à la société Cyberbotics. Ce logiciel est uti lisé pour la recher
che et l ' enseignement en robotique mobile ; outil de prototypage rapide pour la mo
délisation, la programmation et la simulation de robots mobiles, il permet en outre le 
transfert vers des robots mobiles réels, tels que Khepera, Hemisson, Sony Aibo et 
Lego Mindstorms. 

Webots permet de construire rapidement un monde virtuel en 3D que l 'on peut 
peupler de robots mobiles virtuels : on peut intégrer à un projet divers robots mobiles 
commerciaux - dont Khepera II, Koala, Hemisson, Sony Aibo, Lego Mindstorms, 
Pioneer 2, Scout 2,  Magellan, Humanoïde. Et, grâce à l ' éditeur intégré, on peut aussi 
définir son propre robot mobile : forme, disposition des capteurs (capteurs de dis
tance, de lumière, de toucher, caméras, GPS, récepteurs, range-finders, etc .) et des 
effecteurs (roues motrices, servo moteurs, pinces, LEDs, émetteurs, crayon . . .  ). 

On peut aussi importer des objets 3D complexes pour construire le monde ou 
les robots depuis n ' importe quel outil de modélisation 3D. 

Une fois le monde et les robots construits, i l  faut programmer les robots pour les 
doter de comportements intéressants . Une interface de programmation permet 
d 'accéder aux valeurs de chacun des capteurs des robots et de commander les actua
teurs . Par exemple, on peut traiter l ' image couleur prise par la caméra embarquée 
d 'un robot pour y repérer un objet intéressant et sa position dans l ' image, et com
mander les moteurs du robot pour se déplacer vers cet objet, puis le saisir avec une 
pince. 

L' interface de programmation native est en C, C++ ou Java. I l  est aussi possible 
d ' interfacer Webots avec MatLab, Lisp . . . .  Durant la simulation, un superviseur per
met de contrôler tous les paramètres de simulation, de déplacer dynamiquement des 
objets, d 'enregistrer les trajectoires des robots, de communiquer avec les robots . 

Si la simulation est concluante, on peut transférer le contrôle au robot mobile 
réel .  Avec Khepera, on testera d'abord le robot par filoguidage via la ligne série : le 
contrôleur tourne alors sur un PC, mais ses entrées-sorties sont celles du robot réel .  
Une compilation croisée du contrôleur écrit en C pour Webots donnera ensuite un 
binaire à télécharger sur le micro-contrôleur du robot réel. Le robot est ensuite dé
connecté du PC pour exécuter son programme de manière autonome. 

Grâce à la simulation physique permise par la librairie ODE, Webots simule 
désormais de nouvelles architectures de robot, comme des robots à pattes, des robots 
volants, et des robots à roues plus complexes, ainsi que la dynamique d 'objets, 
comme une balle dans un jeu de robots footballeurs . 

Webots permet de construire des robots à articulations multiples complexes, par 
une simulation réaliste dans différents mil ieux (eau, air) puis un transfert facile des 
résultats vers les robots réels (Aibo, robot Salamandre, robot humanoïde). 
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Pour promouvoir Webots, Cyberbotics organise des concours internationaux de . 
programmation ouverts, à partir d 'une version gratuite de Webots limitée au scénario 
du concours . En mai 2003 , le concours visait à faire survivre un robot plus long
temps que son adversaire en trouvant des sources d 'énergie ; il a rassemblé 47 équi
pes internationales . Le concours 2004 visait la mise en scène d 'androïdes 
s 'affrontant sur un tatami de Judo. 

31.13 BIONIQUE ET CYBORGS 

Une autre vue considère les robots comme prothèses, soit : 
• au sens large, les télémanipulateurs, exosquelettes . . .  
• au sens étroit, les prothèses bioniques. 

31 . 13.1 Aides externes 

Au sens le plus large, on a d 'abord considéré les télémanipulateurs, systèmes em
bryonnaires de classe l ,  uti lisés en physique nucléaire dès les années 1 960, opéra
tionnels dès l ' installation des « retours d 'effort » .  

Assistants chirurgiens 

Adaptés plus récemment à la chirurgie, ils ont mené aux assistants-chirurgiens, qui 
améliorent les performances du chirurgien en réduisant les effets destructeurs . 

Ainsi, Robodoc est un robot uti lisé à Francfort pour la pose de hanches et ge
noux artificiels ( 4000 hanches et 300 genoux au 1 er octobre 200 l ). Ce système offre 
une image 3D de la zone de travail ,  et permet au chirurgien de choisir au mieux dans 
le catalogue l 'articulation souhaitable. Robodoc travail le à O, l mm de précision, et 
assure des alignements parfaits entre os et prothèse : le degré de surface de contact 
atteint est de 95 à 98%, contre 30 à 35% pour un bon chirurgien. Cette technique 
permet au chirurgien de se consacrer davantage au dialogue avec le patient, et à la 
planification de l 'opération, et, après l 'opération, elle réduit drastiquement la phase 
d 'adaptation. 

On compte environ 200 systèmes d 'aide à la chirurgie dans le monde, au-delà 
des 600 systèmes de guidage par caméra. Un des buts recherchés est de rendre la 
chirurgie toujours moins dommageable au patient. 

Exosquelettes 

Selon Wotan Systems, si les fourmis peuvent porter des charges représentant jus
qu 'à 60 fois leur propre poids, c 'est que leur système musculaire ainsi que leur sque
lette sont externes, leur permettant de développer des efforts considérables. 

On parle d 'exosquelette, en opposition avec l 'endosquelette, ou squelette in
terne d 'autres espèces, comme l 'homme. En s ' inspirant du monde animal, de nom
breux projets ont vu le jour depuis plus de 40 ans autour de ce thème : concevoir des 
combinaisons robotisées permettant à l 'homme d'augmenter considérablement sa 
force et sa résistance. 
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La présence de l 'homme demeure indispensable dans l 'utilisation d 'un exosque
lette : l 'objectif n 'est plus de remplacer l 'homme par la machine mais plutôt 
d 'améliorer les performances de celui-ci tout en rendant son travail moins pénible 
et/ou beaucoup moins dangereux. 

A l ' aide d'un exosquelette, n ' importe quel individu pourra soulever des charges 
représentant plusieurs fois son propre poids, ou transporter sur son dos des charges 
proches des l OO kg sur de longues distances . 

Ainsi il sera possible de redonner à une personne, souffrant d 'un handicap mo
teur, la force d 'un individu valide nécessaire à la réalisation des activités de la vie 
quotidienne, ce qui inclut bien évidemment la possibil ité de pouvoir marcher, de 
pouvoir accéder aux lieux publics et aux transports, de même qu 'à  la scolarité et à 
l 'emploi .  

De nombreuses pathologies (certaines formes de myopathies, scléroses en pla
ques, effet de l ' âge) privent des mill ions de personnes, à travers le monde, de la 
possibil ité d 'une vie normale. 

L'un des objectifs dans la réalisation d'exosquelettes sera de leur faci liter 
l 'accès à une vie sociale et professionnelle équitable. 

31 . 13.2 Prothèses bioniques et Cyborgs 

Au sens étroit, l ' approche bionique consiste à créer des interfaces entre circuits élec
troniques et êtres vivants, selon un idée remontant aux années 1 960. Plus récemment, 
Raphael Holzer, de l 'EPFL, a pu télécommander un cafard à l ' aide de quatre électro
des . 

D 'autres projets consistent à disposer des cellules nerveuses sur des supports 
électroniques, et à mesurer les influx électriques. Cette combinaison de la puce et de 
la boîte de Petri a permis au California Institute of Technology de contrôler un « ani
mat » de synthèse par des neurones mis en culture . Un cerveau de lamproie a même 
pu guider son « clone » informatique sur ordinateur. 

Ces technologies rejoignent les recherches sur divers implants visant à pall ier 
certains handicaps humains (ou animaux).«  La bionique est en émergence », 
confirme Alain Berthoz (physiologie de la perception, Collège de France), qui cons
tate que cette nouvelle discipline supposera une réflexion éthique. 

De fait, depuis l ' automne 2006, une jeune Américaine de 26 ans dirige par la 
pensée sa prothèse de bras . Elle ne pensait pas pouvoir retrouver une vie normale 
après l 'amputation de son bras gauche, en 2004, à la suite d'un accident de moto. 
Cette perspective se rapproche grâce à une prothèse commandée par la pensée, déve
loppée au Rehabil itation Institute de Chicago (RIC). D'un coût estimé de 70 000 $,  
son bras bionique - pesant 5 kg et doté de six moteurs - offre une grande variété de 
mouvements, les nerfs du membre amputé, greffés sur le muscle pectoral, transmet
tant directement depuis le cerveau les impulsions commandant les mouvements . 
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31.14 ROBOTIQUE ET ÉTHOLOGIE 

La cognition animale renouvelle les classifications animales . Mettant en exergue des 
capacités extrêmes, elle pourrait fournir un cadre de référence pour l 'évaluation et la 
classification cognitive des robots . 

Au niveau élémentaire : 
• « une fourmi trouvant de la nourriture, bientôt de nombreuses autres fourmis 

accourent pour la transporter » ; on pensait que la fourmi découvreuse com
muniquait aux autres sa découve1te ; on sait maintenant que cette fourmi ra
menant une partie de la nourriture trouvée vers la fourmilière ou une piste 
existante, en perd un peu tout au long du chemin, formant une piste qu ' i l  suf
fira aux autres de remonter ; 

• « une grenouil le apercevant un rapace cherche à lui échapper » ; on pensait la 
grenouille effrayée par l ' identification du rapace ; la neurophysiologie a mis 
en évidence qu'en réalité la grenouille réagissait à l ' extension rapide d 'un pan 
d'ombre dans son champ visuel : la même réaction peut être provoquée à 
l ' aide d'un simple cahier. 

A un niveau supérieur, 
• les corbeaux semblent avoir une mei lleur faculté de dénombrement de grains 

que les humains, et des capacités de (dis)simulation vis-à-vis de leurs congé
nères ; 

• les pigeons-voyageurs identifient un paysage vu une seule fois et dans 
d'autres conditions d 'éclairement ; ils discriminent correctement des copies 
de tableaux de divers peintres ; 

• les chiens savent optimiser un chemin ; 
• les chats s 'organisent à heure fixe des tournées alimentaires ; 
• les singes manifestent une capacité à se doter d 'outils (branchette pour attra

per des insectes . . .  ) et à en transmettre l 'usage ; 
• au zoo d'Amsterdam, un singe a pu atteindre un régime de bananes en dépla

çant une caisse et en uti l isant un bâton ; après avoir résolu ce « classique de 
l ' IA », on a constaté qu ' i l  reproduisait facilement cette opération bénéfique . . .  
lorsque ses congénères étaient occupés ail leurs ; 

• une guenon a acquis en langage des signes un vocabulaire de 1 50 mots (cer
tains enfants sauvages plafonnant à 75), et les combine en structures intelligi
bles pouvant atteindre 4 mots . 
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CHAPITRE 32 

VIE ARTIFICIELLE 

La vie artificielle relaie et prolonge ! ' Intell igence Artificielle dans un cadre sociétal, 
mettant en valeur l ' interaction entre les différents acteurs. Partant de diverses simula
tions, souvent à base de SMA, cette discipline espère progresser selon deux direc
tions majeures : cerner la notion d' intell igence collective, et faire profiter les robots 
d'une évolution darwinienne. 

32.1 VUE GÉNÉTIQUE: LES ALGORITHMES GÉNÉTIQUES 

Les algorithmes génétiques forment une famille d 'heuristiques dont le but est 
d 'obtenir progressivement une solution à un problème d 'optimisation par hybridation 
de solutions potentielles, en favorisant à chaque étape les meil leures solutions obte
nues . L ' idée est de simuler une phylogénèse, vue comme processus optimisant une 
espèce vivante au fil du temps, en termes d 'adaptation à son environnement. 

Selon Wikipedia, les algorithmes génétiques (ou évolutionnaires) reprennent la 
notion de sélection naturelle développée au XIX0 siècle par Darwin et l ' appliquent à 
une population de solutions potentiel les au problème donné. On se rapproche par 
bonds successifs d'une solution, comme dans une procédure de séparation et évalua
tion, à ceci près que ce sont des formules qui sont recherchées et non plus directe
ment des valeurs . 

Origines 

La résolution de problèmes à l 'aide d 'algorithmes génétiques est issue des recherches 
de John Holland et de son équipe de l 'Université du Michigan qui ont, dès 1 960, 
travail lé le sujet. Aux mutations, ce groupe de chercheurs a ajouté l 'opération de 
croisement, qui peut rapprocher de l 'optimum d'une fonction en bâtissant une solu
tion hybride à partir de deux solutions potentielles. 

Analogie avec la biologie 

Du point de vue génétique, les organismes vivants sont constitués de cellules, dont 
les noyaux comportent des chromosomes déterminants, qui sont des chaînes d'ADN. 
L'élément de base de ces chromosomes (le caractère de la chaîne d'  ADN) est un 
gène. Sur chaque chromosome, une suite de gènes constitue une chaîne qui code les 
fonctionnalités de l 'organisme (la couleur des yeux . . .  ). La position d'un gène sur le 
chromosome est dite locus. Les différentes versions d'un même gène sont dites allè

les. 

Les algorithmes génétiques simulent l ' évolution, ce mécanisme darwinien qui 
suppose que les gènes conservés au sein d 'une population donnée sont les gènes les 
plus adaptés aux besoins de l ' espèce vis-à-vis de son environnement. La génétique a 
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mis en évidence l 'existence de plusieurs opérations au sein d 'un organisme donnant 
lieu au brassage génétique. Ces opérations interviennent lors de la phase de repro
duction lorsque les chromosomes de deux organismes fusionnent, et sont imitées par 
les algorithmes génétiques afin de faire évoluer les populations de solutions progres
sivement vers un optimum. 

Les sélections 

Dans un processus de sélection naturelle, les individus les plus adaptés sont présu
més gagner la compétition de la reproduction tandis que les moins adaptés meurent 
avant, ce qui améliore globalement l 'adaptation de la population au fil des généra
tions . La sélection des individus les plus enclins aux mei lleurs résultats appliquant ici 
un critère défini par l 'homme, les algorithmes génétiques se rapprochent davantage 
de la sélection artificielle que pratiquent les agriculteurs . 

Les croisements ou hybridations 

Lors de cette opération, caractéristique de la reproduction sexuée, deux chromoso
mes s 'échangent des parties de leurs chaînes, pour donner de nouveaux chromoso
mes. Ces croisements peuvent être simples ou multiples. 

Dans le premier cas, les deux chromosomes se croisent et s 'échangent des por
tions d' ADN en un seul point. Dans le second cas, il y a plusieurs points de croise
ment. Pour les algorithmes génétiques, c 'est cette opération (le plus souvent sous sa 
forme simple) qui est prépondérante. Sa probabil ité d 'apparition lors d 'un croise
ment entre deux chromosomes est un paramètre de l ' algorithme génétique, fonction 
du problème et de la technique de recombinaison. 

Les mutations 

De façon aléatoire, un gène peut, au sein d'un chromosome, être substitué à un autre. 
Comme pour les croisements, on exploite ici un taux de mutation lors des change
ments de population, généralement compris entre 0,00 1 et 0,0 1 .  Un taux faible évite 
de tomber dans une recherche aléatoire et conserve le principe de sélection et 
d 'évolution ; mais ce taux doit être suffisant pour éviter une convergence prématurée 
de l ' algorithme vers un extremum local . 

Principe 

Les algorithmes génétiques exploitent les principes ci-dessus en vue de la résolution 
de problèmes. 

Globalement, on part d 'une population de base formée le plus souvent de chaî
nes de caractères, dont chacune est le « chromosome » (représentant) spécifique 
d 'une solution potentielle. Cette population initiale est engendrée aléatoirement. 
Chaque chromosome reçoit une note correspondant à l 'adaptation de la solution 
représentée au problème. Ensuite, on effectue une sélection au sein de cette popula
tion, selon diverses méthodes. 

Avec la sélection par rang, on choisit toujours les individus possédant les meil
leurs scores d'adaptation, le hasard n 'entre donc pas dans ce mode de sélection. 
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Avec la roulette ou roue de la fortune, la probabil ité d 'être sélectionné est pro
portionnelle à la note d 'adaptation au problème. 

Dans la sélection par tournoi, la sélection proportionnelle est appliquée à des 
paires d' individus, puis choisit pour ces paires l ' individu qui a le meilleur score 
d'adaptation. 

Dans la sélection uniforme, la sélection est faite aléatoirement, uniformément, 
indépendamment de la valeur d 'adaptation : chaque individu a une probabi lité J IN  
d'être sélectionné, s i  N est l e  nombre total d ' individus dans l a  population. 

Lorsque deux chromosomes ont été sélectionnés, on effectue un croisement. 
Puis on effectue des mutations sur une faible proportion d' individus, choisis aléatoi
rement. Ce processus nous fournit une nouvelle population. On réitère le processus 
un grand nombre de fois de manière à imiter le principe d 'évolution, qui ne prend 
son sens que sur un nombre important de générations. On peut arrêter le processus au 
bout d'un nombre arbitraire de générations ou lorsqu 'une solution possède une note 
suffisamment satisfaisante. Supposons deux individus A et B dans une population où 
chaque individu est représenté par une chaîne de 8 bits : A = OO 1 1 OO 1 0  et B = 

0 1 0 1 0 1 00 .  On ajuste la probabi lité de croisement à 0,7. 
Si le croisement a l ieu, on choisit alors aléatoirement la place de ce crossing

over (toutes les places ayant la même probablité d 'être choisies). En supposant que le 
croisement ait · J ieu après le deuxième {A = 00 . 1 1 00 1 o} {A • =  OO o l o l OO} allèle, on obtient A' et B '  ( « : » marquant 

· 
� 

le point de croisement sur A et B). B = 0 1 : 0 1 0 1 00 B '  = 0 1 1 1 00 1 0  

A lgorithme génétique : principe 

Population de base générée aléatoirement : chaque individu représenté par 
un « chromosome », chaîne de n caractères ou bits. 

répéter 
Evaluation de la population : chaque chaîne/chromosome reçoit une note 

correspondant à l 'adaptation au problème de l 'individu/solution repré
senté 

rompre si satisfaction 011 temps écoulé 
Sélection : tirage au sort de n/2 couples de chaînes. Chaque chaîne a une 

probabilité d 'être tirée proportionnelle à son adaptation au problème. 
Optimisation possible : si l 'individu le plus adapté n 'a pas été sélec
tionné, il est copié d 'office dans la génération intermédiaire à la place 
d 'un individu choisi aléatoirement. 

Croisement et mutation. Chaque couple donne 2 chaînes filles. 
Croisement. Probabilité : 70%. Emplacement du crossing-over choisi 

aléatoirement ( croisement en 2 points plus efficace) 
Mutations des chaînes filles. Probabilité : de 0, 1 à 1 %.  fixe ou évolu

tive. Inversion d 'un bit au hasard ou remplacement au hasard 
d 'un caractère par un autre. 

Ensuite, chacun des gènes des fils (ici, chacun des bits des chaînes) est poten
tiel lement sujet à la mutation. De la même manière que pour les combinaisons, on 
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définit un taux de mutation (très bas, de l 'ordre de 0,00 1 - ici on peut s 'attendre à ce 
que A' et B '  restent identiques). 

En effectuant ces opérations (sélection de deux individus, croisement, muta
tion), un nombre de fois correspondant à la tai lle de la population divisée par deux, 
on se retrouve alors avec une nouvelle population (la première génération) ayant la 
même taille que la population initiale, et qui contient globalement des solutions plus 
proches de l 'optimum. Le principe des algorithmes génétiques est d'effectuer ces 
opérations un maximum de fois de façon à augmenter la pertinence du résultat. 

Codage des chromosomes représentants 

Pour ces algorithmes génétiques, un facteur crucial est la façon dont sont codés les 
chromosomes représentants des solutions. 

Codage binaire 

Ce codage est dérivé des premiers travaux de Holland. Son principe est de coder la 
solution selon une chaîne de bits. Les théories ont été élaborées en se basant sur ce 
type de codage ; et quand ces théories peuvent être étendues à d 'autres codages, elles 
ont rarement été étudiées dans ces contextes. 

En 1 975,  Holland considère le choix entre des chromosomes d'une longueur 
importante (des chaînes de 1 20 bits par exemple), ou d 'autres équivalents composés 
de chaînes plus courtes mais contenant plus d'al lèles (40 chiffres octaux par exem
ple). Le codage sous forme de bits est plus efficace au sens où le premier codage 
permet jusquà 1 20 points de croisement contre 40 pour le codage octal. Le brassage 
génétique sur lequel repose l 'efficacité des algorithmes génétiques sera donc plus 
important dans le premier cas. 

Cependant, le codage binaire n 'est pas toujours pertinent. 

Codage à caractères multiples 

On peut aussi coder les chromosomes d'un algorithme génétique à l ' aide de chaînes 
de caractères figurant des suites de marqueurs (petits entiers ou symboles) en rapport 
direct avec le problème. 

Codage sous forme d 'arbre 

Ce codage uti lise une structure arborescente avec une racine dont peuvent être issus 
un ou plusieurs fils. I l  peut être uti lisé pour les problèmes où la tai lle des solutions 
n 'est pas bornée . En principe, des arbres de tai l le quelconque peuvent alors être 
formés par le biais de croisement et de mutations. 

Cependant, les arbres résultants sont souvent difficiles à analyser et on peut se 
retrouver avec des arbres « solutions » de tai lle importante alors que des solutions 
plus simples et plus structurées auront échappé à l 'algorithme. 

Le choix du type de codage consistera le plus souvent à retenir le plus naturel ,  
en fonction du problème à traiter et pour développer ensuite l ' algorithme de traite
ment. 
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Utilisation 

Les conditions du problème 

L'utilisation des algorithmes génétiques est conditionnée par diverses caractéristi
ques du problème : 

• Espace de recherche important : les performances des algorithmes généti-
ques par rapport aux algorithmes classiques sont plus marquées quand les es
paces de recherches sont importants. Pour un espace de faible tail le, i l  peut 
être plus sûr de parcourir exhaustivement cet espace - ou un sous-ensemble 
suffisant - afin d 'obtenir la solution optimale en un temps correct, que 
d'uti liser un algorithme génétique risquant de donner une solution sous
optimale en un temps similaire .  

• Pas d'algorithme déterministe adapté et raisonnable. 
• Lorsqu 'on préfère avoir une solution relativement bonne rapidement plutôt 

qu 'avoir la solution optimale en une durée indéfinie. Ainsi, des algorithmes 
génétiques sont uti l isés pour la programmation de machines très réactives. 

Applications 

Le problème du voyageur de commerce 

Ce problème classique d 'algorithmie concerne les trajets d'un voyageur de com
merce, qui doit s 'arrêter en plusieurs points : le but de l ' algorithme est d 'optimiser le 
trajet de façon à ce que celui-ci soit le plus court possible. Le nombre de chemins 
possibles varie comme n ! ,  et l 'optimisation par énumération devient rapidement 
impraticable. 

Par le biais d'algorithmes génétiques, i l  est possible de trouver des chemins 
relativement corrects . De plus, ce type de problèmes est assez facile à coder sous 
forme adaptée. On prend comme fonction d 'adaptation d'un chemin sa longueur 
puis, pour effectuer le croisement de deux chemins, une fois que le locus de croise
ment est choisi, on garde les itinéraires des deux chemins jusqu 'à ce locus et on 
place dans le chemin A les villes qui ne sont pas présentes dans la première partie, 
dans l 'ordre où elles apparaissent dans le chemin B .  On fait le contraire pour le che
min B .  
Soit un  itinéraire qui contient 9 clients . S i  un  chiffre représente un  client, une suite 
de chiffres représente un chemin. Supposons que l 'on croise les deux chemins A et B 
ci-contre. Si l ' on croise ces deux che- {A = 1 234 : 56789} {A 1 = 1234 69857} 
mins aprè� le locus 4, on obtient les 

B = 4 1 63 : 98257 � B ,  = 4 1 63 25789 deux chemms A' et B ' .  
D e  nombreux algorithmes génétiques ont été développés suivant c e  principe, 

afin de se rapprocher le plus possible du maximum dans tous les cas ; un concours 
est ouvett avec un objectif de 250 villes. 

Applications industrielles 

Un premier exemple, réalisé chez Motorola, concerne les tests d 'appl ications infor
matiques. En effet, lors de chaque changement apporté à une application, il faut 
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retester l ' application pour voir si les modifications apportées n 'ont pas d ' influence 
négative sur le reste de l ' application (principe de non-régression) . La méthode clas
sique est de définir manuel lement des plans de test permettant un passage dans toutes 
les fonctions de l ' application, mais ce type de test nécessite un important travail .  
Motorola a donc voulu automatiser cette phase de définition de plans de tests. I ls ont 
pour cela défini un algorithme où chaque chromosome correspond à l ' enchaînement 
des valeurs passées au programme à tester, et reçoit une valeur qui correspond à 
l ' aptitude du test à passer dans un maximum de parties du code de l ' application. 
L 'outi l développé fait évoluer ces programmes de test à l ' aide d'un algorithme géné
tique pour maximiser les zones testées afin que lors de modifications apportées à 
l 'application on puisse soumettre celle-ci à des tests efficaces. 

D 'autres domaines industriels uti l isent aujourd'hui les algorithmes génétiques. 
On peut retenir entre autres l 'aérodynamique où des optimisations sont mises au 
point à l ' aide de ces outi ls, l 'optimisation structurelle, qui consiste à minimiser le 
poids d 'une structure en tenant compte des contraintes de tension admissibles pour 
les différents éléments, la recherche d ' itinéraires : ces algorithmes ont été uti l isés par 
la NASA pour la mission d'exploration de Mars, dans la gestion des déplacements 
du robot Pathfinder. 

La société Sony les a aussi uti l isés dans son robot Aïbo. En effet, ce robot a 
« appris » à marcher via un dispositif expérimental où son système de commande a 
été soumis à une évolution artificielle. Différents modes de commandes ont été tes
tés, les plus performants ont été croisés et le résultat a été très positif. De génération 
en génération, le robot s 'est redressé, puis a commencé à marcher en chutant souvent 
pour finir par marcher d 'un pas assuré. 

Informatique décisionnelle 

Les algorithmes génétiques sont mis en œuvre dans certains outils d ' informatique 
décisionnelle ou de fouille des données, par exemple pour rechercher une solution 
d 'optimum à un problème par mutation des attributs (des variables) de la population 
étudiée. 

Dans une étude d'optimisation d'un réseau de points de vente ou d 'agences 
(banque, assurance . . .  ), ils peuvent être uti lisés pour tenter de répondre aux ques
tions : 

• Quelles sont les variables (superficie, effectif.. . )  qui expliquent la réussite 
commerciale de telle agence ? 

• En modifiant telle variable (mutation) de telle agence améliore-t-on son résul
tat ? 

Limites 

Des limites existent. 

• Le temps de calcul : par rapport à d 'autres heuristiques, les algorithmes généti
ques nécessitent de nombreux calculs, en particulier au niveau de la fonction 
d 'évaluation, et ont un temps de calcul qui croît en n· ln n, n étant le nombre de va
riables. 
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• Mettre en œuvre des algorithmes génétiques est parfois difficile : la détermina
tion des paramètres comme la tai lle de la population ou le taux de mutation peut être 
délicate. Or le succès de l 'évolution en dépend et plusieurs essais sont donc nécessai
res, ce qui limite l 'efficacité de l 'algorithme. Le choix d'une bonne fonction 
d'évaluation est également critique. 

• L' impossibilité d'être assuré, même après un nombre important de générations, 
que la solution trouvée soit la meil leure. On peut seulement être sûr que l 'on s 'est 
approché de la solution optimale (pour les paramètres et la fonction d 'évaluation 
choisie), sans autre certitude. 

• Un autre problème important est celui des optima locaux. En effet, quand une 
population évolue, certains individus qui à un instant occupent une place importante 
au sein de cette population peuvent devenir majoritaires. A ce moment, i l  se peut que 
la population converge vers ce type d' individu et s 'écarte d' individus plus intéres
sants mais trop isolés. Pour obvier ce problème, il existe différentes méthodes 
comme l 'ajout à chaque génération de quelques individus générés aléatoirement, des 
méthodes de sélection différentes de la méthode classique . . .  

Généralement, l 'amélioration de  l a  population est très rapide au début (recher
che globale) ; de plus en plus lente à mesure que le temps passe (recherche locale). 
La valeur moyenne de la fonction d 'adaptation a tendance à se rapprocher de celle de 
l ' individu le plus adapté, d 'où une uniformisation croissante de la population. 

32.2 VUE DÉMOGRAPHIQUE : LE JEU DE LA VIE 

Ce n 'est pas vraiment un jeu, puisqu' il ne nécessite aucun joueur ; mais les analogies 
du jeu de la vie avec le développement, le déclin et les altérations d'une colonie de 
micro-organismes, le rapprochent des jeux de simulation qui miment les processus 
de la vie réelle. 

Ce jeu fut inventé par John Horton Conway en 1 970, alors qu ' i l  était professeur 
de mathématiques à l 'Université de Cambridge (GB). 

J. H .  Conway était intéressé par un problème abordé dans les années 1 940 par 
John von Neumann. Ce dernier essayait de définir une machine qui pourrait s 'auto
reproduire. Il y parvint en construisant un modèle mathématique aux règles com
plexes sur un repère cartésien. Conway réussit à simplifier les idées de von Neu
mann, et, les couplant à des résultats antérieurs en théorie des groupes, il créa le jeu 
de la vie. 

I l  s 'agit en fait d'un automate cellulaire, probablement à l 'heure actuel le le plus 
connu de tous .  Dans ce modèle, chaque état conduit mécaniquement à l ' état suivant à 
partir de règles pré-établies. Malgré des règles très simples, le jeu de la vie permet le 
développement de motifs extrêmement complexes. 

Règles 

Le jeu se déroule sur une grille à deux dimensions, théoriquement infinie (mais de 
longueur et de largeur finies et plus ou moins grandes dans la pratique), dont les 
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cases - ou « cellules », par analogie avec les cellules vivantes - peuvent prendre 
deux états distincts : « vivantes » ou « mortes ». A chaque étape, l ' évolution d'une cellule est entièrement déterminée par l 'état 
de ses huit voisines de la façon suivante : 

• une cellule morte possédant exactement trois voisines vivantes devient vi
vante (elle naît) ; 

• une cellule vivante possédant deux ou trois voisines vivantes le reste, sinon 
elle meurt. 

0 0 1 1 1 

• 1 2 4 2 2 • 
• • • 1 1 3 2 2 • • 

1 2 3 2 1 • 

0 0 0 0 0 

Fig. 32.1 Etapes du jeu de la vie. 

On peut formuler cette évolution ainsi : soit nij(t) le nombre de cellules voisines 
de la cellule cu vivantes au temps t ; son état eij au temps t+ 1 est donné par : 

• n;j (t)<2 v nu (t)>3 - eu(t+ I )= O 
• n;i (t)=2 - eu(t+ 1 )= e ii(t) 
• n;i (t)=3 - e;j(t+ l )= 1 

Ce jeu fut vulgarisé dès 1 970 par Martin Gardner dans sa rubrique Mathemati
cal Garnes/Récréations Mathématiques de la revue Scientific American/Pour la 

Science. 
D'un point de vue théorique, un jeu de la vie à n cases a les caractéristiques 

d'une machine de Turing à 2" états. 
D 'après Gardner, Conway expérimenta plusieurs jeux de règles concernant la 

naissance, la mort et la survie d'une cellule avant d'en choisir un où la population 
des cellules n 'explose pas (ce qui arrive souvent lorsque les conditions de naissances 
sont moins strictes) mais où des structures intéressantes apparaissent facilement. 

Plusieurs de ces structures furent découvertes, comme le « planeur », motif qui 
se décale en diagonale toutes les 4 générations, ou divers « canons », qui génèrent un 
flux sans fin de planeurs. Ces possibilités augmentèrent l ' intérêt pour le jeu de la vie. 

Vers la fin des années 1 980, la puissance des ordinateurs fut suffisante pour 
permettre la création de programmes eficaces de recherche de structures. 

Le développement massif d ' Internet entraîna un renouveau dans la production 
de ces structures, ce qui attira plus l ' intérêt du grand public sur les automates cellu
laires (entre autres grâce à divers économiseurs d'écran) que les travaux de spécialis
tes. 

Structures 

Des structures, constituées de plusieurs cellules, peuvent apparaître dans l 'univers du 
jeu ; les plus classiques sont : 
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• les structures stables, ensembles de cellules ayant stoppé toute évolution : elles 
sont dans un état stationnaire et n 'évoluent plus tant qu'aucun élément perturbateur 
n'apparaît dans leur voisinage ; un bloc de quatre cellules est la plus petite structure 
stable possible ; 

• les structures périodiques, ou oscillateurs, qui se transforment de manière cy
clique, en revêtant plusieurs formes différentes avant de retrouver leur état initial ; on 
connaît actuel lement des centaines de figures de ce type ; la « grenouille » est une 
structure qui se répète toutes les deux générations ; elles peuvent apparaître assez 
facilement dans l 'univers de jeu par l 'évolution spontanée de « graines » beaucoup 
plus simples ; 

• les vaisseaux - ou navires - (en anglais spaceships), structures capables, 
après un certain nombre de générations, de produire une copie d'el les-mêmes, mais 
décalée dans l 'univers du jeu. 

Posons qu'un vaisseau, après N étapes, retrouve sa configuration initiale dépla
cée de A cases horizontalement et de B cases verticalement. L 'existence de vais
seaux avec A et B quelconques a été démontrée, et le fait que de tels vaisseaux ont 
nécessairement une période N :::: 2(A+B). 

Cependant, on ne connaît actuellement que deux grands types de vaisseaux : 
• des vaisseaux de type transversal, c 'est-à-dire avec A =  0 ou B = 0 ;  
• des vaisseaux de type diagonal, avec A = ± B.  

On sait construire des vaisseaux de taille et  de période aussi grandes que souhai
tées, en uti l isant des séries de composants . Le planeur est le plus petit vaisseau du 
jeu de la vie. 

D'autres structures ont été identifiées comme : 
• les puffeurs (« générateurs de fumée »), configurations qui se déplacent en 

laissant derrière el les une traînée constituée de débris ; 
• les canons (guns) ou lanceurs, capables de produire des vaisseaux, à un 

rythme variable (toutes les 1 5 , 23 , 30 ou 360 générations par exemple), ou de 
manière « imprévisible » pour les lance-navires pseudo-aléatoires ; de telles 
structures peuvent être créées à partir de puffeurs modifiés afin que les débris 
s 'agencent sous forme de navires ; le premier canon à avoir été découvert 
émet un planeur toutes les 30 générations. 

• les jardins d 'Eden, configurations sans passé possible : aucune configuration 
ne peut engendrer un jardin d'Eden. 

Questions mathématiques 

Certaines propriétés du jeu de la vie ont pu être démontrées, en particulier : 
• la croissance d'une configuration est au maximum en t2 ; 
• l ' existence de portes logiques ET, OU, NON (on ne connaît jusqu 'à  présent 

aucune configuration de ce type) ; 
• l ' indécidabilité du comportement asymptotique d 'une structure du jeu de la 

vie. 
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Malgré sa simplicité, ce jeu est une machine de Turing universelle : i l  lui est 
possible de calculer tout algorithme pourvu que la gri lle soit suffisamment grande et 
les conditions initiales correctes. 

32.3 VUE ETHOLOGIQUE : LES ANIMAUX SOCIAUX 

On aborde ici l ' étude par simulation de comportements collectifs, en tant que résul
tant de comportements individuels. 

Ce genre d 'études s 'est d 'abord appliqué aux fourmis et aux termites, mais 
pourrait être étendu progressivement aux animaux ayant un comportement social 
(loups chassant en bandes, chimpanzés . . .  ) 

On peut considérer leur comportement comme défini par des forces attractives 
(sécurité, possibil ité de s 'attaquer à de plus grosses proies, nécessité fonctionnelle en 
cas de grande spécialisation, reproduction . . .  ) ayant pour l imite la nécessité d'un 
minimum d'espace vital pour chaque individu. 

Une hypothèse majeure, à propos des fourmis, serait que l 'être vivant intelligent 
serait plutôt . . .  la fourmilière. L 'étude par simulation des insectes sociaux vérifie que 
dans leurs organisations l ' intell igence individuelle peut être extrêmement réduite, la 
communication plus que rudimentaire, l ' intelligence collective sourdant d 'une orga
nisation sociale adaptée, en réaction à un environnement complexe. 

On l ' explique généralement par un phénomène de stigmergie. La stigmergie est 
un mode de communication particulier, basé sur l ' altération de l ' environnement, 
défini par le biologiste Pierre-Paul Grassé, en 1 959.  Etudiant en particulier la cons
truction du nid chez les termites, il notait : « La coordination des tâches et la régu
lation des constructions ne dépendent pas directement des ouvriers, mais des cons

tructions elles-mêmes. L 'ouvrier ne dirige pas son travail, il est guidé par lui. C 'est 
à cette stimulation d 'un type particulier que nous donnons le nom de stigmergie. » 

La stigmergie est une méthode de communication dans les systèmes décentrali
sés où les éléments du système communiquent l 'un avec l 'autre en modifiant leur 
environnement local. La stigmergie a d 'abord été observée dans la nature ; par exem
ple les fourmis communiquent l 'une avec l 'autre en étalant les phéromones (substan
ces olfactives . . .  ) le long de leurs traînées, ainsi une colonne de fourmi est un système 
stigmergique. Un autre exemple connu est la contruction du nid des termites, qui 
uti l isent aussi les phéromones pour construire des structures très complexes en sui
vant un jeu simple de règles décentralisées. Chaque insecte creuse une boule de boue 

ou un contenu équivalent tiré de son environnement, installe la boule avec les phé
romones et la dépose sur le sol. 

D 'autres termites attirées par ces phéromones pourront laisser tomber leurs 
propres boules de boue près de (celles de) leurs voisins. Au fil du temps ceci mène à 
la construction de pil iers, d'arches, de tunnels et de chambres. 

Ce mode de communication est similaire à celui des SMA. 

Par exemple, on peut percevoir une stigmergie (ou un fonctionnement SMA) 
dans la communication col laborative Internet, dans laquelle les uti lisateurs commu
niquent les uns avec les autres en modifiant un environnement virtuel partagé, com
parable à un nid de termites en construction : un uti lisateur initial laisse une amorce, 
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une idée, qui attire d'autres uti lisateurs qui ensuite élaborent et modifient ce concept 
initial, en bâtissant finalement une structure élaborée de pensées connexes. 

L'environnement StarLogo permet aussi de bien simuler ce genre d ' interaction 
via l 'environnement d 'un grand nombre d 'agents aux capacités limitées. Supposons 
un plateau couvert de graines éparses, plateau fréquenté par un grand nombre 
d 'agents (robots ou insectes), ayant pour seul script de se déplacer jusqu 'à  trouver 
une graine, de la prendre, puis d 'en chercher une seconde, pour poser la première à 
côté. De cette activité a priori erratique surgit progressivement un tas important. 

32.4 ROBOTIQUE COLLECTIVE 

C'est l ' équivalent robotique de ! ' éthologie. 
A priori, uti l iser plusieurs robots au lieu d'un seul doit être avantageux : 
• en termes de puissance : délais raccourcis pour une tâche décomposable, pos

sibilité de déplacer des objets plus gros, possibilité d 'adjoindre d 'autres ro
bots en cas d ' insuffisance . . .  

• en termes de robustesse : possibilité de supprimer un pilotage centralisé lent 
et vulnérable ; moins grande sensibilité aux pannes d 'un seul robot. 

Cette approche peut être discutable en termes de coût, sauf si plusieurs robots 
simples remplacent un robot complexe. Elle peut aussi se révéler autobloquante, une 
mauvaise coordination, un nombre excessif de robots entraînant activités contradic
toires, conflits d'accès ou interblocages, les interactions croissant comme le carré du 
nombre de robots. 

De fait, soit une tâche X exécutable en un temps T, et soit t la durée de sa réali
sation par un ensemble de n robots . La lenteur relative, mesurée par le quotient 
n·t(n)/T, suit une courbe en J :  la coopération, d 'abord bénéfique, est progressive
ment freinée par les interactions croissantes, plus ou moins rapidement selon la na
ture du problème et la qualité de la coordination (Arnaud 2000, section 2 . 1 6-2. 1 9) 79• 

Cependant, l 'emploi simultané de plusieurs robots pour une même tâche sup
pose que chacun sache localiser les autres, soit par reconnaissance visuelle, s i  ces 
robots diffèrent clairement de tous les objets environnants, soit par la combinaison 
de détection de proximité et de détection de mouvements, soit par la détection d'une 
balise spécifique à chaque robot (Arnaud 2000, section 5) .  

Le déplacement collectif de robots peut s 'obtenir simplement, sur la base d 'un 
robot-meneur connaissant l 'objectif, et de robots-suiveurs dont la capacité d'aller au 
but est réduite à celle de suivre un autre robot. (Arnaud 2000, section 7 .5  et ch. 9). 

32.4. 1 Robots coopérants 

Les robots coopérants sont des robots réactifs à comportement robuste, routiniers par 
essence, dont l ' intelligence irttrinsèque constitue le plancher de l ' intelligence consta
tée, enrichie d'une dimension collective. 

79 Déjà remarqué par Jean lchbiah (concepteur d'Ada) qui s 'en servait vers 1 980 pour expliquer les l imites 
du paral lélisme. 
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Constituer une équipe de robots peut s 'avèrer crucial quand une action com
plexe doit être menée rapidement. Elle peut être répartie en sous-tâches (identiques 
ou différentes) exécutables simultanément par plusieurs robots . Il s 'ensuit une sim
plification de la conception : avec une équipe de robots, on demandera moins à cha
que robot qu 'on devrait demander à un robot unique, qui devrait être très compétent 
et très performant, partant très complexe, donc de conception, de mise au point et de 
maintenance difficiles. La résolution locale des conflits donnera des solutions subop
timales robustes, permettant d'alléger le contrôle général .  On définira donc les sys
tèmes de robots coopérants comme des systèmes regroupant des agents artificiels 
robustes ayant une existence physique, et engagés dans une tâche commune telle 
que : 

• la construction dans le cadre d'une industrie automatisée ; 
• la maintenance ; 
• la recherche, notamment dans les missions de secours ; 
• la sécurité, la surveillance et la reconnaissance ; 
• l ' exploration de sites dangereux ou de planètes inconnues ; 
• le fourragement, ou activité de recherche de nourriture ; 
• le nettoyage industriel ou domestique, le nettoyage de sites dangereux ; 
• ou dans un but plus ludique, des robots footballeurs . . .  

Les différentes méthodes 

On retrouve dans les systèmes multi-robots coopérants deux techniques radicalement 
différentes .  

La première technique réutil ise au niveau individuel les techniques classiques 
d 'apprentissage en IA, telles que logique floue, algorithmes génétiques ou algorith
mes d'apprentissage par renforcement, tels que le Q-learning. Dans la seconde tech
nique, on n 'utilise pas d' apprentissage mais on mise seulement sur le comportement 
inné des robots, en espérant l 'émergence d'un comportement global intelligent de 
toute la population d 'agents (swarm intelligence ou intelligence en essaim). 

Avec les techniques d 'apprentissage, un problème constant est d'apprendre aux 
robots à coopérer. Evaluer les individus sur leurs propres performances n 'est pas 
suffisant : pour qu'une coopération apparaisse entre robots, l ' équipe de robots doit 
être évaluée de façon globale ; une question est alors de savoir distribuer une telle 
mesure quantitative globale relativement à chaque membre de l ' équipe. 

Une fois l 'apprentissage réalisé, les robots sont des agents autonomes situés et 
qui réagissent de la façon dont ils ont appris, mais n 'apprennent plus. Dans ce cadre, 
on peut réaliser l ' apprentissage d'une équipe de robots à l ' aide d'un simulateur, et 
une fois l 'apprentissage effectué, transférer les différents contrôleurs sur les robots 
physiques respectifs .  On peut aussi commencer l ' apprentissage en simulation en le 
terminant sur les robots physiques, ce qui par une simulation grossière de 
l ' environnement permet de gagner un temps prec1eux avant d 'achever 
l ' apprentissage sur robots réels en environnement réel, pour un plus grand réalisme. 

La technique de swarm intelligence est très uti lisée dans les tâches comme 
pousser un bloc ou encore dans le fourragement. Ces problèmes se résolvent en im
plantant d 'abord des comportements, dits innés, de bas niveau, tels que éviter et 
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suivre. On s ' inspire alors de société d ' insectes comme les fourmis, et un comporte
ment individuel des robots est défini à l 'avance ; par exemple, « si des marqueurs 
sont à proximité alors les suivre sinon réaliser une marche aléatoire ». On peut éga
lement introduire un comportement d 'apprentissage, pour apprendre aux robots à 
sélectionner les comportements et les coordonner avec les autres robots. On 
s 'éloigne alors de l ' inspiration initiale consistant à essayer d ' imiter le comportement 
d'une société d ' insectes, et on mise davantage sur la communication directe (par 
messages selon divers modes) - ainsi, les équipes de robots footballeurs uti l isent 
beaucoup la communication pour indiquer par exemple leur position individuelle. 

Réalisations et projets 

Robots miniers 

Une société de robots homogènes devant exploiter une concession minière devient 
une société de prospecteurs se reconvertissant, au fur et à mesure des découvertes, en 
société d 'exploitation. Etude menée à l 'aide de robots virtuels (i .e .  simulés) . 

Robots pionniers 

Il s 'agit d 'études portant sur la (possibilité de) construction de base spatiale (sur 
Mars par exemple) par une équipe de robots préparant l 'arrivée d 'une expédition 
humaine. En effet, une première évaluation sur la base d'un robot unique avait 
conduit à des spécifications irréalistes pour ce robot. 

Robots footballeurs 

Ce concept est très utilisé dans la recherche sur les systèmes de robots coopérants, 
car les robots footballeurs représentent un défi majeur pour les scientifiques : ces 
robots sont exigeants en termes de mécatronique (mariage mécanique+électronique), 
de besoin en capteurs perfectionnés, en contrôle intelligent, en communication entre 
robots, en traitement d ' images, en action et vie de groupe. L 'engouement pour ces 
équipes de robots footballeurs a donné naissance à une coupe du monde gérée par la 
FIRA (Federation of International Robot-soccer Association). 

En fait, dans le cas le plus simple ( l  contre 1 ) , il s 'agit de robots concurrents. 
On admet parfois un robot principal à satellites filoguidés : il s ' agit alors, de 

chaque côté, d 'une intelligence centralisée appliquant une stratégie collective. 
Enfin, une équipe peut être formée de robots différenciés mais non hiérarchisés. 

Par exemple, en 2002, la coupe FIRA, en Corée, vit s 'affronter des équipes de 3 
petits robots : 1 gardien et 2 attaquants. Dans ce cas, les robots d'une équipe doivent 
coopérer, dans le cadre de l 'affrontement avec l 'autre équipe. 

Certains laboratoires espèrent pouvoir réaliser d ' ici 2050 une équipe de footbal
leurs artificiels pouvant rivaliser avec les joueurs humains d 'aujourd 'hui .  Mais ceci 
demandera des progrès notables : les androïdes actuels savent marcher mais les faire 
courir, et jouer au football sur un vrai terrain avec un ballon demandera encore des 
progrès. 
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Robots militaires 

Certaines institutions mil itaires sont très intéressées par les systèmes multi-robots 
coopérants notamment avec l 'utilisation d'équipes de drones. 

Hangars automatiques 

Il s ' agit de hangars formés d 'allées donnant accès à des cases de stockage à gauche 
et à droite sur une grande longueur (50 m et plus) et une grande hauteur ( 1 5  m et 
plus), stockage/déstockage assurés par un ballet de « transtockeurs », manipulant des 
marchandises sur palettes standard. Le but est de ranger les palettes qui arrivent, et, 
ayant mémorisé leur emplacement et leur contenu, de les retirer sur demande, sans 
collision entre transtockeurs (sécurité), avec un maximum de débit (performances) et 
de fluidité (économie des matériels). 

Systèmes d 'expédition automatique 

Siemens a réalisé un tel système pour une firme de VPC, qui comprend : 
• en amont, un hangar automatique comptant en moyenne un stock de 

5 000 000 d 'unités, géré par des robots, 
• un système qui prépare les boîtes en carton pour l ' expédition, 
• un système de convoyeurs qui acheminent boîtes en carton et articles venant 

du hangar automatique vers une centaine de stations d 'emballage fonction
nant en 3 stades : 

une boîte étant associée à une commande, un système d 'étiquettes électro
niques attaché à chaque article permet de sélectionner les articles corres
pondants à la commande parmi les articles amenés ; 

- ensuite sont ajoutés facture, catalogue, cadeau publicitaire . . .  
- puis le paquet est scellé, reçoit un code barre et l 'étiquette « adresse 

d 'expédition » .  

Le  système expédie 30 000 paquets par jour. Les interactions sont importantes à 
tous les niveaux, de l 'ordre de 800 à 900 messages entre parties du système par pa
quet expédié. 

Des études sont entreprises pour adapter ce système aux envois entre centrale 
d 'achats et supermarchés, la difficulté étant d 'organiser au mieux, en conteneur par 
exemple, des livraisons fondamentalement hétéroclites, formées de paquets de toutes 
tailles et formes. 

Ateliers flexibles 

Il s 'agit d 'études du comportement de robots dans un atelier reconfigurable en fonc
tion des besoins pour une suite de petites et moyennes séries, généralement menée à 
l 'aide de robots virtuels (i .e .  s imulés). Le comportement des robots est largement 
influencé par l 'apprentissage par imitation (G. Beslon ; Arnaud 2000). 
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32.4.2 Robots concurrents 

Opération Strada 

Il s ' agit de l 'expérimentation de comportements routiers, notamment aux intersec
tions, à l ' aide de multiples robots autonomes de la gamme Hilare figurant chacun le 
comportement d'un véhicule à l ' intérieur d 'un « robodrome » (LAAS, Toulouse). 

Robots darwiniens 

D. Floreano, informaticien EPFL, et S. Nolfi, psychologue au CNR (Rome), ont 
présenté en avril 1 998 des robots qui jouent au chat et à la souris .  Les machines, 
programmées pour effectuer des parcours aléatoires, sont reliées par un câble à un 
ordinateur qui enregistre leurs trajets : l ' informaticien peut sélectionner les robots les 
plus performants, chats ou souris .  On met alors en action une deuxième génération 
de robots, dont le programme de marche est repris des engins les plus aptes de la 
première vague . . .  On constate qu ' i l  faut 5 générations pour que le robot prédateur 
découvre la meilleure stratégie de chasse : attendre sur place que la souris se présente 
dans le meilleur champ et sous le meilleur angle possibles. 

L 'équipe Animat de J.A. Meyer (LIP6, U. Paris 6) s 'est aussi spécialisée dans la 
sélection artificielle de systèmes de contrôle de robot. Cette vue « darwinienne » 
consiste à faire évoluer des comportements en croisant des algorithmes de com
mande et en ne retenant que les plus adaptés. L ' informatique est un outil prodigieux 
pour les simuler, et multiplier les générations. Certains chercheurs ont ainsi modélisé 
le mode de locomotion de la salamandre, et obtenu des l ignées de robots capables de 
se déplacer avec aisance. La revue Nature a décrit comment Hod Lipson et Jordan 
Pollack, de l 'Université Brandeis (Massachusetts), ont fait évoluer des robots capa
bles de se mouvoir et de commander leur propre construction à partir d 'un réseau 
neuronal . 

A partir de robots Khepera, le Laboratoire LEGO au Danemark s 'est intéressé 
au problème des robots footballeurs, et utilise à ce sujet les techniques d'algorithmes 
génétiques (son site fournit des vidéos de robots jouant au football en un contre un). 
The Co-Evolutiona1y Robot Soccer Show est un jeu (fonctionnant sous Windows) 
disponible sur leur site permettant de développer des robots footballeurs en uti l isant 
le concept de co-évolution, qui marque un avantage réel par rapport aux autres tech
niques d 'apprentissage, car définir une fonction performance globale suffit. Dans la 
co-évolution, au l ieu de sélectionner des robots individuellement, on sélectionne des 
équipes de contrôleurs de robots . Un inconvénient majeur de cette technique est que 
l 'espace de recherche devient alors très grand, mais laisse une l iberté totale à 
l 'équipe pour s 'organiser. 

32.4.3 Sociétés mixtes 

Le projet Microbes, au LIP 6, étudie les systèmes de robots collectifs soumis à un 
environnement peuplé d 'humains. 
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32.5 VUE LUDIQUE 

32.5. 1 Introduction 

Les sections précédentes ont donné une première idée de la vie artificielle. Concep
tuellement il est assez clair que les SMA permettront en général ce type de simula
tion. Cependant, la question se pose de rendre cette « vie » sensible à l 'observateur 
autrement que par de longs dialogues plus ou moins ornés de graphiques ou par la 
supervision d 'une poignée effective de coûteux robots. Les machinimas constituent 
une technique d 'animation pouvant manifester de façon sensible, voire agréable, 
cette vie artificielle. 

32.5.2 Machinimas 

Selon Wikipedia, « machinima » est un mot-valise formé à partir de machine, cinéma 
et animation par le journaliste Hugh Hancock en 2002, et qui désigne à la fois un 
ensemble de techniques de production audiovisuelle util isées conjointement, et un 
genre cinématographique, regroupant les œuvres réalisées au moyen <lesdites techni
ques. 

En tant que technique de production, le terme se réfère au rendu d' images de 
synthèse au moyen de moteurs 30 ordinaires (par opposition aux moteurs 30 com
plexes et supérieurs utilisés par les professionnels), tels que les moteurs de jeux vi
déo. Avec eux, le rendu peut être effectué en temps réel, en util isant un ordinateur 
personnel (soit celui du producteur, soit celui de l ' utilisateur), plutôt que des moteurs 
30 complexes « de développement » nécessitant de gigantesques grappes de ser
veurs. 

En tant que genre cinématographique, le terme se réfère aux films créés par les 
techniques ci-dessus. En général, les machinimas sont produites en uti l isant des 
outils (enregistrement de séquence, angles de caméra, éditeur de cartes, éditeur de 
scénarios, etc .)  et des ressources (arrière-plans, niveaux, personnages, apparences, 
etc.) disponibles dans un jeu. Les machinimas sont un exemple d 'émergence à partir 
d 'util isations nouvelles et inattendues de jeux vidéo - comme la modification de tels 
jeux à des fins artistiques. Le fait que le machinima soit produit en temps réel signi
fie que l 'on peut uti l iser les techniques de production audiovisuelle traditionnelles, 
mais dans un environnement virtuel,  d 'où une production moins chère et plus rapide 
que pour une animation produite par les techniques usuelles. 

B ien qu'elles soient en général uti l isées pour produire des enregistrements qui 
sont ensuite travail lés comme pour un film traditionnel, les techniques du machinima 
ont parfois été util isées pour le théâtre : une troupe d ' improvisation new-yorkaise 
appelée ILL Clan mimait ses personnages devant une caméra virtuelle pour produire 
du machinima affiché sur un écran pour un public. 

Historique 

Les racines les plus anciennes du machinima se trouvent dans la scène démo des jeux 
vidéo, à la charnière des années 1 970/ 1 980, lorsque les programmeurs créèrent des 
séquences audiovisuelles élaborées,  animées en temps réel .  En 1 992, le jeu Stunt 

Island permettait à l ' utilisateur de créer ses propres films en plaçant des obstacles et 
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des caméras, en réalisant des cascades, puis en assemblant les prises. Des commu
nautés apparurent sur CompuServe et Internet, où les amateurs du jeu échangeaient 
des objets et des films avec les autres utilisateurs . Cette forme d 'art spontané attira 
l ' attention des médias, qui y virent les prémices d'un phénomène à venir. Mais le 
nombre d 'artistes machinima était restreint, et i ls n 'obtinrent pas de succès notable. 
Cependant les performances des moteurs des jeux, des outils, et du matériel 3D 
s 'amélioraient constamment et le moment critique advint où la puissance devenait 
suffisante pour une popularisation. 

Dès 1 993,  le jeu Doom comprenait un programme d'enregistrement et de lecture 
de séquences de jeu, ce qui entraîna la création de speedruns - les joueurs enregis
traient des séquences qui terminaient des niveaux de Doom en un temps réduit. Les 
machinimas en tant que tels apparurent avec les jeux en véritable 3D et des caméras 
contrôlables. X- Wing, jeu basé sur l 'univers de la Guerre des étoiles, proposait dès 
1 993 une option d 'enregistrement de séquences, avec une caméra contrôlable - lors 
de la lecture de la séquence, et non pendant le jeu. Cette dernière possibilité fut in
troduite par Mech Warrior 2 puis Quake. Les premiers films associés apparurent en 
1 996/97, sous le nom de Quake Movies ; mais en 2000, cette communauté Quake se 
dispersa, au profit de jeux plus récents. 

Ces dernières années, grâce aux progrès des moteurs 3D des jeux vidéo, les 
développeurs commencèrent à inclure des séquences vidéo dans leurs jeux. Ceci 
améliora les possibilités d 'animation, et rapidement, la plupart des moteurs de jeux 
offrirent la possibilité (en général réservée aux développeurs) de produire du machi
nima, la distinction entre séquences (cutscenes) et machinima devenant superficielle. 
Par exemple, les développeurs de Act of W ar: Direct Action, jeu de stratégie en 
temps réel aux graphismes évolués, utilisèrent la technique machinima ( l 'un des 
deux jouant, l 'autre enregistrant l 'action simultanément) pour créer des séquences 
vidéo pré-calculées. La vidéo enregistrée était alors retravaillée, des effets sonores et 
des dialogues ajoutés. 

Quake 11, Unreal et Battlefield 1942 sont des exemples de jeux vidéo util isés 
pour produire du machinima. Prenant conscience du potentiel du machinima, Epic 

Garnes, l ' éditeur de Unreal Tournament 2003, inclut un outil appelé Matinee avec le 
jeu, et commandita un concours (avec un prix de 50 000 dollars) de création de film 
machinima avec le jeu. 

Le moteur d'  Unreal fut utilisé par le réalisateur George Lucas pour la pré
visualisation du film La Guerre des étoiles, ainsi que par d'autres réalisateurs. 

Le jeu video Les Sims, qui avait une fonction « album photo », était uti lisé au 
départ pour élaborer des histoires sous formes de bandes dessinées. Par exemple, 
durant plusieurs mois en 2003 , Nicolas Service, sous le pseudonyme de « nsknight », 
publia un album photo plébiscité racontant l ' histoire de trois sœurs dont la mère est 
assassinée (Wired News). D'autres joueurs publièrent des histoires d 'abus sexuels, de 
drogués, ou d'adoptions interraciales . Les Sims 2 possède une fonction intégrée de 
création de séquences animées. 

The Movies, jeu développé par Lionhead Studios, place le joueur dans la peau 
d'un réalisateur de cinéma et lui permet de créer de courts films util isant le moteur 
du jeu. Une technique similaire est uti lisée dans l ' émission télévisée Video Mods sur 
la chaîne MTV, qui montre des clips musicaux, obtenus en image de synthèse en 
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util isant les personnage de jeux videos populaires, notamment Les Sims 2, Bloo

dRayne et Dawn. Toutefois, les créateurs de l ' émission ne font que réuti liser les 
modèles, animés manuellement en util isant un logiciel d 'animation 3D, et non le 
moteur des jeux. 

Outre les jeux de tir subjectif et des jeux de simulation mentionnés ci-dessus, la 
plupart des jeux de sport (notamment les jeux édités par EA Sports, les séries FIFA, 
NFL et NHL),  disposent des fonctionnalités nécessaires à la création d 'un machinima 
depuis longtemps (comme la rediffusion instantanée (instant replay), la caméra ré
glable, l 'enregistrement, la lecture, la sauvegarde, etc.) 

Avantages 

Diffusion facilitée 

Pour diffuser son film, le producteur peut se contenter d 'en distribuer le script (ainsi 
que tout nouvel objet ou ressource utilisé dans le film), ce qui est beaucoup moins 
lourd que l ' intégralité du film reconstitué ; cela demande cependant que le spectateur 
possède le même moteur de rendu que le producteur, c 'est-à-dire le même jeu, ainsi 
que du matériel capable de reconstituer le film. Si le moteur et le matériel le permet
tent, le film peut être regardé à une très haute résolution, surpassant ce dont un ordi
nateur standard était capable au moment de la création du film. La taille d 'une vidéo 
reconstituée de même résolution la rendrait complètement inaccessible à beaucoup 
de spectateurs potentiels, même ceux disposant d 'une connexion très rapide. 

Coûts et délais de production réduits 

Le machinima est moins exigeant en terme de matériel (un film peut être créé et 
reconstitué sur un ordinateur personnel), de logiciels (les jeux coûtent beaucoup 
moins cher que les logiciels d 'animation 3D professionnels), et de délais de produc
tion (les moteurs 3D des jeux sont capables de reconstituer des vidéos très rapide
ment, voire en temps réel). De plus, certaines erreurs dans le film peuvent être corri
gées en éditant simplement le script, le rendu étant ensuite assez rapide. 

Création de film facilitée 

La plupart des jeux offrent une interface simple et facile à util iser ; il est ainsi très 
facile de créer des films simples, même s ' i l  peut être frustrant d 'essayer d 'élaborer 
un film plus complexe, à cause des possibi l ités limitées de certains jeux. 

Inconvénients 

Possibilités limitées 

Les possibilités pour un film sont restreintes par le genre du jeu et les capacités, en 
terme d 'animation, du moteur du jeu lui-même. De plus, les moteurs des jeux étant 
initialement conçus pour le jeu, la qualité des films produits a tendance à être limitée, 
comparée aux résultats obtenus avec un logiciel d'animation 3D professionnel .  
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Exigences techniques pour la lecture 

A moins que le film reconstitué lui-même ne soit diffusé, pour regarder un film 
(c 'est-à-dire exécuter le script), le spectateur doit avoir le même moteur de rendu que 
le producteur, ainsi que le matériel adéquat (suffisamment performant), en fonction 
de la complexité du moteur de rendu (c'est-à-dire du jeu) et du film. Par conséquent, 
cela ne permet pas aux machines faiblement équipées, ou aux machines ne disposant 
pas de capacité de rendu (par exemple, les téléphones mobiles, les assistants person
nels (PDA), les ordinateurs bas de gamme, et les lecteurs de vidéo CD) de lire le 
film. 

Le problème sera beaucoup moins critique pour une application « vie artifi
cielle », qui peut tourner dans le même environnement que le jeu de base. 

32.5.3 Les Sims 

Les Sims est aujourd'hui le jeu vidéo le plus vendu dans le monde (peut-être 1 00 
millions d'exemplaires vendus depuis leur création en janvier 2000). Au départ, 
! 'Américain Will Wright à l ' origine des Sims, élabora dans les années 1 980 un nou
veau concept de jeu vidéo : un jeu de gestion, édité en 1 989 par sa société de produc
tion de jeux vidéos, Maxis. SimCity proposait de s 'amuser à créer et gérer une vil le ; 
c 'était à l 'époque l 'un des jeux les plus innovants . Les Sims ne sont au départ que les 
citoyens fictifs de SimCity, vue sous un angle municipal : Je développement de la 
ville (parfois ponctué de manifestations ou de catastrophes) était suivi à l ' aide de 
cartes, de vues, de tableaux de bord, uti l isant à fond les possibilités graphiques des 
stations de travai l  puis des premiers micros à vocation graphique (Ataris . . .  ) .  Tout en 
réfléchissant dès 1 990 à « la maison de poupées » que seraient Les Sims, Will 
Wright décline de multiples façons le concept de SimCity - ce qui mène en 1 997, au 
rachat de Maxis pat Electronic Arts. Les Sims obsèdent Will Wright, et son équipe y 
travaille avec acharnement, mais il aura du mal à vendre son projet à Electronic Arts. 
Quand sortent Les Sims, en 2000, Je succès devient planétaire . . .  En effet, ce jeu si

mule la vie de personnages fictifs que le joueur personnalise comme il l 'entend (le 
joueur peut tout réaliser : construire la maison comme i l  veut et l ' aménager de cette 
même façon ; faire en sorte que son personnage se marie, fasse des enfants, les fasse 
grandir, aller à l 'école, puis ce sont eux qu ' i l  prend en main, les parents vieillissent 
donc, puis meurent, puis les enfants deviennent parents, puis vieill issent, puis décè
dent : on peut jouer plusieurs générations de S ims avec les Sims 2. Les possibilités de 
jeu augmentent à chaque version. Les Sims sont entièrement personnalisables (on 
commence seul ou en famille, on choisit Je papier peint, le sol, le mobil ier de la mai
son, Je quartier, les habits que Les Sims portent ! ) ,  grandissent par phases (bébé, 
bambin, enfant, adolescent, adulte, personne âgée), possèdent des caractéristiques 
précises (physique, intelligence, moral, sociabil ité, etc.) ,  ont des besoins (petits be
soins, faim, environnement, sommeil, hygiène personnelle, et d 'autres), des attentes 
(réussir sa vie sentimentale, professionnelle . . .  ), des craintes (perdre un proche ou son 
travail) . . .  Les Sims essaient de recréer au mieux une vie ordinaire mais complète, 
riche en possibil ités, avec une prise en main intuitive. C 'est dire que les Sims marient 
un SMA (pour le scénario et les comportements) avec tous les moyens des machini
mas pour l ' animation. 
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Les machinimas uti l isant Les Sims commencèrent, dans le premier volet de la 
série des Sims, avec un concept d'Album photo, qui permettait au joueur de créer des 
histoires complètes en uti lisant toutes les ressources du jeu. Les Sims 2 (automne 
2004) incluaient un outil de création de films, permettant aux joueurs de filmer ce 
que leurs Sims faisaient. Après la diffusion de Les Sims 2, Maxis organisa sur son 
site web des concours récompensant le mei lleur réalisateur de films. 

Rooster Teeth Productions, les auteurs de Red vs Blue, ont aussi créé une pro
duction de série intitulée The Strangerhood en util isant le programme de simulation 
de vie Les Sims 2. Initialement, la série mettait en scène 8 personnes habitant dans le 
même voisinage, aucun d 'eux ne se souvenant avoir vu les autres précédemment, ni 
comment ils sont arrivés là. 

Les personnages avaient des personnalités très marquées et spécifiques. A cause 
des l imitations du moteur de simulation, il fallut créer plusieurs clones de chaque 
personnage, chacun avec une expression différente (heureux, triste, en colère, etc .) .  
Tandis que le clone adéquat était filmé, les autres étaient mis hors-champ, puis régu
lièrement échangés pour toujours obtenir la bonne expression. 

Un projet similaire émergea sur Internet au cours de l ' été 2005, dans lequel des 
personnages des Sims rejouaient le vidéo-clip de la série de chansons Trapped in the 

Closet du chanteur R. Kelly. Un autre machinima fut réalisé avec les Simset Half 
Way Home, de No Eye Deer Productions. On y voit un groupe de criminels Sims, 
enfermés dans une maison avec leur psychologue. Cette série uti lise de la même 
manière les émotions des Sims pour montrer leurs personnalités extrêmes. Un nou
veau projet commun de Sevenar Productions (les créateurs de Sponsors vs Freeloa

ders et de Panda Productions (les créateurs de Chronicles of Sigh) devait débuter 
vers novembre 2005 . Si/ver Stars Purple Hearts (le cœur pourpre des étoiles 
d 'argent) est une série machinima hybride, c 'est-à-dire uti lisant à la fois les moteurs 
de Halo et Les Sims 2. SSPH se place dans le même univers que Sponsors vs. Free

loaders, et raconte l 'histoire de personnages portant une armure pourpre, introduits 
dans SvF. 
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1-Conclusion 
Après cet examen plus ou moins rapide de divers aspects de l ' intelligence Artifi
cielle, nous conclurons sur son empreinte dans le monde actuel, en el le-même et en 
terme de construction de machines. 

Observabilité de l'IA : De l'affirmation à une omniprésence discrète 

En un sens, l ' intelligence Artificielle est omniprésente, mais de façon de plus en plus 
diffuse, car s ' i l  s 'agissait au départ d 'exhiber des applications intelligentes, souvent 
isolées, i l  s 'agit de plus en plus de doter de fonctionnalités intelligentes de vastes 
réalisations pour lesquel les l ' intelligence est un moyen mais non une fin. 

Par ailleurs, l ' intelligence Artificielle s ' est révélée prolifique, engendrant diver
ses disciplines nouvelles. Celles-ci ne sont pas toujours soucieuses de cette filiation, 
et, du fait de renommages des concepts, i l  faut parfois une certaine perspicacité pour 
voir dans tel mécanisme « nouveau »,  un mécanisme connu depuis longtemps mais 
renommé depuis. Puisse ce bref tour d 'horizon aider le lecteur à discerner les nou
veautés réelles des mécanismes éprouvés dont l 'ancienneté présente une certaine 
garantie, pour autant qu 'elle soit reconnue. 

L'IA comme activité de contruction : machines dures ou machines molles ? 

On considère souvent les systèmes logiciels en termes de machines logicielles, avec 
notamment les modèles en couches. Qu'en est- i l  lorsqu ' il s 'agit de systèmes cogni
tifs ? 

La notion générale de machine partait de « machines dures » : outils primitifs, 
automates, machines-outils . . .  

Descartes, La Mettrie et d 'autres ont poussé à l ' extension du concept de ma
chine aux organismes vivants . Puis, de Turgot aux systémiciens, la notion a été éten
due aux sociétés vivantes : économie, entreprises, organisations, administrations, 
états . . .  dont les rapports internes et externes s 'articulent en termes de délégations, de 
coopération, de concurrence, de négociation et d 'arbitrage . . .  

On convient de considérer comme « machines molles » ces organisations, qui 
relèvent le plus souvent des sciences humaines, tout en ayant des analogues « du
res ».  

On peut considérer que l ' intell igence Artificielle a joué le même rôle révélateur 
en informatique. On a d 'abord rapidement distingué le hardware (matériel) du soft
ware (logiciel). 

Le concept de microprogrammation a introduit un concept intermédiaire : le 
firmware, et l 'on peut aussi considérer comme assez « ferme » tout système, toute 
machine produit(e) par le génie logiciel, qui traque les paradoxes et les à-peu-près 
pour assurer la rigueur des procédures, et répond par la sophistication aux accusa
tions de rigidité. 



748 H - Au-delà de ! ' Intell igence Artificielle 

Plus souples, les systèmes cognitifs issus de l ' intell igence Artificielle combinent 
souvent une couche logicielle classique avec une couche déclarative plus ou moins 
abstraite, pour mieux refléter connaisances et souplesses de la pensée, ce qui nous 
rappelle la proposition originelle de Louis Armand, d 'appeler respectivement quin
caille et mentaille ce qui a été finalement convenu d'appeler matériel et logiciel .  

Tandis que les premiers systèmes informatiques étaient dominés par les aspects 
matériels, on se dirige vers des structures de plus en plus dominées par des connais
sances abstraites. Les solutions logicielles classiques éloignent l ' application du maté
riel par un nombre croissant de couches autorisant distance et plasticité. Les solu
tions cognitives peuvent être plus souples et plus simples car plus adaptatives, 
l 'usage de (méta) connaissances permettant à l ' application de se modifier progressi
vement voire de se réorganiser pour une meil leure adaptation à son environnement. 

Sous l ' influence de l ' intelligence artificielle, on peut ainsi considérer que 
l ' informatique, partie d 'une machinerie dominée par la physique, propose de plus en 
plus de vastes « machines souples ». Celles-ci restent parfois « à socle dur », la sou
plesse des services n 'excluant pas totalement une résurgence de la physique, soit 
dans les actions effectives soit dans les dysfonctionnements . 
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positive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  203 

temporelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 79-90 
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conception de réseaux logiques : thèse d 'Etat en mathéma
tiques appliquées, 1 975) .  Programmant dès 1 965, il parti
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R o b oti q u e, v ie  a rtifi c i e l l e , ré a l ité v i rtu e l l e , tra ite m e nt d e s  l a n g u e  n atu re l l e s  . . .  
d e rri è re to ute s c e s  a p p l i c ati o n s  se  c a c h e  u n  m ê m e  u n ive rs, l ' i nte l l i g e n c e  a rt i 
fi c i e l l e ,  et un m ê m e  ob je ctif, la  re c h e rc h e  de m oye n s  s u s c e pti b l e s  de d ote r l e s  
systè m e s  i nformati q u es d e  c a p a c ités i nte l l e ctu e l l e s  c o m p a ra b l e s  à c e l l e s  d e s  
êtres h u m a i n s .  
C 'est afi n d e  p ro c u re r  a ux étu d i a nts u n  s u p p o rt d ' e n s e i g n e m e nt c l a i r  et p é d a 
g o g i q u e  q u e  l e s  a ute u rs o nt c o n ç u  c e  m a n u e l .  I l l u stré d e  n o m b reux  exe m p l e s  
prog ra m m és, i l  expose les  b a s e s  i n d is p e n s a b l e s  d e  l ' i nte l l i g e n c e  a rtifi c i e l l e  
a u  trave rs d e  5 d é m a rc h e s  c l a i re m e nt i d e ntifi é e s : fonctionnelle, i l l u stré e p a r  
l e  l a n g a g e  S c h e m e, q u i  éta b l it l a  poss i b i l ité d ' u n e  i nformati q u e  q u a l itative o u  
sym b o l i q u e, p a r  o p pos iti o n  à l ' i nfo rmati q u e  n u m é ri q u e ; logique, i l l u stré e p a r  l a  
p ro g ra m m at ion e n  Pro log ,  ave c u n  m ê m e  fo rm a l i s m e  p o u r  l e s  c o n n a issa n c es 

p ri m a i res,  l es  c o n n a issa n c es d é d u cti b l e s, o u  l e  savo i r-fa i re et d é b o u c h a nt s u r  
l e s  systè mes exp e rts ; objet, q u i  a s s u re l a  g esti o n  d e  m a sses  d e  c o n n a issa n c e s  
p a r  l 'exp l o itati o n  d e  c l a ss ifi c at io n s ; grammaticale, q u i  tra ite d e s  ra p p o rts e ntre 
fo rme et a bstra cti o n ,  et o uvre s u r  le tra ite m e nt d e s  l a n g u e s  n atu re l l e s  c o m m e  s u r  
l a  m o d é l i sati o n  d e  c e rta i n s  systè m e s  dyn a m i q u e s  e t  e nf in  acteurs/agents, q u i  
c o n c e r n e  u n e  a p p ro c h e  d i stri b u é e  d e s  a ctivité s i nte l l i g e ntes, c o m b i n a nt d é l é g a 

ti o n ,  c o o p é rati o n s, c o m p étiti o n s  e t  n é g o c iati o n s .  
O r i g i n a l  p a r  l e  j u ste é q u i l i b re atte i nt e ntre th é o ri e  e t  p rati q u e ,  c et o uvra g e  c o n st i 
tue  a u ss i  une exc e l l e nte réfé re n c e  p o u r  to u s  les p rati c i e n s  e n  i nte l l i g e n c e  a rti 
fi c i e l l e .  

Lo u i s  F ré c o n  est n é  à Lyon en  1 940.  Nommé e n  1 983 professeur  a u  dépa rtement i nformat ique  d e  l ' I N SA q u ' i l  
a contr i bué  à fonder. i l  d i r i ge  pendant  une  d i z a i n e  d ' années u n  l a borato i re conj uguant  g é n i e  l o g i c i e l ,  i n te l l i gence 
a rt i fi c i e l l e  et i ngén ie r i e  des l a ngages par  l e  concept de programmat ion  g ra m mat ica l e .  I l  ense igne  à part i r de  1 995 
l e s  mathémat iques d i scrètes, l ' i n te l l i gence a rt i fi c i e l l e  et l a  concept ion des l a ngages ,  et dev ient professeur  émér i te 
en 2003.  . ..  �··· 

O k b a  K a z a r  est né en 1 962 à B i skra .  Auj o u rd ' h u i  maître de conférences au Oé partem.ent  d ' I nformat i q u e  de B i s kra 
q u ' i l  a cont r i bué  à créer, il est l ' a uteur  de nombreuses p u b l i cat ions ,  men1b.r.e de éomités de prog ramme de confé
rences i nternat iona les  et de I ' << ed i to r ia l  board » de  d iverses revues .  Ses doma ines  de  recherche sont l ' i nte l l i gence 
a rt i f ic i e l l e ,  l es  systèmes m u l t i -agents, les  a p p l i cat ions  Web et les  systèmes d ' i nformat i on .  
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